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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-16.331, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Elements pris en considération – Soins prodigués à 
la victime postérieurement à sa consolidation.

L’aggravation du dommage initial causé par un accident peut découler de nouveaux préjudices résultant des soins 
qui ont été prodigués à la victime postérieurement à sa consolidation en vue d’améliorer son état séquellaire 
causé par cet accident.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble,14 janvier 2020), le 30 mai 2009, M. [P], alors qu’il 
était passager d’un scooter assuré par la société MACIF (la MACIF), a été victime d’un 
accident de la circulation.

 2. La société chargée de l’entretien de la chaussée à l’endroit de l’accident, assurée 
auprès de la société Axa France IARD (la société Axa), a accepté de prendre en charge 
les dommages résultant de cet accident.

 3. À la suite d’une expertise amiable organisée à son initiative, la MACIF a conclu 
le 6 octobre 2010 avec M. [P] une première transaction, prévoyant le paiement à ce 
dernier d’une indemnité globale réparant certains postes de préjudice et réservant 
l’indemnisation de divers autres postes.

 4. Le 19 janvier 2011, M. [P] et la MACIF ont conclu une seconde transaction, aux 
termes de laquelle l’assureur a versé à la victime des indemnités complémentaires au 
titre du déficit fonctionnel permanent, de l’incidence professionnelle et de la perte de 
gains.

 5. Ayant subi plusieurs interventions chirurgicales entre le 20  février 2013 et le 
23 mars 2015, et se prévalant d’une aggravation des blessures de M. [P] résultant de 
l’accident du 30 mai 2009, ce dernier et son épouse ont obtenu la désignation d’un 
expert médical en référé, puis ont assigné la MACIF, la société Axa ainsi que la caisse 
primaire d’assurance maladie de l’Isère (la caisse), aux fins d’annulation de la transac-
tion conclue le 19 janvier 2011 et d’indemnisation de leurs préjudices.
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 Examen des moyens

 Sur le premier et le deuxième moyens et le quatrième moyen, pris en sa 
première branche, du pourvoi principal de M. et Mme [P], ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, 
pris en leur deuxième branche, qui est identique

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de débouter M. [P] de ses demandes au titre de 
l’aggravation de son préjudice, de limiter à certaines sommes la condamnation de la 
MACIF au titre de la période ayant couru du 20 février 2013 au 26 avril 2015, et de 
déclarer irrecevable la demande formée par M. [P] au titre du poste de perte de gains 
professionnels futurs, alors « que l’aggravation du dommage peut résulter de nouveaux 
préjudices résultant des soins prodigués à la victime postérieurement à la consolida-
tion, fût-ce pour améliorer son état séquellaire  ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 1382, devenu 1240, du code civil, et L. 211-19 du code des 
assurances, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, l’article L. 211-19 du code des assu-
rances, et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 8. Selon le premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 9. Selon le second, la victime peut, dans le délai prévu par l’article 2226 du code civil, 
demander réparation de l’aggravation du dommage qu’elle a subi à l’assureur qui a 
versé l’indemnité.

 10. L’arrêt, pour décider que M. [P] n’a pas été victime d’une aggravation de son pré-
judice postérieurement à la transaction conclue au mois de janvier 2011, énonce que, 
lorsqu’à la suite de sa consolidation une victime qui a bénéficié d’une indemnisation 
se soumet à de nouveaux soins médicaux ou chirurgicaux qui ont pour but d’amélio-
rer son état, les conséquences de ces nouveaux soins ou interventions ne peuvent être 
qualifiées d’aggravation de l’état initial.

 11. En statuant ainsi, alors que l’aggravation du dommage initial causé par un accident 
peut découler de nouveaux préjudices résultant des soins qui ont été prodigués à la 
victime postérieurement à sa consolidation, en vue d’améliorer son état séquellaire 
résultant de cet accident, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi incident de la société Axa

 Enoncé du moyen

 12. La société Axa fait grief à l’arrêt de fixer la créance globale de la caisse depuis la 
date de l’accident, jusqu’au 26 juin 2015, à la somme de 285 520,37 euros, alors :
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 1°/ qu’en accueillant la demande de la CPAM de l’Isère qui avait chiffré ses débours 
à hauteur de 285 520,37 euros, au simple motif que la prise en charge de M. [P] par 
la CPAM remontait au jour de l’accident, sans répondre aux conclusions par lesquelles 
l’exposante avait fait valoir que la caisse avait déjà été remboursée de ses débours, au 
titre du préjudice initial subi par M. [P], dans le cadre de l’exécution du second proto-
cole régularisé le 19 janvier 2011, ce qui était établi par les pièces n° 12 et 13 produites 
par la MACIF, de sorte qu’elle ne pouvait en être payée une seconde fois, ces frais déjà 
réglés étant pourtant repris, dans la déclaration de créance de la caisse du 18 juillet 
2018, à hauteur de 83 481,84 euros, la cour d’appel a méconnu les prescriptions de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en faisant droit à la demande de la CPAM de l’Isère qui avait chiffré ses dé-
bours à hauteur de 285 520,37 euros, au simple motif que la prise en charge de M. [P] 
par la CPAM remontait au jour de l’accident, sans répondre aux conclusions par les-
quelles l’exposante faisait valoir que la CPAM de l’Isère ne pouvait prétendre, pour 
la période postérieure au 20 février 2013 (tous les frais antérieurs lui ayant déjà été 
réglés), qu’au remboursement des frais se trouvant en lien avec les séquelles initiales 
subies par M. [P], outre que l’exposante ne pouvait avoir à payer des arrérages de rente 
viagère qu’elle avait déjà réglées sous forme de capital dans le cade de l’exécution du 
protocole du 19 janvier 2011, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 13. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 14. L’arrêt, pour fixer la créance globale de la caisse depuis le 30 mai 2009, date de 
l’accident, jusqu’au 26 juin 2015, retient qu’au vu du décompte de créance, il s’agit 
des débours de la caisse depuis l’accident, que la société Axa déclare prendre en charge 
les frais que la caisse a supportés entre le 20 février 2013 et le 26 avril 2015, tout en 
ajoutant avoir déjà remboursé les débours de la caisse du 30 mai 2009 au 30 mai 2010, 
et que force est de constater que le point de départ de la prise en charge de M. [P] par 
la caisse remonte au jour de l’accident.

 15. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Axa, qui soutenait 
que la caisse avait déjà été remboursée de ses débours au titre du préjudice initial subi 
par M. [P], en exécution du second protocole régularisé le 19 janvier 2011, et que la 
société Axa ne pouvait être tenue de payer des arrérages de rente viagère qu’elle avait 
déjà réglées sous forme de capital en exécution du même protocole, la cour d’appel 
n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Mise hors de cause

 16. ll n’y a pas lieu, s’agissant de la cassation prononcée sur le pourvoi incident de la 
société Axa, de mettre hors de cause M. et Mme [P], qui seront présents devant la cour 
d’appel de renvoi.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [P] de ses demandes 
au titre de l’aggravation de son préjudice, déclare irrecevable sa demande au titre 
des perte de gains professionnels futurs, et condamne la société MACIF à lui payer, 
au titre de la période ayant couru du 20 février 2013 au 26 avril 2015, les sommes 
de 28  102,50  euros (tierce personne à titre temporaire), 13  739,05  euros (DFT), 
9 669,49 euros (PGPA), 300 euros (préjudice esthétique temporaire), 10 000 euros 
(souffrances endurées), 700 euros (préjudice esthétique permanent)], et en ce qu’il fixe 
à la somme de 285 520,37 euros la créance globale de la caisse depuis la date de l’ac-
cident jusqu’au 26 juin (en réalité, avril) 2015, l’arrêt rendu le 14 janvier 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause M. et Mme [P] ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

2e Civ., 31 mars 2022, n° 20-15.448, (B), FS

– Cassation –

 ■ Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Contrat de transport – Préjudice d’ordre exclusivement 
économique.

Il résulte de l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985, tel qu’interprété par la jurisprudence, que cette loi instaure 
un régime d’indemnisation autonome et d’ordre public, excluant l’application du droit commun de la responsa-
bilité, qu’elle soit contractuelle ou délictuelle, qui fait peser sur le conducteur du véhicule impliqué, soumis à une 
obligation d’assurance, la charge de cette indemnisation.

Cette loi, qui tend à assurer une meilleure protection des victimes d’accidents de la circulation par l’amélioration 
et l’accélération de leur indemnisation, dès lors qu’est impliqué un véhicule terrestre à moteur, n’a pas pour objet 
de régir l’indemnisation des propriétaires de marchandises endommagées à la suite d’un tel accident, survenu au 
cours de leur transport par le professionnel auquel elles ont été remises à cette fin, en exécution d’un contrat de 
transport. Les conditions et modalités de la réparation de tels préjudices, d’ordre exclusivement économique, sont 
déterminées par ce contrat et les dispositions du code de commerce qui lui sont applicables.

Encourt la cassation l’arrêt qui, après avoir constaté que les dommages matériels dont il était demandé réparation 
avaient été occasionnés à la marchandise transportée, une grue-pelle, lors des opérations de déchargement de celle-
ci alors qu’elle roulait sur la rampe de descente de la remorque sur laquelle elle se trouvait, effectuées en exécution 
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du contrat de transport liant les parties au litige, dont la qualité de commerçant n’était pas contestée, retient que 
l’indemnisation de la victime d’un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à 
moteur ne peut être fondée que sur les dispositions d’ordre public de la loi du 5 juillet 1985 et en déduit que, 
peu important l’existence d’un contrat de transport liant les parties, le tribunal de grande instance est compétent 
en application des dispositions de l’article R. 212-8 du code de l’organisation judiciaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 11 février 2020), par un ordre d’affrètement du 4 avril 
2016, la société Colas rail, assurée auprès de la société Generali, a confié à la société 
T2L le transport d’une grue-pelle « rail-route » lui appartenant. Parvenu sur le lieu de 
livraison, alors que le chauffeur de la société T2L, aux commandes de la grue-pelle, la 
conduisait pour la faire descendre de la remorque ayant servi à son transport, l’engin 
a basculé et chuté au sol.

 2. Après avoir indemnisé la société Colas rail, la société Generali et son assurée ont, 
sur le fondement de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, assigné devant un tribunal de 
grande instance la société T2L et ses assureurs, les sociétés MMA IARD et MMA 
IARD assurances mutuelles, afin d’obtenir leur condamnation à leur payer, à la pre-
mière, le montant de l’indemnité versée, à la seconde, celui de la franchise restée à 
charge et des frais d’expertise.

 3. La société T2L et ses assureurs ont soulevé devant le juge de la mise en état l’incom-
pétence du tribunal de grande instance au profit du tribunal de commerce.

 4. Le juge de la mise en état a rejeté cette exception et retenu la compétence du tri-
bunal de grande instance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société T2L et ses assureurs font grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incom-
pétence du tribunal de grande instance au profit du tribunal de commerce, alors que 
« la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 relative aux accidents de la circulation ne s’ap-
plique pas dans les rapports entre le transporteur et le propriétaire d’une marchandise 
endommagée lors du déchargement, liés par un contrat de transport ; qu’en retenant 
dès lors, pour écarter l’exception d’incompétence du tribunal de grande instance au 
profit du tribunal de commerce, que la grue-pelle de la société Colas rail transportée 
par la société T2L et endommagée lors du déchargement était impliquée dans un ac-
cident de la circulation, la cour d’appel a violé les articles L. 132-8 et suivants du code 
du commerce par refus d’application et les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 par 
fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et les articles L. 110-1,5°, L. 132-8 
et L. 721-3, 1°, du code de commerce :

 6. Il résulte du premier de ces textes, tel qu’interprété par la jurisprudence, que la 
loi du 5 juillet 1985 instaure un régime autonome et d’ordre public d’indemnisation, 
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excluant l’application du droit commun de la responsabilité, qu’elle soit contractuelle 
ou délictuelle, qui fait peser sur le conducteur du véhicule impliqué, soumis à une 
obligation d’assurance, la charge de cette indemnisation.

 7. Cette loi, qui tend à assurer une meilleure protection des victimes d’accidents de 
la circulation par l’amélioration et l’accélération de leur indemnisation, dès lors qu’est 
impliqué un véhicule terrestre à moteur, n’a pas pour objet de régir l’indemnisation 
des propriétaires de marchandises endommagées à la suite d’un tel accident, survenu 
au cours de leur transport par le professionnel auquel elles ont été remises à cette fin, 
en exécution d’un contrat de transport.

Les conditions et modalités de la réparation de tels préjudices, d’ordre exclusivement 
économique, sont déterminées par ce contrat et les dispositions du code de commerce 
qui lui sont applicables.

 8. Aux termes du second de ces textes, la loi répute acte de commerce toute entreprise 
de transport par terre ou par eau.

Selon le troisième, la lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur, le voiturier 
et le destinataire.

Aux termes du quatrième, les tribunaux de commerce connaissent des contestations 
relatives aux engagements entre commerçants.

 9. Pour confirmer l’ordonnance déférée, l’arrêt énonce que la grue-pelle, dont la 
nature de véhicule terrestre à moteur n’est pas contestée par les parties, a été endom-
magée alors qu’elle était en mouvement, conduite par le chauffeur de la société T2L, 
pour être déchargée.

 10. Il ajoute, par motifs adoptés, que la chute de la grue-pelle a eu lieu alors qu’elle 
roulait sur la rampe de déchargement de la remorque et relève que c’est la manoeuvre 
de l’engin pour le descendre de cette dernière qui a eu pour effet de le déséquilibrer 
et de le faire chuter. 

 11. Il retient enfin que l’indemnisation de la victime d’un accident de la circulation 
dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ne peut être fondée que sur les 
dispositions d’ordre public de la loi du 5 juillet 1985 et en déduit que, peu important 
l’existence d’un contrat de transport liant les sociétés T2L et Colas rail, le tribunal de 
grande instance est compétent, en application des dispositions de l’article R. 212-8 du 
code de l’organisation judiciaire.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les dommages 
matériels occasionnés à la marchandise transportée, dont il était demandé réparation, 
étaient survenus lors des opérations de déchargement de celle-ci, effectuées en exécu-
tion du contrat de transport liant les parties au litige, dont la qualité de commerçant 
n’était pas contestée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; article R. 212-8 du code de l’organisation judiciaire.

2e Civ., 31 mars 2022, n° 20-22.594, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Véhicule à moteur – Garde – Transfert – Conditions – Connaissance 
du vice de la chose.

Si un accident de la circulation trouve sa cause dans un défaut du véhicule, remis à un tiers lors de l’accident, la 
qualité de gardien peut, sauf si ce dernier avait été averti de ce vice, demeurer au propriétaire, en tant qu’il a la 
garde de la structure du véhicule impliqué.

Ayant constaté qu’un tracteur, confié par son propriétaire à un garagiste, avait roulé sur ce dernier lorsqu’à sa 
demande, le propriétaire avait actionné la clef de contact tout en restant debout près de l’engin, et relevé que la 
cause de l’accident résidait dans la défaillance de la sécurité du démarrage dont il n’était pas établi que le gara-
giste avait été averti, une cour d’appel a pu décider que le propriétaire avait conservé la garde de son véhicule et 
était tenu, en cette qualité, d’indemniser la victime en application de la loi du 5 juillet 1985.

 ■ Victime – Victime autre que le conducteur – Gardien – Définition – 
Exclusion – Défaut de connaissance du vice du véhicule.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 8 septembre 2020), M. [J] a confié son tracteur, assuré 
auprès de la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand Est (la socié-
té Groupama), au garage exploité par la société Cheval afin de rechercher l’origine 
d’une fuite d’huile. Alors que M. [P], salarié du garage, s’était glissé sous le tracteur, il 
a demandé à M. [J] d’actionner le démarreur du véhicule. Celui-ci s’est alors mis en 
mouvement et a roulé sur M. [P], le blessant gravement.

 2. Afin d’obtenir réparation des préjudices non couverts par la législation applicable 
en matière d’accident de travail, M.  [P] a assigné M.  [J] et son assureur, la société 
Cheval et son assureur, la société MMA Iard, M. [V] en qualité d’agent d’assurances, 
ainsi que la caisse primaire d’assurance maladie devant un tribunal de grande instance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [J] et la société Groupama font grief à l’arrêt de déclarer M. [J] entièrement 
responsable du préjudice subi par M. [P] et de les condamner in solidum à lui payer dif-
férentes sommes à titre de dommages-intérêts, alors « que le propriétaire d’un véhicule 
confié à un garagiste pour réparation en perd la qualité de gardien ; que le fait, pour ce 
propriétaire, de mettre en marche le moteur dudit véhicule en actionnant le contact, à 
la demande expresse du professionnel de la réparation, ne lui fait pas reprendre la garde 
de son véhicule puisqu’il n’a aucun pouvoir de direction ou de contrôle sur celui-ci, 
dès lors qu’il ne peut pas l’utiliser à sa guise de manière autonome ; qu’en retenant que 
M. [J] était demeuré gardien de son tracteur confié pour réparation à la société Cheval, 
au motif inopérant qu’il n’était pas établi que M. [J] ait averti M. [P] de l’absence de 
sécurité que présentait son tracteur lors de la mise en route, la cour d’appel a violé 
l’article 1384, alinéa 1er, devenu l’article 1242, alinéa 1er, du code civil, ensemble les 
articles 1er et 6 de la loi du 5 juillet 1985. »

 Réponse de la Cour

 4. L’arrêt relève que si le propriétaire d’un véhicule impliqué dans un accident de 
la circulation en est présumé gardien, il peut apporter la preuve qu’il en avait confié 
la garde à une autre personne et que, si l’accident trouve sa cause dans un défaut du 
véhicule, remis à un tiers lors de l’accident, la qualité de gardien peut, sauf si ce der-
nier avait été averti de ce vice, demeurer au propriétaire, en tant qu’il a la garde de la 
structure du véhicule impliqué. Il ajoute qu’il résulte des opérations d’expertise que le 
tracteur de M. [J], qui a roulé sur le corps de M. [P] et lui a occasionné des blessures, 
était un véhicule dangereux en ce que la sécurité de démarrage, vitesse engagée, n’était 
plus fonctionnelle et que selon un témoin, lorsque M. [J], à la demande de M. [P], a 
actionné la clef de contact tout en restant debout près du tracteur, celui-ci a démarré, 
a avancé et est passé sur le corps de M. [P].

 5. L’arrêt retient ensuite que le tracteur ne se serait pas déplacé si une vitesse n’était 
pas restée enclenchée, que la cause de l’accident réside dans la défaillance du système 
de sécurité et que la preuve n’étant pas rapportée de ce que M. [J] avait averti M. [P] 
de cette absence de sécurité, il y a lieu de considérer qu’il était resté gardien de la 
structure de son véhicule.

 6. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu décider que 
M. [J] avait conservé la garde de son véhicule, de sorte qu’il était tenu, en cette qualité, 
d’indemniser la victime en application de la loi du 5 juillet 1985.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents 
de la circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation.

ACTE DE COMMERCE

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-20.390, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Définition – Acte accompli par un non-commerçant – Conditions – 
Actes de commerce par accessoire – Cas – Vente d’énergie 
produite par une installation exclusivement destinée à la revente 
totale de l’électricité produite.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 juin 2020), le 29 novembre 2012, à la suite d’un 
démarchage à domicile, Mme  [F] et son époux, [W] [R] [Z] (les acquéreurs), ont 
acquis de la société Universel énergie (le vendeur) une installation photovoltaïque, 
financée par un crédit souscrit auprès de la société Sofemo, aux droits de laquelle se 
trouve la société Cofidis (la banque).

Le vendeur a été placé en liquidation judiciaire, M. [B], aux droits duquel se trouve la 
société Martin, étant désigné liquidateur.

 2. Les 26, 27 et 28 juillet 2017, les acquéreurs, invoquant l’existence d’irrégularités af-
fectant le bon de commande, de manoeuvres dolosives ayant vicié leur consentement 
et de divers désordres, ont assigné le liquidateur, ès-qualités, et la banque en annulation 
des contrats principal et de crédit affecté.

La banque a soulevé une exception d’incompétence au profit du tribunal de com-
merce.

 3. [W] [R] [Z] est décédé le 21 décembre 2019, en laissant pour lui succéder son 
épouse.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de se déclarer incompétent au profit du tribunal de 
commerce de Foix, alors :

 « 1°/ que les parties des parties sont libres de soumettre volontairement aux régimes 
de protection définis par le code de la consommation, l’achat d’une installation pho-
tovoltaïque et son financement par la conclusion d’un prêt affecté, peu important 
que l’opération d’installation n’obéisse qu’à des motifs exclusivement mercantiles de 
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revente de l’énergie électrique à des tiers, à l’exclusion de toute consommation per-
sonnelle par ses acquéreurs ; qu’en tenant pour inopérante, la volonté des parties de 
se soumettre aux dispositions du code de la consommation, dès lors que l’installation 
de la centrale photovoltaïque répondait exclusivement à des mobiles mercantiles de 
revente aux tiers de l’énergie électrique, la cour d’appel a déduit un motif inopérant, 
en violation de l’article 1134 du code civil par refus d’application ;

 2°/ que la soumission volontaire des parties aux dispositions protectrices du code de 
la consommation peut être implicite  ; qu’elle n’est pas subordonnée à la condition 
qu’elle ait été prévue par une stipulation expresse  ; qu’en décidant que les parties 
n’avaient pas entendu se soumettre volontairement au code de la consommation, en 
se référant à certaines de ses dispositions, en l’absence d’une clause stipulant expressé-
ment qu’elles aient entendu s’y assujettir, la cour d’appel a déduit un motif inopérant, 
en violation de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable en l’espèce ;

 3°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen par lequel il était soutenu que l’article 8 
du contrat de crédit prévoit expressément la compétence du tribunal d’instance pour 
le traitement des litiges, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Si les parties sont libres, sauf disposition contraire de la loi, de soumettre volontai-
rement aux régimes de protection définis par le code de la consommation des contrats 
qui n’en relèvent pas en vertu des dispositions de ce code, leur manifestation de vo-
lonté, dont la réalité est soumise à l’appréciation souveraine des juges du fond, doit être 
dépourvue d’équivoque.

 6. Après avoir énoncé que les contrats de vente et de crédit sont des actes de com-
merce lorsqu’ils ont pour finalité la revente totale de l’électricité produite par l’instal-
lation photovoltaïque à EDF au tarif maximum, la cour d’appel a retenu, par motifs 
propres et adoptés, que la référence aux articles L. 121-23 à L. 121-26 du code de 
la consommation dans le contrat de vente était insuffisante pour considérer que les 
parties avaient entendu se soumettre volontairement au code de la consommation et 
que si, dans le contrat de prêt, il était renvoyé à diverses dispositions de ce code, il était 
spécifié à l’article 7.2, que le crédit pouvait ne pas entrer dans le champ d’application 
de celles-ci et qu’aucune clause ne prévoyait expressément que les parties avaient en-
tendu se soumettre à ces dispositions. 

 7. Ayant ainsi souverainement déduit des stipulations contractuelles et de la volonté 
des parties que les parties n’avaient pas entendu soumettre les contrats litigieux aux 
dispositions du code de la consommation, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a décidé à bon droit que, s’agis-
sant d’un litige relatif à des actes de commerce par accessoire, le tribunal de commerce 
était compétent pour en connaître.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 1er juin 1999, pourvoi n° 97-13.779, Bull. 1999, I, n° 188 (rejet).

ACTION CIVILE

Ch. mixte., 25 mars 2022, n° 20-15.624, (B) (R), MI

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Préjudice – Réparation – Droit à réparation – Préjudice d’angoisse 
de mort imminente.

N’indemnise pas deux fois le même préjudice la cour d’appel qui, tenue d’assurer la réparation intégrale du 
dommage sans perte ni profit pour la victime de violences ayant entraîné la mort, répare, d’une part, les souf-
frances endurées du fait des blessures, d’autre part, de façon autonome, l’angoisse d’une mort imminente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 29 août 2019), le 5 juillet 2014, à 22h20, la gendar-
merie a été avisée de ce qu’un individu avait porté plusieurs coups de couteau à [R] 
[X]. Ce dernier est décédé le [Date décès 2], à 0h40, à l’hôpital où il avait été trans-
porté en arrêt cardio-respiratoire.

 2. Mme [T] [D] [E], veuve [X], M. [R] [N] [E], Mme [Z] [J] [E], Mme [A] [B] [E], 
Mme [T] [H] [X] et [U] [C] [E] ont saisi la commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions pour obtenir réparation des préjudices.

Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI) 
a contesté l’indemnisation allouée au titre des préjudices éprouvés par [R] [X].

 Sur l’irrecevabilité partielle du pourvoi, relevée d’office après avis adressé aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile

 Vu les articles 615 et 975, alinéa 2, du code de procédure civile :

 3. Il résulte de ces textes que le recours en cassation constitue une instance nouvelle 
qui ne peut être introduite contre une personne décédée et que le demandeur ayant 
connaissance du décès d’une partie doit diriger son pourvoi contre ses ayants droit.

 4. La déclaration de pourvoi, déposée au greffe de la Cour de cassation le 11 mai 2020 
est dirigée, notamment, contre [U] [C] [E], décédée le [Date décès 1] 2018.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/623d6dae1343c305763c96cd/fb53b3e8a1216495f1f2976a817959c7
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 5. Formé alors que le FGTI avait connaissance du décès de [U] [C] [E], le pourvoi est 
irrecevable en ce qu’il est dirigé contre celle-ci.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le FGTI fait grief à l’arrêt de confirmer la décision entreprise en tant qu’elle a al-
loué aux ayants droit de [R] [X], la somme de 1 500 000 FCP au titre de la souffrance 
morale liée la conscience de la mort imminente entre le moment de son agression et 
son décès, après avoir déjà alloué à l’indivision successorale représentée en l’état par 
Mme [T] [E], veuve [X], et Mme [M] [X], la somme de 1 500 000 FCP au titre des 
souffrances endurées par [R] [X] avant son décès alors « que les différentes souffrances 
psychiques et troubles qui y sont associés sont inclus dans le poste de préjudice des 
souffrances endurées ; que ce poste inclut donc le préjudice moral de mort imminente 
consistant pour la victime décédée à être demeurée, entre la survenance du dommage 
et sa mort, suffisamment consciente pour avoir envisagé sa propre fin ; qu’en allouant 
aux ayants droit de la victime, la somme de 150 000 FCP au titre du préjudice d’an-
goisse de mort imminente subi par celle-ci, après leur avoir alloué la même somme 
de 150 000 FCP au titre des souffrances endurées par celle-ci avant son décès, la cour 
d’appel a violé le principe de réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour 

 7. L’arrêt, par motifs adoptés, après avoir constaté que les lésions consécutives à la 
multiplicité des plaies par arme blanche présentes sur le corps de la victime lui avaient 
causé une souffrance importante, énonce qu’il convient d’évaluer à 1 500 000 FCP 
l’indemnisation de l’indivision successorale au titre des souffrances endurées par la 
victime entre son agression et son décès.

 8. Il précise que, pour caractériser l’existence d’un préjudice distinct « d’angoisse de 
mort imminente », il est nécessaire de démontrer l’état de conscience de la victime en 
se fondant sur les circonstances de son décès.

 9. Il retient que la nature et l’importance des blessures, rapportées au temps de survie 
de la victime, âgée de seulement vingt-sept ans, dont l’état de conscience a conduit sa 
famille à juger possible son transport en voiture légère jusqu’à l’hôpital, démontrent 
que [R] [X] a souffert d’un préjudice spécifique lié à la conscience de sa mort immi-
nente, du fait de la dégradation progressive et inéluctable de ses fonctions vitales cau-
sée par une hémorragie interne et externe massive, et que le premier juge a procédé 
à sa juste évaluation.

 10. C’est, dès lors, sans indemniser deux fois le même préjudice que la cour d’appel, 
tenue d’assurer la réparation intégrale du dommage sans perte ni profit pour la victime, 
a réparé, d’une part, les souffrances endurées du fait des blessures, d’autre part, de façon 
autonome, l’angoisse d’une mort imminente.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le second moyen 

 Enoncé du moyen 

 12. Le FGTI fait grief à l’arrêt de le condamner aux dépens de l’instance d’appel, alors 
« que les frais exposés devant les juridictions de première instance et d’appel statuant 
en matière d’indemnisation des victimes d’infraction sont à la charge du Trésor public ; 
qu’en condamnant néanmoins le Fonds de garantie aux dépens de l’instance d’appel, 
la cour d’appel a violé les articles R. 91 et R. 93, II, 11°, du code de procédure pénale, 
applicable en Polynésie française par application de l’article 804 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 804, R. 91 et R. 93, II, 11°, du code de procédure pénale :

 13. Selon ces textes, les frais exposés devant les juridictions de première instance et 
d’appel de Polynésie française statuant en matière d’indemnisation des victimes d’in-
fractions sont à la charge du Trésor public.

 14. L’arrêt condamne le FGTI aux dépens.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 16. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 17. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre [U] [C] [E] ; 

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il 
condamne le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infrac-
tions aux entiers dépens de l’instance d’appel, l’arrêt rendu le 29 août 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

 MOYENS ANNEXES au présent arrêt

 Moyens produits par la SCP Delvolvé-Trichet, avocat aux Conseils, pour le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions.

 PREMIER MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’arrêt d’avoir confirmé la décision entreprise en tant qu’elle a alloué 
aux ayants droits de [R] [X], la somme de 1 500 000 FCP au titre de la souffrance 
morale liée la conscience de la mort imminente entre le moment de son agression et 
son décès, après avoir déjà alloué à l’indivision successorale représentée en l’état par 
Mme [T] [E], veuve [X], et Mme [H] [X], la somme de 1 500 000 FCP au titre des 
souffrances endurées par [R] [X] avant son décès ;
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 Aux motifs que « le Fonds de Garantie conteste l’allocation par le premier juge aux 
ayants droit de M. [R] [X], décédé des suites de ses blessures par arme blanche le [Date 
décès 2] 2014, d’une double indemnité, d’une part, en réparation des souffrances en-
durées et, d’autre part, en réparation de son préjudice d’angoisse de mort imminente, 
en soutenant que ce dernier est nécessairement inclus dans le poste de préjudice des 
souffrances endurées de sorte, qu’en l’espèce, il y a eu double indemnisation ; qu’en 
premier lieu, il convient de rappeler que la jurisprudence de la Cour de cassation n’ex-
clut pas l’indemnisation spécifique du préjudice dit « d’angoisse de mort imminente », 
lorsqu’il est rapporté la preuve d’une souffrance particulière causée à la victime par la 
conscience de sa mort imminente ; que, contrairement à ce que soutient l’appelante, la 
deuxième chambre civile de la Cour de cassation ne refuse pas d’indemniser ce chef 
de préjudice, puisqu’elle admet l’indemnisation de la souffrance liée à la conscience de 
la gravité de son état et du caractère inéluctable de son décès, ainsi que des souffrances 
morales et psychologiques caractérisées par la perte d’espérance de vie ou l’angoisse 
de mort  ; qu’en revanche, il est vrai que, nonobstant l’identification distincte de ce 
chef de ce préjudice, elle inclut sa réparation dans le poste des souffrances endurées ; 
que toutefois, cette différence de méthodologie, reposant sur la définition large du 
poste anciennement qualifié de « pretium doloris  » retenue par la nomenclature dite 
« Dintilhac », ne conduit pas à exclure la prise en compte du préjudice d’angoisse de 
mort imminente ; que c’est d’ailleurs ce à quoi tend la prétention accessoire formée 
par les consorts [X]-[E] qui réclament, à titre subsidiaire, l’allocation d’une indemnité 
globale de 3 millions FCP en réparation des souffrances endurées par la victime, en 
lieu et place de l’octroi d’une indemnité de 1 500 000 FCP au titre des souffrances 
endurées et 1 500 000 FCP au titre de la souffrance morale liée à la conscience de la 
mort imminente ; que, de surcroît, il sera observé que : d’une part, les travaux prépara-
toires ayant conduit à l’adoption de la nomenclature « Dintilhac » avaient précisé que 
celle-ci ne faisait pas obstacle à la détermination d’un chef de préjudice ne figurant 
pas dans la liste des postes annexée et, d’autre part, la jurisprudence administrative a 
également reconnu le droit à réparation du préjudice de conscience d’une espérance 
de vie réduite ; qu’en revanche, il demeure nécessaire de caractériser l’existence de ce 
préjudice distinct, notamment en démontrant l’état de conscience de la victime et en 
se fondant sur les circonstances particulières de son décès ; qu’or, en l’espèce, par des 
motifs pertinents que la cour approuve, le premier juge a fait une exacte appréciation 
des faits de la cause, en retenant que : « si le rapport d’autopsie fait mention d’une 
« mort violente » de [R] [X], en revanche, il ne s’est pas agi d’un décès immédiat, 
puisqu’il résulte des pièces de procédure et des pièces médicales versées au dossier, que 
la victime n’est pas décédée sur le coup, qu’il a pu encore marcher jusqu’au bord de 
la route et qu’il a été ensuite transporté en voiture légère jusqu’à l’hôpital de [Localité 
4], et en arrêt cardio-respiratoire à son arrivée aux urgences ; qu’ainsi, apparaît que [R] 
[X] a conservé sa pleine conscience jusqu’à son arrivée aux urgences, et qu’au regard 
du nombre de coups portés, de la gravité de ses blessures, et du fait qu’il est décédé 
des suites d’une hémorragie interne massive et externe, associée à une asphyxie, il a 
nécessairement éprouvé une angoisse de mort imminente ; que cet état de fait n’est 
pas nié par le Fonds de garantie, qui, au sein de ses écritures en date du 1er juin 2017, 
a estimé que : « il est certain que Monsieur [X] a éprouvé une forte angoisse à l’idée 
de perdre la vie » ; qu’il importe en outre de quantifier le délai de souffrance pour 
prendre en considération l’évaluation du préjudice en cause ; qu’à ce titre, il convient 
de prendre en compte la durée de survie de la victime, temps durant lequel celle-ci a 
eu pleinement conscience de sa mort imminente, pour évaluer au plus près l’indem-
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nisation de ce poste de préjudice ; qu’en l’espèce, il résulte des pièces de procédure 
versées au dossier que l’intervention des services de gendarmerie de [...] est requise le 
5 juillet 2014 à 22h20 pour un homme qui s’est fait poignarder au PK14,200 à [Lo-
calité 5], et que la victime est décédée de ses blessures le [Date décès 2] 2014 à 0h40 ; 
qu’il est manifeste qu’à tout le moins, entre le 5 juillet 2014 22h20 et le [Date décès 2] 
2014 à 0h40, [R] [X] a pu éprouver, au regard des pièces médicales versées au dossier, 
une angoisse de mort » ; qu’en effet, il résulte du rapport d’autopsie medico-légale du 
Docteur [V] du 30 septembre 2014 que M. [R] [X] a été victime de multiples coups 
de couteau, ayant entraîné des coupures de défense, mais également une blessure de la 
cuisse et surtout une « vaste plaie latéro-thoracique gauche, deux plaies profondes du 
diaphragme et une plaie transfixiante de la grande courbure de l’estomac » ; que ces 
dernières ont provoqué « une hémorragie interne massive et externe associée à une 
asphyxie Lb consécutive à un hémopneumothorax gauche majeur (avec plaie trans-
fixiante du lobe inférieure du poumon gauche) et un hémopneumopéritoine (par 
plaies diaphragmiques et gastriques)» ; que la nature et l’importance de ces blessures, 
rapportées au temps de survie de la victime, seulement âgé de 27 ans à la date des faits, 
dont l’état de conscience a conduit sa famille à juger possible son transport en voiture 
légère jusqu’à l’hôpital de [Localité 4], démontrent que M. [R] [X] a souffert d’un 
préjudice spécifique lié à la conscience de sa mort imminente, du fait de la dégradation 
progressive et inéluctable de ses fonctions vitales, causée par une hémorragie interne et 
externe massive ; que, par conséquent, le jugement sera confirmé de ce chef, y compris 
quant à l’appréciation de l’indemnité allouée en réparation, dès lors que la cour consi-
dère que le premier juge a procédé à une juste évaluation de celle-ci et que l’appelante, 
qui propose de verser une indemnité globale de 8 000 euros (soit 954 654 FCP), ne 
démontre pas suffisamment la meilleure adéquation de cette indemnité au cas d’es-
pèce, en se prévalant d’une seule décision prononcée le 28 mars 2019 par la cour 
d’appel de Douai ; qu’au surplus, il sera observé que l’indemnité de 1 500 000 FCP 
(soit 12 570 euros), arbitrée par le premier juge au titre de ce chef de préjudice, cor-
respond à l’indemnisation usuelle de souffrances endurées qualifiées de « moyennes » ; 
qu’il n’est donc pas justifié de réformer le jugement sur ce point » (arrêt, p., § et s.) ;

 Alors que les différentes souffrances psychiques et troubles qui y sont associés sont 
inclus dans le poste de préjudice des souffrances endurées ; que ce poste inclut donc 
le préjudice moral de mort imminente consistant pour la victime décédée à être de-
meurée, entre la survenance du dommage et sa mort, suffisamment consciente pour 
avoir envisagé sa propre fin ; qu’en allouant aux ayants droit de la victime, la somme 
de 150 000 FCP au titre du préjudice d’angoisse de mort imminente subi par celle-
ci, après leur avoir alloué la même somme de 150 000 FCP au titre des souffrances 
endurées par celle-ci avant son décès, la cour d’appel a violé le principe de réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime.

 SECOND MOYEN DE CASSATION 

 Il est fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir condamné le Fonds de garantie aux dépens de 
l’instance d’appel ;

 Alors que les frais exposés devant les juridictions de première instance et d’appel sta-
tuant en matière d’indemnisation des victimes d’infraction sont à la charge du Trésor 
public ; qu’en condamnant néanmoins le Fonds de garantie aux dépens de l’instance 
d’appel, la cour d’appel a violé les articles R. 91 et R. 93, II, 11°, du code de procédure 
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pénale, applicable en Polynésie française par application de l’article 804 du code de 
procédure pénale.

Arrêt rendu en Chambre mixte.

- Président : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : MM. Besson et Samuel, 
assistés de MM. Allain et Dureux, auditeurs au service de documentation, des études 
et du rapport - Avocat général : M. Grignon-Dumoulin - Avocat(s) : SCP Delvolvé et 
Trichet ; SCP Buk Lament-Robillot -

Ch. mixte., 25 mars 2022, n° 20-17.072, (B) (R), MI

– Rejet –

 ■ Préjudice – Réparation – Droit à réparation – Préjudice d’attente et 
d’inquiétude – Conditions.

Les proches d’une personne, qui apprennent que celle-ci se trouve ou s’est trouvée exposée, à l’occasion d’un 
événement, individuel ou collectif, à un péril de nature à porter atteinte à son intégrité corporelle, éprouvent une 
inquiétude liée à la découverte soudaine de ce danger et à l’incertitude pesant sur son sort. 

Le préjudice qui naît de cette attente et de cette inquiétude, qui se réalise ainsi entre la découverte de l’événement 
par les proches et leur connaissance de son issue pour la personne exposée au péril, est un préjudice spécifique 
qui ne se confond pas avec le préjudice d’affection et ne se rattache à aucun autre poste de préjudice indemnisant 
les victimes indirectes. Il ouvre droit, de façon autonome, à indemnisation lorsque la victime directe a subi une 
atteinte grave ou est décédée des suites de cet événement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 janvier 2020), à la suite du décès de [B] [V], tuée 
lors de l’attentat perpétré le [Date décès 1] 2016 à [Localité 7], le Fonds de garan-
tie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le FGTI) a adressé à 
Mme [R], fille de la victime, en réparation de son préjudice et de celui de ses deux 
filles mineures, [Y] et [T] [N], une offre d’indemnisation au titre, notamment, de leur 
préjudice d’affection et du « préjudice exceptionnel spécifique des victimes d’actes de 
terrorisme ».

 2. Estimant cette offre insuffisante, Mme [R], agissant tant en qualité d’héritière de 
[B] [V] qu’à titre personnel et en tant que représentante légale de [Y] [N], aujourd’hui 
majeure, et d’[T] [N], a assigné le FGTI en indemnisation de leurs préjudices.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/623d6dae1343c305763c96cc/e7c650a18cd87c959cecdd90efb18183
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le FGTI fait grief à l’arrêt de fixer à la somme de 20  000  euros le préjudice 
d’attente et d’inquiétude subi par Mme [R], et à celle de 5 000 euros chacune celui 
subi par chacune de ses filles, ainsi que de le condamner à verser l’ensemble de ces 
sommes à Mme [R], tant à titre personnel qu’en sa qualité de représentante légale de 
ses enfants mineures, alors «  que le préjudice d’affection indemnise l’ensemble des 
souffrances morales éprouvées par les proches à raison du fait dommageable subi par la 
victime directe, à l’origine de son décès ; qu’en allouant à Mme [R], à titre personnel 
et en qualité de représentante légale de ses deux filles, diverses sommes au titre d’un 
« préjudice d’attente et d’inquiétude », cependant qu’elle avait également réparé leur 
préjudice d’affection, la cour d’appel a indemnisé deux fois le même préjudice, violant 
le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit. »

 Réponse de la Cour 

 4. Les proches d’une personne, qui apprennent que celle-ci se trouve ou s’est trouvée 
exposée, à l’occasion d’un événement, individuel ou collectif, à un péril de nature à 
porter atteinte à son intégrité corporelle, éprouvent une inquiétude liée à la décou-
verte soudaine de ce danger et à l’incertitude pesant sur son sort.

 5. La souffrance, qui survient antérieurement à la connaissance de la situation réelle 
de la personne exposée au péril et qui naît de l’attente et de l’incertitude, est en 
soi constitutive d’un préjudice directement lié aux circonstances contemporaines de 
l’événement.

 6. Ce préjudice, qui se réalise ainsi entre la découverte de l’événement par les proches 
et leur connaissance de son issue pour la personne exposée au péril, est, par sa nature 
et son intensité, un préjudice spécifique qui ouvre droit à indemnisation lorsque la 
victime directe a subi une atteinte grave ou est décédée des suites de cet événement.

 7. Il résulte de ce qui précède que le préjudice d’attente et d’inquiétude que subissent 
les victimes par ricochet ne se confond pas, ainsi que le retient exactement la cour 
d’appel, avec le préjudice d’affection, et ne se rattache à aucun autre poste de préju-
dice indemnisant ces victimes, mais constitue un préjudice spécifique qui est réparé 
de façon autonome.

 8. Il s’ensuit que c’est sans indemniser deux fois le même préjudice que la cour d’ap-
pel a accueilli les demandes présentées au titre de ce préjudice spécifique d’attente et 
d’inquiétude.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

 MOYEN ANNEXE au présent arrêt
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 Moyen produit par la SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret, avocat aux Conseils, pour le 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 

 Il est fait grief à l’arrêt confirmatif attaqué d’avoir liquidé à la somme de 20 000 euros 
le préjudice d’attente et d’inquiétude subi par Mme [R], d’avoir liquidé à la somme de 
5 000 euros le préjudice d’attente et d’inquiétude subi par Mlle [T] [N] et Mme [Y] 
[N], et d’avoir condamné le FGTI à verser l’ensemble de ces sommes à Mme [R], tant 
à titre personnel qu’ès qualités ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE le FGTI fait valoir que ce poste de préjudice 
n’est pas un préjudice autonome et que son indemnisation s’appréhende dans le cadre 
d’une majoration du préjudice d’affection ; qu’en l’occurrence, Mme [B] [V] qui était 
âgée de 64 ans et qui demeurait à [Localité 6], est venue à [Localité 7] le jeudi [Date 
décès 1] 2016 afin de rendre visite à une de ses amies, Mme [E] [P] ; que le matin du 
[Date décès 2], sa fille, Mme [O] [R], qui demeure à [Localité 9], et qui ne s’était pas 
immédiatement inquiétée compte tenu des habitudes de vie de sa mère qui rendaient 
peu vraisemblable sa présence sur [Adresse 5], a voulu prendre de ses nouvelles d’abord 
par un message envoyé sur son téléphone puis en lui téléphonant ; que n’ayant obte-
nu de réponse ni de sa part ni de la part de Mme [P], elle est arrivée à [Localité 7] le 
jour-même, et l’a cherchée en vain dans les hôpitaux ; que le samedi 16 juillet, elle 
a pris contact avec la cellule de crise où son ADN a été recueilli ; que le dimanche 
17 juillet, un appel téléphonique l’ayant informée que sa mère n’était pas sur la liste 
des victimes, elle est rentrée chez elle ; que le lundi 18 juillet, la cellule de crise a pris 
contact avec elle afin qu’elle revienne immédiatement à [Localité 7] où elle a appris, 
vers 21 heures, le décès, dans la nuit du [Date décès 1] au [Date décès 2], de Mme [B] 
[V] ; que Mme [O] [R] a ainsi vécu pendant 4 jours dans l’angoisse, ignorant si sa mère 
était toujours vivante, craignant qu’elle ne soit blessée ou morte ; que ce préjudice ne 
se confond pas avec le préjudice d’affection lequel indemnise le préjudice moral subi 
par les proches à la suite du décès de la victime ; qu’il ne se confond pas davantage avec 
le préjudice exceptionnel spécifique des victimes de terrorisme ; que ce préjudice a été 
exactement indemnisé par le premier juge par la somme de 20 000 euros à Mme [O] 
[R] et celle de 5 000 euros à chacune de ses filles qui avaient 13 et 7 ans à la mort de 
leur grand-mère et étaient en âge de s’inquiéter de sa disparition ; que le jugement est 
confirmé de ces chefs ;

 ET AUX MOTIFS ADOPTÉS QUE le préjudice spécifique temporaire d’attente et 
d’inquiétude peut être défini comme le préjudice autonome exceptionnel, directe-
ment lié aux circonstances contemporaines et immédiatement postérieures aux atten-
tats terroristes eux-mêmes vécues par les victimes par ricochet, et qui tiennent compte 
notamment de l’attente de l’arrivée et du déploiement des secours, des conditions 
dans lesquelles les familles ont été averties ou ont appris la nouvelle de l’accident, de 
l’incertitude du bilan ou d’une orientation hospitalière et de la diffusion de l’informa-
tion donnée au fur et à mesure sur le sort des proches ; que ce préjudice situationnel 
d’angoisse autonome peut être vécu par une victime par ricochet, qu’il y ait ou non 
communauté de vie avec la victime directe de l’acte de terrorisme ; qu’il apparaît en 
l’espèce que Madame [O] [R] a tenté à plusieurs reprises, en vain, de joindre sa mère 
puis l’amie de celle-ci après l’annonce de l’attentat ; qu’elle se rendait le jour même à 
[Localité 7] où elle était reçue par la cellule d’urgence médico-psychologique, faisait 
prélever un échantillon de son ADN, et cherchait sa mère dans divers établissements 
hospitaliers  ; que le dimanche 17 juillet 2016, elle recevait un appel en provenance 
de [Localité 8] l’informant que sa mère ne faisait pas partie de la liste des victimes de 
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l’attentat  ; que le lendemain lundi 18 juillet 2016, la cellule d’urgence la contactait 
et lui demandait de revenir en urgence à [Localité 7] où elle apprenait le décès de sa 
mère ; que le préjudice d’attente et d’inquiétude subi par Madame [O] [R] est ainsi 
suffisamment établi et sera indemnisé par l’octroi d’une somme de 20 000 euros ; que, 
s’agissant de Mme [T] [N] et de Mme [Y] [N], les circonstances de la découverte du 
décès de Madame [B] [V] ont été ci-dessus décrites et n’ont pas épargné les mineures 
qui ont subi de ce chef un préjudice important indemnisable par l’octroi d’une somme 
de 5 000 euros chacune ;

 ALORS QUE le préjudice d’affection indemnise l’ensemble des souffrances morales 
éprouvées par les proches à raison du fait dommageable subi par la victime directe, à 
l’origine de son décès ; qu’en allouant à Mme [R], à titre personnel et en qualité de re-
présentante légale de ses deux filles, diverses sommes au titre d’un « préjudice d’attente 
et d’inquiétude », cependant qu’elle avait également réparé leur préjudice d’affection, 
la cour d’appel a indemnisé deux fois le même préjudice, violant le principe de la 
réparation intégrale sans perte ni profit.

Arrêt rendu en Chambre mixte.

- Président : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : MM. Besson et Samuel, 
assistés de MM. Allain et Dureux, auditeurs au service de documentation, des études 
et du rapport - Avocat général : M. Gaillardot (premier avocat général) - Avocat(s) : 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

ACTION EN JUSTICE

Com., 23 mars 2022, n° 19-16.466, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Intérêt – Définition – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 mars 2019), la société mexicaine Fru-
tas y Hortalizas Organicas de Michoacan Mexico (la société FRHOMIMEX), ayant 
vendu à la société néerlandaise OTC (Organic Trade Company) - Holland (la société 
OTC) des avocats frais, en a confié le transport maritime entre les ports d’[Localité 2] 
(Mexique) et de [Localité 4] (Pays-Bas) à la société CMA CGM.

La marchandise ayant été endommagée, la société FRHOMIMEX a assigné cette 
dernière en indemnisation de son préjudice.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/623ac744804402057638eadf/b7a99969ef9b27b120daad971526ba12
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société FRHOMIMEX fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’action en 
responsabilité formée par un chargeur contre le transporteur maritime, alors « qu’en 
cas de transport sans connaissement, le chargeur dispose, en sa seule qualité de partie 
au contrat, d’un intérêt à agir contre le transporteur en cas d’avaries subies par les 
marchandises ; qu’en soumettant le droit d’agir du chargeur à la démonstration d’un 
préjudice tout en constatant que le contrat avait donné lieu à l’émission de trois lettres 
de transport (« waybills ») et non pas de connaissements, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1147 ancien du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 31 du code de procédure civile :

 3. Il résulte de ce texte que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action.

En conséquence, le chargeur, partie au contrat de transport, est recevable à agir en 
responsabilité contre le transporteur maritime, en invoquant le préjudice qu’il subit 
du fait d’une avarie de transport, la preuve de l’existence de ce préjudice n’étant que 
la condition du succès de son action en réparation.

En outre, le chargeur tenant son droit d’action en responsabilité contractuelle du 
contrat de transport et non du document qui le constate, il n’y a pas lieu, pour ap-
précier l’ouverture de ce droit, de distinguer selon que le transport a donné lieu à 
l’émission d’un connaissement ou d’une lettre de transport maritime, ni selon que le 
chargeur est identifié ou non sur ces documents.

 4. Pour déclarer irrecevable l’action de la société FRHOMIMEX, l’arrêt retient que 
cette dernière, agissant en qualité de chargeur aux trois « waybills » (lettres de transport 
maritime), peut agir en indemnisation pour les avaries subies par les avocats contre 
le transporteur maritime, la société CMA CGM, mais à la condition d’avoir subi 
un préjudice et d’en justifier, même si elle n’a pas été la seule victime. Puis, il relève 
que les trois factures de vente émises par la société FRHOMIMEX envers la société 
OTC ainsi que les trois comptes de vente établis par celle-ci à l’égard de celle-là ne 
démontrent aucunement que les avaries à la marchandise sont supportées, même par-
tiellement, par la société FRHOMIMEX, faute pour cette dernière de communiquer 
des pièces relatives aux flux financiers entre elle et la société OTC.

 5. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Le Prado - Gil-
bert -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile.

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-22.444, (B), FS

– Cassation –

 ■ Qualité – Association – Défense d’un intérêt collectif – Mesure 
d’instruction – Loi applicable – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2020), les associations de droit français 
Sherpa et Les Amis de la terre France ont assigné en référé la société Perenco devant 
le tribunal de grande instance de Paris pour obtenir, sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile, la désignation d’un huissier de justice afin de procéder à 
des constatations au sein des locaux de cette société, situés en France, en vue d’établir 
la preuve de faits de nature à engager sa responsabilité en raison de dommages envi-
ronnementaux survenus en République démocratique du Congo. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les associations Sherpa et Les Amis de la terre France font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables leurs demandes, alors « que la qualité à agir d’une association de défense 
de l’environnement établie en France exerçant une action, fût-elle attitrée, aux fins de 
solliciter toutes mesures tendant à conserver ou établir la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un procès en vue d’engager la responsabilité d’une société dont 
le siège social est situé en France, pour des atteintes à l’environnement constatées à 
l’étranger, est déterminée selon la lex fori ; qu’en déclarant irrecevable la demande des 
associations de droit français Sherpa et Les Amis de la terre France tendant à solliciter 
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une mesure d’instruction in futurum dans l’optique d’un procès en réparation de dom-
mages causés à l’environnement en République démocratique du Congo par la socié-
té Perenco dont le siège social est situé en France, à raison de son « contrôle de fait » 
et de son « influence dominante » sur les sociétés du groupe opérant en RDC, après 
avoir constaté la compétence internationale des juridictions françaises pour connaître 
d’une telle action, puis considéré qu’il n’était pas justifié de ce que la loi Congolaise 
selon elle applicable en vertu de la règle de conflit conférait aux associations qualité à 
agir, la cour d’appel, qui a apprécié la qualité à agir par application de la lex causae et 
ainsi méconnu la règle de conflit, a violé les articles 3 du code civil, 31 et 145 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3 du code civil, 31 et 145 du code de procédure civile : 

 4. Il résulte de ces textes que la qualité à agir d’une association pour la défense d’un 
intérêt collectif en vue d’obtenir une mesure d’instruction sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile s’apprécie, non au regard de la loi étrangère 
applicable à l’action au fond, mais selon la loi du for en ce qui concerne les conditions 
d’exercice de l’action et selon la loi du groupement en ce qui concerne les limites de 
l’objet social dans lesquelles celle-ci est exercée.

 5. Pour déclarer irrecevable la demande des associations, l’arrêt retient que celles-ci ne 
justifient pas, s’agissant d’une action attitrée, que la loi congolaise leur donnerait qua-
lité pour agir au titre de dommages survenus en République démocratique du Congo.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article 3 du code civil ; articles 31 et 145 du code de procédure civile.
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ADJUDICATION

2e Civ., 24 mars 2022, n° 21-11.452, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Saisie immobilière – Réitération des enchères – Procédure – 
Délivrance par le greffe d’un certificat constatant que 
l’adjudicataire n’a pas justifié de la consignation du prix ou du 
paiement des frais taxés ou des droits de mutation – Contestation – 
Jugement statuant sur la contestation du certificat et sur d’autres 
chefs de demandes – Voies de recours.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2020), par un jugement du 13 octobre 
2013, la Société immobilière Atho a été déclarée adjudicataire du bien immobilier 
appartenant à M. et Mme [V] dont la vente était poursuivie par le Crédit foncier de 
France (la banque).

 2. Le prix d’adjudication n’ayant pas été payé, la banque a obtenu un certificat de 
non-paiement du prix et l’a fait signifier le 22 janvier 2015 à la Société immobilière 
Atho.

 3. Cette dernière a saisi un juge de l’exécution d’une contestation de ce certificat sur 
le fondement de l’article R. 322-68 du code des procédures civiles d’exécution.

La banque a reconventionnellement demandé la réitération des enchères.

 4. Par jugement du 7 novembre 2019, dont la banque a interjeté appel, les demandes 
de contestation du certificat de non-paiement et de réitération des enchères ont été 
rejetées.

 5. La Société immobilière Atho a soulevé l’irrecevabilité de l’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Le Crédit foncier de France fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, 
alors «  que lorsqu’un jugement statue sur plusieurs chefs de demande distincts, les 
voies de recours ouvertes aux parties doivent s’apprécier de façon distributive à l’égard 
de chacun des chefs de dispositif concernés (2e Civ., 30 janvier 2014, n° 12-29.687) ; 
qu’en déclarant irrecevable l’appel formé par le Crédit foncier de France contre le 
seul chef de dispositif par lequel le juge de l’exécution du tribunal de grande ins-
tance de Créteil l’avait débouté de sa demande tendant à la réitération des enchères, 
au motif que l’instance avait été initiée par la société Atho, qui contestait le certificat 
de non-paiement émis par le greffe, et qu’il importait peu à cet égard que le juge de 
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l’exécution ait été saisi de plusieurs demandes, cependant que le chef de dispositif at-
taqué, qui était distinct du chef tranchant les contestations de l’adjudicataire à l’égard 
du certificat de non-paiement, n’entrait pas dans le champ d’application de l’article 
R. 322-68 du code des procédures civiles d’exécution et pouvait donc être frappé 
d’appel par le créancier, la cour d’appel a violé l’article 543 du code de procédure 
civile et l’article R. 322-68 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 543 du code de procédure civile et l’article R. 322-68 du code des pro-
cédures civiles d’exécution :

 7. Il résulte de ces textes que lorsque le juge de l’exécution statue en dernier ressort 
sur la contestation d’un certificat de non-paiement des frais et du prix de l’adjudica-
tion et sur d’autres chefs de demandes, l’appel de ces seuls chefs est recevable.

 8. Pour déclarer l’appel de la banque irrecevable, l’arrêt retient que le premier juge a 
bien été saisi par la Société immobilière Atho d’une contestation du certificat prévu 
à l’article R. 322-67 du code des procédures civiles d’exécution et qu’il importe peu 
que le premier juge ait été saisi d’autres demandes, notamment par la banque aux fins 
de réitération des enchères, et ait statué sur celles-ci.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 543 du code de procédure civile ; article R. 322-68 du code des procédures civiles d’exé-
cution.
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AGENT IMMOBILIER

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-22.408, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Garantie financière – Cessation – Garant – Changement – 
Cessation non concomitante – Effets – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 44, alinéas 3 et 4, et 45, alinéas 1 et 2, du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, modifiés 
par le décret n° 2005-1315 du 21 octobre 2005, que, lorsque la cessation de la garantie financière accordée à un 
agent immobilier en application de l’article 3, 2°, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 n’est pas concomitante 
au changement de garant, l’ancien garant, dont la garantie a cessé trois jours francs suivant la publication de 
l’avis, n’est pas tenu d’une nouvelle formalité de publication une fois informé du changement de garant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 8 octobre 2020), le 15 janvier 2016, la société Com-
pagnie européenne de garanties et cautions (CEGC) a publié dans un journal local 
l’information selon laquelle elle cessait d’accorder la garantie financière qu’elle avait 
octroyée à un agent immobilier en application de l’article 3, 2°, de la loi n° 70-9 du 
2 janvier 1970.

Le 15 mars 2016, la société de Caution mutuelle des professions immobilières et fi-
nancières (SOCAF) a informé la CEGC qu’à compter de cette date, elle accordait sa 
garantie à l’agent immobilier, y compris s’agissant des créances nées antérieurement.

 2. Le 27 janvier 2017, l’agent immobilier a été placé en liquidation judiciaire.

 La CEGC et la SOCAF ont dénié leur garantie au titre des créances déclarées par 
les anciens mandants de l’agent immobilier et, le 12 juin 2017, la SOCAF a assigné la 
CEGC en reconnaissance de l’absence de prise d’effet de la nouvelle garantie et en 
maintien de l’ancienne, à défaut de mention, dans la publication du 15 janvier 2016, 
du changement de garant conformément aux dispositions de l’article 44 du décret 
n° 72-678 du 20 juillet 1972.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La SOCAF fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « que toute société 
exerçant une activité de gestion, transactions immobilières, et syndic de copropriété 
doit justifier d’une garantie financière permettant le remboursement des fonds, effets 
ou valeurs déposés, spécialement affectés à ce dernier ; que la cessation de cette garan-
tie fait l’objet d’un avis dans un quotidien, à peine de nullité ; qu’en outre, en cas de 
changement de garant et lorsque le nouvel engagement stipule une reprise avec tous 
ses effets de la garantie du précédent, il appartient au précédent garant de procéder 
à la publication des coordonnées du nouveau garant et de sa reprise d’antériorité, le 
cas échéant dans un nouvel avis, à peine de nullité de la publication de la cessation 
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de garantie ; qu’en l’espèce, la SOCAF faisait valoir qu’alors que son engagement sti-
pulait la reprise avec tous ses effets de la garantie de la CEGC, cette dernière n’avait 
procédé à aucune publication à cet égard, en sorte que l’avis de cessation de garantie 
de la CEGC était nul et que la garantie de la SOCAF n’avait pas pris effet ; que pour 
rejeter cette demande, la cour d’appel a retenu que l’obligation de publication d’un 
additif n’aurait été requise qu’en cas de changement de garant intervenu à la même 
date que la cessation de la garantie ; qu’en statuant ainsi, cependant que l’obligation de 
publication d’un additif identifiant le nouveau garant et mentionnant la reprise d’an-
tériorité n’est pas subordonnée à une concomitance entre l’engagement de ce dernier 
et la cessation de la garantie du précédent, la cour d’appel a violé les articles 44 et 45 
du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon les articles 44, alinéas 3 et 4, et 45, alinéas 1 et 2, du décret n° 72-678 du 
20 juillet 1972, modifiés par le décret n° 2005-1315 du 21 octobre 2005, d’une part, 
la cessation de la garantie financière accordée à un agent immobilier en application 
de l’article 3, 2°, de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 fait l’objet, sous certaines condi-
tions, d’un avis publié dans un journal quotidien, ne peut prendre effet avant l’expi-
ration d’un délai de trois jours francs suivant cette publication, et donne lieu à une 
information des créanciers par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
mentionnant le délai de production des créances ainsi que son point de départ, d’autre 
part, lorsque la cessation de garantie s’accompagne d’un changement de garant, l’avis 
précise que le nouveau garant s’est engagé à reprendre avec tous ses effets la garantie 
du précédent, lequel est alors dispensé de la formalité de notification aux créanciers.

 5. Il résulte de ces textes que, lorsque la cessation de la garantie n’est pas concomitante 
au changement de garant, l’ancien garant, dont la garantie a cessé trois jours francs 
suivant la publication de l’avis, n’est pas tenu d’une nouvelle formalité de publication 
une fois informé du changement de garant.

 6. Dès lors qu’elle a constaté qu’à la date de la publication, la cessation de garantie de 
la part de la CEGC ne s’accompagnait pas du changement de garant dont elle avait été 
informée deux mois après, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que la garantie de 
la CEGC avait cessé trois jours francs après cette publication, que celle-ci n’était pas 
tenue d’effectuer une publication complémentaire relative au changement de garant 
et que l’engagement pris par la SOCAF de reprendre avec tous ses effets la garantie 
précédente devait recevoir application.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -
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Textes visés : 

Articles 44, alinéas 3 et 4, et 45, alinéas 1 et 2, du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972, modifiés 
par le décret n° 2005-1315 du 21 octobre 2005.

APPEL CIVIL

2e Civ., 24 mars 2022, n° 19-25.033, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Signification – intimé défaillant – Effets – Qualification 
de la décision – Réputé contradictoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2019), Mme [X] a interjeté appel, le 30 mars 
2017, d’un jugement rendu par un conseil de prud’hommes dans un litige l’opposant 
à l’association Ker vie assistance (l’association).

 2. La déclaration d’appel a été signifiée à l’association par acte d’huissier de justice du 
11 mai 2017.

 3. Par arrêt du 16 octobre 2018, une cour d’appel a partiellement infirmé le jugement 
et statuant à nouveau, a, pour l’essentiel condamné pécuniairement l’association au 
profit de Mme [X].

 4. L’association a formé opposition à cet arrêt.

La cour d’appel a invité les parties à s’expliquer sur la recevabilité de l’opposition.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’association fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’opposition de l’association 
et de la condamner à payer à Mme [X] une certaine somme en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens, alors « que pour que l’arrêt 
soit rendu non par défaut mais de manière contradictoire à l’égard d’un intimé non 
constitué, non seulement la déclaration d’appel doit avoir été signifiée à la personne 
de ce dernier mais également les conclusions comportant les moyens de fait et de droit 
ainsi que les pièces énumérées selon bordereau annexé  ; qu’en retenant que l’arrêt 
rendu par la cour d’appel de Paris le 16 octobre 2018 n’avait pas été rendu par défaut, 
en l’absence de constitution de l’intimé, dès lors que la seule déclaration d’appel valant 
citation était régulière et avait été signifiée à sa personne, la cour d’appel a méconnu 
les articles 473 alinéa 1er, 56 et 571 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article 473 du code de procédure civile, rendu applicable devant la 
cour d’appel par l’article 749 du même code, qu’un arrêt rendu par une cour d’appel 
n’est réputé contradictoire qu’à la seule condition que la déclaration d’appel ait été si-
gnifiée à la personne de l’intimé défaillant, les modalités de signification des premières 
conclusions d’appelant étant sans incidence sur la qualification de la décision.

 7. Ayant constaté que la signification de la déclaration d’appel avait été délivrée à 
personne à l’association, et retenu, à bon droit, que les dispositions de l’article 56, ali-
néa 2, du code de procédure civile n’ayant pas vocation à s’appliquer à la déclaration 
d’appel, celle-ci valait à elle seule citation de l’intimé défaillant au sens de l’article 473 
précité, la cour d’appel en a exactement déduit que, quelle que soit la qualification qui 
lui avait été donné, l’arrêt du 16 octobre 2018 n’avait pas été rendu par défaut et que 
l’opposition était irrecevable.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles 473 et 749 du code de procédure civile.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-20.017, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Appelant – Conclusions – Dispositif – Appelant n’indiquant pas les 
dispositions du jugement dont il sollicite l’infirmation – Portée.

Selon l’alinéa 1er de l’article 954 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017, applicable au litige, les conclusions d’appel contiennent, en en-tête, les indications prévues à 
l’article 961. Elles doivent formuler expressément les prétentions des parties et les moyens de fait et de droit sur 
lesquels chacune de ces prétentions est fondée, avec l’indication pour chaque prétention des pièces invoquées et de 
leur numérotation. Un bordereau récapitulatif des pièces est annexé.

Aux termes des alinéas 2 et 3, les conclusions comprennent distinctement un exposé des faits et de la procédure, 
l’énoncé des chefs de jugement critiqués, une discussion des prétentions et des moyens ainsi qu’un dispositif 
récapitulant les prétentions. Si, dans la discussion, des moyens nouveaux par rapport aux précédentes écritures 
sont invoqués au soutien des prétentions, ils sont présentés de manière formellement distincte. La cour ne statue 
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que sur les prétentions énoncées au dispositif et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils 
sont invoqués dans la discussion.

Encourt la cassation une cour d’appel qui, pour confirmer le jugement entrepris, retient que le dispositif des 
conclusions de l’appelant n’indique pas les dispositions du jugement dont il est sollicité la réformation de sorte 
que la cour d’appel n’est pas saisie de demande d’infirmation par l’appelant principal, alors que ce dernier, dans 
le dispositif de ses conclusions, ne se bornait pas à demander à la cour d’appel de réformer la décision entreprise, 
mais formulait plusieurs prétentions, et qu’ il n’était pas tenu de reprendre, dans le dispositif, les chefs de dispo-
sitif du jugement dont il demandait l’infirmation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 mai 2020), la société Entreprise Bonnevie et 
fils a relevé appel, le 22 mars 2018, d’un jugement d’un tribunal de commerce, qui 
l’a notamment condamnée à paiement dans un litige l’opposant à la société Bardage 
étanchéité couverture isolation bâtiments et travaux publics (BECI BTP).

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. La société Bonnevie et fils fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entre-
pris l’ayant condamnée à payer à la société BECI BTP la somme de 32 753,78 euros 
avec pénalités de retard calculées au taux d’intérêts appliqué par la banque centrale 
européenne pour son opération de refinancement la plus récente, augmentée de 10 
points de pourcentage à compter du 13 décembre 2015 et l’ayant déboutée de sa de-
mande reconventionnelle alors « que les conclusions d’appel comprennent distincte-
ment un exposé des faits et de la procédure, l’énoncé des chefs de jugement critiqués, 
une discussion des prétentions et des moyens ainsi qu’un dispositif récapitulant les 
prétentions ; qu’il n’est pas exigé que l’énoncé des chefs de jugement critiqués soit 
mentionné dans le dispositif ; qu’en se fondant, pour déclarer les conclusions de l’ap-
pelante irrecevables et en déduire qu’elle n’était pas saisie régulièrement de l’appel de 
la société Bonnevie, sur l’absence, dans le dispositif des conclusions de l’appelante, des 
dispositions du jugement dont il est sollicité la réformation, cependant, d’une part, que 
les chefs de jugement critiqués étaient mentionnés dans lesdites conclusions et, d’autre 
part, que le dispositif de celles-ci sollicitait l’infirmation du jugement et récapitulait les 
prétentions de l’appelante, la cour d’appel a violé l’article 954 du code de procédure 
civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 954, alinéas 1, 2 et 3 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 applicable au litige :

 4. Selon l’alinéa 1er, les conclusions d’appel contiennent, en en-tête, les indications 
prévues à l’article 961. Elles doivent formuler expressément les prétentions des parties 
et les moyens de fait et de droit sur lesquels chacune de ces prétentions est fondée avec 
indication pour chaque prétention des pièces invoquées et de leur numérotation. Un 
bordereau récapitulatif des pièces est annexé.

 5. Aux termes des alinéas 2 et 3, les conclusions comprennent distinctement un expo-
sé des faits et de la procédure, l’énoncé des chefs de jugement critiqués, une discussion 
des prétentions et des moyens ainsi qu’un dispositif récapitulant les prétentions. Si, 
dans la discussion, des moyens nouveaux par rapport aux précédentes écritures sont 
invoqués au soutien des prétentions, ils sont présentés de manière formellement dis-
tincte.

La cour ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif et n’examine les 
moyens au soutien de ces prétentions que s’ils sont invoqués dans la discussion.

 6. Pour confirmer le jugement, l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions de l’alinéa 
1er de l’article 954, énonce en substance qu’elles imposent à la cour de ne statuer que 
sur les prétentions expresses, récapitulées dans le dispositif des conclusions et que l’ab-
sence dans le dispositif des conclusions d’une partie appelante de la demande expresse 
d’infirmation de dispositions du jugement clairement mentionnées ne la saisit pas de 
cette demande et ne l’autorise pas à infirmer le jugement. 

 7. Il ajoute qu’ en l’absence d’infirmation préalable de ce qui a déjà été jugé, la cour 
ne peut pas statuer sur les prétentions figurant dans le dispositif des conclusions des ap-
pelants, auxquelles il a été déjà répondu par un jugement qui subsiste à défaut d’infir-
mation et que la circonstance que des prétentions claires, précises et motivées figurent 
dans le dispositif des conclusions n’est pas de nature à combler cette absence, dès lors 
que la cour ne peut y faire droit, ou les rejeter, que si dans le même temps elle infirme, 
ou confirme, le jugement critiqué sur des dispositions clairement visées.

 8. Il relève que la société Bonnevie et fils, appelante principale, sollicite dans le dis-
positif de ses conclusions d’« infirmer la décision dont appel sur les chefs du dispositif 
critiqués » mais ce dispositif n’indique nullement les dispositions du jugement dont 
il est sollicité la réformation de sorte que la cour d’appel n’est pas saisie de demande 
d’infirmation par l’appelant principal.

 9. En statuant ainsi, alors que l’appelante, dans le dispositif de ses conclusions, ne se 
bornait pas à demander à la cour de réformer la décision entreprise, mais formulait 
plusieurs prétentions, et qu’elle n’était pas tenue de reprendre, dans celui-ci, les chefs 
de dispositif du jugement dont elle demandait l’infirmation, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 954, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 ; article 961 du code 
de procédure civile.

1re Civ., 30 mars 2022, n° 21-13.970, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Exclusion – Demande modifiant le fondement 
juridique – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16  février 2021), l’association d’aide aux maîtres 
d’ouvrage individuels (AAMOI), qui a pour objet social la défense des intérêts des 
consommateurs en tant que maître d’ouvrage, vis-à-vis des constructeurs de maisons 
individuelles avec fourniture du plan, et le respect des normes dans le domaine de la 
construction de maisons individuelles, a été agréée par arrêté du 6 janvier 2006 du 
préfet de l’Essonne pour exercer l’action civile conformément aux dispositions du 
livre IV du code de la consommation.

 2. Les 30 décembre 2016 et 3 et 9 janvier 2017, invoquant l’existence de pratiques 
illicites, elle a assigné, devant le tribunal de grande instance de Paris, la société Mai-
sons Pierre, constructeur de maisons individuelles, et l’assureur de celle-ci, la société 
Axa France IARD, ainsi que la société Sogerep courtage, courtier, pour obtenir, sur le 
fondement des articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation, la 
cessation de ces pratiques, des dommages-intérêts en réparation du préjudice collectif 
des consommateurs et la publication de la décision à intervenir.

 3. A la suite de l’arrêté préfectoral du 24 avril 2018 portant retrait de son agrément, le 
premier juge a déclaré son action irrecevable, faute de qualité pour agir.

En appel, l’association a indiqué agir, à titre subsidiaire, sur le fondement du droit com-
mun pour la défense de l’intérêt collectif entrant dans son objet social.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches

 Enoncé du moyen

 5. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables, faute de qualité pour agir, 
ses demandes principales formées à l’encontre de la société Sogerep Courtage, de la 
société Axa France IARD et de la société Maisons Pierre, alors :

 « 2°/ que même hors habilitation législative, et en l’absence de prévision statutaire 
expresse quant à l’emprunt des voies judiciaires, une association peut agir en justice 
au nom d’intérêts collectifs dès lors que ceux-ci entrent dans son objet social ; qu’en 
retenant, pour déclarer irrecevables faute de qualité les demandes présentées par l’AA-
MOI dans l’intérêt collectif des maîtres d’ouvrage consommateurs, qu’«  une asso-
ciation de défense des intérêts des consommateurs ne peut agir en justice au titre de 
l’intérêt collectif des consommateurs et en réparation des préjudices directs et indirects 
occasionnés à celui-ci qu’en vertu d’un agrément administratif régulièrement accordé 
par l’autorité publique compétente dans le strict respect du cadre prévu par la loi et 
le règlement », en en subordonnant ainsi la défense de l’intérêt collectif entrant dans 
son objet social à une condition que la loi ne comporte pas, la cour d’appel a violé les 
articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 31 du code de procédure civile et 1er de la loi du 1er juillet 1901 ;

 3°/ que l’existence du droit d’agir en justice s’apprécie à la date de la demande in-
troductive d’instance et ne peut être remise en cause par l’effet de circonstances pos-
térieures ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les prétentions formulées dans les 
assignations délivrées les 30 décembre 2016, 3 et 9 janvier 2017, que l’agrément avait 
été retiré à l’AAMOI par un arrêté préfectoral du 24 avril 2018, quand cet événement 
postérieur était sans incidence sur l’existence du droit d’agir au jour de l’introduction 
de l’instance, la cour d’appel a violé les articles 6, § 1er, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 31 du code de procédure civile et 
L. 621-2 du code de la consommation ;

 4°/ que le retrait de l’agrément d’une association de consommateurs, qui sanctionne 
la perte de conditions initialement réunies, n’est pas rétroactif ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevables les prétentions formulées dans les assignations délivrées les 30 dé-
cembre 2016, 3 et 9 janvier 2017, que « la décision administrative de retrait d’agrément 
du 24 avril 2018 » avait un « effet rétroactif à compter du 8 décembre 2015 », la cour 
d’appel, qui a méconnu le principe de sécurité juridique, a violé les articles 6, § 1er, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
31 du code de procédure civile, L. 621-2 et R. 811-7 du code de la consommation ;

 5°/ que, subsidiairement, faute d’avoir été annulée par le juge administratif ou décla-
rée illégale, les décisions administratives réglementaires ou individuelles ont un carac-
tère exécutoire et doivent être appliquées par le juge judiciaire ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevable, faute de qualité pour agir, l’ensemble des demandes principales 
de l’AAMOI, que « la décision administrative de retrait d’agrément du 24 avril 2018 » 
avait un « effet rétroactif à compter du 8 décembre 2015 », quand cet arrêté préfectoral 
énonce, en son article 1er, que « l’agrément départemental de l’association d’aide aux 
maîtres d’ouvrages individuels [?] est retiré à compter de la notification du présent 
arrêté à l’intéressé », soit à une date nécessairement postérieure à celle de son édiction, 
la cour d’appel a violé l’arrêté du 24 avril 2018. »
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 Réponse de la Cour

 6. Les articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation habilitent 
les associations agréées, d’une part, à exercer les droits reconnus à la partie civile re-
lativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif des 
consommateurs, d’autre part, à agir devant les juridictions civiles en cessation, inter-
diction, ou réparation de tout agissement illicite au regard des dispositions transposant 
les directives mentionnées à l’article  1er de la directive 2009/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 modifiée relative aux actions en cessation en 
matière de protection des intérêts des consommateurs.

 7. Dès lors, n’est pas recevable à agir sur le fondement de ces dispositions l’association 
qui ne justifie ni de l’existence d’une infraction ni de la méconnaissance d’une dispo-
sition issue de la transposition du droit de l’Union.

 8. La cour d’appel a relevé que l’action en cessation engagée par l’association était 
fondée sur la méconnaissance alléguée de dispositions du code des assurances relatives 
à l’obligation des maîtres d’ouvrage, ayant la qualité de consommateurs, de souscrire 
une assurance de dommages-ouvrage.

 9. Il en résulte que l’association, qui n’invoquait ni l’existence d’une infraction ni la 
méconnaissance d’une disposition issue de la transposition d’une directive du droit de 
l’Union, n’était pas recevable à agir sur le fondement de ces textes.

 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle déclare irrecevable l’action de l’AAMOI 
sur le fondement des dispositions susvisées du code de la consommation.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche, 
dont l’examen est préalable au deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 11. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable à agir en appel sur le fon-
dement du droit commun, les prétentions formulées sur ce fondement étant nouvelles, 
alors « que pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient soumises au premier 
juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux ; qu’en retenant, pour déclarer 
irrecevables les demandes de l’AAMOI, que celles-ci étaient désormais fondées sur 
le droit commun, quand l’appelante était recevable à invoquer de nouveaux moyens 
de droit pour fonder ses prétentions, la cour d’appel a violé les articles 6, § 1er, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 563 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 563, 564 et 565 du code de procédure civile :

 12. Selon le premier texte, pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient sou-
mises au premier juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux, produire de 
nouvelles pièces ou proposer de nouvelles preuves.

 13. Aux termes du deuxième, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne 
peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour opposer com-
pensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées de 
l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.
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 14. Selon le troisième, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent 
aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juri-
dique est différent.

 15. Pour déclarer irrecevable comme nouvelle l’action de l’AAMOI en ce qu’elle est 
fondée sur le droit commun, l’arrêt retient que celle-ci est distincte de celle formée 
sur le fondement des dispositions du code de la consommation, que les deux actions 
protègent des catégories de personnes différentes et qu’elles n’ont ni le même fonde-
ment légal ni la même portée, ni la même finalité. Il ajoute que la qualité d’association 
de consommateurs dont s’est prévalue l’AAMOI en première instance ne saurait être 
confondue avec celle d’association oeuvrant dans l’intérêt spécifique d’une catégorie 
de la population, à savoir les maîtres d’ouvrage, au soutien de laquelle l’association 
prétend agir en appel, et que les prétentions formulées par une partie en une qualité 
différente de celle en laquelle elle avait procédé en première instance, avec une finalité 
différente de celle soumise au premier juge, caractérisent une prétention nouvelle.

 16. En statuant ainsi, alors que l’AAMOI, qui agissait, en première instance comme en 
appel, pour la défense des intérêts collectifs définis par ses statuts, n’avait pas modifié, 
devant la cour d’appel, ses demandes en cessation d’actes illicites, en indemnisation 
et en publication de la décision, et s’était bornée à invoquer un moyen nouveau au 
soutien de ses prétentions, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier et le 
troisième par refus d’application et le deuxième par fausse application.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 17. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son action sur le fon-
dement du droit commun pour défaut d’intérêt à agir relativement à la restriction 
géographique de ses statuts, alors « que l’action est ouverte à l’association qui a un 
intérêt légitime au succès d’une prétention formée au nom d’intérêts collectifs dès lors 
que ceux-ci entrent dans son objet social ; qu’en retenant, pour dénier à l’AAMOI 
la possibilité d’agir en dehors du département de l’Essonne, et sur tout le territoire 
français » et la déclarer irrecevable faute d’intérêt, que [le] silence [de ses statuts] ne 
pouva[it] s’interpréter comme permettant à l’association d’agir sur un territoire illimi-
té », quand il en résultait au contraire qu’elle n’avait pas limité son objet social au seul 
département dans la préfecture duquel elle avait été déclarée, la cour d’appel a violé les 
articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 31 du code de procédure civile et 1er de la loi du 1er juillet 1901. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’articles 31 du code de procédure civile :

 18. Il résulte de ce texte qu’une association, même hors habilitation législative, et en 
l’absence de prévision statutaire expresse quant à l’emprunt des voies judiciaires, peut 
agir en justice au nom d’intérêts collectifs dès lors que ceux-ci entrent dans son objet 
social. Lorsqu’aucune stipulation des statuts ne prévoit une restriction du champ d’ac-
tion géographique de l’association, l’action formée par elle peut être introduite devant 
toute juridiction territorialement compétente.

 19. Pour déclarer l’AAMOI irrecevable en son action sur le fondement du droit 
commun pour défaut d’intérêt à agir « relativement à la restriction géographique de 
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ses statuts », l’arrêt retient que le silence de ceux-ci ne peut s’interpréter comme per-
mettant à l’association d’agir sur un territoire illimité.

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les demandes formées par 
l’association d’aide aux maîtres d’ouvrage individuels sur le fondement du code de la 
consommation et rejette la demande en indemnisation formée par la société Maisons 
Pierre et la société Sogerep courtage au titre de l’article 32-1 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 16 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
MM. Chaumont et Lavigne - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer  ; SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-16.809, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Ouverture – Conditions – Décision entachée d’excès de pouvoir – 
Excès de pouvoir – Définition – Exclusion – Violation du principe de la 
contradiction.

 Recevabilité du pourvoi, examinée d’office

 1. Selon l’article 170 du code de procédure civile, les décisions relatives à l’exécution 
d’une mesure d’instruction ne peuvent être frappées d’appel ou de pourvoi en cassa-
tion qu’en même temps que le jugement sur le fond.

 2. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

 3. Les sociétés Iho Beteiligungs GmbH, Iho Holding GmbH & Co. KG, Ina-Hol-
ding Schaeffler GmbH & Co. KG et Schaeffler AG (les sociétés) se sont pourvues en 
cassation contre un arrêt rendu par la cour d’appel d’Amiens le 25 février 2020 en ce 
qu’il a déclaré irrecevable l’appel interjeté contre une ordonnance du juge chargé du 
contrôle des expertises ayant relevé de la caducité les parties auxquelles incombait le 
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paiement de la consignation mise à leur charge par un juge de la mise en état, lequel 
avait ordonné l’expertise.

 4. Si, en premier lieu, il est de jurisprudence constante qu’aucun texte n’autorise le 
juge chargé du contrôle des expertises à statuer sur la demande de relevé de caducité 
présentée, sur le fondement de l’article 271 du code de procédure civile, par l’une des 
parties, sans provoquer les explications de l’autre, la violation du principe de la contra-
diction ne constitue pas un excès de pouvoir.

 5. En second lieu, le juge chargé du contrôle des expertises, désigné par l’ordonnance 
du juge de la mise en état pour surveiller la mesure d’instruction, conformément aux 
articles 155, alinéa 3, et 155-1 du code de procédure civile, statue sur une requête en 
relevé de caducité sans excéder ses pouvoirs, alors même que le juge de la mise en état 
aurait accordé un renvoi pour conclure sur la demande en relevé de caducité.

 6. Le pourvoi, dont le moyen ne caractérise pas un excès de pouvoir, n’est, dès lors, 
pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marc Lévis ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 170 du code de procédure civile.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-18.768, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Audience – Absence 
des parties – Conditions – Cas – Surendettement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 30 janvier 2020), Mme [D] a bénéficié d’une procé-
dure de rétablissement personnel au profit de la [21] (la banque).

 2. Cette dernière a interjeté appel du jugement ayant arrêté les créances et ordonné la 
liquidation judiciaire du patrimoine de cette dernière à fin de voir admettre sa créance, 
laquelle ne figurait pas dans celles admises.

 3. Par arrêt du 23 mai 2019, la cour d’appel a constaté le défaut de comparution de la 
banque et déclaré caduque sa déclaration d’appel.
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 4. La banque a, par requête du 29 mai 2019, saisi la cour d’appel d’une demande de 
rapport de la décision de caducité de son appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à rapport de la déclaration de 
caducité prononcée par un arrêt de la cour d’appel d’Amiens du 23 mai 2019, alors 
« qu’en application de l’article 931 du code de procédure civile et de l’article R. 713-
7 du code de la consommation, les procédures de surendettement sont soumises aux 
règles relatives à l’assistance ou à la représentation des parties applicables devant la ju-
ridiction dont émane le jugement frappé d’appel ; qu’à défaut de disposition contraire, 
l’article R. 713-4 du code de la consommation qui donne la faculté aux parties à une 
procédure de traitement des situations de surendettement d’exposer leurs moyens par 
lettre adressée au juge, sans avoir à requérir de ce dernier une dispense de se présenter 
à l’audience, est donc applicable à la procédure diligentée en appel contre le jugement 
prononcé dans la procédure en cause ; qu’en retenant que l’article R. 743-13 du code 
de la consommation relatif aux compétences du tribunal d’instance n’était pas appli-
cable à la procédure d’appel « en l’absence de disposition similaire envisageant une 
dispense de comparution devant la cour d’appel », la cour d’appel a violé l’article 931 
du code de procédure civile et l’article R. 713-7 du code de la consommation, par 
fausse application, et l’article R. 713-4 du code de la consommation, par refus d’ap-
plication. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles R. 713-7 du code de la consommation et 946 du code de pro-
cédure civile qu’en matière de surendettement des particuliers, la procédure d’appel 
est orale, et que la cour ou le magistrat chargé d’instruire l’affaire peut dispenser une 
partie comparante qui en fait la demande de se présenter à une audience, et l’autoriser 
à formuler ses prétentions et moyens par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par notification entre avocats sous réserve d’en justifier dans le délai 
imparti.

 7. Si, en première instance les parties ont la faculté, en vertu de l’article R 713-4 du 
code de la consommation, d’exposer leurs moyens par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception, ces dispositions relatives à la dispense de comparution ne 
s’appliquent pas devant la cour d’appel, l’article 931, alinéa 2, du code de procédure 
civile ne renvoyant, pour les règles applicables devant la Cour d’appel, qu’à celles rela-
tives à l’assistance ou la représentation.

 8. Ayant constaté qu’aucune autorisation de dispense n’avait été sollicitée auprès du 
juge sur le fondement de l’article 446-1 du code de procédure civile et exactement 
retenu qu’en l’absence de disposition similaire envisageant une dispense de comparu-
tion devant la cour d’appel, la banque ne pouvait valablement se prévaloir de l’article 
R. 713-4 précité, c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté la demande de rapport 
de la décision de caducité de l’appel formé par la banque.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Latreille - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles R. 713-4 et R. 713-7 du code de la consommation ; article 946 du code de procédure 
civile.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-23.329, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Recevabilité – Conditions – Acquittement du droit de timbre dû par 
les parties à l’instance d’appel – Défaut – Portée.

Viole les articles 963 du code de procédure civile et 1635 P bis du code général des impôts, la cour d’appel qui 
ne relève pas d’office l’irrecevabilité de l’appel tirée de ce que les parties ne se sont pas acquittées du paiement 
de la contribution prévue au second de ces textes.

 ■ Recevabilité – Moyen d’irrecevabilité – Moyen soulevé d’office – 
Défaut d’acquittement du droit de timbre dû par les parties.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 19 novembre 2020), Mme [T] a acquis un véhicule 
d’occasion de M. [W].

 2. Se plaignant d’une délivrance non conforme, elle a obtenu devant un tribunal de 
grande instance la résolution de la vente et des dommages-intérêts.

 3. M. [W] a interjeté appel de ce jugement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [T] fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en résolution de la vente 
du 16 mars 2017 du véhicule Peugeot 308 et tendant à condamner M. [W] à lui payer 
la somme de 500 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que l’appelant doit justi-
fier, à peine d’irrecevabilité prononcée d’office par le magistrat ou la formation com-
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pétents à l’exclusion des parties, de l’acquittement du droit prévu par l’article 1635 
bis P du code général des impôts ; que M. [W] n’a pas justifié de l’acquittement de 
ce droit, raison pour laquelle Mme [T] n’a pas poursuivi sa demande d’expertise ju-
diciaire devant le conseiller de la mise en état ; qu’en s’abstenant de constater d’office 
l’irrecevabilité de l’appel de M. [W], la cour d’appel a violé l’article 963 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 963 du code de procédure civile et l’article 1635 bis P du code général 
des impôts :

 5. Selon le premier de ces textes, lorsque l’appel entre dans le champ d’application du 
second, les parties justifient, à peine d’irrecevabilité de l’appel ou des défenses, selon le 
cas, de l’acquittement du droit prévu à cet article.

L’irrecevabilité est constatée d’office par le magistrat ou la formation compétents.

Les parties n’ont pas qualité pour soulever cette irrecevabilité.

 6. L’arrêt infirme le jugement et déboute Mme [T] de ses demandes.

 7. Il résulte du dossier de la procédure que l’appelant ne s’est pas acquitté du droit 
prévu par l’article 1635 bis P du code général des impôts avant que la cour d’appel ne 
statue.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas relevé d’office l’irrecevabilité de l’appel 
tirée de ce que les parties ne s’étaient pas acquittées du paiement de la contribution 
prévue à l’article 1635 bis P du code général des impôts, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Ghestin -

Textes visés : 

Article 963 du code de procédure civile ; article 1635 P bis du code général des impôts.
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ARBITRAGE

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-21.572, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Arbitrage international – Clause compromissoire – Compétence 
juridiction étatique – Principe – Exclusion – Dérogation – Disposition 
expresse et non équivoque.

Il résulte de l’article 1506 du code de procédure civile qu’en matière d’arbitrage international, ont un caractère 
simplement supplétif les dispositions de l’article 1448 du même code, aux termes desquelles, lorsqu’un litige 
relevant d’une convention d’arbitrage est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente 
sauf si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est manifestement nulle ou ma-
nifestement inapplicable. Si une dérogation à ce principe est possible, celle-ci doit toutefois être expresse et non 
équivoque.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 10 septembre 2020), le 7 mars 2008, la société fran-
çaise Compagnie du Ponant a conclu avec la société italienne Fincantieri un contrat 
de construction navale contenant une clause compromissoire.

La société Fincantieri a confié la classification du navire à la société Bureau Veritas par 
une convention stipulant une clause compromissoire. Elle a commandé les générateurs 
diesel à la société finlandaise Wärtsilä Finland et le dispositif anti-incendie à la société 
finlandaise Marioff Corporation.

 2. Le 18 novembre 2015, alors que le navire se trouvait au large des îles Falkland, un 
incendie s’est déclaré dans la salle des machines.

 3. Le 18 novembre 2016, les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, Helvetia 
assurances, Axa Corporate solutions, Generali assurances Iard, Covea Risks, Compa-
gnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re International et les syn-
dicats des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 
TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox Syndicate 003 
(les assureurs « corps et machine »), ainsi que la société Protection & Indemnité Club 
Steamship Mutual Underwriting Association, assureur de responsabilité civile, subro-
gés dans les droits du propriétaire du paquebot, ont engagé une action indemnitaire 
contre la société Fincantieri et contre différentes entités des groupes Marioff, Wärtsilä 
et Bureau Veritas devant le tribunal de commerce de Mata’Utu (Wallis-et-Futuna), 
port d’immatriculation du navire.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et sur le deuxième moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par leur premier moyen, pris en sa première branche, les sociétés Allianz Global 
Corporate & Speciality, Helvetia assurances, Axa Corporate solutions, Generali assu-
rances Iard, MMA Iard et MMA Iard assurances mutuelles venant aux droits de Covea 
Risks, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re Internatio-
nal, les syndicats des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 
1183 TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967 WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox Syndicate 
003 et la société Steamship Mutual Underwriting Association font grief à l’arrêt de 
dire que le caractère manifestement inapplicable de la clause compromissoire invoqué 
par les assureurs à l’encontre de la société Marioff n’est pas démontré, de déclarer bien 
fondée l’exception d’incompétence soulevée par la société Marioff et en conséquence 
de les renvoyer s’agissant de l’action dirigée à l’encontre de la société Marioff à mieux 
se pourvoir, alors « qu’en matière d’arbitrage international, les parties ont la faculté 
d’écarter l’application de l’effet négatif du principe compétence-compétence ; qu’en 
disant le tribunal de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action introduite par 
les assureurs à l’encontre de la société Marioff aux motifs que «  la société Marioff 
corporation est intervenue dans l’exécution du contrat de construction navale en 
fournissant un élément de sécurité du navire et est désormais directement impliquée 
dans le litige né de l’avarie » et que « seul le tribunal arbitral pourra déterminer si la 
clause litigieuse, qui ne peut être tenue pour manifestement inapplicable au sens de 
l’article 1448 du code de procédure civile, doit être appliquée aux seules parties signa-
taires du contrat de construction navale ou si la société Marioff corporation peut éga-
lement en revendiquer le bénéfice », sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément 
invitée par les conclusions d’appel, si, en convenant d’un arbitrage à Londres selon la 
loi de procédure arbitrale anglaise, les parties n’avaient pas entendu exclure l’applica-
tion de l’effet négatif du principe compétence compétence, de sorte qu’il appartenait 
au tribunal saisi de se prononcer lui-même sur l’effet de la clause d’arbitrage à l’égard 
de la société Marioff, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1506 et 1448 du code de procédure civile. »

 6. Par leur deuxième moyen, elles font grief à l’arrêt de dire que le caractère manifes-
tement inapplicable de la clause compromissoire invoqué par les assureurs à l’encontre 
de la société Bureau Veritas n’est pas démontré, de déclarer bien fondée l’exception 
d’incompétence soulevée par la société Bureau Veritas et de les renvoyer en consé-
quence, s’agissant de l’action dirigée à l’encontre de la société Bureau Veritas, à mieux 
se pourvoir, alors « qu’en matière d’arbitrage international, les parties ont la faculté 
d’écarter l’application du principe compétence-compétence ; qu’en disant le tribunal 
de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action introduite par les assureurs à 
l’encontre de la société Bureau Veritas aux motifs que « les parties ignorent le prin-
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cipe compétence-compétence consacré par le code de procédure civile en opposant 
une précédente sentence du tribunal arbitral de Londres » et qu’« il n’appartient pas 
à cette cour de préjuger la solution des arbitres sur leur compétence en se livrant à 
une extrapolation », sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément invitée par les 
conclusions d’appel, si, en convenant d’un arbitrage à Londres selon la loi de procé-
dure arbitrale anglaise, les parties à la clause compromissoire n’avaient pas entendu 
exclure l’application de l’effet négatif du principe compétence-compétence, de sorte 
qu’il appartenait au tribunal saisi de se prononcer lui-même sur l’effet de la clause 
d’arbitrage invoquée par la société Bureau Veritas à l’égard des assureurs subrogés dans 
les droits de la société Compagnie du Ponant, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1506 et 1448 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article 1506 du code de procédure civile qu’en matière d’arbitrage 
international, ont un caractère simplement supplétif les dispositions de l’article 1448 
du même code aux termes desquelles, lorsqu’un litige relevant d’une convention d’ar-
bitrage est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente sauf 
si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est manifeste-
ment nulle ou manifestement inapplicable. 

 8. La dérogation à ce principe doit être expresse et non équivoque.

 9. Dès lors qu’il était soutenu devant elle que la renonciation aux dispositions de 
l’article 1448 du code de procédure civile résultait non pas d’une stipulation expresse 
mais de la seule désignation de Londres comme siège de l’arbitrage et du droit anglais 
comme loi de la procédure arbitrale, la cour d’appel, qui a écarté l’exception d’incom-
pétence en constatant que la clause compromissoire n’était pas manifestement nulle ou 
manifestement inapplicable, a légalement justifié sa décision. 

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, Helvetia assurances, Axa Cor-
porate solutions, Generali assurances Iard, MMA Iard et MMA Iard assurances mu-
tuelles venant aux droits de la société Covea Risks, Compagnie nantaise d’assurances 
maritimes et terrestres, Swiss Re International, les syndicats des Lloyd’s 3210 MIT, 
2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967 
WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox syndicate 003 et la société Steamship Mutual 
Underwriting Association font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de première ins-
tance de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action dirigée contre la société 
Wärtsilä Finland Oy et de les renvoyer à mieux se pourvoir, alors «  qu’au sens de 
l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, le lieu où le fait 
dommageable s’est produit vise à la fois le lieu où le dommage est survenu et le lieu 
de l’événement causal ; que, s’agissant des dommages provoqués par un incendie qui se 
sont matérialisés sur un navire en mer, le lieu d’immatriculation du navire dans l’État 
du pavillon doit nécessairement être considéré comme le lieu où le dommage est sur-
venu ; qu’en jugeant, en l’espèce, le tribunal de première instance de Mata’Utu, port 
d’immatriculation du navire Le Boréal, incompétent pour statuer sur la demande des 
assureurs du navire, subrogés dans les droits de son propriétaire, tendant à la réparation 
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des préjudices matériel et financier résultant d’un incendie survenu en mer, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, concernant la 
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale :

 11. Ce texte dispose :

 « Le défendeur domicilié sur le territoire d’un État contractant peut être attrait, dans 
un autre État contractant : (...)

 3. en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dom-
mageable s’est produit. »

 12. Le lieu où le fait dommageable s’est produit s’entend, selon la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne, à la fois du lieu où le dommage est survenu et 
de celui de l’événement causal. Si ces lieux ne sont pas identiques, le défendeur peut 
être attrait devant le tribunal de l’un d’eux (CJCE, 30 novembre 1976, aff. 21/76). 
Lorsque les dommages se sont matérialisés à bord d’un navire, l’État du pavillon doit 
nécessairement être considéré comme le lieu où le fait dommageable a provoqué les 
préjudices (CJUE, 5 février 2004, aff. C-18/02, pt 44). 

 13. Pour dire que les juridictions françaises ne sont pas compétentes, l’arrêt retient 
que l’incendie s’est déclaré et a détruit le système de propulsion du paquebot dans les 
eaux territoriales des Iles Falkland (Royaume-Uni) et non dans le ressort du tribunal 
de Mata’Utu. 

 14. En statuant ainsi, alors que le dommage matérialisé à bord du navire était réputé 
s’être produit à Wallis-et-Futuna où celui-ci était immatriculé, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Comme suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. Le jugement ayant rejeté l’exception d’incompétence de la société Wärtsilä Fin-
land Oy, la cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué 
sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le tribunal de première 
instance de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action dirigée contre la socié-
té Wärtsilä Finland Oy et renvoie les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, 
Helvetia assurances, Axa Corporate solutions, Generali assurances Iard, MMA Iard et 
MMA Iard assurances mutuelles venant aux droits de la société Covea Risks, Compa-
gnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re International, les syndicats 
des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 TAL, 1036 
COF, 780 ADV, 1967 WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox syndicate 003 et la société 
Steamship Mutual Underwriting Association à se mieux pourvoir, l’arrêt rendu le 
10 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 Confirme le jugement du tribunal de commerce de Mata’Utu du 29 mars 2019 en ce 
qu’il rejette l’exception d’incompétence internationale soulevée par la société Wärtsilä 
Finland Oy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SCP Foussard et Froger ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 1148 et 1506 du code de procédure civile ; article 5, § 3, de la Convention de Bruxelles 
du 27 septembre 1968.

1re Civ., 23 mars 2022, n° 17-17.981, (B), FS

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Recours en annulation – 
Reconnaissance ou exécution de la sentence – Compatibilité 
avec l’ordre public international – Recherche – Office du juge de 
l’annulation.

Il résulte de l’article 1520, 5°, du code de procédure civile que le juge de l’annulation doit rechercher si la re-
connaissance ou l’exécution de la sentence est compatible avec l’ordre public international. 

Cette recherche n’est ni limitée aux éléments de preuve produits devant les arbitres ni liée par les constatations, 
appréciations et qualifications opérées par eux, son seul office à cet égard consistant à s’assurer que la production 
des éléments de preuve devant lui respecte le principe de la contradiction et celui d’égalité des armes.

 ■ Arbitrage international – Sentence – Recours en annulation – 
Reconnaissance ou exécution de la sentence – Compatibilité avec 
l’ordre public international – Recherche effectuée par le juge de 
l’annulation – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 février 2017), en 2007, à la suite d’un appel d’offres, 
M. [K], citoyen letton, a acquis la banque kirghize Insan Bank, devenue Manas Bank. 
A la suite du changement de régime en République du Kirghizistan en avril 2010, 
Manas Bank a été placée sous administration provisoire, puis sous séquestre, jusqu’au 
prononcé de son insolvabilité en juillet 2015. 
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 2. M. [K] a alors engagé à [Localité 2] une procédure d’arbitrage ad hoc sur le fonde-
ment de l’Accord pour la promotion et la protection des investissements entre la Ré-
publique de Lettonie et celle du Kirghizistan (TBI) et du Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit du commerce international (CNUDCI). 

 3. La République du Kirghizistan a formé un recours en annulation contre la sen-
tence arbitrale du 24 octobre 2014, qui l’a condamnée à verser la somme de 15 020 
000 dollars à M. [K] et a ordonné à celui-ci de lui transférer sa participation dans les 
actions de Manas Bank.

 4. A la suite de l’arrêt qui a annulé la sentence et rejeté sa demande de dommages-in-
térêts, M. [K] a formé un pourvoi, qui a été radié en application de l’article 1009-1 du 
code de procédure civile par ordonnance du 12 juillet 2018 et a été réinscrit au rôle 
par ordonnance du 21 janvier 2021.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [K] fait grief à l’arrêt d’annuler la sentence, alors :

 « 1°/ que le juge de l’annulation est juge de la sentence pour admettre ou refuser son 
insertion dans l’ordre juridique français et non juge de l’affaire pour laquelle les parties 
ont conclu une convention d’arbitrage, de sorte qu’il ne peut procéder à une nouvelle 
instruction au fond de l’affaire ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motifs pris que le 
juge doit « rechercher si la reconnaissance ou l’exécution de la sentence est de nature 
à entraver l’objectif de lutte contre le blanchiment en faisant bénéficier une partie du 
produit d’activités de cette nature, tel que défini par les stipulations de la convention 
de Mérida », que cette recherche « n’est pas limitée aux éléments de preuve produits 
devant les arbitres ni liée par les constatations, appréciations et qualifications opérées 
par ceux-ci », que les relations entre M. [K] et M. [X] [U], le fils du président de la 
République, « peuvent être qualifiées d’inappropriées dans la mesure où les presta-
tions immobilières fournies par Manas Bank à M. [X] s’analysent comme des abus de 
biens sociaux », que « l’appel d’offres s’est déroulé dans des conditions irrégulières », 
que « la probité de l’auditeur externe de Manas Bank était douteuse et la régularité 
de ses contrôles sur la banque sujette à caution », que « Manas Bank prolongeait, dans 
un état doté de faibles structures de contrôle, les activités d’une banque lettone peu 
soucieuse des règles de vigilance anti-blanchiment », que « le volume et la structure 
des transactions réalisées par une banque qui était en déconfiture lors de sa reprise 
par M. [K] à la fin de l’été 2017, apparaissent sans rapport avec l’état de l’économie 
kirghize  ; un succès aussi foudroyant, dans un temps aussi bref, dans un pays aussi 
pauvre, n’est pas explicable par des pratiques bancaires orthodoxes » et qu’« il résulte 
de ce qui précède des indices graves, précis et concordants de ce qu’Insan Bank était 
reprise par M. [K] afin de bénéficier dans un Etat où ses relations privilégiées avec le 
détenteur du pouvoir économique lui garantissaient l’absence de contrôle réel de ses 
activités, des pratiques de blanchiment qui n’avaient pu s’épanouir dans l’environne-
ment moins favorable de la Lettonie » de sorte que « la reconnaissance ou l’exécution 
de la sentence entreprise, qui aurait pour effet de faire bénéficier M. [K] du produit 
d’activités délictueuses, viole de manière manifeste, effective et concrète l’ordre public 
international », la cour d’appel, qui a par ailleurs constaté que le tribunal arbitral avait 
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écarté l’allégation de blanchiment sur laquelle reposait « toute entière » la défense de 
la République du Kirghizstan faute d’élément probant, a ainsi procédé à une nouvelle 
instruction au fond de l’affaire, en violation de l’article 1520.5° du code de procédure 
civile ;

 2°/ que le juge de l’annulation est juge de la sentence pour admettre ou refuser son 
insertion dans l’ordre juridique français et non juge de l’affaire pour laquelle les parties 
ont conclu une convention d’arbitrage, de sorte qu’il ne peut procéder à une nouvelle 
instruction au fond de l’affaire ; qu’en déduisant l’existence d’indices « graves, précis et 
concordants de ce que Insan Bank a été reprise par M. [K] afin de développer, dans un 
Etat où ses relations privilégiées avec le détenteur du pouvoir économique lui garan-
tissaient l’absence de contrôle réel de ses activités, des pratiques de blanchiment », pour 
décider que la reconnaissance ou l’exécution de la sentence « aurait pour effet de faire 
bénéficier M. [K] du produit d’activités délictueuses », de procès-verbaux d’audition 
de témoins devant le tribunal arbitral et de rapports d’expertise soumis aux arbitres, 
la cour d’appel, qui a ainsi procédé à une nouvelle instruction au fond de l’affaire et a 
révisé la sentence, a violé l’article 1520.5° du code de procédure civile ;

 3°/ que s’agissant de la violation de l’ordre public international, seule la reconnais-
sance ou l’exécution de la sentence est examinée par le juge de l’annulation au regard 
de la compatibilité de sa solution avec cet ordre public ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait sans constater que la valeur de Manas Bank, telle que déterminée par le tribunal 
arbitral pour fixer le montant de l’indemnisation accordée à M. [K], découlait d’opé-
rations de blanchiment auxquelles celui-ci aurait participé, directement ou indirecte-
ment, à défaut de quoi la reconnaissance ou l’exécution de la sentence n’a pas pour 
effet de le faire bénéficier du produit d’activités de blanchiment, la cour d’appel n’a 
pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 1520.5° du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article 1520, 5°, du code de procédure civile que le juge de l’annula-
tion doit rechercher si la reconnaissance ou l’exécution de la sentence est compatible 
avec l’ordre public international. 

 7. La cour d’appel a énoncé que la prohibition du blanchiment est au nombre des 
principes dont l’ordre juridique français ne saurait souffrir la violation, même dans 
un contexte international, et relève de l’ordre public international, la lutte contre le 
blanchiment d’argent provenant d’activités délictueuses faisant l’objet d’un consensus 
international exprimé notamment dans la Convention des Nations Unies contre la 
corruption conclue à Mérida le 9 décembre 2003.

 8. Elle a rappelé qu’il lui appartenait, non pas de vérifier si les décisions de placement 
sous administration provisoire puis sous séquestre de Manas Bank avaient été ou non 
prises légalement au regard du droit kirghize ou si les agissements de la République 
du Kirghizistan constituaient des violations de l’obligation de traitement juste et équi-
table prévue par le TBI, mais de rechercher si la reconnaissance ou l’exécution de la 
sentence était de nature à entraver l’objectif de lutte contre le blanchiment en faisant 
bénéficier une partie du produit d’activités de cette nature, telles que définies par la 
convention de Mérida.

 9. Elle a retenu à bon droit qu’une telle recherche, menée pour la défense de l’ordre 
public international, n’était ni limitée aux éléments de preuve produits devant les ar-
bitres ni liée par les constatations, appréciations et qualifications opérées par eux, son 
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seul office à cet égard consistant à s’assurer que la production des éléments de preuve 
devant elle respectait le principe de la contradiction et celui d’égalité des armes. 

 10. Ayant analysé successivement les relations ayant existé entre M. [K] et le président 
de la République du Kirghizistan en place de 2005 à 2010, les conditions d’acquisi-
tion de Manas Bank et les contrôles opérés sur la banque, les relations de Manas Bank 
avec la Baltic International Bank dont le capital était détenu par M. [K], ainsi que le 
volume et la structure des opérations réalisées par Manas Bank, la cour d’appel, qui n’a 
pas procédé à une nouvelle instruction ou à une révision au fond de la sentence, mais 
a porté une appréciation différente sur les faits au regard de la seule compatibilité de 
la reconnaissance ou de l’exécution de la sentence avec l’ordre public international, a 
estimé souverainement qu’il en résultait des indices graves, précis et concordants de 
ce qu’Insan Bank avait été reprise par M. [K] afin de développer, dans un Etat où ses 
relations privilégiées avec le détenteur du pouvoir économique lui garantissaient l’ab-
sence de contrôle réel de ses activités, des pratiques de blanchiment qui n’avaient pu 
s’épanouir dans l’environnement moins favorable de la Lettonie.

 11. Sans être tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient 
inopérante, elle en a exactement déduit que la reconnaissance ou l’exécution de la 
sentence, qui aurait pour effet de faire bénéficier M. [K] du produit d’activités dé-
lictueuses, violait de manière caractérisée l’ordre public international, de sorte qu’il y 
avait lieu d’en prononcer l’annulation.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. M. [K] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’en se prononçant comme elle l’a fait, après avoir relevé, d’une part, que selon 
l’article 23 (1) de la convention de Mérida, le blanchiment s’entend, « des faits suivants 
lorsqu’ils sont commis intentionnellement  : la conversion ou (le) transfert de biens 
dont celui qui s’y livre sait qu’ils sont le produit du crime, dans le but de dissimuler ou 
de déguiser l’origine illicite desdits biens ou d’aider toute personne qui est impliquée 
dans la commission de l’infraction principale à échapper aux conséquences juridiques 
de ses actes ; la dissimulation ou (le) déguisement de la nature véritable, de l’origine, 
de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété de biens ou de 
droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils sont le produit du crime ; (...) l’acquisition, la 
détention ou l’utilisation de biens dont celui qui les acquiert, les détient ou les utilise 
sait, au moment où il les reçoit, qu’ils sont le produit du crime ; la participation à l’une 
des infractions établies conformément au présent article ou à toute association, en-
tente, tentative ou complicité par fourniture d’une assistance, d’une aide ou de conseils 
en vue de sa commission », d’autre part, qu’il entre dans sa mission de « rechercher si la 
reconnaissance ou l’exécution de la sentence est de nature à entraver l’objectif de lutte 
contre le blanchiment en faisant bénéficier une partie du produit d’activités de cette 
nature, telles que définies par les stipulations précitées de la convention de Mérida » 
et, enfin, qu’il existe « des indices graves, précis et concordants de ce qu’Insan Bank 
a été reprise par M. [K] afin de développer dans un Etat où ses relations privilégiées 
avec le détenteur du pouvoir économique lui garantissaient l’absence de contrôle réel 
de ses activités, des pratiques de blanchiment qui n’avaient pu s’épanouir dans l’envi-
ronnement moins favorable de la Lettonie », pour en déduire que la reconnaissance 
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ou l’exécution de la sentence aurait pour effet de faire bénéficier M. [K] du produit 
d’activités délictueuses, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé que M. [K] a commis 
intentionnellement l’un des faits de blanchiment visés par la convention de Mérida du 
9 décembre 2003, n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 1520.5° 
du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en se prononçant comme elle l’a fait, motifs pris de relations inappropriées 
entre M. [K] et M. [X], les prestations et moyens fournis par Manas Bank au second 
s’analysant comme des abus de biens sociaux, de ce que l’appel d’offres pour l’acqui-
sition d’Insan Bank s’est déroulé dans des conditions irrégulières, de ce que la probité 
de l’auditeur externe de Manas Bank était douteuse et la réalité de ses contrôles sur 
la banque sujette à caution, de ce que « Manas Bank prolongeait, dans un état doté 
de faibles structures de contrôle, des activités d’une banque Lettone peu soucieuse 
des règles de vigilances anti-blanchiment » et de ce que « le volume et la structure » 
des « transactions réalisées par une banque qui était en déconfiture lors de sa reprise 
par M. [K] à la fin de l’été 2007 apparaissaient sans rapport avec l’Etat de économie 
kirghize » et « qu’un succès aussi foudroyant dans un temps aussi bref dans un pays aus-
si pauvre n’est pas explicable par des pratiques bancaires orthodoxes », soit de constata-
tions insusceptibles d’établir que M. [K] aurait participé intentionnellement à des faits 
de blanchiment tels que visés par la convention de Mérida, la cour d’appel, qui s’est 
prononcée par des motifs inopérants, n’a pas légalement justifié sa décision au regard 
de l’article 1520.5° du code de procédure civile ;

 3°/ que le juge qui décide de relever d’office un moyen est tenu de respecter le prin-
cipe de la contradiction en invitant les parties à présenter leurs observations ; qu’en 
relevant d’office le moyen tiré de ce que « les prestations immobilières fournies par 
Manas Bank à M. [X] s’analysent comme des abus de biens sociaux », sans avoir au 
préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen, la cour d’appel 
a méconnu le principe de la contradiction, en violation de l’article 16 du code de 
procédure civile ;

 4°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision ; qu’en se bornant 
à affirmer que les relations entre M.  [K] et M.  [X] peuvent être qualifiées d’inap-
propriées « dans la mesure où les prestations immobilières fournies par Manas Bank 
à M. [X] s’analysent comme des abus de biens sociaux », sans préciser au regard de 
quelle règle de droit elle se prononçait, la cour d’appel a violé l’article 12 du code de 
procédure civile ;

 5°/ que le juge ne peut statuer par voie de simple affirmation ; qu’en se bornant à 
affirmer, en considération des relations étroites entre la Baltic International Bank et 
la Manas Bank et de l’amende imposée par le Conseil de la commission des marchés 
financiers de capitaux de Lettonie à la Baltic International Bank et à sa présidente, 
pour « violation répétée des dispositions de la loi sur la prévention du blanchiment 
des produits d’activités criminelles », qu’ « il apparaît, par conséquent, que Manas Bank 
prolongeait, dans un état doté de faibles structures de contrôle, les activités d’une 
banque lettone peu soucieuse des règles de vigilance anti-blanchiment », la cour d’ap-
pel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 6°/ que le juge ne peut statuer par voie de simple affirmation ; qu’en se bornant à 
affirmer, en considération du volume des transactions effectuées par Manas Bank en 
deux ans et demi, « qu’un succès aussi foudroyant dans un temps aussi bref, dans un 
pays aussi pauvre, n’est pas explicable par des pratiques bancaires orthodoxes », la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 14. C’est sans méconnaître le principe de la contradiction et sans statuer par voie de 
simples affirmations que la cour d’appel a jugé que la reconnaissance ou l’exécution 
de la sentence, qui aurait pour effet de faire bénéficier M. [K] du produit d’activités 
délictueuses, violait de manière caractérisée l’ordre public international, de sorte qu’il 
y avait lieu d’en prononcer l’annulation en application de l’article 1520, 5°, du code 
de procédure civile.

 15. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 1520, 5°, du code de procédure civile.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 2 mars 2022, n° 20-16.787, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Réception de l’ouvrage – Réception expresse – Effets – Réception 
tacite antérieure – Recherche nécessaire (non).

Sauf s’il y a fraude de la part du maître de l’ouvrage, en présence d’une réception expresse, il ne peut être de-
mandé au juge de rechercher l’existence d’une réception tacite antérieure.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 12 décembre 2019), la société Sirius Vendôme, aux 
droits de laquelle vient la société International Design And Licensing (la société 
IDEAL), a, selon un marché du 16 juillet 2012, confié l’exécution des travaux d’amé-
nagements de deux boutiques à la société Les ateliers du marais.

 2. La société Banque populaire atlantique, devenue la société Banque populaire du 
Grand Ouest (la banque), a cautionné la société Les ateliers du marais au titre de la 
retenue de garantie applicable à ce marché.
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 3. La société Les ateliers du marais a été mise en liquidation judiciaire le 19 mars 2014.

 4. La société Sirius Vendôme a assigné la banque en paiement des sommes dues par 
l’entrepreneur.

La banque a soulevé l’irrecevabilité de cette demande, au motif qu’elle avait été for-
mée plus d’un an après la réception de l’ouvrage.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 5. La chambre commerciale de la Cour de cassation a délibéré sur ce grief, sur l’avis 
de Mme Guinamant, avocat général référendaire, après débats à l’audience publique du 
7 septembre 2021 où étaient présents M. Rémery, conseiller doyen faisant fonction de 
président, Mme Barbot, conseiller référendaire rapporteur, Mme Vaissette, conseiller, 
et Mme Fornarelli, greffier de chambre.

 Enoncé du moyen

 6. La société IDEAL fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées contre la 
banque, alors « que les actes accomplis au mépris de la règle du dessaisissement qui 
frappe le débiteur dont la liquidation judiciaire a été prononcée ne sont pas nuls, mais 
inopposables à la procédure collective, et que l’inopposabilité qui sanctionne cette 
règle édictée dans l’intérêt des créanciers ne peut être invoquée que par le liquidateur ; 
qu’en retenant néanmoins que le procès-verbal de réception établi le 19 septembre 
2014, le jour même du jugement prononçant la liquidation judiciaire de la société 
Ateliers du Marais, devait « être écarté », aux motifs que ce jugement avait « dessaisi la 
société Ateliers du Marais au profit du mandataire liquidateur » et que « son directeur 
général n’était plus habilité à signer quelque document que ce soit en son nom », 
quand le dessaisissement n’affectait pas la validité de la réception intervenue entre les 
parties le 19 septembre 2014 et que l’inopposabilité de cet acte ne pouvait être invo-
quée par la BPGO, la cour d’appel a violé l’article L. 641-9 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 641-9 du code de commerce :

 7. La règle du dessaisissement étant édictée dans l’intérêt des créanciers, seul le li-
quidateur peut se prévaloir de l’inopposabilité d’un acte juridique accompli par le 
débiteur au mépris de cette règle, à condition que l’acte concerne les droits et actions 
inhérents à l’administration et à la disposition des biens dont le débiteur est dessaisi 
par l’effet du jugement de liquidation judiciaire, les actes conservatoires échappant à 
ce dessaisissement.

 8. Pour écarter le procès-verbal de réception du 19 mars 2014 invoqué par la société 
IDEAL comme constituant la date de la réception des travaux déterminant le point 
de départ du délai d’un an stipulé dans le cautionnement, et déclarer, en conséquence, 
irrecevable sa demande formée contre la banque, l’arrêt retient que ce procès-verbal a 
été établi le jour même du jugement prononçant la liquidation judiciaire de la société 
Les ateliers du marais et que, ce jugement ayant dessaisi cette dernière au profit du 
liquidateur, son directeur général n’était plus habilité à signer quelque document que 
ce soit en son nom.
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 9. En statuant ainsi, alors que, le procès-verbal de réception de travaux ne constituant 
pas, en raison des conséquences qui s’y attachent, un simple acte conservatoire, seul le 
liquidateur de la société Les ateliers du marais était recevable à se prévaloir de l’ino-
pposabilité du procès-verbal signé par cette société, dessaisie par l’effet de sa mise en 
liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation 

 10. La cassation prononcée sur la deuxième branche du moyen dispense de statuer sur 
les quatre dernières branches, dès lors que, sauf s’il y a fraude de la part du maître de 
l’ouvrage, en présence d’une réception expresse, il ne peut être demandé au juge de 
rechercher l’existence d’une réception tacite antérieure. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées 
par la société International Design And Licensing (IDEAL) contre la société Banque 
populaire du Grand Ouest, l’arrêt rendu le 12 décembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 641-9 du code de commerce.

3e Civ., 16 mars 2022, n° 20-16.829, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Réception de l’ouvrage – Réception partielle – Exclusion – Cas.

La réception de travaux qui ne constituent pas des tranches indépendantes ou ne forment pas un ensemble co-
hérent ne vaut pas réception au sens de l’article 1792-6 du code civil.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Grosset Janin et frères (la société Grosset Janin) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société MAAF assurances.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 18 février 2020), M. et Mme [Z] ont confié à 
M. [K] la maîtrise d’oeuvre de l’agrandissement d’un hôtel, donné à bail commercial 
à la société Santé Nat. 

 3. Ils ont mis fin à la mission de cet architecte après l’obtention d’un permis de 
construire.

 4. Ils ont confié à la société Grosset Janin l’exécution des travaux « hors d’eau hors 
d’air », ainsi que l’aménagement intérieur, et à la société Trappier Georges les travaux 
de terrassement et d’enrochement.

 5. Les travaux ont été arrêtés en raison d’un problème d’implantation.

 6. La société Grosset Janin a chargé M. [G], architecte, d’élaborer un dossier de de-
mande de permis de construire modificatif. Un permis a été obtenu, mais les travaux 
n’ont pas repris.

 7. Se plaignant de désordres et de l’inachèvement des travaux, M. et Mme [Z] et la 
société Santé Nat ont assigné les constructeurs, ainsi que les sociétés Covea Risks et 
Gan eurocourtage IARD, recherchées comme assureurs de la société Grosset Janin.

 8. Les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les sociétés MMA) 
viennent aux droits de la société Covea Risks.

La société Allianz IARD (la société Allianz) vient aux droits de la société Gan euro-
courtage IARD.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal, sur 
le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches, du pourvoi principal, 
en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société Grosset Janin au titre 

de la rampe d’accès et de la perte de valeur de l’immeuble, sur le troisième moyen 
du pourvoi principal et sur les deux moyens du pourvoi incident, ci-après annexés

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 10. La société Grosset Janin fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec M. [K] 
et la société Trappier Georges, à verser à M. et Mme [Z] la somme de 118 149,86 eu-
ros en réparation des préjudices résultant des désordres constitués par l’absence de 
faisabilité de certaines des places de stationnement prévu, l’absence de praticabilité 
de la rampe d’accès au sous-sol du bâtiment et le caractère enterré de certaines de ses 
façades, de la condamner à verser à M. et Mme [Z] la somme de 161 424,12 euros en 
réparation des préjudices résultant des défauts dans l’isolation acoustique du bâtiment, 
de la condamner à verser à M. et Mme [Z] la somme de 18 100 euros à titre d’in-
demnisation pour la nécessité de mettre en conformité le permis de construire avec 
le bâtiment réalisé, de la condamner à verser à M. et Mme [Z] et à la société Santé 
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Nat indivisément la somme de 160 631 euros à titre d’indemnisation pour la perte de 
nuitées et la perte de clientèle subies, de rejeter sa demande aux fins d’être relevée et 
garantie des conséquences de ces condamnations par la société Allianz, de dire que les 
sociétés MMA ne sont pas tenues à garantie et de la condamner à verser à ces deux 
sociétés la somme de 398 479,54 euros, alors « que la réception est l’acte par lequel le 
maître de l’ouvrage déclare accepter tout ou partie de l’ouvrage avec ou sans réserves ; 
qu’elle intervient à la demande de la partie la plus diligente, soit à l’amiable, soit, à dé-
faut, judiciairement ; qu’en retenant que la réception partielle intervenue suivant pro-
cès-verbal du 15 juillet 2004 n’aurait pu valoir réception au sens de l’article 1792-6 du 
code civil dès lors qu’elle n’avait pas été effectuée par lots, mais concernait les travaux 
du rez-de-chaussée et du 1er étage, sans autre précision, quand la réception partielle 
n’est pas limitée à une réception par lots mais peut concerner tout ensemble cohérent, 
ce que constituaient précisément les tranches du travaux du rez-de-chaussée et du 1er 
étage, la cour d’appel a violé l’article 1792-6 du code civil par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel a relevé que les différents lots confiés à la société Grosset Janin 
concernaient le gros oeuvre et l’aménagement d’un bâtiment comportant un sous-
sol, un rez-de-chaussée et deux étages et que la réception partielle intervenue suivant 
procès-verbal du 15 juillet 2004, alors que les travaux étaient inachevés, ne portait pas 
sur une réception par lots mais sur les travaux du rez-de-chaussée et du premier étage, 
sans plus de précision.

 12. La cour d’appel, devant laquelle il n’était pas soutenu que les travaux du rez-de-
chaussée et du premier étage constituaient des tranches de travaux indépendantes ou 
formaient un ensemble cohérent, a pu en déduire que la réception partielle invoquée 
ne valait pas réception au sens de l’article 1792-6 du code civil.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal, en ce qu’il fait grief à l’arrêt 
de condamner la société Grosset Janin au titre des pertes de nuitées

 Enoncé du moyen

 14. La société Grosset Janin fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à M.  et 
Mme [Z] et à la société Santé Nat indivisément la somme de 95 413 euros à titre 
d’indemnisation pour la perte de nuitées subie, alors :

 « 1°/ que les juges sont tenus de répondre aux moyens qui les saisissent ; qu’en l’es-
pèce, la société Grosset Janin faisait valoir que le décalage du délai de réalisation de 
l’immeuble, à l’origine de la perte de nuitées était dû, au moins en partie, à la procé-
dure engagée par le voisin à l’encontre des époux [Z] s’agissant de la limite de leur 
terrain ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen péremptoire de la société Grosset 
Janin, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de motifs en violation l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que seule peut être indemnisée une perte de chance lorsque lorsqu’est constatée 
la disparition d’une éventualité favorable ; qu’en évaluant le préjudice tiré de la perte 
des nuitées et de clientèle comme un préjudice entièrement consommé, quand il ne 
pouvait consister qu’en une perte de chance de réaliser les gains projetés, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable à la cause. »
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 Réponse de la Cour 

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile.

 16. Il ne résulte pas des conclusions de la société Grosset Janin que celle-ci ait soutenu 
que le préjudice de perte de nuitées devait s’analyser une perte de chance. 

 17. Le grief est nouveau, mélangé de fait et de droit.

 18. Répondant aux conclusions prétendument délaissées, la cour d’appel a retenu, par 
motifs propres et adoptés, que le préjudice de perte de nuitées résultait uniquement 
de la mauvaise exécution par la société Grosset Janin du marché n° 2 concernant les 
aménagements intérieurs, notamment des retards dans la livraison des chambres sup-
plémentaires et des désordres phoniques les affectant et que l’arrêt total des travaux par 
la société Grosset Janin relevait d’une inexécution fautive du contrat. 

 19. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a pu en déduire que les fautes de la société Grosset Janin étaient la 
cause exclusive des dommages. 

 20. Le moyen, en partie irrecevable, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le cinquième moyen du pourvoi principal, en ce qu’il fait 
grief à l’arrêt de rejeter les demandes de garantie formées contre 

la société Allianz au titre des préjudices matériels

 Enoncé du moyen

 21. La société Grosset Janin fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à être re-
levée et garantie des conséquences des condamnations au titre des préjudices matériels 
par la société Allianz, alors :

 « 1°/ que le versement des primes qui se situe entre la prise d’effet du contrat d’as-
surance et son expiration a pour contrepartie nécessaire la garantie des dommages qui 
trouvent leur origine dans un fait qui s’est produit pendant cette période, et la stipu-
lation de la police selon laquelle le dommage n’est garanti que si la réclamation de la 
victime a été formulée au cours de la période de validité du contrat est génératrice 
d’une obligation sans cause et doit être réputée non écrite ; qu’en faisant application, 
pour dire n’y avoir lieu à la garantie de la Compagnie Allianz, de la clause de la police 
d’assurance souscrite par la société Grosset Janin selon laquelle seuls étaient garantis 
les dommages déclarés par l’assuré à l’assureur avant la date de résiliation du contrat, 
cependant que cette clause devait être réputée non écrite, la cour d’appel a violé les 
articles 1131 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016, L. 124-1 et L. 124-3 du code des assurances ;

 2°/ en toute hypothèse, que le juge doit trancher le litige conformément aux règles 
de droit qui lui sont applicables ; qu’il lui appartient, le cas échéant, de restituer aux 
faits leur exacte qualification sans s’arrêter à la dénomination que les parties en au-
raient proposée ; que pour mettre en jeu la garantie de la Compagnie Allianz, la so-
ciété Grosset Janin exposait que la garantie déclenchée par le fait dommageable (ou 
fait générateur du dommage) couvrait l’assuré contre les conséquences pécuniaires du 
sinistre, à partir du moment où le fait dommageable était survenu entre la prise d’effet 
de la police et sa résiliation, depuis la loi de sécurité financière du 1er août 2003 ; qu’en 
se bornant à retenir, pour déclarer que la garantie de la compagnie Allianz n’était pas 
due à la société Grosset Janin, que l’article L. 124-5 du code des assurances, ne s’ap-



89

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pliquait qu’aux garanties prenant effet postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
du 1er août 2003, le 3 novembre 2003, du fait de la souscription d’un nouveau contrat 
ou de la reconduction de garantie d’un contrat en cours, cependant qu’il appartenait 
au juge, tenu de statuer sur la validité de la clause selon laquelle seuls étaient garantis 
les dommages déclarés par l’assuré à l’assureur avant la date de résiliation du contrat, 
de rechercher si, en application du régime antérieur à l’entrée en vigueur de cette loi, 
dont il avait constaté qu’il était seul applicable au contrat, cette clause était valable, la 
cour d’appel a violé l’article 12 du code de procédure civile, ensemble les articles 1131 
du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, L. 124-1 et L. 124-3du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 22. La cour d’appel a relevé que les conditions générales afférentes à la responsabilité 
civile exploitation ne prévoyaient aucune garantie du coût des travaux nécessaires pour 
remédier aux désordres pouvant affecter les biens du fait de malfaçons, que la garantie 
pour l’erreur d’implantation était subordonnée à l’intervention d’un géomètre expert 
lors du coulage des fondations et à la signature d’un procès-verbal d’implantation, ce 
qui n’avait pas été le cas en l’espèce, et excluait expressément le coût de reconstruction 
ou de mise en conformité de l’ouvrage réalisé par l’assuré. 

 23. Elle en a déduit, à bon droit, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par 
le moyen, que la garantie de la société Allianz n’était pas due pour les condamnations 
correspondant à la remise en état de l’ouvrage.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 25. La société Grosset Janin fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec M. [K] 
et la société Trappier Georges, à verser à M. et Mme [Z] la somme de 118 149,86 eu-
ros en réparation des préjudices résultant des désordres constitués par l’absence de 
faisabilité de certaines des places de stationnement prévues, l’absence de praticabilité 
de la rampe d’accès au sous-sol du bâtiment et le caractère enterré de certaines de ses 
façades, alors « qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si le préjudice 
résultant de la réalisation des soutènements périphériques en enrochement et celui de 
l’impossibilité de réaliser les 9 places de stationnement extérieures en partie Nord Est 
de la propriété prévues au permis de construire n’étaient pas sans lien avec les man-
quements reprochés à la société Grosset Janin, dans la mesure où les travaux prévus 
étaient concrètement impossibles à réaliser et ces coûts, par là même, inévitables, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil, 
dans sa rédaction applicable aux faits de la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 26. Selon ce texte, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de dommages 
et intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard dans 
l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une cause 
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étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mauvaise foi de sa 
part.

 27. Pour condamner la société Grosset Janin à indemniser M. et Mme [Z] du pré-
judice lié à l’impossibilité de réaliser les places de stationnement prévues et au coût 
des travaux d’enrochement supplémentaires, l’arrêt retient que la société Grosset Janin 
était chargée de la réalisation de l’intégralité de la maçonnerie de la structure et de la 
couverture du bâtiment, qu’elle a établi les plans d’exécution et avait l’obligation de 
vérifier la conformité de la construction au permis de construire et à la réglementation 
de l’urbanisme, qu’elle aurait dû identifier les problèmes d’implantation en planimé-
trie et en altimétrie et établir un plan « d’implantation ».

 28. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les 
dommages liés à l’impossibilité de réaliser les places de stationnement et au coût des 
travaux d’enrochement supplémentaires auraient pu être évités si la société Grosset 
Janin n’avait pas manqué à ses obligations contractuelles, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 Sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche, 
du pourvoi principal, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner 

la société Grosset Janin au titre de la perte de clientèle

 Enoncé du moyen

 29. La société Grosset Janin fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à M.  et 
Mme [Z] et à la société Santé Nat indivisément la somme de 65 218 euros à titre 
d’indemnisation pour la perte de clientèle subie, alors « que seule peut être indemnisée 
une perte de chance lorsque lorsqu’est constatée la disparition d’une éventualité favo-
rable ; qu’en évaluant le préjudice tiré de la perte des nuitées et de clientèle comme 
un préjudice entièrement consommé, quand il ne pouvait consister qu’en une perte 
de chance de réaliser les gains projetés, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil, dans sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1147 et 1149 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 30. Selon le premier de ces textes, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement 
de dommages et intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du 
retard dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mau-
vaise foi de sa part.

 31. Selon le second, les dommages et intérêts dus au créancier sont, sauf exceptions, 
de la perte qu’il a faite et du gain dont il a été privé.

 32. Pour évaluer le préjudice subi par le maître d’ouvrage et l’exploitant du fait de 
la perte de clientèle liée au retard de livraison et aux désordres, l’arrêt retient que 
l’appréciation de ce poste de préjudice qui a été faite par l’expert est fondée sur le 
taux de marge sur charges variables et que les taux pris en compte par ce technicien 
correspondent à ceux donnés par la société Grosset Janin dans son dire.
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 33. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le pré-
judice subi par le maître d’ouvrage et l’exploitant ne devait pas s’analyser en une perte 
de chance, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le cinquième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi 
principal, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes de garantie 

formées contre la société Allianz au titre des préjudices immatériels

 Enoncé du moyen

 34. La société Grosset Janin fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à être 
relevée et garantie des conséquences des condamnations au titre des préjudices imma-
tériels par la société Allianz, alors « que le versement des primes qui se situe entre la 
prise d’effet du contrat d’assurance et son expiration a pour contrepartie nécessaire la 
garantie des dommages qui trouvent leur origine dans un fait qui s’est produit pendant 
cette période, et la stipulation de la police selon laquelle le dommage n’est garanti 
que si la réclamation de la victime a été formulée au cours de la période de validité 
du contrat est génératrice d’une obligation sans cause et doit être réputée non écrite ; 
qu’en faisant application, pour dire n’y avoir lieu à la garantie de la Compagnie Allianz, 
de la clause de la police d’assurance souscrite par la société Grosset Janin selon laquelle 
seuls étaient garantis les dommages déclarés par l’assuré à l’assureur avant la date de 
résiliation du contrat, cependant que cette clause devait être réputée non écrite, la cour 
d’appel a violé les articles 1131 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 10 février 2016, L. 124-1 et L. 124-3 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 35. La société Allianz conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nou-
veau, mélangé de fait et de droit et contraire à la position de la société Grosset Janin 
en appel.

 36. Cependant, le moyen est de pur droit, dès lors qu’il ne se réfère à aucune considé-
ration de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond. 

 37. Il n’est pas contraire, par ailleurs, à la position de la société Grosset Janin, qui n’a 
pas soutenu, même implicitement, que la clause litigieuse du contrat d’assurance devait 
recevoir application.

 38. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article 1131 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et les articles L. 124-1 et L. 124-3 du code des assurances :

 39. Il résulte de la combinaison de ces textes que le versement de primes pour la 
période qui se situe entre la prise d’effet du contrat d’assurance de responsabilité et 
son expiration, a pour contrepartie nécessaire la garantie des dommages qui trouvent 
leur origine dans un fait qui s’est produit pendant cette période et que toute clause 
qui tend à réduire la durée de la garantie de l’assureur à un temps inférieur à la durée 
de la responsabilité de l’assuré est génératrice d’une obligation sans cause, comme telle 
illicite et réputée non écrite.
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 40. Pour rejeter les demandes formées contre la société Allianz, l’arrêt retient que l’ar-
ticle 20 des conditions générales de la police prévoit qu’en cas de résiliation du contrat, 
sauf pour non-paiement des cotisations, les garanties en cours sont maintenues pour 
les faits générateurs ou dommages déclarés par l’assuré à l’assureur avant la date de ré-
siliation, et donnant lieu à réclamation présentée à l’assureur dans un délai maximum 
de deux ans suivant la date d’effet de la résiliation.

 41. Il relève que le contrat a été résilié le 31 mars 2003 et que la réclamation, formée 
en octobre 2008, est postérieure à ce délai de deux ans.

 42. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’à la date de l’ouverture du chantier, 
la société Grosset Janin était assurée auprès de la société CGU courtage, aux droits 
de laquelle venait la société Allianz, de sorte que le fait dommageable, constitué par 
l’exécution des travaux défectueux, s’était produit pendant la période de validité du 
contrat d’assurance, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 43. La cassation prononcée sur la troisième branche du deuxième moyen du pourvoi 
principal est limitée aux condamnations prononcées du chef des emplacements de 
stationnement et des travaux d’enrochement, pour un montant de 55 908,80 euros.

 44. Elle ne s’étend pas aux condamnations prononcées contre M. [K], qui ne s’est 
pas associé au moyen, et contre la société Trappier Georges du chef de ces mêmes 
préjudices.

 45. Elle s’étend, en revanche, aux dispositions répartissant la dette entre les co-débi-
teurs.

 Mise hors de cause

 46. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause M. [G] et les sociétés MMA, dont la présence n’est pas nécessaire devant 
la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Grosset Janin 
à payer à M. et Mme [Z] la somme de 55 908,80 euros au titre de l’absence de faisabi-
lité de certaines places de stationnement et des travaux d’enrochement, en ce qu’il fixe 
la contribution des codébiteurs pour cette somme et condamne en tant que de besoin 
chacun d’entre eux à rembourser aux autres les sommes qu’ils auraient pu verser et qui 
excéderaient leur part, en ce qu’il condamne la société Grosset Janin et frères à payer 
à M. et Mme [Z] et la société Santé Nat indivisément la somme de 65 218 euros au 
titre de la perte de clientèle et en ce qu’il rejette les demandes de garantie formées par 
la société Grosset Janin et frères contre la société Allianz IARD au titre des condamna-
tions à payer la somme de 16 680 euros pour les sommes dues à la commune au titre 
des places de stationnement manquantes, la somme de 50 000 euros pour la moins-va-
lue de dépréciation, la somme de 160 631 euros pour pertes de nuitées et de clientèle, 
la somme de 28 916,56 euros pour le différé du début de remboursement d’emprunt, 
la somme de 4 568,28 euros pour le surcoût de la construction de la cuisine et la 
somme de 13 570 euros pour les frais de relogement, l’arrêt rendu le 18 février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

 Met hors de cause M. [G] et les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances 
mutuelles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; 
SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; 
SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 2 février 2017, pourvoi n° 14-19.279, Bull. 2017, III, n° 16 (rejet).

3e Civ., 2 mars 2022, n° 21-10.753, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Action en garantie – Défaut de conformité – 
Défaut non apparent à la réception de l’ouvrage – Preuve – 
Charge.

Conformément à l’article 1315, alinéa 1, devenu 1353, alinéa 1, du code civil, il incombe au maître ou à 
l’acquéreur de l’ouvrage qui agit sur le fondement de l’article 1792 du code civil de rapporter la preuve que les 
conditions d’application de ce texte sont réunies.

Inverse, dès lors, la charge de la preuve, la cour d’appel qui, pour condamner un constructeur, retient que celui-ci 
ne rapporte pas la preuve du caractère apparent de la non-conformité, au jour de la réception, pour un maître 
d’ouvrage profane.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [B] [G] et [U] (la société [B]) du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [D].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 24 novembre 2020), M. [O] [B] a confié à la société [B] 
la construction d’un bâtiment à usage professionnel.

 3. Le prix des travaux comprenait la souscription d’une assurance dommages-ouvrage 
pour le compte du maître d’ouvrage.
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 4. La propriété de l’immeuble a été transférée à la société civile immobilière 2M (la 
SCI 2M) et les locaux ont ensuite été donnés à bail à la société O spa des sens.

 5. M. [B], la SCI 2M et la société O Spa des sens ont assigné la société [B] aux fins 
d’indemnisation de préjudices résultant de l’absence d’assurance dommages-ouvrage 
et décennale ainsi que de différentes malfaçons et non-conformités.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et cinquième moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 7. La société [B] fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à M. [B] une certaine 
somme, dont celle de 15 000 euros au titre de l’absence des assurances obligatoires, 
alors :

 « 1°/ que la réfaction du prix a un objet distinct de celui des dommages-intérêts répa-
rant les conséquences dommageables d’un manquement à l’obligation de délivrance ; 
qu’en allouant à M. [O] [B] la somme de 15 000 euros au motif que, « le prix convenu 
comprenant la souscription d’une assurance dommages-ouvrage, M. [O] [B] est fondé, 
en sa qualité de maître de l’ouvrage, à demander en compensation du préjudice subi 
réfaction du prix à hauteur du coût d’une telle assurance », la cour d’appel a fondé 
sa décision à la fois sur la réfaction du prix et sur la compensation d’un préjudice lié 
à un manquement à l’obligation de délivrance et qu’en statuant ainsi, elle a violé les 
articles 1134 et 1147 anciens du code civil, dans leur rédaction applicable en l’espèce ;

 2°/ que le juge ne peut, dans l’état du droit antérieur à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, modifier le prix convenu par les parties ; qu’en fondant la condam-
nation prononcée à l’encontre de la société [G] et [U] [B] sur la réfaction du prix 
convenu dans un contrat conclu le 21 avril 2011, la cour d’appel a violé l’article 1134 
ancien du code civil, dans sa rédaction applicable en l’espèce ;

 3°/ qu’en déclarant, pour allouer à M. [O] [B] la somme de 15 000 euros au titre de 
l’absence de souscription par la société [G] et [U] [B] d’une assurance dommages-ou-
vrages, compenser un préjudice subi par M. [O] [B] du fait de cette non-conformité, 
sans caractériser le préjudice subi par ce dernier, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1147 ancien du code civil, dans sa rédaction applicable 
en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour 

 8. Par motifs propres et adoptés, la cour d’appel a relevé que la police d’assurance 
dommages-ouvrage, dont le coût était compris dans le prix du marché de travaux, 
n’avait pas été souscrite par le constructeur pour le compte du maître d’ouvrage.

 9. Elle a évalué à la somme de 15 000 euros le coût de la souscription d’une telle 
assurance et alloué cette somme au maître d’ouvrage en réparation de son préjudice.
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 10. En dépit d’une impropriété de termes, la cour d’appel n’a pas réduit le prix 
convenu mais a octroyé au maître d’ouvrage des dommages-intérêts pour compenser 
un préjudice dont elle a souverainement fixé le montant.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident éventuel

 Enoncé du moyen

 12. M. [B] et la SCI 2M font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en paiement 
d’une indemnité à raison du défaut de souscription par la société [B] d’une assurance 
de responsabilité décennale, alors « que l’absence de souscription d’une assurance obli-
gatoire de responsabilité décennale par un entrepreneur prive le maître de l’ouvrage et 
les propriétaires successifs du bien de la sécurité procurée par l’assurance en prévision 
de sinistres et constitue un préjudice certain ; qu’en retenant, pour écarter la demande 
indemnitaire formée par M. [O] [B], maître de l’ouvrage et la SCI 2M, actuel pro-
priétaire du bien, à raison du défaut de souscription d’une assurance de responsabilité 
décennale, qu’en l’absence de désordre de gravité décennale survenu à ce jour, le 
préjudice invoqué n’était qu’éventuel, les juges du fond ont violé l’article L. 241-1 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 13. Dans leurs conclusions d’appel, M. [B] et la SCI 2M réclamaient l’indemnisation 
d’un préjudice constitué, d’une part, de la dépréciation du bâtiment en cas de vente 
de l’immeuble dans les dix ans, d’autre part, de l’absence de toutes assurances tant de 
dommages que de responsabilité, en cas de désordres survenant pendant les dix années 
suivant la réception.

 14. Ils ne réclamaient pas l’indemnisation d’un préjudice moral lié à l’insécurité en-
gendrée par l’absence d’assurance décennale.

 15. La cour d’appel, a pu en déduire, en l’absence de vente de l’immeuble et de dom-
mages de nature décennale, que le préjudice invoqué n’était qu’éventuel.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 17. La société [B] fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la SCI 2M une cer-
taine somme, dont celle de 608 euros au titre du dysfonctionnement des commandes 
électriques des volets roulants, alors « que la réception des travaux couvre tout vice ou 
défaut de conformité apparent qui n’a pas fait l’objet de réserves ; qu’en l’état d’une 
réception intervenue sans réserve, il appartient donc au maître d’ouvrage de rapporter 
la preuve de ce que le défaut de conformité qu’il allègue n’était pas apparent le jour 
de la réception intervenue sans réserve ; qu’en affirmant qu’il incombait à la société 
[B] [G] et [U] de rapporter la preuve de ce que le vice allégué par le maître d’ouvrage, 
relatif au fonctionnement des volets roulants, était apparent le jour de la réception 
intervenue sans réserve, la cour d’appel qui a inversé la charge de la preuve a violé 
l’article 1353 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 18. Par motifs propres et adoptés, la cour d’appel a retenu que le dysfonctionnement 
des commandes électriques de volets roulants provenait, à dire d’expert, de l’inadapta-
tion de cet équipement, extrêmement sensible à l’humidité, à un local spa.

 19. Les désordres étant apparus à l’usage, elle a pu en déduire, abstraction faite du 
motif surabondant critiqué par le moyen, que le constructeur en devait réparation.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 21. La société [B] fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la SCI 2M une cer-
taine somme, dont celle de 6 335 euros au titre de la non-conformité des bois des 
terrasses extérieures, alors « que la réception des travaux couvre tout vice ou défaut 
de conformité apparent qui n’a pas fait l’objet de réserves ; qu’en l’état d’une récep-
tion intervenue sans réserve, il appartient donc au maître d’ouvrage de rapporter la 
preuve de ce que le défaut de conformité qu’il allègue n’était pas apparent le jour de 
la réception intervenue sans réserve ; qu’en affirmant qu’il incombait à la société [B] 
[G] et [U] de rapporter la preuve de ce que le défaut de conformité relatif au bois des 
terrasses extérieures était apparent le jour de la réception intervenue sans réserve, la 
cour d’appel qui a inversé la charge de la preuve a violé l’article 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1315, alinéa 1er, devenu 1353, alinéa 1er, du code civil :

 22. Selon ce texte, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver.

 23. Il s’ensuit qu’il incombe au maître ou à l’acquéreur de l’ouvrage qui agit sur le 
fondement de l’article 1792 du code civil de rapporter la preuve que les conditions 
d’application de ce texte sont réunies (3e Civ., 7 juillet 2004, pourvoi n° 03-14.166, 
Bull., 2004, III, n° 142).

 24. Pour condamner la société [B] à payer une certaine somme au titre de la 
non-conformité du bois de la terrasse, l’arrêt retient que l’entrepreneur ne rapporte 
pas la preuve du caractère apparent de cette non-conformité pour un maître d’ou-
vrage profane au jour de la réception.

 25. En statuant ainsi, alors qu’il incombait à la SCI 2M, qui réclamait l’indemnisation 
d’une non-conformité n’ayant pas fait l’objet d’une réserve lors de la réception, de 
prouver qu’elle n’était pas apparente à cette date pour le maître d’ouvrage, la cour 
d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 26. La cassation prononcée sur le troisième moyen du pourvoi principal est limitée à 
la condamnation de la société [B] à payer à la SCI 2M la somme de 6 335 euros au titre 
de la non-conformité des bois des terrasses extérieures et ne s’étend pas aux autres 
sommes comprises dans la condamnation globale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que qu’il condamne la société [B] [G] 
et [U] à payer à la société civile immobilière 2M la somme de 6 335 euros au titre de 
la non-conformité des bois des terrasses extérieures comprise dans la condamnation 
globale au paiement de la somme de 52 062,37 euros, l’arrêt rendu le 24 novembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Pau autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1315, alinéa 1, devenu 1353, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 7 juillet 2004, pourvoi n° 03-14.166, Bull., 2004, III, n° 142 (rejet).

ASSOCIATION

1re Civ., 30 mars 2022, n° 21-13.970, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Action en justice – Conditions – Association de défense des 
consommateurs – Association agréée – Recevabilité – Applications 
diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16  février 2021), l’association d’aide aux maîtres 
d’ouvrage individuels (AAMOI), qui a pour objet social la défense des intérêts des 
consommateurs en tant que maître d’ouvrage, vis-à-vis des constructeurs de maisons 
individuelles avec fourniture du plan, et le respect des normes dans le domaine de la 
construction de maisons individuelles, a été agréée par arrêté du 6 janvier 2006 du 
préfet de l’Essonne pour exercer l’action civile conformément aux dispositions du 
livre IV du code de la consommation.

 2. Les 30 décembre 2016 et 3 et 9 janvier 2017, invoquant l’existence de pratiques 
illicites, elle a assigné, devant le tribunal de grande instance de Paris, la société Mai-
sons Pierre, constructeur de maisons individuelles, et l’assureur de celle-ci, la société 
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Axa France IARD, ainsi que la société Sogerep courtage, courtier, pour obtenir, sur le 
fondement des articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation, la 
cessation de ces pratiques, des dommages-intérêts en réparation du préjudice collectif 
des consommateurs et la publication de la décision à intervenir.

 3. A la suite de l’arrêté préfectoral du 24 avril 2018 portant retrait de son agrément, le 
premier juge a déclaré son action irrecevable, faute de qualité pour agir.

En appel, l’association a indiqué agir, à titre subsidiaire, sur le fondement du droit com-
mun pour la défense de l’intérêt collectif entrant dans son objet social.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches

 Enoncé du moyen

 5. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables, faute de qualité pour agir, 
ses demandes principales formées à l’encontre de la société Sogerep Courtage, de la 
société Axa France IARD et de la société Maisons Pierre, alors :

 « 2°/ que même hors habilitation législative, et en l’absence de prévision statutaire 
expresse quant à l’emprunt des voies judiciaires, une association peut agir en justice 
au nom d’intérêts collectifs dès lors que ceux-ci entrent dans son objet social ; qu’en 
retenant, pour déclarer irrecevables faute de qualité les demandes présentées par l’AA-
MOI dans l’intérêt collectif des maîtres d’ouvrage consommateurs, qu’«  une asso-
ciation de défense des intérêts des consommateurs ne peut agir en justice au titre de 
l’intérêt collectif des consommateurs et en réparation des préjudices directs et indirects 
occasionnés à celui-ci qu’en vertu d’un agrément administratif régulièrement accordé 
par l’autorité publique compétente dans le strict respect du cadre prévu par la loi et 
le règlement », en en subordonnant ainsi la défense de l’intérêt collectif entrant dans 
son objet social à une condition que la loi ne comporte pas, la cour d’appel a violé les 
articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 31 du code de procédure civile et 1er de la loi du 1er juillet 1901 ;

 3°/ que l’existence du droit d’agir en justice s’apprécie à la date de la demande in-
troductive d’instance et ne peut être remise en cause par l’effet de circonstances pos-
térieures ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les prétentions formulées dans les 
assignations délivrées les 30 décembre 2016, 3 et 9 janvier 2017, que l’agrément avait 
été retiré à l’AAMOI par un arrêté préfectoral du 24 avril 2018, quand cet événement 
postérieur était sans incidence sur l’existence du droit d’agir au jour de l’introduction 
de l’instance, la cour d’appel a violé les articles 6, § 1er, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 31 du code de procédure civile et 
L. 621-2 du code de la consommation ;

 4°/ que le retrait de l’agrément d’une association de consommateurs, qui sanctionne 
la perte de conditions initialement réunies, n’est pas rétroactif ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevables les prétentions formulées dans les assignations délivrées les 30 dé-
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cembre 2016, 3 et 9 janvier 2017, que « la décision administrative de retrait d’agrément 
du 24 avril 2018 » avait un « effet rétroactif à compter du 8 décembre 2015 », la cour 
d’appel, qui a méconnu le principe de sécurité juridique, a violé les articles 6, § 1er, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
31 du code de procédure civile, L. 621-2 et R. 811-7 du code de la consommation ;

 5°/ que, subsidiairement, faute d’avoir été annulée par le juge administratif ou décla-
rée illégale, les décisions administratives réglementaires ou individuelles ont un carac-
tère exécutoire et doivent être appliquées par le juge judiciaire ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevable, faute de qualité pour agir, l’ensemble des demandes principales 
de l’AAMOI, que « la décision administrative de retrait d’agrément du 24 avril 2018 » 
avait un « effet rétroactif à compter du 8 décembre 2015 », quand cet arrêté préfectoral 
énonce, en son article 1er, que « l’agrément départemental de l’association d’aide aux 
maîtres d’ouvrages individuels [?] est retiré à compter de la notification du présent 
arrêté à l’intéressé », soit à une date nécessairement postérieure à celle de son édiction, 
la cour d’appel a violé l’arrêté du 24 avril 2018. »

 Réponse de la Cour

 6. Les articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation habilitent 
les associations agréées, d’une part, à exercer les droits reconnus à la partie civile re-
lativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif des 
consommateurs, d’autre part, à agir devant les juridictions civiles en cessation, inter-
diction, ou réparation de tout agissement illicite au regard des dispositions transposant 
les directives mentionnées à l’article  1er de la directive 2009/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 modifiée relative aux actions en cessation en 
matière de protection des intérêts des consommateurs.

 7. Dès lors, n’est pas recevable à agir sur le fondement de ces dispositions l’association 
qui ne justifie ni de l’existence d’une infraction ni de la méconnaissance d’une dispo-
sition issue de la transposition du droit de l’Union.

 8. La cour d’appel a relevé que l’action en cessation engagée par l’association était 
fondée sur la méconnaissance alléguée de dispositions du code des assurances relatives 
à l’obligation des maîtres d’ouvrage, ayant la qualité de consommateurs, de souscrire 
une assurance de dommages-ouvrage.

 9. Il en résulte que l’association, qui n’invoquait ni l’existence d’une infraction ni la 
méconnaissance d’une disposition issue de la transposition d’une directive du droit de 
l’Union, n’était pas recevable à agir sur le fondement de ces textes.

 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle déclare irrecevable l’action de l’AAMOI 
sur le fondement des dispositions susvisées du code de la consommation.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche, 
dont l’examen est préalable au deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 11. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable à agir en appel sur le fon-
dement du droit commun, les prétentions formulées sur ce fondement étant nouvelles, 
alors « que pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient soumises au premier 
juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux ; qu’en retenant, pour déclarer 
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irrecevables les demandes de l’AAMOI, que celles-ci étaient désormais fondées sur 
le droit commun, quand l’appelante était recevable à invoquer de nouveaux moyens 
de droit pour fonder ses prétentions, la cour d’appel a violé les articles 6, § 1er, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 563 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 563, 564 et 565 du code de procédure civile :

 12. Selon le premier texte, pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient sou-
mises au premier juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux, produire de 
nouvelles pièces ou proposer de nouvelles preuves.

 13. Aux termes du deuxième, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne 
peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour opposer com-
pensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées de 
l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 14. Selon le troisième, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent 
aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juri-
dique est différent.

 15. Pour déclarer irrecevable comme nouvelle l’action de l’AAMOI en ce qu’elle est 
fondée sur le droit commun, l’arrêt retient que celle-ci est distincte de celle formée 
sur le fondement des dispositions du code de la consommation, que les deux actions 
protègent des catégories de personnes différentes et qu’elles n’ont ni le même fonde-
ment légal ni la même portée, ni la même finalité. Il ajoute que la qualité d’association 
de consommateurs dont s’est prévalue l’AAMOI en première instance ne saurait être 
confondue avec celle d’association oeuvrant dans l’intérêt spécifique d’une catégorie 
de la population, à savoir les maîtres d’ouvrage, au soutien de laquelle l’association 
prétend agir en appel, et que les prétentions formulées par une partie en une qualité 
différente de celle en laquelle elle avait procédé en première instance, avec une finalité 
différente de celle soumise au premier juge, caractérisent une prétention nouvelle.

 16. En statuant ainsi, alors que l’AAMOI, qui agissait, en première instance comme en 
appel, pour la défense des intérêts collectifs définis par ses statuts, n’avait pas modifié, 
devant la cour d’appel, ses demandes en cessation d’actes illicites, en indemnisation 
et en publication de la décision, et s’était bornée à invoquer un moyen nouveau au 
soutien de ses prétentions, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier et le 
troisième par refus d’application et le deuxième par fausse application.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 17. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son action sur le fon-
dement du droit commun pour défaut d’intérêt à agir relativement à la restriction 
géographique de ses statuts, alors « que l’action est ouverte à l’association qui a un 
intérêt légitime au succès d’une prétention formée au nom d’intérêts collectifs dès lors 
que ceux-ci entrent dans son objet social ; qu’en retenant, pour dénier à l’AAMOI 
la possibilité d’agir en dehors du département de l’Essonne, et sur tout le territoire 
français » et la déclarer irrecevable faute d’intérêt, que [le] silence [de ses statuts] ne 
pouva[it] s’interpréter comme permettant à l’association d’agir sur un territoire illimi-
té », quand il en résultait au contraire qu’elle n’avait pas limité son objet social au seul 
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département dans la préfecture duquel elle avait été déclarée, la cour d’appel a violé les 
articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 31 du code de procédure civile et 1er de la loi du 1er juillet 1901. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’articles 31 du code de procédure civile :

 18. Il résulte de ce texte qu’une association, même hors habilitation législative, et en 
l’absence de prévision statutaire expresse quant à l’emprunt des voies judiciaires, peut 
agir en justice au nom d’intérêts collectifs dès lors que ceux-ci entrent dans son objet 
social. Lorsqu’aucune stipulation des statuts ne prévoit une restriction du champ d’ac-
tion géographique de l’association, l’action formée par elle peut être introduite devant 
toute juridiction territorialement compétente.

 19. Pour déclarer l’AAMOI irrecevable en son action sur le fondement du droit 
commun pour défaut d’intérêt à agir « relativement à la restriction géographique de 
ses statuts », l’arrêt retient que le silence de ceux-ci ne peut s’interpréter comme per-
mettant à l’association d’agir sur un territoire illimité.

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les demandes formées par 
l’association d’aide aux maîtres d’ouvrage individuels sur le fondement du code de la 
consommation et rejette la demande en indemnisation formée par la société Maisons 
Pierre et la société Sogerep courtage au titre de l’article 32-1 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 16 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
MM. Chaumont et Lavigne - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer  ; SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation.

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-22.444, (B), FS

– Cassation –

 ■ Action en justice – Qualité pour agir – Mesure d’instruction – Loi 
applicable – Applications diverses.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2020), les associations de droit français 
Sherpa et Les Amis de la terre France ont assigné en référé la société Perenco devant 
le tribunal de grande instance de Paris pour obtenir, sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile, la désignation d’un huissier de justice afin de procéder à 
des constatations au sein des locaux de cette société, situés en France, en vue d’établir 
la preuve de faits de nature à engager sa responsabilité en raison de dommages envi-
ronnementaux survenus en République démocratique du Congo. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les associations Sherpa et Les Amis de la terre France font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables leurs demandes, alors « que la qualité à agir d’une association de défense 
de l’environnement établie en France exerçant une action, fût-elle attitrée, aux fins de 
solliciter toutes mesures tendant à conserver ou établir la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un procès en vue d’engager la responsabilité d’une société dont 
le siège social est situé en France, pour des atteintes à l’environnement constatées à 
l’étranger, est déterminée selon la lex fori ; qu’en déclarant irrecevable la demande des 
associations de droit français Sherpa et Les Amis de la terre France tendant à solliciter 
une mesure d’instruction in futurum dans l’optique d’un procès en réparation de dom-
mages causés à l’environnement en République démocratique du Congo par la socié-
té Perenco dont le siège social est situé en France, à raison de son « contrôle de fait » 
et de son « influence dominante » sur les sociétés du groupe opérant en RDC, après 
avoir constaté la compétence internationale des juridictions françaises pour connaître 
d’une telle action, puis considéré qu’il n’était pas justifié de ce que la loi Congolaise 
selon elle applicable en vertu de la règle de conflit conférait aux associations qualité à 
agir, la cour d’appel, qui a apprécié la qualité à agir par application de la lex causae et 
ainsi méconnu la règle de conflit, a violé les articles 3 du code civil, 31 et 145 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3 du code civil, 31 et 145 du code de procédure civile : 

 4. Il résulte de ces textes que la qualité à agir d’une association pour la défense d’un 
intérêt collectif en vue d’obtenir une mesure d’instruction sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile s’apprécie, non au regard de la loi étrangère 
applicable à l’action au fond, mais selon la loi du for en ce qui concerne les conditions 
d’exercice de l’action et selon la loi du groupement en ce qui concerne les limites de 
l’objet social dans lesquelles celle-ci est exercée.
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 5. Pour déclarer irrecevable la demande des associations, l’arrêt retient que celles-ci ne 
justifient pas, s’agissant d’une action attitrée, que la loi congolaise leur donnerait qua-
lité pour agir au titre de dommages survenus en République démocratique du Congo.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article 3 du code civil ; articles 31 et 145 du code de procédure civile.

Soc., 23 mars 2022, n° 20-16.781, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Président – Pouvoirs – Pouvoir de direction – Etendue – Licenciement 
d’un salarié – Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Organe titulaire du pouvoir de licencier – Désignation – Procédure 
statutaire de désignation – Régularité – Contestation – Contestation 
par un salarié licencié – Possibilité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 5 février 2020), Mme [U] a été embauchée, à compter 
du 1er juillet 1991, par l’association Marie Blaise en qualité de directrice d’une maison 
de retraite. 

 2. Licenciée pour faute grave, par lettre du 21 juillet 2015, elle a saisi la juridiction 
prud’homale. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée diverses sommes 
au titre du paiement du salaire pendant la période de mise à pied et au titre des indem-
nités de congés payés sur rappel de salaire pendant la mise à pied, de préavis conven-
tionnel, de congés payés sur préavis et de licenciement, de dire dénué de cause réelle et 
sérieuse le licenciement, de le condamner à verser à la salariée des dommages-intérêts 
pour licenciement dénué de cause réelle et sérieuse et d’ordonner le remboursement 
à Pôle emploi des indemnités de chômage versées à la salariée du jour de son licen-
ciement jusqu’au jour de la décision, dans la limite de six mois d’indemnités, alors :

 « 1°/ qu’il entre dans les attributions du président d’une association, sauf disposition 
statutaire attribuant cette compétence à un autre organe, de mettre en oeuvre la pro-
cédure de licenciement d’un salarié ; qu’en jugeant, en l’espèce, que le président de 
l’association, signataire de la lettre de licenciement de la salariée, n’avait pas le pouvoir 
de licencier, quand il résultait de ses propres constatations que le président de l’associa-
tion disposait, en vertu des statuts, du pouvoir de représenter celle-ci en justice et dans 
tous les actes de la vie civile et qu’aucune disposition statutaire n’attribuait le pouvoir 
de licencier à un autre organe, la cour d’appel a violé l’article L. 1232-6 du code du 
travail dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, 
l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ensemble la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

 2°/ que les pouvoirs respectifs des organes d’une association sont fixés par les dispo-
sitions statutaires ; qu’en l’espèce, pour dire que le président de l’association, signataire 
de la lettre de rupture de la salariée ne disposait pas du pouvoir de licencier, la cour 
d’appel a relevé que le conseil d’administration avait le 29 juin 2015 donné pouvoir 
aux membres du bureau de prendre une décision de sanction à l’égard de la salariée 
et que le président de l’association ne justifiait d’aucune délégation du bureau ; qu’en 
statuant ainsi, quand il résultait de ses propres constatations que le président de l’as-
sociation tenait des dispositions statutaires le pouvoir de licencier et n’avait donc à 
justifier d’aucune délégation de pouvoir émanant d’une autre instance, peu important 
la décision du conseil d’administration, la cour d’appel a violé l’article L. 1232-6 du 
code du travail dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017, l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ensemble la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association. »

 Réponse de la Cour 

 4. Vu l’article L. 1232-6 du code du travail, l’article 1134 devenu 1103 du code civil 
et la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association :

 5. Il résulte de ces textes qu’il entre dans les attributions du président d’une asso-
ciation, sauf disposition statutaire attribuant cette compétence à un autre organe, de 
mettre en oeuvre la procédure de licenciement d’un salarié. 

 6. La cour d’appel a d’abord constaté que l’article 16 des statuts de l’association at-
tribue à son président le pouvoir de la représenter en justice et dans tous les actes de 
la vie civile, avec possibilité d’établir une délégation à un personnel de direction ou à 
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un membre du conseil d’administration. Pour juger le licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, elle a ensuite retenu que le conseil d’administration avait spécifiquement 
désigné les membres du bureau pour prendre une décision de sanction, pouvant aller 
jusqu’au licenciement, à l’encontre de la salariée et que le président ne justifiait d’au-
cune délégation du bureau lui permettant de mener la procédure de licenciement. 

 7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le président disposait 
du pouvoir de licencier, en application des statuts que le conseil d’administration ne 
pouvait pas modifier, de sorte qu’il n’avait pas besoin de délégation pour mener la 
procédure de licenciement, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que le salarié d’une association, tiers 
au contrat fondateur, ne peut invoquer l’irrégularité de la désignation du président de 
l’association au regard des statuts pour contester son pouvoir de le licencier ; qu’en 
retenant, pour dire le licenciement de la salariée dénuée de cause réelle et sérieuse, 
que le procès-verbal de l’assemblée générale de l’association au cours duquel le pré-
sident avait été élu révélerait diverses irrégularités tenant à l’auteur de la convocation, 
à son ordre du jour, aux modalités de constitution de l’assemblée, à la composition du 
conseil d’administration ou encore à celle du bureau désigné de sorte qu’il n’était pas 
établi que le président signataire de la lettre de licenciement disposait du pouvoir de 
licencier, quand la salariée, tiers au contrat d’association, ne pouvait invoquer les statuts 
de cette association pour critiquer la régularité de la désignation de son président en 
vue de contester son pouvoir de licencier, la cour d’appel a violé l’article L. 1232-6 
du code du travail dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017, l’article 1165 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 et 5 de la loi du 1er juillet 1901. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1232-6 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. Il résulte de ces dispositions que, si le salarié peut se prévaloir des statuts ou du 
règlement intérieur d’une association pour justifier du défaut de pouvoir de la per-
sonne signataire de la lettre de licenciement, il ne peut en revanche invoquer, sur le 
fondement de ces mêmes statuts, l’irrégularité de la désignation de l’organe titulaire du 
pouvoir de licencier au regard de ces statuts pour contester son pouvoir. 

 10. Pour dire le licenciement de la salariée sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient 
que les modalités statutaires de constitution de l’assemblée générale extraordinaire, au 
cours de laquelle le président a été désigné, n’ont pas été respectées et que la com-
position du conseil d’administration comme du bureau, ayant reconduit son mandat, 
est irrégulière, de sorte que l’employeur ne justifie pas, compte tenu des irrégularités 
relevées, que le signataire de la lettre de licenciement disposait du pouvoir de licencier.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne l’association Marie Blaise à verser à 
Mme [U] la somme de 3 437 euros au titre du paiement du compte épargne temps et 
déboute Mme [U] de sa demande au titre des congés payés afférents au solde de mo-
nétisation du compte épargne temps, l’arrêt rendu le 5 février 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article L. 1232-6 du code du travail ; article 1134, devenu 1103, du code civil ; loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ; article L. 1232-6 du code du travail, dans sa rédaction an-
térieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ; article 1165 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les attributions du président d’une association en matière de licenciement, à rapprocher : Soc., 
4 avril 2006, pourvoi n° 04-47.677, Bull. 2006, V, n° 134 (rejet), et les arrêts cités. Sur l’impossi-
bilité pour un tiers d’invoquer, sur le fondement des statuts d’une personne morale, l’irrégularité 
de la nomination de son représentant, à rapprocher : Soc., 20 avril 2017, pourvoi n° 16-60.119, 
Bull. 2017, V, n° 65 (1) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.442, 
Bull. 2017, I, n° 194 (2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 16 mars 2022, n° 18-23.954, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Réclamation 
relative à un fait dommageable engageant la responsabilité de 
l’assuré – Fait dommageable – Survenance – Date – Détermination – 
Portée.

Dans les assurances « dégâts des eaux », l’assureur est tenu à garantie, dès lors que le sinistre est survenu pen-
dant la période de validité du contrat d’assurance. Viole l’article L. 124-5, alinéa 1, du code des assurances la 
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cour d’appel qui, pour écarter la garantie de l’assureur multirisques habitation, retient que l’origine des fuites 
sur le réseau constituant la cause génératrice du dommage, est antérieure à la date de prise d’effet de l’assurance.

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Cas – Recherche nécessaire.

Conformément aux articles L.113-1 et L. 112-4 du code des assurances, les clauses d’exclusion des contrats 
d’assurance doivent être formelles et limitées et ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très 
apparents. En conséquence, ne donne pas de base légale à sa décision, une cour d’appel qui, pour écarter la 
garantie de l’assureur, retient que les conditions générales du contrat d’assurance ne couvrent pas les dommages 
provenant d’une canalisation enterrée chez l’assuré et qu’il s’agit d’une non-garantie n’ayant pas à répondre au 
formalisme édicté par l’article L.112-4 du code des assurances, sans rechercher, comme il le lui était demandé, 
si les exclusions de garantie mentionnaient expressément les dégâts des eaux provenant de conduites enterrées, à 
défaut de quoi ceux-ci faisaient l’objet d’une exclusion indirecte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5  septembre 2018), Mme  [E] [Z] et M.  [I] [Z] (les 
consorts [Z]) sont respectivement usufruitière et nu-propriétaire d’un pavillon qui 
constitue l’habitation principale de Mme [Z], assurée en multi-risques habitation au-
près de la société Filia-Maif.

 2. Le 26  janvier 2007, le pavillon voisin a été vendu par MM.  [S] et [L] [G] et 
Mme [D] épouse [G] (les consorts [G]) à M. et Mme [F], assurés depuis le même jour 
auprès de la société Axa France IARD (la société Axa).

 3. Le 3 mars 2007, Mme [Z] a déclaré à son assureur un sinistre dégâts des eaux dans 
son pavillon, puis a assigné, sur le fondement de la théorie des troubles anormaux du 
voisinage, M. et Mme [F], les consorts [G] et la société Axa en réalisation des travaux 
rendus nécessaires par les infiltrations et en paiement de dommages-intérêts.

 4. M. et Mme [F] ont appelé en garantie les consorts [G] et la société Axa.

 5. M. [Z] et la société Filia-Maif sont intervenus volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le deuxième moyen, pris en ses 
deuxième et troisième branches, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de les déclarer responsables, sur le fondement 
de la théorie des troubles anormaux du voisinage, des désordres affectant le pavillon 
de Mme [Z] dans la proportion de 60 % et de les condamner au paiement de diverses 
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sommes, alors « que le vendeur est responsable du trouble anormal de voisinage causé 
par l’immeuble vendu avant la cession ; qu’en imputant aux seuls acquéreurs la res-
ponsabilité d’un trouble anormal de voisinage dont la cour d’appel relevait elle-même 
qu’il trouvait sa cause dans des conduites fuyardes dont les premiers désordres « re-
montaient à 1997 et 2005 », à une époque où les consorts [G] étaient propriétaires 
du bien en sorte qu’ils devaient nécessairement assumer une part du dommage ainsi 
causé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui découlaient de ses 
propres constatations, a violé le principe en vertu duquel nul ne peut causer à autrui 
un trouble anormal de voisinage. »

 Réponse de la Cour 

 8. L’action fondée sur un trouble anormal du voisinage est une action en respon-
sabilité civile extra-contractuelle qui, indépendamment de toute faute, permet à la 
victime de demander réparation au propriétaire de l’immeuble à l’origine du trouble, 
responsable de plein droit.

 9. Ayant constaté que le trouble subsistait alors que M. et Mme [F] étaient devenus 
propriétaires du fonds à l’origine des désordres, la cour d’appel en a exactement déduit 
que leur responsabilité devait être retenue, peu important qu’ils n’aient pas été pro-
priétaires de ce fonds au moment où les infiltrations avaient commencé à se produire.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société 
Axa, alors « que la garantie déclenchée par le fait dommageable couvre l’assuré contre 
les conséquences pécuniaires des sinistres survenus entre la prise d’effet initiale de la 
garantie et sa date de résiliation ou d’expiration ; qu’en l’espèce, la cause génératrice 
du dommage résidait dans un événement continu puisqu’elle était constituée par des 
fuites d’eau intervenues depuis 1997 sur des canalisations enterrées de la propriété 
acquise par les assurés, fuites qui s’étaient poursuivies après la vente survenue en 2007 ; 
qu’en jugeant toutefois que «  les désordres litigieux ne rentr(ai)ent (...) pas dans le 
champ temporel d’application du contrat d’assurance », pour être survenus en 1997 et 
2005, quand il était constant que la cause génératrice du dommage s’était poursuivie 
après le mois de janvier 2007 et, partant, pendant la prise d’effet de l’assurance sous-
crite par les acquéreurs du bien considéré, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences qui découlaient de ses propres constatations, a violé l’article L. 124-5 du code 
des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 124-5, alinéa 1er, du code des assurances :

 12. Selon ce texte, la garantie est, selon le choix des parties, déclenchée soit par le fait 
dommageable, soit par la réclamation.

 13. Pour écarter la garantie d’Axa, l’arrêt retient que le fait dommageable est celui qui 
constitue la cause génératrice du dommage, en l’espèce les fuites sur le réseau des ca-
nalisations enterrées de la propriété de M. et Mme [F], dont l’origine remonte à 1997 
et 2005, soit antérieurement au 25 janvier 2007, date de prise d’effet de l’assurance 
multirisques habitation.



109

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 14. En statuant ainsi, alors que, dans les assurances « dégâts des eaux », l’assureur est 
tenu à garantie, dès lors que le sinistre est survenu pendant la période de validité du 
contrat d’assurance, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société Axa, 
alors « que, pour être valables, les clauses d’exclusion de garantie insérées dans une 
police d’assurance doivent être formelles et limitées  ; qu’en l’espèce, d’une part, les 
conditions particulières du contrat d’assurance stipulaient que l’assureur garantissait la 
réparation pécuniaire des dommages causés par les « dégâts des eaux », tandis que les 
conditions générales ajoutaient, d’autre part, qu’étaient expressément garantis les dé-
gâts des eaux provenant de « conduites non enterrées », tandis que, enfin, les exclusions 
ne mentionnaient pas expressément les dégâts des eaux provenant de conduites enter-
rées, de telle manière que ces dernières ne faisaient l’objet que d’une exclusion indi-
recte ; qu’en jugeant que l’absence de prise en charge des dégâts des eaux provenant 
de conduites enterrées ne faisaient pas l’objet d’une clause d’exclusion de garantie, la 
cour d’appel a violé l’article les articles L. 113-1 et L. 112-4 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances :

 16. Selon le premier de ces textes, les clauses des polices édictant des exclusions ne 
sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents.

 17. Selon le second, les clauses d’exclusion de garantie doivent être formelles et li-
mitées.

 18. Pour exclure la garantie de la société Axa, l’arrêt retient que les conditions géné-
rales du contrat d’assurances ne couvrent pas les dommages provenant d’une canali-
sation enterrée chez l’assuré, qu’il s’agit d’une non-garantie qui n’a pas à répondre au 
formalisme édicté par l’article L. 112-4 du code des assurances.

 19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les 
exclusions de garantie mentionnaient expressément les dégâts des eaux provenant de 
conduites enterrées, à défaut de quoi ceux-ci faisaient l’objet d’une exclusion indi-
recte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. Mise hors de cause 

 20. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les consorts [Z] et la société Filia-Maif, dont la présence n’est pas néces-
saire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M. et 
Mme [F] contre la société Axa France IARD, l’arrêt rendu le 5 septembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

 Met hors de cause Mme [E] [Z], M. [I] [Z] et la société Filia-Maif.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Principe selon lequel nul ne peut causer à autrui un trouble anormal de voisinage ; article L.124-
5, alinéa 1, du code des assurances ; articles L.113-1 et L. 112-4 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 12 octobre 2017, pourvoi n° 16-19.657, Bull. 2017, III, n° 114 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité. 2e Civ., 18 mars 2004, pourvoi n° 03-10.062, Bull. 2004, II, n° 129 (rejet), et les arrêts 
cités.

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-13.552, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Transaction – Transaction conclue entre l’assuré et la 
victime – Opposabilité à l’assureur – Exclusion – Cas.

 Faits et procédure

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 janvier 2020), par contrat conclu le 8 février 2013 
avec la Banque Centrale de la République Dominicaine (BCRD), la société [Z] [K] a 
été chargée d’imprimer 180 millions de billets de banque.

 2. Des billets ont été volés pendant la réalisation du contrat, leur soustraction ayant été 
constatée les 12 et 25 juillet 2013.

 3. Le 2 août 2013, la société [Z] [K] en a fait la déclaration à la société HDI Global 
SE (HDI), auprès de laquelle elle avait souscrit un contrat d’assurance responsabilité 
civile ayant pris effet le 1er décembre 2011.

 4. Le 10 janvier 2014, la BCRD a assigné la société [Z] [K] en dommages-intérêts 
devant le tribunal de Saint-Domingue (République Dominicaine).

 5. Le 12 février 2016, la société [Z] [K] et la société FCO2, filiale de celle-ci et aux 
droits de laquelle se trouve la société [K] Fiduciaire, ont assigné la société HDI devant 
le tribunal de commerce de Paris afin d’obtenir sa garantie à hauteur de 50 millions 
d’euros.

 6. Le 17 juillet 2018, la BCRD et les sociétés [Z] [K] et [K] Fiduciaire ont conclu une 
transaction mettant fin à leur litige, en application de laquelle les secondes ont versé à 
la première la somme de 17 414 122,50 euros.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société HDI fait grief à l’arrêt de dire que les billets volés étaient la propriété de 
la BCRD, de la condamner à garantir la société [K] à hauteur de 25 millions d’euros 
sous déduction de la franchise contractuelle et, en conséquence, à payer à l’assurée 
diverses sommes au titre de l’indemnité transactionnelle et des frais engagés par celle-
ci pour sa défense dans ses procès contre la BCRD, alors « que le mécanisme de l’ac-
cession mobilière, même par spécification, n’a pas lieu d’être, lorsque les parties sont 
liées par un contrat d’entreprise ; qu’en ayant jugé que la BCRD était propriétaire des 
billets de banque litigieux, par le jeu de l’accession mobilière, quand elle était liée à la 
société [K] par un contrat d’entreprise, la cour d’appel a violé les articles 645, 646 et 
1787 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil :

 8. Il résulte de ces textes que les règles de l’accession mobilière sont supplétives et 
n’ont pas vocation à s’appliquer lorsque le bien a été réalisé en exécution d’un contrat 
d’entreprise.

 9. Pour décider que la BCRD était propriétaire des billets volés, l’arrêt retient qu’ils 
ont été imprimés en exécution d’un contrat d’entreprise conclu entre la BCRD et la 
société [Z] [K] et que les dispositions des articles 565 et 566 du code civil sont appli-
cables, dès lors que la BCRD a fourni la partie principale de la chose mobilière.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société HDI fait grief à l’arrêt de déclarer que la transaction du 17 juillet 2018 
lui est opposable et, en conséquence, de la condamner à verser diverses sommes à son 
assurée, alors « que la connaissance, par une compagnie d’assurances, de l’existence de 
négociations en vue d’une transaction entre son assurée et le tiers victime, jointe à sa 
volonté de ne pas y participer, ne peuvent valoir acceptation de cette transaction par 
l’assureur ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1134 ancien 
du code civil et L. 124-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 124-2 du code des assurances et 1134, alinéa 1er, du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 12. Selon le premier de ces textes, l’assureur peut stipuler qu’aucune transaction inter-
venue en dehors de lui ne lui est opposable et, aux termes du second, les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 13. Pour déclarer la transaction opposable à la société HDI, après avoir constaté que 
l’article 8.8 de la police d’assurance prévoyait l’inopposabilité d’une transaction inter-
venue en dehors de l’assureur, l’arrêt retient que la société HDI a été clairement infor-
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mée des modalités de la transaction et que, si elle a, par son attitude, exprimé la volonté 
de ne pas y participer, elle a néanmoins été associée au déroulement des négociations.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que la société 
HDI avait participé à la conclusion de la transaction, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Sur les moyens du pourvoi incident éventuel

 15. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il juge la société [Z] [K] recevable en son inter-
vention volontaire et recevable à agir et en ce qu’il dit qu’il n’existe qu’un seul sinistre, 
l’arrêt rendu le 14 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil ; article L. 124-2 du code des assurances ; article 1134, 
alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

2e Civ., 31 mars 2022, n° 20-23.284, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Personnel – Agent général – Cessation des fonctions – Indemnité 
compensatrice – Clause issue d’accords d’entreprise conclus entre 
l’entreprise d’assurance et les syndicats professionnels de ses agents 
généraux – Manquement de l’agent général à ses obligations – 
Sanction – Pénalité ne pouvant excéder 30 % de l’indemnité 
compensatrice – Exclusion de la qualification de clause pénale.

N’est pas une clause pénale au sens de l’article 1152 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable au litige, soumise au pouvoir de modération du juge, 
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la stipulation de l’accord contractuel conclu entre une entreprise d’assurance et les syndicats professionnels de ses 
agents généraux qui, en cas de méconnaissance par un agent général de certaines des obligations de son mandat, 
prévoit à la charge de ce dernier un abattement, non forfaitaire et non déterminé à l’avance, ne pouvant excéder 
30 % de la totalité de son indemnité de fin de mandat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 30 septembre 2020), après avoir pris acte de la démis-
sion de M. [V] de son mandat d’agent général d’assurance, les sociétés Aviva assurances 
et Aviva vie (l’assureur) lui ont fait savoir que son indemnité de fin de mandat serait af-
fectée d’un abattement de 30 % en raison de la découverte d’un déficit de caisse et de 
fautes de gestion, en application de l’annexe 3 des accords contractuels sur l’exercice 
du métier d’agent général qui avaient été conclus le 29 avril 1997 entre les sociétés 
Abeille assurances et Abeille vie, anciennes dénominations de l’assureur, et le syndicat 
professionnel des agents généraux d’assurance Abeille.

 2. M. [V], contestant l’application de cet abattement, a assigné l’assureur en paiement 
de l’intégralité de l’indemnité de fin de contrat et de dommages-intérêts.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes et de le condamner à payer 
la somme de 1 514,33 euros à l’assureur, alors « qu’est une clause pénale la clause d’un 
accord d’entreprise conclu entre une entreprise d’assurance et le syndicat profession-
nel de ses agents généraux qui, à titre de sanction des obligations incombant à un agent 
sortant, stipule à la charge de celui-ci une pénalité sous la forme d’un abattement sur 
le montant de son indemnité de cessation de fonctions ; qu’au cas d’espèce, le traité de 
nomination du 29 avril 2003, par lequel M. [H] [V] a été désigné en qualité d’agent 
général des sociétés Aviva assurances et Aviva vie à [Localité 2], était soumis aux ac-
cords contractuels du 29 avril 1997 sur l’exercice du métier d’agent général conclus 
entre d’une part Aviva assurances et Aviva vie, anciennement dénommées Abeille as-
surances et Abeille vie, et d’autre part le syndicat professionnel des agents généraux 
d’Abeille ; qu’aux termes de l’article 5 de l’annexe 3 de ces accords, intitulé « Abatte-
ments sur indemnité », des abattements ne pouvant excéder 30 % s’appliqueront à la 
totalité de l’indemnité de fin de mandat en cas de déficit de caisse, de non-respect du 
préavis, sauf cas de force majeure, d’actes de gestion relevant de la faute professionnelle, 
de non-respect des règles d’exclusivité fixées au mandat, de révocation, de pratiques 
commerciales déloyales vis-à-vis du successeur, telles qu’un refus de lui présenter les 
clients les plus importants de l’agence ; que pour rejeter la demande de M. [V] tendant 
à obtenir une réduction du montant de l’abattement, égal à 30 % de son indemnité 
de fin de mandat, soit 96 117 euros, pratiqué par la société Aviva assurances sur le 
fondement de cette clause, la cour d’appel a considéré que l’abattement prévu par 
l’accord professionnel ne constituait pas une clause pénale prévoyant le montant de la 
sanction indemnitaire en cas d’inexécution de ses obligations par l’agent général mais 
était l’un des éléments de calcul de l’indemnité de fin de mandat dans les cas prévus, 
de telle sorte qu’il n’était pas soumis au pouvoir modérateur du juge ; qu’en statuant 
ainsi, alors que l’article 5 de l’annexe 3 des accords contractuels du 29 avril 1997, qui 
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stipule à la charge de l’agent sortant une pénalité sous la forme d’un abattement sur le 
montant de son indemnité de cessation de fonctions en cas de violation par l’agent des 
obligations qu’il vise, constitue une clause pénale, la cour d’appel a violé l’article 1152 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 4. Constitue une clause pénale au sens de l’article 1152 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à celle de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable à la 
cause, la clause d’un contrat par laquelle les parties évaluent forfaitairement et d’avance 
l’indemnité à laquelle donnera lieu l’inexécution de l’obligation contractée.

 5. Par suite, n’est pas une clause pénale, soumise au pouvoir de modération du juge, 
la stipulation de l’accord contractuel conclu entre une entreprise d’assurance et les 
syndicats professionnels de ses agents généraux qui, en cas de méconnaissance par un 
agent général de certaines des obligations de son mandat, prévoit à la charge de ce der-
nier un abattement, non forfaitaire et non déterminé à l’avance, ne pouvant excéder 
30 % de la totalité de son indemnité de fin de mandat.

 6. C’est, dès lors, à bon droit que l’arrêt retient que la stipulation qui prévoit un tel 
abattement n’est pas une clause pénale mais constitue l’un des éléments de calcul de 
l’indemnité de fin de mandat, de telle sorte qu’il n’est pas soumis au pouvoir modé-
rateur du juge.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 

Article 1152 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 17 décembre 2015, pourvoi n° 14-18.378 (cassation partielle).
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2e Civ., 31 mars 2022, n° 20-17.147, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – 
Conditions – Versement de l’indemnité – Paiement entre les mains 
de l’assuré (non).

L’article L. 121-12 du code des assurances, selon lequel l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est su-
brogé dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui ont causé le dommage, n’exige pas que ce paiement 
ait été fait entre les mains de l’assuré lui-même.

Dès lors, la cour d’appel qui ne recherche pas, comme il le lui est demandé, si le paiement d’une somme par 
l’assureur auprès d’un tiers, en l’occurrence un crédit-bailleur, n’avait pas été opéré, au titre de l’indemnisation 
d’assurance, sur ordre et pour le compte de l’assuré, prive sa décision de base légale au regard du texte susvisé.

 ■ Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – Article 
L. 121-12 du code des assurances – Versement de l’indemnité – 
Conditions – Paiement entre les mains de l’assuré (non).

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 mars 2020), M. [P] a fait l’acquisition auprès 
de la société ACM-Chantier naval de Colombelles (ACM) d’un bateau de plaisance, 
qu’il a assuré, en vertu d’un contrat d’assurance de dommages, auprès de la société Axa 
France IARD (l’assureur).

La société CGI Finance, crédit-bailleresse, a financé cette acquisition.

 2. A la suite d’un sinistre survenu le 21 août 2008 et au vu des conclusions d’une 
expertise judiciaire, l’assureur a assigné la société Helvetia assurances, en qualité d’as-
sureur de la société ACM, devant un tribunal de commerce aux fins de condamnation 
à lui payer la somme de 207 843,57 euros qu’elle avait versée à titre d’indemnisation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 3. L’assureur fait grief à l’arrêt de condamner la société Helvetia assurances à lui régler 
la seule somme de 80 888,76 euros alors :

 « 1°/ que le jeu de la subrogation légale n’exige pas que le paiement de l’indemnité 
d’assurance ait été opéré entre les mains de l’assuré lui-même, pourvu qu’il ait été 
fait pour son compte ; qu’en ayant jugé que l’assureur ne pouvait pas se prévaloir de 
la subrogation légale, concernant la somme de 126 954,81 euros qui était finalement 
revenue à la société CGI Finance, crédit-bailleresse du bateau assuré, sans rechercher 
si le paiement de la somme de 126 954,81 euros à la société CGI Finance n’avait pas, 
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comme il résultait de la pièce n° 10 versée aux débats, été opéré par le conseil de l’as-
sureur laquelle avait déposé l’indemnité dans son intégralité, en un seul chèque, sur le 
compte Carpa de son avocat), sur ordre de M. [P], assuré, la cour d’appel a privé son 
arrêt de base légale au regard de l’article L. 121-12 du code des assurances ;

 2°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motifs ; qu’en 
ayant jugé que l’assureur ne pouvait se prévaloir de la subrogation légale, concernant 
la somme de 126 954,81 euros qui était finalement revenue à la société CGI Finance, 
propriétaire du bateau, sans répondre aux conclusions de l’exposante, ayant fait valoir 
que c’était sur ordre de M. [P], assuré, qu’elle avait réglé cette somme à la société CGI 
Finance qui s’était d’ailleurs manifestée auprès de l’assureur, en tant que crédit-bail-
leresse du bateau, pour faire opposition au paiement de l’entière indemnité entre 
les mains de l’assuré, ce dont il résultait que le paiement litigieux avait été opéré par 
l’assureur au nom et pour le compte de l’assuré, ce qui autorisait le jeu de la subro-
gation légale, la cour d’appel a méconnu les prescriptions de l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-12 du code des assurances :

 4. Ce texte, selon lequel l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé dans 
les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui ont causé le dommage, n’exige pas 
que ce paiement ait été fait entre les mains de l’assuré lui-même.

 5. Pour limiter au montant de 80 888,76 euros la somme que la société Helvetia 
assurances doit à l’assureur au titre du recours subrogatoire formé, l’arrêt, après avoir 
constaté que ce dernier, bien qu’il ait versé une somme totale de 207 843,57 euros, 
limite sa demande à la somme de 205 308,37 euros, qui correspond à l’évaluation 
réalisée par l’expert judiciaire, énonce qu’il résulte des pièces produites par M. [P], 
l’assuré, qu’il a perçu de l’assureur la seule somme de 80  888,76  euros, une autre 
somme, de 126 954,81 euros, ayant été versée par l’assureur à la société CGI Finance, 
crédit-bailleresse.

 6. La décision ajoute que, pour bénéficier de la subrogation légale de plein droit, l’as-
sureur doit justifier qu’il a effectivement payé l’indemnité d’assurance et que le paie-
ment est intervenu en exécution de l’obligation de garantie qu’il avait souscrite par 
contrat et qu’ il n’est pas démontré que le paiement serait intervenu en exécution d’un 
contrat d’assurance, puisque le seul contrat d’assurance dont justifie l’assureur est celui 
qu’il a signé avec M. [P], aucune pièce du dossier ne permettant de considérer que la 
société CGI Finance ait eu la qualité d’assurée et le seul fait qu’elle ait été propriétaire 
du bateau, au jour du sinistre, ne suffit pas à justifier qu’elle ait bénéficié de partie de 
l’indemnité d’assurance ce dont elle déduit que, faute pour l’assureur de démontrer 
qu’il bénéficie de la subrogation légale s’agissant de la somme versée à la société 
CGI Finance, et en l’absence de quittance subrogative, sa demande en paiement de la 
somme de 126 954,81 euros ne saurait prospérer.

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le paie-
ment de cette somme n’avait pas été opéré, au titre de l’indemnisation d’assurance, sur 
ordre et pour le compte de l’assuré, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard du texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Helvetia 
assurances à payer à la société Axa France IARD la somme de 80 888,76 euros et dit 
que cette somme produira intérêts au taux légal à compter du 29 juillet 2013 et que 
les intérêts seront capitalisés dans les conditions de l’article 1343-2 du code civil, l’arrêt 
rendu le 19 mars 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autre-
ment composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat(s) : SCP Le Bret-De-
saché ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L.121-12 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 janvier 1981, pourvoi n° 79-13.573, Bull. 1981, I, n° 2 (rejet).

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-16.237, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité de l’assureur – Obligation de conseil – 
Manquement – Dommage – Réalisation – Moment – 
Détermination – Portée.

 ■ Prescription – Article L. 110-4 du code de commerce – Point de 
départ – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 12 février 2020), la société Moulin d’Andrieux a acquis 
des plants de pruniers auprès de la société Pépinières [K] et a constaté une croissance 
anormalement faible de son verger.

 2. Après avoir obtenu en référé la désignation d’un expert, elle a assigné en indemni-
sation M. [K] et la société Pépinières [K], lesquels ont appelé en garantie leur assureur, 
la société AGF devenue Allianz IARD (l’assureur).
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 3. Par arrêt du 7 mai 2012, la cour d’appel d’Agen a condamné M. [K] et la société 
Pépinières [K] à payer certaines sommes à la société Moulin d’Andrieux en réparation 
de ses préjudices et a mis hors de cause l’assureur.

 4. Le 30 décembre 2014 et le 7 janvier 2015, M. [K] et la société Pépinières [K] ont 
assigné en indemnisation M. [M], agent général de l’assureur, ainsi que l’assureur de ce 
dernier, la société CGPA, pour manquement à son devoir de conseil lors du renouvel-
lement, en 2006, des contrats souscrits en 1989 et 1993.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [K] et la société Pépinières [K] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme 
prescrite leur action diligentée contre M. [M] et la société CGPA, alors « que le délai 
de prescription de l’action en responsabilité exercée contre l’agent général d’assu-
rances pour manquement à son devoir de conseil court à compter du dommage subi 
par l’assuré consacré par la décision en force de chose jugée condamnant ce dernier 
à réparation ; qu’en jugeant que le délai de prescription commençait à courir du jour 
du refus de garantie invoqué par l’assureur en 2008 quand, à cette date, M. [K] et la 
société Pépinières [K] n’étaient pas en mesure de connaître le dommage résultant du 
manquement de l’agent général et que seule la décision de condamnation de la cour 
d’appel d’Agen du 7 mai 2012 lui conférait un caractère certain, la cour d’appel a violé 
l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que les 
actions personnelles ou mobilières entre commerçants et non commerçants se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 8. Le dommage né d’un manquement aux obligations d’information et de conseil 
dues à l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins se réalise au mo-
ment du refus de garantie opposé par l’assureur.

 9. Il s’ensuit que le point de départ de la prescription de l’action en responsabilité 
engagée par l’assuré contre le débiteur de ces obligations se situe au jour où il a eu 
connaissance ou aurait dû avoir connaissance du refus de garantie.

 10. Après avoir énoncé à bon droit que le délai de prescription de l’action en res-
ponsabilité contre l’agent général d’assurance pour manquement à son obligation de 
conseil vis-à-vis de l’assuré court à compter de la notification par l’assureur du refus 
de garantie à l’assuré, qui est alors en capacité de prendre conscience des conséquences 
de cette décision et d’apprécier la suite à y donner, la cour d’appel a souverainement 
retenu que M. [K] et la société Pépinières [K] avaient su dès 2008 que l’assureur ne 
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couvrait plus le sinistre déclaré, faute pour eux d’avoir souscrit en 2006 un contrat 
garantissant l’activité professionnelle de pépiniériste, et que l’agent général avait pu 
vendre un contrat inadapté. Elle en a exactement déduit que le point de départ de la 
prescription de l’action exercée contre ce dernier devait être fixé à cette date, et non 
pas à celle de la condamnation de l’assuré par l’arrêt du 7 mai 2012.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le 
Guerer ; SCP Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Pour une application de l’article L. 110-4 du code de commerce dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, à rapprocher : 2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, 
Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-20.898, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Assurance de groupe – Assurance de groupe souscrite par 
l’employeur au profit du salarié – Garantie collective – Garantie 
collective complémentaire de celles qui résultent de l’organisation 
de la sécurité sociale – Bénéficiaires – Salariés, anciens salariés 
et leurs ayants droit – Cessation de la relation de travail – Effets – 
Maintien des garanties à titre gratuit – Liquidation judiciaire 
postérieure de l’employeur – Portée – Limite.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8  juillet 2020), la société Sevenday (la société) a 
conclu avec l’institution Arpège prévoyance (l’institution de prévoyance) un contrat 
de mutuelle santé et prévoyance au profit de ses salariés.

 2. Par jugement du 3 novembre 2015, un tribunal de grande instance a arrêté un plan 
de cession de l’une des activités de la société et a autorisé le licenciement pour motif 
économique de 38 salariés.

 3. Par jugement du 16 février 2016, la liquidation judiciaire a été prononcée et la 
société [I] & associés, prise en la personne de M. [I] (le liquidateur), a été désignée en 
qualité de mandataire liquidateur.

 4. L’institution de prévoyance a résilié le contrat de prévoyance avec effets au 29 fé-
vrier 2016 et a formulé une proposition de « prolongation onéreuse du contrat » à 
compter du 1er mars 2016.

Le liquidateur lui a adressé à ce titre, le 18 mars suivant, une somme de 35 120,18 eu-
ros afin de maintenir, pour un an, les garanties précédemment souscrites pour les 
salariés licenciés.

 5. Le liquidateur es qualités a assigné l’institution de prévoyance en remboursement 
de la somme ainsi versée, selon lui indûment, et en paiement de dommages-intérêts 
pour résistance abusive.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le liquidateur, es qualités, fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de rem-
boursement de la somme de 35 120,18 euros et en dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’en considérant néan-
moins qu’à compter de la résiliation en date du 29 février 2016, les garanties ouvertes 
par l’institution de prévoyance ont pris fin pour n’être plus en vigueur dans l’entre-
prise, leur maintien devant être financé par l’employeur et le salariés encore actifs dans 
l’entreprise, ce qui était devenu impossible, pour en déduire que le paiement volontai-
rement opéré par le mandataire liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil ;

 2°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’il est indifférent que 
le mandataire liquidateur ait pu croire, à tort, qu’il était nécessaire qu’il s’acquitte du 
financement pour assurer le maintien des couvertures ; qu’en considérant que le paie-
ment volontaire effectué par le liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
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bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis col-
lectivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les 
risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du 
maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, 
non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance 
chômage, selon les conditions qu’il détermine.

 8. Ces dispositions d’ordre public sont applicables aux anciens salariés licenciés d’un 
employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce 
texte.

 9. Toutefois, le maintien des droits implique que le contrat ou l’adhésion liant l’em-
ployeur à l’organisme assureur ne soit pas résilié.

 10. L’arrêt relève que l’institution de prévoyance a résilié le contrat le 29 février 2016, 
soit dans le délai de trois mois prévu par l’article L. 932-10 du code de la sécurité 
sociale, dans sa version applicable à la cause, et qu’à compter de la prise d’effet de 
cette résiliation prévue par la loi, les garanties ouvertes ont pris fin pour n’être plus 
en vigueur dans l’entreprise. Il ajoute que le liquidateur a toutefois librement choisi 
d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont bénéficiaient les 
anciens salariés de la société licenciés fin 2015.

 11. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que le 
paiement volontairement opéré par le liquidateur, en ce qu’il portait sur des cotisa-
tions dues au-delà du 29 février 2016, ne pouvait être assimilé à un paiement indu.

 12. Le moyen, inopérant en sa première branche qui s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est, dès lors, pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 911-1, L. 911-8 et 932-10 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 6 novembre 2017, n° 17-70.011 et suivants, Bull. 2017, Avis, n° 11 
et suivants ; 2e Civ., 5 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.164 (rejet).
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2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-19.655, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Modification ou substitution – 
Modification par voie testamentaire – Portée.

La désignation ou la substitution du bénéficiaire d’un contrat d’assurance sur la vie, que l’assuré peut, selon 
l’article L. 132-8 du code des assurances dans sa rédaction applicable au litige, opérer jusqu’à son décès n’a pas 
lieu, pour sa validité, d’être portée à la connaissance de l’assureur lorsqu’elle est réalisée par voie testamentaire.

 ■ Assurance-vie – Bénéficiaires – Modification ou substitution – 
Modalités.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er juillet 2020), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
13 juin 2019, pourvoi n° 18-14.954), lors de son adhésion à la garantie décès d’un 
contrat d’assurance sur la vie souscrit auprès de la société Gan vie (l’assureur), [Z] [N] 
avait désigné son fils, M. [D] [N] ou, à défaut, son épouse, Mme [K] [N]-[V], comme 
bénéficiaire des sommes garanties. Il avait ensuite fait part à l’assureur, dans une lettre 
du 20 juin 1982, de la modification de la clause bénéficiaire en faveur de son épouse.

 2. À la suite du décès de son époux survenu le 1er septembre 1990, Mme [N]-[V] a ob-
tenu de l’assureur le règlement du capital garanti, qui lui a été versé le 17 octobre 1991.

 3. M. [N], se prévalant de l’intention de son père de le désigner en définitive comme 
unique bénéficiaire du contrat d’assurance, a assigné Mme [N]-[V] en restitution de 
ce capital.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en ses deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [N]-[V] fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [N] la somme de 
132 379,41 euros, alors « qu’en matière d’assurances sur la vie, l’assuré peut modifier 
jusqu’à son décès le nom du bénéficiaire dès lors que la volonté du stipulant est expri-
mée d’une manière certaine et non équivoque et que l’assureur en a eu connaissance ; 
qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations de l’arrêt que M. [Z] [N] était dé-
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cédé le 1er septembre 1990, soit avant le 18 octobre 1991, date à laquelle Maître [M] 
avait adressé au Gan la lettre datée du 29 juillet 1987 par laquelle M. [N] avait deman-
dé d’effectuer les démarches afin que le capital-décès des assurances soit bloqué sur 
le compte de son fils ; qu’il résultait de ces constatations que l’assureur n’avait pas eu 
connaissance, avant le décès du stipulant, de la volonté de celui-ci de modifier le nom 
du bénéficiaire, ce qui faisait obstacle à toute modification ultérieure ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 132-8 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 6. La désignation ou la substitution du bénéficiaire d’un contrat d’assurance sur la 
vie, que l’assuré peut, selon l’article L. 132-8 du code des assurances dans sa rédaction 
applicable au litige, opérer jusqu’à son décès n’a pas lieu, pour sa validité, d’être portée 
à la connaissance de l’assureur lorsqu’elle est réalisée par voie testamentaire.

 7. Par suite, c’est à bon droit que l’arrêt, retenant que [Z] [N] avait indiqué dans un 
écrit du 29 juillet 1987, s’analysant en un testament olographe, que le capital décès 
de son assurance-vie devait revenir à son fils, décide que ce dernier soutient à juste 
titre que la substitution de bénéficiaire peut être effectuée par voie testamentaire, cette 
modalité étant expressément prévue par l’article L.132-8 précité, peu important que 
l’assureur n’en ait pas été avisé.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 132-8 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de modification du bénéficiaire d’une assurance-vie, à rapprocher  : 2e Civ., 
13 septembre 2007, pourvoi n° 06-18.199, Bull. 2007, II, n° 215 (cassation), et les arrêts cités.
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ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 16 mars 2022, n° 18-23.954, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Réclamation 
relative à un fait dommageable engageant la responsabilité de 
l’assuré – Fait dommageable – Survenance – Date – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5  septembre 2018), Mme  [E] [Z] et M.  [I] [Z] (les 
consorts [Z]) sont respectivement usufruitière et nu-propriétaire d’un pavillon qui 
constitue l’habitation principale de Mme [Z], assurée en multi-risques habitation au-
près de la société Filia-Maif.

 2. Le 26  janvier 2007, le pavillon voisin a été vendu par MM.  [S] et [L] [G] et 
Mme [D] épouse [G] (les consorts [G]) à M. et Mme [F], assurés depuis le même jour 
auprès de la société Axa France IARD (la société Axa).

 3. Le 3 mars 2007, Mme [Z] a déclaré à son assureur un sinistre dégâts des eaux dans 
son pavillon, puis a assigné, sur le fondement de la théorie des troubles anormaux du 
voisinage, M. et Mme [F], les consorts [G] et la société Axa en réalisation des travaux 
rendus nécessaires par les infiltrations et en paiement de dommages-intérêts.

 4. M. et Mme [F] ont appelé en garantie les consorts [G] et la société Axa.

 5. M. [Z] et la société Filia-Maif sont intervenus volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le deuxième moyen, pris en ses 
deuxième et troisième branches, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de les déclarer responsables, sur le fondement 
de la théorie des troubles anormaux du voisinage, des désordres affectant le pavillon 
de Mme [Z] dans la proportion de 60 % et de les condamner au paiement de diverses 
sommes, alors « que le vendeur est responsable du trouble anormal de voisinage causé 
par l’immeuble vendu avant la cession ; qu’en imputant aux seuls acquéreurs la res-
ponsabilité d’un trouble anormal de voisinage dont la cour d’appel relevait elle-même 
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qu’il trouvait sa cause dans des conduites fuyardes dont les premiers désordres « re-
montaient à 1997 et 2005 », à une époque où les consorts [G] étaient propriétaires 
du bien en sorte qu’ils devaient nécessairement assumer une part du dommage ainsi 
causé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui découlaient de ses 
propres constatations, a violé le principe en vertu duquel nul ne peut causer à autrui 
un trouble anormal de voisinage. »

 Réponse de la Cour 

 8. L’action fondée sur un trouble anormal du voisinage est une action en respon-
sabilité civile extra-contractuelle qui, indépendamment de toute faute, permet à la 
victime de demander réparation au propriétaire de l’immeuble à l’origine du trouble, 
responsable de plein droit.

 9. Ayant constaté que le trouble subsistait alors que M. et Mme [F] étaient devenus 
propriétaires du fonds à l’origine des désordres, la cour d’appel en a exactement déduit 
que leur responsabilité devait être retenue, peu important qu’ils n’aient pas été pro-
priétaires de ce fonds au moment où les infiltrations avaient commencé à se produire.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société 
Axa, alors « que la garantie déclenchée par le fait dommageable couvre l’assuré contre 
les conséquences pécuniaires des sinistres survenus entre la prise d’effet initiale de la 
garantie et sa date de résiliation ou d’expiration ; qu’en l’espèce, la cause génératrice 
du dommage résidait dans un événement continu puisqu’elle était constituée par des 
fuites d’eau intervenues depuis 1997 sur des canalisations enterrées de la propriété 
acquise par les assurés, fuites qui s’étaient poursuivies après la vente survenue en 2007 ; 
qu’en jugeant toutefois que «  les désordres litigieux ne rentr(ai)ent (...) pas dans le 
champ temporel d’application du contrat d’assurance », pour être survenus en 1997 et 
2005, quand il était constant que la cause génératrice du dommage s’était poursuivie 
après le mois de janvier 2007 et, partant, pendant la prise d’effet de l’assurance sous-
crite par les acquéreurs du bien considéré, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences qui découlaient de ses propres constatations, a violé l’article L. 124-5 du code 
des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 124-5, alinéa 1er, du code des assurances :

 12. Selon ce texte, la garantie est, selon le choix des parties, déclenchée soit par le fait 
dommageable, soit par la réclamation.

 13. Pour écarter la garantie d’Axa, l’arrêt retient que le fait dommageable est celui qui 
constitue la cause génératrice du dommage, en l’espèce les fuites sur le réseau des ca-
nalisations enterrées de la propriété de M. et Mme [F], dont l’origine remonte à 1997 
et 2005, soit antérieurement au 25 janvier 2007, date de prise d’effet de l’assurance 
multirisques habitation.

 14. En statuant ainsi, alors que, dans les assurances « dégâts des eaux », l’assureur est 
tenu à garantie, dès lors que le sinistre est survenu pendant la période de validité du 
contrat d’assurance, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société Axa, 
alors « que, pour être valables, les clauses d’exclusion de garantie insérées dans une 
police d’assurance doivent être formelles et limitées  ; qu’en l’espèce, d’une part, les 
conditions particulières du contrat d’assurance stipulaient que l’assureur garantissait la 
réparation pécuniaire des dommages causés par les « dégâts des eaux », tandis que les 
conditions générales ajoutaient, d’autre part, qu’étaient expressément garantis les dé-
gâts des eaux provenant de « conduites non enterrées », tandis que, enfin, les exclusions 
ne mentionnaient pas expressément les dégâts des eaux provenant de conduites enter-
rées, de telle manière que ces dernières ne faisaient l’objet que d’une exclusion indi-
recte ; qu’en jugeant que l’absence de prise en charge des dégâts des eaux provenant 
de conduites enterrées ne faisaient pas l’objet d’une clause d’exclusion de garantie, la 
cour d’appel a violé l’article les articles L. 113-1 et L. 112-4 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances :

 16. Selon le premier de ces textes, les clauses des polices édictant des exclusions ne 
sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents.

 17. Selon le second, les clauses d’exclusion de garantie doivent être formelles et li-
mitées.

 18. Pour exclure la garantie de la société Axa, l’arrêt retient que les conditions géné-
rales du contrat d’assurances ne couvrent pas les dommages provenant d’une canali-
sation enterrée chez l’assuré, qu’il s’agit d’une non-garantie qui n’a pas à répondre au 
formalisme édicté par l’article L. 112-4 du code des assurances.

 19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les 
exclusions de garantie mentionnaient expressément les dégâts des eaux provenant de 
conduites enterrées, à défaut de quoi ceux-ci faisaient l’objet d’une exclusion indi-
recte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. Mise hors de cause 

 20. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les consorts [Z] et la société Filia-Maif, dont la présence n’est pas néces-
saire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M. et 
Mme [F] contre la société Axa France IARD, l’arrêt rendu le 5 septembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

 Met hors de cause Mme [E] [Z], M. [I] [Z] et la société Filia-Maif.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Principe selon lequel nul ne peut causer à autrui un trouble anormal de voisinage ; article L.124-
5, alinéa 1, du code des assurances ; articles L.113-1 et L. 112-4 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 octobre 2017, pourvoi n° 16-19.657, Bull. 2017, III, n° 114 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité. 2e Civ., 18 mars 2004, pourvoi n° 03-10.062, Bull. 2004, II, n° 129 (rejet), et les arrêts 
cités.

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-13.552, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Transaction conclue par l’assuré – Clause 
d’inopposabilité à l’assureur – Validité.

Il résulte de l’article L. 124-2 du code des assurances que l’assureur peut stipuler qu’aucune transaction inter-
venue en dehors de lui ne lui est opposable.

 Faits et procédure

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 janvier 2020), par contrat conclu le 8 février 2013 
avec la Banque Centrale de la République Dominicaine (BCRD), la société [Z] [K] a 
été chargée d’imprimer 180 millions de billets de banque.

 2. Des billets ont été volés pendant la réalisation du contrat, leur soustraction ayant été 
constatée les 12 et 25 juillet 2013.

 3. Le 2 août 2013, la société [Z] [K] en a fait la déclaration à la société HDI Global 
SE (HDI), auprès de laquelle elle avait souscrit un contrat d’assurance responsabilité 
civile ayant pris effet le 1er décembre 2011.

 4. Le 10 janvier 2014, la BCRD a assigné la société [Z] [K] en dommages-intérêts 
devant le tribunal de Saint-Domingue (République Dominicaine).

 5. Le 12 février 2016, la société [Z] [K] et la société FCO2, filiale de celle-ci et aux 
droits de laquelle se trouve la société [K] Fiduciaire, ont assigné la société HDI devant 
le tribunal de commerce de Paris afin d’obtenir sa garantie à hauteur de 50 millions 
d’euros.

 6. Le 17 juillet 2018, la BCRD et les sociétés [Z] [K] et [K] Fiduciaire ont conclu une 
transaction mettant fin à leur litige, en application de laquelle les secondes ont versé à 
la première la somme de 17 414 122,50 euros.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société HDI fait grief à l’arrêt de dire que les billets volés étaient la propriété de 
la BCRD, de la condamner à garantir la société [K] à hauteur de 25 millions d’euros 
sous déduction de la franchise contractuelle et, en conséquence, à payer à l’assurée 
diverses sommes au titre de l’indemnité transactionnelle et des frais engagés par celle-
ci pour sa défense dans ses procès contre la BCRD, alors « que le mécanisme de l’ac-
cession mobilière, même par spécification, n’a pas lieu d’être, lorsque les parties sont 
liées par un contrat d’entreprise ; qu’en ayant jugé que la BCRD était propriétaire des 
billets de banque litigieux, par le jeu de l’accession mobilière, quand elle était liée à la 
société [K] par un contrat d’entreprise, la cour d’appel a violé les articles 645, 646 et 
1787 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil :

 8. Il résulte de ces textes que les règles de l’accession mobilière sont supplétives et 
n’ont pas vocation à s’appliquer lorsque le bien a été réalisé en exécution d’un contrat 
d’entreprise.

 9. Pour décider que la BCRD était propriétaire des billets volés, l’arrêt retient qu’ils 
ont été imprimés en exécution d’un contrat d’entreprise conclu entre la BCRD et la 
société [Z] [K] et que les dispositions des articles 565 et 566 du code civil sont appli-
cables, dès lors que la BCRD a fourni la partie principale de la chose mobilière.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société HDI fait grief à l’arrêt de déclarer que la transaction du 17 juillet 2018 
lui est opposable et, en conséquence, de la condamner à verser diverses sommes à son 
assurée, alors « que la connaissance, par une compagnie d’assurances, de l’existence de 
négociations en vue d’une transaction entre son assurée et le tiers victime, jointe à sa 
volonté de ne pas y participer, ne peuvent valoir acceptation de cette transaction par 
l’assureur ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1134 ancien 
du code civil et L. 124-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 124-2 du code des assurances et 1134, alinéa 1er, du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 12. Selon le premier de ces textes, l’assureur peut stipuler qu’aucune transaction inter-
venue en dehors de lui ne lui est opposable et, aux termes du second, les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 13. Pour déclarer la transaction opposable à la société HDI, après avoir constaté que 
l’article 8.8 de la police d’assurance prévoyait l’inopposabilité d’une transaction inter-
venue en dehors de l’assureur, l’arrêt retient que la société HDI a été clairement infor-
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mée des modalités de la transaction et que, si elle a, par son attitude, exprimé la volonté 
de ne pas y participer, elle a néanmoins été associée au déroulement des négociations.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que la société 
HDI avait participé à la conclusion de la transaction, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Sur les moyens du pourvoi incident éventuel

 15. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il juge la société [Z] [K] recevable en son inter-
vention volontaire et recevable à agir et en ce qu’il dit qu’il n’existe qu’un seul sinistre, 
l’arrêt rendu le 14 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil ; article L. 124-2 du code des assurances ; article 1134, 
alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

AVOCAT

1re Civ., 2 mars 2022, n° 20-20.185, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Barreau – Règlement intérieur – Robe professionnelle – Port de 
signes manifestant ostensiblement une appartenance ou une 
opinion – Compétence – Conditions.

Le conseil de l’ordre d’un barreau est compétent pour règlementer le port et l’usage de la robe d’avocat, en 
l’absence de dispositions législatives spécifiques et à défaut de dispositions règlementaires édictées par le Conseil 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/621f1707459bcb7900c39e7d/3bcaf2007d7166d8f51bb982f4ce0907
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national des barreaux. A ce titre, il peut interdire le port, avec la robe, de tout signe manifestant ostensiblement 
une appartenance ou une opinion religieuse, philosophique, communautaire ou politique.

 ■ Conseil de l’ordre – Délibération ou décision – Décision – Recours 
devant la cour d’appel – Exercice – Membre du barreau – 
Conditions – Lésion de ses intérêts professionnels personnels – 
Exclusion – Elève d’un centre régional de formation professionnelle 
d’avocats.

Il résulte des articles 31 du code de procédure civile, 19 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 14, 15 
et 62 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 que, d’une part, seul le procureur général ou un avocat s’es-
timant lésé dans ses intérêts professionnels peut déférer à la cour d’appel les délibérations ou décisions du conseil 
de l’ordre, d’autre part, l’élève d’un centre régional de formation professionnelle d’avocats dépend juridiquement 
de ce centre, de sorte que, s’agissant d’une action attitrée, celui-ci n’a pas qualité pour agir en contestation d’une 
délibération du conseil de l’ordre d’un barreau.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué ([Localité 6], 9 juillet 2020), par délibération du 24 juin 2019, 
notifiée aux membres du barreau le 27 juin, le conseil de l’ordre des avocats au bar-
reau de Lille (le conseil de l’ordre) a modifié l’article 9.6 de son règlement intérieur, 
relatif aux rapports avec les institutions, par l’ajout d’un cinquième alinéa disposant : 
« l’avocat ne peut porter avec la robe ni décoration, ni signe manifestant ostensible-
ment une appartenance ou une opinion religieuse, philosophique, communautaire ou 
politique. »

 2. Le 27 août 2019, Mme [J], élève-avocate à l’I[8], et M. [Y], avocat inscrit au bar-
reau de Lille, ont chacun formé, devant le bâtonnier de l’ordre, un recours contre cette 
délibération.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [J] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours formé contre la dé-
libération du conseil de l’ordre du 24 juin 2019, alors :

 « 1°/ que les dispositions de l’article 19 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
relative à la profession d’avocat sont contraires aux droits et libertés que la Constitu-
tion garantit et notamment, au droit à un recours juridictionnel effectif protégé par 
l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789 en ce qu’elles limitent aux 
seuls avocats la possibilité de déférer à la cour d’appel une délibération ou décision du 
conseil de l’ordre de nature à léser leurs intérêts professionnels, à l’exclusion des élèves 
avocats ; que la déclaration d’inconstitutionnalité qui sera prononcée après renvoi de la 
question prioritaire de constitutionnalité posée par écrit distinct et motivé au Conseil 
constitutionnel, privera l’article 15 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et 
l’arrêt attaqué de toute base légale ;
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 2°/ qu’une élève avocate d’un centre de formation professionnelle qui porte le voile 
ou le foulard a intérêt à agir en annulation de la délibération du conseil de l’ordre du 
barreau qu’elle se prépare à intégrer, faisant interdiction de porter avec la robe d’avo-
cat un signe manifestant ostensiblement une appartenance ou une opinion religieuse, 
philosophique, communautaire ou politique ; que la cour d’appel a violé l’article 31 
du code de procédure civile ;

 3°/ que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effectif 
devant une instance nationale ; que la Cour européenne des droits de l’homme re-
connaît comme recevable à se plaindre d’une violation des droits et libertés de ladite 
convention celui qui, en l’absence d’acte individuel d’exécution, fait partie d’une caté-
gorie de personnes risquant de subir directement les effets de la loi dénoncée comme 
violant ses droits et libertés ; qu’en s’abstenant de rechercher si, en sa qualité d’élève 
avocate au [4], de [Localité 6] et de [Localité 9], Mme [J], qui porte le voile, ne faisait 
pas partie d’une catégorie de personnes risquant de subir directement les effets de la 
délibération du conseil de l’ordre portant interdiction de porter avec la robe d’avocat 
un signe manifestant ostensiblement une appartenance ou une opinion religieuse, phi-
losophique, communautaire ou politique, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 13 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 4. En premier lieu, par arrêt du 8 avril 2021 (n° 398 FS-P), la Cour de cassation a dit 
n’y avoir lieu à renvoi devant le Conseil constitutionnel de la question prioritaire de 
constitutionnalité.

 5. En deuxième lieu, il résulte des articles 31 du code de procédure civile, 19 de la 
loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 14, 15 et 62 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991 que, d’une part, seul le procureur général ou un avocat s’estimant lésé 
dans ses intérêts professionnels peut déférer à la cour d’appel les délibérations ou dé-
cisions du conseil de l’ordre, d’autre part, l’élève d’un [5] d’avocats dépend juridique-
ment de ce centre, de sorte que, s’agissant d’une action attitrée, celui-ci n’a pas qualité 
pour agir en contestation d’une délibération du conseil de l’ordre d’un barreau.

 6. Après avoir relevé que Mme [J] n’était pas avocate, mais élève-avocate en formation 
à l’[7], non encore titulaire du certificat d’aptitude à la profession d’avocat, la cour 
d’appel en a exactement déduit que celle-ci ne pouvait se prévaloir des dispositions 
de l’article 15 du décret précité, en l’absence de justification d’un intérêt professionnel 
lésé, et que le serment prêté par les élèves-avocats au début de leur formation n’était 
pas de nature à les assimiler à des avocats ni leur conférer la qualité exigée par ce texte.

 7. En troisième lieu, ayant retenu que Mme [J], qui n’était pas soumise au port de la 
robe en sa qualité d’élève-avocate, ne pouvait se prévaloir d’une violation actuelle de 
ses droits et libertés reconnus par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, la cour d’appel n’était pas tenue de procéder à une re-
cherche que ses constatations et énonciations rendaient inopérante.

 8. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur les deuxième, troisième, quatrième et cinquième 
moyens, en ce qu’ils sont formés par Mme [J]

 9. Le rejet du premier moyen rend ces moyens inopérants.
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 Sur le deuxième moyen, en ce qu’il est formé par M. [Y]

 Enoncé du moyen

 10. M. [Y] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la délibération du 
conseil de l’ordre adoptée le 24 juin 2019, alors :

 « 1°/ que toute délibération ou décision du conseil de l’ordre d’un barreau étrangère 
aux attributions de ce conseil ou contraire aux dispositions législatives ou réglemen-
taires doit être annulée par la cour d’appel ; que le pouvoir réglementaire du conseil 
de l’ordre ne peut s’exercer que dans le cadre des dispositions législatives et réglemen-
taires qui régissent la profession et dans la limite des libertés individuelles qui appar-
tiennent aux avocats ; qu’aux termes de l’article 17 de la loi 71-1130 du 31 décembre 
1971, le conseil de l’ordre de chaque barreau a pour attribution « de traiter toutes 
questions intéressant l’exercice de la profession et de veiller à l’observation des de-
voirs des avocats ainsi qu’à la protection de leurs droits » et a pour tâches notamment 
« d’arrêter et, s’il y a lieu, de modifier les dispositions du règlement intérieur » ; qu’aux 
termes de l’article 3 de ladite loi, les avocats « revêtent dans l’exercice de leurs fonc-
tions judiciaires, le costume de leur profession » ; qu’en jugeant que « dès lors que le 
costume d’audience est une question intéressant l’exercice de la profession des avocats 
inscrits au barreau de Lille son conseil de l’ordre était bien compétent pour modifier 
son règlement intérieur à ce sujet  » cependant que la délibération litigieuse, en ce 
qu’elle interdit à l’avocat de « porter avec sa robe ni décoration, ni signe manifestant 
ostensiblement une appartenance ou une opinion religieuse, philosophique, commu-
nautaire ou politique » et porte ainsi atteinte à l’exercice de leurs libertés publiques 
par les avocats, ne constitue pas une simple règle d’application ou une conséquence 
nécessaire de l’obligation de revêtir le costume professionnel, la cour d’appel a violé 
les articles 3, 17 et 19 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ;

 2°/ que l’autonomie du pouvoir de réglementation du conseil de l’ordre d’un barreau 
quant à son règlement intérieur ne lui permet pas de restreindre sans base légale les 
libertés individuelles des avocats membres de ce barreau ; qu’il n’existe aucune base 
légale à la reconnaissance d’une obligation de neutralité attachée à la qualité d’auxi-
liaire de justice de l’avocat dont un conseil de l’ordre serait, à l’échelon local, habilité à 
tirer les conséquences dans son règlement intérieur ; qu’en jugeant néanmoins que le 
conseil de l’ordre du barreau de Lille était compétent pour édicter une telle interdic-
tion dans son règlement intérieur, la cour d’appel a violé les articles 17 et 19 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble les articles 4 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen et 34 de la constitution. »

 Réponse de la Cour

 11. L’article 3 de la loi du 31 décembre 1971 énonce que les avocats sont des auxi-
liaires de justice, prêtent serment en ces termes : « Je jure comme avocat, d’exercer mes 
fonctions avec dignité, conscience, indépendance, probité et humanité » et revêtent, 
dans l’exercice de leurs fonctions judiciaires, le costume de leur profession.

 12. Selon l’article 17, le conseil de l’ordre a pour attribution de traiter toutes ques-
tions intéressant l’exercice de la profession, sans préjudice des attributions dévolues au 
Conseil national des barreaux (CNB).

 13. Selon l’article 21-1, le CNB unifie par voie de dispositions générales les règles et 
usages de la profession.
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 14. En l’absence de disposition législative spécifique et à défaut de disposition régle-
mentaire édictée par le CNB, il entre dans les attributions d’un conseil de l’ordre de 
réglementer le port et l’usage du costume de sa profession.

 15. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu que les modalités du port 
et de l’usage du costume intéressaient l’exercice de la profession d’avocat et que le 
conseil de l’ordre avait le pouvoir de modifier son règlement intérieur sur ce point.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, en ce qu’il est formé par M. [Y]

 Enoncé du moyen

 17. M. [Y] fait le même grief à l’arrêt, alors « que toute délibération ou décision du 
conseil de l’ordre d’un barreau étrangère aux attributions de ce conseil ou contraire 
aux dispositions législatives ou réglementaires doit être annulée par la cour d’appel ; 
que les articles R. 66 et R. 69 du code de la Légion d’honneur et de la Médaille mili-
taire, auxquels renvoie l’article 27 du décret n° 63-1196 du 31 décembre 1963 portant 
création d’un Ordre national du mérite, confère le droit pour le décoré de porter les 
insignes que confère l’attribution d’une décoration française ; que le port d’une déco-
ration sur la robe d’avocat ne contrevient ni aux principes essentiels de la profession ni 
au principe d’égalité entre les avocats (Crim. 24 octobre 2017, pourvoi n° 17-26.166, 
publié au bulletin) ni, à travers celui-ci, au principe d’égalité des justiciables ; qu’en 
refusant d’annuler la délibération litigieuse interdisant le port de toute décoration avec 
la robe d’avocat, la cour d’appel a violé les textes précités, ensemble l’article 19 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; l’indivisibilité de la délibération devait entraîner 
sa nullité en son entier. »

 Réponse de la Cour 

 18. Il ne résulte ni de l’arrêt ni des productions que M. [Y] ait soutenu être titulaire 
d’une décoration, de sorte qu’il n’est pas recevable, faute d’intérêt personnel et direct, 
à critiquer la délibération litigieuse en ce qu’elle interdit à l’avocat de porter toute 
décoration sur la robe.

 19. Le moyen n’est donc pas recevable.

 Sur le quatrième moyen, en ce qu’il est formé par M. [Y]

 Enoncé du moyen

 20. M. [Y] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que toute mesure restrictive des libertés protégées par les articles 10 et 11 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 9 et 10 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 18 et 19 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et 10 et 11 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, doit être « déterminée » ou « prévue par la loi » au sens de ces dis-
positions ; que la délibération litigieuse, qui fait interdiction à l’avocat de « porter avec 
sa robe » un « signe manifestant ostensiblement une appartenance ou une opinion reli-
gieuse, philosophique, communautaire ou politique », n’a aucune base légale et excède 
les attributions du conseil de l’ordre ; que la cour d’appel a violé les articles précités ;

 2°/ que l’interdiction posée de porter avec la robe un signe manifestant ostensible-
ment une « appartenance ou une opinion... communautaire », qui ne permet pas de 
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cerner précisément les interdictions et obligations susceptibles d’en découler, mé-
connaît, par son imprécision même, la liberté d’expression, la liberté religieuse, et 
contrevient à l’interdiction de toute discrimination ; que la cour d’appel a violé les 
articles 1 et 2 de la loi 2008-496 du 27 mai 2008, 10 et 11 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 9, 10 et 14 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 18, 19 et 26 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques du 16 décembre 1966, 10, 11, 21, 22 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne du 18 décembre 2000 ;

 3°/ que les libertés de pensée, de conscience et de religion et la liberté d’expression 
de ces libertés ne peuvent faire l’objet d’autres restrictions que celles qui prévues par 
la loi, constituent des mesures nécessaires dans une société démocratique à l’un des 
buts suivants : sécurité publique, protection de l’ordre, santé ou morale publique, pro-
tection des droits et libertés d’autrui ; qu’en jugeant que l’interdiction faite à l’avocat 
de porter avec la robe, lors des missions d’assistance et de représentation du justiciable 
devant une juridiction, un « signe manifestant ostensiblement une appartenance ou 
une opinion religieuse, philosophique, communautaire ou politique » pouvait trouver 
sa justification dans l’objectif général, imprécis et abstrait de défense « du droit », non 
rattachable à l’un des buts légitimes précités, la cour d’appel a méconnu les articles 10 
et 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 9 et 10 
de la Convention européenne des droits de l’homme, 18 et 19 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et 10 et 11 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne ;

 4°/ que l’interdiction générale faite à l’avocat, professionnel libéral et indépendant 
néanmoins tenu par des obligations déontologiques de nature à sauvegarder la pri-
mauté de l’intérêt du client dans l’exercice de ses fonctions d’auxiliaire de justice, de 
porter avec la robe, lors des missions d’assistance et de représentation du justiciable de-
vant une juridiction, un « signe manifestant ostensiblement une appartenance ou une 
opinion religieuse, philosophique, communautaire ou politique », n’est pas nécessaire 
dans une société démocratique à l’objectif de protection des droits et libertés du justi-
ciable ; que la cour d’appel a méconnu les articles 10 et 11 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 9 et 10 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 18 et 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et 10 et 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;

 5°/ que l’interdiction générale faite à l’avocat, lors des missions d’assistance et de 
représentation du justiciable devant une juridiction, de porter un « signe manifestant 
ostensiblement une appartenance ou une opinion religieuse, philosophique, commu-
nautaire ou politique », n’est pas nécessaire ni proportionnée dans une société démo-
cratique pour parvenir à l’objectif collectif de « témoigner de cette disponibilité [de 
l’avocat] à tout justiciable », la robe d’avocat permettant déjà et à elle seule d’atteindre 
cet objectif ; que la cour d’appel a méconnu les articles 10 et 11 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 9 et 10 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, 18 et 19 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et 10 et 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour

 21.Il résulte des articles 10 et 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
du 26 août 1789, 9 et 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, et 18 et 19 du Pacte international relatif aux droits civils et 
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politiques que toute personne a droit, d’une part, à la liberté de pensée, de conscience 
et de religion, d’autre part, à la liberté d’expression et que la liberté de manifester sa 
religion ou ses convictions ne peut faire l’objet que des seules restrictions prévues par 
la loi et nécessaires à la protection de la sécurité, de l’ordre, de la santé ou de la moralité 
publiques, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

 22. Selon l’article 3 de la loi du 31 décembre 1971 précité, les avocats sont des auxi-
liaires de justice qui prêtent serment d’exercer leurs fonctions notamment avec indé-
pendance et qui revêtent, dans l’exercice de leurs fonctions judiciaires, le costume de 
leur profession, défini par l’arrêté des consuls du 2 nivôse an XI.

 23. Après avoir rappelé que les avocats sont des auxiliaires de justice qui, en assurant 
la défense des justiciables, concourent au service public de la justice, la cour d’appel a 
retenu que la volonté d’un barreau d’imposer à ses membres, lorsqu’ils se présentent 
devant une juridiction pour assister ou représenter un justiciable, de revêtir un cos-
tume uniforme contribue à assurer l’égalité des avocats et, à travers celle-ci, l’égalité 
des justiciables, élément constitutif du droit à un procès équitable, qu’afin de protéger 
leurs droits et libertés, chaque avocat, dans l’exercice de ses fonctions de défense et de 
représentation, se doit d’effacer ce qui lui est personnel et que le port du costume de sa 
profession sans aucun signe distinctif est nécessaire pour témoigner de sa disponibilité 
à tout justiciable.

 24. La cour d’appel, qui s’est ainsi fondée sur l’article 3 précité et les usages de la pro-
fession, en a déduit à bon droit que l’interdiction édictée à l’article 9.6 du règlement 
intérieur du barreau de Lille, suffisamment précise en ce qu’elle s’appliquait au port, 
avec la robe, de tout signe manifestant une appartenance ou une opinion religieuse, 
philosophique, communautaire ou politique, était nécessaire afin de parvenir au but 
légitime poursuivi, à savoir protéger l’indépendance de l’avocat et assurer le droit à un 
procès équitable, mais était aussi, hors toute discrimination, adéquate et proportionnée 
à l’objectif recherché.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le cinquième moyen, en ce qu’il est formé par M. [Y]

 Enoncé du moyen

 26. M. [Y] fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que cette délibération, en ce qu’elle interdit le port, avec la robe d’avocate, de 
tout signe manifestant ostensiblement une appartenance ou une opinion religieuse ou 
communautaire, constitue une discrimination indirecte, fondée sur le sexe et la reli-
gion, en ce que, d’apparence neutre, elle entraîne, en fait, un désavantage particulier et 
disproportionné pour les femmes musulmanes, sauf à ce que cette interdiction soit ob-
jectivement justifiée par un objectif légitime, et que les moyens de réaliser cet objectif 
ne soient appropriés et nécessaires, ce qu’il appartenait à la cour d’appel de vérifier ; 
que cependant, l’arrêt attaqué n’a pas justifié, autrement qu’en des termes généraux, 
en quoi et en vertu de quels critères, le port du voile ferait obstacle à l’exercice effectif 
de la mission d’assistance et de représentation de son client par une telle avocate ni 
en quoi et en vertu de quels critères le port du voile par une avocate dûment revêtue 
de son costume d’audience ferait obstacle à l’objectif de « disponibilité [de l’avocat] 
à tout justiciable » ; que la cour d’appel a violé les articles 2.2° de la loi 2008-496 du 
27 mai 2008, 2 et 4 de la directive 2000/78 du 27 novembre 2000, 14 de la Conven-
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tion européenne des droits de l’homme, 21 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et 26 du Pacte international relatifs aux droits civils et politiques ;

 2°/ qu’en se bornant, pour écarter l’existence d’une discrimination indirecte à l’égard 
des femmes musulmanes, à relever que « l’interdiction édictée par la délibération liti-
gieuse du 24 juin 2019 ne peut pas empêcher une femme portant le foulard de prêter 
serment et de devenir avocate, mais seulement restreindre la possibilité de garder le 
foulard quand cette avocate intervient devant une juridiction pour assister ou repré-
senter un justiciable » pour considérer satisfaite l’exigence de proportionnalité, sans 
rechercher si, au regard de son champ propre d’application, la délibération litigieuse ne 
s’appliquait pas de manière disproportionnée aux femmes musulmanes, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard des articles 2.2° de la loi 2008-496 du 
27 mai 2008, 2 et 4 de la directive 2000/78 du 27 novembre 2000, 14 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, 21 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et 26 du Pacte international relatifs aux droits civils et politiques ;

 3°/ qu’en ne répondant pas aux conclusions de M. [Y] qui faisait valoir que le carac-
tère discriminatoire de la délibération prise à la suite de l’arrivée d’une élève-avocate 
voilée, et de l’intention ayant motivé la délibération, ressortait de l’absence de toute 
poursuite disciplinaire de la part du Conseil de l’ordre du barreau de Lille contre les 
avocats lillois ayant porté avec leur robe des signes manifestant ostensiblement leur 
opinion politique, tels qu’un rabat rouge, pendant les actions de grève et les manifes-
tations d’opposition au projet de réforme des retraites organisées par une partie des 
membres de la profession entre janvier et 26 mars 2020, (conclusions, p. 31), la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 27. En premier lieu, M. [Y] n’est pas recevable, faute d’intérêt personnel et direct, à 
invoquer un désavantage particulier et disproportionné pour les femmes musulmanes, 
pouvant résulter de la délibération litigieuse.

 28. En second lieu, la cour d’appel n’était pas tenue de répondre à des conclusions 
inopérantes.

 29. Le moyen, irrecevable en ses première et deuxième branches, n’est donc pas fondé 
en sa troisième.

 30. Il s’ensuit que la demande tendant à saisir la Cour de justice de l’Union euro-
péenne d’une question préjudicielle relative à l’interprétation des dispositions de l’ar-
ticle 2 § b) de la directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000, définissant 
la discrimination indirecte, est sans objet.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Poir-
ret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -
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Textes visés : 
Articles 3, 17 et 21-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article 31 du code de procé-
dure civile ; article 19 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; articles 14, 15 et 62 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 24 octobre 2018, pourvoi n° 17-26.166, Bull., (rejet), et les arrêts cités.

BAIL COMMERCIAL

Com., 23 mars 2022, n° 20-19.174, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Vente de la chose louée – Droit de préemption du preneur à bail – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Immeuble dépendant 
d’une liquidation judiciaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2020), par un jugement du 29 novembre 2017, 
la société Lafayette 06, dirigée par M. [S], a été mise en liquidation judiciaire, la société 
BTSG², en la personne de M. [T], étant désignée liquidateur.

 2. Par une ordonnance du 7 mai 2019, le juge-commissaire a autorisé la vente de gré 
à gré d’un immeuble de la société débitrice, situé à [Localité 6], au profit de la société 
Grumbach immobilier (la société Grumbach), au prix de 720 000 euros. Aucun re-
cours n’a été formé contre l’ordonnance.

 3. Mme [D], notaire de la société Grumbach, chargée de la rédaction de l’acte de 
cession, a notifié le projet de vente à la société Alnève, locataire de locaux commer-
ciaux situés dans l’immeuble, et l’a informée de l’existence à son profit d’un droit de 
préemption.

La société Alnève a confirmé, le 6 juin 2019, qu’elle souhaitait exercer ce droit.

 4. Par une requête du 4 novembre 2019, le liquidateur, exposant les difficultés causées 
par cette notification tandis que le projet d’acte de vente préparé par Mme [D] stipu-
lait une clause selon laquelle la vente portait sur un immeuble vendu dans sa globalité 
donné pour partie à bail commercial, ce qui constituait, selon le liquidateur, « une 
exemption au droit de préférence du preneur commercial », en a saisi le juge-com-
missaire.

 5. Par une ordonnance du 18 décembre 2019, le juge-commissaire a rétracté l’or-
donnance du 7 mai 2019, ordonné l’ouverture d’un nouvel appel d’offres pour l’ac-
quisition de l’immeuble, et ordonné la notification de l’ordonnance, notamment à la 
société Alnève et au dirigeant de la société Lafayette 06, M. [S].
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société BTSG² fait grief à l’arrêt d’annuler l’ordonnance du 18 décembre 2019 
alors « que le recours devant la cour d’appel contre les ordonnances du juge-com-
missaire rendues en application de l’article L.  642-18 du code de commerce n’est 
ouvert qu’aux parties et aux personnes dont les droits et obligations sont affectés par 
ces décisions, dans les dix jours de leur communication ou notification ; que le droit 
de préemption dont dispose le locataire commercial en vertu de l’article L. 145-46-1 
du code de commerce ne s’applique pas en cas de vente réalisée dans le cadre de la 
réalisation des actifs d’un débiteur en liquidation judiciaire, en application de l’article 
L. 642-18 du code de commerce ; que par ordonnance du 7 mai 2019, le juge-com-
missaire à la liquidation judiciaire de la SCI Lafayette 06 a autorisé la vente de gré à gré 
au profit de la société Grumbach Immobilier d’un ensemble immobilier appartenant 
à cette société et comprenant des locaux commerciaux donnés à bail commercial à 
la société Alnève ; que par ordonnance du 18 décembre 2019, le juge-commissaire a 
rétracté cette ordonnance et ordonné l’ouverture d’une nouvelle procédure de vente 
de gré à gré, en précisant que la société locataire ne disposait pas d’un droit de préemp-
tion sur le bien objet de la cession ; que saisie d’un recours de la société Alnève, la 
cour d’appel a annulé pour excès de pouvoir l’ordonnance du 18 décembre 2019, en 
considérant que le juge-commissaire était dessaisi par le prononcé de l’ordonnance 
du 7 mai 2019 ayant ordonné la vente de l’immeuble et qu’il ne pouvait rétracter 
cette décision ; qu’en accueillant ainsi le recours formé par la société Alnève, laquelle 
ne pouvait se prévaloir d’un droit de préemption sur le bien immobilier vendu dans 
le cadre de la réalisation des actifs de la société propriétaire en liquidation judiciaire, 
de sorte que le recours prévu par l’article R. 642-37-1 du code de commerce ne lui 
était pas ouvert, la cour d’appel a violé ce texte, ensemble les articles L. 145-46-1 et L. 
642-18 du code de commerce, et les articles 31 et 125 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. La société Alnève conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la société 
BTSG², ès qualités, se serait bornée à demander à la cour d’appel la confirmation de 
l’ordonnance sans remettre en cause la recevabilité du recours formé devant elle et que 
le moyen est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 8. Cependant, la société BTSG² ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par 
les juges du fond, un tel moyen, qui est de pur droit, peut être invoqué pour la pre-
mière fois devant la Cour de cassation.

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 145-46-1, L. 642-18 et R. 642-37-1 du code de commerce :

 10. La vente de gré à gré d’un actif immobilier dépendant d’une liquidation judiciaire 
est une vente faite d’autorité de justice. Il en résulte que les dispositions du premier de 
ces textes, qui concernent le cas où le propriétaire d’un local commercial ou artisanal 
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envisage de le vendre, ne sont pas applicables et qu’une telle vente ne peut donner lieu 
à l’exercice d’un droit de préemption par le locataire commercial.

Le recours contre une ordonnance du juge-commissaire rendue en application du 
second texte, qui doit être formé devant la cour d’appel en application du troisième, 
n’est ouvert qu’aux tiers dont les droits et obligations sont affectés par la décision.

 11. Pour annuler pour excès de pouvoir l’ordonnance du 18 décembre 2019, l’arrêt 
retient que le juge-commissaire était dessaisi de son pouvoir dès le prononcé de sa dé-
cision du 7 mai 2019, à l’égard de laquelle aucun appel, aucune opposition, tierce-op-
position ou recours en révision n’avait été effectué, que le liquidateur ne pouvait faire 
juger la difficulté tenant à l’application du droit de préemption du locataire que par la 
voie de l’appel et qu’en rétractant son ordonnance, le juge-commissaire a commis un 
excès de pouvoir.

 12. En statuant ainsi, alors que, la vente de l’immeuble autorisée par le juge-commis-
saire au titre des opérations de liquidation judiciaire de la société Lafayette 06 ne pou-
vant donner lieu à l’exercice d’un droit de préemption par la société Alnève, les droits 
et obligations de celle-ci n’étaient pas affectés par l’ordonnance du 18 décembre 2019 
contre laquelle elle n’était donc pas recevable à former un recours, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation de l’arrêt en ce qu’il annule pour excès de pouvoir l’ordonnance du 
18 décembre 2019 entraîne, par voie de conséquence, la cassation du chef de dispositif 
de l’arrêt en ce qu’il dit que la cour d’appel ne dispose pas davantage de pouvoir pour 
rétracter l’ordonnance, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 14. Ainsi que le propose le demandeur, il est fait application des articles L. 411-3, ali-
néa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. Il résulte de ce qui précède que le recours formé devant la cour d’appel par la 
société Alnève était irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [S] de ses demandes de nullité de 
la déclaration d’appel et de prononcé de sa mise hors de cause, l’arrêt rendu le 2 juillet 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevable le recours formé par la société Alnève contre l’ordonnance du 
juge-commissaire du 18 décembre 2019.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : Me Bertrand ; 
SCP Foussard et Froger ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Articles L. 145-46-1, L. 642-18 et R. 642-37-1 du code de commerce.

BANQUE

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-12.241, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compte – Virement – Paiement – Limites – Saisie-attribution.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 5 décembre 2019), la Société générale industrielle 
commerciale (la société) a fait pratiquer une saisie-attribution des comptes bancaires 
ouverts au nom de la société Vicalex auprès de la société Banque Delubac et Cie (la 
banque) puis a assigné cette dernière, devant un juge de l’exécution, en paiement des 
causes de la saisie.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société la somme de 
14 354 euros, alors « que le virement ordonné au débit du compte bancaire du dé-
biteur saisi antérieurement à la saisie-attribution constitue une opération de débit 
susceptible d’affecter le solde du compte au préjudice du saisissant ; qu’en condam-
nant la Banque Delubac à verser à la société GIC la somme de 14.354 euros à titre de 
dommages et intérêts, motif pris que « les virements au débit ne sont pas prévus dans 
la liste de l’article L. 162-1 du Code des procédures civiles d’exécution et qu’ils ne 
peuvent affecter le solde du compte saisi », cependant que les quatre ordres de vire-
ment transmis par courriel du 29 janvier 2016, d’un montant total de 14.354 euros, 
au débit du compte de la société Avas Transport, débiteur saisi, avaient été validés par 
la Banque Delubac entre 11h21 et 11h31, antérieurement à la saisie-attribution régu-
larisée à 15h48, et constituaient ainsi, au même titre que des retraits, une opération de 
débit ayant pu affecter le solde du compte bancaire du débiteur saisi, la cour d’appel a 
violé l’article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution ».

 Réponse de la Cour

 3. Aux termes de l’article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution, lorsque 
la saisie est pratiquée entre les mains d’un établissement habilité par la loi à tenir des 
comptes de dépôt, celui-ci est tenu de déclarer le solde du ou des comptes du débiteur 
au jour de la saisie. Dans le délai de quinze jours ouvrables qui suit la saisie et pendant 
lequel les sommes laissées au compte sont indisponibles, ce solde peut être affecté à 
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l’avantage ou au préjudice du saisissant par les opérations suivantes dès lors qu’il est 
prouvé que leur date est antérieure à la saisie :

 1° Au crédit  : les remises faites antérieurement, en vue de leur encaissement, de 
chèques ou d’effets de commerce, non encore portées au compte ;

 2° Au débit :

 a) L’imputation des chèques remis à l’encaissement ou portés au crédit du compte 
antérieurement à la saisie et revenus impayés ;

 b) Les retraits par billetterie effectués antérieurement à la saisie et les paiements par 
carte, dès lors que leurs bénéficiaires ont été effectivement crédités antérieurement à 
la saisie.

 Par dérogation aux dispositions prévues au deuxième alinéa, les effets de commerce 
remis à l’escompte et non payés à leur présentation ou à leur échéance lorsqu’elle est 
postérieure à la saisie peuvent être contrepassés dans le délai d’un mois qui suit la saisie.

 Le solde saisi attribué n’est diminué par ces éventuelles opérations de débit et de 
crédit que dans la mesure où leur résultat cumulé est négatif et supérieur aux sommes 
non frappées par la saisie au jour de leur règlement.

 4. Il résulte de ces dispositions que les virements ordonnés par le débiteur titulaire 
du compte avant la saisie, qui ne sont pas au nombre des opérations limitativement 
énumérées à l’article L. 162-1, 2°, précité, ne peuvent affecter le solde saisi attribué au 
préjudice du saisissant.

 5. Ayant, d’une part, relevé, par motifs propres et adoptés, que lors de la signification 
du procès-verbal de saisie-attribution, le 29  janvier 2016 à 15h48, la banque avait 
répondu sur-le-champ que le compte présentait un solde de 23 485,16 euros, que le 
2 février 2016, la banque avait informé l’huissier de justice qu’à la suite de la comp-
tabilisation d’opérations en cours de traitement au moment de la saisie, dont quatre 
virements ordonnés le jour même, entre 9h38 et 9h59, le solde du compte était dé-
sormais nul et, d’autre part, exactement retenu que les virements ne sont pas prévus 
dans la liste de l’article L. 162-1 précité et qu’ils ne peuvent, en conséquence, affecter 
le solde du compte saisi, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel 
en a déduit que la banque avait fait une déclaration inexacte en indiquant un solde de 
compte courant à zéro euro et l’a condamnée, après avoir retenu que la société était 
en droit de saisir les montants correspondant aux quatre virements, ce qui constituait 
son préjudice certain, à lui verser des dommages-intérêts à hauteur de cette somme.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution.
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1re Civ., 30 mars 2022, n° 19-17.996, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Défaut – Applications diverses – Prêt d’argent libellé en 
devise étrangère.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 avril 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
16 mai 2018, pourvoi n° 17-11.337), suivant offres acceptées les 16 décembre 2008 
et 5 octobre 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme [X] (les emprunteurs) trois prêts immobiliers, libellés en francs suisses et 
remboursables en euros, dénommés Helvet Immo et destinés à financer l’acquisition 
d’appartements et d’emplacements de stationnement. 

 2. Par acte du 19  janvier 2012, les emprunteurs ont assigné la banque au titre de 
manquements à ses obligations, puis invoqué le caractère abusif de certaines clauses 
des contrats.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites leurs 
demandes relatives à la reconnaissance du caractère abusif de certaines clauses des 
contrats Helvet Immo, ainsi que les demandes subséquentes, alors « que la demande du 
consommateur tendant à voir déclarer non écrite une clause abusive n’est pas soumise 
à la prescription quinquennale ; qu’en retenant, pour les déclarer irrecevables, que les 
demandes des emprunteurs tendant à voir déclarer non écrites les clauses abusives des 
contrats de prêt Helvet Immo étaient soumises à la prescription quinquennale, la cour 
d’appel a violé les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 132-1, devenu L. 212-1 
et L. 241-1, du code de la consommation. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 
14 mars 2016 : 

 4. Selon le premier de ces textes, les obligations nées à l’occasion de leur commerce 
entre commerçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par 
cinq ans si elles ne sont pas soumises à des prescriptions spéciales plus courtes.

 5. Il résulte du second que, dans les contrats conclus entre professionnels et non-pro-
fessionnels ou consommateurs, sont abusives et réputées non écrites les clauses qui ont 
pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.
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 6. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union 
européenne a dit pour droit que l’article 6, § 1, et l’article 7, § 1, de la directive 93/13/
CEE du Conseil, du 5  avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs, lus à la lumière du principe d’effectivité, doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale soumettant 
l’introduction d’une demande par un consommateur aux fins de la constatation du 
caractère abusif d’une clause figurant dans un contrat conclu entre un professionnel et 
ce consommateur à un délai de prescription.

 7. Il s’en déduit que la demande tendant à voir réputer non écrite une clause abu-
sive sur le fondement de l’article L. 132-1 précité n’est pas soumise à la prescription 
quinquennale.

 8. Pour déclarer les demandes irrecevables, comme prescrites, l’arrêt retient que l’ac-
tion engagée par les emprunteurs pour voir déclarer non écrites des clauses qualifiées 
d’abusives, qui relève du droit commun des contrats, est soumise à la prescription 
quinquennale et que celles-ci ont été formées plus de cinq ans après l’acceptation des 
offres de prêt.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le deuxième moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 10. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes indemnitaires au 
titre du manquement de la banque à son obligation d’information, alors :

 « 3°/ que le banquier dispensateur d’un crédit en devise étrangère remboursable en 
euros doit, au titre de son devoir d’information, exposer de manière transparente le 
fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère, de sorte 
que l’emprunteur soit mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis 
et intelligibles, les conséquences économiques et les risques qui en découlent pour 
lui, notamment en lui fournissant des informations suffisantes pour lui permettre de 
prendre ses décisions avec prudence et en toute connaissance de cause, ces informa-
tions devant au moins traiter de l’incidence sur les remboursements d’une déprécia-
tion importante de la monnaie ayant cours légal dans l’Etat membre où l’emprunteur 
est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger, en informant les emprunteurs 
qu’en souscrivant un contrat de prêt libellé dans une devise étrangère, il s’expose à un 
risque de change qu’il lui sera, éventuellement, économiquement difficile d’assumer 
en cas de dépréciation de la monnaie dans laquelle il perçoit ses revenus par rapport 
à la devise étrangère dans laquelle le prêt a été accordé, mais également en exposant 
à l’emprunteur les possibles variations des taux de change et les risques inhérents à la 
souscription d’un prêt en devises étrangères tels que le risque d’impossibilité d’exercer 
le mécanisme d’option en euros, le risque d’impossibilité de procéder au rachat du 
prêt ou à la revente du bien ; qu’en se bornant à relever, pour statuer comme elle l’a 
fait, que les emprunteurs avaient été clairement, précisément, expressément, informés 
sur le risque de variation du taux de change, sans rechercher, comme elle y était in-
vitée, si les termes « risque de change » n’étaient pas absents de l’offre de prêt et des 
documents annexes, ce qui était de nature à démontrer que l’information délivrée 
par la banque était insuffisante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
10 février 2016 ;
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 4°/ qu’en se bornant encore à relever que les emprunteurs avaient reçu une infor-
mation suffisante sur l’incidence sur les remboursements d’une dépréciation de la 
monnaie dans laquelle ils perçoivent leurs revenus, qui serait illustrée par les exemples 
chiffrés annexés à l’offre de prêt, sans constater que l’information et les exemples don-
nés traitaient de l’incidence sur les remboursements d’une dépréciation importante de 
l’euro, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 11. Lorsqu’elle consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est 
la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet 
de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, la banque est tenue de fournir à 
celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, d’une telle clause 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat, notamment 
en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où ce-
lui-ci est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger.

 12. Pour écarter tout manquement de la banque à son obligation d’information, l’arrêt 
relève, d’abord, que les opérations de change sont clairement décrites dans l’offre, que 
les clauses « description de votre crédit », « financement de votre crédit », « ouverture 
de compte interne en euros et d’un compte interne en francs suisses », « opérations de 
change » font expressément référence aux opérations et aux frais de change, que, dans 
l’article « opérations de change », il est expressément mentionné que l’amortissement 
du capital du prêt évoluera en fonction des variations du taux de change et que le taux 
de change applicable à toutes les opérations de change sera celui de référence publié 
sur le site internet de la Banque Centrale Européenne. Il retient, ensuite, que cet article 
explique que l’amortissement du prêt se fait par la conversion des échéances fixes en 
euros, que la conversion s’opérera selon un taux de change qui pourra évoluer, que 
l’amortissement évolue en fonction des variations du taux de change appliqué aux rè-
glements mensuels effectués par l’emprunteur, que l’amortissement du capital sera plus 
ou moins rapide, selon qu’il résulte de l’opération de change une somme supérieure 
ou inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, de sorte que les emprunteurs ont 
été clairement, précisément et expressément informés sur le risque de variation du 
taux de change et sur son influence sur la durée du prêt et donc sur la charge totale de 
remboursement de ce prêt. Il ajoute que les trois annexes font expressément référence 
à l’incidence de la variation du taux de change sur le montant des règlements, la durée 
et le coût total du crédit, qu’il est spécifié que les tableaux et les exemples chiffrés sont 
prévisionnels et indicatifs, qu’il ne saurait être exigé de la banque qu’elle évalue, très 
précisément et de manière chiffrée, un risque d’endettement sur la base d’un cours 
dont elle ne contrôle pas les fluctuations. Il énonce, enfin, que l’information est tout 
aussi précise sur le taux d’intérêt.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
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sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE et ANNULE, mais seulement, en ce qu’il déclare irrecevables comme pres-
crites les demandes relatives à la reconnaissance du caractère abusif de certaines clauses 
des contrats Helvet Immo, ainsi que les demandes subséquentes, en ce qu’il dit que la 
société BNP Paribas Personal Finance n’a pas manqué à son obligation d’information 
et rejette les demandes indemnitaires formées à ce titre par les époux [X], l’arrêt rendu, 
le 17 avril 2019, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : Me Laurent Goldman ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles L. 110-4 du code de commerce ; article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Com., 9 mars 2022, n° 20-16.277, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de mise en 
garde – Applications diverses – Absence d’éléments comptables sur 
l’activité prévisionnelle de l’emprunteur – Preuve – Charge.

La circonstance que la banque a octroyé le prêt sans disposer d’éléments comptables sur l’activité prévisionnelle 
de l’emprunteur ne dispense pas la caution non avertie qui soutient que la banque était tenue à son égard d’un 
devoir de mise en garde, d’établir qu’à la date à laquelle son engagement a été souscrit, il existait un risque 
d’endettement né de l’octroi du prêt, lequel résultait de l’inadaptation du prêt aux capacités financières de 
l’emprunteur.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14  janvier 2020), par un acte du 2  juillet 2015, 
la société Caisse régionale de Crédit agricole mutuel de Paris et d’Ile-de-France (la 
banque) a consenti un prêt à la société ANL motos. M. [Y], président et associé ma-
joritaire de la société ANL motos, s’est rendu caution du remboursement de ce prêt.

La société ANL motos ayant été mise en liquidation judiciaire le 15 mai 2016, avec 
une date de cessation des paiements fixée au 29 février 2016, la banque a assigné en 
paiement M. [Y] qui lui a opposé d’avoir manqué à son devoir de mise en garde à 
son égard.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [Y] fait grief à l’arrêt de le déclarer mal fondé en ses demandes, de l’en débouter 
et, en conséquence, de le condamner en qualité de caution solidaire de la société ANL 
motos à payer à la banque la somme de 76 783,20 euros, majorée des intérêts de droit 
au taux contractuel de 6,59 % à compter du 23 avril 2016, alors :

 « 1°/ que commet une faute à l’égard de la caution non avertie, le banquier dispen-
sateur de crédit qui ne se met pas en mesure d’apprécier l’adéquation du crédit aux 
capacités financières de la société débitrice ; que commet donc une faute la banque 
qui consent un prêt pour permettre le démarrage d’une société sans que lui fussent 
présentés des éléments comptables prévisionnels ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a ex-
pressément relevé que « le prêt dont a bénéficié la société cautionnée par M. [Y] lui 
a été accordé au début de son activité puisque l’objet du financement était le ‘lance-
ment’ du fonds de commerce exploité par la société ANL motos et il n’est pas indiqué 
par le Crédit agricole qu’il lui aurait été remis des éléments comptables sur l’activité 
prévisionnelle de la société, la banque ne versant aux débats que le projet présentant 
la structure sans éléments comptables précis » ; qu’en retenant pourtant que la banque 
n’aurait pas commis de faute lors de l’octroi du crédit, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, en violation de l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que commet une faute à l’égard de la caution non avertie, le banquier dispensa-
teur de crédit qui consent à la société débitrice principale un prêt quand l’opération 
était vouée à l’échec dès son lancement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
le prêt a été consenti à la société ANL motos le 2 juillet 2015 et que celle-ci a fait 
l’objet d’une procédure collective ouverte par jugement du 15 mars 2016, la date de 
cessation des paiements étant fixée au 29 février 2016 ; qu’il en résulte que la société 
ANL motos était en état de cessation de paiement moins de huit mois après qu’un prêt 
lui a été consenti pour financer son lancement ; qu’en retenant que la banque n’avait 
pas commis de faute sans rechercher s’il n’en résultait pas que, dès l’origine, l’opération 
était vouée à l’échec, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 3°/ que la qualité de caution avertie ne saurait résulter de la seule qualité de dirigeant 
de la société cautionnée, ni, a fortiori, de la qualité d’associé de ladite société ; que le 
tribunal a pourtant déduit le caractère prétendument averti de M. [Y] de ce qu’il était 
président de la société ANL motos et associé majoritaire de ladite société ; qu’en sta-
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tuant ainsi, à supposer ce motif adopté, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 4°/ que le tribunal a affirmé que « dans les pièces produites à la cause, M. [Y] est pré-
senté comme ayant une expérience dans la gestion et le management » ; qu’en statuant 
ainsi, à supposer ce motif adopté, sans aucunement indiquer sur quelle pièce elle se 
fondait pour justifier cette affirmation, vivement contestée par M. [Y], la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 3. Pour établir que le banquier dispensateur de crédit était tenu, à son égard, d’un 
devoir de mise en garde, la caution non avertie doit établir qu’à la date à laquelle son 
engagement a été souscrit, celui-ci n’était pas adapté à ses capacités financières ou qu’il 
existait un risque d’endettement né de l’octroi du prêt, lequel résultait de l’inadapta-
tion du prêt aux capacités financières de l’emprunteur.

La circonstance que la banque a octroyé le prêt sans disposer d’éléments comptables 
sur l’activité prévisionnelle de l’emprunteur ne dispense pas la caution d’établir l’ina-
daptation de ce prêt aux capacités financières de l’emprunteur.

 4. L’arrêt relève que M. [Y], président de la société ANL motos, ne produit aucun do-
cument comptable relatif à cette société lors du démarrage de son activité et que, selon 
la déclaration de créance du 30 mars 2016, les échéances du prêt cautionné avaient été 
payées jusqu’à la date de l’ouverture de la procédure collective.

 5. L’arrêt retient encore que le patrimoine déclaré par M. [Y] à la banque à la date du 
cautionnement s’évalue, après déduction des emprunts encore en cours, à la somme 
totale de 301 243,93 euros et que, sans même tenir compte de ses revenus déclarés, il 
ne peut davantage être considéré que son engagement n’était pas adapté à ses capacités 
financières.

 6. En l’état de ces énonciations et constatations souveraines, desquelles il résulte que 
M. [Y] n’apportait pas la preuve lui incombant que le prêt litigieux était inadapté aux 
capacités financières de la société ALN motos ou à ses propres capacités financières, la 
cour d’appel, qui n’a pas adopté les motifs du jugement critiqués par les troisième et 
quatrième branches, rendus surabondants, a pu retenir qu’il ne pouvait être reproché 
à la banque d’avoir manqué à son devoir de mise en garde.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.
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Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du banquier pour manquement à son obligation de mise en garde à l’égard 
d’une caution non avertie, à rapprocher : Com., 15 novembre 2017, pourvoi n° 16-16.790, Bull. 
2017, IV, n° 149 (rejet).

CASSATION

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-12.210, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – Procédure 
avec représentation obligatoire – Signification de la déclaration de 
saisine – Modalités.

En l’absence de dispositions particulières, notamment dans l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la communication 
par voie électronique, dans les procédures avec représentation obligatoire devant les cours d’appel, régissant la 
signification, par son auteur, aux autres parties à l’instance, de la déclaration de saisine de la cour d’appel de 
renvoi après cassation, celui-ci satisfait à l’obligation qui lui incombe, en application de l’article 1037-1 du code 
de procédure civile, en signifiant la déclaration de saisine qu’il a lui-même établie et remise au greffe.

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – Dépôt au 
greffe de la juridiction – Signification de la déclaration de saisine – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en Provence, 14 mars 2019 et 16 janvier 2020 statuant 
sur renvoi après cassation), la société Vahedis et son mandataire liquidateur, M. [N], aux 
droits duquel vient la société BRMJ, (le liquidateur), ont relevé appel de l’ordonnance 
du juge-commissaire d’un tribunal de commerce ayant admis au passif de la société 
Vahedis, pour un certain montant, une créance déclarée par la société Goodyear Dun-
lop Tires France (la société Goodyear Dunlop), et sursis à statuer pour le surplus.

 2. Sur le pourvoi de la société Vahedis, l’arrêt rendu par la cour d’appel a été cassé 
en toutes ses dispositions avec renvoi (Com., 24 janvier 2018, pourvoi n° 16-18.335, 
diffusé).

 3. La société Goodyear Dunlop a saisi le conseiller de la mise en état de la cour d’appel 
de renvoi d’un incident de caducité de la déclaration de saisine, tirée de son absence 
de signification.

 4. Après avoir statué sur le déféré de l’ordonnance du conseiller de la mise en état 
ayant accueilli l’incident, la cour d’appel s’est prononcée sur le fond du litige.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Goodyear Dunlop fait grief à l’arrêt du 14 mars 2019 de la débouter de 
sa demande tendant à voir prononcer la caducité de la déclaration de saisine de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence par la société Vahedis en date du 20 mars 2018, à raison de 
l’absence de signification de la déclaration par celle-ci, au sens de l’article 1037-1 du 
code de procédure civile, alors « qu’en vertu de l’article 1037-1 du code de procédure 
civile, en cas de renvoi devant la cour d’appel après cassation, « la déclaration de saisine 
doit être signifiée par son auteur aux autres parties à l’instance ayant donné lieu à la 
cassation dans les dix jours de la notification par le greffe de l’avis de fixation » ; qu’il 
en résulte que seule la déclaration de saisine émanant du greffe, renvoyée via le RPVA 
au conseil de l’auteur de la saisine, doit être signifiée par ce dernier aux autres parties 
à l’instance, à l’exclusion de tout autre acte ; qu’en décidant néanmoins que la société 
Vahedis avait valablement signifié à la société Goodyear sa déclaration de saisine, en lui 
adressant la déclaration que son conseil avait lui-même généré, via le logiciel e-bar-
reau, la cour d’appel a violé les articles 905-1, 1037-1 du code de procédure civile et 
10 de l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la communication par voie électronique dans 
les procédures avec représentation obligatoire devant les cours d’appel. »

 Réponse de la Cour

 6. En l’absence de dispositions particulières, notamment dans l’arrêté du 30 mars 
2011 relatif à la communication par voie électronique dans les procédures avec repré-
sentation obligatoire devant les cours d’appel, régissant la signification par son auteur 
aux autres parties à l’instance de la déclaration de saisine de la cour d’appel de renvoi 
après cassation, ce dernier satisfait à l’obligation qui lui incombe, en application de 
l’article 1037-1 du code de procédure civile, en signifiant la déclaration de saisine qu’il 
a établie et remise au greffe.

 7. Ayant constaté qu’avait été signifié, les 25 et 26 avril 2018, par l’auteur de la dé-
claration de saisine aux autres parties de l’instance, le message d’origine, matérialisé 
sous un format papier, dont il n’était pas contesté qu’il comportait toutes les mentions 
prescrites par les dispositions de l’article 1033 du même code, c’est sans encourir les 
griefs du moyen que la cour d’appel a décidé que refuser toute validité à une telle 
signification serait, en tout état de cause, de nature à constituer une atteinte dispropor-
tionnée aux droits du déclarant de saisir la juridiction de renvoi.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SAS Hannotin Avocats ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 1037-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-16.809, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Ouverture – Conditions – Décision entachée d’excès de 
pouvoir – Excès de pouvoir – Définition – Exclusion – Violation du 
principe de la contradiction.

 Recevabilité du pourvoi, examinée d’office

 1. Selon l’article 170 du code de procédure civile, les décisions relatives à l’exécution 
d’une mesure d’instruction ne peuvent être frappées d’appel ou de pourvoi en cassa-
tion qu’en même temps que le jugement sur le fond.

 2. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

 3. Les sociétés Iho Beteiligungs GmbH, Iho Holding GmbH & Co. KG, Ina-Hol-
ding Schaeffler GmbH & Co. KG et Schaeffler AG (les sociétés) se sont pourvues en 
cassation contre un arrêt rendu par la cour d’appel d’Amiens le 25 février 2020 en ce 
qu’il a déclaré irrecevable l’appel interjeté contre une ordonnance du juge chargé du 
contrôle des expertises ayant relevé de la caducité les parties auxquelles incombait le 
paiement de la consignation mise à leur charge par un juge de la mise en état, lequel 
avait ordonné l’expertise.

 4. Si, en premier lieu, il est de jurisprudence constante qu’aucun texte n’autorise le 
juge chargé du contrôle des expertises à statuer sur la demande de relevé de caducité 
présentée, sur le fondement de l’article 271 du code de procédure civile, par l’une des 
parties, sans provoquer les explications de l’autre, la violation du principe de la contra-
diction ne constitue pas un excès de pouvoir.

 5. En second lieu, le juge chargé du contrôle des expertises, désigné par l’ordonnance 
du juge de la mise en état pour surveiller la mesure d’instruction, conformément aux 
articles 155, alinéa 3, et 155-1 du code de procédure civile, statue sur une requête en 
relevé de caducité sans excéder ses pouvoirs, alors même que le juge de la mise en état 
aurait accordé un renvoi pour conclure sur la demande en relevé de caducité.

 6. Le pourvoi, dont le moyen ne caractérise pas un excès de pouvoir, n’est, dès lors, 
pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marc Lévis ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 170 du code de procédure civile.

CAUTIONNEMENT

Com., 9 mars 2022, n° 20-16.277, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caution – Action des créanciers contre elle – Responsabilité du 
créancier envers la caution – Manquement à l’obligation de mise 
en garde – Preuve – Charge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14  janvier 2020), par un acte du 2  juillet 2015, 
la société Caisse régionale de Crédit agricole mutuel de Paris et d’Ile-de-France (la 
banque) a consenti un prêt à la société ANL motos. M. [Y], président et associé ma-
joritaire de la société ANL motos, s’est rendu caution du remboursement de ce prêt.

La société ANL motos ayant été mise en liquidation judiciaire le 15 mai 2016, avec 
une date de cessation des paiements fixée au 29 février 2016, la banque a assigné en 
paiement M. [Y] qui lui a opposé d’avoir manqué à son devoir de mise en garde à 
son égard.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [Y] fait grief à l’arrêt de le déclarer mal fondé en ses demandes, de l’en débouter 
et, en conséquence, de le condamner en qualité de caution solidaire de la société ANL 
motos à payer à la banque la somme de 76 783,20 euros, majorée des intérêts de droit 
au taux contractuel de 6,59 % à compter du 23 avril 2016, alors :

 « 1°/ que commet une faute à l’égard de la caution non avertie, le banquier dispen-
sateur de crédit qui ne se met pas en mesure d’apprécier l’adéquation du crédit aux 
capacités financières de la société débitrice ; que commet donc une faute la banque 
qui consent un prêt pour permettre le démarrage d’une société sans que lui fussent 
présentés des éléments comptables prévisionnels ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a ex-
pressément relevé que « le prêt dont a bénéficié la société cautionnée par M. [Y] lui 
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a été accordé au début de son activité puisque l’objet du financement était le ‘lance-
ment’ du fonds de commerce exploité par la société ANL motos et il n’est pas indiqué 
par le Crédit agricole qu’il lui aurait été remis des éléments comptables sur l’activité 
prévisionnelle de la société, la banque ne versant aux débats que le projet présentant 
la structure sans éléments comptables précis » ; qu’en retenant pourtant que la banque 
n’aurait pas commis de faute lors de l’octroi du crédit, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, en violation de l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que commet une faute à l’égard de la caution non avertie, le banquier dispensa-
teur de crédit qui consent à la société débitrice principale un prêt quand l’opération 
était vouée à l’échec dès son lancement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que 
le prêt a été consenti à la société ANL motos le 2 juillet 2015 et que celle-ci a fait 
l’objet d’une procédure collective ouverte par jugement du 15 mars 2016, la date de 
cessation des paiements étant fixée au 29 février 2016 ; qu’il en résulte que la société 
ANL motos était en état de cessation de paiement moins de huit mois après qu’un prêt 
lui a été consenti pour financer son lancement ; qu’en retenant que la banque n’avait 
pas commis de faute sans rechercher s’il n’en résultait pas que, dès l’origine, l’opération 
était vouée à l’échec, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 3°/ que la qualité de caution avertie ne saurait résulter de la seule qualité de dirigeant 
de la société cautionnée, ni, a fortiori, de la qualité d’associé de ladite société ; que le 
tribunal a pourtant déduit le caractère prétendument averti de M. [Y] de ce qu’il était 
président de la société ANL motos et associé majoritaire de ladite société ; qu’en sta-
tuant ainsi, à supposer ce motif adopté, la cour d’appel a violé l’article 1147 du code 
civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 4°/ que le tribunal a affirmé que « dans les pièces produites à la cause, M. [Y] est pré-
senté comme ayant une expérience dans la gestion et le management » ; qu’en statuant 
ainsi, à supposer ce motif adopté, sans aucunement indiquer sur quelle pièce elle se 
fondait pour justifier cette affirmation, vivement contestée par M. [Y], la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 3. Pour établir que le banquier dispensateur de crédit était tenu, à son égard, d’un 
devoir de mise en garde, la caution non avertie doit établir qu’à la date à laquelle son 
engagement a été souscrit, celui-ci n’était pas adapté à ses capacités financières ou qu’il 
existait un risque d’endettement né de l’octroi du prêt, lequel résultait de l’inadapta-
tion du prêt aux capacités financières de l’emprunteur.

La circonstance que la banque a octroyé le prêt sans disposer d’éléments comptables 
sur l’activité prévisionnelle de l’emprunteur ne dispense pas la caution d’établir l’ina-
daptation de ce prêt aux capacités financières de l’emprunteur.

 4. L’arrêt relève que M. [Y], président de la société ANL motos, ne produit aucun do-
cument comptable relatif à cette société lors du démarrage de son activité et que, selon 
la déclaration de créance du 30 mars 2016, les échéances du prêt cautionné avaient été 
payées jusqu’à la date de l’ouverture de la procédure collective.

 5. L’arrêt retient encore que le patrimoine déclaré par M. [Y] à la banque à la date du 
cautionnement s’évalue, après déduction des emprunts encore en cours, à la somme 
totale de 301 243,93 euros et que, sans même tenir compte de ses revenus déclarés, il 



153

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ne peut davantage être considéré que son engagement n’était pas adapté à ses capacités 
financières.

 6. En l’état de ces énonciations et constatations souveraines, desquelles il résulte que 
M. [Y] n’apportait pas la preuve lui incombant que le prêt litigieux était inadapté aux 
capacités financières de la société ALN motos ou à ses propres capacités financières, la 
cour d’appel, qui n’a pas adopté les motifs du jugement critiqués par les troisième et 
quatrième branches, rendus surabondants, a pu retenir qu’il ne pouvait être reproché 
à la banque d’avoir manqué à son devoir de mise en garde.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Guerlot - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du banquier pour manquement à son obligation de mise en garde à l’égard 
d’une caution non avertie, à rapprocher : Com., 15 novembre 2017, pourvoi n° 16-16.790, Bull. 
2017, IV, n° 149 (rejet).

CESSION DE CREANCE

3e Civ., 16 mars 2022, n° 20-22.037, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cession de créance professionnelle – Cessionnaire – Conflit 
avec un sous-traitant – Cession de créance par l’entrepreneur – 
Inopposabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 13-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 que le maître de l’ouvrage ne peut invo-
quer, à l’égard du cessionnaire, l’inopposabilité de la cession de créance faite en fraude des droits du sous-traitant 
que lorsque celui-ci exerce l’action directe prévue par l’article 12 de la loi précitée.

Le sous-traitant qui agit en indemnisation de son préjudice sur le fondement quasi-délictuel de l’article 14-1 de 
la loi du 31 décembre 1975 n’est pas en conflit avec le cessionnaire pour l’attribution des sommes dues par le 
maître d’ouvrage en exécution du marché de travaux. 
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Viole, dès lors, l’article 13-1 de la loi du 31 décembre 1975, la cour d’appel qui rejette la demande formée par 
le cessionnaire contre le débiteur cédé au motif que celui-ci ne peut payer au cessionnaire le prix de travaux que 
le cédant n’a pas réalisés lui-même, après avoir constaté que le sous-traitant n’avait pas été indemnisé sur le 
fondement d’une action directe mais sur un fondement quasi-délictuel.

 ■ Cession de créance professionnelle – Cessionnaire – Conflit avec un 
sous-traitant – Défaut – Cas – Portée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Banque CIC Est du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé contre la société Hartmann et Charlier, prise en sa qualité de liqui-
dateur de la société Wakoa entreprise (la société Wakoa), et la société Demathieu Bard 
construction.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 7 septembre 2020), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 17 janvier 2019, pourvoi n° 17-11.853), la société Lidl a confié à la société Wakoa 
des travaux d’extension d’un magasin.

 3. Le lot gros oeuvre a été sous-traité à la société Demathieu et Bard.

 4. La société Wakoa, qui avait cédé à la société Banque CIC Est (la banque) sa créance 
sur la société Lidl, a été placée en liquidation judiciaire.

 5. La société Demathieu Bard construction, venant aux droits de la société Demathieu 
et Bard, a assigné la société Lidl en paiement de dommages-intérêts, sur le fondement 
des articles 1382 du code civil et 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

 6. La société Lidl a appelé, en déclaration de jugement commun, le liquidateur ju-
diciaire de la société Wakoa et la banque, lesquels ont chacun formé contre la société 
Lidl une demande en paiement du solde du marché de travaux.

 Recevabilité du pourvoi provoqué de la société Lidl contestée par la défense

 7. La société Wakoa, représentée par son liquidateur, conteste la recevabilité du pour-
voi formé par la société Lidl à son encontre, au motif qu’il a été formé après que la 
banque, demanderesse au pourvoi principal, s’est partiellement désistée de son pourvoi 
en ce qu’il était dirigé contre la société Wakoa.

 8. Mais, en application des articles 549, 614 et 1010 du code de procédure civile, 
le pourvoi provoqué, formé dans le délai du mémoire en défense par un défendeur 
contre un codéfendeur à l’égard duquel le demandeur principal s’est préalablement 
désisté, est recevable.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. La banque fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de sommes à l’en-
contre de la société Lidl, alors « que la cession de créance consentie en contravention 
à l’interdiction édictée par l’article 13-1 de la loi du 31 décembre 1975 est seulement 
inopposable au sous-traitant, lequel, s’il n’exerce pas l’action directe que cette dispo-
sition a pour objet de protéger, n’est pas concerné par le litige opposant la banque 
cessionnaire de la créance de l’entrepreneur principal, créancier cédé, au maitre d’ou-
vrage, débiteur cédé, de sorte qu’en l’absence de tout conflit entre le sous-traitant et 
le banquier cessionnaire, le maitre d’ouvrage n’est pas fondé à se prévaloir de ladite 
disposition, pour refuser le paiement de la créance cédée ; qu’en statuant comme elle 
l’a fait, pour rejeter la demande en paiement du CIC Est, cessionnaire de la créance 
litigieuse, après avoir pourtant relevé que la société Lidl, maitre d’ouvrage, avait été ir-
révocablement condamnée à payer au sous-traitant, par l’arrêt du 2 décembre 2016 de 
la cour d’appel de Colmar, une somme de 217 672 euros TTC avec intérêts, condam-
nation non remise en cause par l’arrêt de cassation du 17  janvier 2019, ce dont il 
résultait qu’en l’absence de tout conflit entre le CIC Est et le sous-traitant, la société 
Lidl, débiteur cédé, ne pouvait se prévaloir de l’inopposabilité de la cession de créance 
consentie par l’entrepreneur principal, la cour d’appel a violé la disposition susvisée, 
ensemble l’article L. 313-24 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 13-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 :

 10. Il résulte de ce texte que le maître de l’ouvrage ne peut invoquer, à l’égard du 
cessionnaire, l’inopposabilité de la cession de créance faite en fraude des droits du 
sous-traitant que lorsque celui-ci exerce l’action directe prévue par l’article 12 de la 
loi précitée.

 11. Le sous-traitant qui agit en indemnisation de son préjudice sur le fondement qua-
si-délictuel de l’article 14-1 de la loi du 31 décembre 1975 n’est pas en conflit avec le 
cessionnaire pour l’attribution des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution 
du marché de travaux.

 12. Pour rejeter la demande de la banque contre la société Lidl, l’arrêt retient que la 
Cour de cassation a consacré le principe de l’impossibilité pour le maître de l’ouvrage, 
débiteur cédé, de payer au cessionnaire le prix de travaux que le cédant n’a pas réalisés 
lui-même.

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le cessionnaire n’était pas en 
conflit avec le sous-traitant, lequel n’avait pas été indemnisé sur le fondement d’une 
action directe mais sur un fondement quasi-délictuel, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 Et sur le moyen relevé d’office

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.
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 Vu l’article 1689 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 15. Il résulte de ce texte que celui qui cède valablement sa créance ne peut en pour-
suivre le recouvrement auprès du débiteur cédé.

 16. Pour condamner la société Lidl à payer au liquidateur de la société Wakoa une 
somme correspondant au solde non contesté du marché de cette entreprise, l’arrêt 
retient qu’en l’absence de tout conflit entre le cessionnaire et le sous-traitant, il n’y a 
pas d’obstacle au paiement, par le maître de l’ouvrage, du prix du marché.

 17. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la créance avait été cédée à la 
banque, qui seule pouvait en poursuivre le recouvrement, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 20. La société Wakoa ayant cédé la créance correspondant au solde du prix de son 
marché à la banque, la demande de la société Hartmann et Charlier, ès qualités, formée 
contre la société Lidl au titre de cette même créance, doit être rejetée.

 21. Dès lors qu’aucun sous-traitant n’exerce d’action directe pour le recouvrement du 
prix des travaux compris dans le marché de la société Wakoa, la société Lidl, maître de 
l’ouvrage, doit être condamnée à payer à la banque cessionnaire le solde de ce marché, 
qui s’élève à la somme non contestée de 241 544,16 euros.

 22. Cette somme produira intérêts au taux légal à compter du 31 mars 2009.

 23. Les intérêts dus par années entières à compter du 15 mai 2014 produiront intérêts 
dans les conditions prévues à l’article 1154 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il : 

 - rejette les demandes de paiement de la société Banque CIC Est contre la société 
Lidl, 

 - condamne la société Lidl à payer à la société Hartmann et Charlier, en sa qualité 
de liquidateur de la société Wakoa entreprise, la somme de 241 544,16 euros aug-
mentée des intérêts à compter du 31 mars 2009 avec capitalisation conformément à 
l’article 1154 du code civil, 

 - condamne la société Lidl à payer à la société Hartmann et Charlier, en sa qualité de 
liquidateur de la société Wakoa entreprise, la somme de 2 000 euros sur le fondement 
de l’article 700 du code de procédure civile,

 - condamne la société Banque CIC Est aux dépens de première instance,

 - condamne la société Banque CIC Est à payer à la société Lidl la somme de 1 500 eu-
ros au titre de l’article 700 du code de procédure civile à hauteur de cour,
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 - fait masse des dépens et condamne la société Lidl ainsi que la société Banque CIC 
Est à en assumer chacune la moitié,

 l’arrêt rendu le 7 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette la demande de la société Hartmann et Charlier, en sa qualité de liquidateur de 
la société Wakoa entreprise, formée contre la société Lidl au titre du solde du marché.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. Zedda - Avocat général  : M. Brun - 
Avocat(s)  : SARL Le Prado - Gilbert  ; SCP de Nervo et Poupet  ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Articles 13-1 et 14-1 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975.

COMPETENCE

Com., 30 mars 2022, n° 20-11.776, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compétence matérielle – Tribunal de commerce – Responsabilité 
des dirigeants de sociétés commerciales – Office du juge – 
Dirigeant de fait – Caractérisation – Nécessité (non).

Une cour d’appel qui, pour écarter une exception d’incompétence, rappelle à bon droit que les tribunaux de 
commerce sont compétents pour connaître des actions en responsabilité engagées par des sociétés commerciales 
contre leurs dirigeants de fait, ne tient pas, ce faisant, pour établi que la personne visée serait dirigeante de fait 
des sociétés concernées. Par suite, elle n’a pas, pour déclarer le tribunal de commerce compétent pour connaître 
du litige, à rechercher si cette personne s’était effectivement comportée en dirigeant de fait, une telle question 
ressortissant au bien-fondé de l’action dirigée contre elle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 22 octobre 2019), la SARL Vista, créée à parts 
égales entre, d’un côté, la SARL LM investissement, ayant pour associé unique M. [K], 
et, de l’autre, M. et Mme [E], détient la totalité des titres de la SARL Cleo et de la SAS 
Ocle, lesquelles exploitent chacune un fonds de commerce d’optique et de lunetterie.

 2. Ces deux dernières sociétés avaient, respectivement, pour gérant et président M. [E], 
lequel était par ailleurs lié, ainsi que son épouse, à la société Vista, ayant pour gérant 
M. [K], par un contrat de travail.
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 3. Le 18 mars 2015, par décisions de l’associé unique, M. [E] a été révoqué de ses deux 
mandats sociaux pour différents motifs liés à l’exercice d’une activité concurrente au 
sein d’une société A2M créée avec son épouse. Puis, le 28 mars 2015, M. et Mme [E] 
se sont vu notifier leur licenciement pour faute grave par la société Vista.

 4. Le 29  septembre 2015, cette dernière a assigné la société A2M ainsi que M. et 
Mme  [E] devant un tribunal de commerce en responsabilité sur le fondement de 
l’article  1382, devenu 1240, du code civil, demandant leur condamnation solidaire 
au paiement de certaines sommes en réparation de divers détournements dont M. et 
Mme [E] se seraient rendus les auteurs au profit de la société A2M. M. [K] et la so-
ciété LM investissement ont été appelés à la cause, et les sociétés Cleo et Ocle sont 
intervenues volontairement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième 
et quatrième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [E] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a déclaré le tribu-
nal de commerce compétent pour connaître du litige, alors « qu’en se fondant sur la 
seule circonstance que les sociétés Ocle et Cleo, filiales de la société Vista, reprochaient 
à Mme [E] de s’être comportée en dirigeant de fait, pour écarter la compétence de 
la juridiction prud’homale, sans rechercher si elle s’était effectivement comportée en 
dirigeant de fait ou si elle avait agi dans le cadre de ses fonctions salariées au sein de 
la société Vista, consistant à superviser la gestion des filiales de cette dernière, la cour a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1221-1 et L. 1411-1 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. L’arrêt énonce que, bien que n’étant titulaire d’aucun mandat social au sein des 
sociétés Cleo et Ocle, Mme [E] ne prétend pas que ces sociétés ne peuvent agir en 
responsabilité à son encontre à raison des fautes de gestion qu’elle aurait commises en 
tant que dirigeante de fait.

 8. Ayant, pour écarter l’exception d’incompétence dont elle était saisie, rappelé à bon 
droit que les tribunaux de commerce sont compétents pour connaître des actions en 
responsabilité engagées par des sociétés commerciales contre leurs dirigeants de fait, 
la cour d’appel, qui n’a pas tenu pour établi que Mme [E] serait dirigeante de fait 
des sociétés Cleo et Ocle, une telle question ressortissant au bien-fondé de l’action 
dirigée contre elle et non à la compétence de la juridiction saisie pour en connaître, a 
exactement retenu que le tribunal de commerce était compétent pour connaître des 
demandes des sociétés Cleo et Ocle contre Mme [E].

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ponsot - Avocat général : Mme Gueguen (premier avocat général) - Avo-
cat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 1221-1 et L. 1411-1 du code du travail.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-17.419, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Décision sur la compétence – Appel – Procédure – Article 84 du 
CPC – Appelant – Saisine du premier président aux fins d’assignation 
à jour fixe ou fixation prioritaire – Délais – Sanction – Caducité – 
Exception – Qualification erronée du jugement.

Selon l’article 83 du code de procédure civile, lorsque le juge s’est prononcé sur la compétence sans statuer sur le 
fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel. Il résulte de l’alinéa 2 de l’article 84, qu’ en cas d’appel, 
l’appelant doit, à peine de caducité de la déclaration d’appel, saisir, dans le délai d’appel, le premier président 
en vue, selon le cas, d’être autorisé à assigner à jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

En application des articles 536 et 680, le délai de recours ne court pas lorsque le jugement critiqué porte une 
mention erronée sur sa qualification, à moins que l’acte de notification de cette décision n’ait indiqué la voie de 
recours qui était effectivement ouverte.

Il en résulte que le délai d’appel, dans lequel l’appelant doit saisir le premier président en vue d’être autorisé à 
assigner à jour fixe, ne court pas lorsque le jugement critiqué porte une mention erronée sur sa qualification, à 
moins que l’acte de notification de cette décision n’ait indiqué la voie de recours qui était effectivement ouverte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 mai 2020), la SAS D&P PME IV gestion, en sa 
qualité de liquidateur amiable de la société Développement & partenariat PME et de 
la société D&P PME IV, a interjeté appel d’une ordonnance d’un juge de la mise en 
état ayant rejeté une exception de nullité de l’assignation qu’elle avait faite délivrer à 
la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines et MM. [N] et [O] et ayant déclaré 
le tribunal de grande instance de Paris incompétent.

 2. Un conseiller de la mise en état a rejeté la demande des intimés tendant à pronon-
cer la caducité de la déclaration d’appel sur le fondement de l’article 84 du code de 
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procédure civile, par une ordonnance du 7 octobre 2019 que les intimés ont déférée 
à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société D&P PME IV gestion, en qualité de liquidateur amiable de la société 
Développement & partenariat PME et de la société D&P PME IV, fait grief à l’arrêt 
de réformer l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 7 octobre et de déclarer 
caduque la déclaration d’appel formée par la société D&P PME IV Gestion en qualité 
de liquidateur amiable des sociétés Développement & partenariat PME et D&P PME 
IV, alors « que le délai de recours ne court pas lorsque le jugement entrepris comporte 
une mention erronée sur sa qualification, à moins que l’acte de notification de ce ju-
gement n’ait indiqué la voie de recours qui était effectivement ouverte ; qu’au soutien 
du moyen pris de ce que le délai d’appel n’avait pas couru à l’encontre de l’ordon-
nance entreprise mentionnant dans son dispositif qu’elle était « susceptible de recours 
dans les conditions prévues à l’article 776 du code de procédure civile », la société 
D&P PME IV gestion faisait valoir devant la cour d’appel que « le greffe n’avait jamais 
accompagné l’ordonnance d’un acte de notification » ; qu’en retenant, pour écarter ce 
moyen, que la règle figurant à l’article 680 du code de procédure civile ne concerne 
que l’irrégularité contenue dans l’acte de notification d’un jugement, et non dans le 
jugement lui-même, la cour d’appel, qui n’a pas recherché si un acte régulier de noti-
fication du jugement avait fait courir le délai d’appel, a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 536 et 680 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 83, 84, alinéa 2, 536 et 680 du code de procédure civile :

 5. Selon le premier de ces textes, lorsque le juge s’est prononcé sur la compétence sans 
statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel.

 6. Selon le deuxième, en cas d’appel, l’appelant doit, à peine de caducité de la déclara-
tion d’appel, saisir dans le délai d’appel, le premier président en vue, selon le cas, d’être 
autorisé à assigner à jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 7. En application des deux derniers textes, le délai de recours ne court pas lorsque le 
jugement critiqué porte une mention erronée sur sa qualification, à moins que l’acte 
de notification de cette décision n’ait indiqué la voie de recours qui était effective-
ment ouverte.

 8. Il en résulte que le délai d’appel, dans lequel l’appelant doit saisir le premier pré-
sident en vue d’être autorisé à assigner à jour fixe, ne court pas lorsque le jugement 
critiqué porte une mention erronée sur sa qualification, à moins que l’acte de notifica-
tion de cette décision n’ait indiqué la voie de recours qui était effectivement ouverte.
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 9. Après avoir énoncé, à bon droit, que l’ordonnance du juge de la mise en état était 
susceptible d’appel dans les conditions prévues aux articles 83 et 84 du code de pro-
cédure civile et pour constater la caducité de la déclaration d’appel, l’arrêt retient, en 
substance, que, s’agissant de l’erreur invoquée dans l’ordonnance frappée d’appel, l’ar-
ticle 680 du code de procédure civile prévoit que l’acte de notification doit indiquer 
de manière très apparente le délai d’appel et que cette règle ne concerne que l’irré-
gularité contenue dans l’acte de notification d’un jugement, et non dans le jugement 
lui-même et qu’en l’espèce, l’erreur concerne la décision mais non sa notification.

 10. Il relève que les dispositions des articles 83 et 84 s’imposent et que l’appelant ne 
justifiant pas avoir saisi le premier président d’une requête tendant à être autorisé à 
assigner les intimés à jour fixe, la déclaration d’appel doit être déclarée caduque.

 11. En se déterminant ainsi, alors que l’ordonnance frappée d’appel comportait la 
mention d’une voie de recours erronée et qu’il lui appartenait de rechercher si un acte 
de notification mentionnant la voie de recours ouverte par l’article 84 du code de pro-
cédure civile avait été effectué, à défaut duquel le délai d’appel ne pouvait commencer 
à courir, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Articles 83 et 84, alinéa 2, du code de procédure civile ; articles 536 et 680 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 juin 1999, pourvoi n° 97-15.511, Bull. 1999, I, n° 108 (cassation).
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-21.572, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence internationale – Convention de Bruxelles du 
27 septembre 1968 – Article 5, § 3 – Matière délictuelle ou quasi 
délictuelle – Lieu où le fait dommageable s’est produit – Cas – 
Dommages matérialisés à bord d’un navire.

Il résulte de l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, concernant la compétence 
judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, que le défendeur domicilié sur le territoire 
d’un État contractant peut être attrait devant un tribunal situé dans un autre État contractant, ce tribunal étant, 
en matière délictuelle ou quasi délictuelle, celui du lieu où le fait dommageable s’est produit. Selon la juris-
prudence de la Cour de justice de l’Union européenne, lorsque les dommages se sont matérialisés à bord d’un 
navire, l’État du pavillon doit nécessairement être considéré comme le lieu où le fait dommageable a provoqué les 
préjudices (CJCE, 5 février 2004, aff. C-18/02, pt. 44). Il s’ensuit que le dommage matérialisé à bord d’un 
navire immatriculé à Wallis-et-Futuna emporte la compétence des juridictions françaises.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 10 septembre 2020), le 7 mars 2008, la société fran-
çaise Compagnie du Ponant a conclu avec la société italienne Fincantieri un contrat 
de construction navale contenant une clause compromissoire.

La société Fincantieri a confié la classification du navire à la société Bureau Veritas par 
une convention stipulant une clause compromissoire. Elle a commandé les générateurs 
diesel à la société finlandaise Wärtsilä Finland et le dispositif anti-incendie à la société 
finlandaise Marioff Corporation.

 2. Le 18 novembre 2015, alors que le navire se trouvait au large des îles Falkland, un 
incendie s’est déclaré dans la salle des machines.

 3. Le 18 novembre 2016, les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, Helvetia 
assurances, Axa Corporate solutions, Generali assurances Iard, Covea Risks, Compa-
gnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re International et les syn-
dicats des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 
TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox Syndicate 003 
(les assureurs « corps et machine »), ainsi que la société Protection & Indemnité Club 
Steamship Mutual Underwriting Association, assureur de responsabilité civile, subro-
gés dans les droits du propriétaire du paquebot, ont engagé une action indemnitaire 
contre la société Fincantieri et contre différentes entités des groupes Marioff, Wärtsilä 
et Bureau Veritas devant le tribunal de commerce de Mata’Utu (Wallis-et-Futuna), 
port d’immatriculation du navire.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et sur le deuxième moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par leur premier moyen, pris en sa première branche, les sociétés Allianz Global 
Corporate & Speciality, Helvetia assurances, Axa Corporate solutions, Generali assu-
rances Iard, MMA Iard et MMA Iard assurances mutuelles venant aux droits de Covea 
Risks, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re Internatio-
nal, les syndicats des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 
1183 TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967 WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox Syndicate 
003 et la société Steamship Mutual Underwriting Association font grief à l’arrêt de 
dire que le caractère manifestement inapplicable de la clause compromissoire invoqué 
par les assureurs à l’encontre de la société Marioff n’est pas démontré, de déclarer bien 
fondée l’exception d’incompétence soulevée par la société Marioff et en conséquence 
de les renvoyer s’agissant de l’action dirigée à l’encontre de la société Marioff à mieux 
se pourvoir, alors « qu’en matière d’arbitrage international, les parties ont la faculté 
d’écarter l’application de l’effet négatif du principe compétence-compétence ; qu’en 
disant le tribunal de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action introduite par 
les assureurs à l’encontre de la société Marioff aux motifs que «  la société Marioff 
corporation est intervenue dans l’exécution du contrat de construction navale en 
fournissant un élément de sécurité du navire et est désormais directement impliquée 
dans le litige né de l’avarie » et que « seul le tribunal arbitral pourra déterminer si la 
clause litigieuse, qui ne peut être tenue pour manifestement inapplicable au sens de 
l’article 1448 du code de procédure civile, doit être appliquée aux seules parties signa-
taires du contrat de construction navale ou si la société Marioff corporation peut éga-
lement en revendiquer le bénéfice », sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément 
invitée par les conclusions d’appel, si, en convenant d’un arbitrage à Londres selon la 
loi de procédure arbitrale anglaise, les parties n’avaient pas entendu exclure l’applica-
tion de l’effet négatif du principe compétence compétence, de sorte qu’il appartenait 
au tribunal saisi de se prononcer lui-même sur l’effet de la clause d’arbitrage à l’égard 
de la société Marioff, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1506 et 1448 du code de procédure civile. »

 6. Par leur deuxième moyen, elles font grief à l’arrêt de dire que le caractère manifes-
tement inapplicable de la clause compromissoire invoqué par les assureurs à l’encontre 
de la société Bureau Veritas n’est pas démontré, de déclarer bien fondée l’exception 
d’incompétence soulevée par la société Bureau Veritas et de les renvoyer en consé-
quence, s’agissant de l’action dirigée à l’encontre de la société Bureau Veritas, à mieux 
se pourvoir, alors « qu’en matière d’arbitrage international, les parties ont la faculté 
d’écarter l’application du principe compétence-compétence ; qu’en disant le tribunal 
de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action introduite par les assureurs à 
l’encontre de la société Bureau Veritas aux motifs que « les parties ignorent le prin-
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cipe compétence-compétence consacré par le code de procédure civile en opposant 
une précédente sentence du tribunal arbitral de Londres » et qu’« il n’appartient pas 
à cette cour de préjuger la solution des arbitres sur leur compétence en se livrant à 
une extrapolation », sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément invitée par les 
conclusions d’appel, si, en convenant d’un arbitrage à Londres selon la loi de procé-
dure arbitrale anglaise, les parties à la clause compromissoire n’avaient pas entendu 
exclure l’application de l’effet négatif du principe compétence-compétence, de sorte 
qu’il appartenait au tribunal saisi de se prononcer lui-même sur l’effet de la clause 
d’arbitrage invoquée par la société Bureau Veritas à l’égard des assureurs subrogés dans 
les droits de la société Compagnie du Ponant, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1506 et 1448 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article 1506 du code de procédure civile qu’en matière d’arbitrage 
international, ont un caractère simplement supplétif les dispositions de l’article 1448 
du même code aux termes desquelles, lorsqu’un litige relevant d’une convention d’ar-
bitrage est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente sauf 
si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est manifeste-
ment nulle ou manifestement inapplicable. 

 8. La dérogation à ce principe doit être expresse et non équivoque.

 9. Dès lors qu’il était soutenu devant elle que la renonciation aux dispositions de 
l’article 1448 du code de procédure civile résultait non pas d’une stipulation expresse 
mais de la seule désignation de Londres comme siège de l’arbitrage et du droit anglais 
comme loi de la procédure arbitrale, la cour d’appel, qui a écarté l’exception d’incom-
pétence en constatant que la clause compromissoire n’était pas manifestement nulle ou 
manifestement inapplicable, a légalement justifié sa décision. 

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, Helvetia assurances, Axa Cor-
porate solutions, Generali assurances Iard, MMA Iard et MMA Iard assurances mu-
tuelles venant aux droits de la société Covea Risks, Compagnie nantaise d’assurances 
maritimes et terrestres, Swiss Re International, les syndicats des Lloyd’s 3210 MIT, 
2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967 
WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox syndicate 003 et la société Steamship Mutual 
Underwriting Association font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de première ins-
tance de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action dirigée contre la société 
Wärtsilä Finland Oy et de les renvoyer à mieux se pourvoir, alors «  qu’au sens de 
l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, le lieu où le fait 
dommageable s’est produit vise à la fois le lieu où le dommage est survenu et le lieu 
de l’événement causal ; que, s’agissant des dommages provoqués par un incendie qui se 
sont matérialisés sur un navire en mer, le lieu d’immatriculation du navire dans l’État 
du pavillon doit nécessairement être considéré comme le lieu où le dommage est sur-
venu ; qu’en jugeant, en l’espèce, le tribunal de première instance de Mata’Utu, port 
d’immatriculation du navire Le Boréal, incompétent pour statuer sur la demande des 
assureurs du navire, subrogés dans les droits de son propriétaire, tendant à la réparation 
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des préjudices matériel et financier résultant d’un incendie survenu en mer, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, concernant la 
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale :

 11. Ce texte dispose :

 « Le défendeur domicilié sur le territoire d’un État contractant peut être attrait, dans 
un autre État contractant : (...)

 3. en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dom-
mageable s’est produit. »

 12. Le lieu où le fait dommageable s’est produit s’entend, selon la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne, à la fois du lieu où le dommage est survenu et 
de celui de l’événement causal. Si ces lieux ne sont pas identiques, le défendeur peut 
être attrait devant le tribunal de l’un d’eux (CJCE, 30 novembre 1976, aff. 21/76). 
Lorsque les dommages se sont matérialisés à bord d’un navire, l’État du pavillon doit 
nécessairement être considéré comme le lieu où le fait dommageable a provoqué les 
préjudices (CJUE, 5 février 2004, aff. C-18/02, pt 44). 

 13. Pour dire que les juridictions françaises ne sont pas compétentes, l’arrêt retient 
que l’incendie s’est déclaré et a détruit le système de propulsion du paquebot dans les 
eaux territoriales des Iles Falkland (Royaume-Uni) et non dans le ressort du tribunal 
de Mata’Utu. 

 14. En statuant ainsi, alors que le dommage matérialisé à bord du navire était réputé 
s’être produit à Wallis-et-Futuna où celui-ci était immatriculé, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Comme suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. Le jugement ayant rejeté l’exception d’incompétence de la société Wärtsilä Fin-
land Oy, la cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué 
sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le tribunal de première 
instance de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action dirigée contre la socié-
té Wärtsilä Finland Oy et renvoie les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, 
Helvetia assurances, Axa Corporate solutions, Generali assurances Iard, MMA Iard et 
MMA Iard assurances mutuelles venant aux droits de la société Covea Risks, Compa-
gnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re International, les syndicats 
des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 TAL, 1036 
COF, 780 ADV, 1967 WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox syndicate 003 et la société 
Steamship Mutual Underwriting Association à se mieux pourvoir, l’arrêt rendu le 
10 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 Confirme le jugement du tribunal de commerce de Mata’Utu du 29 mars 2019 en ce 
qu’il rejette l’exception d’incompétence internationale soulevée par la société Wärtsilä 
Finland Oy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SCP Foussard et Froger ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Articles 1148 et 1506 du code de procédure civile ; article 5, § 3, de la Convention de Bruxelles 
du 27 septembre 1968.

CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-22.444, (B), FS

– Cassation –

 ■ Action en justice – Mesure d’instruction – Association – Défense d’un 
intérêt collectif – Qualité pour agir – Applications diverses.

Il résulte des articles 3 du code civil, 31 et 145 du code de procédure civile que la qualité à agir d’une association 
pour la défense d’un intérêt collectif en vue d’obtenir une mesure d’instruction sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile s’apprécie, non au regard de la loi étrangère applicable à l’action au fond, mais selon la 
loi du for en ce qui concerne les conditions d’exercice de l’action et selon la loi du groupement en ce qui concerne 
les limites de l’objet social dans lesquelles celle-ci est exercée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2020), les associations de droit français 
Sherpa et Les Amis de la terre France ont assigné en référé la société Perenco devant 
le tribunal de grande instance de Paris pour obtenir, sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile, la désignation d’un huissier de justice afin de procéder à 
des constatations au sein des locaux de cette société, situés en France, en vue d’établir 
la preuve de faits de nature à engager sa responsabilité en raison de dommages envi-
ronnementaux survenus en République démocratique du Congo. 
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les associations Sherpa et Les Amis de la terre France font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables leurs demandes, alors « que la qualité à agir d’une association de défense 
de l’environnement établie en France exerçant une action, fût-elle attitrée, aux fins de 
solliciter toutes mesures tendant à conserver ou établir la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un procès en vue d’engager la responsabilité d’une société dont 
le siège social est situé en France, pour des atteintes à l’environnement constatées à 
l’étranger, est déterminée selon la lex fori ; qu’en déclarant irrecevable la demande des 
associations de droit français Sherpa et Les Amis de la terre France tendant à solliciter 
une mesure d’instruction in futurum dans l’optique d’un procès en réparation de dom-
mages causés à l’environnement en République démocratique du Congo par la socié-
té Perenco dont le siège social est situé en France, à raison de son « contrôle de fait » 
et de son « influence dominante » sur les sociétés du groupe opérant en RDC, après 
avoir constaté la compétence internationale des juridictions françaises pour connaître 
d’une telle action, puis considéré qu’il n’était pas justifié de ce que la loi Congolaise 
selon elle applicable en vertu de la règle de conflit conférait aux associations qualité à 
agir, la cour d’appel, qui a apprécié la qualité à agir par application de la lex causae et 
ainsi méconnu la règle de conflit, a violé les articles 3 du code civil, 31 et 145 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3 du code civil, 31 et 145 du code de procédure civile : 

 4. Il résulte de ces textes que la qualité à agir d’une association pour la défense d’un 
intérêt collectif en vue d’obtenir une mesure d’instruction sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile s’apprécie, non au regard de la loi étrangère 
applicable à l’action au fond, mais selon la loi du for en ce qui concerne les conditions 
d’exercice de l’action et selon la loi du groupement en ce qui concerne les limites de 
l’objet social dans lesquelles celle-ci est exercée.

 5. Pour déclarer irrecevable la demande des associations, l’arrêt retient que celles-ci ne 
justifient pas, s’agissant d’une action attitrée, que la loi congolaise leur donnerait qua-
lité pour agir au titre de dommages survenus en République démocratique du Congo.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 3 du code civil ; articles 31 et 145 du code de procédure civile.

1re Civ., 23 mars 2022, n° 21-12.952, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Statut personnel – Filiation – Reconnaissance – Contestation – 
Recevabilité de l’action – Conditions – Loi française applicable – 
Effet de la possession d’état – Application.

 ■ Statut personnel – Filiation – Etablissement – Loi applicable – Loi 
personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action en contestation 
de reconnaissance de paternité.

 ■ Statut personnel – Filiation – Reconnaissance – Contestation – 
Recevabilité de l’action – Loi française applicable en application 
de l’article 311-17 du code civil – Résidence habituelle en France – 
Indifférence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 2020), le 5 novembre 2004, à Los Angeles, 
Mme [Y], de nationalité suédoise, a donné naissance à l’enfant [H].

 2. Le 16 décembre 2006, à [Localité 5], elle a épousé M. [L], de nationalité française, 
qui, par acte du 23 décembre 2010 reçu par l’officier de l’état civil monégasque, a 
déclaré reconnaître [H]. 

 3. Le divorce des époux a été prononcé le 6 février 2016 par la cour supérieure de 
l’Etat de Californie pour le comté de Los Angeles. 
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 4. Le 19 mai 2017, Mme [Y] a assigné M. [L] en contestation de la reconnaissance 
de paternité. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième et 
cinquième branches, ci après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 6. Mme [Y] fait grief à l’arrêt de juger son action en contestation de paternité irre-
cevable comme prescrite, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 311-15 du code civil que la possession d’état produit 
toutes les conséquences qui découlent selon la loi française à l’égard des seuls enfants 
résidant en France ou dont l’un des parents réside en France ; qu’en analysant la re-
cevabilité de l’action en contestation de la reconnaissance de paternité au regard de 
l’article 333 du code civil et en retenant, pour la dire irrecevable, qu’il existait une 
possession d’état de plus de cinq années conforme au titre, nonobstant le fait que ni 
l’enfant, ni aucun de ses parents n’avait sa résidence habituelle en France, la cour d’ap-
pel a violé, par fausse application, les articles 311-15 et 333 du code civil et, par refus 
d’application, l’article 321 du code civil ;

 2°/ que l’article 311-15 du code civil s’applique à la détermination de la loi applicable 
tant à l’action en établissement de paternité régie par l’article 311-14 qu’à l’action en 
contestation d’une déclaration de paternité régie par l’article 311-17 du code civil ; 
qu’en décidant, pour déclarer l’action en contestation de la reconnaissance de pater-
nité, que l’article 311-15 du code civil, venant après l’énoncé de la règle générale de 
l’article 311-14, écartait seulement, au profit de la loi française, les dispositions de la loi 
étrangère applicable en vertu de l’article 311-14 et que l’article 311-17 énonçait une 
règle spéciale de conflit de lois qui désigne les règles de fond applicable à la recon-
naissance de paternité et à sa contestation, la cour d’appel a violé les articles 311-14, 
311-15 et 311-17 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Après avoir rappelé qu’il résultait de l’article 311-17 du code civil que l’action en 
contestation d’une reconnaissance de paternité devait être possible tant au regard de 
la loi de l’auteur de celle-ci que de la loi de l’enfant, la cour d’appel en a déduit que, 
M. [L] étant de nationalité française, la recevabilité de l’action devait être examinée au 
regard de la loi française.

 8. Elle a énoncé à bon droit que l’article 311-17 édictait une règle spéciale de conflit 
de lois prévalant sur la règle générale prévue par l’article 311-14 et qu’il n’y avait pas 
lieu de se référer aux conditions fixées par l’article 311-15 pour voir se produire les 
effets que la loi française attachait à l’existence ou à l’absence de possession d’état, ce 
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texte n’ayant vocation à jouer que si, en vertu de l’article 311-14, la filiation était régie 
par une loi étrangère. 

 9. Ayant constaté que l’enfant avait bénéficié à l’égard de son père d’une possession 
d’état de plus de cinq ans depuis la reconnaissance, la cour d’appel en a exactement 
déduit que, par application de l’article 333 du code civil, l’action en contestation de 
paternité engagée par Mme [Y], en sa qualité de représentante légale de l’enfant, était 
irrecevable, nonobstant le fait que ni l’enfant ni aucun de ses parents n’avait sa rési-
dence habituelle en France.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 
Articles 311-14, 311-15, 311-17 et 333 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 15 mai 2013, pourvoi n° 11-12.569, Bull. 2013, I, n° 93 (rejet) ; 1re Civ., 15 mai 2019, 
pourvoi n° 18-12.602, Bull., (cassation).

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 16 mars 2022, n° 21-11.579, (B), FS

– Rejet –

 ■ Société de construction – Associés – Obligations – Souscription aux 
appels de fonds – Attribution par fraction des parts d’immeubles – 
Effets – Droit de participer au partage – Condition.

La règle, résultant des articles L. 212-3 et L. 212-4 du code de la construction et de l’habitation, selon laquelle 
l’associé d’une société ayant pour objet la construction ou l’acquisition d’immeubles en vue de leur division par 
fractions destinées à être attribuées aux associés ne peut prétendre à une telle attribution s’il n’a pas répondu 
aux appels de fonds nécessités par l’acquisition, la construction ou l’aménagement de l’immeuble social, constitue 
une condition de son droit de participer à un partage et non une condition de recevabilité d’une action en partage 
ou en homologation d’un partage.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 1er décembre 2020), par acte authentique du 24 oc-
tobre 1968, la société civile immobilière Saint-Hilaire (la SCI), créée le 8 février 1966 
pour une durée de vingt ans, a été transformée en société d’attribution, société civile 
particulière régie par les articles 1832 et suivants du code civil et la loi du 28 juin 1938 
tendant à régler le statut de la copropriété des immeubles divisés par appartements.

 2. Ses associés, [O] [M], MM. [Y] [M] et [S] [T], se sont répartis les parts de la société 
et ont défini les fractions d’immeuble auxquelles ces parts donnaient droit, en jouis-
sance pendant la durée de la société et en propriété lors de la dissolution ou en cas de 
retrait d’un associé.

 3. Lors d’une assemblée générale du 28 janvier 1986, les associés ont prorogé de douze 
ans la durée de vie de la SCI.

 4. A la suite d’une mésentente entre les associés, un jugement du 21 novembre 2006 a 
constaté la dissolution de plein droit de la SCI au 7 février 1998, faute de prorogation 
de sa durée, et désigné un liquidateur avec notamment pour mission de proposer un 
projet de partage devant comporter des attributions de fractions de l’immeuble et une 
répartition du passif en fonction des stipulations statutaires et de l’état descriptif de 
division.

 5. Par lettre du 22 novembre 2011, le notaire, mandaté par le liquidateur, a adressé aux 
associés les projets qu’il avait établis, comportant l’annulation de l’ancien règlement 
de copropriété, la rédaction d’un nouveau règlement, une augmentation de capital et 
le partage.

 6. Aucun accord n’étant intervenu entre les associés, un procès-verbal de difficulté a 
été dressé par le notaire le 15 janvier 2015.

 7. M. [Y] [M], Mme [J] [C] veuve [M] et M. [V] [M], ayants droit d’[O] [M] (les 
consorts [M]), ont assigné MM. [S] et [E] [T], Mme [I] épouse [T], Mme [T] épouse 
[X] et Mme [T] épouse [F] (les consorts [T]) en homologation des projets rédigés par 
le notaire.

 8. Par ordonnance du 2 février 2017, rendue sur la requête des consorts [T], le pré-
sident du tribunal de grande instance a désigné M. [K] en qualité de liquidateur de la 
SCI, intervenu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, pris en sa pre-
mière branche, qui est irrecevable et sur ce moyen, pris en sa seconde branche, qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Les consorts [T] font grief à l’arrêt de déclarer les consorts [M] recevables en 
toutes leurs prétentions et d’homologuer les projets d’annulation du règlement de 
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copropriété d’origine, du nouveau règlement de copropriété-état descriptif de divi-
sion, d’augmentation du capital et de partage légal de la SCI dressés par le notaire et 
annexés au procès-verbal de difficultés du 15 janvier 2015, alors :

 « 1°/ que les associés d’une société constituée en vue de l’attribution d’immeubles 
aux associés sont tenus de répondre aux appels de fonds nécessités par l’acquisition, 
la construction ou l’aménagement de l’immeuble social en proportion de leurs droits 
dans le capital ; que l’associé qui n’a pas satisfait à cette obligation ne peut prétendre 
ni à entrer en jouissance de la fraction de l’immeuble à laquelle il a vocation, ni à 
se maintenir dans cette jouissance, ni à obtenir l’attribution en propriété de ladite 
fraction ; qu’en conséquence, un associé est irrecevable à agir en homologation d’un 
projet de partage ayant pour conséquence l’attribution à son profit de la propriété de 
la fraction de l’immeuble à laquelle il a vocation s’il n’a pas intégralement réglé les 
appels de fonds qui lui ont été adressés ; qu’en l’espèce, les consorts [T] soutenaient 
que les consorts [M] étaient irrecevables à agir en homologation du projet de partage, 
faute d’avoir soldé leur quote-part de travaux ; qu’en retenant pourtant que « les textes 
susdits, qui prévoient le principe et les modalités de l’action en partage qu’ils édictent 
ne réservent pas la qualité à agir y afférentes aux seuls associés qui justifient du respect 
de ses conditions [sic] », la cour d’appel a violé les articles L. 212-3 et L. 212-4 du code 
de la construction et de l’habitation ;

 2°/ que pour établir que les consorts [M] n’avaient pas réglé l’intégralité de leur 
quote-part de travaux, les consorts [T] faisaient notamment valoir que la question des 
comptes avait encore été évoquée lors de la dernière assemblée générale convoquée 
par le liquidateur le 18 juillet 2018 ; que la cour d’appel a retenu que lors de l’assem-
blée générale du 8 novembre 2010, « les associés ont considéré à l’unanimité que les 
comptes définitifs de l’opération de construction avaient été soldés » ; qu’en statuant 
ainsi, à supposer qu’elle ait par là-même considéré que les consorts [M] établiraient 
avoir soldé leur quote-part de travaux, sans rechercher s’il ne résultait pas de l’assem-
blée générale postérieure du 18 juillet 2018 que les comptes n’étaient pas entièrement 
apurés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 212-3 
et L. 212-4 du code de la construction et de l’habitation. » Réponse de la Cour 

 11. Selon les articles L. 212-3 et L. 212-4 du code de la construction et de l’habi-
tation, l’associé d’une société ayant pour objet la construction ou l’acquisition d’im-
meubles en vue de leur division par fractions destinées à être attribuées aux associés 
en propriété ou en jouissance ne peut prétendre à une telle attribution s’il n’a pas 
répondu aux appels de fonds nécessités par l’acquisition, la construction ou l’aména-
gement de l’immeuble social.

 12. Il en résulte que cette exigence constitue une condition de son droit de partici-
per à un partage, et non une condition de recevabilité d’une action en partage ou en 
homologation d’un partage.

 13. La cour d’appel a rappelé que l’intérêt à agir n’était pas subordonné à la démons-
tration préalable du bien-fondé de l’action.

 14. Elle a retenu que les consorts [M] présentaient un intérêt à voir procéder aux 
opérations de compte liquidation-partage de la SCI, ainsi qu’à l’attribution des lots 
objet du capital, et relevé que leur intérêt à agir n’était pas contesté par les consorts [T].

 15. Elle en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, qu’en soutenant que les consorts [M] n’étaient 
pas recevables en leur action, faute d’avoir répondu aux appels de fonds nécessités par 
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l’acquisition, la construction ou l’aménagement de l’immeuble social, les consorts [T] 
leur reprochaient de ne pas en avoir préalablement démontré le bien-fondé.

 16. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 

Articles L. 212-3 et L. 212-4 du code de la construction et de l’habitation.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 2 mars 2022, n° 20-16.683, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Préjudice – Prise de dispositions 
nécessaires par l’employeur – Caractère raisonnable de l’amplitude 
et la charge de travail – Garantie d’une bonne répartition dans 
le temps du travail – Défaut de justification par l’employeur – 
Détermination – Nécessité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2020), M. [T] a été engagé, le 3 juillet 2006, par 
la société Accenture en qualité de médecin du travail.

 2. Le 12 novembre 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
au titre de l’exécution du contrat de travail.

 3. Le salarié a été licencié le 26 août 2014.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en dommages-intérêts 
au titre du non-respect de l’obligation de sécurité, alors «  que l’inobservation des 
dispositions légales ou conventionnelles dont le respect est de nature à assurer la pro-
tection de la sécurité et de la santé du salarié soumis au régime du forfait en jours 
constitue un manquement de l’employeur à l’obligation de sécurité ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que l’employeur n’avait pas respecté les conditions légales 
de mise en oeuvre de la convention de forfait-jours et, en conséquence, l’a déclarée 
nulle, ce dont elle aurait dû déduire que l’employeur avait manqué à son obligation 
de sécurité ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour a violé l’article L. 4121-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 4121-1 du code du travail :

 5. Il résulte de ce texte que l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité envers 
les salariés, doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs. Il ne méconnaît pas cette obligation légale 
s’il justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 
du code du travail.

 6. Pour débouter le salarié de sa demande en dommages-intérêts au titre du non-res-
pect de l’obligation de sécurité l’arrêt relève que les alertes sur la dégradation de l’état 
de santé du salarié ne sont apparues qu’à partir de juin 2013, les précédents messages 
adressés à la hiérarchie étant restés centrés sur des demandes de promotion non satis-
faites, le salarié exprimant explicitement son attachement à la société et à la mission 
qui était la sienne.

L’arrêt constate qu’à partir d’août 2013, le salarié fait expressément référence dans ses 
courriels à une souffrance psychologique dont l’employeur s’est emparé en alertant 
le médecin du travail sur la gravité de la situation, ce qui contredit l’allégation du sa-
larié selon laquelle la société n’a pas apporté de réponse à une situation de souffrance 
avérée. 

 7. L’arrêt retient enfin que l’ensemble des éléments soumis met en évidence un com-
portement de l’employeur conforme à son obligation de sécurité.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’employeur ne justifiait pas avoir 
pris les dispositions nécessaires de nature à garantir que l’amplitude et la charge de tra-
vail du salarié restaient raisonnables et assuraient une bonne répartition dans le temps 
du travail et donc à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, ce dont 
il résultait que l’employeur avait manqué à son obligation de sécurité, la cour d’appel, 
à qui il appartenait de vérifier si un préjudice en avait résulté, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de sa demande 
de dommages-intérêts au titre du non-respect de l’obligation de sécurité et de sa de-
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mande d’indemnité au titre de l’article 700 du code de procédure civile et en ce qu’il 
le condamne aux dépens de l’instance, l’arrêt rendu le 20 mai 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 4121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue de l’obligation de sécurité de l’employeur, à raprocher : Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation partielle).

Soc., 9 mars 2022, n° 20-20.872, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Licenciement – Formalités 
légales – Mise en oeuvre – Délai restreint – Durée – Appréciation – 
Cas d’un salarié absent du lieu de travail – Portée.

Le fait pour l’employeur de laisser s’écouler un délai entre la révélation des faits et l’engagement de la procédure 
de licenciement ne peut avoir pour effet de retirer à la faute son caractère de gravité, dès lors que le salarié, dont 
le contrat de travail est suspendu, est absent de l’entreprise.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 26 mars 2020), Mme [S] a été engagée, en 1982, par le 
cabinet d’assurance [J] devenu le cabinet [R] [N], en qualité d’employée commerciale 
puis a été promue cadre en 2008.

 2. A compter du 31 mai 2013, la salariée a été placée en arrêt de travail. 

 3. Par lettre du 14 novembre 2014, l’employeur a convoqué la salariée à un entretien 
préalable au licenciement, lui reprochant des faits remontant à 2011 et 2012.

La salariée a été licenciée pour faute grave par lettre du 12 décembre 2014. 
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses première à septième branches, ci-après annexé 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa huitième branche 

 Enoncé du moyen 

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de confirmer en toutes ses dispositions le jugement 
ayant dit que son licenciement reposait sur une faute grave et l’ayant déboutée de 
l’ensemble de ses demandes, alors « que la faute grave, étant celle qui rend impossible 
le maintien du salarié dans l’entreprise, la mise en oeuvre de la procédure de licencie-
ment doit intervenir dans un délai restreint après que l’employeur a eu connaissance 
des faits reprochés ; qu’en l’espèce, la salariée faisait valoir que l’employeur avait tardé 
à engager la procédure disciplinaire et ne pouvait plus invoquer la faute grave ; qu’il 
résulte des propres motifs de l’arrêt attaqué que l’employeur, qui a eu une connais-
sance des faits reprochés à la salariée au plus tard le 17 octobre 2014, a attendu le 
14 novembre suivant, soit quatre semaines, pour convoquer la salariée à un entretien 
préalable ; que dès lors, en jugeant le licenciement pour faute grave de la salariée jus-
tifié, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si le délai de quatre semaines 
mis par l’employeur pour engager la procédure de licenciement après sa connaissance 
des faits reprochés, n’était pas de nature à exclure la faute grave de la salariée, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1234-1, L. 1234-5, 
L. 1234-9 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 6. Ayant estimé que l’employeur avait acquis une connaissance exacte des faits le 
17 octobre 2014 et relevé qu’il avait convoqué la salariée à un entretien préalable au 
licenciement pour faute grave le 14 novembre 2014, la cour d’appel, qui a constaté 
que la salariée, dont le contrat de travail était suspendu depuis le 31 mai 2013, était 
absente de l’entreprise, ce dont il résultait que l’écoulement de ce délai ne pouvait 
avoir pour effet de retirer à la faute son caractère de gravité, n’avait pas à procéder à 
une recherche que ses constatations rendaient inopérantes.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen 

 8. La salariée fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à rappel de paiement d’indem-
nités kilométriques, alors : 

 « 1°/ que constituent un complément de rémunération les primes qui ne corres-
pondent pas à des frais réellement exposés par le salarié  ; qu’en l’espèce, la salariée 
faisait valoir et offrait de prouver qu’elle avait tous les mois perçu l’indemnité kilomé-
trique d’un montant forfaitaire de 500 euros et ce indépendamment de ses périodes 
d’absence pour congés ou maladie ; que la cour d’appel a constaté que l’indemnité 
kilométrique avait été fixée forfaitairement et versée pendant les périodes d’absence 
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de la salariée en août et septembre 2010, février et mars 2012 et de juin à décembre 
2013 ; qu’en affirmant que cette indemnité avait pour objet d’indemniser les frais de 
déplacement de la salariée et de compenser le surcoût des frais engagés pour l’exercice 
de ses fonctions d’attachée d’agence, et constituait nonobstant son caractère forfaitaire 
et le fait que son versement ne soit soumis à la production d’aucun justificatif, un 
remboursement de frais et non un complément de salaire, sans à aucun moment faire 
ressortir que cette indemnité correspondait réellement à un remboursement de frais 
exposés par la salariée, ce qui était contesté, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1134, devenu 1103 et 1104, du code civil ; 

 2°/ que l’employeur ne peut modifier le contrat de travail sans l’accord du salarié ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que l’article 3 « frais de déplacement » de l’ave-
nant au contrat de travail de la salariée du 1er janvier 2008 indiquait qu’ « au titre des 
frais de déplacement engagé dans le cadre de ses fonctions, Mme [S] percevra :

- le remboursement des frais réels sur justificatifs,

- une indemnité kilométrique payée mensuellement sur une base de 0,35 €/km limi-
tée à un montant total annuel de 6 500 euros » et que l’avenant du 2 janvier 2011 pré-
cisait que « suite à notre entretien, je vous confirme que les frais professionnels quels 
qu’ils soient ne pourront en aucun cas être inférieurs à 500 euros mensuels » ; qu’en se 
fondant à l’appui de sa décision sur le fait que M. [N] avait pris le soin d’indiquer par 
courrier du 24 décembre 2013 à la salariée qu’il cessait le versement de l’indemnité 
kilométrique à compter du 1er janvier 2014, sans à aucun moment constater l’accord 
de la salariée à la suppression de cette indemnité contractuelle, la cour d’appel a violé 
l’article L. 1221-1 du code du travail et l’article 1134, devenu 1103 et 1104, du code 
civil. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a constaté que l’article 3 « Frais de déplacement » de l’avenant du 
1er janvier 2008 stipulait qu’ « au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 
de ses fonctions, la salariée percevra le remboursement des frais réels sur justificatifs et 
une indemnité kilométrique payée mensuellement sur une base de 0,35 €/km limitée 
à un montant total annuel de 6 500 euros », et que l’avenant conclu le 2 janvier 2011 
indiquait que « suite à notre entretien, je vous confirme que les frais professionnels 
quels qu’ils soient ne pourront en aucun cas être inférieurs à 500 euros mensuels ».

 10. Elle en a exactement déduit que cette indemnité, qui avait pour objet d’indemni-
ser les frais de déplacement de la salariée et de compenser le surcoût des frais engagés 
pour l’exercice de ses fonctions d’attachée d’agence, constituait, nonobstant son ca-
ractère forfaitaire et le fait que son versement ne soit soumis à la production d’aucun 
justificatif, un remboursement de frais et non un complément de salaire et que l’em-
ployeur, sans modifier le contrat de travail, tirant les conséquences de la nature de cette 
indemnité, était bien fondé à en cesser le versement durant les périodes de suspension 
du contrat de travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Barincou - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouve-
nin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation par les juges du fond d’un délai restreint entre la connaissance des faits et l’en-
gagement de la procédure de licenciement, indépendamment du délai de prescription de deux 
mois, à rapprocher : Soc., 6 octobre 2010, pourvoi n° 09-41.294, Bull. 2010, V, n° 214 (cassation), 
et les arrêts cités.

Soc., 16 mars 2022, n° 19-20.658, (B), FP

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Domaine d’application – Créances résultant d’une décision de la 
juridiction prud’homale – Décision de la juridiction prud’homale 
rendue après la clôture de la liquidation judiciaire – Modalités – 
Relevé complémentaire établi par le greffier du tribunal de la 
procédure collective – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 625-1, alinéa 2, L. 625-6 du code de commerce, L. 3253-8, 1°, 
et L. 3253-15 du code du travail que l’AGS doit garantir les sommes dues au salarié portées sur le relevé 
complémentaire établi par le greffier du tribunal à la suite d’une décision de la juridiction prud’homale rendue 
après la clôture de la liquidation judiciaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 17 janvier 2019), M. [E] a été engagé en qualité d’ap-
prenti en carrosserie par M. [V], exploitant d’un garage, suivant contrat d’apprentissage 
à effet du 1er septembre 2014 au 31 août 2016.

Le contrat a été rompu par l’employeur le 31 octobre 2014.

 2. Par jugement du 25 août 2015, a été ouverte une procédure de liquidation judi-
ciaire à l’égard de l’employeur.

 3. Contestant la régularité de la rupture, l’apprenti, le 10 décembre 2015, a saisi la 
juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir paiement de salaires.

 4. La procédure de liquidation judiciaire a été clôturée pour insuffisance d’actif le 
6 décembre 2016.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. L’apprenti fait grief à l’arrêt de dire que son indemnité ne donnait pas lieu au paie-
ment de congés payés afférents, alors « que la rupture par l’employeur d’un contrat 
d’apprentissage hors des cas légalement prévus est sans effet, de sorte que celui-ci 
est tenu de payer les salaires jusqu’au terme du contrat ; que dans ces conditions, les 
congés payés sont dus à l’apprenti ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles L. 6222-18 et L. 1242-16 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 6222-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 :

 6. Selon ce texte, le contrat d’apprentissage peut être rompu par l’une ou l’autre des 
parties durant les deux premiers mois de l’apprentissage. Passé ce délai, la rupture du 
contrat, pendant le cycle de formation, ne peut intervenir que sur accord écrit signé 
des deux parties. A défaut, la rupture du contrat conclu pour une durée limitée ou, 
pendant la période d’apprentissage, du contrat conclu pour une durée indéterminée, 
ne peut être prononcée que par le conseil de prud’hommes, statuant en la forme des 
référés, en cas de faute grave ou de manquements répétés de l’une des parties à ses 
obligations ou en raison de l’inaptitude de l’apprenti à exercer le métier auquel il 
voulait se préparer.

 7. Il en résulte que la rupture par l’employeur d’un contrat d’apprentissage hors des 
cas prévus par l’article susvisé est sans effet. Dès lors, l’employeur est tenu, sauf en cas 
de mise à pied, de payer les salaires jusqu’au jour où le juge, saisi par l’une des parties, 
statue sur la résiliation ou, s’il est parvenu à expiration, jusqu’au terme du contrat.

 8. Pour fixer la créance de l’apprenti au passif de l’employeur à la somme de 
12  201,14  euros à titre d’indemnité pour rupture irrégulière et dire que cette in-
demnité ne donnait pas lieu au paiement de congés payés afférents, l’arrêt retient que 
l’apprenti est fondé à obtenir une indemnité équivalente au rappel de salaire jusqu’au 
terme du contrat, que compte tenu du caractère indemnitaire de cette somme, le sala-
rié ne peut prétendre aux congés payés afférents.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la rupture unilatérale par l’em-
ployeur du contrat d’apprentissage était intervenue hors des cas prévus par la loi, la 
cour d’appel, qui aurait dû en déduire que, la rupture étant sans effet, l’apprenti était 
fondé à prétendre au paiement des salaires dus jusqu’au terme du contrat, de sorte que 
ceux-ci ouvraient droit au paiement des congés payés afférents, a violé le texte susvisé.

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’apprenti fait grief à l’arrêt de dire que l’Unedic, délégation AGS-CGEA de 
Rouen n’était pas tenue à garantir les sommes qui lui sont dues, alors «  que dans 
ses conclusions d’appel, l’Unedic faisait valoir «  qu’aucune fixation de créance ne 
peut intervenir du fait de la clôture de la procédure, seule pouvant être obtenue une 
condamnation du débiteur, et le CGEA de Rouen devra donc être purement et sim-
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plement mis hors de cause » ; qu’en jugeant que la garantie de l’Unedic n’était pas 
due, en raison de la clôture de la procédure collective de M. [V], tout en fixant néan-
moins la créance de M. [E] au passif de la procédure collective de M. [V], ce dont elle 
aurait dû déduire que la garantie de l’Unedic était due, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations et a violé les articles L. 643-11 du code de 
commerce et L. 3252-6 et L. 3252-8 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 625-1, alinéa 2, et L. 625-6 du code de commerce et les articles 
L. 3253-8 1° et L. 3253-15 du code du travail : 

 11. En application du premier de ces textes, le salarié dont la créance, née antérieu-
rement à l’ouverture de la procédure collective, ne figure pas en tout ou partie sur un 
relevé, peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes qui doit se borner 
à déterminer le montant des sommes à inscrire sur l’état des créances déposé au greffe 
du tribunal de la procédure collective.

 12. Selon le deuxième texte, les relevés des créances résultant d’un contrat de tra-
vail visés par le juge-commissaire ainsi que les décisions rendues par les juridictions 
prud’homales sont portés sur l’état des créances déposé au greffe. 

 13. Selon le troisième texte, l’AGS couvre les sommes dues aux salariés à la date du ju-
gement d’ouverture de toute procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.

 14. Aux termes du quatrième texte, l’AGS avance les sommes correspondant à des 
créances établies par décision de justice exécutoire, même si les délais de garantie sont 
expirés et, lorsque le mandataire judiciaire a cessé ses fonctions, le greffier du tribunal 
adresse un relevé complémentaire à l’AGS à charge pour lui de reverser les sommes 
aux salariés et organismes concernés.

 15. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’AGS doit garantir les sommes dues 
au salarié portées sur le relevé complémentaire établi à la suite d’une décision de la 
juridiction prud’homale rendue après la clôture de la liquidation judiciaire.

 16. Pour dire que l’AGS n’est pas tenue à garantir les sommes dues à l’apprenti, l’arrêt 
retient qu’en application des dispositions de l’article L. 3253-6 du code du travail, 
tout employeur de droit privé assure ses salariés, y compris ceux détachés à l’étranger 
ou expatriés mentionnés à l’article L. 5422-13, contre le risque de non-paiement des 
sommes qui lui sont dues en exécution du contrat de travail, en cas de procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ce qui exclut que la garantie 
puisse intervenir lorsque la procédure de liquidation judiciaire a été clôturée. 

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 20. Il sera dit que la créance de l’apprenti au titre des congés payés afférents aux salaires 
qui lui sont dus sera fixée au passif de l’employeur à la somme de 1 220,11 euros.

 21. Il y a également lieu de dire que l’AGS doit garantir la créance de salaires de l’ap-
prenti d’un montant de 13 421,25 euros.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’indemnité pour rupture 
irrégulière ne donne pas lieu à paiement de congés payés afférents et que l’Unedic, 
délégation AGS-CGEA de Rouen n’est pas tenue à garantir les sommes dues à M. [E], 
l’arrêt rendu le 17 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 FIXE au passif de M. [V] la créance de M. [E] au titre des congés payés afférents à 
l’indemnité pour rupture irrégulière à la somme de 1 220,11 euros ;

 Dit que l’AGS doit garantir la créance de salaires de M.  [E] d’un montant de 
13 421,25 euros.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge et M. Pietton - Avocat général : 
Mme Roques - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article L. 6222-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 ; articles L. 625-1, alinéa 2, et L. 625-6 du code de commerce ; articles 
L. 3253-8, 1°, et L. 3253-15 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la rupture par l’employeur d’un contrat d’apprentissage hors des cas prévus par 
les dispositions du code du travail, à rapprocher : Soc., 4 mai 1999, pourvoi n° 97-40.049, Bull. 
1999, V, n° 183 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 6 février 2001, pourvoi n° 98-44.133, Bull. 2001, 
V, n° 38 (cassation).

Soc., 2 mars 2022, n° 20-21.715, (B), FS

– Cassation –

 ■ Maladie – Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à la 
maladie – Déclaration d’inaptitude – Avis du médecin du travail – 
Contestation de l’avis – Notification – Modalités – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 juin 2019), M. [V] a été engagé le 2 juin 
2016 par l‘association Vivre et devenir Villepinte Saint-Michel en qualité d’aide soi-
gnant.
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 2. Le 13 novembre 2018, dans le cadre d’une unique visite de reprise, le médecin du 
travail l’a déclaré « inapte à son poste de travail d’aide soignant, inapte à tous les postes 
dans l’entreprise ».

 3. Le 29 janvier 2018, le salarié a saisi le conseil de prud’hommes, statuant en la forme 
des référés, aux fins de contester l’avis d’inaptitude établi par le médecin du travail et 
demander l’organisation d’une mesure d’instruction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a déclaré ir-
recevables ses demandes relatives à la contestation de l’avis d’inaptitude et à la mesure 
d’instruction confiée au médecin inspecteur du travail, alors  : « que le médecin du 
travail ne peut constater l’inaptitude médicale du salarié à son poste de travail qu’après 
l’avoir examiné au moins une fois, puis avoir échangé avec l’employeur et le salarié 
afin de leur permettre de faire valoir leurs observations sur l’avis qu’il entend pronon-
cer ; qu’en cas de contestation de l’avis émis par le médecin du travail, le conseil de 
prud’hommes est saisi dans un délai de quinze jours à compter de sa notification faite 
sous enveloppe ou pli fermé, soit par la voie postale, soit par la remise au destinataire 
contre émargement ou récépissé ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable le recours 
du salarié comme tardif, que « les mots notifications employés tant à l’article R. 4624-
42 qu’à l’article R. 4624-45 [du code du travail] ne doivent pas s’entendre au sens de 
l’article 667 du code de procédure civile comme incluant une nécessité formelle de 
« décharge ou récépissé » », quand la remise au salarié de l’avis d’inaptitude le 13 no-
vembre 2018, sans émargement ni récépissé et immédiatement à l’issue d’un premier 
et unique examen par le médecin du travail, ne valait pas notification de cet avis, mais 
simple information sur l’avis que le médecin du travail entendait émettre, en sorte que 
le délai pour le contester n’avait pas commencé à courir lors de la saisine du conseil 
de prud’hommes le 29 novembre 2018, la cour d’appel a violé les articles R. 4624-
42 et R. 4624-45 du code du travail dans sa version applicable en la cause, ainsi que 
l’article 667 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 4624-45 et R. 4624-55 du code du travail dans leurs dispositions 
applicables au litige, le premier issu du décret n° 2017-1698 du 15 décembre 2017et 
le second issu du décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016 :

 5. Aux termes du premier de ces textes, en cas de contestation portant sur les avis, 
propositions, conclusions écrites ou indications reposant sur des éléments de nature 
médicale émis par le médecin du travail mentionnés à l’article L. 4624-7, le conseil de 
prud’hommes, statuant en la forme des référés, est saisi dans un délai de quinze jours 
à compter de leur notification.

Les modalités de recours ainsi que ce délai sont mentionnés sur les avis et mesures émis 
par le médecin du travail.

 6. Aux termes du second, l’avis médical d’aptitude ou d’inaptitude émis par le mé-
decin du travail est transmis au salarié ainsi qu’à l’employeur par tout moyen leur 
conférant une date certaine.
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 7. Il en résulte que, pour constituer la notification faisant courir le délai de recours 
de quinze jours à l’encontre d’un avis d’aptitude ou d’inaptitude, la remise en main 
propre de cet avis doit être faite contre émargement ou récépissé.

 8. Pour dire irrecevable le recours du salarié déposé le 29 novembre 2018, l’arrêt 
retient que le mot notification employé à l’article R. 4624-45 du code du travail a 
seulement pour objet l’obligation que soient portés à la connaissance des parties tant 
la nature de l’avis que les délais de recours et la désignation de la juridiction devant en 
connaître qui doivent figurer sur le document.

 9. L’arrêt relève ensuite qu’à l’égard du salarié, cette prise de connaissance s’est ma-
nifestée par la remise qui lui a été faite à l’issue de la visite par le médecin du travail 
de l’avis d’inaptitude le 13 novembre 2018, ce fait n’étant pas contesté et constituant 
une date certaine.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 juin 2019 entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Articles R. 4624-45, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-1698 du 15 décembre 2017, et 
R. 4624-55, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016, du code du 
travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de quinze jours déterminé par la notification de l’avis du médecin 
du travail, à rapprocher : Soc., 2 juin 2021, pourvoi n° 19-24.061, Bull., (cassation partielle).
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Soc., 23 mars 2022, n° 20-21.518, (B), FS

– Rejet –

 ■ Modification – Modification convenue entre les parties – 
Changement d’employeur – Changement d’employeur au sein 
du même groupe de sociétés – Convention organisant la poursuite 
du contrat de travail – Convention hors application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail – Obligations de l’ancien employeur – 
Transmission au nouvel employeur (non).

La convention par laquelle un salarié quitte le poste qu’il occupait dans une entreprise pour entrer au service 
d’une autre entreprise appartenant au même groupe, organisant ainsi la poursuite du contrat de travail, hors 
application de l’article L. 1224-1 du code du travail, n’emporte pas la transmission au nouvel employeur de 
l’ensemble des obligations qui incombaient à l’ancien employeur, sauf stipulations expresses en ce sens.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 septembre 2020), Mme [I] a été engagée, à compter 
du 2 mai 2001, par la société BNP Paribas Lease Group, en qualité de juriste fiscaliste.

Par accord entre la salariée, la société BNP Paribas Lease Group et la société BNP 
Paribas, le contrat de travail a été transféré à cette dernière à compter du 1er avril 2009.

 2. La salariée a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir son positionnement à 
un autre niveau de la grille indiciaire, un rappel de salaire, des dommages-intérêts pour 
discrimination en raison de ses maternités, de son sexe et de son engagement syndical 
et pour harcèlement discriminatoire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, cinquième et sixième 
branches, le deuxième moyen, pris en ses deuxième à douzième branches, 

et le troisième moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième à sixième 
branches, et le moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches 

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes concernant la 
période antérieure au 1er avril 2009, alors :

 «  1°/ que, lorsque, dans le cadre d’une mobilité professionnelle organisée au sein 
d’un groupe, le contrat de travail d’un salarié est transféré d’une filiale vers une autre 
filiale du groupe avec poursuite de ce contrat selon les mêmes conditions, le nouvel 
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employeur reste tenu des obligations à la charge du précédent employeur ; qu’en affir-
mant que la salariée n’était pas fondée à se prévaloir des manquements commis par la 
société BNP Paribas Lease Group après avoir pourtant constaté que le 13 mars 2009, 
la salariée avait été avertie par son employeur, la Société BNP Paribas Lease Group, 
que dans le cadre de la mobilité intra-groupe, son contrat de travail serait transféré à la 
société BNP Paribas et que par courrier en date du 24 mars 2009 signé par la société 
BNP Paribas Lease Group et la société BNP Paribas, il avait été indiqué à la salariée, 
que son contrat de travail était transféré au sein de la société BNP Paribas pour occu-
per un poste de juriste comme précédemment, avec reprise d’ancienneté, de sa clas-
sification et sa rémunération, de ses droits acquis au titre des congés payés et du DIF, 
ainsi qu’une absence de liquidation de ses droits acquis antérieurement, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1221-1 du code du travail ;

 2°/ que, constitue une application volontaire des dispositions de l’article L. 1224-
1 du code du travail, l’opération par laquelle, au sein d’un même groupe, et dans le 
cadre d’une mobilité encouragée et facilitée pour répondre aux besoins du groupe, 
une filiale transfère le contrat de travail d’un de ses salariés au sein de la société mère 
en application d’une convention prévoyant la poursuite du contrat de travail dans des 
conditions similaires, avec reprise d’ancienneté et des droits acquis chez le précédent 
employeur ; qu’en l’espèce, pour dire que les manquements de la société BNP Paribas 
Lease Group ne pouvaient engager la société BNP Paribas, la cour d’appel a relevé 
que les parties n’avaient pas prévu une application volontaire des dispositions de l’ar-
ticle L. 1224-2 du code du travail qui mettent à la charge du nouvel employeur les 
obligations de l’employeur antérieur ; qu’en se déterminant ainsi, après avoir pourtant 
constaté que le 13 mars 2009, la salariée avait été avertie par son employeur, la société 
Paribas Lease Group, que dans le cadre de la mobilité intra-groupe, son contrat de 
travail serait transféré à la société BNP Paribas et que par courrier en date du 24 mars 
2009, signé par la société Paribas Lease Group, la société BNP Paribas et la salariée, 
il avait été indiqué à celle-ci que son contrat de travail était transféré au sein de la 
société BNP Paribas pour occuper un poste de juriste comme précédemment, avec 
reprise d’ancienneté, de sa classification et sa rémunération, ainsi qu’une absence de 
liquidation de ses droits acquis antérieurement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 1224-1 du code 
du travail, ensemble l’article 1103 du code civil. 

 4°/ qu’en retenant, pour dire que la salariée n’était pas fondée à se prévaloir des man-
quements commis avant le 1er avril 2009, que celle-ci avait accepté le transfert de son 
contrat de travail, que les parties n’avaient pas mentionné une reprise par la société 
BNP Paribas de l’ensemble des obligations mises à la charge du précédent employeur 
et n’avaient pas fait mention d’une application volontaire de l’article L. 1224-2 du 
code du travail, la cour d’appel, qui a statué par des motifs inopérants, a violé les articles 
L. 1224-1 et L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. La convention par laquelle un salarié quitte le poste qu’il occupait dans une entre-
prise pour entrer au service d’une autre entreprise appartenant au même groupe, or-
ganisant ainsi la poursuite du contrat de travail, hors application de l’article L. 1224-1 
du code du travail, n’emporte pas la transmission au nouvel employeur de l’ensemble 
des obligations qui incombaient à l’ancien employeur, sauf stipulations expresses en 
ce sens.
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 6. La cour d’appel a constaté que la convention tripartie conclue entre la salariée et les 
deux employeurs successifs, qui avait pour objet la poursuite du contrat de travail au 
sein d’une autre société du groupe, avec maintien de l’ancienneté, de la même qualifi-
cation et du même salaire, des droits acquis auprès du précédent employeur au titre des 
congés payés et du DIF, n’avait pas prévu une application volontaire des dispositions 
de l’article L. 1224-1 du code du travail, permettant de mettre à la charge du nouvel 
employeur l’ensemble des obligations de l’ancien employeur à la date de la modifica-
tion de la situation juridique, ni ne mentionnait une reprise par le nouvel employeur 
de l’ensemble des obligations qui pesaient sur le précédent employeur au 1er avril 2009.

 7. Elle en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérantes, que la salariée n’était pas recevable à former à 
l’encontre du nouvel employeur des demandes fondées sur des manquements impu-
tables au premier employeur. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, et 
le troisième moyen, pris en sa première branche, réunis

 Enoncé du moyen

 9. Par le deuxième moyen, la salariée fait grief à l’arrêt de dire qu’elle avait seulement 
fait l’objet d’une discrimination dans la fixation de sa part variable de 2012 à 2014 
en lien avec ses activités syndicales et de condamner l’employeur à lui verser la seule 
somme de 6 600 euros à titre de rappel de rémunération variable au titre de ces années, 
outre 4 000 euros en réparation de son préjudice moral, alors « que la cassation à in-
tervenir du chef du premier moyen emportera, par voie de conséquence, la censure de 
l’arrêt en ce qu’il a dit que la salariée avait seulement fait l’objet d’une discrimination 
dans la fixation de sa part variable de 2012 à 2014 en lien avec ses activités syndicales 
et en ce qu’il a condamné la Société BNP Paribas à lui verser la seule somme de 
6 600 euros à titre de rappel de rémunération variable au titre de ces années, outre 
4 000 euros en réparation de son préjudice moral. »

 10. Par le troisième moyen, la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande 
tendant à ce qu’il soit jugé qu’elle avait été victime d’un harcèlement discriminatoire, 
en conséquence, de la débouter de ses demandes tendant à ce que soit ordonné son 
repositionnement au niveau J à compter du 1er janvier 2013 et au niveau K à comp-
ter du 1er  janvier 2018, que sa rémunération fixe annuelle brute soit fixée à comp-
ter du 1er janvier 2018 à hauteur de 88 493,68 euros, subsidiairement, à hauteur de 
72 429,12 euros, que son employeur soit condamné au rappel de salaires correspon-
dants et de la débouter de ses demandes tendant à ce que l’avertissement en date du 
30 janvier 2015 soit annulé et que l’employeur soit condamné à lui verser une certaine 
somme au titre du préjudice économique, la somme de 100 000 euros en réparation 
du préjudice résultant du harcèlement discriminatoire et subsidiairement, la même 
somme sur le fondement de l’article L. 4121-1 du code du travail, outre la somme 
de 10 000 euros au titre des dommages-intérêts en raison de la violation des accords 
collectifs, alors « que la cassation à intervenir du chef du premier moyen emportera, 
par voie de conséquence, la censure de l’arrêt en ce qu’il a débouté la salariée de ses 
demandes au titre du harcèlement discriminatoire. »
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 Réponse de la Cour

 11. Le rejet du premier moyen rend sans portée la première branche du deuxième 
moyen et la première branche du troisième moyen, qui invoquent une cassation par 
voie de conséquence.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Articles L. 1221-1, L. 1224-1 et 1224-2 du code du travail.

Soc., 2 mars 2022, n° 20-19.832, n° 20-19.837, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Obligation du salarié – Obligation de loyauté – Clause de 
loyauté – Illicéité – Préjudice – Action en réparation – Prescription 
quinquennale – Délai – Point de départ – Détermination.

Le dommage causé par la stipulation d’une clause de loyauté illicite ne se réalise pas au moment de la stipula-
tion de la clause mais se révèle au moment de sa mise en oeuvre. Encourt la censure, l’arrêt qui déclare prescrite 
l’action en réparation du préjudice causé par la stipulation d’une clause de loyauté illite en retenant que le point 
de départ de l’action est au jour de la signature du contrat.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-19.837 et 20-19.832 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 3 juillet 2020), M. [M] et Mme [L] ont été engagés 
par la société Altran technologies, en qualité d’ingénieur consultant, statut cadre.

 3. La convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite Syntec, est 
applicable aux relations de travail.

 4. Le 1er février 2016, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes se 
rapportant à l’exécution de leur contrat de travail.
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 5. L’union locale CGT 5e et 9e de Lyon ainsi que la Fédération CGT des sociétés 
d’études, de conseil et de prévention (les syndicats) sont intervenues volontairement 
à l’instance.

 6. M. [M] a quitté les effectifs de la société le 15 décembre 2017, tandis que Mme [L] 
les a quittés le 30 juillet 2017.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième à cinquième branches, le deuxième 
moyen et le troisième moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui sont irrece-
vables pour les troisième et quatrième branches du premier moyen et ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation pour les autres.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. Les salariés font grief aux arrêts de limiter le montant des rappels de salaire au titre 
des heures supplémentaires, des congés payés et prime de vacances afférents, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 3 chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 relatif à 
la durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, lequel ins-
taure une convention de forfait en heures sur une base hebdomadaire pour les salariés 
relevant des modalités 2 réalisations de missions, lesdites modalités s’appliquent aux 
salariés non concernés par les modalités standard ou les réalisations de missions avec 
autonomie complète, et que tous les ingénieurs et cadres sont a priori concernés, à 
condition que leur rémunération soit au moins égale au plafond de la sécurité sociale ; 
qu’il en résulte que seuls les ingénieurs et cadres dont la rémunération est au moins 
égale au plafond de la sécurité sociale relèvent des modalités 2 réalisations de mission ; 
qu’à défaut, la convention de forfait en heures sur la semaine à laquelle ils ont été 
soumis leur étant inopposable, la rémunération perçue par les salariés en application 
de celle-ci est réputée correspondre à la durée légale du travail ; que, pour limiter le 
montant des rappels d’heures supplémentaires alloués aux salariés exposants, la cour 
d’appel a retenu que la convention fixe un salaire forfaitaire annuel pour les 218 jours 
travaillés au titre du forfait et précise que cette rémunération forfaitaire englobe les 
variations horaires éventuellement accomplies dans une limite dont la valeur est au 
maximum de 10 % pour un horaire hebdomadaire de 35 heures » et qu’il s’en déduit 
(...) que l’accord entre les parties était de rémunérer le salarié sur une base de 38 
heures 30 par semaine, ce qui est confirmé par les mentions figurant sur le bulletin 
de salaire » ; qu’elle en a déduit que, nonobstant l’inopposabilité de la convention de 
forfait, ils ont été effectivement rémunérés sur une base de 38 heures 30 et ne peuvent 
prétendre, entre la 35e et la 38e heure et demie, au paiement du salaire de base une 
deuxième fois, mais seulement aux majorations afférentes aux heures supplémentaires 
effectuées au-delà de la durée convenue ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait de la 
neutralisation des conventions de forfait en heures que la rémunération qui avait été 
servie aux salariés en application de celles-ci était réputée correspondre au paiement 
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des heures de travail dans la limite de la durée légale du travail, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

 2°/ que si le salarié qui a été rémunéré sur la base du nombre d’heures stipulé dans 
la convention de forfait en heures reconnue irrégulière ne peut prétendre au paie-
ment du salaire de base une deuxième fois et ne peut, en conséquence, solliciter que 
le paiement des majorations afférentes aux heures supplémentaires, il appartient aux 
juges du fond de constater le paiement effectif du nombre d’heures prévues audit 
forfait, lequel ne résulte pas de la référence à la convention de forfait illicite portée sur 
le contrat de travail et les bulletins de paie ; qu’en statuant comme elle l’a fait sur le 
fondement de conventions de forfait en heures déclarées inopposables aux salariés et 
de bulletins de paie portant uniquement la mention 2A Cadre 38h30 218 j », lesquels 
n’établissaient pas l’existence d’un paiement effectif des heures accomplies entre la 35e 
et la 38e heure et demie, la cour d’appel a violé l’article 3 chapitre II de l’accord du 
22 juin 1999 relatif à la durée du travail et annexé à la convention collective nationale 
Syntec, ensemble les articles L. 3121-1 et L. 3171-4 du code du travail en leur rédac-
tion applicable litige. »

 Réponse de la Cour

 9. Lorsqu’une convention de forfait en heures est déclarée inopposable, le décompte 
et le paiement des heures supplémentaires doit s’effectuer selon le droit commun, 
au regard de la durée légale de 35 heures hebdomadaires ou de la durée considérée 
comme équivalente.

 10. Après avoir retenu l’inopposabilité de la convention de forfait en heures, la cour 
d’appel, recherchant la commune intention des parties, a décidé que celles-ci étaient 
convenues d’une rémunération contractuelle fixée pour une durée hebdomadaire de 
38 heures 30 et constaté que cette rémunération de base avait été payée par l’em-
ployeur. Elle en a déduit à bon droit que les salariés ne pouvaient prétendre qu’au 
paiement des majorations applicables aux heures supplémentaires effectuées au-delà 
de la durée légale du travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 12. Les salariés font grief aux arrêts de déclarer prescrite leur action indemnitaire 
fondée sur l’application de la clause de loyauté, alors « que la prescription ne court, 
s’agissant d’une clause à exécution successive, que du jour où elle prend fin dans ses 
effets ; qu’en jugeant irrecevable l’action indemnitaire des salariés fondée sur l’appli-
cation de la clause de loyauté, quand elle constatait que la clause, qui n’avait pas été 
annulée, continuait de lier les parties, ce dont elle aurait dû déduire que la prescription 
n’avait pas couru, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, ensemble l’article 
L. 1471-1 du code du travail, en leurs rédactions successivement applicables au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil :

 13. Il résulte de ce texte que la prescription d’une action en responsabilité civile court 
à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la vic-
time si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance.
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 14. Pour déclarer prescrite l’action des salariés, les arrêts après avoir énoncé qu’en 
application de l’article 2224 du code civil, en matière de responsabilité civile, le point 
de départ du délai de prescription est la date à laquelle le dommage se manifeste au 
titulaire du droit, retiennent que le préjudice allégué, à savoir la restriction des pos-
sibilités du salarié de rechercher du travail du fait de l’application d’une clause dite 
de loyauté qui serait nulle, s’est manifesté au titulaire du droit lors de la signature de 
son contrat de travail contenant ladite clause, date à laquelle il a eu connaissance de la 
clause litigieuse, et non pas à la fin de la relation contractuelle.

Les arrêts ajoutent que c’est en effet à n’importe quel moment de l’exécution du 
contrat que le salarié peut être amené à rechercher un nouvel emploi, recherche pou-
vant être limitée du fait de la clause litigieuse. Ayant constaté qu’il s’était écoulé plus 
de cinq ans entre la signature du contrat de travail et la date de saisine de la juridiction 
prud’homale, ils en déduisent que l’action des salariés en réparation est prescrite.

 15. En statuant ainsi, alors que le dommage causé par la stipulation d’une clause de 
loyauté illicite ne se réalise pas au moment de la stipulation de la clause mais se révèle 
au moment de sa mise en oeuvre, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déclarent prescrite l’action in-
demnitaire fondée sur l’application de la clause de loyauté, les arrêts rendus le 3 juillet 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article  3, chapitre 2, de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la durée du travail et annexé à la 
convention collective nationale Syntec ; articles L. 3121-1 et L. 3171-4 du code du travail, en leur 
rédaction applicable ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ de la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil, à rappro-
cher : Com., 6 janvier 2021, pourvoi n° 18-24.954, Bull., (cassation partielle).
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 23 mars 2022, n° 20-15.370, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan 
de sauvegarde de l’emploi – Homologation par l’autorité 
administrative – Demande – Effets – Réorganisation de l’entreprise 
antérieure à la décision de l’autorité administrative – Possibilité – 
Conditions – Détermination – Portée.

Si, en application de l’article L. 2323-31 du code du travail, dans sa version en vigueur du 1er janvier 2016 
au 1er janvier 2018, le comité d’entreprise doit être saisi en temps utile des projets de restructuration et de com-
pression des effectifs, la réorganisation peut être mise en oeuvre par l’employeur avant la date d’homologation du 
plan de sauvegarde de l’emploi par l’autorité administrative. 

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui, pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail du salarié 
aux torts de l’employeur pour manquement à son obligation de fournir un travail, retient que le document uni-
latéral établi par la société, portant projet de réorganisation et plan de sauvegarde de l’emploi, ne pouvait être 
mis en oeuvre avant son homologation par l’administration et qu’il en résultait que le salarié avait vocation à 
travailler sur le site dont la fermeture avait été décidée jusqu’à la mise en oeuvre du plan.

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Manquements 
reprochés à l’employeur – Manquement grave – Défaut – Cas – 
Demande d’homologation d’un plan de sauvegarde de l’emploi – 
Réorganisation de l’entreprise antérieure à la décision de l’autorité 
administrative – Placement d’un salarié en dispense d’activité – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 27 février 2020) et les productions, M. [O] 
a été engagé à compter du 24 février 1997 en qualité de chauffeur livreur par la so-
ciété Dachser France, entreprise de transport de messagerie et de logistique. Dans 
le cadre du projet de réorganisation par regroupement des agences de [Localité 6] 
et [Localité 7] sur le site des [Localité 4] (Var), sur lequel la société avait consulté le 
comité d’établissement concerné (le CER Sud) le 28 mai 2015 et le comité d’établis-
sement le 30 juillet 2015, le salarié a été destinataire, le 7 août 2015, d’une proposi-
tion de mutation, à compter du 30 novembre 2015, du site de [Localité 5] ([Localité 
6]-Alpes-Maritimes) où il exécutait sa prestation de travail, vers le site des [Localité 3], 
sur le fondement de l’article L. 1222-6 du code du travail.

 2. Le 4 septembre 2015, le salarié a refusé cette proposition de modification de son 
contrat de travail.
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Le 24 novembre 2015, la société l’a informé qu’il était mis à la disposition de Dachser 
France à son domicile à compter du 30 novembre 2015, avec maintien de sa rému-
nération. 

 3. Ayant entre-temps engagé la procédure de licenciement économique collectif par 
consultation du CER le 3 novembre 2015, la société a élaboré un plan de sauvegarde 
de l’emploi concernant les vingt salariés qui avaient refusé la proposition de modifica-
tion de leur lieu de travail. Ce plan a été homologué le 12 mai 2016 par la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (la Direccte).

 4. Le salarié a été licencié pour motif économique le 17 juin 2016 après avoir refusé 
toutes les propositions de reclassement. 

 5. Le 25 janvier 2016, le salarié avait saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
de résiliation judiciaire de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Il est fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail 
du salarié aux torts exclusifs de la société et de la condamner à lui payer une somme 
à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice matériel né de la rupture de 
son contrat de travail, alors « que l’employeur, qui n’est pas tenu d’engager une procé-
dure de licenciement collectif et d’élaborer un plan de sauvegarde de l’emploi avant 
de proposer à dix salariés ou plus une modification de leur contrat pour motif écono-
mique, peut, après avoir consulté le comité d’entreprise sur un projet de réorganisation 
entraînant uniquement des modifications de contrat et proposé ces modifications aux 
salariés concernés, mettre en oeuvre la réorganisation et, dans l’attente de l’achève-
ment de la procédure de licenciement, dispenser d’activité les salariés ayant refusé la 
modification de leur contrat, en maintenant leur rémunération ; qu’en l’espèce, il est 
constant qu’après avoir consulté le comité d’établissement sur le projet de regroupe-
ment des activités des agences de [Localité 6] et [Localité 7] au sein d’une nouvelle 
agence, située aux [Localité 3], et sur les mesures d’accompagnement à la mobilité 
offertes aux salariés, la société Dachser a proposé aux salariés de ces deux agences leur 
mutation au sein de cette nouvelle agence conformément aux dispositions de l’article 
L. 1222-6 du code du travail ; que vingt salariés ayant refusé cette modification de leur 
contrat, la société Dachser a engagé une procédure de licenciement collectif et placé 
les salariés concernés en dispense d’activité, à compter du transfert d’activité, pendant 
la durée de cette procédure, avant de prononcer le licenciement de ceux qu’elle n’a pu 
reclasser ; qu’en affirmant, pour juger cette dispense d’activité irrégulière, que la réor-
ganisation ne pouvait être mise en oeuvre avant l’homologation du plan de sauvegarde 
de l’emploi la Direccte, de sorte que le salarié avait vocation à travailler sur le site de 
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Nice jusqu’à la mise en oeuvre du plan, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-25, 
L. 2323-31 et L. 1233-30 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1233-25 du code du travail, l’article L. 1233-30 du code du travail dans 
sa version en vigueur du 1er juillet 2013 au 1er janvier 2016, et l’article L. 2323-31 du 
code du travail, dans sa version en vigueur du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2018 :

 8. Selon le premier de ces textes, lorsqu’au moins dix salariés ont refusé la modifi-
cation d’un élément essentiel de leur contrat de travail, proposée par leur employeur 
pour l’un des motifs économiques énoncés à l’article L. 1233-3 et que leur licencie-
ment est envisagé, celui-ci est soumis aux dispositions applicables en cas de licencie-
ment collectif pour motif économique.

 9. Selon le troisième texte, le comité d’entreprise est saisi en temps utile des projets de 
restructuration et de compression des effectifs. Il émet un avis sur l’opération projetée 
et ses modalités d’application dans les conditions et délais prévus à l’article L. 1233-30, 
lorsqu’elle est soumise à l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi. Cet 
avis est transmis à l’autorité administrative.

 10. Pour prononcer la résiliation judiciaire du contrat de travail du salarié aux torts 
exclusifs de la société et la condamner à lui payer une somme à titre de dommages-in-
térêts en réparation du préjudice matériel né de la rupture de son contrat de travail, 
l’arrêt retient que l’article 3 du contrat de travail conclu avec la société Transports Gra-
veleau, aux droits de laquelle vient la société Dachser, intitulé « Lieu et Modalités de 
travail », stipulait que « Le premier poste de travail sera situé à [Localité 5], mais quelle 
que soit la ville ou la région, le changement du lieu de travail ne pourra entraîner 
rupture du contrat de travail du fait de la Société », ce dont il résulte que cette clause 
de mobilité était nulle faute de définir de façon précise sa zone géographique d’ap-
plication, raison pour laquelle l’employeur a fait le choix de mettre en avant le motif 
économique de la sauvegarde de la compétitivité et de proposer aux représentants du 
personnel un document unilatéral intitulé « Note technique sur le projet de réorgani-
sation et plan de sauvegarde de l’emploi », homologué le 12 mai 2016 par la Direccte, 
concernant les vingt salariés travaillant sur les agences de [Localité 6] et [Localité 7] 
sur un effectif total de la société de trois mille deux salariés. 

 11. L’arrêt retient ensuite que ce document, dont la version finale était datée du 
21 avril 2016, ne pouvait être mis en oeuvre avant son homologation le 12 mai 2016 
par la Direccte, ce dont il résulte que le salarié avait vocation à travailler sur le site de 
[Localité 5] jusqu’à la mise en oeuvre du plan. 

 12. En statuant ainsi, alors que, si le comité d’entreprise doit être saisi en temps utile 
des projets de restructuration et de compression des effectifs, la réorganisation peut 
être mise en ?uvre avant la date d’homologation du plan de sauvegarde de l’emploi par 
l’autorité administrative, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation des chefs de dispositif prononçant la résiliation judiciaire du contrat 
de travail du salarié aux torts exclusifs de la société emporte cassation du chef de dis-
positif de l’arrêt disant que la société délivrera au salarié une attestation Pôle emploi 
conforme à l’arrêt. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la résiliation judiciaire 
du contrat de travail de M. [O] aux torts exclusifs de la société Dachser et la condamne 
à lui verser la somme de 35 000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation du 
préjudice matériel né de la rupture de son contrat de travail, et dit que la société Dach-
ser délivrera à M. [O] une attestation Pôle emploi conforme à l’arrêt, l’arrêt rendu le 
27 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prache - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1233-25, L. 1233-30, dans sa version en vigueur du 1er juillet 2013 au 1er janvier 2016 
et L. 2323-31, dans sa version en vigueur du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2018 du code du travail.

Soc., 9 mars 2022, n° 20-17.005, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Formalités légales – Lettre de licenciement – 
Contenu – Mention des motifs de licenciement – Motifs non 
disciplinaires – Licenciement faisant suite au prononcé d’une 
sanction – Nature du licenciement – Détermination – Portée.

C’est le motif de rupture mentionné dans la lettre de licenciement qui détermine le caractère disciplinaire ou non 
du licenciement, peu important la proposition faite par l’employeur d’une rétrogradation disciplinaire, impli-
quant une modification du contrat de travail refusée par le salarié.

Doit en conséquence être cassé l’arrêt qui, pour dire le licenciement prononcé pour insuffisance professionnelle 
dénué de cause réelle et sérieuse, retient qu’il présente nécessairement un caractère disciplinaire puisqu’il a été 
précédé d’une proposition de rétrogradation disciplinaire refusée par le salarié.

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Appréciation – 
Motifs invoqués par l’employeur – Enonciation dans la lettre 
de licenciement – Effets – Fondement du licenciement – 
Détermination – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 25 juin 2020), M. [P] a été engagé le 3 jan-
vier 2000 par la société Ciffréo et [R] (la société) en qualité d’assistant responsable de 
ligne de produits avant d’être promu directeur d’exploitation générale. 

 2. Après avoir été convoqué, le 14 novembre 2016, à un entretien préalable à une 
sanction disciplinaire, il s’est vu proposer, le 28 novembre 2016, un poste de directeur 
d’exploitation sectorielle avec une rémunération mensuelle réduite, ce qu’il a refusé 
le 8 décembre 2016.

 4. Le 9 décembre 2016, il a été convoqué à un nouvel entretien préalable puis a été 
licencié le 27 décembre 2016 pour insuffisance professionnelle. 

 5. Il a saisi la juridiction prud’homale pour contester cette rupture et obtenir paie-
ment de diverses sommes. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’employeur fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au salarié une somme à titre 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, outre intérêts 
capitalisés, et à rembourser aux organismes concernés les indemnités de chômage ver-
sées à l’intéressé du jour de son licenciement au jour de l’arrêt, dans la limite de 6 mois 
d’indemnités de chômage, alors « que c’est le motif mentionné dans la lettre de licen-
ciement qui doit être examiné pour rechercher si la cause du licenciement est réelle et 
sérieuse ; que, dans cette lettre, l’employeur peut se prévaloir de l’insuffisance profes-
sionnelle du salarié licencié, peu important le fait qu’il ait engagé antérieurement une 
procédure disciplinaire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que le licenciement de 
M. [P] était dépourvu de cause réelle et sérieuse dès lors qu’antérieurement à la lettre 
de licenciement invoquant l’insuffisance professionnelle du salarié, l’employeur avait 
engagé une procédure de rétrogradation disciplinaire ; qu’en statuant ainsi, la cour a 
violé l’article L. 1232-6 du code du travail ». 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1232-6 du code du travail :

 7. Il résulte de ce texte que c’est le motif de la rupture mentionné dans la lettre de 
licenciement qui détermine le caractère disciplinaire ou non du licenciement, peu 
important la proposition faite par l’employeur d’une rétrogradation disciplinaire, im-
pliquant une modification du contrat de travail refusée par le salarié.

 8. Pour dire le licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la ré-
trogradation a été proposée au salarié à la suite d’un entretien préalable en vue du 
prononcé d’une sanction disciplinaire et a été présentée comme telle dans la lettre du 
28 novembre 2016, alors que la lettre de licenciement mentionne que le licenciement 
est prononcé pour insuffisance professionnelle. Il en déduit que l’employeur n’ayant 
pas souhaité demeurer sur le terrain disciplinaire, le licenciement est dénué de cause 
réelle et sérieuse. 

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 
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 Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait grief à l’arrêt de la condamner à verser au salarié une somme à 
titre de dommages-intérêts pour licenciement brutal et vexatoire, alors « que la cas-
sation du chef du dispositif l’ayant condamnée à payer au salarié une somme à titre 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse entraînera par 
voie de conséquence la cassation du chef du dispositif l’ayant condamnée à payer une 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement brutal et vexatoire, ces chefs 
étant liés par un lien de dépendance nécessaire, ce en application de l’article 624 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 11. La cassation du chef de dispositif critiqué par le premier moyen emporte, par voie 
de conséquence, la cassation du chef de dispositif condamnant l’employeur à payer au 
salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement brutal et vexatoire, 
qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. Portée et conséquences de la 
cassation

 12. La cassation des chefs de dispositif condamnant l’employeur à verser au salarié des 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et pour rupture vexatoire, n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant la société Ciffréo et [R] aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamna-
tions prononcées à l’encontre de celle-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Ciffréo et 
[R] à verser à M. [P] les sommes de 224 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et de 6 000 euros à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement brutal et vexatoire, outre intérêts capitalisés, et à rembourser 
aux organismes concernés les indemnités de chômage versées à l’intéressé du jour de 
son licenciement au jour de l’arrêt, dans la limite de 6 mois d’indemnités de chômage, 
l’arrêt rendu le 25 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Seguy - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 1232-6 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’indépendance entre les mesures disciplinaires prononcées antérieurement et le caractère 
disciplinaire ou non du licenciement, à rapprocher : Soc., 3 février 2010, pourvoi n° 07-44.491, 
Bull. 2010, V, n° 32 (rejet).

Soc., 23 mars 2022, n° 20-16.781, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Formalités légales – Lettre de licenciement – 
Signature – Qualité du signataire – Président d’une association – 
Conditions – Détermination – Portée.

Il entre dans les attributions du président d’une association, sauf disposition statutaire attribuant cette compé-
tence à un autre organe, de mettre en oeuvre la procédure de licenciement d’un salarié.

 ■ Licenciement – Formalités légales – Lettre de licenciement – 
Signature – Qualité du signataire – Action en contestation du 
pouvoir de la personne signataire – Cas – Contestation par le 
salarié d’une association – Moyens pouvant être invoqués – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1232-6 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017, et de l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, que, si le salarié peut se prévaloir des statuts ou du règlement intérieur d’une 
association pour justifier du défaut de pouvoir de la personne signataire de la lettre de licenciement, il ne peut 
en revanche invoquer, sur le fondement de ces mêmes statuts, l’irrégularité de la désignation de l’organe titulaire 
du pouvoir de licencier pour contester son pouvoir.

 ■ Licenciement – Formalités légales – Lettre de licenciement – 
Signature – Qualité du signataire – Action en contestation du 
pouvoir de la personne signataire – Cas – Contestation par le salarié 
d’une association – Moyens pouvant être invoqués – Moyen tiré de 
l’irrégularité de la désignation de l’organe titulaire du pouvoir de 
licencier – Possibilité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 5 février 2020), Mme [U] a été embauchée, à compter 
du 1er juillet 1991, par l’association Marie Blaise en qualité de directrice d’une maison 
de retraite. 
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 2. Licenciée pour faute grave, par lettre du 21 juillet 2015, elle a saisi la juridiction 
prud’homale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée diverses sommes 
au titre du paiement du salaire pendant la période de mise à pied et au titre des indem-
nités de congés payés sur rappel de salaire pendant la mise à pied, de préavis conven-
tionnel, de congés payés sur préavis et de licenciement, de dire dénué de cause réelle et 
sérieuse le licenciement, de le condamner à verser à la salariée des dommages-intérêts 
pour licenciement dénué de cause réelle et sérieuse et d’ordonner le remboursement 
à Pôle emploi des indemnités de chômage versées à la salariée du jour de son licen-
ciement jusqu’au jour de la décision, dans la limite de six mois d’indemnités, alors :

 « 1°/ qu’il entre dans les attributions du président d’une association, sauf disposition 
statutaire attribuant cette compétence à un autre organe, de mettre en oeuvre la pro-
cédure de licenciement d’un salarié ; qu’en jugeant, en l’espèce, que le président de 
l’association, signataire de la lettre de licenciement de la salariée, n’avait pas le pouvoir 
de licencier, quand il résultait de ses propres constatations que le président de l’associa-
tion disposait, en vertu des statuts, du pouvoir de représenter celle-ci en justice et dans 
tous les actes de la vie civile et qu’aucune disposition statutaire n’attribuait le pouvoir 
de licencier à un autre organe, la cour d’appel a violé l’article L. 1232-6 du code du 
travail dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, 
l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ensemble la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

 2°/ que les pouvoirs respectifs des organes d’une association sont fixés par les dispo-
sitions statutaires ; qu’en l’espèce, pour dire que le président de l’association, signataire 
de la lettre de rupture de la salariée ne disposait pas du pouvoir de licencier, la cour 
d’appel a relevé que le conseil d’administration avait le 29 juin 2015 donné pouvoir 
aux membres du bureau de prendre une décision de sanction à l’égard de la salariée 
et que le président de l’association ne justifiait d’aucune délégation du bureau ; qu’en 
statuant ainsi, quand il résultait de ses propres constatations que le président de l’as-
sociation tenait des dispositions statutaires le pouvoir de licencier et n’avait donc à 
justifier d’aucune délégation de pouvoir émanant d’une autre instance, peu important 
la décision du conseil d’administration, la cour d’appel a violé l’article L. 1232-6 du 
code du travail dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017, l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ensemble la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association. »

 Réponse de la Cour 

 4. Vu l’article L. 1232-6 du code du travail, l’article 1134 devenu 1103 du code civil 
et la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association :

 5. Il résulte de ces textes qu’il entre dans les attributions du président d’une asso-
ciation, sauf disposition statutaire attribuant cette compétence à un autre organe, de 
mettre en oeuvre la procédure de licenciement d’un salarié. 
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 6. La cour d’appel a d’abord constaté que l’article 16 des statuts de l’association at-
tribue à son président le pouvoir de la représenter en justice et dans tous les actes de 
la vie civile, avec possibilité d’établir une délégation à un personnel de direction ou à 
un membre du conseil d’administration. Pour juger le licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, elle a ensuite retenu que le conseil d’administration avait spécifiquement 
désigné les membres du bureau pour prendre une décision de sanction, pouvant aller 
jusqu’au licenciement, à l’encontre de la salariée et que le président ne justifiait d’au-
cune délégation du bureau lui permettant de mener la procédure de licenciement. 

 7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le président disposait 
du pouvoir de licencier, en application des statuts que le conseil d’administration ne 
pouvait pas modifier, de sorte qu’il n’avait pas besoin de délégation pour mener la 
procédure de licenciement, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que le salarié d’une association, tiers 
au contrat fondateur, ne peut invoquer l’irrégularité de la désignation du président de 
l’association au regard des statuts pour contester son pouvoir de le licencier ; qu’en 
retenant, pour dire le licenciement de la salariée dénuée de cause réelle et sérieuse, 
que le procès-verbal de l’assemblée générale de l’association au cours duquel le pré-
sident avait été élu révélerait diverses irrégularités tenant à l’auteur de la convocation, 
à son ordre du jour, aux modalités de constitution de l’assemblée, à la composition du 
conseil d’administration ou encore à celle du bureau désigné de sorte qu’il n’était pas 
établi que le président signataire de la lettre de licenciement disposait du pouvoir de 
licencier, quand la salariée, tiers au contrat d’association, ne pouvait invoquer les statuts 
de cette association pour critiquer la régularité de la désignation de son président en 
vue de contester son pouvoir de licencier, la cour d’appel a violé l’article L. 1232-6 
du code du travail dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017, l’article 1165 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 et 5 de la loi du 1er juillet 1901. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1232-6 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. Il résulte de ces dispositions que, si le salarié peut se prévaloir des statuts ou du 
règlement intérieur d’une association pour justifier du défaut de pouvoir de la per-
sonne signataire de la lettre de licenciement, il ne peut en revanche invoquer, sur le 
fondement de ces mêmes statuts, l’irrégularité de la désignation de l’organe titulaire du 
pouvoir de licencier au regard de ces statuts pour contester son pouvoir. 

 10. Pour dire le licenciement de la salariée sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient 
que les modalités statutaires de constitution de l’assemblée générale extraordinaire, au 
cours de laquelle le président a été désigné, n’ont pas été respectées et que la com-
position du conseil d’administration comme du bureau, ayant reconduit son mandat, 
est irrégulière, de sorte que l’employeur ne justifie pas, compte tenu des irrégularités 
relevées, que le signataire de la lettre de licenciement disposait du pouvoir de licencier.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne l’association Marie Blaise à verser à 
Mme [U] la somme de 3 437 euros au titre du paiement du compte épargne temps et 
déboute Mme [U] de sa demande au titre des congés payés afférents au solde de mo-
nétisation du compte épargne temps, l’arrêt rendu le 5 février 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article L. 1232-6 du code du travail ; article 1134, devenu 1103, du code civil ; loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ; article L. 1232-6 du code du travail, dans sa rédaction an-
térieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ; article 1165 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les attributions du président d’une association en matière de licenciement, à rapprocher : Soc., 
4 avril 2006, pourvoi n° 04-47.677, Bull. 2006, V, n° 134 (rejet), et les arrêts cités. Sur l’impossi-
bilité pour un tiers d’invoquer, sur le fondement des statuts d’une personne morale, l’irrégularité 
de la nomination de son représentant, à rapprocher : Soc., 20 avril 2017, pourvoi n° 16-60.119, 
Bull. 2017, V, n° 65 (1) (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.442, 
Bull. 2017, I, n° 194 (2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 9 mars 2022, n° 20-20.872, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Licenciement disciplinaire – Faute du salarié – 
Engagement de la procédure – Conditions – Gravité de la faute – 
Ecoulement d’un délai – Absence d’influence – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 26 mars 2020), Mme [S] a été engagée, en 1982, par le 
cabinet d’assurance [J] devenu le cabinet [R] [N], en qualité d’employée commerciale 
puis a été promue cadre en 2008.
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 2. A compter du 31 mai 2013, la salariée a été placée en arrêt de travail. 

 3. Par lettre du 14 novembre 2014, l’employeur a convoqué la salariée à un entretien 
préalable au licenciement, lui reprochant des faits remontant à 2011 et 2012.

La salariée a été licenciée pour faute grave par lettre du 12 décembre 2014. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses première à septième branches, ci-après annexé 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa huitième branche 

 Enoncé du moyen 

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de confirmer en toutes ses dispositions le jugement 
ayant dit que son licenciement reposait sur une faute grave et l’ayant déboutée de 
l’ensemble de ses demandes, alors « que la faute grave, étant celle qui rend impossible 
le maintien du salarié dans l’entreprise, la mise en oeuvre de la procédure de licencie-
ment doit intervenir dans un délai restreint après que l’employeur a eu connaissance 
des faits reprochés ; qu’en l’espèce, la salariée faisait valoir que l’employeur avait tardé 
à engager la procédure disciplinaire et ne pouvait plus invoquer la faute grave ; qu’il 
résulte des propres motifs de l’arrêt attaqué que l’employeur, qui a eu une connais-
sance des faits reprochés à la salariée au plus tard le 17 octobre 2014, a attendu le 
14 novembre suivant, soit quatre semaines, pour convoquer la salariée à un entretien 
préalable ; que dès lors, en jugeant le licenciement pour faute grave de la salariée jus-
tifié, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si le délai de quatre semaines 
mis par l’employeur pour engager la procédure de licenciement après sa connaissance 
des faits reprochés, n’était pas de nature à exclure la faute grave de la salariée, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 1234-1, L. 1234-5, 
L. 1234-9 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour 

 6. Ayant estimé que l’employeur avait acquis une connaissance exacte des faits le 
17 octobre 2014 et relevé qu’il avait convoqué la salariée à un entretien préalable au 
licenciement pour faute grave le 14 novembre 2014, la cour d’appel, qui a constaté 
que la salariée, dont le contrat de travail était suspendu depuis le 31 mai 2013, était 
absente de l’entreprise, ce dont il résultait que l’écoulement de ce délai ne pouvait 
avoir pour effet de retirer à la faute son caractère de gravité, n’avait pas à procéder à 
une recherche que ses constatations rendaient inopérantes.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen 

 8. La salariée fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à rappel de paiement d’indem-
nités kilométriques, alors : 
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 « 1°/ que constituent un complément de rémunération les primes qui ne corres-
pondent pas à des frais réellement exposés par le salarié  ; qu’en l’espèce, la salariée 
faisait valoir et offrait de prouver qu’elle avait tous les mois perçu l’indemnité kilomé-
trique d’un montant forfaitaire de 500 euros et ce indépendamment de ses périodes 
d’absence pour congés ou maladie ; que la cour d’appel a constaté que l’indemnité 
kilométrique avait été fixée forfaitairement et versée pendant les périodes d’absence 
de la salariée en août et septembre 2010, février et mars 2012 et de juin à décembre 
2013 ; qu’en affirmant que cette indemnité avait pour objet d’indemniser les frais de 
déplacement de la salariée et de compenser le surcoût des frais engagés pour l’exercice 
de ses fonctions d’attachée d’agence, et constituait nonobstant son caractère forfaitaire 
et le fait que son versement ne soit soumis à la production d’aucun justificatif, un 
remboursement de frais et non un complément de salaire, sans à aucun moment faire 
ressortir que cette indemnité correspondait réellement à un remboursement de frais 
exposés par la salariée, ce qui était contesté, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1134, devenu 1103 et 1104, du code civil ; 

 2°/ que l’employeur ne peut modifier le contrat de travail sans l’accord du salarié ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que l’article 3 « frais de déplacement » de l’ave-
nant au contrat de travail de la salariée du 1er janvier 2008 indiquait qu’ « au titre des 
frais de déplacement engagé dans le cadre de ses fonctions, Mme [S] percevra :

- le remboursement des frais réels sur justificatifs,

- une indemnité kilométrique payée mensuellement sur une base de 0,35 €/km limi-
tée à un montant total annuel de 6 500 euros » et que l’avenant du 2 janvier 2011 pré-
cisait que « suite à notre entretien, je vous confirme que les frais professionnels quels 
qu’ils soient ne pourront en aucun cas être inférieurs à 500 euros mensuels » ; qu’en se 
fondant à l’appui de sa décision sur le fait que M. [N] avait pris le soin d’indiquer par 
courrier du 24 décembre 2013 à la salariée qu’il cessait le versement de l’indemnité 
kilométrique à compter du 1er janvier 2014, sans à aucun moment constater l’accord 
de la salariée à la suppression de cette indemnité contractuelle, la cour d’appel a violé 
l’article L. 1221-1 du code du travail et l’article 1134, devenu 1103 et 1104, du code 
civil. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a constaté que l’article 3 « Frais de déplacement » de l’avenant du 
1er janvier 2008 stipulait qu’ « au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 
de ses fonctions, la salariée percevra le remboursement des frais réels sur justificatifs et 
une indemnité kilométrique payée mensuellement sur une base de 0,35 €/km limitée 
à un montant total annuel de 6 500 euros », et que l’avenant conclu le 2 janvier 2011 
indiquait que « suite à notre entretien, je vous confirme que les frais professionnels 
quels qu’ils soient ne pourront en aucun cas être inférieurs à 500 euros mensuels ».

 10. Elle en a exactement déduit que cette indemnité, qui avait pour objet d’indemni-
ser les frais de déplacement de la salariée et de compenser le surcoût des frais engagés 
pour l’exercice de ses fonctions d’attachée d’agence, constituait, nonobstant son ca-
ractère forfaitaire et le fait que son versement ne soit soumis à la production d’aucun 
justificatif, un remboursement de frais et non un complément de salaire et que l’em-
ployeur, sans modifier le contrat de travail, tirant les conséquences de la nature de cette 
indemnité, était bien fondé à en cesser le versement durant les périodes de suspension 
du contrat de travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Barincou - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouve-
nin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1234-1, L. 1234-5 et L. 1234-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation par les juges du fond d’un délai restreint entre la connaissance des faits et l’en-
gagement de la procédure de licenciement, indépendamment du délai de prescription de deux 
mois, à rapprocher : Soc., 6 octobre 2010, pourvoi n° 09-41.294, Bull. 2010, V, n° 214 (cassation), 
et les arrêts cités.

Soc., 2 mars 2022, n° 20-14.099, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Poursuite du 
travail par le salarié – Licenciement postérieur à la demande de 
résiliation judiciaire – Manquements reprochés à l’employeur – 
Manquement grave – Appréciation – Moment – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles L. 1221-1 du code du travail, et 1184 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que lorsqu’un salarié demande la résiliation de 
son contrat de travail en raison de faits qu’il reproche à son employeur, et qu’il est licencié ultérieurement, le juge 
doit d’abord rechercher si la demande de résiliation judiciaire était justifiée. Pour apprécier si les manquements de 
l’employeur sont de nature à empêcher la poursuite du contrat de travail, il peut tenir compte de la régularisation 
survenue jusqu’à la date du licenciement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 29  janvier 2020), M. [Y] a été engagé en qualité 
d’agent d’entretien par la société Miroiterie d’Armor le 2 septembre 1998 et exerçait 
en dernier lieu les fonctions de conducteur de travaux.

 2. Il a saisi la juridiction prud’homale le 13 avril 2016 d’une demande de résiliation 
judiciaire du contrat de travail, au motif notamment du non paiement d’heures sup-
plémentaires.
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 3. Il a été licencié pour faute grave le 18 octobre 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de l’ensemble de ses demandes au titre 
de la résiliation judiciaire du contrat de travail et de sa demande en paiement d’heures 
supplémentaires, alors «  que le non-paiement des heures supplémentaires durant 
quatre années constitue un manquement grave de l’employeur rendant impossible la 
poursuite du contrat de travail ; que la « régularisation » intervenue après le prononcé 
du licenciement, « en fin de contrat » n’a pu rendre possible la poursuite du contrat de 
travail ; qu’en écartant dès lors le manquement de l’employeur au paiement des heures 
supplémentaires bien qu’il n’ait été régularisé qu’après la rupture du contrat de travail, 
la cour d’appel a violé l’article L. 1221-1 du code du travail et l’article 1184 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure au 1er octobre 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1221-1 du code du travail, et 1184 du code civil, ce dernier dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 6. Il résulte de ces textes que lorsqu’un salarié demande la résiliation de son contrat 
de travail en raison de faits qu’il reproche à son employeur, et qu’il est licencié ulté-
rieurement, le juge doit d’abord rechercher si la demande de résiliation judiciaire était 
justifiée. Pour apprécier si les manquements de l’employeur sont de nature à empêcher 
la poursuite du contrat de travail, il peut tenir compte de la régularisation survenue 
jusqu’à la date du licenciement.

 7. Pour débouter le salarié de sa demande de résiliation judiciaire et de ses demandes 
de paiement de diverses sommes au titre de la rupture, l’arrêt retient que le manque-
ment tenant au défaut de paiement d’heures supplémentaires doit être écarté, compte 
tenu notamment de la démarche de régularisation effectuée par l’employeur avant 
même que le conseil ne statue, de sorte qu’un éventuel contentieux résiduel sur ce 
point n’empêchait pas la poursuite du contrat de travail.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’employeur avait régu-
larisé le paiement des heures supplémentaires postérieurement à la rupture du contrat 
de travail, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. La cassation prononcée sur le deuxième moyen n’atteint pas le chef de dispositif 
visé par ce même moyen déboutant le salarié de sa demande de rappel de salaire au 
titre des heures supplémentaires.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [Y] de sa demande en paiement 
d’un rappel de salaires au titre des heures supplémentaires et de sa demande au titre de 
l’indemnité de travail dissimulé, l’arrêt rendu le 29 janvier 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; article L. 1221-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en cas de licenciement du salarié postérieur à sa demande de résiliation ju-
diciaire, à rapprocher : Soc., 15 mai 2007, pourvoi n° 04-43.663, Bull. 2007, V, n° 76 (cassation 
partielle sans renvoi), et les arrêts cités  ; Soc., 14 décembre 2011, pourvoi n° 10-13.542, Bull. 
2011, V, n° 297 (rejet).

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 30 mars 2022, n° 20-16.168, n° 20-17.354, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Exécution – Bonne foi – Défaut – Applications diverses – Prime sur 
objectifs – Défaut de fixation des objectifs par la société.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-16.168 et n° 20-17.354 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 mai 2020) et les productions, M. [Z] a été nom-
mé président du conseil de surveillance de la société Traqueur le 18 juillet 2006 puis 
membre et président du directoire de cette société le 28 novembre 2016.
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Le même jour, M. [Z] et la société Traqueur ont conclu une convention de mandat 
social prévoyant diverses obligations de paiement à la charge de cette dernière.

 3. Le 15 juin 2017, le conseil de surveillance de la société Traqueur a décidé de révo-
quer M. [Z] de ses mandats de membre et président du directoire.

 4. La société Traqueur ayant refusé de faire droit à ses demandes en paiement de di-
verses sommes en exécution de la convention de mandat social, M. [Z] l’a assignée en 
paiement.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-17.354

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 20-16.168

 Enoncé du moyen

 6. M. [Z] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de la prime sur ob-
jectifs, alors « que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; 
que la lettre accord du 9 novembre 2016 prévoyait de confier à M. [Z] une mission 
de « restructuration et [de] développement du groupe Traqueur avec pour objectif la 
cession rapide du groupe Traqueur » ; que l’article 4.1.4 de la convention de mandat 
social du 28 novembre 2016 prévoyait le paiement d’une prime « en cas de cession » 
de la société, le terme cession étant défini comme « toute opération conduite durant 
la présidence du directoire de Traqueur par M. [G] [Z], de quelque nature qu’elle soit 
et quelles qu’en soient les modalités, entraînant immédiatement ou à terme un chan-
gement de contrôle de Traqueur (...) et conduisant à une offre publique d’achat sur 
Traqueur » ; que M. [Z], qui avait reçu mandat de restructurer et développer la société 
pour créer en amont les conditions propices à la réalisation d’une cession rapide, et 
non un mandat de négociation en vue d’une cession, avait ainsi droit à cette « prime 
en cas de cession » dès lors qu’une opération entraînant un changement de contrôle 
intervenait pendant le temps de sa présidence, peu important qu’il n’ait pas mené les 
opérations de cession, initiées en l’occurrence par les principaux actionnaires ; qu’en 
affirmant cependant que « M. [Z], n’ayant pas mené les opérations de cession, ne peut 
prétendre au versement d’une prime à ce titre en soutenant que la prime était due 
indépendamment de toute diligence déployée de sa part dans la recherche de négo-
ciations avec un acquéreur et était générée par le simple fait de l’acceptation par le 
conseil de surveillance d’une offre de cession alors qu’il présidait le directoire », la cour 
d’appel a dénaturé la convention de mandat social du 28 novembre 2016, violant ainsi 
le principe ci-dessus. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1103 du code civil :

 7. Selon ce texte, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faits. Lorsque les stipulations d’un contrat sont ambiguës, il appartient au juge de 
déterminer quelle a été la commune intention des parties.
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 8. Pour rejeter la demande de M. [Z] en paiement de la prime en cas de cession, pré-
vue à l’article 4.1.4 de la convention de mandat social du 28 novembre 2016, l’arrêt 
retient que les termes clairs de cette convention prévoient que la cession devait être 
menée sous la présidence de M. [Z] et que, de plus, il ressort de la lettre du 9 no-
vembre 2016 que l’objectif de la mission qui lui était confiée était la cession rapide du 
groupe Traqueur, et en déduit que M. [Z] n’ayant pas mené les opérations de cession, 
il ne peut prétendre au versement d’une prime à ce titre.

 9. En statuant ainsi, alors que la convention du 28 novembre 2016, applicable entre 
les parties, était ambiguë en ce qui concerne tant la question de savoir si la cession de 
la société Traqueur entrait dans la mission confiée à M. [Z] en sa qualité de président 
du directoire que les conditions de versement de la prime en cas de cession, la cour 
d’appel, qui s’est abstenue de rechercher quelle avait été la commune intention des 
parties, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi n° 20-16.168

 Enoncé du moyen

 10. M. [Z] fait le même grief à l’arrêt alors « qu’une société qui s’engage à payer 
une rémunération variable à son dirigeant en fonction d’objectifs à atteindre qu’elle 
fixe unilatéralement est liée par cet engagement ; qu’elle manque à son obligation en 
s’abstenant de fixer les objectifs conditionnant le versement de cette rémunération ; 
qu’il revient dans ce cas au juge de déterminer le montant de la rémunération variable 
en fonction des données de la cause, peu important que le dirigeant n’ait jusqu’alors 
pas réclamé la fixation de ces objectifs  ; que pour débouter M. [Z] de sa demande 
en paiement de la prime sur objectifs, la cour d’appel a jugé qu’il « avait la possibilité 
de demander à la société Traqueur de procéder à la fixation de ses objectifs, s’en est 
abstenu, (et) ne peut dès lors reprocher à la société Traqueur un manquement dans ses 
obligations de ne pas y avoir procédé » et qu’il « établit donc d’autant moins (...) que 
c’est de façon déloyale que la société Traqueur s’est soustraite à l’énumération des ob-
jectifs qui devaient lui être fixés » ; qu’en statuant par ces motifs inopérants, tandis qu’il 
lui incombait de déterminer le montant de la rémunération variable de M. [Z] en 
fonction des données de la cause, sans que la circonstance que la société Traqueur n’ait 
pas fixé ces objectifs ou que M. [Z] n’en ait pas réclamé la fixation permette à la so-
ciété d’échapper à son obligation, la cour d’appel a violé l’article 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1104, alinéa 1, du code civil :

 11. Selon ce texte, les contrats doivent être exécutés de bonne foi.

 12. Pour rejeter la demande en paiement de la prime sur objectifs formée par M. [Z], 
l’arrêt, après avoir relevé que la convention du 28 novembre 2016 prévoyait son ver-
sement et que les objectifs devaient être fixés par le conseil de surveillance, retient que 
M. [Z] avait la possibilité de demander à la société Traqueur de procéder à la fixation 
de ses propres objectifs et que s’en étant abstenu, il ne peut reprocher à cette dernière 
un manquement dans ses obligations pour ne pas y avoir procédé.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’il incombait à la seule 
société Traqueur de fixer les objectifs à réaliser par M. [Z] et qu’elle ne l’avait pas fait, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.



208

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi n° 20-16.168

 Enoncé du moyen

 14. M. [Z] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dommages-intérêts 
pour révocation brutale et sans juste motif, alors « que si la révocation est décidée sans 
juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts  ; que le simple changement 
de majorité ou la volonté de désigner une nouvelle gouvernance ne constitue pas un 
juste motif de révocation, à moins qu’elle soit justifiée par la nécessité de préserver 
l’intérêt social ; qu’en se bornant à affirmer, pour juger que M. [Z] ne rapportait pas 
la preuve de l’absence de juste motif, que la lettre du 18 mai 2017 l’informait de la 
volonté de la société Coyote de mettre en place une nouvelle gouvernance et que 
l’extrait du procès-verbal de la réunion du conseil de surveillance du 15 juin 2017 
rappelait qu’il en avait été informé préalablement, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si cette décision de révocation était justifiée par la nécessaire préservation de 
l’intérêt social, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 225-61 du code de commerce, ensemble l’article 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 225-61, alinéa 1, du code de commerce :

 15. Selon ce texte, les membres du directoire peuvent être révoqués par l’assemblée 
générale, ainsi que, si les statuts le prévoient, par le conseil de surveillance. Si la révoca-
tion est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts.

 16. Pour juger que M. [Z] ne rapportait pas la preuve de l’absence de juste motif à sa 
révocation et rejeter sa demande en paiement de dommages-intérêts, l’arrêt relève que 
la société Coyote l’a, par une lettre du 18 mars 2017, informé de sa volonté de mettre 
en place une nouvelle gouvernance.

 17. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la décision 
de révoquer M. [Z] était justifiée par la nécessaire préservation de l’intérêt social, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 20-17.354 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il rejette 
les demandes en paiement de la prime en cas de cession, de la prime sur objectifs et 
de dommages-intérêts pour révocation brutale et sans juste motif formées par M. [Z] 
et en ce qu’il statue sur les dépens et sur l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 28 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Nicolaÿ, 
de Lanouvelle -
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Textes visés : 
Article 1104, alinéa 1, du code civil.

Soc., 2 mars 2022, n° 20-20.077, (B), FP

– Cassation partielle –

 ■ Nullité – Exception de nullité – Mise en oeuvre – Partie – 
Inopposabilité de la clause – Effets – Clause d’une convention ou 
d’un accord collectif – Illégalité – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (président du tribunal judiciaire d’Angoulême, 26 août 
2020), la société ITM logistique équipement de la maison internationale (la société) 
comprend plusieurs établissements distincts, dont l’un situé sur la commune d’Anais. 
Un accord collectif a été signé le 10 juillet 2019 sur les modalités de mise en place des 
comités sociaux et économiques d’établissement et du comité social et économique 
central par plusieurs syndicats représentatifs au sein de l’entreprise, dont le syndicat 
CGT ITM LEMI (le syndicat CGT).

Le 11 septembre 2019, un avenant à l’accord du 10 juillet 2019 a été conclu entre 
l’employeur et les syndicats représentatifs ayant signé l’accord du 10  juillet 2019, à 
l’exception du syndicat CGT, lequel a saisi le tribunal judiciaire d’une action en an-
nulation de l’avenant.

 2. Le 21 février 2020, le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] 
a décidé l’ouverture d’une procédure d’information-consultation relative à la politique 
sociale au sein de l’établissement, ainsi que la désignation d’un expert pour l’assister à 
cet effet. Estimant que ces délibérations étaient contraires aux termes de l’avenant du 
11 septembre 2019, qui précisait que les consultations sur la politique économique, la 
politique sociale et les orientations stratégiques de l’entreprise devaient s’effectuer au 
niveau du seul comité social et économique central, l’employeur a saisi le 2 mars 2020 
le président du tribunal judiciaire d’une demande d’annulation de ces délibérations.

 3. En défense, le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] a fait 
valoir l’illégalité de l’avenant du 11 septembre 2019. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. Le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] fait grief au juge-
ment de rejeter sa demande tendant à voir prononcer l’inopposabilité de l’avenant du 
11 septembre 2019 à son égard, d’annuler les délibérations d’ouverture de la procédure 
d’information-consultation relative à la politique sociale de l’établissement, de dési-
gnation de l’expert-comptable dans le cadre de cette procédure d’information-consul-
tation et sur le choix de l’expert-comptable et de débouter le syndicat CGT de sa 
demande de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que la légalité d’un accord collectif peut être mise en cause par une action en 
nullité ou par la voie de l’exception d’illégalité, peu important l’origine de l’illégalité ; 
que l’exception d’illégalité et l’exception de nullité constituent des moyens de défense 
au fond par lesquels le défendeur invoque l’existence d’une cause de nullité d’un acte 
pour obtenir son inefficacité sans l’anéantir ; qu’en retenant, pour annuler les délibé-
rations en cause et rejeter la demande tendant à voir prononcer l’inopposabilité de 
l’avenant du 11 septembre 2019, que le comité social et économique se prévalait de 
l’exception de l‘illégalité de l’avenant mais que la sanction du non-respect des condi-
tions d’adoption de l’accord collectif était la nullité qui devait être soulevée par voie 
d’exception et non l’inopposabilité, quand l’illégalité tirée du non-respect desdites 
conditions n’était pas susceptible d’être sanctionnée au seul titre de l’exception de 
nullité mais pouvait l’être par la voie de l’exception d’illégalité, dont les effets étaient 
similaires, le tribunal a statué par un motif inopérant, privant sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 2312-19 du code du travail et de l’article 1185 du code civil ;

 3°/ que la légalité d’un accord collectif peut être mise en cause par une action en nul-
lité ou par la voie de l’exception d’illégalité comme moyen de défense au fond ; qu’en 
retenant, pour annuler les délibérations en cause et rejeter la demande tendant à voir 
prononcer l’inopposabilité de l’avenant du 11 septembre 2019, que ce dernier était 
opposable tant qu’il n’était pas annulé, quand l’exception d’illégalité invoquée était 
de nature à le priver d’effet indépendamment de toute action en nullité, le tribunal a 
statué par un motif inopérant, privant sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 2312-19 du code du travail et de l’article 1185 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2262-14 du code du travail :

 6. Aux termes de ce texte toute action en nullité de tout ou partie d’une convention 
ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, être engagée dans un délai de 
deux mois à compter : 

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ; 

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas. 

 7. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 8. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
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de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 

 9. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 
de la Déclaration de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie 
d’exception, sans condition de délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux 
motifs que cette clause viole ses droits propres résultant des prérogatives qui lui sont 
reconnues par la loi.

 10. La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord 
collectif la rend inopposable à celui qui a soulevé l’exception.

 11. Pour rejeter l’exception d’illégalité de l’avenant du 11 septembre 2019, le jugement 
retient que, l’accord collectif étant un acte de droit privé, la sanction du non-respect 
des conditions d’adoption de cet accord collectif est la nullité qui doit être soulevée 
par voie d’exception et non l’inopposabilité et que, l’avenant litigieux n’étant pas an-
nulé, il est opposable au comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2].

 12. En statuant ainsi, le président du tribunal judiciaire a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de caducité de l’assigna-
tion, ainsi que les exceptions de litispendance et de connexité, et déclare irrecevable la 
demande de sursis à statuer, le jugement rendu le 26 août 2020, entre les parties, par 
le président du tribunal judiciaire d’Angoulême, statuant selon la procédure accélérée 
au fond ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Bordeaux, sta-
tuant selon la procédure accélérée au fond.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Pé-
rier -

Textes visés : 
Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; directive 2002/14/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consulta-
tion des travailleurs dans la Communauté européenne ; article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1185 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’inopposabilité d’une clause d’une convention ou d’un accord collectif reconnue illégale, à 
rapprocher : Soc., 2 mars 2022, pourvoi n° 20-16.002 (1), Bull., (cassation partielle sans renvoi).

Soc., 2 mars 2022, n° 20-16.002, (B) (R), FP

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Nullité – Exception de nullité – Prescription – Article 1185 du code 
civil – Domaine d’application – Exclusion – Convention ou accord 
collectif – Exception d’illégalité – Détermination – Portée.

 ■ Nullité – Exception de nullité – Mise en oeuvre – Partie – 
Inopposabilité de la clause – Effets – Clause d’une convention ou 
d’un accord collectif – Illégalité – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 janvier 2020), par délibérations du 24 janvier 2019, 
le comité d’établissement d’[Localité 5] de la société Meubles Ikea France, aux droits 
duquel vient désormais le comité social et économique d’établissement d’[Localité 
5], a désigné un expert dans le cadre des consultations sur la situation économique et 
financière de l’entreprise et sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi.

 2. La société Meubles Ikea France (la société) a saisi le 1er février 2019 le président du 
tribunal de grande instance statuant en la forme des référés pour demander l’annula-
tion de ces délibérations, invoquant les termes d’un accord collectif sur le dialogue so-
cial signé le 25 mai 2017 au sein de l’entreprise, réservant au seul comité central d’en-
treprise les consultations périodiques, notamment quant à la situation économique et 
financière de l’entreprise et la politique sociale, les conditions de travail et d’emploi.

En défense, le comité d’établissement a fait valoir l’illégalité sur ce point de l’accord 
collectif.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que selon l’alinéa 3 de l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 sep-
tembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective, pour les conven-
tions ou accords conclus antérieurement à la publication de la présente ordonnance 
et pour lesquels aucune instance n’a été introduite avant cette publication, le délai de 
deux mois mentionné à l’article L. 2262-14 du code du travail court à compter de 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/621f1708459bcb7900c39e8c/f62ed4cf46ebd2d6bafef37aec02e044
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cette publication ; qu’en l’espèce, il était constant que l’instance avait été introduite 
le 1er  février 2019, pour contester une délibération du 24  janvier 2019 du comité 
d’établissement d’[Localité 5] ; qu’il était tout autant constant qu’à l’occasion de cette 
instance, le comité d’établissement avait soulevé l’illégalité d’un accord collectif de 
dialogue social du 25 mai 2017 et que la société avait invoqué l’irrecevabilité de ce 
moyen d’illégalité, sur le fondement de la prescription issue de l’article L. 2262-14 
du code du travail  ; qu’en affirmant néanmoins que le litige n’était pas soumis aux 
dispositions du code du travail issues de l’ordonnance n° 2017-1385 et que la socié-
té Meubles Ikea France ne pouvait pas se prévaloir des nouvelles dispositions issues 
de cette ordonnance instaurant le bref délai pour s’opposer au moyen soulevé par le 
comité d’établissement d’[Localité 5], la cour d’appel a violé l’article 15 de l’ordon-
nance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, ensemble l’article L. 2262-14 du code 
du travail ;

 2°/ que la règle selon laquelle l’exception de nullité peut seulement jouer pour faire 
échec à la demande d’exécution d’un acte qui n’a pas encore été exécuté s’applique 
à compter de l’expiration du délai de prescription de l’action  ; qu’après cette date, 
l’exception n’est recevable que si l’acte n’a pas commencé à être exécuté  ; qu’en 
l’espèce, la société Meubles Ikea France faisait valoir dans ses conclusions d’appel que 
l’action en nullité contre l’accord de dialogue social du 25 mai 2017 était prescrite 
depuis le 23 novembre 2017 et que l’accord avait reçu un commencement d’exécu-
tion par l’employeur et par les comités d’établissement, de sorte que l’exception de 
nullité de cet accord soulevée par le comité d’établissement d’[Localité 5] était irre-
cevable ; qu’en décidant que la société ne pouvait pas se prévaloir de la prescription 
pour s’opposer au moyen soulevé par le comité d’établissement d’[Localité 5] par voie 
d’exception, sans rechercher comme elle y était invitée si l’accord n’avait pas reçu un 
commencement d’exécution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article 1185 du code civil ;

 3°/ que le moyen par lequel un comité d’établissement soulève l’illégalité d’un ac-
cord collectif pour en contester l’application à son égard est une exception de nullité, 
laquelle est sujette à prescription lorsque l’acte a commencé à être exécuté ; qu’en af-
firmant que le débat sur l’inopposabilité ou l’illégalité de l’accord du 25 mai 2017 était 
dépourvu d’intérêt, quand cette question était en réalité déterminante pour se pro-
noncer sur la prescription du moyen du comité d’établissement d’[Localité 5] visant 
à écarter cet accord, la cour d’appel a violé l’article L. 2262-14 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail toute action en nullité de tout 
ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, être 
engagée dans un délai de deux mois à compter : 

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ;

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 5. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 6. Selon l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, pour les 
conventions ou accords conclus antérieurement à la publication de la présente ordon-
nance et pour lesquels aucune instance n’a été introduite avant cette publication, le 
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délai de deux mois mentionné à l’article L. 2262-14 court à compter de cette publi-
cation.

 7. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 

 8. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 
de la Déclaration de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie 
d’exception, sans condition de délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux 
motifs que cette clause viole ses droits propres résultant des prérogatives qui lui sont 
reconnues par la loi.

 9. L’exception d’illégalité d’une convention ou d’un accord collectif ne relève pas des 
dispositions de l’article 1185 du code civil.

 10. Lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif est 
invoquée par voie d’exception, la durée de la prescription est déterminée par la nature 
de la créance objet de la demande.

 11. La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord 
collectif la rend inopposable à celui qui a soulevé l’exception.

 12. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu, par motifs adoptés, que 
l’employeur ne pouvait pas se prévaloir des nouvelles dispositions de l’article L. 2262-
14 du code du travail issues de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 ins-
taurant un délai de recours en annulation de deux mois, dès lors que ces dispositions 
ne sont pas applicables lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un 
accord collectif est invoquée par voie d’exception.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’un accord d’entre-
prise peut définir les modalités des consultations récurrentes du comité d’entreprise 
sur la situation économique et financière de l’entreprise et sur la politique sociale de 
l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi ; que dans les entreprises comportant 
un comité central d’entreprise et des comités d’établissement, un tel accord permet 
d’aménager la répartition des consultations entre le comité central d’entreprise et les 
comités d’établissement ; qu’en l’espèce, en affirmant que les dispositions de l’accord 
du 25 mai 2017, qui avaient réservé au seul comité central d’entreprise de la société 
Meubles Ikea France les consultations périodiques sur la politique sociale et la situa-
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tion économique et financière de l’entreprise, n’étaient pas licites, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2323-7 du code du travail, dans sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2323-7, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 :

 15. Selon ce texte, un accord d’entreprise, conclu dans les conditions prévues à l’ar-
ticle L. 2232-12, peut définir les modalités des consultations récurrentes du comité 
d’entreprise sur la situation économique et financière de l’entreprise ainsi que sur la 
politique sociale de celle-ci, les conditions de travail et d’emploi.

 16. Il en résulte qu’un accord d’entreprise peut définir, dans les entreprises compor-
tant des établissements distincts, les niveaux auxquels les consultations récurrentes sont 
conduites et, le cas échéant, leur articulation.

 17. L’arrêt retient qu’à la date de la signature de l’accord du 25 mai 2017 sur le dia-
logue social, l’article L. 2323-7 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 
17 août 2015 applicable aux accords collectifs définissant les modalités d’organisation 
des consultations récurrentes des institutions représentatives du personnel, ne prévoyait 
pas la possibilité de conclure un accord dérogatoire quant au niveau de la consultation 
et que, par suite, les dispositions de l’accord du 25 mai 2017 réservant au seul comité 
central d’entreprise les consultations périodiques sur la politique sociale et la situation 
économique et financière de l’entreprise n’étaient pas conformes aux dispositions 
légales alors applicables.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation prononcée sur le chef du dispositif visé par la quatrième branche du 
moyen entraîne la cassation par voie de conséquence, en application de l’article 624 
du code de procédure civile, du chef du dispositif, relatif aux condamnations au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, visé par le second moyen.

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 21. La Cour de cassation est en mesure, en cassant sans renvoi, de mettre fin au litige 
par application de la règle de droit appropriée. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette le moyen d’incompétence soulevé par 
la société Meubles Ikea France, l’arrêt rendu le 23 janvier 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ANNULE les délibérations du comité d’établissement d’[Localité 5] du 24 janvier 
2019.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; directive 2002/14/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consulta-
tion des travailleurs dans la Communauté européenne ; article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1185 du code civil ; articles L. 2323-
7, 1°, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 et L. 2232-12 du code du 
travail.

Com., 23 mars 2022, n° 20-15.475, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation – Dommages intérêts – Résiliation aux torts réciproques 
des parties – Fixation de la part de responsabilité de chacun.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société X-Gil Full System du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé contre la société Filhet Allard et cie.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 décembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 19 septembre 2018, pourvoi n° 17-
15.191), la société Seafrance ayant pour activité le transport maritime trans-manche, 
a conclu en 2007 un «  contrat cadre  » confiant à la société Spiral restauration et 
multi-activités (la société RMA devenue ensuite X-Gil Full System) la conception et 
l’installation d’un progiciel de gestion des ventes à bord de ses navires.

Le désaccord survenu entre les parties a conduit la société Seafrance à assigner en 
résiliation du contrat sa cocontractante, laquelle a appelé en garantie son assureur en 
responsabilité civile, la société Chubb european groupe SE (la société Chubb).

Par jugement du 16 novembre 2011 du tribunal de commerce de Paris, la société 
Seafrance a été mise en liquidation judiciaire, la SCP [U] et la Selarl FHB étant dé-
signées en qualité d’administrateurs et la société BTSG en celle de liquidateur. Après 
résiliation du contrat aux torts partagés à parts égales entre les parties, le montant du 
préjudice subi par chacune d’elles a été fixé, puis a fait l’objet d’une compensation.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société X-Gil Full System fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement entrepris 
en ce qu’il la condamne à payer à la société Seafrance la somme de 63 446,82 euros 
à titre de dommages-intérêts et de la condamner à payer aux organes de la procédure 
collective de la société Seafrance, une certaine somme, alors que :

 « 1°/ en cas de partage de responsabilité, le juge doit rechercher le préjudice causé 
à chaque partie et leurs parts respectives de responsabilité avant d’en décider la com-
pensation partielle ou totale ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que chacune 
des sociétés avait contribué à la mauvaise exécution du contrat, étant définitivement 
acquis que chacune avait contribué au dommage à hauteur de 50 % ; qu’il en résultait 
que chacune d’elles devait participer, à hauteur de sa propre faute, à la réparation de 
l’ensemble des préjudices ; en considérant que chacune devait réparation du dommage 
de l’autre sans tenir compte de la part contributive de chacune, définitivement retenue 
à hauteur de 50 %, la cour d’appel a violé les articles 1147 et 1184 dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ que la cour d’appel ne pouvait accorder à la société Seafrance l’ensemble des 
indemnités liées au retard dans l’exécution de la prestation alors qu’elle avait constaté 
que « les difficultés liées à la recette de l’application nécessitant la présence de salariés 
de la société Seafrance à Lyon sont dues à l’attitude de la maîtrise d’ouvrage ainsi qu’il 
a été préalablement rappelé »  ; qu’en accordant cependant à la société Seafrance sa 
demande sur les indemnités liées au retard, la cour d’appel a violé l’article 1147 dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016,

 5. Il résulte de ce texte que, sauf cause étrangère, le débiteur d’une obligation contrac-
tuelle est tenu de réparer, le cas échéant par le paiement de dommages-intérêts, le pré-
judice causé à son cocontractant en raison de l’inexécution fautive, ou réputée fautive, 
de cette obligation.

 6. Pour condamner la société X-Gil Full System à payer une certaine somme aux 
organes de la procédure collective de la société Seafrance, l’arrêt, après avoir évalué 
les préjudices respectivement causés aux parties, a ordonné la compensation entre les 
créances de chacune.

 7. En statuant ainsi, alors que, chacune des parties contractantes étant jugée respon-
sable pour moitié de la résiliation du contrat, elle devait réparer le préjudice subi par 
l’autre du fait de cette résiliation en tenant compte de cette proportion, soit seulement 
à concurrence de 50 % de ce préjudice, la compensation ne devant s’opérer qu’après 
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application au préjudice de chaque partie de ce coefficient, la cour d’appel qui, en or-
donnant la compensation sans tenir compte de cette proportion, a condamné chaque 
partie à indemniser intégralement le préjudice de l’autre, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement entrepris en 
ce qu’il condamne la société Spiral restauration et multi-activités devenue la société 
X-Gil Full System à payer à la société Seafrance la somme de 63 446,82 euros à titre 
de dommages-intérêts, il condamne la société X-Gil Full System à payer à la société 
[U] partners, prise en la personne de M. [S] [U], la société BTSG, prise en la personne 
de M. [L] [G] et la société FHB, prise en la personne de M. [O], ès qualités, la somme 
de 171 334,37 euros, augmentée des intérêts au taux légal à compter du 31 décembre 
2014, dit que les intérêts dus pour une année entière pourront être capitalisés aux 
conditions de l’article 1343-2 du code civil, condamne la société X-Gil Full System 
aux dépens et à payer à la société [U] partners, prise en la personne de M. [S] [U], la 
société BTSG, prise en la personne de M. [L] [G] et la société FHB, pris en la per-
sonne de M. [O], ès qualités, la somme de 5 000 euros en application de l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 13 décembre 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SARL Corlay ; 
SCP Bouzidi et Bouhanna -

Rapprochement(s) : 

Sur le calcul du montant du préjudice en cas de faute réciproque dans un contrat synallagmatique, 
à rapprocher : Com., 6 mars 1984, pourvoi n° 82-11.350, Bull. 1984, IV, n° 92 (rejet).

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Com., 16 mars 2022, n° 20-16.257, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Recours contre les décisions prises 
par le Comité de règlement des différends et sanctions (CORDIS) – 
Conformité.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27  février 2020), le 24  février 2016, la société Joul, 
fournisseur d’électricité sur le marché de détail, a conclu avec la société Enedis, ges-
tionnaire du réseau de distribution (GRD), une convention d’accès au réseau de dis-
tribution qui ne prévoyait pas de contrepartie financière aux prestations de gestion de 
clientèle mises à la charge de la première pour le compte de la seconde.

Le 7 septembre 2016, la société Joul a demandé à la société Enedis la mise en place 
d’un contrat de prestation de services de gestion de clientèle (CPS).

 2. Le 4 avril 2017, reprochant à la société Enedis de ne pas accéder à sa demande, la 
société Joul a saisi le Comité de règlement des différends et des sanctions de la Com-
mission de régulation de l’énergie (le Cordis) afin qu’il constate une infraction au 
principe de non-discrimination et la rétablisse dans ses droits en enjoignant à la société 
Enedis de lui transmettre le CPS réclamé. 

 3. Le 30 décembre 2017, a été adoptée la loi n° 2017-1839, qui a créé, au sein du code 
de l’énergie, l’article L. 341-4-3 prévoyant que les prestations de gestion de clientèle 
réalisées par les fournisseurs d’électricité pour le compte des gestionnaires de réseaux 
de distribution dans le cadre de l’exécution des contrats portant sur l’accès aux ré-
seaux et la fourniture d’électricité puissent donner lieu à une rémunération, dont les 
éléments et le montant seraient fixés par la Commission de régulation de l’énergie (la 
CRE), et l’article L. 452-3-1,II disposant que, « sous réserve des décisions de justice 
passées en force de chose jugée, sont validées les conventions relatives à l’accès aux 
réseaux conclues entre les gestionnaires de réseaux [...] et les fournisseurs d’électricité, 
en tant qu’elles seraient contestées par le moyen tiré de ce qu’elles imposent aux four-
nisseurs la gestion de clientèle pour le compte des gestionnaires de réseaux ou laissent 
à la charge des fournisseurs tout ou partie des coûts supportés par eux pour la gestion 
de clientèle effectuée pour le compte des gestionnaires de réseaux antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la présente loi. Cette validation n’est pas susceptible de donner 
lieu à réparation ».

 4. Par une décision n° 08-38-17 du 13 juillet 2018, le Cordis a dit :

 « article 1er :

La société Enedis a méconnu son obligation de traitement non discriminatoire prévu 
à l’article L. 322-8 du code de l’énergie en refusant de faire droit à la demande de la 
société Joul du 7 septembre 2016 tendant à l’octroi d’une rémunération au titre des 
prestations fournies pour son compte, tandis que d’autres fournisseurs en bénéficiaient 
conformément à l’article L. 224-8 du code de la consommation. 

 article 2 :

Le surplus des demandes de la société Joul est rejeté. »

 5. La société Enedis a formé un recours contre cette décision, en demandant l’annu-
lation, subsidiairement la réformation, de son article 1er. 

 6. La société Joul a, par voie d’observations, demandé à la cour d‘appel de mettre fin 
à la situation discriminatoire qu’elle subissait en enjoignant à la société Enedis de lui 
communiquer, sous astreinte, un CPS dans les mêmes conditions de rémunération et 
de durée que ceux proposés aux autres fournisseurs alternatifs, à compter du 1er juin 
2016. 
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Joul fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

 « 1°) que les dispositions du code de procédure civile ne cèdent que devant les dis-
positions expressément contraires du code de l’énergie ou aménageant des modalités 
propres à l’exercice des recours contre les décisions du Cordis  ; qu’en l’espèce, si 
l’article R. 134-21 du code de l’énergie prévoit que ces recours sont formés, instruits 
et jugés par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II du code de procédure 
civile, il ne contient aucune disposition relative à la possibilité de former un recours 
incident contre la décision du Cordis, de sorte que ce recours peut être formé confor-
mément aux articles 548, 550 et 551 du code de procédure civile, situés au titre XVI 
du livre 1er du même code ; qu’en jugeant l’inverse, la cour d’appel a violé les dis-
positions précitées, ensemble les principes d’équivalence et d’effectivité du droit de 
l’Union européenne ;

 2°) que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement ; que 
le droit à un procès équitable implique l’accès au juge ; qu’en l’espèce, en jugeant que 
le défendeur à un recours formé sur le fondement de l’article L. 134-21 du code de 
l’énergie ne peut prétendre à la réformation de la partie de la décision qui lui fait grief 
qu’à la condition d’avoir formé lui-même un recours dans les formes et délai pres-
crits aux articles R. 134-21 et R. 134-22 du même code, de sorte qu’aucun recours 
incident ne peut être formé contre une décision prise par le Cordis, la cour d’appel 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 3°) qu’en jugeant que la société Joul ne peut prétendre à la réformation de la par-
tie de la décision qui lui fait grief faute pour celle-ci d’avoir formé un recours dans 
les formes et délai prescrits par les articles L. 134-21, R. 134-21 et R. 134-22 du 
code de l’énergie, sans rechercher, ainsi qu’elle y était pourtant invitée, si, en tant que 
conséquence de la violation par la société Enedis de son obligation de traitement non 
discriminatoire, telle que jugée par l’article 1 de la décision attaquée, la demande in-
cidente tendant à la réformation la décision attaquée en ce que son article 2 a refusé 
de mettre un terme effectif à cette discrimination en enjoignant à la société Enedis de 
transmettre à la société Joul un projet de contrat de prestations de services équivalent 
à ceux signés avec les autres fournisseurs, n’était pas rattachée aux prétentions origi-
naires par un lien suffisant, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base 
légale au regard des articles 70 et 567 du code de procédure civile ;

 4°) que l’effet dévolutif opère pour le tout si l’objet du litige est indivisible, et ce 
même si l’appel est limité ; qu’en l’espèce, en jugeant que la société Joul ne peut pré-
tendre à la réformation de la partie de la décision qui lui fait grief faute pour celle-ci 
d’avoir formé un recours dans les formes et délais prescrits par les articles L. 134-21, 
R. 134-21 et R. 134-22 du code de l’énergie, lorsque sont indivisibles les demandes 
tendant, d’une part, au constat tiré d’une pratique discriminatoire imputable à la so-
ciété Enedis, d’autre part, à ce qu’il soit mis un terme à cette discrimination, la cour 
d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 8. L’arrêt énonce qu’aux termes des articles L. 134-21 et L. 134-24 du code de l’éner-
gie, les décisions prises par le Cordis sont susceptibles d’un recours en annulation ou en 
réformation relevant de la compétence de la cour d’appel de Paris, que, selon l’article 
R. 134-21 du code de l’énergie, ces recours sont formés, instruits et jugés conformé-
ment aux dispositions de ce code, par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II 
du code de procédure civile et qu’aux termes de l’article R. 134-22 du même code, le 
recours est formé dans le délai d’un mois par déclaration écrite déposée en quadruple 
exemplaire au greffe de la cour d’appel de Paris contre récépissé, qu’à peine d’irre-
cevabilité prononcée d’office, la déclaration précise l’objet du recours et contient un 
exposé sommaire des moyens et que s’agissant du recours dirigé contre les décisions 
du Cordis autres que les mesures conservatoires, l’exposé complet des moyens doit, 
sous peine de la même sanction, être déposé au greffe dans le mois qui suit le dépôt de 
la déclaration. Il retient que, s’agissant d’un recours et non d’un appel, l’application de 
la procédure d’appel est expressément exclue et que les décisions prises par le Cordis 
ne peuvent être contestées que par la voie du recours spécifique que les dispositions 
précitées prévoient. Il constate que les demandes de la société Joul ont été formées par 
voie d’observations, au surplus au-delà du délai de recours d’un mois.

En cet état, c’est exactement, et sans porter atteinte à la substance du droit de la société 
Joul d’accéder à un juge, que la cour d‘appel a retenu que, faute d’avoir formé elle-
même un recours dans les formes et délais prescrits par les articles R. 134-21 et R. 
134-22 du code de l’énergie, cette société était irrecevable en ses demandes.

 9.Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société Joul fait grief à l’arrêt d’annuler l’article 1er de la décision du Cordis 
n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 et, statuant à nouveau, de rejeter son moyen tendant à 
faire juger que la société Enedis a méconnu son obligation de traitement non discri-
minatoire, alors :

 « 1°/ qu’en jugeant que l’article 13 de la loi du 30 décembre 2017, codifié à l’article 
L. 452-3-1 II du code de l’énergie, empêchait le Cordis d’accueillir le moyen pris du 
manquement de la société Enedis à son obligation de traitement non discriminatoire, 
lorsque celui-ci dispose que «  sont validées » les conventions relatives à l’accès aux 
réseaux conclues entre les gestionnaires de réseaux de distribution et les fournisseurs 
d’électricité, de sorte qu’il ne saurait priver la société Joul de la possibilité de faire 
constater l’existence d’une pratique discriminatoire résultant, comme en l’espèce, du 
refus de la société Enedis d’octroyer une rémunération au titre des prestations de ges-
tion de clientèle fournies pour son compte par son cocontractant, la cour d’appel a 
violé les dispositions précitées, ensemble l’article L. 322-8 du code de l’énergie ;

 2°/ qu’ en jugeant que l’article 13 de la loi du 30 décembre 2017, entré en vigueur le 
1er janvier 2018, empêchait le Cordis d’accueillir le moyen pris du manquement de la 
société Enedis à son obligation de traitement non discriminatoire, lorsque la demande 
litigieuse de la société Joul a été introduite devant le Cordis le 4 avril 2017, de sorte 
qu’elle était antérieure à l’entrée en vigueur de la disposition précitée, la cour d’appel 
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a violé les dispositions précitées, ensemble l’article L. 322-8 du code de l’énergie et 
l’article 1er du code civil. »

 Réponse de la Cour

 11. Ayant relevé, d’abord, qu’au soutien de sa demande de conclusion d’un CPS, la 
société Joul invoquait un traitement discriminatoire résultant de ce que la convention 
conclue le 24 février 2016 ne prévoyait pas de contrepartie financière aux prestations 
de gestion de clientèle qu’elle devait effectuer pour le compte de la société Enedis, ce 
que l’article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie, issu de la loi n° 2017-1839 du 30 dé-
cembre 2017, avait précisément pour objet de valider tout en excluant toute action en 
réparation de ce chef, puis constaté, ensuite, que ce texte était en vigueur à la date à la-
quelle le Cordis s’était prononcé, ce dont il résulte que le différend opposant la société 
Joul à la société Enedis n’avait pas fait l’objet d’une décision passée en force de chose 
jugée à la date d’entrée en vigueur de cette loi, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
retenu que le différend soumis au Cordis entrait dans les prévisions de ce texte.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Joul fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en privant les fournisseurs 
d’électricité de la possibilité de faire constater l’existence d’une pratique discrimi-
natoire résultant du fait que certains d’entre eux ont été contraints de supporter des 
coûts au titre de prestations effectuées pour le compte du gestionnaire de réseau, et 
ce sans qu’aucune mesure de réparation telle qu’une compensation financière puisse 
leur être octroyée, l’article L. 452-3-1 du code de l’énergie est contraire à la directive 
2009/72/CE concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électri-
cité, laquelle impose aux autorités de régulation de mettre un terme aux situations 
discriminatoires ; qu’en ne laissant pas inappliquées ces dispositions de droit national, 
la cour d’appel a violé la directive 2009/72/CE, l’article 20 de la Charte des droits 
fondamentaux, ensemble le principe de primauté du droit de l’Union européenne. » 

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de primauté du droit de l’Union et les articles 32, § 1, et 37, §10, de 
la directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13  juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité : 

 14. Par un arrêt du 9 mars 1978, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
a dit pour droit que « le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compé-
tence, les dispositions du droit communautaire, a l’obligation d’assurer le plein effet de 
ces normes en laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition 
contraire de la législation nationale, même postérieure » (CJCE, Administration des 
finances de l’Etat / société anonyme Simmenthal, 9 mars 1978, 106/77).

 15. La CJUE juge également que « dans tous les cas où des dispositions d’une direc-
tive apparaissent comme étant, du point de vue de leur contenu, inconditionnelles 
et suffisamment précises, ces dispositions peuvent être invoquées à défaut de mesures 
d’application prises dans les délais, à l’encontre de toute disposition nationale non 
conforme à la directive, ou encore en tant qu’ elles sont de nature à définir des droits 
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que les particuliers sont en mesure de faire valoir à l’égard de l’Etat » (CJCE,19 janvier 
1982, Becker, 8/81). 

 16. Aux termes de l’article 32, § 1 de la directive 2009/72/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché in-
térieur de l’électricité, les États membres veillent à ce que soit mis en place, pour tous 
les clients éligibles, y compris les entreprises de fourniture, un système d’accès des tiers 
aux réseaux de transport et de distribution. Ce système, fondé sur des tarifs publiés, 
doit être appliqué objectivement et sans discrimination entre les utilisateurs du réseau.

 17. Aux termes de l’article 37, § 10, de cette même directive, les autorités de régula-
tion sont habilitées à demander que les gestionnaires de réseau de transport et de dis-
tribution modifient au besoin les conditions, y compris les tarifs ou les méthodes visés 
au présent article, pour faire en sorte que ceux-ci soient proportionnés et appliqués de 
manière non discriminatoire. 

 18. Dans un arrêt du 29  septembre 2016, Essent, C-492/14, point 78, la CJUE a 
énoncé que « l’article 16 [de la directive 96/92 du Parlement européen et du Conseil 
du 19 décembre 1996 concernant des règles communes pour le marché intérieur de 
l’électricité] interdit ainsi aux États membres d’organiser l’accès au réseau de distribu-
tion d’une manière discriminatoire, une telle interdiction portant, de manière géné-
rale, sur toutes discriminations, en ce comprises, partant, d’éventuelles discriminations 
sur le plan du coût à supporter pour l’utilisation du réseau de distribution. » 

 19. Interprétée à la lumière de cet arrêt, l’interdiction de discrimination tarifaire 
résultant de la directive précitée s’oppose à une pratique consistant, sans justification 
objective, à accorder une rémunération à certains fournisseurs assurant des services au 
gestionnaire du réseau de distribution tout en la refusant à d’autres rendant ces mêmes 
services, créant ainsi, pour l’utilisateur de ce réseau, une discrimination au regard du 
coût à supporter.

 20. Après avoir retenu que l’article L. 452-3-1 II du code de l’énergie, issu de la loi 
n° 2017-1839 du 30 décembre 2017, était applicable au litige, l’arrêt annule l’article 1er 
de la décision du Cordis n° 08-38-17 et, statuant à nouveau, rejette le moyen de la 
société Joul tendant à faire juger que la société Enedis avait méconnu son obligation 
de traitement non discriminatoire.

 21. En statuant ainsi, alors qu’en ce qu’il interdit toute action en réparation au titre 
de la pratique discriminatoire précitée, l’article L. 452-3-1,II du code de l’énergie, qui 
en maintient les effets, est contraire aux dispositions de la directive 2009/72/CE, la 
cour d’appel, qui aurait dû laisser ce texte inappliqué, a violé le principe et les textes 
susvisés.

 22. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions en 
cause, il n’y a pas lieu de saisir la CJUE des questions préjudicielles proposées par la 
société Joul.

 Portée et conséquences de la cassation 

 23. Après avis donné aux parties, complété par un courriel du 17 janvier 2022, confor-
mément à l’article 1015 du code de procédure civile, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile. 

 24. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 
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 25. Selon les informations fournies par la société Enedis au Cordis à l’occasion du 
présent différend, à la date du 1er juin 2016, six fournisseurs d’électricité avaient conclu 
avec elle un CPS pour la rémunération des frais de gestion de clientèle.

La société Joul, qui a demandé, le 7 septembre 2016, à conclure un contrat similaire 
en raison des services qu’elle était amenée à rendre dans le cadre de l’exécution du 
contrat unique avec les consommateur, n’a pu obtenir satisfaction.

 26. La société Enedis, qui n’a fait valoir aucun motif justifiant une telle différence de 
traitement entre les fournisseurs d’électricité, autre que celui invoqué devant la cour 
d’appel tiré de la date à laquelle ces fournisseurs avaient formulé une demande de 
CPS, sans pertinence avec la discrimination invoquée, il doit être retenu, ainsi que l’a 
décidé le Cordis dans sa décision n° 08-38-17 du 13 juillet 2018, qu’en refusant de 
faire droit à la demande de la société Joul tendant à bénéficier d’un contrat permettant 
le versement d’une compensation pour les services de gestion de clientèle accomplis 
au bénéfice de la société Enedis, celle-ci a méconnu son obligation de traitement non 
discriminatoire énoncée par l’article L. 322-8, 4° du code de l’énergie, de sorte que le 
recours formé par la société Enedis contre cette décision doit être rejeté.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule l’article 1er de la décision 
du Comité de règlement des différends et des sanctions de la Commission de régu-
lation de l’énergie n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 et, statuant à nouveau, rejette le 
moyen de la société Joul tendant à faire juger que la société Enedis a méconnu son 
obligation de traitement non discriminatoire, et en ce qu’il statue sur les dépens, l’arrêt 
rendu le 27 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE le recours formé par la société Enedis contre la décision du Comité de 
règlement des différends et des sanctions de la Commission de régulation de l’énergie 
n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 sur le différend qui l’oppose à la société Joul.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; 
SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 32, § 1, et 37, § 10, de la directive n° 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juillet 2009 ; article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie pour l’électricité ; article R. 134-
22 du code de procédure civile.
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2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-22.917, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Article 8 – Respect de la vie familiale – Compatibilité – Code de la 
sécurité sociale – Article L. 512-2 – Portée.

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Compatibilité – Code de 
la sécurité sociale – Article L. 512-2 – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 15 octobre 2020), le 28 septembre 2012, Mme [T] 
(l’allocataire), ressortissante malienne muni d’un visa de court séjour, est entrée régu-
lièrement en France, accompagnée de sa fille [H].

Par la suite, elle a obtenu une carte de séjour temporaire « vie privée et familiale » 
délivrée sur le fondement de l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile.

 2. Par décision du 5 octobre 2016, la caisse d’allocations familiales du [Localité 3] (la 
caisse) a refusé à l’allocataire le bénéfice de l’allocation d’éducation de l’enfant han-
dicapé.

 3. L’allocataire a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt d’ordonner le paiement des prestations familiales relatives 
à l’enfant [H] à compter du 8 juin 2013, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 512-2, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, les étrangers 
non ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération Suisse, titulaires 
d’un titre exigé d’eux en vertu soit des dispositions législatives ou réglementaires, 
soit de traités ou accords internationaux pour résider régulièrement en France bé-
néficient des prestations familiales sous réserve qu’il soit justifié pour leurs enfants 
qui sont à leur charge et au titre desquels les prestations familiales sont demandées, 
de l’une des situations qu’il énumère limitativement, au nombre desquelles ne figure 
pas la qualité d’enfant d’étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée à l’article 
L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers, c’est-à-dire admis au séjour 
pour des considérations humanitaires ou des motifs exceptionnels ; que selon l’article 
D. 512-2 du même code, la régularité de l’entrée et du séjour des enfants étrangers 
que le bénéficiaire a à charge et au titre desquels il demande des prestations familiales 
doit être justifiée par la production de documents limitativement énumérés  ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté, par motifs propres et adoptés, que Mme [T] était 
entrée sur le territoire français le 28 septembre 2012, en même temps que son enfant 
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[H], avec un visa touristique, qu’elle avait bénéficié le 15 janvier 2013 d’une titre de 
séjour visiteur, puis d’une carte de séjour temporaire accordée sur le fondement de 
l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
que l’entrée de l’enfant n’était pas intervenue sur le fondement de l’article L. 313-11, 
7°, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, que sa situation ne 
correspondait à aucun des autres cas prévus par l’article D. 512-2 du code de la sécu-
rité sociale, que Mme [T] ne justifiait pas de l’une des situations prévues par les textes 
et qu’aucune disposition particulière n’était édictée s’agissant de l’ouverture de droit 
pour un enfant handicapé ; qu’en jugeant néanmoins que l’enfant [H] avait droit aux 
prestations familiales au prétexte inopérant que ces titres de séjour avaient été accordés 
à Mme [T] pour des raisons humanitaires, en raison de la situation particulière de sa 
fille gravement handicapée, la cour d’appel a violé les articles L. 512-2 et D. 512-2 du 
code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 
du 16 juin 2011, le second dans sa rédaction issue du décret n° 2009-331 du 25 mars 
2009, applicables au litige ;

 2°/ que les articles L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, qui imposent 
de justifier pour chaque enfant d’étranger de son entrée régulière dans les conditions 
qu’ils édictent, revêtent un caractère objectif justifié par la nécessité dans un état dé-
mocratique d’exercer un contrôle des conditions d’accueil des enfants, ne portent pas 
une atteinte disproportionnée au principe de non-discrimination en raison de l’ori-
gine nationale et au droit de la protection de la vie familiale garantie par les articles 8 
et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et ne méconnaissent pas l’article 3.1 de la Convention internationale des droits de 
l’enfant ; qu’en jugeant qu’il convenait d’écarter l’application de ces textes du code de 
la sécurité sociale qui aboutirait à une situation contraire à l’intérêt supérieur de l’en-
fant [H], gravement handicapée, en ce qu’elle priverait sa mère des moyens matériels 
lui permettant d’aider sa fille faisant l’objet d’une prise en charge médicale spécifique, 
inexistante au Mali, dont l’arrêt mettrait en péril ses capacités d’adaptation et sa pos-
sibilité d’acquérir une autonomie dans la vie sociale, la cour d’appel a violé les articles 
L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011, le second dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-331 du 25 mars 2009, applicables au litige, ensemble les articles 8 et 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’ar-
ticle 3.1 de la Convention internationale des droits de l’enfant du 26 janvier 1990. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige :

 5. Selon le premier de ces textes, qui revêt un caractère objectif justifié par la nécessité 
dans un Etat démocratique d’exercer un contrôle des conditions d’accueil des enfants, 
et ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit à la vie familiale garanti par les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ni ne méconnaît les dispositions de la Convention internationale des 
droits de l’enfant, le bénéfice des prestations familiales, pour les enfants étrangers nés 
hors du territoire national, est soumis à la production de l’un des documents énumérés 
par le dernier, attestant de leur entrée et séjour réguliers en France.

 6. Pour accueillir le recours de l’allocataire, ayant relevé que l’entrée de l’enfant sur le 
territoire français, intervenue en même temps que sa mère, ne correspond à aucun des 
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cas prévus par l’article D. 512-2 du code de la sécurité sociale, l’arrêt retient essentiel-
lement que dans la situation particulière où l’intérêt supérieur d’un enfant souffrant 
d’un handicap justifie le maintien en France de sa mère, ce même intérêt supérieur 
doit être pris en considération pour accorder à cette dernière le bénéfice des presta-
tions familiales, à défaut de quoi il existerait une incohérence manifeste entre, d’une 
part, le fait d’autoriser l’allocataire à demeurer sur le territoire national pour venir en 
aide à son enfant faisant l’objet d’une prise en charge médicale spécifique et, d’autre 
part, le fait de la priver des moyens matériels lui permettant d’assumer cette aide.

 7. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il ressortait de ses constatations 
que l’allocataire avait obtenu un titre de séjour sur le fondement de l’article L. 313-14 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, de sorte qu’elle ne 
justifiait pas se trouver dans l’une des situations ouvrant droit au bénéfice des presta-
tions familiales, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. Il découle du paragraphe 7 que l’allocataire doit être déboutée de sa demande 
d’attribution, à compter du 8 juin 2013, des prestations familiales du chef de sa fille 
[H].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute Mme [T] de sa demande de dom-
mages-intérêts, l’arrêt rendu le 15 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Angers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE la demande de Mme [T] tendant à l’attribution des prestations familiales 
du chef de sa fille [H] à compter du 8 juin 2013.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ; article D. 512-2 du code de la sécurité sociale ; 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; Convention internationale des droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 
Contra : Ass. plén., 16 avril 2004, pourvoi n° 02-30.157, Bull., 2004, Ass. plén., n° 8 (rejet) ; 2e Civ., 
6 décembre 2006, pourvoi n° 05-12.666, Bull. 2006, II, n° 342 (cassation). Dans le même sens : 



228

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Ass. plén., 3 juin 2011, pourvoi n° 09-69.052, Ass. plén., n° 6, Bull. 2011 (rejet) ; Ass. plén., 3 juin 
2011, pourvoi n° 09-71.352, Ass. plén., n° 5, Bull. 2011 (cassation partielle).

3e Civ., 2 mars 2022, n° 20-17.133, (B), FS

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Violation – Défaut – Cas – Privation de la plus-value 
revendiquée par les expropriés bénéficiant à l’expropriant lors de la 
revente des parcelles expropriées.

Une cour d’appel, qui a constaté que l’indemnité était fixée en rapport avec la valeur des biens expropriés, sur 
la base d’éléments de comparaison portant sur des biens comparables, n’est pas tenue de procéder à un contrôle 
relatif à l’atteinte disproportionnée au droit au respect des biens, garanti par l’article 1er du Premier Protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui résulterait 
de la plus-value bénéficiant à l’expropriant lors de la revente des parcelles expropriées pour la réalisation de 
l’opération d’utilité publique, la privation de plus-value revendiquée par les expropriés n’étant pas en lien direct 
avec le préjudice résultant de la dépossession, qui seul peut être indemnisé par le juge de l’expropriation.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à MM. [O], [E] et [J] [B] et Mme [U] [B] (les consorts [B]) du 
désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la direction départementale 
des finances publiques de l’Ain.

 Faits et procédure

 2. L’arrêt attaqué (Lyon, 26 mai 2020) fixe les indemnités revenant aux consorts [B] à 
la suite de l’expropriation, au profit de la société publique locale Territoire d’innova-
tion, de plusieurs parcelles leur appartenant.

 Examen du moyen Sur le moyen, pris en ses première 
et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Les consorts [B] font grief à l’arrêt de fixer comme il le fait l’indemnité princi-
pale d’expropriation et l’indemnité de remploi leur revenant, alors « que le juge de 
l’expropriation doit toujours s’assurer concrètement que l’expropriation ménage un 



229

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général et les impératifs de sauvegarde 
des droits fondamentaux ; qu’ainsi le juge de l’expropriation doit désormais toujours 
procéder à un contrôle concret de proportionnalité afin de s’assurer notamment que 
l’application d’une règle de droit ne porte pas à l’exproprié une atteinte dispropor-
tionnée à son droit de propriété notamment en le dépossédant de son bien sans lui 
assurer une indemnisation en rapport avec la valeur de ce bien ; que si une indemni-
sation qui n’est pas intégrale ne rend pas illégitime en soi la mainmise de l’Etat sur les 
biens expropriés, il en va autrement chaque fois que l’indemnisation accordée, selon 
les critères de la loi nationale applicable, est largement inférieure à la valeur marchande 
du bien en question, sans qu’aucun objectif d’utilité publique le justifie et fait peser sur 
l’exproprié une charge disproportionnée en permettant notamment à l’expropriant 
de réaliser à son détriment une plus-value très importante lors de la revente du bien 
exproprié ; que dès lors en affirmant, par des motifs propres et expressément adoptés, 
qu’il est totalement interdit de prendre en considération la plus-value apportée aux 
immeubles par les opérations d’urbanisme prévues par l’autorité expropriante ce qui 
prive de tout intérêt la démonstration des consorts [B] relative au calcul du profit que 
réaliserait la SPL Territoire d’Innovation qui n’a même pas à être examinée ou encore 
que la plus-value apportée aux immeubles par les opérations d’urbanisme prévues 
par l’autorité expropriante ne doit pas être prise en considération pour déterminer 
l’indemnité réparant la dépossession, ce qui ne constitue pas une atteinte excessive 
au droit au respect des biens protégé par l’article 1er du protocole additionnel de la 
Convention européenne des droits de l’homme, la cour d’appel qui a refusé, par prin-
cipe de procéder à un contrôle concret de proportionnalité et de tenir compte, dans 
le calcul du montant de l’indemnité d’expropriation, de la plus-value considérable 
que l’expropriant s’était d’ores et déjà assuré de réaliser en revendant immédiatement 
les parcelles aux conditions du marché, a violé l’article 1er du premier protocole ad-
ditionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel, devant qui il n’était pas contesté que les biens expropriés avaient 
été revendus pour la réalisation du projet déclaré d’utilité publique, a retenu, d’une 
part, que la plus-value, que devaient générer ces ventes en raison de l’opération d’uti-
lité publique conduite par l’expropriant, n’avait pas à être prise en compte pour dé-
terminer l’indemnité réparant la dépossession, ce dont il résultait que l’indemnité de 
« privation de plus-value » revendiquée par les expropriés n’était pas en lien direct avec 
le préjudice résultant de la dépossession, qui seul pouvait être indemnisé par le juge 
de l’expropriation, d’autre part, que l’indemnisation était en rapport avec la valeur du 
bien exproprié, enfin, que la valorisation de leurs biens avait été faite sur la base d’élé-
ments de comparaison portant sur des biens comparables.

 6. Dès lors, elle n’était pas tenue de procéder à un contrôle inopérant relatif à l’atteinte 
disproportionnée au droit au respect des biens des consorts [B], qui résulterait de la 
plus-value bénéficiant à l’expropriant lors de la revente des parcelles.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé et il n’y a pas lieu d’accueillir la demande aux fins 
d’avis consultatif de la Cour européenne des droits de l’homme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : Mme Djikpa - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et 
Sebagh -

Textes visés : 
Article 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-21.572, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Bruxelles du 
27 septembre 1968 – Compétence internationale – Article 5, 
§ 3 – Matière délictuelle ou quasi délictuelle – Lieu où le fait 
dommageable s’est produit – Cas – Dommage matérialisés à bord 
d’un navire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 10 septembre 2020), le 7 mars 2008, la société fran-
çaise Compagnie du Ponant a conclu avec la société italienne Fincantieri un contrat 
de construction navale contenant une clause compromissoire.

La société Fincantieri a confié la classification du navire à la société Bureau Veritas par 
une convention stipulant une clause compromissoire. Elle a commandé les générateurs 
diesel à la société finlandaise Wärtsilä Finland et le dispositif anti-incendie à la société 
finlandaise Marioff Corporation.

 2. Le 18 novembre 2015, alors que le navire se trouvait au large des îles Falkland, un 
incendie s’est déclaré dans la salle des machines.

 3. Le 18 novembre 2016, les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, Helvetia 
assurances, Axa Corporate solutions, Generali assurances Iard, Covea Risks, Compa-
gnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re International et les syn-
dicats des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 
TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox Syndicate 003 
(les assureurs « corps et machine »), ainsi que la société Protection & Indemnité Club 
Steamship Mutual Underwriting Association, assureur de responsabilité civile, subro-
gés dans les droits du propriétaire du paquebot, ont engagé une action indemnitaire 
contre la société Fincantieri et contre différentes entités des groupes Marioff, Wärtsilä 
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et Bureau Veritas devant le tribunal de commerce de Mata’Utu (Wallis-et-Futuna), 
port d’immatriculation du navire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et sur le deuxième moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par leur premier moyen, pris en sa première branche, les sociétés Allianz Global 
Corporate & Speciality, Helvetia assurances, Axa Corporate solutions, Generali assu-
rances Iard, MMA Iard et MMA Iard assurances mutuelles venant aux droits de Covea 
Risks, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re Internatio-
nal, les syndicats des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 
1183 TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967 WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox Syndicate 
003 et la société Steamship Mutual Underwriting Association font grief à l’arrêt de 
dire que le caractère manifestement inapplicable de la clause compromissoire invoqué 
par les assureurs à l’encontre de la société Marioff n’est pas démontré, de déclarer bien 
fondée l’exception d’incompétence soulevée par la société Marioff et en conséquence 
de les renvoyer s’agissant de l’action dirigée à l’encontre de la société Marioff à mieux 
se pourvoir, alors « qu’en matière d’arbitrage international, les parties ont la faculté 
d’écarter l’application de l’effet négatif du principe compétence-compétence ; qu’en 
disant le tribunal de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action introduite par 
les assureurs à l’encontre de la société Marioff aux motifs que «  la société Marioff 
corporation est intervenue dans l’exécution du contrat de construction navale en 
fournissant un élément de sécurité du navire et est désormais directement impliquée 
dans le litige né de l’avarie » et que « seul le tribunal arbitral pourra déterminer si la 
clause litigieuse, qui ne peut être tenue pour manifestement inapplicable au sens de 
l’article 1448 du code de procédure civile, doit être appliquée aux seules parties signa-
taires du contrat de construction navale ou si la société Marioff corporation peut éga-
lement en revendiquer le bénéfice », sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément 
invitée par les conclusions d’appel, si, en convenant d’un arbitrage à Londres selon la 
loi de procédure arbitrale anglaise, les parties n’avaient pas entendu exclure l’applica-
tion de l’effet négatif du principe compétence compétence, de sorte qu’il appartenait 
au tribunal saisi de se prononcer lui-même sur l’effet de la clause d’arbitrage à l’égard 
de la société Marioff, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1506 et 1448 du code de procédure civile. »

 6. Par leur deuxième moyen, elles font grief à l’arrêt de dire que le caractère manifes-
tement inapplicable de la clause compromissoire invoqué par les assureurs à l’encontre 
de la société Bureau Veritas n’est pas démontré, de déclarer bien fondée l’exception 
d’incompétence soulevée par la société Bureau Veritas et de les renvoyer en consé-
quence, s’agissant de l’action dirigée à l’encontre de la société Bureau Veritas, à mieux 
se pourvoir, alors « qu’en matière d’arbitrage international, les parties ont la faculté 
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d’écarter l’application du principe compétence-compétence ; qu’en disant le tribunal 
de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action introduite par les assureurs à 
l’encontre de la société Bureau Veritas aux motifs que « les parties ignorent le prin-
cipe compétence-compétence consacré par le code de procédure civile en opposant 
une précédente sentence du tribunal arbitral de Londres » et qu’« il n’appartient pas 
à cette cour de préjuger la solution des arbitres sur leur compétence en se livrant à 
une extrapolation », sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément invitée par les 
conclusions d’appel, si, en convenant d’un arbitrage à Londres selon la loi de procé-
dure arbitrale anglaise, les parties à la clause compromissoire n’avaient pas entendu 
exclure l’application de l’effet négatif du principe compétence-compétence, de sorte 
qu’il appartenait au tribunal saisi de se prononcer lui-même sur l’effet de la clause 
d’arbitrage invoquée par la société Bureau Veritas à l’égard des assureurs subrogés dans 
les droits de la société Compagnie du Ponant, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1506 et 1448 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article 1506 du code de procédure civile qu’en matière d’arbitrage 
international, ont un caractère simplement supplétif les dispositions de l’article 1448 
du même code aux termes desquelles, lorsqu’un litige relevant d’une convention d’ar-
bitrage est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente sauf 
si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est manifeste-
ment nulle ou manifestement inapplicable. 

 8. La dérogation à ce principe doit être expresse et non équivoque.

 9. Dès lors qu’il était soutenu devant elle que la renonciation aux dispositions de 
l’article 1448 du code de procédure civile résultait non pas d’une stipulation expresse 
mais de la seule désignation de Londres comme siège de l’arbitrage et du droit anglais 
comme loi de la procédure arbitrale, la cour d’appel, qui a écarté l’exception d’incom-
pétence en constatant que la clause compromissoire n’était pas manifestement nulle ou 
manifestement inapplicable, a légalement justifié sa décision. 

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, Helvetia assurances, Axa Cor-
porate solutions, Generali assurances Iard, MMA Iard et MMA Iard assurances mu-
tuelles venant aux droits de la société Covea Risks, Compagnie nantaise d’assurances 
maritimes et terrestres, Swiss Re International, les syndicats des Lloyd’s 3210 MIT, 
2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967 
WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox syndicate 003 et la société Steamship Mutual 
Underwriting Association font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de première ins-
tance de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action dirigée contre la société 
Wärtsilä Finland Oy et de les renvoyer à mieux se pourvoir, alors «  qu’au sens de 
l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, le lieu où le fait 
dommageable s’est produit vise à la fois le lieu où le dommage est survenu et le lieu 
de l’événement causal ; que, s’agissant des dommages provoqués par un incendie qui se 
sont matérialisés sur un navire en mer, le lieu d’immatriculation du navire dans l’État 
du pavillon doit nécessairement être considéré comme le lieu où le dommage est sur-
venu ; qu’en jugeant, en l’espèce, le tribunal de première instance de Mata’Utu, port 
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d’immatriculation du navire Le Boréal, incompétent pour statuer sur la demande des 
assureurs du navire, subrogés dans les droits de son propriétaire, tendant à la réparation 
des préjudices matériel et financier résultant d’un incendie survenu en mer, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, concernant la 
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale :

 11. Ce texte dispose :

 « Le défendeur domicilié sur le territoire d’un État contractant peut être attrait, dans 
un autre État contractant : (...)

 3. en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dom-
mageable s’est produit. »

 12. Le lieu où le fait dommageable s’est produit s’entend, selon la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne, à la fois du lieu où le dommage est survenu et 
de celui de l’événement causal. Si ces lieux ne sont pas identiques, le défendeur peut 
être attrait devant le tribunal de l’un d’eux (CJCE, 30 novembre 1976, aff. 21/76). 
Lorsque les dommages se sont matérialisés à bord d’un navire, l’État du pavillon doit 
nécessairement être considéré comme le lieu où le fait dommageable a provoqué les 
préjudices (CJUE, 5 février 2004, aff. C-18/02, pt 44). 

 13. Pour dire que les juridictions françaises ne sont pas compétentes, l’arrêt retient 
que l’incendie s’est déclaré et a détruit le système de propulsion du paquebot dans les 
eaux territoriales des Iles Falkland (Royaume-Uni) et non dans le ressort du tribunal 
de Mata’Utu. 

 14. En statuant ainsi, alors que le dommage matérialisé à bord du navire était réputé 
s’être produit à Wallis-et-Futuna où celui-ci était immatriculé, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Comme suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. Le jugement ayant rejeté l’exception d’incompétence de la société Wärtsilä Fin-
land Oy, la cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué 
sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le tribunal de première 
instance de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action dirigée contre la socié-
té Wärtsilä Finland Oy et renvoie les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, 
Helvetia assurances, Axa Corporate solutions, Generali assurances Iard, MMA Iard et 
MMA Iard assurances mutuelles venant aux droits de la société Covea Risks, Compa-
gnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re International, les syndicats 
des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 TAL, 1036 
COF, 780 ADV, 1967 WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox syndicate 003 et la société 
Steamship Mutual Underwriting Association à se mieux pourvoir, l’arrêt rendu le 
10 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 Confirme le jugement du tribunal de commerce de Mata’Utu du 29 mars 2019 en ce 
qu’il rejette l’exception d’incompétence internationale soulevée par la société Wärtsilä 
Finland Oy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SCP Foussard et Froger ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 1148 et 1506 du code de procédure civile ; article 5, § 3, de la Convention de Bruxelles 
du 27 septembre 1968.

1re Civ., 30 mars 2022, n° 20-22.050, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-tunisienne du 
3 juin 1955 – Nationalité – Domaine d’application – Exclusion – Effet 
direct à l’égard des particuliers.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 septembre 2020), [L] [G], née le 3 septembre 1926 
à [Localité 12] (Haute-Garonne), s’est mariée le 6  juillet 1946 à [Localité 13] avec 
M. [I], de nationalité tunisienne, et a acquis la nationalité de son époux par déclaration 
du 25 mai 1957.

 2. Elle a assigné le ministère public pour voir juger qu’elle avait conservé la nationalité 
française. Après son décès, l’instance a été reprise par ses héritiers.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [I] font grief à l’arrêt de rejeter la demande tendant à faire juger que 
[L] [G] a conservé la nationalité française, alors :

 « 1°/ que la Convention franco-tunisienne du 3 juin 1955 ne prévoyait pas la perte 
de la nationalité française par le ressortissant français qui avait acquis la nationalité 
tunisienne ; qu’en retenant, pour confirmer le jugement ayant débouté [L] [G], veuve 
[I], de son action déclaratoire de nationalité, que la perte de la nationalité française par 
celle-ci résultait des seules stipulations de la Convention francotunisienne du 3 juin 



235

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1955, la cour d’appel a violé les articles 7 et 8 de la Convention franco-tunisienne 
précitée ;

 2°/ que sous l’empire du code de la nationalité française, les femmes françaises qui 
ont acquis la nationalité de leur époux tunisien ont perdu la nationalité française en 
application de l’article 87 de ce code ; qu’en retenant, pour confirmer le jugement 
ayant débouté [L] [G], veuve [I], de son action déclaratoire de nationalité, que la perte 
de la nationalité française par celle-ci résultait des seules stipulations de la Convention 
franco-tunisienne du 3 juin 1955, les articles 87 du code de la nationalité française 
issu de l’ordonnance du 19 octobre 1945 et 9 de la même ordonnance, issu de la loi 
n° 54-395 du 9 avril 1954, étant inapplicables au litige, la cour d’appel a violé les textes 
précités. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 8, c, de la Convention générale entre la France et la Tunisie, conclue à Paris 
le 3 juin 1955 :

 4. Ce texte stipule :

 « Le Gouvernement français s’engage à ne pas revendiquer comme ses ressortissants 
les nationaux français résidant en Tunisie qui acquerront la nationalité tunisienne par 
voie de naturalisation individuelle. Si le candidat à la naturalisation tunisienne est un 
Français du sexe masculin qui n’a pas accompli son service militaire actif, il devra avoir 
été autorisé dans les formes prévues par la loi française du 9 avril 1954. »

 5. Pour dire que [L] [G] a perdu la nationalité française du fait de son acquisition de 
la nationalité tunisienne par déclaration, l’arrêt retient que la perte de sa nationalité 
française résulte des seules dispositions de la Convention franco-tunisienne du 3 juin 
1955, les articles 87 de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 et 9 de la même 
ordonnance, issu de la loi n° 54-395 du 9 avril 1954, étant inapplicables au litige.

 6. En statuant ainsi, alors que l’article 8, c, de la Convention franco-tunisienne régit 
exclusivement les relations entre les Etats parties et n’est pas d’effet direct à l’égard des 
particuliers, lesquels ne peuvent ni en revendiquer l’application ni se le voir opposer, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé, par fausse application.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. Selon l’article 23-1°du code de la nationalité française, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945, est Français l’enfant, légitime, né en 
France d’un père qui y est également né.

 10. Selon l’article 87 du code de la nationalité française, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance du 19 octobre 1945, perd la nationalité française le Français majeur qui 
acquiert volontairement une nationalité étrangère.

 11. L’article 9 de cette même ordonnance, dans sa rédaction issue de la loi n° 54-395 
du 9 avril 1954, dispose :
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 « Jusqu’à une date qui sera fixée par décret, l’acquisition d’une nationalité étrangère 
par un Français du sexe masculin ne lui fait perdre la nationalité française qu’avec 
l’autorisation du Gouvernement français.

 Cette autorisation est de droit lorsque le demandeur a acquis une nationalité étran-
gère après l’âge de cinquante ans.

 Les Français du sexe masculin qui ont acquis une nationalité étrangère entre le 1er juin 
1951 et la date d’entrée en vigueur de la présente loi, seront réputés n’avoir pas perdu 
la nationalité française nonobstant les termes de l’article 88 du code de la nationalité. 
Ils devront, s’ils désirent perdre la nationalité française, en demander l’autorisation au 
Gouvernement français, conformément aux dispositions de l’article  91 dudit code. 
Cette autorisation est de droit. »

 12. Dans sa décision n° 2013-360 QPC du 9 janvier 2014, le Conseil constitutionnel 
a déclaré que l’article 87 du code de la nationalité française, dans sa rédaction résultant 
de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945, était conforme à la Constitution, 
mais qu’étaient contraires à celle-ci les mots « du sexe masculin », figurant à l’article 9 
de cette même ordonnance, dans sa rédaction résultant de la loi n° 54-395 du 9 avril 
1954.

 13. Il a précisé que cette inconstitutionnalité ne pouvait être invoquée que par les 
femmes qui avaient perdu la nationalité française par l’application des dispositions 
de l’article 87 du code de la nationalité française entre le 1er juin 1951 et l’entrée en 
vigueur de la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973, ainsi que par leurs descendants (§ 12).

 14. Le tribunal ayant relevé que [L] [G], née le 3 septembre 1926 à [Localité 12], était 
issue de l’union de [T] [G], né le 12 mars 1887, à [Localité 14], et d’[X] [S], mariés le 
22 juin 1912, il en résulte qu’étant française par application de l’article 23-1° précité, 
elle n’a pas perdu cette nationalité en acquérant par déclaration, le 25 mai 1957, la 
nationalité tunisienne de son époux.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement du tribunal de grande instance de Paris du 23 août 2018 ;

 Dit que [L] [G] a conservé la nationalité française.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 87 du code de la nationalité française, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 19 oc-
tobre 1945 ; article 9 de l’ordonnance du 19 octobre 1945, dans sa rédaction issue de la loi n° 54-
395 du 9 avril 1954 ; article 8, c), de la Convention générale entre la France et la Tunisie conclue 
à Paris le 3 juin 1955.
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1re Civ., 2 mars 2022, n° 20-21.068, (B), FS

– Cassation –

 ■ Convention de Washington du 26 octobre 1973 portant loi uniforme 
sur la forme d’un testament international – Dispositions des articles 3, 
§ 3, et 4, § 1 – Acte rédigé dans une langue inconnue du testateur – 
Exclusion – Cas.

S’il résulte des articles 3, § 3, et 4, § 1, de la loi uniforme sur la forme d’un testament international annexée 
à la convention de Washington du 26 octobre 1973 qu’un testament international peut être écrit en une langue 
quelconque afin de faciliter l’expression de la volonté de son auteur, celui-ci ne peut l’être en une langue que le 
testateur ne comprend pas, même avec l’aide d’un interprète.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 juin 2020), [I] [V], de nationalité italienne, est 
décédée le 28 février 2015, en laissant pour lui succéder ses quatre enfants, [W], [N], 
[H] et [T], ainsi que son petit-fils, M. [X] [A], venant par représentation de sa mère, 
pré-décédée, et en l’état d’un testament reçu, en français, le 17 novembre 2002, par 
M. [C], notaire (le notaire), en présence de deux témoins et avec le concours d’une 
interprète de langue italienne, et instituant ses trois filles légataires de la quotité dis-
ponible.

 2. M. [A] a assigné ses tantes (les consorts [D]) en nullité du testament. 

 3. Celles-ci ont appelé en intervention forcée le notaire et la société civile profession-
nelle [C]-Menin-[J], aux droits de laquelle vient la société office notarial du Gapençais. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [A] fait grief à l’arrêt de valider le testament du 17 avril 2002 comme testament 
international et, en conséquence, de rejeter ses demandes, alors « que l’annulation d’un 
testament authentique pour non-respect des dispositions des articles  971 à 975 du 
code civil ne fait pas obstacle à la validité de l’acte en tant que testament international 
dès lors que les formalités prescrites par la Convention de Washington du 26 octobre 
1973 ont été accomplies ; qu’en ce que l’article 3 de loi uniforme dispose que le tes-
tament peut être écrit en une langue quelconque, il exclut le recours à un interprète ; 
qu’en toute hypothèse, en validant le testament reçu le 17 avril 2002 par M. [C] en 
son étude de la part de [I] [V] comme testament international au visa des dispositions 
de la Convention de Washington en date du 26 octobre 1973 portant loi uniforme, en 
tant que ce testament respectait l’exacte volonté de son auteur, dès lors qu’il avait été 
reçu en français avec l’aide d’un interprète, la testatrice ne s’exprimant qu’en italien, 
tandis que le notaire et les deux témoins ne maîtrisaient que la langue française, quand 
le recours à un interprète était exclu, la cour d’appel a violé les articles 1er, 3 et 4 de 
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la loi uniforme sur la forme d’un testament international annexée à la Convention de 
Washington du 26 octobre 1973. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3, § 3, et 4, § 1, de la loi uniforme sur la forme d’un testament interna-
tional annexée à la convention de Washington du 26 octobre 1973 :

 5. Selon le premier de ces textes, le testament international peut être écrit en une 
langue quelconque à la main ou par un autre procédé. 

 6. Aux termes du second, le testateur déclare en présence de deux témoins et d’une 
personne habilitée à instrumenter à cet effet que le document est son testament et 
qu’il en connaît le contenu. 

 7. S’il résulte de ces textes qu’un testament international peut être écrit en une langue 
quelconque afin de faciliter l’expression de la volonté de son auteur, celui-ci ne peut 
l’être en une langue que le testateur ne comprend pas, même avec l’aide d’un inter-
prète.

 8. Pour valider en tant que testament international le testament du 17 avril 2002, 
après avoir constaté que [I] [V] ne s’exprimait pas en langue française, l’arrêt retient 
que, si l’acte ne porte pas mention exacte que le document est le testament de [I] [V] 
et qu’elle en connaît son contenu, il précise qu’il a été écrit en entier de la main du 
notaire, tel qu’il lui a été dicté par la testatrice et l’interprète, puis que le notaire l’a 
lu à ceux-ci, lesquels ont déclaré le bien comprendre et reconnaître qu’il exprime les 
volontés de la testatrice, le tout en présence simultanée et non interrompue des té-
moins, ce qui permet de s’assurer que [I] [V] en connaissait le contenu et qu’il portait 
mention de ses dernières volontés.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Caston ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS 
Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Articles 3, § 3, et 4, § 1, de la Convention de Washington du 26 octobre 1973.
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COPROPRIETE

3e Civ., 9 mars 2022, n° 21-12.658, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Syndicat des copropriétaires – Assemblée générale – Décision – 
Décision autorisant des travaux – Obligation de mise en 
concurrence des marchés et des contrats – Validité – Conditions – 
Détermination.

La mise en concurrence pour les marchés de travaux et les contrats impose, lorsque plusieurs devis ont été no-
tifiés au plus tard en même temps que l’ordre du jour, qu’ils soient soumis au vote de l’assemblée générale des 
copropriétaires.

 Faits et Procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles,15 décembre 2020), M. [T] est propriétaire de deux 
appartements dans un immeuble soumis au statut de la copropriété.

 2. Lors de l’assemblée générale des copropriétaires du 23 juin 2016, une résolution 
n° 20 relative aux travaux de ravalement de façade et d’isolation de l’immeuble par 
l’extérieur a été adoptée.

 3. M. [T] a assigné le syndicat des copropriétaires de la résidence [Adresse 2] en an-
nulation de cette résolution.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [T] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la résolution n° 20 
de l’assemblée générale des copropriétaires du 23 juin 2016, alors « que la mise en 
concurrence suppose que plusieurs devis soient soumis au vote de l’assemblée géné-
rale ; que l’assemblée générale ne peut valablement voter que sur les questions inscrites 
à l’ordre du jour ; que dès lors, en l’espèce, la mise en concurrence étant obligatoire en 
vertu de la résolution n° 10 de l’assemblée générale du 18 juin 2015, il était exclu que 
l’assemblée générale vote sur le seul devis mentionné à l’ordre du jour et choisi par 
l’architecte, qui n’avait pas le pouvoir de se substituer à l’assemblée dans la sélection 
de l’entreprise, et non sur chacun des devis des soumissionnaires  ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé les articles 21 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, 
13 et 19 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 et 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 21 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 et 19-2 du décret n° 67-223 
du 17 mars 1967 :
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 5. Selon le premier de ces textes, l’assemblée générale des copropriétaires arrête un 
montant des marchés et des contrats, autres que celui du syndic, à partir duquel une 
mise en concurrence est rendue obligatoire.

 6. Selon le second, la mise en concurrence pour les marchés de travaux et les contrats, 
autres que le contrat du syndic, lorsque l’assemblée générale n’en a pas fixé les condi-
tions, résulte de la demande de plusieurs devis ou de l’établissement d’un devis des-
criptif soumis à l’évaluation de plusieurs entreprises.

 7. Il résulte de ces textes que la mise en concurrence impose, lorsque plusieurs devis 
ont été notifiés au plus tard en même temps que l’ordre du jour, qu’ils soient soumis 
au vote de l’assemblée générale.

 8. Pour rejeter la demande d’annulation de la résolution n° 20, l’arrêt retient, par 
motifs propres et adoptés, que, quand bien même un seul devis a été soumis au vote 
de l’assemblée générale des copropriétaires, plusieurs devis ont été joints à la convoca-
tion et le maître d’oeuvre a procédé à leur audit en expliquant les raisons du choix de 
l’entreprise retenue, de sorte que les copropriétaires ont été en mesure de voter cette 
résolution en connaissance de cause.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 10. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 12. Il résulte des constatations de l’arrêt que plusieurs devis ont été joints à la convoca-
tion des copropriétaires mais qu’un seul a été soumis au vote de l’assemblée générale.

 13. Il s’ensuit que la résolution n° 20 doit être annulée.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejette la demande de M. [T] en 
annulation de la résolution n° 20 adoptée lors de l’assemblée générale des coproprié-
taires du 23 juin 2016, l’arrêt rendu le 15 décembre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ANNULE la résolution n° 20 adoptée lors de l’assemblée générale des copropriétaires 
de l’immeuble résidence [Adresse 2] du 23 juin 2016.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M.  Jobert  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -
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Textes visés : 

Article 21 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; article 19-2 du décret n° 67-223 du 17 mars 
1967.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 23 mars 2022, n° 20-20.047, (B), FS

– Cassation –

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – Vote 
par voie électronique – Accès aux listes d’émargement – Mise à 
disposition du juge – Nécessité – Portée.

Il résulte des articles R. 2314-8, R. 2314-16, alinéa 1, R. 2314-17 du code du travail et 5 de l’arrêté du 
25 avril 2007 du ministre du travail pris en application du décret n° 2007-602 du 25 avril 2007 relatif 
aux conditions et aux modalités de vote par voie électronique pour l’élection des délégués du personnel et des 
représentants du personnel au comité d’entreprise et modifiant le code du travail, qu’après la clôture du scrutin, 
il appartient aux parties intéressées de demander au juge, en cas de contestation des élections, que les listes 
d’émargement soient tenues à sa disposition.

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – Listes 
de candidatures – Vote par voie électronique – Inscription – 
Conditions – Date d’appréciation – Premier jour du scrutin – Portée.

Il résulte des articles L. 2314-18 et L. 2314-19, alinéa 1, du code du travail qu’en cas de recours à un vote 
électronique se déroulant sur plusieurs jours, les conditions d’ancienneté dans l’entreprise pour être électeur et 
éligible s’apprécient à la date du premier jour du scrutin. Si un protocole préélectoral peut, par des dispositions 
plus favorables, déroger aux conditions d’ancienneté exigées par les articles L. 2314-18 et L. 2314-19 du code 
du travail, il ne peut modifier la date d’appréciation de ces conditions.

 ■ Comité d’entreprise et délégué du personnel – Opérations 
électorales – Modalités d’organisation et de déroulement – Listes 
de candidatures – Eligibilité – Contestation – Délai – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article R. 2314-24 du code du travail que la contestation de l’éligibilité fondée sur le caractère in-
justifié de l’inscription sur une liste électorale est recevable si elle est faite dans les quinze jours suivant l’élection.
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 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Versailles, 25 août 2020), un pro-
tocole d’accord préélectoral a été signé le 13 septembre 2019 entre la société Assystem 
Engineering and operation service (la société) et les organisations syndicales représen-
tatives en vue de la mise en place d’un comité social et économique.

 2. Il prévoit notamment l’usage du vote électronique, le premier tour se déroulant 
du 12 au 22 novembre 2019, le second tour, le cas échéant, du 27 novembre au 6 dé-
cembre 2019, l’appréciation des conditions d’électorat et d’éligibilité devant étant 
réalisée à la date de clôture du premier tour, soit le 22 novembre 2019.

 3. Le syndicat Fédération communication conseil culture CFDT (le syndicat F3C 
CFDT), non signataire du protocole, a sollicité, le 26 novembre 2019, la communica-
tion des listes d’émargement.

La société a refusé de faire droit à cette demande.

 4. Par lettre recommandée avec accusé réception du 4 décembre 2019, le syndicat 
F3C CFDT et M. [P] ont saisi le tribunal d’instance de Versailles pour obtenir l’an-
nulation du premier tour des élections professionnelles dans les collèges techniciens et 
agents de maîtrise et ingénieurs et cadres.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat F3C CFDT et M.  [P] font grief au jugement de les débouter de 
leur demande d’annulation du premier tour des élections professionnelles qui se sont 
déroulées du 12 au 22 novembre 2019, alors « que le droit d’accès à la liste d’émar-
gement à la fin des opérations électorales par tout électeur, candidat et organisation 
syndicale ayant déposé une liste de candidatures participe de la sincérité des opérations 
électorales et constitue un principe général du droit électoral dont la méconnaissance 
entraîne l’annulation des élections ; qu’en l’espèce, il résultait des propres constatations 
du tribunal que l’employeur a refusé l’accès à la liste d’émargement après les opéra-
tions électorales, privant ainsi les exposants de la possibilité de vérifier la régularité et la 
sincérité des opérations électorales ; qu’en déboutant néanmoins les exposants de leur 
demande d’annulation des élections, aux motifs que l’accès à la liste d’émargement 
en cas de vote électronique n’est pas prévu après la clôture des opérations de vote et 
scellement des fichiers supports et qu’aucun élément ne permettait de douter de la 
régularité des opérations de vote, le tribunal a violé, par fausse application, l’article 
R. 2314-16 du code du travail, ensemble les principes généraux du droit électoral. » 

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article R. 2314-8 du code du travail, le système de vote électro-
nique doit pouvoir être scellé à l’ouverture et à la clôture du scrutin. 

 7. Selon le premier alinéa de l’article R. 2314-16 du même code, la liste d’émarge-
ment n’est accessible qu’aux membres du bureau de vote et à des fins de contrôle de 
déroulement du scrutin.
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 8. Aux termes de l’article R. 2314-17 de ce code, l’employeur ou le prestataire qu’il 
a retenu conserve sous scellés, jusqu’à l’expiration du délai de recours et, lorsqu’une 
action contentieuse a été engagée, jusqu’à la décision juridictionnelle devenue défi-
nitive, les fichiers supports comprenant la copie des programmes sources et des pro-
grammes exécutables, les matériels de vote, les fichiers d’émargement, de résultats et 
de sauvegarde.

La procédure de décompte des votes doit, si nécessaire, pouvoir être exécutée de 
nouveau. A l’expiration du délai de recours ou, lorsqu’une action contentieuse a été 
engagée, après l’intervention d’une décision juridictionnelle devenue définitive, l’em-
ployeur ou, le cas échéant, le prestataire procède à la destruction des fichiers supports. 

 9. Enfin, en application de l’article 5 de l’arrêté du 25 avril 2007 du ministre du travail 
pris en application du décret n° 2007-602 du 25 avril 2007 relatif aux conditions et 
aux modalités de vote par voie électronique pour l’élection des délégués du person-
nel et des représentants du personnel au comité d’entreprise et modifiant le code du 
travail, en cas de contestation des élections, les listes d’émargement sont tenues à la 
disposition du juge.

 10. Il en résulte qu’après la clôture du scrutin, il appartient aux parties intéressées de 
demander au juge, en cas de contestation des élections, que les listes d’émargement 
soient tenues à sa disposition.

 11. Dès lors, le tribunal, qui n’était saisi d’aucune demande de vérification des listes 
d’émargement et qui a relevé que le refus opposé par l’employeur à la demande d’ac-
cès à la liste d’émargement formée à son encontre par le syndicat F3C CFDT et 
le salarié était justifié au regard des conditions réglementées d’accès à cette liste en 
matière de vote électronique, a légalement justifié sa décision de rejeter la demande 
d’annulation des élections.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. Le syndicat F3C CFDT et M. [P] font le même grief au jugement, alors « que 
la contestation de l’éligibilité d’un candidat, qui porte sur la régularité de l’élection, 
est soumise au délai de forclusion de 15 jours ; qu’en déboutant les exposants de leur 
demande d’annulation au motif que la liste électorale n’a pas été contestée dans les 
trois jours suivant sa publication, le tribunal a violé, par fausse application, l’article 
R. 2314-24 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article R. 2314-24 du code du travail :

 13. Il résulte de ce texte que la contestation de l’éligibilité fondée sur le caractère 
injustifié de l’inscription sur une liste électorale est recevable si elle est faite dans les 
quinze jours suivant l’élection.

 14. Pour rejeter la demande d’annulation du premier tour des élections reposant sur 
l’absence d’éligibilité de Mme [G] [C], faute pour cette salariée de remplir la condi-
tion requise d’ancienneté dans l’entreprise, le jugement retient que le syndicat F3C 
CFDT n’a pas contesté la liste électorale dans le délai de trois jours suivant la publica-
tion de la liste imparti par l’alinéa 2 de l’article R. 2314-24 du code du travail.

 15. En statuant ainsi, le tribunal judiciaire a violé le texte susvisé.
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 Et sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 16. Le syndicat F3C CFDT et M. [P] font le même grief au jugement, alors « que 
l’ancienneté d’un an conditionnant l’éligibilité au comité social et économique doit 
être appréciée à la date du premier tour du scrutin, sans qu’un protocole d’accord pré-
électoral ne puisse modifier cette date ; qu’en présence d’un scrutin se déroulant sur 
plusieurs jours, la condition d’ancienneté doit être réunie dès le premier jour du scru-
tin où le candidat est susceptible de recueillir des voix sur son nom ; qu’en l’espèce, 
il est constant et non contesté que Mme [G] [C] ne disposait pas d’une ancienneté 
d’une année au premier jour du scrutin ; qu’en déboutant néanmoins les exposants de 
leur demande d’annulation, aux motifs que l’appréciation de l’ancienneté pouvait in-
tervenir par accord le dernier jour du scrutin et que Mme [G] [C] disposera, en toute 
hypothèse, de l’ancienneté suffisante si des élections devaient être réorganisées après 
annulation, le tribunal a violé l’article L. 2314-19 du code du travail. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2314-18 et L. 2314-19, premier alinéa, du code du travail :

 17. Aux termes du premier de ces textes, maintenu en vigueur jusqu’au 31 octobre 
2022 par la décision n° 2021-947 QPC du 19 novembre 2021 du Conseil constitu-
tionnel, sont électeurs les salariés des deux sexes, âgés de seize ans révolus, travaillant 
depuis trois mois au moins dans l’entreprise et n’ayant fait l’objet d’aucune interdic-
tion, déchéance ou incapacité relatives à leurs droits civiques.

 18. Aux termes du second de ces textes, sont éligibles les électeurs âgés de dix-huit 
ans révolus, et travaillant dans l’entreprise depuis un an au moins, à l’exception des 
conjoint, partenaire d’un pacte civil de solidarité, concubin, ascendants, descendants, 
frères, s ?urs et alliés au même degré de l’employeur.

 19. Il résulte de ces textes qu’en cas de recours à un vote électronique se déroulant 
sur plusieurs jours, les conditions d’ancienneté dans l’entreprise pour être électeur et 
éligible s’apprécient à la date du premier jour du scrutin. Si un protocole préélectoral 
peut, par des dispositions plus favorables, déroger aux conditions d’ancienneté exigées 
par les articles L. 2314-18 et L. 2314-19 du code du travail, il ne peut modifier la date 
d’appréciation de ces conditions.

 20. Pour dire que Mme [G] [C] était éligible et que le premier tour des élections était 
valide, le jugement retient que le protocole d’accord préélectoral a pu valablement 
prévoir que la date d’appréciation de l’ancienneté est la date de clôture du premier 
tour des élections.

 21. En statuant ainsi, le tribunal judiciaire a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 22. La cassation prononcée sur le chef du dispositif visé au deuxième moyen entraîne 
la cassation du chef du dispositif visé au premier moyen qui s’y rattache par voie de 
dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 25 août 2020, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Nanterre.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP 
Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles R. 2314-8, R. 2314-16, alinéa 1, et R. 2314-17 du code du travail ; article 5 de l’arrêté 
du 25 avril 2007 du ministre du travail, pris en application du décret n° 2007-602 du 25 avril 
2007 ; articles L. 2314-18 et L. 2314-19 du code du travail ; article R. 2314-24 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la date d’appréciation des conditions d’électorat et d’éligibilité pour un vote électronique, 
dans le même sens que : Soc., 26 septembre 2012, pourvoi n° 11-25.420, Bull. 2012, V, n° 238 
(rejet), et l’arrêt cité. Sur le délai applicable à la contestation de l’éligibilité fondée sur le carac-
tère injustifié de l’inscription sur une liste électorale, dans le même sens que : Soc., 21 mai 2003, 
pourvoi n° 02-60.396, Bull. 2003, V, n° 167 (2) (cassation), et l’arrêt cité.

ENERGIE

Com., 16 mars 2022, n° 20-16.257, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Electricité – Fournisseurs et distributeurs d’énergie – Pratiques 
discriminatoires – Interdiction.

 ■ Electricité – Comité de règlement des différends et des sanctions 
(CORDIS) de la Commission de la régulation de l’énergie (CRE) – 
Décision – Recours – Délai – Droit d’accès au juge – Conformité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27  février 2020), le 24  février 2016, la société Joul, 
fournisseur d’électricité sur le marché de détail, a conclu avec la société Enedis, ges-
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tionnaire du réseau de distribution (GRD), une convention d’accès au réseau de dis-
tribution qui ne prévoyait pas de contrepartie financière aux prestations de gestion de 
clientèle mises à la charge de la première pour le compte de la seconde.

Le 7 septembre 2016, la société Joul a demandé à la société Enedis la mise en place 
d’un contrat de prestation de services de gestion de clientèle (CPS).

 2. Le 4 avril 2017, reprochant à la société Enedis de ne pas accéder à sa demande, la 
société Joul a saisi le Comité de règlement des différends et des sanctions de la Com-
mission de régulation de l’énergie (le Cordis) afin qu’il constate une infraction au 
principe de non-discrimination et la rétablisse dans ses droits en enjoignant à la société 
Enedis de lui transmettre le CPS réclamé. 

 3. Le 30 décembre 2017, a été adoptée la loi n° 2017-1839, qui a créé, au sein du code 
de l’énergie, l’article L. 341-4-3 prévoyant que les prestations de gestion de clientèle 
réalisées par les fournisseurs d’électricité pour le compte des gestionnaires de réseaux 
de distribution dans le cadre de l’exécution des contrats portant sur l’accès aux ré-
seaux et la fourniture d’électricité puissent donner lieu à une rémunération, dont les 
éléments et le montant seraient fixés par la Commission de régulation de l’énergie (la 
CRE), et l’article L. 452-3-1,II disposant que, « sous réserve des décisions de justice 
passées en force de chose jugée, sont validées les conventions relatives à l’accès aux 
réseaux conclues entre les gestionnaires de réseaux [...] et les fournisseurs d’électricité, 
en tant qu’elles seraient contestées par le moyen tiré de ce qu’elles imposent aux four-
nisseurs la gestion de clientèle pour le compte des gestionnaires de réseaux ou laissent 
à la charge des fournisseurs tout ou partie des coûts supportés par eux pour la gestion 
de clientèle effectuée pour le compte des gestionnaires de réseaux antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la présente loi. Cette validation n’est pas susceptible de donner 
lieu à réparation ».

 4. Par une décision n° 08-38-17 du 13 juillet 2018, le Cordis a dit :

 « article 1er :

La société Enedis a méconnu son obligation de traitement non discriminatoire prévu 
à l’article L. 322-8 du code de l’énergie en refusant de faire droit à la demande de la 
société Joul du 7 septembre 2016 tendant à l’octroi d’une rémunération au titre des 
prestations fournies pour son compte, tandis que d’autres fournisseurs en bénéficiaient 
conformément à l’article L. 224-8 du code de la consommation. 

 article 2 :

Le surplus des demandes de la société Joul est rejeté. »

 5. La société Enedis a formé un recours contre cette décision, en demandant l’annu-
lation, subsidiairement la réformation, de son article 1er. 

 6. La société Joul a, par voie d’observations, demandé à la cour d‘appel de mettre fin 
à la situation discriminatoire qu’elle subissait en enjoignant à la société Enedis de lui 
communiquer, sous astreinte, un CPS dans les mêmes conditions de rémunération et 
de durée que ceux proposés aux autres fournisseurs alternatifs, à compter du 1er juin 
2016. 
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Joul fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

 « 1°) que les dispositions du code de procédure civile ne cèdent que devant les dis-
positions expressément contraires du code de l’énergie ou aménageant des modalités 
propres à l’exercice des recours contre les décisions du Cordis  ; qu’en l’espèce, si 
l’article R. 134-21 du code de l’énergie prévoit que ces recours sont formés, instruits 
et jugés par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II du code de procédure 
civile, il ne contient aucune disposition relative à la possibilité de former un recours 
incident contre la décision du Cordis, de sorte que ce recours peut être formé confor-
mément aux articles 548, 550 et 551 du code de procédure civile, situés au titre XVI 
du livre 1er du même code ; qu’en jugeant l’inverse, la cour d’appel a violé les dis-
positions précitées, ensemble les principes d’équivalence et d’effectivité du droit de 
l’Union européenne ;

 2°) que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement ; que 
le droit à un procès équitable implique l’accès au juge ; qu’en l’espèce, en jugeant que 
le défendeur à un recours formé sur le fondement de l’article L. 134-21 du code de 
l’énergie ne peut prétendre à la réformation de la partie de la décision qui lui fait grief 
qu’à la condition d’avoir formé lui-même un recours dans les formes et délai pres-
crits aux articles R. 134-21 et R. 134-22 du même code, de sorte qu’aucun recours 
incident ne peut être formé contre une décision prise par le Cordis, la cour d’appel 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 3°) qu’en jugeant que la société Joul ne peut prétendre à la réformation de la par-
tie de la décision qui lui fait grief faute pour celle-ci d’avoir formé un recours dans 
les formes et délai prescrits par les articles L. 134-21, R. 134-21 et R. 134-22 du 
code de l’énergie, sans rechercher, ainsi qu’elle y était pourtant invitée, si, en tant que 
conséquence de la violation par la société Enedis de son obligation de traitement non 
discriminatoire, telle que jugée par l’article 1 de la décision attaquée, la demande in-
cidente tendant à la réformation la décision attaquée en ce que son article 2 a refusé 
de mettre un terme effectif à cette discrimination en enjoignant à la société Enedis de 
transmettre à la société Joul un projet de contrat de prestations de services équivalent 
à ceux signés avec les autres fournisseurs, n’était pas rattachée aux prétentions origi-
naires par un lien suffisant, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base 
légale au regard des articles 70 et 567 du code de procédure civile ;

 4°) que l’effet dévolutif opère pour le tout si l’objet du litige est indivisible, et ce 
même si l’appel est limité ; qu’en l’espèce, en jugeant que la société Joul ne peut pré-
tendre à la réformation de la partie de la décision qui lui fait grief faute pour celle-ci 
d’avoir formé un recours dans les formes et délais prescrits par les articles L. 134-21, 
R. 134-21 et R. 134-22 du code de l’énergie, lorsque sont indivisibles les demandes 
tendant, d’une part, au constat tiré d’une pratique discriminatoire imputable à la so-
ciété Enedis, d’autre part, à ce qu’il soit mis un terme à cette discrimination, la cour 
d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 8. L’arrêt énonce qu’aux termes des articles L. 134-21 et L. 134-24 du code de l’éner-
gie, les décisions prises par le Cordis sont susceptibles d’un recours en annulation ou en 
réformation relevant de la compétence de la cour d’appel de Paris, que, selon l’article 
R. 134-21 du code de l’énergie, ces recours sont formés, instruits et jugés conformé-
ment aux dispositions de ce code, par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II 
du code de procédure civile et qu’aux termes de l’article R. 134-22 du même code, le 
recours est formé dans le délai d’un mois par déclaration écrite déposée en quadruple 
exemplaire au greffe de la cour d’appel de Paris contre récépissé, qu’à peine d’irre-
cevabilité prononcée d’office, la déclaration précise l’objet du recours et contient un 
exposé sommaire des moyens et que s’agissant du recours dirigé contre les décisions 
du Cordis autres que les mesures conservatoires, l’exposé complet des moyens doit, 
sous peine de la même sanction, être déposé au greffe dans le mois qui suit le dépôt de 
la déclaration. Il retient que, s’agissant d’un recours et non d’un appel, l’application de 
la procédure d’appel est expressément exclue et que les décisions prises par le Cordis 
ne peuvent être contestées que par la voie du recours spécifique que les dispositions 
précitées prévoient. Il constate que les demandes de la société Joul ont été formées par 
voie d’observations, au surplus au-delà du délai de recours d’un mois.

En cet état, c’est exactement, et sans porter atteinte à la substance du droit de la société 
Joul d’accéder à un juge, que la cour d‘appel a retenu que, faute d’avoir formé elle-
même un recours dans les formes et délais prescrits par les articles R. 134-21 et R. 
134-22 du code de l’énergie, cette société était irrecevable en ses demandes.

 9.Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société Joul fait grief à l’arrêt d’annuler l’article 1er de la décision du Cordis 
n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 et, statuant à nouveau, de rejeter son moyen tendant à 
faire juger que la société Enedis a méconnu son obligation de traitement non discri-
minatoire, alors :

 « 1°/ qu’en jugeant que l’article 13 de la loi du 30 décembre 2017, codifié à l’article 
L. 452-3-1 II du code de l’énergie, empêchait le Cordis d’accueillir le moyen pris du 
manquement de la société Enedis à son obligation de traitement non discriminatoire, 
lorsque celui-ci dispose que «  sont validées » les conventions relatives à l’accès aux 
réseaux conclues entre les gestionnaires de réseaux de distribution et les fournisseurs 
d’électricité, de sorte qu’il ne saurait priver la société Joul de la possibilité de faire 
constater l’existence d’une pratique discriminatoire résultant, comme en l’espèce, du 
refus de la société Enedis d’octroyer une rémunération au titre des prestations de ges-
tion de clientèle fournies pour son compte par son cocontractant, la cour d’appel a 
violé les dispositions précitées, ensemble l’article L. 322-8 du code de l’énergie ;

 2°/ qu’ en jugeant que l’article 13 de la loi du 30 décembre 2017, entré en vigueur le 
1er janvier 2018, empêchait le Cordis d’accueillir le moyen pris du manquement de la 
société Enedis à son obligation de traitement non discriminatoire, lorsque la demande 
litigieuse de la société Joul a été introduite devant le Cordis le 4 avril 2017, de sorte 
qu’elle était antérieure à l’entrée en vigueur de la disposition précitée, la cour d’appel 
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a violé les dispositions précitées, ensemble l’article L. 322-8 du code de l’énergie et 
l’article 1er du code civil. »

 Réponse de la Cour

 11. Ayant relevé, d’abord, qu’au soutien de sa demande de conclusion d’un CPS, la 
société Joul invoquait un traitement discriminatoire résultant de ce que la convention 
conclue le 24 février 2016 ne prévoyait pas de contrepartie financière aux prestations 
de gestion de clientèle qu’elle devait effectuer pour le compte de la société Enedis, ce 
que l’article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie, issu de la loi n° 2017-1839 du 30 dé-
cembre 2017, avait précisément pour objet de valider tout en excluant toute action en 
réparation de ce chef, puis constaté, ensuite, que ce texte était en vigueur à la date à la-
quelle le Cordis s’était prononcé, ce dont il résulte que le différend opposant la société 
Joul à la société Enedis n’avait pas fait l’objet d’une décision passée en force de chose 
jugée à la date d’entrée en vigueur de cette loi, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
retenu que le différend soumis au Cordis entrait dans les prévisions de ce texte.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Joul fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en privant les fournisseurs 
d’électricité de la possibilité de faire constater l’existence d’une pratique discrimi-
natoire résultant du fait que certains d’entre eux ont été contraints de supporter des 
coûts au titre de prestations effectuées pour le compte du gestionnaire de réseau, et 
ce sans qu’aucune mesure de réparation telle qu’une compensation financière puisse 
leur être octroyée, l’article L. 452-3-1 du code de l’énergie est contraire à la directive 
2009/72/CE concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électri-
cité, laquelle impose aux autorités de régulation de mettre un terme aux situations 
discriminatoires ; qu’en ne laissant pas inappliquées ces dispositions de droit national, 
la cour d’appel a violé la directive 2009/72/CE, l’article 20 de la Charte des droits 
fondamentaux, ensemble le principe de primauté du droit de l’Union européenne. » 

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de primauté du droit de l’Union et les articles 32, § 1, et 37, §10, de 
la directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13  juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité : 

 14. Par un arrêt du 9 mars 1978, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
a dit pour droit que « le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compé-
tence, les dispositions du droit communautaire, a l’obligation d’assurer le plein effet de 
ces normes en laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition 
contraire de la législation nationale, même postérieure » (CJCE, Administration des 
finances de l’Etat / société anonyme Simmenthal, 9 mars 1978, 106/77).

 15. La CJUE juge également que « dans tous les cas où des dispositions d’une direc-
tive apparaissent comme étant, du point de vue de leur contenu, inconditionnelles 
et suffisamment précises, ces dispositions peuvent être invoquées à défaut de mesures 
d’application prises dans les délais, à l’encontre de toute disposition nationale non 
conforme à la directive, ou encore en tant qu’ elles sont de nature à définir des droits 
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que les particuliers sont en mesure de faire valoir à l’égard de l’Etat » (CJCE,19 janvier 
1982, Becker, 8/81). 

 16. Aux termes de l’article 32, § 1 de la directive 2009/72/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché in-
térieur de l’électricité, les États membres veillent à ce que soit mis en place, pour tous 
les clients éligibles, y compris les entreprises de fourniture, un système d’accès des tiers 
aux réseaux de transport et de distribution. Ce système, fondé sur des tarifs publiés, 
doit être appliqué objectivement et sans discrimination entre les utilisateurs du réseau.

 17. Aux termes de l’article 37, § 10, de cette même directive, les autorités de régula-
tion sont habilitées à demander que les gestionnaires de réseau de transport et de dis-
tribution modifient au besoin les conditions, y compris les tarifs ou les méthodes visés 
au présent article, pour faire en sorte que ceux-ci soient proportionnés et appliqués de 
manière non discriminatoire. 

 18. Dans un arrêt du 29  septembre 2016, Essent, C-492/14, point 78, la CJUE a 
énoncé que « l’article 16 [de la directive 96/92 du Parlement européen et du Conseil 
du 19 décembre 1996 concernant des règles communes pour le marché intérieur de 
l’électricité] interdit ainsi aux États membres d’organiser l’accès au réseau de distribu-
tion d’une manière discriminatoire, une telle interdiction portant, de manière géné-
rale, sur toutes discriminations, en ce comprises, partant, d’éventuelles discriminations 
sur le plan du coût à supporter pour l’utilisation du réseau de distribution. » 

 19. Interprétée à la lumière de cet arrêt, l’interdiction de discrimination tarifaire 
résultant de la directive précitée s’oppose à une pratique consistant, sans justification 
objective, à accorder une rémunération à certains fournisseurs assurant des services au 
gestionnaire du réseau de distribution tout en la refusant à d’autres rendant ces mêmes 
services, créant ainsi, pour l’utilisateur de ce réseau, une discrimination au regard du 
coût à supporter.

 20. Après avoir retenu que l’article L. 452-3-1 II du code de l’énergie, issu de la loi 
n° 2017-1839 du 30 décembre 2017, était applicable au litige, l’arrêt annule l’article 1er 
de la décision du Cordis n° 08-38-17 et, statuant à nouveau, rejette le moyen de la 
société Joul tendant à faire juger que la société Enedis avait méconnu son obligation 
de traitement non discriminatoire.

 21. En statuant ainsi, alors qu’en ce qu’il interdit toute action en réparation au titre 
de la pratique discriminatoire précitée, l’article L. 452-3-1,II du code de l’énergie, qui 
en maintient les effets, est contraire aux dispositions de la directive 2009/72/CE, la 
cour d’appel, qui aurait dû laisser ce texte inappliqué, a violé le principe et les textes 
susvisés.

 22. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions en 
cause, il n’y a pas lieu de saisir la CJUE des questions préjudicielles proposées par la 
société Joul.

 Portée et conséquences de la cassation 

 23. Après avis donné aux parties, complété par un courriel du 17 janvier 2022, confor-
mément à l’article 1015 du code de procédure civile, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile. 

 24. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 
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 25. Selon les informations fournies par la société Enedis au Cordis à l’occasion du 
présent différend, à la date du 1er juin 2016, six fournisseurs d’électricité avaient conclu 
avec elle un CPS pour la rémunération des frais de gestion de clientèle.

La société Joul, qui a demandé, le 7 septembre 2016, à conclure un contrat similaire 
en raison des services qu’elle était amenée à rendre dans le cadre de l’exécution du 
contrat unique avec les consommateur, n’a pu obtenir satisfaction.

 26. La société Enedis, qui n’a fait valoir aucun motif justifiant une telle différence de 
traitement entre les fournisseurs d’électricité, autre que celui invoqué devant la cour 
d’appel tiré de la date à laquelle ces fournisseurs avaient formulé une demande de 
CPS, sans pertinence avec la discrimination invoquée, il doit être retenu, ainsi que l’a 
décidé le Cordis dans sa décision n° 08-38-17 du 13 juillet 2018, qu’en refusant de 
faire droit à la demande de la société Joul tendant à bénéficier d’un contrat permettant 
le versement d’une compensation pour les services de gestion de clientèle accomplis 
au bénéfice de la société Enedis, celle-ci a méconnu son obligation de traitement non 
discriminatoire énoncée par l’article L. 322-8, 4° du code de l’énergie, de sorte que le 
recours formé par la société Enedis contre cette décision doit être rejeté.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule l’article 1er de la décision 
du Comité de règlement des différends et des sanctions de la Commission de régu-
lation de l’énergie n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 et, statuant à nouveau, rejette le 
moyen de la société Joul tendant à faire juger que la société Enedis a méconnu son 
obligation de traitement non discriminatoire, et en ce qu’il statue sur les dépens, l’arrêt 
rendu le 27 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE le recours formé par la société Enedis contre la décision du Comité de 
règlement des différends et des sanctions de la Commission de régulation de l’énergie 
n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 sur le différend qui l’oppose à la société Joul.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; 
SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 32, § 1, et 37, § 10, de la directive n° 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juillet 2009 ; article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie pour l’électricité ; article R. 134-
22 du code de procédure civile.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE

3e Civ., 2 mars 2022, n° 20-16.787, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Portée – Actes conservatoire – Défaut – Cas – Procès-verbal de 
réception de travaux – Inopposabilité – Qualité pour s’en prévaloir.

La règle du dessaisissement de l’article L. 641-9 du code de commerce étant édictée dans l’intérêt des créanciers, 
seul le liquidateur peut se prévaloir de l’inopposabilité d’un acte juridique accompli par le débiteur au mépris 
de cette règle, à condition que l’acte concerne les droits et actions inhérents à l’administration et à la disposition 
des biens dont le débiteur est dessaisi par l’effet du jugement de liquidation judiciaire, les actes conservatoires 
échappant à ce dessaisissement.

Le procès-verbal de réception de travaux ne constituant pas, en raison des conséquences qui s’y attachent, un 
simple acte conservatoire, seul le liquidateur est recevable à se prévaloir de l’inopposabilité du procès-verbal signé 
par le constructeur, dessaisi par l’effet de sa mise en liquidation judiciaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 12 décembre 2019), la société Sirius Vendôme, aux 
droits de laquelle vient la société International Design And Licensing (la société 
IDEAL), a, selon un marché du 16 juillet 2012, confié l’exécution des travaux d’amé-
nagements de deux boutiques à la société Les ateliers du marais.

 2. La société Banque populaire atlantique, devenue la société Banque populaire du 
Grand Ouest (la banque), a cautionné la société Les ateliers du marais au titre de la 
retenue de garantie applicable à ce marché.

 3. La société Les ateliers du marais a été mise en liquidation judiciaire le 19 mars 2014.

 4. La société Sirius Vendôme a assigné la banque en paiement des sommes dues par 
l’entrepreneur.

La banque a soulevé l’irrecevabilité de cette demande, au motif qu’elle avait été for-
mée plus d’un an après la réception de l’ouvrage.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 5. La chambre commerciale de la Cour de cassation a délibéré sur ce grief, sur l’avis 
de Mme Guinamant, avocat général référendaire, après débats à l’audience publique du 
7 septembre 2021 où étaient présents M. Rémery, conseiller doyen faisant fonction de 
président, Mme Barbot, conseiller référendaire rapporteur, Mme Vaissette, conseiller, 
et Mme Fornarelli, greffier de chambre.
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 Enoncé du moyen

 6. La société IDEAL fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées contre la 
banque, alors « que les actes accomplis au mépris de la règle du dessaisissement qui 
frappe le débiteur dont la liquidation judiciaire a été prononcée ne sont pas nuls, mais 
inopposables à la procédure collective, et que l’inopposabilité qui sanctionne cette 
règle édictée dans l’intérêt des créanciers ne peut être invoquée que par le liquidateur ; 
qu’en retenant néanmoins que le procès-verbal de réception établi le 19 septembre 
2014, le jour même du jugement prononçant la liquidation judiciaire de la société 
Ateliers du Marais, devait « être écarté », aux motifs que ce jugement avait « dessaisi la 
société Ateliers du Marais au profit du mandataire liquidateur » et que « son directeur 
général n’était plus habilité à signer quelque document que ce soit en son nom », 
quand le dessaisissement n’affectait pas la validité de la réception intervenue entre les 
parties le 19 septembre 2014 et que l’inopposabilité de cet acte ne pouvait être invo-
quée par la BPGO, la cour d’appel a violé l’article L. 641-9 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 641-9 du code de commerce :

 7. La règle du dessaisissement étant édictée dans l’intérêt des créanciers, seul le li-
quidateur peut se prévaloir de l’inopposabilité d’un acte juridique accompli par le 
débiteur au mépris de cette règle, à condition que l’acte concerne les droits et actions 
inhérents à l’administration et à la disposition des biens dont le débiteur est dessaisi 
par l’effet du jugement de liquidation judiciaire, les actes conservatoires échappant à 
ce dessaisissement.

 8. Pour écarter le procès-verbal de réception du 19 mars 2014 invoqué par la société 
IDEAL comme constituant la date de la réception des travaux déterminant le point 
de départ du délai d’un an stipulé dans le cautionnement, et déclarer, en conséquence, 
irrecevable sa demande formée contre la banque, l’arrêt retient que ce procès-verbal a 
été établi le jour même du jugement prononçant la liquidation judiciaire de la société 
Les ateliers du marais et que, ce jugement ayant dessaisi cette dernière au profit du 
liquidateur, son directeur général n’était plus habilité à signer quelque document que 
ce soit en son nom.

 9. En statuant ainsi, alors que, le procès-verbal de réception de travaux ne constituant 
pas, en raison des conséquences qui s’y attachent, un simple acte conservatoire, seul le 
liquidateur de la société Les ateliers du marais était recevable à se prévaloir de l’ino-
pposabilité du procès-verbal signé par cette société, dessaisie par l’effet de sa mise en 
liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquence de la cassation 

 10. La cassation prononcée sur la deuxième branche du moyen dispense de statuer sur 
les quatre dernières branches, dès lors que, sauf s’il y a fraude de la part du maître de 
l’ouvrage, en présence d’une réception expresse, il ne peut être demandé au juge de 
rechercher l’existence d’une réception tacite antérieure. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées 
par la société International Design And Licensing (IDEAL) contre la société Banque 
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populaire du Grand Ouest, l’arrêt rendu le 12 décembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 641-9 du code de commerce.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-20.898, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Protection sociale complémentaire – 
Risques décès, risques portant atteinte à l’intégrité physique 
de la personne ou liés à la maternité, risques d’incapacité ou 
d’invalidité – Garantie – Garantie collective – Maintien à titre gratuit 
au profit du salarié précédemment licencié – Limite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8  juillet 2020), la société Sevenday (la société) a 
conclu avec l’institution Arpège prévoyance (l’institution de prévoyance) un contrat 
de mutuelle santé et prévoyance au profit de ses salariés.

 2. Par jugement du 3 novembre 2015, un tribunal de grande instance a arrêté un plan 
de cession de l’une des activités de la société et a autorisé le licenciement pour motif 
économique de 38 salariés.

 3. Par jugement du 16 février 2016, la liquidation judiciaire a été prononcée et la 
société [I] & associés, prise en la personne de M. [I] (le liquidateur), a été désignée en 
qualité de mandataire liquidateur.

 4. L’institution de prévoyance a résilié le contrat de prévoyance avec effets au 29 fé-
vrier 2016 et a formulé une proposition de « prolongation onéreuse du contrat » à 
compter du 1er mars 2016.
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Le liquidateur lui a adressé à ce titre, le 18 mars suivant, une somme de 35 120,18 eu-
ros afin de maintenir, pour un an, les garanties précédemment souscrites pour les 
salariés licenciés.

 5. Le liquidateur es qualités a assigné l’institution de prévoyance en remboursement 
de la somme ainsi versée, selon lui indûment, et en paiement de dommages-intérêts 
pour résistance abusive.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le liquidateur, es qualités, fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de rem-
boursement de la somme de 35 120,18 euros et en dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’en considérant néan-
moins qu’à compter de la résiliation en date du 29 février 2016, les garanties ouvertes 
par l’institution de prévoyance ont pris fin pour n’être plus en vigueur dans l’entre-
prise, leur maintien devant être financé par l’employeur et le salariés encore actifs dans 
l’entreprise, ce qui était devenu impossible, pour en déduire que le paiement volontai-
rement opéré par le mandataire liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil ;

 2°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’il est indifférent que 
le mandataire liquidateur ait pu croire, à tort, qu’il était nécessaire qu’il s’acquitte du 
financement pour assurer le maintien des couvertures ; qu’en considérant que le paie-
ment volontaire effectué par le liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis col-
lectivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les 
risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du 
maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, 
non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance 
chômage, selon les conditions qu’il détermine.
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 8. Ces dispositions d’ordre public sont applicables aux anciens salariés licenciés d’un 
employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce 
texte.

 9. Toutefois, le maintien des droits implique que le contrat ou l’adhésion liant l’em-
ployeur à l’organisme assureur ne soit pas résilié.

 10. L’arrêt relève que l’institution de prévoyance a résilié le contrat le 29 février 2016, 
soit dans le délai de trois mois prévu par l’article L. 932-10 du code de la sécurité 
sociale, dans sa version applicable à la cause, et qu’à compter de la prise d’effet de 
cette résiliation prévue par la loi, les garanties ouvertes ont pris fin pour n’être plus 
en vigueur dans l’entreprise. Il ajoute que le liquidateur a toutefois librement choisi 
d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont bénéficiaient les 
anciens salariés de la société licenciés fin 2015.

 11. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que le 
paiement volontairement opéré par le liquidateur, en ce qu’il portait sur des cotisa-
tions dues au-delà du 29 février 2016, ne pouvait être assimilé à un paiement indu.

 12. Le moyen, inopérant en sa première branche qui s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est, dès lors, pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 911-1, L. 911-8 et 932-10 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 6 novembre 2017, n° 17-70.011 et suivants, Bull. 2017, Avis, n° 11 
et suivants ; 2e Civ., 5 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.164 (rejet).

Com., 2 mars 2022, n° 20-20.173, (B), FS

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Limites – Actions attachées à la personne du débiteur – 
Applications diverses – Action en réduction d’une donation-
partage.

Il résulte de l’article 1077-1 du code civil que la faculté d’agir en réduction d’une donation-partage est ouverte 
à l’héritier réservataire qui n’a pas concouru à la donation ou qui a reçu un lot inférieur à sa part de réserve. Cet 
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héritier étant libre, en fonction de considérations, non seulement patrimoniales, mais aussi morales ou familiales, 
d’exercer ou non l’action en réduction pour préserver sa réserve, cette action est attachée à sa personne et, malgré 
son incidence patrimoniale, échappe, lorsqu’il est soumis à une procédure de liquidation judiciaire, au dessaisis-
sement prévu par l’article L. 641-9 du code de commerce.

En conséquence, viole les textes précités la cour d’appel qui annule l’acte introductif d’instance délivré à la 
requête d’un débiteur mis en liquidation judiciaire qui tend à la réduction d’une donation-partage, aux motifs 
que, cette action étant patrimoniale, ce débiteur n’a pas qualité pour l’exercer aux lieu et place du liquidateur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 juin 2020), le 20 août 2013, M. [N] [Z], mis en 
liquidation judiciaire le 3 février 2006, et M. [F], en qualité de mandataire ad hoc, ont 
assigné MM. [U], [E] et [S] [Z] et Mmes [D] [Z], épouse [C] [A], et [K] [Z], épouse 
[G], en réduction d’une donation-partage dont ils avaient été gratifiés par leurs pa-
rents, du vivant de ces derniers, le 31 juillet 1987. M. [R], en sa qualité de liquidateur 
de M. [N] [Z], est intervenu à l’instance. 

 2. [U] [Z] étant décédé le [Date décès 6] 2020, Mmes [H] [Z] et [X] [Z], épouse [B], 
ont repris l’instance. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [N] [Z] et M. [F], ès qualités, font grief à l’arrêt de constater la nullité de l’acte 
introductif d’instance et de les débouter de leurs demandes, alors « que le débiteur 
dispose d’un droit propre, dont il n’est pas dessaisi par l’effet de l’ouverture d’une 
liquidation judiciaire à son encontre, pour exercer les droits qu’il peut faire valoir en 
qualité d’héritier  ; qu’à ce titre, il peut exercer seul une action en réduction d’une 
donation-partage, sous la seule réserve de mettre en cause le liquidateur à raison de 
l’incidence patrimoniale de son action ; que la cour d’appel ne pouvait donc juger que 
M. [N] [Z] n’avait pas la « capacité juridique » ou « qualité à agir » en réduction de 
la donation-partage dont il avait bénéficié avec ses frères et soeurs sans violer l’article 
L. 641-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1077-1 du code civil et L. 641-9 du code de commerce :

 4. Il résulte du premier de ces textes que la faculté d’agir en réduction d’une dona-
tion-partage est ouverte à l’héritier réservataire qui n’a pas concouru à la donation ou 
qui a reçu un lot inférieur à sa part de réserve. Cet héritier étant libre, en fonction de 
considérations, non seulement patrimoniales, mais aussi morales ou familiales, d’exer-
cer ou non l’action en réduction pour préserver sa réserve, cette action est attachée 
à sa personne et, malgré son incidence patrimoniale, échappe, lorsqu’il est soumis à 
une procédure de liquidation judiciaire, au dessaisissement prévu par le second texte 
susvisé. 
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 5. Pour annuler l’acte introductif d’instance délivré à la requête de M. [N] [Z], l’arrêt 
retient que, l’action en réduction d’une donation-partage étant une action patrimo-
niale, celui-ci n’avait pas qualité pour l’exercer aux lieu et place du liquidateur.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1077-1 du code civil ; article L. 641-9 du code de commerce.

Com., 23 mars 2022, n° 20-19.174, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Immeuble – Vente de 
gré à gré – Locataire – Droit de préemption – Exercice – Possibilité 
(non).

La vente de gré à gré d’un actif immobilier dépendant d’une liquidation judiciaire étant une vente faite d’auto-
rité de justice, les dispositions de l’article L. 145-46-1 du code de commerce, qui concernent le cas où le proprié-
taire d’un local commercial ou artisanal envisage de le vendre, ne sont pas applicables et une telle vente ne peut 
donner lieu à l’exercice d’un droit de préemption par le locataire commercial. Le recours contre une ordonnance 
du juge-commissaire rendue en application de l’article L. 642-18, qui doit être formé devant la cour d’appel en 
application de l’article R. 642-37-1 du même code, n’est ouvert qu’aux tiers dont les droits et obligations sont 
affectés par la décision. Dès lors, le locataire du bien objet de la vente ne pouvant exercer de droit de préemption 
et ses droits et obligations n’étant donc pas affectés par la décision, il est irrecevable à former un recours contre 
l’ordonnance du juge-commissaire autorisant la vente dans ces conditions.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Ordonnances du juge-commissaire – Vente 
d’immeuble du débiteur en liquidation judiciaire – Recours devant 
la cour d’appel – Qualité pour l’exercer – Exclusion – Locataire.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2020), par un jugement du 29 novembre 2017, 
la société Lafayette 06, dirigée par M. [S], a été mise en liquidation judiciaire, la société 
BTSG², en la personne de M. [T], étant désignée liquidateur.

 2. Par une ordonnance du 7 mai 2019, le juge-commissaire a autorisé la vente de gré 
à gré d’un immeuble de la société débitrice, situé à [Localité 6], au profit de la société 
Grumbach immobilier (la société Grumbach), au prix de 720 000 euros. Aucun re-
cours n’a été formé contre l’ordonnance.

 3. Mme [D], notaire de la société Grumbach, chargée de la rédaction de l’acte de 
cession, a notifié le projet de vente à la société Alnève, locataire de locaux commer-
ciaux situés dans l’immeuble, et l’a informée de l’existence à son profit d’un droit de 
préemption.

La société Alnève a confirmé, le 6 juin 2019, qu’elle souhaitait exercer ce droit.

 4. Par une requête du 4 novembre 2019, le liquidateur, exposant les difficultés causées 
par cette notification tandis que le projet d’acte de vente préparé par Mme [D] stipu-
lait une clause selon laquelle la vente portait sur un immeuble vendu dans sa globalité 
donné pour partie à bail commercial, ce qui constituait, selon le liquidateur, « une 
exemption au droit de préférence du preneur commercial », en a saisi le juge-com-
missaire.

 5. Par une ordonnance du 18 décembre 2019, le juge-commissaire a rétracté l’or-
donnance du 7 mai 2019, ordonné l’ouverture d’un nouvel appel d’offres pour l’ac-
quisition de l’immeuble, et ordonné la notification de l’ordonnance, notamment à la 
société Alnève et au dirigeant de la société Lafayette 06, M. [S].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société BTSG² fait grief à l’arrêt d’annuler l’ordonnance du 18 décembre 2019 
alors « que le recours devant la cour d’appel contre les ordonnances du juge-com-
missaire rendues en application de l’article L.  642-18 du code de commerce n’est 
ouvert qu’aux parties et aux personnes dont les droits et obligations sont affectés par 
ces décisions, dans les dix jours de leur communication ou notification ; que le droit 
de préemption dont dispose le locataire commercial en vertu de l’article L. 145-46-1 
du code de commerce ne s’applique pas en cas de vente réalisée dans le cadre de la 
réalisation des actifs d’un débiteur en liquidation judiciaire, en application de l’article 
L. 642-18 du code de commerce ; que par ordonnance du 7 mai 2019, le juge-com-
missaire à la liquidation judiciaire de la SCI Lafayette 06 a autorisé la vente de gré à gré 
au profit de la société Grumbach Immobilier d’un ensemble immobilier appartenant 
à cette société et comprenant des locaux commerciaux donnés à bail commercial à 
la société Alnève ; que par ordonnance du 18 décembre 2019, le juge-commissaire a 
rétracté cette ordonnance et ordonné l’ouverture d’une nouvelle procédure de vente 
de gré à gré, en précisant que la société locataire ne disposait pas d’un droit de préemp-
tion sur le bien objet de la cession ; que saisie d’un recours de la société Alnève, la 
cour d’appel a annulé pour excès de pouvoir l’ordonnance du 18 décembre 2019, en 
considérant que le juge-commissaire était dessaisi par le prononcé de l’ordonnance 
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du 7 mai 2019 ayant ordonné la vente de l’immeuble et qu’il ne pouvait rétracter 
cette décision ; qu’en accueillant ainsi le recours formé par la société Alnève, laquelle 
ne pouvait se prévaloir d’un droit de préemption sur le bien immobilier vendu dans 
le cadre de la réalisation des actifs de la société propriétaire en liquidation judiciaire, 
de sorte que le recours prévu par l’article R. 642-37-1 du code de commerce ne lui 
était pas ouvert, la cour d’appel a violé ce texte, ensemble les articles L. 145-46-1 et L. 
642-18 du code de commerce, et les articles 31 et 125 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. La société Alnève conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que la société 
BTSG², ès qualités, se serait bornée à demander à la cour d’appel la confirmation de 
l’ordonnance sans remettre en cause la recevabilité du recours formé devant elle et que 
le moyen est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 8. Cependant, la société BTSG² ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par 
les juges du fond, un tel moyen, qui est de pur droit, peut être invoqué pour la pre-
mière fois devant la Cour de cassation.

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 145-46-1, L. 642-18 et R. 642-37-1 du code de commerce :

 10. La vente de gré à gré d’un actif immobilier dépendant d’une liquidation judiciaire 
est une vente faite d’autorité de justice. Il en résulte que les dispositions du premier de 
ces textes, qui concernent le cas où le propriétaire d’un local commercial ou artisanal 
envisage de le vendre, ne sont pas applicables et qu’une telle vente ne peut donner lieu 
à l’exercice d’un droit de préemption par le locataire commercial.

Le recours contre une ordonnance du juge-commissaire rendue en application du 
second texte, qui doit être formé devant la cour d’appel en application du troisième, 
n’est ouvert qu’aux tiers dont les droits et obligations sont affectés par la décision.

 11. Pour annuler pour excès de pouvoir l’ordonnance du 18 décembre 2019, l’arrêt 
retient que le juge-commissaire était dessaisi de son pouvoir dès le prononcé de sa dé-
cision du 7 mai 2019, à l’égard de laquelle aucun appel, aucune opposition, tierce-op-
position ou recours en révision n’avait été effectué, que le liquidateur ne pouvait faire 
juger la difficulté tenant à l’application du droit de préemption du locataire que par la 
voie de l’appel et qu’en rétractant son ordonnance, le juge-commissaire a commis un 
excès de pouvoir.

 12. En statuant ainsi, alors que, la vente de l’immeuble autorisée par le juge-commis-
saire au titre des opérations de liquidation judiciaire de la société Lafayette 06 ne pou-
vant donner lieu à l’exercice d’un droit de préemption par la société Alnève, les droits 
et obligations de celle-ci n’étaient pas affectés par l’ordonnance du 18 décembre 2019 
contre laquelle elle n’était donc pas recevable à former un recours, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation de l’arrêt en ce qu’il annule pour excès de pouvoir l’ordonnance du 
18 décembre 2019 entraîne, par voie de conséquence, la cassation du chef de dispositif 
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de l’arrêt en ce qu’il dit que la cour d’appel ne dispose pas davantage de pouvoir pour 
rétracter l’ordonnance, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 14. Ainsi que le propose le demandeur, il est fait application des articles L. 411-3, ali-
néa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. Il résulte de ce qui précède que le recours formé devant la cour d’appel par la 
société Alnève était irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [S] de ses demandes de nullité de 
la déclaration d’appel et de prononcé de sa mise hors de cause, l’arrêt rendu le 2 juillet 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevable le recours formé par la société Alnève contre l’ordonnance du 
juge-commissaire du 18 décembre 2019.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : Me Bertrand ; 
SCP Foussard et Froger ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 145-46-1, L. 642-18 et R. 642-37-1 du code de commerce.

Com., 2 mars 2022, n° 20-21.712, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Procédure – Instance introduite devant la juridiction compétente 
par une partie sur invitation du juge-commissaire – Saisine du 
liquidateur – Recevabilité.

Il résulte des articles L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce que l’instance introduite devant la juridic-
tion compétente pour trancher, sur l’invitation du juge-commissaire, une contestation sérieuse dont une créance 
déclarée est l’objet s’inscrit dans la procédure de vérification du passif à laquelle le débiteur lui-même est person-
nellement partie, au titre d’un droit propre, de sorte qu’il peut être désigné pour saisir la juridiction compétente. 
Toutefois, toute autre partie à cette procédure, tel le liquidateur en sa qualité de représentant de l’intérêt collectif 
des créanciers, est recevable à saisir cette juridiction et c’est seulement en l’absence de saisine de celle-ci par l’une 
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des parties à l’instance en contestation de créance que la forclusion prévue par le second texte précité peut être 
encourue par la partie désignée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 10 septembre 2020), la société des Deux rives a été 
mise en redressement puis liquidation judiciaires les 14 avril 2016 et 5 octobre 2017, 
M. [R] ayant été désigné en qualité de mandataire judiciaire puis de liquidateur. 

 2. Le 30 mai 2016, la Caisse de crédit mutuel de Duclair (la banque) a déclaré, au titre 
de prêts, quatre créances, tant en capital restant dû qu’en intérêts calculés selon un taux 
effectif global (TEG), qui a été contesté.

Le juge-commissaire, par une ordonnance du 18 décembre 2017, a admis les créances 
pour leur montant en capital restant dû et, pour le surplus, dit que la société des Deux 
rives soulève une contestation sérieuse et invité cette société à saisir le tribunal terri-
torialement compétent de ses demandes formées contre la banque, et ce dans le délai 
d’un mois suivant réception de la notification de l’ordonnance, à peine de forclusion.

 3. Le 19 janvier 2018, le liquidateur de la société des Deux rives a assigné la banque 
en déchéance du droit aux intérêts contractuels et en responsabilité pour inexécution 
de son obligation de mise en garde. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande du liquidateur, alors 
« que le débiteur est titulaire, en matière de vérification du passif et s’agissant notam-
ment de l’instance devant la juridiction compétente pour statuer sur une contesta-
tion jugée sérieuse par le juge-commissaire, d’un droit propre qui n’est pas atteint 
par le dessaisissement ; qu’en retenant, pour déclarer recevable l’action introduite par 
M. [R], ès qualités, qu’il pouvait seul saisir le tribunal de grande instance territoriale-
ment compétent pour statuer sur la contestation de l’EARL des Deux rives contre la 
banque, nonobstant les termes de l’ordonnance du juge-commissaire du 18 décembre 
2017 ayant exclusivement désigné l’EARL des Deux rives pour y procéder, dès lors 
que l’action ne concernait pas un droit propre de cette dernière qui était dessaisie de 
l’administration et de la disposition de tous ses droits par l’effet du jugement du 5 oc-
tobre 2017 ayant prononcé sa liquidation judiciaire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. S’il résulte des articles L.  624-2 et R. 624-5 du code de commerce que l’ins-
tance introduite devant la juridiction compétente pour trancher, sur l’invitation du 
juge-commissaire, une contestation sérieuse dont une créance déclarée est l’objet 
s’inscrit dans la procédure de vérification du passif à laquelle le débiteur lui-même est 
personnellement partie, au titre d’un droit propre, de sorte qu’il peut être désigné pour 
saisir la juridiction compétente, toute autre partie à cette procédure, tel le liquidateur 
en sa qualité de représentant de l’intérêt collectif des créanciers, est toutefois recevable 
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à saisir cette juridiction et que c’est seulement en l’absence de saisine de celle-ci par 
l’une des parties à l’instance en contestation de créance que la forclusion prévue par le 
second texte précité peut être encourue par la partie désignée. 

 6. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er et 1015 du code de procédure civile, la décision attaquée se 
trouve légalement justifiée. 

 7. Le moyen ne peut donc être accueilli. 

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen 

 8. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance de son droit aux inté-
rêts pour le prêt de 44 000 euros et de lui enjoindre, au titre de ce prêt, de produire 
un décompte incluant les versements effectués par la société des Deux rives, de re-
calculer les échéances réglées avec intérêts au taux légal, et de déduire les intérêts 
versés depuis le début d’amortissement du prêt sur le capital restant dû, alors « que 
l’autorité de la chose jugée attachée à une ordonnance irrévocable du juge commis-
saire admettant une créance, fait obstacle à ce que le montant de cette créance puisse 
être ultérieurement modifié ; qu’en l’espèce, dans son ordonnance du 18 décembre 
2017, le juge commissaire a admis les créances de la banque à hauteur des sommes de 
332 949,62 euros à titre privilégié, et de 34 913,62 euros, 9 137,57 euros, 8 781,80 eu-
ros et 12 907,21 euros à titre chirographaire, au titre du capital restant dû relativement 
aux différents crédits consentis à l’EARL des Deux rives dont les prêts d’un montant 
de 356 000 euros et 44 000 euros ; qu’en enjoignant à la banque, au titre des prêts 
de 356 000 euros et de 44 000 euros dont la déchéance du droit aux intérêts était 
prononcée, de produire un décompte incluant les versements effectués par l’Earl des 
Deux rives, de recalculer les échéances réglées avec intérêts au taux légal, de déduire 
les intérêts versés depuis le début de l’amortissement du prêt sur le capital restant dû, la 
cour d’appel, qui est revenue sur le montant des créances admises au titre du principal 
par le juge commissaire, a violé les articles 1355, anciennement 1351, du code civil et 
480 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 624-2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 9. L’ordonnance du juge-commissaire du 18 décembre 2017 s’étant bornée à ad-
mettre la créance résultant du prêt de 44 000 euros, objet du moyen, au seul titre du 
capital restant dû sur celui-ci, pour la somme de 34 913,62 euros, la cour d’appel, en 
exigeant qu’il soit procédé au calcul des intérêts au taux légal au lieu du taux contrac-
tuel atteint par la déchéance qu’elle prononçait et que l’excédent d’intérêts payés à ce 
dernier taux soit imputé sur le capital restant dû, n’a pas remis en cause le montant 
admis de celui-ci ni, par conséquent, méconnu la chose jugée par l’ordonnance du 
18 décembre 2017. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande formée par le 
liquidateur de la société des Deux rives en paiement de dommages-intérêts pour 
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manquement à son devoir de mise en garde au titre du prêt de 356 000 euros, et de 
la condamner à lui payer la somme de 250 000 euros au titre de la perte de chance 
résultant d’un manquement à son devoir de mise en garde, alors « que tout jugement 
doit être motivé  ; qu’un défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de 
motifs ; qu’en l’espèce, en se bornant à indiquer, pour déclarer recevable la demande 
formée par M.  [R], ès qualités, et par les époux [K], tendant à voir reconnaître au 
profit de l’EARL des Deux rives une créance de dommages-intérêts au titre d’un pré-
tendu manquement de la banque à son devoir de mise en garde relativement au prêt 
de 356 000 euros, qu’il ne s’agissait pas d’une demande nouvelle en cause d’appel, sans 
répondre aux conclusions de la banque faisant valoir que la demande était irrecevable 
dès lors qu’il ne s’agissait pas d’une contestation qui avait au préalable été soumise au 
juge-commissaire, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 12. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Un défaut de réponse aux conclu-
sions constitue un défaut de motifs.

 13. L’arrêt, après avoir déclaré l’appel du liquidateur recevable, a retenu la responsabi-
lité de la banque pour non respect de son obligation de mise en garde. 

 14. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la banque qui faisait valoir que 
la seule contestation sérieuse soulevée devant le juge-commissaire et qui avait justifié 
la décision de celui-ci de renvoyer les parties à mieux se pourvoir portait sur le calcul 
du TEG, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Caisse de crédit mu-
tuel de Duclair à payer à M. [R] en qualité de liquidateur judiciaire de l’Earl des Deux 
rives, la somme de 250 000 euros « au titre de la perte de chance pour manquement 
à l’obligation de mise en garde », l’arrêt rendu le 10 septembre 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 624-2 et R. 624-5 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de recevabilité de l’instance introduite devant la juridiction compétente par 
une partie sur invitation du juge commissaire, à rapprocher : Com., 5 septembre 2018, pourvoi 
n° 17-15.978, Bull. 2018, IV, n° 91 (rejet).
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Soc., 16 mars 2022, n° 19-20.658, (B), FP

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Assurance 
contre le risque de non-paiement – Garantie – Domaine 
d’application – Créance des salariés – Créances résultant d’une 
décision de la juridiction prud’homale – Décision de la juridiction 
prud’homale rendue après la clôture de la liquidation judiciaire – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 17 janvier 2019), M. [E] a été engagé en qualité d’ap-
prenti en carrosserie par M. [V], exploitant d’un garage, suivant contrat d’apprentissage 
à effet du 1er septembre 2014 au 31 août 2016.

Le contrat a été rompu par l’employeur le 31 octobre 2014.

 2. Par jugement du 25 août 2015, a été ouverte une procédure de liquidation judi-
ciaire à l’égard de l’employeur.

 3. Contestant la régularité de la rupture, l’apprenti, le 10 décembre 2015, a saisi la 
juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir paiement de salaires.

 4. La procédure de liquidation judiciaire a été clôturée pour insuffisance d’actif le 
6 décembre 2016.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. L’apprenti fait grief à l’arrêt de dire que son indemnité ne donnait pas lieu au paie-
ment de congés payés afférents, alors « que la rupture par l’employeur d’un contrat 
d’apprentissage hors des cas légalement prévus est sans effet, de sorte que celui-ci 
est tenu de payer les salaires jusqu’au terme du contrat ; que dans ces conditions, les 
congés payés sont dus à l’apprenti ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles L. 6222-18 et L. 1242-16 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 6222-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 :

 6. Selon ce texte, le contrat d’apprentissage peut être rompu par l’une ou l’autre des 
parties durant les deux premiers mois de l’apprentissage. Passé ce délai, la rupture du 
contrat, pendant le cycle de formation, ne peut intervenir que sur accord écrit signé 
des deux parties. A défaut, la rupture du contrat conclu pour une durée limitée ou, 
pendant la période d’apprentissage, du contrat conclu pour une durée indéterminée, 
ne peut être prononcée que par le conseil de prud’hommes, statuant en la forme des 
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référés, en cas de faute grave ou de manquements répétés de l’une des parties à ses 
obligations ou en raison de l’inaptitude de l’apprenti à exercer le métier auquel il 
voulait se préparer.

 7. Il en résulte que la rupture par l’employeur d’un contrat d’apprentissage hors des 
cas prévus par l’article susvisé est sans effet. Dès lors, l’employeur est tenu, sauf en cas 
de mise à pied, de payer les salaires jusqu’au jour où le juge, saisi par l’une des parties, 
statue sur la résiliation ou, s’il est parvenu à expiration, jusqu’au terme du contrat.

 8. Pour fixer la créance de l’apprenti au passif de l’employeur à la somme de 
12  201,14  euros à titre d’indemnité pour rupture irrégulière et dire que cette in-
demnité ne donnait pas lieu au paiement de congés payés afférents, l’arrêt retient que 
l’apprenti est fondé à obtenir une indemnité équivalente au rappel de salaire jusqu’au 
terme du contrat, que compte tenu du caractère indemnitaire de cette somme, le sala-
rié ne peut prétendre aux congés payés afférents.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la rupture unilatérale par l’em-
ployeur du contrat d’apprentissage était intervenue hors des cas prévus par la loi, la 
cour d’appel, qui aurait dû en déduire que, la rupture étant sans effet, l’apprenti était 
fondé à prétendre au paiement des salaires dus jusqu’au terme du contrat, de sorte que 
ceux-ci ouvraient droit au paiement des congés payés afférents, a violé le texte susvisé.

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’apprenti fait grief à l’arrêt de dire que l’Unedic, délégation AGS-CGEA de 
Rouen n’était pas tenue à garantir les sommes qui lui sont dues, alors «  que dans 
ses conclusions d’appel, l’Unedic faisait valoir «  qu’aucune fixation de créance ne 
peut intervenir du fait de la clôture de la procédure, seule pouvant être obtenue une 
condamnation du débiteur, et le CGEA de Rouen devra donc être purement et sim-
plement mis hors de cause » ; qu’en jugeant que la garantie de l’Unedic n’était pas 
due, en raison de la clôture de la procédure collective de M. [V], tout en fixant néan-
moins la créance de M. [E] au passif de la procédure collective de M. [V], ce dont elle 
aurait dû déduire que la garantie de l’Unedic était due, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations et a violé les articles L. 643-11 du code de 
commerce et L. 3252-6 et L. 3252-8 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 625-1, alinéa 2, et L. 625-6 du code de commerce et les articles 
L. 3253-8 1° et L. 3253-15 du code du travail : 

 11. En application du premier de ces textes, le salarié dont la créance, née antérieu-
rement à l’ouverture de la procédure collective, ne figure pas en tout ou partie sur un 
relevé, peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes qui doit se borner 
à déterminer le montant des sommes à inscrire sur l’état des créances déposé au greffe 
du tribunal de la procédure collective.

 12. Selon le deuxième texte, les relevés des créances résultant d’un contrat de tra-
vail visés par le juge-commissaire ainsi que les décisions rendues par les juridictions 
prud’homales sont portés sur l’état des créances déposé au greffe. 

 13. Selon le troisième texte, l’AGS couvre les sommes dues aux salariés à la date du ju-
gement d’ouverture de toute procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.
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 14. Aux termes du quatrième texte, l’AGS avance les sommes correspondant à des 
créances établies par décision de justice exécutoire, même si les délais de garantie sont 
expirés et, lorsque le mandataire judiciaire a cessé ses fonctions, le greffier du tribunal 
adresse un relevé complémentaire à l’AGS à charge pour lui de reverser les sommes 
aux salariés et organismes concernés.

 15. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’AGS doit garantir les sommes dues 
au salarié portées sur le relevé complémentaire établi à la suite d’une décision de la 
juridiction prud’homale rendue après la clôture de la liquidation judiciaire.

 16. Pour dire que l’AGS n’est pas tenue à garantir les sommes dues à l’apprenti, l’arrêt 
retient qu’en application des dispositions de l’article L. 3253-6 du code du travail, 
tout employeur de droit privé assure ses salariés, y compris ceux détachés à l’étranger 
ou expatriés mentionnés à l’article L. 5422-13, contre le risque de non-paiement des 
sommes qui lui sont dues en exécution du contrat de travail, en cas de procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ce qui exclut que la garantie 
puisse intervenir lorsque la procédure de liquidation judiciaire a été clôturée. 

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 20. Il sera dit que la créance de l’apprenti au titre des congés payés afférents aux salaires 
qui lui sont dus sera fixée au passif de l’employeur à la somme de 1 220,11 euros.

 21. Il y a également lieu de dire que l’AGS doit garantir la créance de salaires de l’ap-
prenti d’un montant de 13 421,25 euros.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’indemnité pour rupture 
irrégulière ne donne pas lieu à paiement de congés payés afférents et que l’Unedic, 
délégation AGS-CGEA de Rouen n’est pas tenue à garantir les sommes dues à M. [E], 
l’arrêt rendu le 17 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 FIXE au passif de M. [V] la créance de M. [E] au titre des congés payés afférents à 
l’indemnité pour rupture irrégulière à la somme de 1 220,11 euros ;

 Dit que l’AGS doit garantir la créance de salaires de M.  [E] d’un montant de 
13 421,25 euros.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge et M. Pietton - Avocat général : 
Mme Roques - Avocat(s) : Me Balat -
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Textes visés : 

Article L. 6222-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 ; articles L. 625-1, alinéa 2, et L. 625-6 du code de commerce ; articles 
L. 3253-8, 1°, et L. 3253-15 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets de la rupture par l’employeur d’un contrat d’apprentissage hors des cas prévus par 
les dispositions du code du travail, à rapprocher : Soc., 4 mai 1999, pourvoi n° 97-40.049, Bull. 
1999, V, n° 183 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 6 février 2001, pourvoi n° 98-44.133, Bull. 2001, 
V, n° 38 (cassation).

ETRANGER

1re Civ., 16 mars 2022, n° 21-10.029, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Assignation à résidence – Exécution de 
la mesure d’éloignement – Intervention au domicile de l’étranger – 
Autorisation préalable du juge des libertés et de la détention – 
Nécessité.

Il se déduit de l’article L. 561-2, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, qu’une autorisation du juge des libertés et de la 
détention est nécessairement requise lorsque les services de police entendent intervenir au domicile de l’étranger 
assigné à résidence pour exécuter la mesure d’éloignement, peu important qu’ils aient été invités à entrer sans 
user de contrainte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel, 
(Bordeaux, 5 novembre 2020) et les pièces de la procédure, le 31 octobre 2020, M. [Z], 
de nationalité tunisienne, en situation irrégulière sur le territoire français, assigné à ré-
sidence depuis le 14 février 2018, a été placé en rétention administrative, en exécution 
d’une interdiction définitive du territoire prononcée par un tribunal correctionnel, 
après avoir été interpellé à son domicile par les services de police.

 2. Le juge des libertés et de la détention a été saisi, le 1er novembre 2020, par le préfet 
d’une demande de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 552-1 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et, le 2 novembre 
2020, par M. [Z] d’une contestation de la décision de placement en rétention sur le 
fondement de l’article L. 512-1, III, du même code.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Le préfet de la Haute-Vienne fait grief à l’ordonnance de déclarer irrégulier l’arrêté 
de placement en rétention administrative de M. [Z] et d’ordonner sa mise en liberté, 
alors « qu’en toute hypothèse, l’autorisation du juge des libertés et de la détention 
n’est requise qu’en cas de visite domiciliaire ; qu’il résulte du procès-verbal de trans-
port que les policiers ont été invités à entrer dans le domicile sans user de contrainte ; 
que dès lors, aucune autorisation du juge des libertés et de la détention n’était requise ; 
que le magistrat délégué a derechef violé l’article L. 561-2, II, du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 561-2, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, l’autorité 
administrative peut demander au juge des libertés et de la détention de l’autoriser à 
requérir les services de police ou de gendarmerie pour qu’ils visitent le domicile de 
l’étranger assigné à domicile afin de s’assurer de sa présence et de le reconduire à la 
frontière ou, si le départ n’est pas possible immédiatement, de lui notifier une décision 
de placement en rétention. 

 6. Il se déduit de ces dispositions qu’une autorisation du juge des libertés et de la dé-
tention est nécessairement requise lorsque les services de police entendent intervenir 
au domicile de l’étranger assigné à résidence pour exécuter la mesure d’éloignement, 
peu important qu’ils aient été invités à entrer sans user de contrainte.

 7. Après avoir constaté que M. [Z] avait été interpellé à son domicile, sans autorisation 
préalable du juge des libertés et de la détention pour réaliser une visite domiciliaire, le 
premier président en a exactement déduit que l’interpellation, intervenue en dehors 
de tout cadre légal, était irrégulière. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article L. 561-2, II, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018.

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 16 mars 2022, n° 21-10.032, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Protection des occupants – Droit au relogement – Contestations – 
Renonciation claire et non équivoque – Caractérisation – Défaut – 
Portée.

Viole l’article R. 423-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, une cour d’appel qui, pour 
évaluer uniquement en valeur libre le bien occupé par l’exproprié, retient qu’il a sollicité une évaluation en va-
leur libre et renonce donc à être relogé, sans avoir constaté une renonciation claire et non équivoque de celui-ci à 
bénéficier de son droit à être relogé.

 Faits et procédure 

 1. L’arrêt attaqué (Paris, 12 décembre 2019) fixe les indemnités revenant à M. [Y], par 
suite de l’expropriation, au profit de la société d’aménagement et de développement 
des villes et du département du Val-de-Marne (la SADEV 94), de plusieurs lots de 
copropriété lui appartenant.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La SADEV 94 fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité de dépossession due à M. [Y] 
seulement en valeur libre, alors «  que le juge qui fixe l’indemnité d’expropriation 
doit prendre en considération l’exercice éventuel du droit de relogement dont dis-
pose l’exproprié, et, tant que celui-ci n’a pas pris parti sur l’exercice de ce droit, fixer 
l’indemnité de façon alternative ; que la renonciation à un droit doit résulter d’actes 
non équivoques ; que le seul fait que M. [Y] ait demandé l’indemnisation en valeur 
libre, sans fournir aucune précision sur sa position sur le droit au relogement dont il 
bénéficiait, ne constituait pas une renonciation claire et non équivoque à bénéficier de 
ce droit ; qu’en refusant néanmoins de fixer l’indemnité de façon alternative, la cour 
d’appel a violé l’article R. 423-9 du code de l’expropriation. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 3. M. [Y] conteste la recevabilité du moyen, en raison de sa nouveauté.
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 4. Cependant, la SADEV 94 a fait valoir dans ses conclusions d’appel que l’indem-
nisation devait être fixée en valeur libre, sous réserve de la renonciation expresse de 
M. [Y] à être relogé.

 5. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article R. 423-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :

 6. Selon ce texte, il ne peut être offert un local de relogement à un propriétaire ex-
proprié qui occupe tout ou partie de son immeuble que si cette offre a été acceptée 
par ce propriétaire avant la fixation des indemnités d’expropriation, afin de permettre 
au juge et, le cas échéant, à la cour d’appel, de tenir compte de ce relogement lors de 
la fixation des indemnités d’expropriation.

 7. En outre, si la renonciation à un droit peut être tacite, les circonstances doivent 
établir, de façon non équivoque, la volonté de renoncer (1re Civ., 23 septembre 2015, 
pourvoi n° 14-20.168, Bull. 2015, I, n° 221).

 8. Pour évaluer le bien exproprié uniquement en valeur libre d’occupation, l’arrêt 
retient qu’il est occupé par M. [Y], qui sollicite une évaluation en valeur libre et re-
nonce donc à être relogé.

 9. En statuant ainsi, sans avoir constaté une renonciation claire et non équivoque 
de l’exproprié à bénéficier de son droit à être relogé, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe l’indemnité de dépossession 
due par la société d’aménagement et de développement des villes et du département 
du Val-de-Marne à M. [Y] uniquement en valeur libre, sans fixer d’indemnité alter-
native en valeur occupée, l’arrêt rendu le 12 décembre 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article R. 423-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 27 février 2013, pourvoi n° 12-11.995, Bull. 2013, III, n° 31 (cassation).
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FILIATION

1re Civ., 23 mars 2022, n° 21-12.952, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Actions relatives à la filiation – Action en contestation de la filiation – 
Contestation d’une reconnaissance de paternité – Conditions – 
Détermination – Portée.

L’article 311-17 du code civil édictant une règle spéciale de conflit de lois prévalant sur la règle générale prévue 
par l’article 311-14 du même code, il n’y a pas lieu de se référer aux conditions fixées par l’article 311-15 du 
code civil pour voir se produire les effets que la loi française attache à l’existence ou à l’absence de possession 
d’état, ce texte n’ayant vocation à jouer que si, en vertu de l’article 311-14, la filiation est régie par une loi 
étrangère.

 ■ Dispositions générales – Conflit de lois – Loi applicable – Loi 
personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action en contestation 
de reconnaissance de paternité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 2020), le 5 novembre 2004, à Los Angeles, 
Mme [Y], de nationalité suédoise, a donné naissance à l’enfant [H].

 2. Le 16 décembre 2006, à [Localité 5], elle a épousé M. [L], de nationalité française, 
qui, par acte du 23 décembre 2010 reçu par l’officier de l’état civil monégasque, a 
déclaré reconnaître [H]. 

 3. Le divorce des époux a été prononcé le 6 février 2016 par la cour supérieure de 
l’Etat de Californie pour le comté de Los Angeles. 

 4. Le 19 mai 2017, Mme [Y] a assigné M. [L] en contestation de la reconnaissance 
de paternité. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième et 
cinquième branches, ci après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 6. Mme [Y] fait grief à l’arrêt de juger son action en contestation de paternité irre-
cevable comme prescrite, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 311-15 du code civil que la possession d’état produit 
toutes les conséquences qui découlent selon la loi française à l’égard des seuls enfants 
résidant en France ou dont l’un des parents réside en France ; qu’en analysant la re-
cevabilité de l’action en contestation de la reconnaissance de paternité au regard de 
l’article 333 du code civil et en retenant, pour la dire irrecevable, qu’il existait une 
possession d’état de plus de cinq années conforme au titre, nonobstant le fait que ni 
l’enfant, ni aucun de ses parents n’avait sa résidence habituelle en France, la cour d’ap-
pel a violé, par fausse application, les articles 311-15 et 333 du code civil et, par refus 
d’application, l’article 321 du code civil ;

 2°/ que l’article 311-15 du code civil s’applique à la détermination de la loi applicable 
tant à l’action en établissement de paternité régie par l’article 311-14 qu’à l’action en 
contestation d’une déclaration de paternité régie par l’article 311-17 du code civil ; 
qu’en décidant, pour déclarer l’action en contestation de la reconnaissance de pater-
nité, que l’article 311-15 du code civil, venant après l’énoncé de la règle générale de 
l’article 311-14, écartait seulement, au profit de la loi française, les dispositions de la loi 
étrangère applicable en vertu de l’article 311-14 et que l’article 311-17 énonçait une 
règle spéciale de conflit de lois qui désigne les règles de fond applicable à la recon-
naissance de paternité et à sa contestation, la cour d’appel a violé les articles 311-14, 
311-15 et 311-17 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Après avoir rappelé qu’il résultait de l’article 311-17 du code civil que l’action en 
contestation d’une reconnaissance de paternité devait être possible tant au regard de 
la loi de l’auteur de celle-ci que de la loi de l’enfant, la cour d’appel en a déduit que, 
M. [L] étant de nationalité française, la recevabilité de l’action devait être examinée au 
regard de la loi française.

 8. Elle a énoncé à bon droit que l’article 311-17 édictait une règle spéciale de conflit 
de lois prévalant sur la règle générale prévue par l’article 311-14 et qu’il n’y avait pas 
lieu de se référer aux conditions fixées par l’article 311-15 pour voir se produire les 
effets que la loi française attachait à l’existence ou à l’absence de possession d’état, ce 
texte n’ayant vocation à jouer que si, en vertu de l’article 311-14, la filiation était régie 
par une loi étrangère. 

 9. Ayant constaté que l’enfant avait bénéficié à l’égard de son père d’une possession 
d’état de plus de cinq ans depuis la reconnaissance, la cour d’appel en a exactement 
déduit que, par application de l’article 333 du code civil, l’action en contestation de 
paternité engagée par Mme [Y], en sa qualité de représentante légale de l’enfant, était 
irrecevable, nonobstant le fait que ni l’enfant ni aucun de ses parents n’avait sa rési-
dence habituelle en France.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 
Articles 311-14, 311-15, 311-17 et 333 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 15 mai 2013, pourvoi n° 11-12.569, Bull. 2013, I, n° 93 (rejet) ; 1re Civ., 15 mai 2019, 
pourvoi n° 18-12.602, Bull., (cassation).

FORMATION PROFESSIONNELLE

Soc., 16 mars 2022, n° 19-20.658, (B), FP

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Apprentissage – Contrat – Rupture – Conditions – Inobservation 
par l’employeur – Effets – Salaires dus jusqu’au terme du contrat et 
congés payés afférents – Paiement – Obligation de l’employeur – 
Portée.

La rupture par l’employeur d’un contrat d’apprentissage hors des cas prévus par l’article L. 6222-18 du code 
du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, étant sans effet, 
l’apprenti est fondé à prétendre au paiement des salaires dus jusqu’au terme du contrat, lesquels ouvrent droit 
au paiement des congés payés afférents. 

Dès lors viole le texte susvisé, la cour d’appel qui, ayant constaté que la rupture unilatérale par l’employeur du 
contrat d’apprentissage était intervenue hors des cas prévus par la loi, retient que l’apprenti est fondé à obtenir 
une indemnité équivalente au rappel de salaire jusqu’au terme du contrat mais ne peut prétendre aux congés 
payés afférents.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 17 janvier 2019), M. [E] a été engagé en qualité d’ap-
prenti en carrosserie par M. [V], exploitant d’un garage, suivant contrat d’apprentissage 
à effet du 1er septembre 2014 au 31 août 2016.

Le contrat a été rompu par l’employeur le 31 octobre 2014.

 2. Par jugement du 25 août 2015, a été ouverte une procédure de liquidation judi-
ciaire à l’égard de l’employeur.

 3. Contestant la régularité de la rupture, l’apprenti, le 10 décembre 2015, a saisi la 
juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir paiement de salaires.
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 4. La procédure de liquidation judiciaire a été clôturée pour insuffisance d’actif le 
6 décembre 2016.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. L’apprenti fait grief à l’arrêt de dire que son indemnité ne donnait pas lieu au paie-
ment de congés payés afférents, alors « que la rupture par l’employeur d’un contrat 
d’apprentissage hors des cas légalement prévus est sans effet, de sorte que celui-ci 
est tenu de payer les salaires jusqu’au terme du contrat ; que dans ces conditions, les 
congés payés sont dus à l’apprenti ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé 
les articles L. 6222-18 et L. 1242-16 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 6222-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 :

 6. Selon ce texte, le contrat d’apprentissage peut être rompu par l’une ou l’autre des 
parties durant les deux premiers mois de l’apprentissage. Passé ce délai, la rupture du 
contrat, pendant le cycle de formation, ne peut intervenir que sur accord écrit signé 
des deux parties. A défaut, la rupture du contrat conclu pour une durée limitée ou, 
pendant la période d’apprentissage, du contrat conclu pour une durée indéterminée, 
ne peut être prononcée que par le conseil de prud’hommes, statuant en la forme des 
référés, en cas de faute grave ou de manquements répétés de l’une des parties à ses 
obligations ou en raison de l’inaptitude de l’apprenti à exercer le métier auquel il 
voulait se préparer.

 7. Il en résulte que la rupture par l’employeur d’un contrat d’apprentissage hors des 
cas prévus par l’article susvisé est sans effet. Dès lors, l’employeur est tenu, sauf en cas 
de mise à pied, de payer les salaires jusqu’au jour où le juge, saisi par l’une des parties, 
statue sur la résiliation ou, s’il est parvenu à expiration, jusqu’au terme du contrat.

 8. Pour fixer la créance de l’apprenti au passif de l’employeur à la somme de 
12  201,14  euros à titre d’indemnité pour rupture irrégulière et dire que cette in-
demnité ne donnait pas lieu au paiement de congés payés afférents, l’arrêt retient que 
l’apprenti est fondé à obtenir une indemnité équivalente au rappel de salaire jusqu’au 
terme du contrat, que compte tenu du caractère indemnitaire de cette somme, le sala-
rié ne peut prétendre aux congés payés afférents.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la rupture unilatérale par l’em-
ployeur du contrat d’apprentissage était intervenue hors des cas prévus par la loi, la 
cour d’appel, qui aurait dû en déduire que, la rupture étant sans effet, l’apprenti était 
fondé à prétendre au paiement des salaires dus jusqu’au terme du contrat, de sorte que 
ceux-ci ouvraient droit au paiement des congés payés afférents, a violé le texte susvisé.

 Et sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. L’apprenti fait grief à l’arrêt de dire que l’Unedic, délégation AGS-CGEA de 
Rouen n’était pas tenue à garantir les sommes qui lui sont dues, alors «  que dans 
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ses conclusions d’appel, l’Unedic faisait valoir «  qu’aucune fixation de créance ne 
peut intervenir du fait de la clôture de la procédure, seule pouvant être obtenue une 
condamnation du débiteur, et le CGEA de Rouen devra donc être purement et sim-
plement mis hors de cause » ; qu’en jugeant que la garantie de l’Unedic n’était pas 
due, en raison de la clôture de la procédure collective de M. [V], tout en fixant néan-
moins la créance de M. [E] au passif de la procédure collective de M. [V], ce dont elle 
aurait dû déduire que la garantie de l’Unedic était due, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations et a violé les articles L. 643-11 du code de 
commerce et L. 3252-6 et L. 3252-8 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 625-1, alinéa 2, et L. 625-6 du code de commerce et les articles 
L. 3253-8 1° et L. 3253-15 du code du travail : 

 11. En application du premier de ces textes, le salarié dont la créance, née antérieu-
rement à l’ouverture de la procédure collective, ne figure pas en tout ou partie sur un 
relevé, peut saisir à peine de forclusion le conseil de prud’hommes qui doit se borner 
à déterminer le montant des sommes à inscrire sur l’état des créances déposé au greffe 
du tribunal de la procédure collective.

 12. Selon le deuxième texte, les relevés des créances résultant d’un contrat de tra-
vail visés par le juge-commissaire ainsi que les décisions rendues par les juridictions 
prud’homales sont portés sur l’état des créances déposé au greffe. 

 13. Selon le troisième texte, l’AGS couvre les sommes dues aux salariés à la date du ju-
gement d’ouverture de toute procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.

 14. Aux termes du quatrième texte, l’AGS avance les sommes correspondant à des 
créances établies par décision de justice exécutoire, même si les délais de garantie sont 
expirés et, lorsque le mandataire judiciaire a cessé ses fonctions, le greffier du tribunal 
adresse un relevé complémentaire à l’AGS à charge pour lui de reverser les sommes 
aux salariés et organismes concernés.

 15. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’AGS doit garantir les sommes dues 
au salarié portées sur le relevé complémentaire établi à la suite d’une décision de la 
juridiction prud’homale rendue après la clôture de la liquidation judiciaire.

 16. Pour dire que l’AGS n’est pas tenue à garantir les sommes dues à l’apprenti, l’arrêt 
retient qu’en application des dispositions de l’article L. 3253-6 du code du travail, 
tout employeur de droit privé assure ses salariés, y compris ceux détachés à l’étranger 
ou expatriés mentionnés à l’article L. 5422-13, contre le risque de non-paiement des 
sommes qui lui sont dues en exécution du contrat de travail, en cas de procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ce qui exclut que la garantie 
puisse intervenir lorsque la procédure de liquidation judiciaire a été clôturée. 

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.
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 20. Il sera dit que la créance de l’apprenti au titre des congés payés afférents aux salaires 
qui lui sont dus sera fixée au passif de l’employeur à la somme de 1 220,11 euros.

 21. Il y a également lieu de dire que l’AGS doit garantir la créance de salaires de l’ap-
prenti d’un montant de 13 421,25 euros.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’indemnité pour rupture 
irrégulière ne donne pas lieu à paiement de congés payés afférents et que l’Unedic, 
délégation AGS-CGEA de Rouen n’est pas tenue à garantir les sommes dues à M. [E], 
l’arrêt rendu le 17 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 FIXE au passif de M. [V] la créance de M. [E] au titre des congés payés afférents à 
l’indemnité pour rupture irrégulière à la somme de 1 220,11 euros ;

 Dit que l’AGS doit garantir la créance de salaires de M.  [E] d’un montant de 
13 421,25 euros.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge et M. Pietton - Avocat général : 
Mme Roques - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Article L. 6222-18 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 ; articles L. 625-1, alinéa 2, et L. 625-6 du code de commerce ; articles 
L. 3253-8, 1°, et L. 3253-15 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la rupture par l’employeur d’un contrat d’apprentissage hors des cas prévus par 
les dispositions du code du travail, à rapprocher : Soc., 4 mai 1999, pourvoi n° 97-40.049, Bull. 
1999, V, n° 183 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 6 février 2001, pourvoi n° 98-44.133, Bull. 2001, 
V, n° 38 (cassation).

IMPOTS ET TAXES

Com., 9 mars 2022, n° 20-11.951, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Contributions directes – Recouvrement – Contestation sur le 
montant et l’exigibilité de la dette – Compétence de la juridiction 
administrative.
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Il résulte des articles L. 281 et L. 199 du livre des procédures fiscales que les contestations relatives au recouvre-
ment qui portent sur l’obligation au paiement, sur le montant de la dette compte tenu des paiements effectués 
et sur l’exigibilité de la somme réclamée relèvent, en matière d’impôts directs et de taxes sur le chiffre d’affaires 
ou de taxes assimilées, de la compétence du juge administratif. 

Dès lors, excède ses pouvoirs et viole ces dispositions la cour d’appel qui statue sur de telles contestations.

 ■ Taxe sur la valeur ajoutée – Recouvrement – Contestation sur le 
montant et l’exigibilité de la dette – Compétence de la juridiction 
administrative.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 7 novembre 2019), par acte du 28 février 2018, 
le comptable du service des impôts des entreprises de Grenoble Belledonne Ver-
cors, agissant sous l’autorité du directeur départemental des finances publiques de la 
Haute-Savoie et du directeur général des finances publiques, a émis un avis de mise 
en recouvrement contre M. [N], associé de la société en participation La Cloche (la 
SEP), au titre de la taxe sur la valeur ajoutée, de la contribution à l’audiovisuel public, 
de la cotisation foncière des entreprises, de l’imposition forfaitaire des entreprises de 
réseaux et de pénalités dues par la SEP.

Le comptable public a, le 10 avril 2018, mis en demeure M. [N], en sa qualité d’associé 
de la SEP, de payer ces impositions et pénalités.

 2. Après rejet de son opposition à poursuite, M. [N] a assigné le directeur départe-
mental des finances publiques de la Haute-Savoie devant un tribunal judiciaire en 
annulation de la mise en demeure.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 76 du code de procédure civile et les articles L. 281 et L. 199 du livre des 
procédures fiscales :

 5. Il résulte des deux derniers textes que les contestations relatives au recouvrement 
qui portent sur l’obligation au paiement, sur le montant de la dette compte tenu des 
paiements effectués et sur l’exigibilité de la somme réclamée relèvent, en matière 
d’impôts directs et de taxes sur le chiffre d’affaires ou de taxes assimilées, de la compé-
tence du juge administratif.
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Selon le premier texte, l’incompétence de la juridiction judiciaire peut être relevée 
d’office par la Cour de cassation si l’affaire relève de la compétence d’une juridiction 
administrative.

 6. Pour rejeter les moyens d’annulation de la mise en demeure pris de ce que M. [N] 
n’a jamais entendu agir au nom de la SEP en qualité d’associé au vu et au su des 
tiers, de ce qu’il n’est pas justifié de sa participation à l’activité sociale et de ce que 
l’administration se devait de lui signifier la dette de la SEP et justifier de tentatives 
préalables de recouvrement auprès de cette dernière, restées infructueuses, l’arrêt, après 
avoir constaté que l’administration fiscale réclamait à la SEP des sommes au titre de 
la contribution à l’audiovisuel public, de la taxe sur la valeur ajoutée, de la cotisation 
foncière des entreprises et de l’imposition forfaitaire des entreprises de réseaux, retient 
que M. [N] a, dans sa déclaration de revenus pour l’année 2017, déclaré des déficits 
au titre de l’exploitation de la SEP, qu’il a ainsi entendu se présenter aux yeux de l’ad-
ministration fiscale comme étant associé de la SEP et que cette administration est, en 
conséquence, en droit de lui réclamer l’ensemble des créances détenues par elle sur la 
SEP.

 7. En statuant ainsi, alors que la contestation par M. [N] de son obligation au paie-
ment des impositions dues par la SEP relève de la compétence du juge de l’impôt qui, 
s’agissant des impositions en cause, est le juge administratif, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée implique, en effet, qu’il ne peut être statué au fond par le 
juge judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les moyens d’annulation de 
la mise en demeure du 10 avril 2018 pris de ce que M. [N] n’a jamais entendu agir 
au nom de la société en participation La Cloche en qualité d’associé au vu et au su 
des tiers, de ce qu’il n’est pas justifié de sa participation à l’activité sociale et de ce que 
l’administration fiscale se devait de lui signifier la dette de cette société et justifier de 
tentatives préalables de recouvrement auprès de cette dernière, restées infructueuses, 
l’arrêt rendu le 7 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare les juridictions de l’ordre judiciaire incompétentes pour connaître des moyens 
d’annulation de la mise en demeure du 10 avril 2018 qui portent sur la contestation 
de l’obligation de M. [N] au paiement ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 281 et L. 199 du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence de la juridiction administrative en matière de contestations relatives au re-
couvrement qui portent sur l’existence de l’obligation de payer, sur le montant de la dette compte 
tenu des paiements effectués et sur l’exigibilité de l’impôt, à rapprocher : Com., 3 décembre 2002, 
pourvoi n° 00-21.850, Bull. 2002, IV, n° 185 (cassation).

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-17.903, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Recouvrement (règles communes) – Pénalités et sanctions – Loi plus 
douce – Rétroactivité – Champ d’application – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 décembre 2019), la caisse locale délé-
guée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants de la Côte d’Azur, aux droits 
de laquelle vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), a notifié à 
M. [T] (le cotisant) plusieurs mises en demeure pour le recouvrement des cotisations 
et majorations de retard dues pour la période comprise entre le mois d’octobre 2014 
et le deuxième trimestre 2017.

 2. Le cotisant a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le cotisant fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement le condamnant au paiement 
d’une somme de 2 000 euros à titre d’amende civile, alors « que l’article R. 144-10 du 
code de la sécurité sociale ayant été abrogé au 1er janvier 2019 par le décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018, la cour d’appel ne pouvait confirmer le jugement entrepris, 
fût-il antérieur à l’abrogation, en tant qu’il avait condamné le cotisant au paiement 
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d’une amende sur le fondement de ce texte ; qu’à cet égard, l’arrêt doit être censuré 
pour violation de l’article 11 du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. L’URSSAF conteste la recevabilité du moyen au motif qu’il est nouveau et incom-
patible avec la thèse soutenue par le cotisant devant la cour d’appel.

 6. Cependant, le moyen ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par la cour 
d’appel, est de pur droit et peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation.

 7. En outre, il n’est pas incompatible avec la thèse antérieurement soutenue par le 
cotisant.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 2 du code civil et 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 :

 9. Les dispositions du second de ces textes abrogeant l’article R. 144-10, alinéa 5, du 
code de la sécurité sociale, selon lequel une amende civile peut être prononcée lorsque 
la procédure est jugée dilatoire ou abusive, sont d’application immédiate aux instances 
en cours.

 10. L’arrêt confirme le jugement ayant condamné le cotisant au paiement d’une 
amende civile, tout en relevant que l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale, 
sur lequel se fonde l’URSSAF pour réclamer cette condamnation, a été abrogé.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un texte abrogé, a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 9 et 10 que l’URSSAF doit être dé-
boutée de sa demande en condamnation du cotisant au paiement d’une amende civile.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant 
condamné le cotisant au paiement d’une amende civile, l’arrêt rendu le 13 décembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉBOUTE l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur de sa demande en condam-
nation du cotisant au paiement d’une amende civile.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.



282

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 abrogeant l’article R. 144-10, alinéa 
5, du code de la sécurité sociale ; article 2 du code civil.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’ATTENTAT TERRORISTE

Ch. mixte., 25 mars 2022, n° 20-17.072, (B) (R), MI

– Rejet –

 ■ Préjudice – Victime indirecte – Préjudice autonome d’attente et 
d’inquiétude – Conditions – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 janvier 2020), à la suite du décès de [B] [V], tuée 
lors de l’attentat perpétré le [Date décès 1] 2016 à [Localité 7], le Fonds de garan-
tie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le FGTI) a adressé à 
Mme [R], fille de la victime, en réparation de son préjudice et de celui de ses deux 
filles mineures, [Y] et [T] [N], une offre d’indemnisation au titre, notamment, de leur 
préjudice d’affection et du « préjudice exceptionnel spécifique des victimes d’actes de 
terrorisme ».

 2. Estimant cette offre insuffisante, Mme [R], agissant tant en qualité d’héritière de 
[B] [V] qu’à titre personnel et en tant que représentante légale de [Y] [N], aujourd’hui 
majeure, et d’[T] [N], a assigné le FGTI en indemnisation de leurs préjudices.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le FGTI fait grief à l’arrêt de fixer à la somme de 20  000  euros le préjudice 
d’attente et d’inquiétude subi par Mme [R], et à celle de 5 000 euros chacune celui 
subi par chacune de ses filles, ainsi que de le condamner à verser l’ensemble de ces 
sommes à Mme [R], tant à titre personnel qu’en sa qualité de représentante légale de 
ses enfants mineures, alors «  que le préjudice d’affection indemnise l’ensemble des 
souffrances morales éprouvées par les proches à raison du fait dommageable subi par la 
victime directe, à l’origine de son décès ; qu’en allouant à Mme [R], à titre personnel 
et en qualité de représentante légale de ses deux filles, diverses sommes au titre d’un 
« préjudice d’attente et d’inquiétude », cependant qu’elle avait également réparé leur 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/623d6dae1343c305763c96cc/e7c650a18cd87c959cecdd90efb18183
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préjudice d’affection, la cour d’appel a indemnisé deux fois le même préjudice, violant 
le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit. »

 Réponse de la Cour 

 4. Les proches d’une personne, qui apprennent que celle-ci se trouve ou s’est trouvée 
exposée, à l’occasion d’un événement, individuel ou collectif, à un péril de nature à 
porter atteinte à son intégrité corporelle, éprouvent une inquiétude liée à la décou-
verte soudaine de ce danger et à l’incertitude pesant sur son sort.

 5. La souffrance, qui survient antérieurement à la connaissance de la situation réelle 
de la personne exposée au péril et qui naît de l’attente et de l’incertitude, est en 
soi constitutive d’un préjudice directement lié aux circonstances contemporaines de 
l’événement.

 6. Ce préjudice, qui se réalise ainsi entre la découverte de l’événement par les proches 
et leur connaissance de son issue pour la personne exposée au péril, est, par sa nature 
et son intensité, un préjudice spécifique qui ouvre droit à indemnisation lorsque la 
victime directe a subi une atteinte grave ou est décédée des suites de cet événement.

 7. Il résulte de ce qui précède que le préjudice d’attente et d’inquiétude que subissent 
les victimes par ricochet ne se confond pas, ainsi que le retient exactement la cour 
d’appel, avec le préjudice d’affection, et ne se rattache à aucun autre poste de préju-
dice indemnisant ces victimes, mais constitue un préjudice spécifique qui est réparé 
de façon autonome.

 8. Il s’ensuit que c’est sans indemniser deux fois le même préjudice que la cour d’ap-
pel a accueilli les demandes présentées au titre de ce préjudice spécifique d’attente et 
d’inquiétude.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

 MOYEN ANNEXE au présent arrêt

 Moyen produit par la SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret, avocat aux Conseils, pour le 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 

 Il est fait grief à l’arrêt confirmatif attaqué d’avoir liquidé à la somme de 20 000 euros 
le préjudice d’attente et d’inquiétude subi par Mme [R], d’avoir liquidé à la somme de 
5 000 euros le préjudice d’attente et d’inquiétude subi par Mlle [T] [N] et Mme [Y] 
[N], et d’avoir condamné le FGTI à verser l’ensemble de ces sommes à Mme [R], tant 
à titre personnel qu’ès qualités ;

 AUX MOTIFS PROPRES QUE le FGTI fait valoir que ce poste de préjudice 
n’est pas un préjudice autonome et que son indemnisation s’appréhende dans le cadre 
d’une majoration du préjudice d’affection ; qu’en l’occurrence, Mme [B] [V] qui était 
âgée de 64 ans et qui demeurait à [Localité 6], est venue à [Localité 7] le jeudi [Date 
décès 1] 2016 afin de rendre visite à une de ses amies, Mme [E] [P] ; que le matin du 
[Date décès 2], sa fille, Mme [O] [R], qui demeure à [Localité 9], et qui ne s’était pas 
immédiatement inquiétée compte tenu des habitudes de vie de sa mère qui rendaient 
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peu vraisemblable sa présence sur [Adresse 5], a voulu prendre de ses nouvelles d’abord 
par un message envoyé sur son téléphone puis en lui téléphonant ; que n’ayant obte-
nu de réponse ni de sa part ni de la part de Mme [P], elle est arrivée à [Localité 7] le 
jour-même, et l’a cherchée en vain dans les hôpitaux ; que le samedi 16 juillet, elle 
a pris contact avec la cellule de crise où son ADN a été recueilli ; que le dimanche 
17 juillet, un appel téléphonique l’ayant informée que sa mère n’était pas sur la liste 
des victimes, elle est rentrée chez elle ; que le lundi 18 juillet, la cellule de crise a pris 
contact avec elle afin qu’elle revienne immédiatement à [Localité 7] où elle a appris, 
vers 21 heures, le décès, dans la nuit du [Date décès 1] au [Date décès 2], de Mme [B] 
[V] ; que Mme [O] [R] a ainsi vécu pendant 4 jours dans l’angoisse, ignorant si sa mère 
était toujours vivante, craignant qu’elle ne soit blessée ou morte ; que ce préjudice ne 
se confond pas avec le préjudice d’affection lequel indemnise le préjudice moral subi 
par les proches à la suite du décès de la victime ; qu’il ne se confond pas davantage avec 
le préjudice exceptionnel spécifique des victimes de terrorisme ; que ce préjudice a été 
exactement indemnisé par le premier juge par la somme de 20 000 euros à Mme [O] 
[R] et celle de 5 000 euros à chacune de ses filles qui avaient 13 et 7 ans à la mort de 
leur grand-mère et étaient en âge de s’inquiéter de sa disparition ; que le jugement est 
confirmé de ces chefs ;

 ET AUX MOTIFS ADOPTÉS QUE le préjudice spécifique temporaire d’attente et 
d’inquiétude peut être défini comme le préjudice autonome exceptionnel, directe-
ment lié aux circonstances contemporaines et immédiatement postérieures aux atten-
tats terroristes eux-mêmes vécues par les victimes par ricochet, et qui tiennent compte 
notamment de l’attente de l’arrivée et du déploiement des secours, des conditions 
dans lesquelles les familles ont été averties ou ont appris la nouvelle de l’accident, de 
l’incertitude du bilan ou d’une orientation hospitalière et de la diffusion de l’informa-
tion donnée au fur et à mesure sur le sort des proches ; que ce préjudice situationnel 
d’angoisse autonome peut être vécu par une victime par ricochet, qu’il y ait ou non 
communauté de vie avec la victime directe de l’acte de terrorisme ; qu’il apparaît en 
l’espèce que Madame [O] [R] a tenté à plusieurs reprises, en vain, de joindre sa mère 
puis l’amie de celle-ci après l’annonce de l’attentat ; qu’elle se rendait le jour même à 
[Localité 7] où elle était reçue par la cellule d’urgence médico-psychologique, faisait 
prélever un échantillon de son ADN, et cherchait sa mère dans divers établissements 
hospitaliers  ; que le dimanche 17 juillet 2016, elle recevait un appel en provenance 
de [Localité 8] l’informant que sa mère ne faisait pas partie de la liste des victimes de 
l’attentat  ; que le lendemain lundi 18 juillet 2016, la cellule d’urgence la contactait 
et lui demandait de revenir en urgence à [Localité 7] où elle apprenait le décès de sa 
mère ; que le préjudice d’attente et d’inquiétude subi par Madame [O] [R] est ainsi 
suffisamment établi et sera indemnisé par l’octroi d’une somme de 20 000 euros ; que, 
s’agissant de Mme [T] [N] et de Mme [Y] [N], les circonstances de la découverte du 
décès de Madame [B] [V] ont été ci-dessus décrites et n’ont pas épargné les mineures 
qui ont subi de ce chef un préjudice important indemnisable par l’octroi d’une somme 
de 5 000 euros chacune ;

 ALORS QUE le préjudice d’affection indemnise l’ensemble des souffrances morales 
éprouvées par les proches à raison du fait dommageable subi par la victime directe, à 
l’origine de son décès ; qu’en allouant à Mme [R], à titre personnel et en qualité de re-
présentante légale de ses deux filles, diverses sommes au titre d’un « préjudice d’attente 
et d’inquiétude », cependant qu’elle avait également réparé leur préjudice d’affection, 
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la cour d’appel a indemnisé deux fois le même préjudice, violant le principe de la 
réparation intégrale sans perte ni profit.

Arrêt rendu en Chambre mixte.

- Président : Mme Arens (premier président) - Rapporteur : MM. Besson et Samuel, 
assistés de MM. Allain et Dureux, auditeurs au service de documentation, des études 
et du rapport - Avocat général : M. Gaillardot (premier avocat général) - Avocat(s) : 
SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

INTERETS

Com., 9 mars 2022, n° 20-11.845, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Intérêt légal – Taux – Cas – Créancier personne physique n’agissant 
pas pour des besoins professionnels – Définition.

N’agit pas pour des besoins professionnels, au sens de l’article L. 313-2 du code monétaire et financier, le 
créancier personne physique qui poursuit le recouvrement d’une créance qui n’est pas née dans l’exercice de son 
activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole et ne se trouve pas en rapport direct avec cette 
activité. Tel est le cas du créancier personne physique qui, ayant cédé des parts lui appartenant dans le capital 
d’une société commerciale dont il est le gérant, agit en paiement du prix de cession.

 ■ Intérêt légal – Taux – Cas – Créancier personne physique 
n’agissant pas pour des besoins professionnels – Applications 
diverses – Personne physique ayant cédé des parts d’une société 
commerciale dont il est le gérant – Action en paiement du prix de 
cession.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis-de-La Réunion, 8 octobre 2019), par un ar-
rêt du 26 mai 2017, une cour d’appel, confirmant un jugement du 27 mars 2015, a 
condamné la société Bourbon cars investissements (la société BCI) à payer à [M] [W] 
[F] une certaine somme au titre d’une cession de parts, avec intérêts au taux légal à 
compter du jugement.

Par acte du 17 juillet 2018, Mme [W] [F], venant aux droits de [M] [W] [F], décédé, 
a délivré un commandement de payer valant saisie-vente à la société BCI pour une 
somme correspondant à des intérêts de retard calculés suivant le taux d’intérêt légal 
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applicable lorsque le créancier est une personne physique n’agissant pas pour des be-
soins professionnels, au sens de l’article L. 313-2 du code monétaire et financier. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 2. La société BCI fait grief à l’arrêt de dire qu’il y a lieu d’appliquer le taux des par-
ticuliers à la créance de [M] [W] [F] constatée par arrêt du 26 mai 2017, alors « que 
selon l’article L. 313-2 du code monétaire et financier, le taux de l’intérêt légal, fixé 
par arrêté du ministre chargé de l’économie, comprend un taux applicable lorsque le 
créancier est une personne physique n’agissant pas pour des besoins professionnels 
et un taux applicable dans tous les autres cas ; que la personne physique, associée et 
gérante d’une société commerciale, qui cède les parts qu’elle détient dans le capital 
de celle-ci, agit pour des besoins professionnels au sens de ce texte ; qu’en retenant 
néanmoins qu’en cédant à la société BCI les parts qu’il détenait dans le capital de la 
société commerciale Transports [W], [M] [W] [F], qui en était l’associé gérant, n’avait 
pas agi pour des besoins professionnels, la cour d’appel a violé l’article L. 313-2 du 
code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 3. N’agit pas pour des besoins professionnels, au sens de l’article L. 313-2 du code 
monétaire et financier, le créancier personne physique qui poursuit le recouvrement 
d’une créance qui n’est pas née dans l’exercice de son activité commerciale, indus-
trielle, artisanale, libérale ou agricole et ne se trouve pas en rapport direct avec cette 
activité. Tel est le cas du créancier personne physique qui, ayant cédé des parts lui 
appartenant dans le capital d’une société commerciale dont il est le gérant, agit en 
paiement du prix de cession. 

 4. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La société BCI fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir juger qu’elle 
reste redevable de la somme de 9 157,60 euros au titre des intérêts au taux normal 
impayés et de dire qu’il y a lieu d’appliquer le taux majoré prévu à l’article L. 313-3 
du code monétaire et financier, alors « que la cassation d’un chef de dispositif s’étend 
à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de 
dépendance nécessaire ; que la cassation, à intervenir sur le premier moyen, du chef 
de l’arrêt ayant décidé qu’il y a lieu d’appliquer le taux des particuliers à la créance de 
[M] [W] [F] sur la société BCI constatée par arrêt de la cour d’appel de Saint-Denis 
du 26 mai 2017, entraînera, par voie de conséquence, l’annulation des chefs de l’arrêt 
ayant rejeté la demande de la société Bourbon cars investissements tendant à voir juger 
qu’elle reste redevable de la somme de 9 157,60 euros au titre des intérêts au taux nor-
mal impayés et ayant décidé qu’il y a lieu d’appliquer le taux majoré prévu à l’article 
L. 313-3 du code monétaire et financier, qui s’y rattachent par un lien de dépendance 
nécessaire, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 6. Le rejet du premier moyen rend le second sans portée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; 
Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article L. 313-2 du code monétaire et financier.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-17.419, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Qualification inexacte – Effets – Jugement statuant sur la 
compétence – Appel – Délais.

 ■ Notification – Signification à partie – Mentions – Voies de recours – 
Qualification inexacte du jugement – Voie de recours mentionnée 
effectivement ouverte – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 mai 2020), la SAS D&P PME IV gestion, en sa 
qualité de liquidateur amiable de la société Développement & partenariat PME et de 
la société D&P PME IV, a interjeté appel d’une ordonnance d’un juge de la mise en 
état ayant rejeté une exception de nullité de l’assignation qu’elle avait faite délivrer à 
la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines et MM. [N] et [O] et ayant déclaré 
le tribunal de grande instance de Paris incompétent.

 2. Un conseiller de la mise en état a rejeté la demande des intimés tendant à pronon-
cer la caducité de la déclaration d’appel sur le fondement de l’article 84 du code de 
procédure civile, par une ordonnance du 7 octobre 2019 que les intimés ont déférée 
à la cour d’appel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société D&P PME IV gestion, en qualité de liquidateur amiable de la société 
Développement & partenariat PME et de la société D&P PME IV, fait grief à l’arrêt 
de réformer l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 7 octobre et de déclarer 
caduque la déclaration d’appel formée par la société D&P PME IV Gestion en qualité 
de liquidateur amiable des sociétés Développement & partenariat PME et D&P PME 
IV, alors « que le délai de recours ne court pas lorsque le jugement entrepris comporte 
une mention erronée sur sa qualification, à moins que l’acte de notification de ce ju-
gement n’ait indiqué la voie de recours qui était effectivement ouverte ; qu’au soutien 
du moyen pris de ce que le délai d’appel n’avait pas couru à l’encontre de l’ordon-
nance entreprise mentionnant dans son dispositif qu’elle était « susceptible de recours 
dans les conditions prévues à l’article 776 du code de procédure civile », la société 
D&P PME IV gestion faisait valoir devant la cour d’appel que « le greffe n’avait jamais 
accompagné l’ordonnance d’un acte de notification » ; qu’en retenant, pour écarter ce 
moyen, que la règle figurant à l’article 680 du code de procédure civile ne concerne 
que l’irrégularité contenue dans l’acte de notification d’un jugement, et non dans le 
jugement lui-même, la cour d’appel, qui n’a pas recherché si un acte régulier de noti-
fication du jugement avait fait courir le délai d’appel, a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 536 et 680 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 83, 84, alinéa 2, 536 et 680 du code de procédure civile :

 5. Selon le premier de ces textes, lorsque le juge s’est prononcé sur la compétence sans 
statuer sur le fond du litige, sa décision peut faire l’objet d’un appel.

 6. Selon le deuxième, en cas d’appel, l’appelant doit, à peine de caducité de la déclara-
tion d’appel, saisir dans le délai d’appel, le premier président en vue, selon le cas, d’être 
autorisé à assigner à jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire de l’affaire.

 7. En application des deux derniers textes, le délai de recours ne court pas lorsque le 
jugement critiqué porte une mention erronée sur sa qualification, à moins que l’acte 
de notification de cette décision n’ait indiqué la voie de recours qui était effective-
ment ouverte.

 8. Il en résulte que le délai d’appel, dans lequel l’appelant doit saisir le premier pré-
sident en vue d’être autorisé à assigner à jour fixe, ne court pas lorsque le jugement 
critiqué porte une mention erronée sur sa qualification, à moins que l’acte de notifica-
tion de cette décision n’ait indiqué la voie de recours qui était effectivement ouverte.

 9. Après avoir énoncé, à bon droit, que l’ordonnance du juge de la mise en état était 
susceptible d’appel dans les conditions prévues aux articles 83 et 84 du code de pro-
cédure civile et pour constater la caducité de la déclaration d’appel, l’arrêt retient, en 
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substance, que, s’agissant de l’erreur invoquée dans l’ordonnance frappée d’appel, l’ar-
ticle 680 du code de procédure civile prévoit que l’acte de notification doit indiquer 
de manière très apparente le délai d’appel et que cette règle ne concerne que l’irré-
gularité contenue dans l’acte de notification d’un jugement, et non dans le jugement 
lui-même et qu’en l’espèce, l’erreur concerne la décision mais non sa notification.

 10. Il relève que les dispositions des articles 83 et 84 s’imposent et que l’appelant ne 
justifiant pas avoir saisi le premier président d’une requête tendant à être autorisé à 
assigner les intimés à jour fixe, la déclaration d’appel doit être déclarée caduque.

 11. En se déterminant ainsi, alors que l’ordonnance frappée d’appel comportait la 
mention d’une voie de recours erronée et qu’il lui appartenait de rechercher si un acte 
de notification mentionnant la voie de recours ouverte par l’article 84 du code de pro-
cédure civile avait été effectué, à défaut duquel le délai d’appel ne pouvait commencer 
à courir, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Articles 83 et 84, alinéa 2, du code de procédure civile ; articles 536 et 680 du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 juin 1999, pourvoi n° 97-15.511, Bull. 1999, I, n° 108 (cassation).

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-22.216, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Rectification – Décision rectificative – Composition de la juridiction – 
Jugement rendu par une formation collégiale – Portée.

Les erreurs et omissions matérielles affectant un jugement rendu par une formation collégiale ne peuvent être 
rectifiées que par une juridiction statuant en formation collégiale.
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 ■ Rectification – Conditions – Jugement rendu par une formation 
collégiale – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue en dernier ressort, (tribunal de commerce de 
Dijon, 3 août 2020), un tribunal de commerce a, par jugement du 21 novembre 2019, 
retenu que certains lots de bouchons en liège fournis par la société Établissements 
Obrecht à la société LLA gestion et participations étaient affectés d’un vice caché et a 
condamné cette société à réparer les préjudices en découlant.

 2. Saisi par la société Établissements Obrecht d’une requête en rectification d’erreur 
matérielle, le tribunal de commerce a rectifié, au visa de l’article 462 du code de procé-
dure civile, le jugement rendu le 21 novembre 2019 en jugeant qu’il serait mentionné, 
dans le dispositif du jugement, la condamnation de la société MMA IARD à garantir 
la société Etablissements Obrecht des condamnations prononcées à son encontre.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société MMA IARD fait grief à l’ordonnance de faire droit à la requête en rec-
tification d’erreur matérielle de la société Etablissements Obrecht et de dire qu’il serait 
mentionné en marge de la minute du jugement du 21 novembre 2019, « condamne 
la société MMA à garantir la société Obrecht de l’intégralité des condamnations pro-
noncées à son encontre », alors « que les erreurs matérielles et les omissions de statuer 
affectant un jugement ne peuvent être corrigées que par la juridiction qui l’a pro-
noncé ou par une juridiction statuant sur un recours contre celui-ci ; qu’en l’espèce, 
le jugement du 21 novembre 2019 a été rendu par le tribunal de commerce, réguliè-
rement composé de trois magistrats statuant collégialement ; qu’ayant été instruite et 
prononcée par un juge unique, M. [V], sans que mention soit faite de noms des autres 
juges composant la formation collégiale du tribunal de commerce de Dijon, pourtant 
seul compétent pour examiner la requête en rectification de la société Obrecht à l’ex-
clusion de toute autre formation et juridiction du tribunal, l’ordonnance du 3 août 
2020 a violé les articles 462 et 463 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 462 du code de procédure civile :

 4. Selon ce texte, si les erreurs et omissions matérielles qui affectent un jugement, 
même passé en force de chose jugée, peuvent toujours être réparées, elles ne peuvent 
l’être que par la juridiction qui l’a rendu ou par celle à laquelle il est déféré, selon ce 
que le dossier révèle ou, à défaut, ce que la raison commande.

 5. Un juge d’un tribunal de commerce a fait droit à la requête en rectification d’er-
reur matérielle affectant le jugement rendu par une formation collégiale de ce même 
tribunal.
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 6. En statuant ainsi, alors que les erreurs et omissions matérielles d’un jugement rendu 
par une formation collégiale ne peuvent être rectifiées que par une juridiction statuant 
en formation collégiale, le tribunal a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 7. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre hors 
de cause la société Saint-Cricq embouteillages et la société AXA France IARD, dont 
la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 3 août 2020, 
entre les parties, par le tribunal de commerce de Dijon ;

 Met hors de cause la société Saint-Cricq embouteillages et la société AXA France 
IARD ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le tribunal de commerce de Dijon autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Ohl et 
Vexliard ; SCP Piwnica et Molinié -

JUGEMENTS ET ARRETS PAR DEFAUT

2e Civ., 24 mars 2022, n° 19-25.033, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décision réputée contradictoire – Conditions – Déclaration 
d’appel – Signification à l’intimé défaillant.

Il résulte de l’article 473 du code de procédure civile, rendu applicable devant la cour d’appel par l’article 749 
du même code, qu’un arrêt rendu par une cour d’appel n’est réputé contradictoire qu’à la seule condition que 
la déclaration d’appel ait été signifiée à la personne de l’intimé défaillant, les modalités de signification des 
premières conclusions d’appelant étant sans incidence sur la qualification de la décision.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2019), Mme [X] a interjeté appel, le 30 mars 
2017, d’un jugement rendu par un conseil de prud’hommes dans un litige l’opposant 
à l’association Ker vie assistance (l’association).

 2. La déclaration d’appel a été signifiée à l’association par acte d’huissier de justice du 
11 mai 2017.

 3. Par arrêt du 16 octobre 2018, une cour d’appel a partiellement infirmé le jugement 
et statuant à nouveau, a, pour l’essentiel condamné pécuniairement l’association au 
profit de Mme [X].

 4. L’association a formé opposition à cet arrêt.

La cour d’appel a invité les parties à s’expliquer sur la recevabilité de l’opposition.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’association fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’opposition de l’association 
et de la condamner à payer à Mme [X] une certaine somme en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens, alors « que pour que l’arrêt 
soit rendu non par défaut mais de manière contradictoire à l’égard d’un intimé non 
constitué, non seulement la déclaration d’appel doit avoir été signifiée à la personne 
de ce dernier mais également les conclusions comportant les moyens de fait et de droit 
ainsi que les pièces énumérées selon bordereau annexé  ; qu’en retenant que l’arrêt 
rendu par la cour d’appel de Paris le 16 octobre 2018 n’avait pas été rendu par défaut, 
en l’absence de constitution de l’intimé, dès lors que la seule déclaration d’appel valant 
citation était régulière et avait été signifiée à sa personne, la cour d’appel a méconnu 
les articles 473 alinéa 1er, 56 et 571 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article 473 du code de procédure civile, rendu applicable devant la 
cour d’appel par l’article 749 du même code, qu’un arrêt rendu par une cour d’appel 
n’est réputé contradictoire qu’à la seule condition que la déclaration d’appel ait été si-
gnifiée à la personne de l’intimé défaillant, les modalités de signification des premières 
conclusions d’appelant étant sans incidence sur la qualification de la décision.

 7. Ayant constaté que la signification de la déclaration d’appel avait été délivrée à 
personne à l’association, et retenu, à bon droit, que les dispositions de l’article 56, ali-
néa 2, du code de procédure civile n’ayant pas vocation à s’appliquer à la déclaration 
d’appel, celle-ci valait à elle seule citation de l’intimé défaillant au sens de l’article 473 
précité, la cour d’appel en a exactement déduit que, quelle que soit la qualification qui 
lui avait été donné, l’arrêt du 16 octobre 2018 n’avait pas été rendu par défaut et que 
l’opposition était irrecevable.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles 473 et 749 du code de procédure civile.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-17.903, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Application immédiate – Instances en cours – Cas – Rétroactivité in 
mitius – Champ d’application – Sécurité sociale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 décembre 2019), la caisse locale délé-
guée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants de la Côte d’Azur, aux droits 
de laquelle vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), a notifié à 
M. [T] (le cotisant) plusieurs mises en demeure pour le recouvrement des cotisations 
et majorations de retard dues pour la période comprise entre le mois d’octobre 2014 
et le deuxième trimestre 2017.

 2. Le cotisant a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le cotisant fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement le condamnant au paiement 
d’une somme de 2 000 euros à titre d’amende civile, alors « que l’article R. 144-10 du 
code de la sécurité sociale ayant été abrogé au 1er janvier 2019 par le décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018, la cour d’appel ne pouvait confirmer le jugement entrepris, 
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fût-il antérieur à l’abrogation, en tant qu’il avait condamné le cotisant au paiement 
d’une amende sur le fondement de ce texte ; qu’à cet égard, l’arrêt doit être censuré 
pour violation de l’article 11 du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. L’URSSAF conteste la recevabilité du moyen au motif qu’il est nouveau et incom-
patible avec la thèse soutenue par le cotisant devant la cour d’appel.

 6. Cependant, le moyen ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par la cour 
d’appel, est de pur droit et peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation.

 7. En outre, il n’est pas incompatible avec la thèse antérieurement soutenue par le 
cotisant.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 2 du code civil et 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 :

 9. Les dispositions du second de ces textes abrogeant l’article R. 144-10, alinéa 5, du 
code de la sécurité sociale, selon lequel une amende civile peut être prononcée lorsque 
la procédure est jugée dilatoire ou abusive, sont d’application immédiate aux instances 
en cours.

 10. L’arrêt confirme le jugement ayant condamné le cotisant au paiement d’une 
amende civile, tout en relevant que l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale, 
sur lequel se fonde l’URSSAF pour réclamer cette condamnation, a été abrogé.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un texte abrogé, a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 9 et 10 que l’URSSAF doit être dé-
boutée de sa demande en condamnation du cotisant au paiement d’une amende civile.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant 
condamné le cotisant au paiement d’une amende civile, l’arrêt rendu le 13 décembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉBOUTE l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur de sa demande en condam-
nation du cotisant au paiement d’une amende civile.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 abrogeant l’article R. 144-10, alinéa 
5, du code de la sécurité sociale ; article 2 du code civil.

Com., 16 mars 2022, n° 20-16.257, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Loi – Loi de validation – Conventionalité – Exclusion – Cas – Loi 
n° 2017-1839 du 30 décembre 2017.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27  février 2020), le 24  février 2016, la société Joul, 
fournisseur d’électricité sur le marché de détail, a conclu avec la société Enedis, ges-
tionnaire du réseau de distribution (GRD), une convention d’accès au réseau de dis-
tribution qui ne prévoyait pas de contrepartie financière aux prestations de gestion de 
clientèle mises à la charge de la première pour le compte de la seconde.

Le 7 septembre 2016, la société Joul a demandé à la société Enedis la mise en place 
d’un contrat de prestation de services de gestion de clientèle (CPS).

 2. Le 4 avril 2017, reprochant à la société Enedis de ne pas accéder à sa demande, la 
société Joul a saisi le Comité de règlement des différends et des sanctions de la Com-
mission de régulation de l’énergie (le Cordis) afin qu’il constate une infraction au 
principe de non-discrimination et la rétablisse dans ses droits en enjoignant à la société 
Enedis de lui transmettre le CPS réclamé. 

 3. Le 30 décembre 2017, a été adoptée la loi n° 2017-1839, qui a créé, au sein du code 
de l’énergie, l’article L. 341-4-3 prévoyant que les prestations de gestion de clientèle 
réalisées par les fournisseurs d’électricité pour le compte des gestionnaires de réseaux 
de distribution dans le cadre de l’exécution des contrats portant sur l’accès aux ré-
seaux et la fourniture d’électricité puissent donner lieu à une rémunération, dont les 
éléments et le montant seraient fixés par la Commission de régulation de l’énergie (la 
CRE), et l’article L. 452-3-1,II disposant que, « sous réserve des décisions de justice 
passées en force de chose jugée, sont validées les conventions relatives à l’accès aux 
réseaux conclues entre les gestionnaires de réseaux [...] et les fournisseurs d’électricité, 
en tant qu’elles seraient contestées par le moyen tiré de ce qu’elles imposent aux four-
nisseurs la gestion de clientèle pour le compte des gestionnaires de réseaux ou laissent 
à la charge des fournisseurs tout ou partie des coûts supportés par eux pour la gestion 
de clientèle effectuée pour le compte des gestionnaires de réseaux antérieurement à 
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l’entrée en vigueur de la présente loi. Cette validation n’est pas susceptible de donner 
lieu à réparation ».

 4. Par une décision n° 08-38-17 du 13 juillet 2018, le Cordis a dit :

 « article 1er :

La société Enedis a méconnu son obligation de traitement non discriminatoire prévu 
à l’article L. 322-8 du code de l’énergie en refusant de faire droit à la demande de la 
société Joul du 7 septembre 2016 tendant à l’octroi d’une rémunération au titre des 
prestations fournies pour son compte, tandis que d’autres fournisseurs en bénéficiaient 
conformément à l’article L. 224-8 du code de la consommation. 

 article 2 :

Le surplus des demandes de la société Joul est rejeté. »

 5. La société Enedis a formé un recours contre cette décision, en demandant l’annu-
lation, subsidiairement la réformation, de son article 1er. 

 6. La société Joul a, par voie d’observations, demandé à la cour d‘appel de mettre fin 
à la situation discriminatoire qu’elle subissait en enjoignant à la société Enedis de lui 
communiquer, sous astreinte, un CPS dans les mêmes conditions de rémunération et 
de durée que ceux proposés aux autres fournisseurs alternatifs, à compter du 1er juin 
2016. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Joul fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

 « 1°) que les dispositions du code de procédure civile ne cèdent que devant les dis-
positions expressément contraires du code de l’énergie ou aménageant des modalités 
propres à l’exercice des recours contre les décisions du Cordis  ; qu’en l’espèce, si 
l’article R. 134-21 du code de l’énergie prévoit que ces recours sont formés, instruits 
et jugés par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II du code de procédure 
civile, il ne contient aucune disposition relative à la possibilité de former un recours 
incident contre la décision du Cordis, de sorte que ce recours peut être formé confor-
mément aux articles 548, 550 et 551 du code de procédure civile, situés au titre XVI 
du livre 1er du même code ; qu’en jugeant l’inverse, la cour d’appel a violé les dis-
positions précitées, ensemble les principes d’équivalence et d’effectivité du droit de 
l’Union européenne ;

 2°) que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement ; que 
le droit à un procès équitable implique l’accès au juge ; qu’en l’espèce, en jugeant que 
le défendeur à un recours formé sur le fondement de l’article L. 134-21 du code de 
l’énergie ne peut prétendre à la réformation de la partie de la décision qui lui fait grief 
qu’à la condition d’avoir formé lui-même un recours dans les formes et délai pres-
crits aux articles R. 134-21 et R. 134-22 du même code, de sorte qu’aucun recours 
incident ne peut être formé contre une décision prise par le Cordis, la cour d’appel 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;
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 3°) qu’en jugeant que la société Joul ne peut prétendre à la réformation de la par-
tie de la décision qui lui fait grief faute pour celle-ci d’avoir formé un recours dans 
les formes et délai prescrits par les articles L. 134-21, R. 134-21 et R. 134-22 du 
code de l’énergie, sans rechercher, ainsi qu’elle y était pourtant invitée, si, en tant que 
conséquence de la violation par la société Enedis de son obligation de traitement non 
discriminatoire, telle que jugée par l’article 1 de la décision attaquée, la demande in-
cidente tendant à la réformation la décision attaquée en ce que son article 2 a refusé 
de mettre un terme effectif à cette discrimination en enjoignant à la société Enedis de 
transmettre à la société Joul un projet de contrat de prestations de services équivalent 
à ceux signés avec les autres fournisseurs, n’était pas rattachée aux prétentions origi-
naires par un lien suffisant, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base 
légale au regard des articles 70 et 567 du code de procédure civile ;

 4°) que l’effet dévolutif opère pour le tout si l’objet du litige est indivisible, et ce 
même si l’appel est limité ; qu’en l’espèce, en jugeant que la société Joul ne peut pré-
tendre à la réformation de la partie de la décision qui lui fait grief faute pour celle-ci 
d’avoir formé un recours dans les formes et délais prescrits par les articles L. 134-21, 
R. 134-21 et R. 134-22 du code de l’énergie, lorsque sont indivisibles les demandes 
tendant, d’une part, au constat tiré d’une pratique discriminatoire imputable à la so-
ciété Enedis, d’autre part, à ce qu’il soit mis un terme à cette discrimination, la cour 
d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. L’arrêt énonce qu’aux termes des articles L. 134-21 et L. 134-24 du code de l’éner-
gie, les décisions prises par le Cordis sont susceptibles d’un recours en annulation ou en 
réformation relevant de la compétence de la cour d’appel de Paris, que, selon l’article 
R. 134-21 du code de l’énergie, ces recours sont formés, instruits et jugés conformé-
ment aux dispositions de ce code, par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II 
du code de procédure civile et qu’aux termes de l’article R. 134-22 du même code, le 
recours est formé dans le délai d’un mois par déclaration écrite déposée en quadruple 
exemplaire au greffe de la cour d’appel de Paris contre récépissé, qu’à peine d’irre-
cevabilité prononcée d’office, la déclaration précise l’objet du recours et contient un 
exposé sommaire des moyens et que s’agissant du recours dirigé contre les décisions 
du Cordis autres que les mesures conservatoires, l’exposé complet des moyens doit, 
sous peine de la même sanction, être déposé au greffe dans le mois qui suit le dépôt de 
la déclaration. Il retient que, s’agissant d’un recours et non d’un appel, l’application de 
la procédure d’appel est expressément exclue et que les décisions prises par le Cordis 
ne peuvent être contestées que par la voie du recours spécifique que les dispositions 
précitées prévoient. Il constate que les demandes de la société Joul ont été formées par 
voie d’observations, au surplus au-delà du délai de recours d’un mois.

En cet état, c’est exactement, et sans porter atteinte à la substance du droit de la société 
Joul d’accéder à un juge, que la cour d‘appel a retenu que, faute d’avoir formé elle-
même un recours dans les formes et délais prescrits par les articles R. 134-21 et R. 
134-22 du code de l’énergie, cette société était irrecevable en ses demandes.

 9.Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société Joul fait grief à l’arrêt d’annuler l’article 1er de la décision du Cordis 
n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 et, statuant à nouveau, de rejeter son moyen tendant à 
faire juger que la société Enedis a méconnu son obligation de traitement non discri-
minatoire, alors :

 « 1°/ qu’en jugeant que l’article 13 de la loi du 30 décembre 2017, codifié à l’article 
L. 452-3-1 II du code de l’énergie, empêchait le Cordis d’accueillir le moyen pris du 
manquement de la société Enedis à son obligation de traitement non discriminatoire, 
lorsque celui-ci dispose que «  sont validées » les conventions relatives à l’accès aux 
réseaux conclues entre les gestionnaires de réseaux de distribution et les fournisseurs 
d’électricité, de sorte qu’il ne saurait priver la société Joul de la possibilité de faire 
constater l’existence d’une pratique discriminatoire résultant, comme en l’espèce, du 
refus de la société Enedis d’octroyer une rémunération au titre des prestations de ges-
tion de clientèle fournies pour son compte par son cocontractant, la cour d’appel a 
violé les dispositions précitées, ensemble l’article L. 322-8 du code de l’énergie ;

 2°/ qu’ en jugeant que l’article 13 de la loi du 30 décembre 2017, entré en vigueur le 
1er janvier 2018, empêchait le Cordis d’accueillir le moyen pris du manquement de la 
société Enedis à son obligation de traitement non discriminatoire, lorsque la demande 
litigieuse de la société Joul a été introduite devant le Cordis le 4 avril 2017, de sorte 
qu’elle était antérieure à l’entrée en vigueur de la disposition précitée, la cour d’appel 
a violé les dispositions précitées, ensemble l’article L. 322-8 du code de l’énergie et 
l’article 1er du code civil. »

 Réponse de la Cour

 11. Ayant relevé, d’abord, qu’au soutien de sa demande de conclusion d’un CPS, la 
société Joul invoquait un traitement discriminatoire résultant de ce que la convention 
conclue le 24 février 2016 ne prévoyait pas de contrepartie financière aux prestations 
de gestion de clientèle qu’elle devait effectuer pour le compte de la société Enedis, ce 
que l’article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie, issu de la loi n° 2017-1839 du 30 dé-
cembre 2017, avait précisément pour objet de valider tout en excluant toute action en 
réparation de ce chef, puis constaté, ensuite, que ce texte était en vigueur à la date à la-
quelle le Cordis s’était prononcé, ce dont il résulte que le différend opposant la société 
Joul à la société Enedis n’avait pas fait l’objet d’une décision passée en force de chose 
jugée à la date d’entrée en vigueur de cette loi, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
retenu que le différend soumis au Cordis entrait dans les prévisions de ce texte.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Joul fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en privant les fournisseurs 
d’électricité de la possibilité de faire constater l’existence d’une pratique discrimi-
natoire résultant du fait que certains d’entre eux ont été contraints de supporter des 
coûts au titre de prestations effectuées pour le compte du gestionnaire de réseau, et 
ce sans qu’aucune mesure de réparation telle qu’une compensation financière puisse 
leur être octroyée, l’article L. 452-3-1 du code de l’énergie est contraire à la directive 
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2009/72/CE concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électri-
cité, laquelle impose aux autorités de régulation de mettre un terme aux situations 
discriminatoires ; qu’en ne laissant pas inappliquées ces dispositions de droit national, 
la cour d’appel a violé la directive 2009/72/CE, l’article 20 de la Charte des droits 
fondamentaux, ensemble le principe de primauté du droit de l’Union européenne. » 

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de primauté du droit de l’Union et les articles 32, § 1, et 37, §10, de 
la directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13  juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité : 

 14. Par un arrêt du 9 mars 1978, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
a dit pour droit que « le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compé-
tence, les dispositions du droit communautaire, a l’obligation d’assurer le plein effet de 
ces normes en laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition 
contraire de la législation nationale, même postérieure » (CJCE, Administration des 
finances de l’Etat / société anonyme Simmenthal, 9 mars 1978, 106/77).

 15. La CJUE juge également que « dans tous les cas où des dispositions d’une direc-
tive apparaissent comme étant, du point de vue de leur contenu, inconditionnelles 
et suffisamment précises, ces dispositions peuvent être invoquées à défaut de mesures 
d’application prises dans les délais, à l’encontre de toute disposition nationale non 
conforme à la directive, ou encore en tant qu’ elles sont de nature à définir des droits 
que les particuliers sont en mesure de faire valoir à l’égard de l’Etat » (CJCE,19 janvier 
1982, Becker, 8/81). 

 16. Aux termes de l’article 32, § 1 de la directive 2009/72/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché in-
térieur de l’électricité, les États membres veillent à ce que soit mis en place, pour tous 
les clients éligibles, y compris les entreprises de fourniture, un système d’accès des tiers 
aux réseaux de transport et de distribution. Ce système, fondé sur des tarifs publiés, 
doit être appliqué objectivement et sans discrimination entre les utilisateurs du réseau.

 17. Aux termes de l’article 37, § 10, de cette même directive, les autorités de régula-
tion sont habilitées à demander que les gestionnaires de réseau de transport et de dis-
tribution modifient au besoin les conditions, y compris les tarifs ou les méthodes visés 
au présent article, pour faire en sorte que ceux-ci soient proportionnés et appliqués de 
manière non discriminatoire. 

 18. Dans un arrêt du 29  septembre 2016, Essent, C-492/14, point 78, la CJUE a 
énoncé que « l’article 16 [de la directive 96/92 du Parlement européen et du Conseil 
du 19 décembre 1996 concernant des règles communes pour le marché intérieur de 
l’électricité] interdit ainsi aux États membres d’organiser l’accès au réseau de distribu-
tion d’une manière discriminatoire, une telle interdiction portant, de manière géné-
rale, sur toutes discriminations, en ce comprises, partant, d’éventuelles discriminations 
sur le plan du coût à supporter pour l’utilisation du réseau de distribution. » 

 19. Interprétée à la lumière de cet arrêt, l’interdiction de discrimination tarifaire 
résultant de la directive précitée s’oppose à une pratique consistant, sans justification 
objective, à accorder une rémunération à certains fournisseurs assurant des services au 
gestionnaire du réseau de distribution tout en la refusant à d’autres rendant ces mêmes 
services, créant ainsi, pour l’utilisateur de ce réseau, une discrimination au regard du 
coût à supporter.
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 20. Après avoir retenu que l’article L. 452-3-1 II du code de l’énergie, issu de la loi 
n° 2017-1839 du 30 décembre 2017, était applicable au litige, l’arrêt annule l’article 1er 
de la décision du Cordis n° 08-38-17 et, statuant à nouveau, rejette le moyen de la 
société Joul tendant à faire juger que la société Enedis avait méconnu son obligation 
de traitement non discriminatoire.

 21. En statuant ainsi, alors qu’en ce qu’il interdit toute action en réparation au titre 
de la pratique discriminatoire précitée, l’article L. 452-3-1,II du code de l’énergie, qui 
en maintient les effets, est contraire aux dispositions de la directive 2009/72/CE, la 
cour d’appel, qui aurait dû laisser ce texte inappliqué, a violé le principe et les textes 
susvisés.

 22. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions en 
cause, il n’y a pas lieu de saisir la CJUE des questions préjudicielles proposées par la 
société Joul.

 Portée et conséquences de la cassation 

 23. Après avis donné aux parties, complété par un courriel du 17 janvier 2022, confor-
mément à l’article 1015 du code de procédure civile, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile. 

 24. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 25. Selon les informations fournies par la société Enedis au Cordis à l’occasion du 
présent différend, à la date du 1er juin 2016, six fournisseurs d’électricité avaient conclu 
avec elle un CPS pour la rémunération des frais de gestion de clientèle.

La société Joul, qui a demandé, le 7 septembre 2016, à conclure un contrat similaire 
en raison des services qu’elle était amenée à rendre dans le cadre de l’exécution du 
contrat unique avec les consommateur, n’a pu obtenir satisfaction.

 26. La société Enedis, qui n’a fait valoir aucun motif justifiant une telle différence de 
traitement entre les fournisseurs d’électricité, autre que celui invoqué devant la cour 
d’appel tiré de la date à laquelle ces fournisseurs avaient formulé une demande de 
CPS, sans pertinence avec la discrimination invoquée, il doit être retenu, ainsi que l’a 
décidé le Cordis dans sa décision n° 08-38-17 du 13 juillet 2018, qu’en refusant de 
faire droit à la demande de la société Joul tendant à bénéficier d’un contrat permettant 
le versement d’une compensation pour les services de gestion de clientèle accomplis 
au bénéfice de la société Enedis, celle-ci a méconnu son obligation de traitement non 
discriminatoire énoncée par l’article L. 322-8, 4° du code de l’énergie, de sorte que le 
recours formé par la société Enedis contre cette décision doit être rejeté.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule l’article 1er de la décision 
du Comité de règlement des différends et des sanctions de la Commission de régu-
lation de l’énergie n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 et, statuant à nouveau, rejette le 
moyen de la société Joul tendant à faire juger que la société Enedis a méconnu son 
obligation de traitement non discriminatoire, et en ce qu’il statue sur les dépens, l’arrêt 
rendu le 27 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 REJETTE le recours formé par la société Enedis contre la décision du Comité de 
règlement des différends et des sanctions de la Commission de régulation de l’énergie 
n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 sur le différend qui l’oppose à la société Joul.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; 
SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 32, § 1, et 37, § 10, de la directive n° 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juillet 2009 ; article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie pour l’électricité ; article R. 134-
22 du code de procédure civile.

1re Civ., 23 mars 2022, n° 20-17.663, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Non-rétroactivité – Principe – Actes juridiques – Loi en vigueur au 
jour où ils ont été conclus.

Selon l’article 2 du code civil, en l’absence de dispositions particulières, les actes juridiques sont régis par la loi 
en vigueur au jour où ils ont été conclus. 

Il en résulte que la loi permettant d’apprécier l’incapacité de recevoir par un testament est celle en vigueur au 
jour de l’établissement de celui-ci.

 ■ Non-rétroactivité – Principe – Application en matière civile – 
Etendue – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 juin 2019) et les productions, [K] [W] est décédé 
le 22 janvier 2016, sans descendance, en l’état d’un testament authentique du 17 dé-
cembre 2013, confirmé par codicille daté du 13 décembre 2014, instituant, d’une part, 
Mmes  [S] et [A] [N], ainsi que M.  [T] [N] (les consorts [N]), légataires universels, 
d’autre part, différents légataires à titre particulier, parmi lesquels Mme [B]. 

 2. Des difficultés sont survenues entre eux pour le règlement de la succession.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [B] fait grief à l’arrêt de dire que le legs qui lui a été consenti se heurte à 
l’interdiction résultant des dispositions de l’article L. 116-4 du code de l’action sociale 
et des familles et de dire en conséquence que les consorts [N] sont déchargés de toute 
obligation de délivrance du legs à son profit, alors « qu’en l’absence de dispositions 
particulières, les actes juridiques sont régis par la loi en vigueur au jour où ils ont été 
conclus, de sorte que le legs consenti par actes des 17 décembre 2013 et 1er avril 2014 
ne peut être régi par l’article L. 116-4 du code de l’action sociale et des familles issu 
de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, entrée en vigueur postérieurement aux 
actes ; qu’en faisant néanmoins application de l’article L. 116-4 du code de l’action 
sociale et des familles la cour d’appel l’a violé, ensemble l’article 2 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2 du code civil :

 5. Selon ce texte, la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a point d’effet rétroactif.

 6. Pour dire que les consorts [N] sont déchargés de toute obligation de délivrance 
du legs au profit de Mme [B], l’arrêt fait application de l’article L. 116-4, alinéa 2, du 
code de l’action sociale et des familles, créé par la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 
2015 et dans sa version en vigueur au jour du décès de [K] [W]. Il retient qu’il résulte 
de cette loi que c’est à la date de la libéralité qu’il y a lieu de rechercher si le légataire 
avait une qualité l’empêchant, au jour du décès du testateur, de recevoir. Après avoir 
relevé qu’à la date du testament authentique, Mme [B] était employée par [K] [W] en 
qualité d’auxiliaire de vie à domicile, il en déduit que le legs à titre particulier consenti 
à son profit se heurte à l’interdiction résultant de ce texte.

 7. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de dispositions particulières, les actes juri-
diques sont régis par la loi en vigueur au jour où ils ont été conclus et qu’il ressortait 
de ses constatations qu’au jour de l’établissement du testament, l’article L. 116-4, ali-
néa 2, du code de l’action sociale et des familles n’était pas en vigueur, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position qui porte sur l’interdiction résultant de l’article L. 116-4 du code de l’action 
sociale et des familles entraîne, par voie de conséquence, la cassation de celles portant 
sur la décharge de délivrance du legs et sur les pénalités et majorations fiscales. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le legs à titre particulier 
au profit de Mme [B] aux termes du testament du 17 décembre 2013 se heurte à 
l’interdiction résultant des dispositions de l’article L. 116-4 du code de l’action sociale 
et des familles et que Mmes [S] et [A] [N], ainsi que M. [T] [N] sont déchargés de 
toute obligation de délivrance du legs au profit de Mme [B] et rejette la demande de 
Mme [B] au titre des pénalités et majorations au profit de l’administration fiscale, l’ar-
rêt rendu le 12 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Poinseaux - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 2 du code civil.

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 2 mars 2022, n° 20-19.767, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Renforcement d’une mesure de protection judiciaire – 
Requête – Recevabilité – Conditions – Certificat médical 
circonstancié établi à cette fin.

Selon l’article 442, alinéas 3 et 4, du code civil, si le juge peut, à tout moment, mettre fin à une mesure de 
protection, la modifier ou lui substituer une autre mesure, il ne peut renforcer le régime de protection que s’il est 
saisi d’une requête en ce sens, satisfaisant aux conditions fixées par l’article 431 du même code.

Il résulte de la combinaison des articles 431 du code civil, 1218 et 1228 du code de procédure civile que la 
demande est accompagnée, à peine d’irrecevabilité, d’un certificat circonstancié rédigé par un médecin choisi sur 
une liste établie par le procureur de la République.

Viole ces textes la cour d’appel qui substitue à une curatelle simple une curatelle renforcée alors que la requête 
tendant au renforcement de la mesure de protection n’était pas recevable à défaut d’être accompagnée d’un cer-
tificat médical circonstancié établi à cette fin.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2  juillet 2020), un jugement du 28 juin 
2018 a placé Mme [J] sous le régime de la curatelle simple, Mme [L], mandataire judi-
ciaire à la protection des majeurs, étant désignée en qualité de curatrice.

 2. Par lettres des 29 avril et 11 juillet 2019, M. [T] [U], fils de la majeure protégée, a 
demandé au juge des tutelles la modification de cette mesure en curatelle renforcée.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [J] fait grief à l’arrêt d’accueillir cette demande, alors :

 « 1°/ que si le juge peut, à tout moment, substituer à la mesure de protection du 
majeur une autre mesure plus adaptée, il ne peut renforcer le régime de protection 
de l’intéressé qu’au vu d’une requête conforme aux articles 430 et 431 du code civil ; 
que la recevabilité de cette requête est subordonnée à la condition qu’elle soit accom-
pagnée d’un certificat circonstancié rédigé par un médecin choisi sur une liste établie 
par le procureur de la République ; qu’en retenant, pour en déduire que le juge des 
tutelles avait été régulièrement saisi et le confirmer en ce qu’il avait aggravé en cura-
telle renforcée la mesure de curatelle simple à laquelle Mme [U] était soumise, que les 
courriers de M. [T] [U] des 29 avril 2019 et 11 juillet 2019 constituaient des requêtes 
recevables dès lors qu’elles avaient été précédées de la réception d’un certificat médical 
établi par un médecin inscrit sur la liste du procureur de la République même si ce 
certificat avait été établi dans le cadre d’une autre finalité, l’activation d’un mandat de 
protection future signé en avril 2018, quand il résultait de ses propres constatations 
que les courriers des 29 avril 2019 et 10 juillet 2019 n’étaient pas accompagnés d’un 
certificat médical établi par un médecin agréé, la cour d’appel a violé les articles 431 
et 442 du code civil ;

 2°/ que, en toute hypothèse, si le juge peut, à tout moment, substituer à la mesure de 
protection du majeur une autre mesure plus adaptée, il ne peut renforcer le régime de 
protection de l’intéressé qu’au vu d’une requête conforme aux articles 430 et 431 du 
code civil ; que la recevabilité de cette requête est subordonnée à la condition qu’elle 
soit accompagnée d’un certificat circonstancié rédigé par un médecin choisi sur une 
liste établie par le procureur de la République ; qu’en retenant, pour en déduire que le 
juge des tutelles avait été régulièrement saisie et le confirmer en ce qu’il avait aggravé 
en curatelle renforcée la mesure de curatelle simple à laquelle Mme [U] était soumise, 
que les courriers de M. [T] [U] des 29 avril 2019 et 11 juillet 2019 constituaient des 
requêtes recevables dès lors qu’elles avaient été précédées de la réception d’un certi-
ficat médical établi par un médecin inscrit sur la liste du procureur de la République 
quand ces lettres, qui n’étaient pas accompagnées d’un certificat médical, ne faisaient 
pas plus référence à un tel certificat, la cour d’appel a violé les articles 431 et 442 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 431 et 442, alinéas 3 et 4, du code civil et les articles 1218 et 1228 du 
code de procédure civile :



305

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 4. Selon le deuxième de ces textes, si le juge peut, à tout moment, mettre fin à une 
mesure de protection, la modifier ou lui substituer une autre mesure, il ne peut renfor-
cer le régime de protection que s’il est saisi d’une requête en ce sens, satisfaisant aux 
conditions fixées par le premier.

 5. Il résulte de la combinaison des autres que la demande est accompagnée, à peine 
d’irrecevabilité, d’un certificat circonstancié rédigé par un médecin choisi sur une liste 
établie par le procureur de la République.

 6. Pour modifier le régime de protection de Mme [J] en substituant à la curatelle 
simple une mesure de curatelle renforcée, l’arrêt retient que la requête de M. [T] [U] 
était précédée de la réception par le juge des tutelles d’un certificat médical établi par 
un médecin inscrit sur la liste du procureur de la République, peu important que ce 
certificat ait été établi à une autre fin, à savoir l’activation d’un mandat de protection 
future.

 7. En statuant ainsi, alors que la requête tendant au renforcement de la mesure de pro-
tection, faute d’être accompagnée d’un certificat médical circonstancié établi à cette 
fin, n’était pas recevable, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement déféré en sa mention 
relative à l’impossibilité de mettre en oeuvre le mandat de protection future, l’arrêt 
rendu le 2 juillet 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement déféré pour le surplus ;

 Déclare irrecevables les demandes de M. [T] [U] tendant à l’aggravation de la mesure 
de protection de Mme [J].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 431 et 442, alinéas 3 et 4, du code civil ; articles 1218 et 1228 du code de procédure civile.
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MANDAT

Com., 9 mars 2022, n° 19-25.704, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mandat apparent – Domaine d’application – Société à 
responsabilité limitée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 octobre 2019), par acte du 13 septembre 
2013, la société Océanis promotion a signé une promesse unilatérale de vente portant 
sur plusieurs parcelles de terrain en vue de la construction de logements, la société à 
responsabilité limitée Cofimo étant intervenue dans cette opération en qualité d’ap-
porteur d’affaires. Un riverain ayant menacé de déposer un recours contre le permis 
de construire qui avait été accordé, la société Océanis promotion a signé avec lui 
un protocole d’accord prévoyant le versement d’une indemnité transactionnelle de 
60 000 euros. Prétendant que la société Cofimo s’était engagée à prendre en charge la 
moitié de cette somme, la société Océanis promotion l’a assignée en paiement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société Cofimo fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Océanis 
promotion la somme de 30 000 euros avec intérêts légaux, alors :

 « 1°/ que seul le gérant de la SARL est investi du pouvoir d’agir au nom de la per-
sonne morale à l’égard des tiers ; que sa nomination et la cessation de ses fonctions 
sont soumises à des règles de publicité qui tiennent en échec la théorie du mandat 
apparent ; qu’en décidant, en application de la théorie du mandat apparent, que la so-
ciété Océanis promotion avait pu légitimement croire que M. [P] avait le pouvoir de 
prendre la décision de réduire les honoraires d’apporteur d’affaires d’une petite société 
comme la société Cofimo, dont il n’était pourtant que le salarié, du seul fait qu’il était 
son unique interlocuteur concernant la question de la rémunération dans trois mails, 
qu’il a déclaré intervenir pour le compte de cette société en terminant ses messages 
par « pour Cofimo », en employant le terme « nous » pour désigner la société Cofimo, 
et qu’elle envoyait tous ses courriels à l’adresse mail de la société Cofimo, et non à 
l’adresse mail personnelle de M. [P], la cour d’appel a violé les articles 1984 et 1998 
du code civil, ensemble l’article L. 223-18, alinéa 5, du code de commerce ;

 2°/ que si le mandant peut être engagé sur le fondement d’un mandat apparent, 
même en l’absence d’une faute susceptible de lui être reprochée, ce n’est qu’à la 
condition que la croyance du tiers à l’étendue des pouvoirs du mandataire soit légi-
time, ce caractère supposant que les circonstances autorisaient le tiers à ne pas vérifier 
les limites exactes de ces pouvoirs ; qu’en décidant, en application de la théorie du 
mandat apparent, que la société Océanis promotion avait pu légitimement croire que 
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M. [P] avait le pouvoir de prendre la décision de réduire les honoraires d’apporteur 
d’affaires d’une petite société comme la société Cofimo, dont il n’était pourtant que 
le salarié, du seul fait qu’il était son unique interlocuteur concernant la question de la 
rémunération dans trois mails, qu’il a déclaré intervenir pour le compte de cette so-
ciété en terminant ses messages par « pour Cofimo », en employant le terme « nous » 
pour désigner la société Cofimo, et qu’elle envoyait tous ses courriels à l’adresse mail 
de la société Cofimo, et non à l’adresse mail personnelle de M. [P], la cour d’appel 
s’est déterminée par des motifs impropres à caractériser les circonstances l’autorisant 
à ne pas vérifier les pouvoirs du préposé de la société Cofimo ; qu’ainsi, elle a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1984 et 1998 du code civil, ensemble 
l’article L. 223-18, alinéa 5, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 3. D’une part, le seul fait que la nomination et la cessation des fonctions de gérant de 
société à responsabilité limitée soient soumises à des règles de publicité légale ne suffit 
pas à exclure qu’une telle société puisse être engagée sur le fondement d’un mandat 
apparent.

Le grief de la première branche, qui postule le contraire, manque en droit.

 4. D’autre part, il résulte des articles 1985 et 1998 du code civil qu’une personne 
peut être engagée sur le fondement d’un mandat apparent lorsque la croyance du tiers 
aux pouvoirs du prétendu mandataire a été légitime, ce caractère supposant que les 
circonstances autorisaient ce tiers à ne pas vérifier lesdits pouvoirs.

 5. L’arrêt constate que, s’agissant de la rémunération de la société Cofimo, la société 
Oceanis promotion avait pour seul interlocuteur M. [P], salarié de cette petite société, 
que ce dernier a déclaré, dans trois courriels adressés à la société Océanis promotion, 
qu’il intervenait pour le compte de la société Cofimo, en employant le terme « nous » 
pour la désigner et en terminant ses messages par les mots « Pour Cofimo », et que la 
société Océanis promotion envoyait ses propres courriels à l’adresse mail de la société 
Cofimo et non à l’adresse mail personnelle de M. [P]. Il en déduit que la société Océa-
nis promotion a pu légitimement croire que M. [P], qui a confirmé par écrit l’enga-
gement de la société Cofimo concernant la rétrocession d’honoraires, avait le pouvoir 
de prendre la décision de réduire les honoraires d’apporteur d’affaires de cette société.

En l’état de ces constatations et appréciations, caractérisant les circonstances autorisant 
la société Océanis promotion à ne pas vérifier les pouvoirs de M. [P], la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision.

 6. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles 1984 et 1998 du code civil ; article L. 223-18, alinéa 5, du code de commerce.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-16.809, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Juge chargé du contrôle – Voies de recours – Conditions – Excès de 
pouvoir – Définition.

En application de l’article 170 du code de procédure civile, une ordonnance d’un juge chargé du contrôle des 
expertises ne peut être frappée d’appel ou de pourvoi qu’avec le jugement sur le fond. Il n’est dérogé à cette règle 
qu’en cas d’excès de pouvoir.

Ne constitue pas un excès de pouvoir la violation du principe de la contradiction par le juge chargé du contrôle 
des expertises ayant statué sur une demande de relevé de caducité sans provoquer les explications de l’autre 
partie. Est, dès lors, irrecevable le pourvoi formé contre l’arrêt ayant déclaré irrecevable l’appel-nullité interjeté 
contre l’ordonnance de ce juge.

 Recevabilité du pourvoi, examinée d’office

 1. Selon l’article 170 du code de procédure civile, les décisions relatives à l’exécution 
d’une mesure d’instruction ne peuvent être frappées d’appel ou de pourvoi en cassa-
tion qu’en même temps que le jugement sur le fond.

 2. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

 3. Les sociétés Iho Beteiligungs GmbH, Iho Holding GmbH & Co. KG, Ina-Hol-
ding Schaeffler GmbH & Co. KG et Schaeffler AG (les sociétés) se sont pourvues en 
cassation contre un arrêt rendu par la cour d’appel d’Amiens le 25 février 2020 en ce 
qu’il a déclaré irrecevable l’appel interjeté contre une ordonnance du juge chargé du 
contrôle des expertises ayant relevé de la caducité les parties auxquelles incombait le 
paiement de la consignation mise à leur charge par un juge de la mise en état, lequel 
avait ordonné l’expertise.

 4. Si, en premier lieu, il est de jurisprudence constante qu’aucun texte n’autorise le 
juge chargé du contrôle des expertises à statuer sur la demande de relevé de caducité 
présentée, sur le fondement de l’article 271 du code de procédure civile, par l’une des 
parties, sans provoquer les explications de l’autre, la violation du principe de la contra-
diction ne constitue pas un excès de pouvoir.

 5. En second lieu, le juge chargé du contrôle des expertises, désigné par l’ordonnance 
du juge de la mise en état pour surveiller la mesure d’instruction, conformément aux 
articles 155, alinéa 3, et 155-1 du code de procédure civile, statue sur une requête en 
relevé de caducité sans excéder ses pouvoirs, alors même que le juge de la mise en état 
aurait accordé un renvoi pour conclure sur la demande en relevé de caducité.
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 6. Le pourvoi, dont le moyen ne caractérise pas un excès de pouvoir, n’est, dès lors, 
pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marc Lévis ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 170 du code de procédure civile.

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-22.444, (B), FS

– Cassation –

 ■ Qualité pour agir – Association – Défense d’un intérêt collectif – Loi 
applicable – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2020), les associations de droit français 
Sherpa et Les Amis de la terre France ont assigné en référé la société Perenco devant 
le tribunal de grande instance de Paris pour obtenir, sur le fondement de l’article 145 
du code de procédure civile, la désignation d’un huissier de justice afin de procéder à 
des constatations au sein des locaux de cette société, situés en France, en vue d’établir 
la preuve de faits de nature à engager sa responsabilité en raison de dommages envi-
ronnementaux survenus en République démocratique du Congo. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les associations Sherpa et Les Amis de la terre France font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevables leurs demandes, alors « que la qualité à agir d’une association de défense 
de l’environnement établie en France exerçant une action, fût-elle attitrée, aux fins de 
solliciter toutes mesures tendant à conserver ou établir la preuve de faits dont pourrait 
dépendre la solution d’un procès en vue d’engager la responsabilité d’une société dont 
le siège social est situé en France, pour des atteintes à l’environnement constatées à 
l’étranger, est déterminée selon la lex fori ; qu’en déclarant irrecevable la demande des 
associations de droit français Sherpa et Les Amis de la terre France tendant à solliciter 
une mesure d’instruction in futurum dans l’optique d’un procès en réparation de dom-
mages causés à l’environnement en République démocratique du Congo par la socié-
té Perenco dont le siège social est situé en France, à raison de son « contrôle de fait » 
et de son « influence dominante » sur les sociétés du groupe opérant en RDC, après 
avoir constaté la compétence internationale des juridictions françaises pour connaître 
d’une telle action, puis considéré qu’il n’était pas justifié de ce que la loi Congolaise 
selon elle applicable en vertu de la règle de conflit conférait aux associations qualité à 
agir, la cour d’appel, qui a apprécié la qualité à agir par application de la lex causae et 
ainsi méconnu la règle de conflit, a violé les articles 3 du code civil, 31 et 145 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3 du code civil, 31 et 145 du code de procédure civile : 

 4. Il résulte de ces textes que la qualité à agir d’une association pour la défense d’un 
intérêt collectif en vue d’obtenir une mesure d’instruction sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile s’apprécie, non au regard de la loi étrangère 
applicable à l’action au fond, mais selon la loi du for en ce qui concerne les conditions 
d’exercice de l’action et selon la loi du groupement en ce qui concerne les limites de 
l’objet social dans lesquelles celle-ci est exercée.

 5. Pour déclarer irrecevable la demande des associations, l’arrêt retient que celles-ci ne 
justifient pas, s’agissant d’une action attitrée, que la loi congolaise leur donnerait qua-
lité pour agir au titre de dommages survenus en République démocratique du Congo.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Foussard et 
Froger -
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Textes visés : 
Article 3 du code civil ; articles 31 et 145 du code de procédure civile.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-22.349, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur 
requête – Ordonnance faisant droit à la requête – Demande 
de rétractation – Dérogation au principe de la contradiction – 
Circonstances postérieures à la requête ou à l’ordonnance.

Le juge, saisi d’une demande en rétractation d’une ordonnance sur requête ayant autorisé des mesures d’ins-
truction sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, ne peut se fonder sur des circonstances 
postérieures à la requête ou à l’ordonnance pour justifier la dérogation au principe de la contradiction.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 17 septembre 2020), le 24 octobre 2019, la société 
Expertises tests et contrôles sur tous matériaux (la société ECW) a déposé une requête 
auprès du président d’un tribunal de commerce, sur le fondement des articles 145 et 
812 du code de procédure civile, aux fins de voir ordonner une mesure d’instruction 
confiée à un huissier de justice chargé de procéder à un constat dans les locaux de la 
société Cegelec NDT-PSC (la société Cegelec). 

 2. Par ordonnance du 30 octobre 2019, il a été fait droit à la requête et les mesures 
d’instruction ont été exécutées le 25 novembre 2019.

 3. Le 19 décembre 2019, la société Cegelec a assigné la société ECW en rétractation 
de l’ordonnance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 5. La société ECW fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance de référé en ce 
qu’elle a rétracté l’ordonnance sur requête du 30 octobre 2019 et ordonné la restitu-
tion des pièces saisies par l’huissier instrumentaire, en lui faisant interdiction de faire 
état du procès-verbal de ce dernier ou des pièces annexées à celui-ci, sous astreinte 
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de 5 000 euros par infraction constatée à compter de la signification de la présente 
ordonnance, alors :

 « 1°/ que l’ordonnance doit, par motifs propres ou adoptés de la requête à laquelle elle 
fait droit, faire état de circonstances de nature à justifier qu’il soit procédé non-contra-
dictoirement, sans formalisme particulier  ; qu’en l’espèce, l’ordonnance a, par motif 
adopté de la requête, constaté la nécessité pour la société ECW d’ordonner une saisie 
de documents et données par huissier dans les locaux de la société Cegelec NDT-PSC, 
ce dont il se déduisait nécessairement qu’il était indispensable au succès de la mesure 
que cette dernière n’en soit pas informée pour éviter qu’elle ne puisse faire disparaître 
des pièces et données éventuellement compromettantes, ce qui a conduit le premier 
juge, par motifs propres de son ordonnance, à constater expressément que « la requé-
rante justifie de circonstances qui exigence que la mesure soit ordonnée sans débats 
contradictoires préalables  »  ; qu’en affirmant pourtant que l’ordonnance n’était pas 
motivée et que ce vice ne pouvait être régularisé, la cour d’appel a violé l’article 493 
et 495 du code de procédure civile ;

 2°/ que doit être écarté comme contraire aux exigences du procès équitable tout 
formalisme excessif ; qu’en l’espèce, en considérant qu’une motivation plus explicite 
était requise, ce qui était inutile, et que son absence n’était pas régularisable a posteriori 
au vu des circonstances ayant justifié la requête et l’ordonnance, la cour d’appel a fait 
application d’un formalisme excessif de nature à porter atteinte au droit au juge et au 
droit à la preuve de la société ECW et a violé l’article 6, § 1, de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon les articles 145 et 493 du code de procédure civile, le juge, saisi d’une de-
mande de rétractation de l’ordonnance sur requête ayant ordonné une mesure sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, doit s’assurer de l’exis-
tence, dans la requête et l’ordonnance, des circonstances justifiant de ne pas y procéder 
contradictoirement.

 7. Il en résulte que le juge saisi d’une demande en rétractation ne peut se fonder sur 
des circonstances postérieures à la requête ou à l’ordonnance pour justifier qu’il est 
dérogé au principe de la contradiction.

 8. Après avoir constaté que la requête faisait état d’actes de concurrence déloyale sans 
préciser les circonstances justifiant que la mesure ne soit pas prise contradictoirement, 
l’arrêt retient que l’ordonnance rendue sur cette requête n’expose pas non plus les 
motifs justifiant le recours à une mesure d’instruction non contradictoire, le juge se 
contentant de considérer qu’il est établi que la requérante justifie de circonstances 
exigeant que la mesure soit ordonnée sans débat contradictoire préalable.

 9. De ces constatations et énonciations relevant de son appréciation souveraine, la 
cour d’appel a exactement déduit, sans méconnaître l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que ce défaut de 
motivation ne pouvait faire l’objet d’une régularisation a posteriori devant le juge de la 
rétractation et que l’ordonnance sur requête devait être rétractée.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.



313

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-21.925, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur 
requête – Ordonnance faisant droit à la requête – Demande de 
rétractation – Office du juge – Etendue.

Il résulte de l’article 496, alinéa 2, du code de procédure civile que l’instance en rétractation d’une ordonnance 
sur requête a pour seul objet de soumettre à l’examen d’un débat contradictoire les mesures initialement or-
données, à l’initiative d’une partie, en l’absence de son adversaire, et que la saisine du juge de la rétractation 
se trouve limitée à cet objet. Dès lors, seul le juge des requêtes qui a rendu l’ordonnance peut être saisi d’une 
demande de rétractation de celle-ci.

Ayant constaté que le président du tribunal de commerce, juridiction des requêtes désignée par l’article 875 
du code de procédure civile, avait été saisi en référé d’une demande de rétractation de l’ordonnance qu’il avait 
rendue sur requête, la cour d’appel en a exactement déduit que la demande en rétractation portée devant le juge 
des référés était recevable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 septembre 2020) et les productions, se plaignant 
de faits de concurrence déloyale, de parasitisme, de détournement de clientèle et de 
débauchage de personnel commis à son détriment par la société Ad Lucem créée par 
l’un de ses anciens salariés, la société Matières [U] [T] (anciennement société Océan) 
a saisi un juge des requêtes d’une demande de désignation d’un huissier de justice aux 
fins d’investigations au siège de la société sur le fondement de l’article 145 du code 
de procédure civile.

 2. Par ordonnance du 11 juin 2014, le président du tribunal de commerce de Ro-
mans-sur-Isère a accueilli la requête et a donné pour mission à l’huissier de justice 
de se rendre au siège de la société Ad Lucem et d’y effectuer toutes investigations 
concernant les actes de concurrence déloyale concernant la société Matières [U] [T], 
et notamment, à exercer ses recherches sur l’ensemble du système d’information de la 
société Ad Lucem, notamment à partir de tel ou tel mot-clé comme « MA’S », »[U] 
[T]» ou « Océan » ou tous autres se rapportant aux marques utilisées, fournisseurs, 
collaborateurs, produits et couleurs, à analyser les outils informatiques, ainsi que tous 
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les fichiers et documents de l’entreprise, y compris le livre d’entrée de sortie du per-
sonnel, et à copier, décrire, faire reproduire tous documents à ce sujet.

 3. L’huissier de justice a exécuté sa mission le 9 juillet 2014.

 4. Le 24 mai 2019, la société Ad Lucem a assigné en référé la société Matières [U] [T] 
à fin de rétractation de l’ordonnance du 11 juin 2014.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Matières [U] [T] fait grief à l’arrêt de déclarer la société Ad Lucem 
recevable en sa demande, d’infirmer l’ordonnance du président du tribunal de com-
merce de Romans-sur-Isère du 25 septembre 2019 et, statuant à nouveau, de rétracter 
l’ordonnance sur requête du 11 juin 2014, de dire que la mesure d’instruction exé-
cutée le 9 juillet 2014 était privée de fondement, de constater la nullité, d’ordonner 
la restitution à la société Ad Lucem de tous les documents et données captés, copiés 
ou enregistrés à l’occasion de cette mesure sur support informatique, photographique 
ou écrit dans un délai d’un mois à compter de la décision, et d’interdire à la société 
Matières [U] [T] d’utiliser à quelque fin que ce soit et notamment à l’occasion d’une 
instance judiciaire, même en cours, ces données et documents tels que consignés dans 
le procès-verbal de constat du 9 juillet 2014 et qui lui ont été remis par l’huissier de 
justice sur un disque dur externe, alors « que la cour d’appel a l’obligation de ne pas 
dénaturer le jugement qui lui est déféré ; qu’il résulte des termes clairs et précis de 
l’ordonnance déférée que « la juridiction des référés » avait été saisie de la demande 
de rétractation de l’ordonnance sur requête ; qu’en retenant, pour en faire abstraction, 
que la mention du juge des référés dans le chapeau de la décision aurait procédé d’une 
erreur manifeste, aux motifs inopérants que la société Ad Lucem avait délivré une 
assignation en référé-rétractation qui ne faisait pas mention du juge des référés, et que 
l’ordonnance avait été rendue par le président du tribunal de commerce «  statuant 
publiquement en référé », la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis de cette 
ordonnance, et violé le principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article 496, alinéa 2, du code de procédure civile que l’instance en 
rétractation d’une ordonnance sur requête a pour seul objet de soumettre à l’examen 
d’un débat contradictoire les mesures initialement ordonnées à l’initiative d’une partie 
en l’absence de son adversaire et que la saisine du juge de la rétractation se trouve 
limitée à cet objet. Dès lors, seul le juge des requêtes qui a rendu l’ordonnance peut 
être saisi d’une demande de rétractation de celle-ci.

 7. Ayant constaté que le président du tribunal de commerce, juridiction des requêtes 
désignée par l’article 875 du code de procédure civile, avait été saisi en référé d’une 
demande de rétractation de son ordonnance du 11  juin 2014, la cour d’appel en a 
exactement déduit, hors de toute dénaturation, et abstraction faite d’un motif erroné, 
mais surabondant, tiré de ce que la mention de la juridiction des référés dans l’en-tête 
de l’ordonnance du 25 septembre 2019 procédait d’une erreur manifeste, que la de-
mande de la société Ad Lucem était recevable.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Matières [U] [T] fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du président 
du tribunal de commerce de Romans-sur-Isère du 25 septembre 2019 et, statuant à 
nouveau, de rétracter l’ordonnance sur requête du 11 juin 2014, de dire que la mesure 
d’instruction exécutée le 9 juillet 2014 était privée de fondement, de constater la nul-
lité, d’ordonner la restitution à la société Ad Lucem de tous les documents et données 
captés, copiés ou enregistrés à l’occasion de cette mesure sur support informatique, 
photographique ou écrit dans un délai d’un mois à compter de la décision, et d’in-
terdire à la société Matières [U] [T] d’utiliser à quelque fin que ce soit et notamment 
à l’occasion d’une instance judiciaire, même en cours, ces données et documents tels 
que consignés dans le procès-verbal de constat du 9 juillet 2014 et qui lui ont été re-
mis par l’huissier de justice sur un disque dur externe, alors « que le secret des affaires 
et le secret des correspondances ne constituent pas, en eux-mêmes, des obstacles à 
l’application de l’article 145 du code de procédure civile, dès lors que la mesure d’ins-
truction sollicitée procède d’un motif légitime et qu’elle est nécessaire à la protection 
des droits du requérant ; que tel est le cas lorsque la mesure d’instruction, quelle que 
soit son étendue, est circonscrite dans son objet, en ce qu’elle n’autorise le requérant à 
accéder qu’aux seuls éléments de nature à établir les faits litigieux ; que l’ordonnance 
sur requête, qui ne confiait à l’huissier de justice la mission d’effectuer toute investi-
gation, sur le seul « système d’informations » de la société Ad Lucem, que « concer-
nant les actes de concurrence déloyale perpétrés contre » la société Matières [U] [T], 
ne l’autorisait à « copier, décrire, faire reproduire » que les documents « à ce sujet » ; 
qu’en retenant que la mesure ordonnée, en ce qu’elle autorisait l’huissier de justice à 
procéder à ses recherches sur le système informatique de la société Ad Lucem à partir 
de mots-clés, dont seuls des exemples étaient fournis, relatifs aux marques utilisées, aux 
fournisseurs, aux collaborateurs, aux produits et couleurs, et aurait permis l’accès à des 
informations sur l’intégralité de l’activité de la société Ad Lucem, potentiellement sans 
lien avec la société Matières [U] [T], aurait ainsi porté une atteinte disproportionnée 
aux droits de la société Ad Lucem, quand cette mesure ne permettait à la requérante 
d’avoir accès qu’aux documents de nature à établir « les actes de concurrence déloyale 
perpétrés » à son encontre, la cour d’appel a violé l’article 145 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 145 du code de procédure civile :

 10. Il résulte de ce texte que constituent des mesures légalement admissibles des me-
sures d’instruction circonscrites dans le temps et dans leur objet et proportionnées à 
l’objectif poursuivi. Il incombe, dès lors, au juge de vérifier si la mesure ordonnée était 
nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du requérant et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence.

 11. Pour rétracter l’ordonnance sur requête, l’arrêt retient que par sa formulation, 
l’autorisation donnée à l’huissier de justice permet l’accès à des informations se rap-
portant à l’intégralité de l’activité de production, transformation et distribution de 
matières décoratives de la société Ad Lucem, mais potentiellement sans aucun lien 
avec la société Matières [U] [T], que si les investigations de l’huissier de justice ont été 
guidées par l’établissement d’une liste limitative de mots-clefs, dont seuls des exemples 
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sont fournis, relatifs aux marques utilisées, aux fournisseurs, aux collaborateurs, aux 
produits et couleurs, cette liste, qui révèle le besoin d’ajouter à l’ordonnance pour 
limiter l’exécution de la mesure au strict nécessaire, a été établie unilatéralement par la 
requérante sans avoir été soumise à l’appréciation du juge des requêtes et que par son 
caractère mal délimité et partant très général, la mesure ordonnée porte une atteinte 
disproportionnée aux droits de la société Ad Lucem tenant au secret des affaires et des 
correspondances ainsi qu’à la liberté du commerce.

 12. En statuant ainsi, tout en relevant que la société Ad Lucem avait été créée le 4 fé-
vrier 2014 par un ancien salarié de la société Matières [U] [T] et alors qu’il résultait des 
termes de la mission de l’huissier de justice qu’il n’était autorisé à appréhender que les 
documents en lien avec les actes de concurrence déloyale dénoncés par la société Ma-
tières [U] [T], soit à partir de mots-clés pré-définis, soit à partir de mots-clés renvoyant 
aux marques, produits et couleurs utilisées par la société Matières [U] [T], ou à ses 
fournisseurs et collaborateurs, de sorte que la mesure, dont il n’a pas été allégué qu’elle 
avait été exécutée en dehors de ces limites, qui était nécessairement circonscrite dans 
le temps, entre le 4 février 2014 et le 9 juillet 2014, date de son exécution, et circons-
crite dans son objet, instituait des mesures légalement admissibles proportionnées à 
l’objectif poursuivi et qui ne portaient pas atteinte de manière disproportionnée aux 
droits de la société Ad Lucem, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Sur la suggestion de la société Matières [U] [T], il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Il résulte du paragraphe 12 que l’ordonnance du président du tribunal de com-
merce de Romans-sur-Isère du 25 septembre 2019 doit être confirmée ;

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ses dispositions déclarant recevable la demande de la 
société Ad Lucem, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONFIRME l’ordonnance du président du tribunal de commerce de Romans-sur-
Isère du 25 septembre 2019.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 496, alinéa 2, et 875 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 19-11.323 (rejet).

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-21.122, n° 20-21.867, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Technicien – Récusation – Procédure – Partie à l’instance – 
Définition – Exclusion – Cas – Partie au litige principal non 
demanderesse – Portée.

Seul le requérant à la récusation est partie à la procédure de récusation d’un expert.

Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui, en présence de l’ensemble des parties au litige principal, rejette la 
demande de récusation et condamne le requérant à payer à ces parties une indemnité sur le fondement des dis-
positions de l’article 700 du code de procédure civile.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-21.122 et 20-21.867 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3 septembre 2020), dans un litige oppo-
sant, à la suite de l’incendie survenu sur un bateau de croisière, la société Compagnie 
du Ponant, armateur du navire, à la société Fincantieri-Cantieri Navali Italiani, son 
constructeur, et aux sociétés Marioff Corporation OY, Wärtsilä Finland OY, Bureau 
Veritas marine & offshore, sous-traitants, un juge des référés a ordonné une expertise 
et désigné M. [E] à fin d’y procéder.

 3. La société Protection & Indemnity Club Steamship Mutual Underwriting Asso-
ciation Ltd, assureur du navire, et les sociétés Allianz Global Corporate & Specialty, 
Helvetia assurances, XL Insurance Company venant aux droits de la société Axa Cor-
porate Solutions assurance, Generali assurances Iard, MMA Iard venant aux droits de la 
société Covea Risks, la Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss 
RE International et le Syndicat du Lloyd’s, assureurs corps et machine du navire, sont 
intervenues volontairement à l’instance.

 4. La société Marioff Corporation OY a saisi unjuge des référés afin d’obtenir la ré-
cusation et le remplacement de M. [E]. Sa demande a été rejetée par ordonnance du 
14 janvier 2020.

 5. Les sociétés Marioff Corporation OY et Fincantieri-Cantieri Navali Italiani ont 
fait appel de cette ordonnance.

 Recevabilité des pourvois n° 20-21.122 et 20-21.867 contestée par la défense

 Vu les articles 607 et 608 du code de procédure civile :
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 6. Il résulte de ces textes que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements rendus 
en dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pour-
voi en cassation indépendamment des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans 
leur dispositif une partie du principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès 
de pouvoir.

 7. Les sociétés Fincantieri-Cantieri Navali Italiani SPA et Marioff Corporation OY 
se sont chacune pourvues en cassation contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-
Provence, qui a confirmé l’ordonnance du juge des référés, saisi sur le fondement de 
l’article 145 du code de procédure civile, ayant rejeté la demande de récusation et de 
remplacement de l’expert, et qui a ainsi mis fin à une instance indépendante de la 
procédure au fond non encore engagée.

 8. En conséquence, le pourvoi est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 20-21.122 et sur le premier 
moyen du pourvoi n° 20-21.867, ci-après annexés

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen du pourvoi n° 20-21.122 et le second 
moyen du pourvoi n° 20-21.867, qui sont similaires, réunis

 Enoncé des moyens

 10. Pourvoi n° 20-21.122 :

La société Fincantieri-Cantieri Navali Italiani SPA fait grief à l’arrêt de la débouter de 
sa demande de récusation de M. [E] de sa mission d’expertise judiciaire, d’ordonner 
la poursuite des opérations d’expertise et de la condamner à verser en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, à la société Compagnie du Ponant la somme 
de 5 000 euros, à M. [E], la somme de 5 000 euros, et aux sociétés Allianz Global 
Corporate Specialty, Axa Corporate Solutions assurances, Compagnie nantaise d’as-
surances maritimes et terrestres, Covea Risks, Generali assurance Iard, Helvetia assu-
rances, Protection & Indemnity Club Steamship, Swiss Re International et Syndicats 
des Lloyds prises ensemble la somme de 5 000 euros, alors « que seuls les requérants à 
la récusation sont parties à la procédure de récusation ; qu’en statuant en présence de 
M. [E], expert judiciaire dont la récusation était demandée, de la Compagnie du Po-
nant et des sociétés Allianz Global Corporate Specialty, Axa Corporate Solutions assu-
rance, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Covea Risks, Generali 
assurances Iard, Helvetia assurances, Protection & Indemnity Club Steamship, Swiss 
Re International et Syndicats des Lloyds, parties au litige principal, et en condamnant 
la société Fincantieri à leur payer une indemnité au titre de l’article 700 du code de 
procédure civile, la cour d’appel a violé les articles 234 et 235 du code de procédure 
civile. »

 11. Pourvoi n° 20-21.867 :

La société Marioff Corporation OY fait grief à l’arrêt de la condamner à verser en 
application de l’article 700 du code de procédure civile à la société Compagnie du 
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Ponant la somme de 5 000 euros, à M. [E] la somme de 5 000 euros, et aux sociétés 
Allianz Global Corporate Specialty, Axa Corporate Solutions assurance, Compagnie 
nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Covea Risks, Generali assurances Iard, 
Helvetia assurances, Protection & Indemnity Club Steamship, Swiss Re International 
et Syndicats des Lloyds prises ensemble la somme de 5 000 euros, alors « que seul le 
requérant à la récusation est partie à la procédure de récusation ; qu’en condamnant 
la société Marioff Corporation OY, après l’avoir débouté de sa requête tendant à la 
récusation de l’expert judiciaire, à payer, en application de l’article 700 du code de 
procédure civile, la somme de 5 000 euros respectivement à la société Compagnie du 
Ponant, à M. [E] et aux sociétés prises ensemble Allianz Global Corporate Specialty, 
Axa Corporate Solutions assurance, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et 
terrestres, Covea Risks, Generali assurances Iard, Helvetia assurances, Protection & 
Indemnity Club Steamship, Swiss Re International et Syndicats des Lloyds, la cour 
d’appel a violé les articles 234 et 235 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. La société Compagnie du Ponant, M. [E] et les assureurs contestent la recevabilité 
du moyen au motif que celui-ci est contraire aux écritures du demandeur devant la 
cour d’appel et nouveau.

 13. Cependant, le moyen, pris de la qualité de partie au litige et de la condamnation 
au paiement de sommes au titre de l’article 700 du code de procédure civile, né de 
la décision attaquée, qui invoque un vice résultant de l’arrêt lui-même et qui ne peut 
être décelé avant que celui-ci ne soit rendu, ne peut être argué ni de nouveauté ni de 
contrariété avec la thèse défendue devant la cour d’appel.

 14. Il est, dès lors, recevable.

 Bien fondé du moyen

 Vu les articles 234 et 235 du code de procédure civile :

 15. Selon ces textes, les techniciens peuvent être récusés pour les mêmes causes que 
les juges et si la récusation est admise, il est pourvu au remplacement du technicien par 
le juge qui l’a commis ou par le juge chargé du contrôle.

 16. Après avoir rejeté la demande de récusation de M.  [E], l’arrêt, qui statue en 
présence de la Compagnie du Ponant et des assureurs, assignés dans la procédure de 
récusation, condamne les sociétés Fincantieri-Cantieri Navali Italiani SPA et Marioff 
Corporation OY à leur payer chacune, ainsi qu’à M. [E], diverses sommes sur le fon-
dement des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile.

 17. En statuant ainsi, alors que seul le requérant à la récusation est partie à la procédure 
de récusation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il a 
condamné les sociétés Fincantieri-Cantieri Navali Italiani SPA et Marioff Corpora-
tion OY, chacune, à verser en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
à la société Compagnie du Ponant la somme de 5 000 euros, à M.  [E], la somme 
de 5 000 euros, et aux sociétés Allianz Global Corporate Specialty, Axa Corporate 
Solutions assurance, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Covea 
Risks, Generali assurances Iard, Helvetia assurances, Protection & Indemnity Club 
Steamship, Swiss Re International et Syndicats des Lloyds prises ensemble la somme 
de 5 000 euros, l’arrêt rendu le 3 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 février 2020, pourvoi n° 18-24.066, Bull., (cassation).

NATIONALITE

1re Civ., 30 mars 2022, n° 20-22.050, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Nationalité française – Perte – Acquisition volontaire d’une 
nationalité étrangère – Convention franco-tunisienne du 3 juin 
1955 – Domaine d’application – Exclusion – Effet direct à l’égard 
des particuliers.

Viole l’article 8, c), de la Convention générale entre la France et la Tunisie conclue à Paris le 3 juin 1955, qui 
stipule que le gouvernement français s’engage à ne pas revendiquer comme ses ressortissants les nationaux fran-
çais résidant en Tunisie qui acquerront la nationalité tunisienne par voie de naturalisation individuelle et que, 
si le candidat à la naturalisation tunisienne est un français du sexe masculin qui n’a pas accompli son service 
militaire actif, il devra avoir été autorisé dans les formes prévues par la loi française du 9 avril 1954, une cour 
d’appel qui fait application de ce texte pour dire qu’un ressortissant français a perdu la nationalité française, alors 
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qu’il régit exclusivement les relations entre les Etats parties et n’est pas d’effet direct à l’égard des particuliers, 
lesquels ne peuvent ni en revendiquer l’application ni se le voir opposer. 

Il ressort des articles 87 du code de la nationalité française, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 19 octobre 
1945, et 9 de cette même ordonnance, dans sa rédaction issue de la loi n° 54-395 du 9 avril 1954, ainsi que 
de la décision du Conseil constitutionnel, Cons. const., 9 janvier 2014, décision n° 2013-360 QPC, qu’une 
ressortissante française qui a acquis la nationalité étrangère de son époux par déclaration entre le 1er juin 1951 
et l’entrée en vigueur de la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 ne perd pas la nationalité française.

 ■ Nationalité française – Perte – Acquisition volontaire d’une 
nationalité étrangère – Exclusion – Date de la déclaration 
d’acquisition – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 septembre 2020), [L] [G], née le 3 septembre 1926 
à [Localité 12] (Haute-Garonne), s’est mariée le 6  juillet 1946 à [Localité 13] avec 
M. [I], de nationalité tunisienne, et a acquis la nationalité de son époux par déclaration 
du 25 mai 1957.

 2. Elle a assigné le ministère public pour voir juger qu’elle avait conservé la nationalité 
française. Après son décès, l’instance a été reprise par ses héritiers.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [I] font grief à l’arrêt de rejeter la demande tendant à faire juger que 
[L] [G] a conservé la nationalité française, alors :

 « 1°/ que la Convention franco-tunisienne du 3 juin 1955 ne prévoyait pas la perte 
de la nationalité française par le ressortissant français qui avait acquis la nationalité 
tunisienne ; qu’en retenant, pour confirmer le jugement ayant débouté [L] [G], veuve 
[I], de son action déclaratoire de nationalité, que la perte de la nationalité française par 
celle-ci résultait des seules stipulations de la Convention francotunisienne du 3 juin 
1955, la cour d’appel a violé les articles 7 et 8 de la Convention franco-tunisienne 
précitée ;

 2°/ que sous l’empire du code de la nationalité française, les femmes françaises qui 
ont acquis la nationalité de leur époux tunisien ont perdu la nationalité française en 
application de l’article 87 de ce code ; qu’en retenant, pour confirmer le jugement 
ayant débouté [L] [G], veuve [I], de son action déclaratoire de nationalité, que la perte 
de la nationalité française par celle-ci résultait des seules stipulations de la Convention 
franco-tunisienne du 3 juin 1955, les articles 87 du code de la nationalité française 
issu de l’ordonnance du 19 octobre 1945 et 9 de la même ordonnance, issu de la loi 
n° 54-395 du 9 avril 1954, étant inapplicables au litige, la cour d’appel a violé les textes 
précités. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 8, c, de la Convention générale entre la France et la Tunisie, conclue à Paris 
le 3 juin 1955 :

 4. Ce texte stipule :

 « Le Gouvernement français s’engage à ne pas revendiquer comme ses ressortissants 
les nationaux français résidant en Tunisie qui acquerront la nationalité tunisienne par 
voie de naturalisation individuelle. Si le candidat à la naturalisation tunisienne est un 
Français du sexe masculin qui n’a pas accompli son service militaire actif, il devra avoir 
été autorisé dans les formes prévues par la loi française du 9 avril 1954. »

 5. Pour dire que [L] [G] a perdu la nationalité française du fait de son acquisition de 
la nationalité tunisienne par déclaration, l’arrêt retient que la perte de sa nationalité 
française résulte des seules dispositions de la Convention franco-tunisienne du 3 juin 
1955, les articles 87 de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 et 9 de la même 
ordonnance, issu de la loi n° 54-395 du 9 avril 1954, étant inapplicables au litige.

 6. En statuant ainsi, alors que l’article 8, c, de la Convention franco-tunisienne régit 
exclusivement les relations entre les Etats parties et n’est pas d’effet direct à l’égard des 
particuliers, lesquels ne peuvent ni en revendiquer l’application ni se le voir opposer, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé, par fausse application.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 9. Selon l’article 23-1°du code de la nationalité française, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945, est Français l’enfant, légitime, né en 
France d’un père qui y est également né.

 10. Selon l’article 87 du code de la nationalité française, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance du 19 octobre 1945, perd la nationalité française le Français majeur qui 
acquiert volontairement une nationalité étrangère.

 11. L’article 9 de cette même ordonnance, dans sa rédaction issue de la loi n° 54-395 
du 9 avril 1954, dispose :

 « Jusqu’à une date qui sera fixée par décret, l’acquisition d’une nationalité étrangère 
par un Français du sexe masculin ne lui fait perdre la nationalité française qu’avec 
l’autorisation du Gouvernement français.

 Cette autorisation est de droit lorsque le demandeur a acquis une nationalité étran-
gère après l’âge de cinquante ans.

 Les Français du sexe masculin qui ont acquis une nationalité étrangère entre le 1er juin 
1951 et la date d’entrée en vigueur de la présente loi, seront réputés n’avoir pas perdu 
la nationalité française nonobstant les termes de l’article 88 du code de la nationalité. 
Ils devront, s’ils désirent perdre la nationalité française, en demander l’autorisation au 
Gouvernement français, conformément aux dispositions de l’article  91 dudit code. 
Cette autorisation est de droit. »

 12. Dans sa décision n° 2013-360 QPC du 9 janvier 2014, le Conseil constitutionnel 
a déclaré que l’article 87 du code de la nationalité française, dans sa rédaction résultant 



323

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de l’ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945, était conforme à la Constitution, 
mais qu’étaient contraires à celle-ci les mots « du sexe masculin », figurant à l’article 9 
de cette même ordonnance, dans sa rédaction résultant de la loi n° 54-395 du 9 avril 
1954.

 13. Il a précisé que cette inconstitutionnalité ne pouvait être invoquée que par les 
femmes qui avaient perdu la nationalité française par l’application des dispositions 
de l’article 87 du code de la nationalité française entre le 1er juin 1951 et l’entrée en 
vigueur de la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973, ainsi que par leurs descendants (§ 12).

 14. Le tribunal ayant relevé que [L] [G], née le 3 septembre 1926 à [Localité 12], était 
issue de l’union de [T] [G], né le 12 mars 1887, à [Localité 14], et d’[X] [S], mariés le 
22 juin 1912, il en résulte qu’étant française par application de l’article 23-1° précité, 
elle n’a pas perdu cette nationalité en acquérant par déclaration, le 25 mai 1957, la 
nationalité tunisienne de son époux.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement du tribunal de grande instance de Paris du 23 août 2018 ;

 Dit que [L] [G] a conservé la nationalité française.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 87 du code de la nationalité française, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 19 oc-
tobre 1945 ; article 9 de l’ordonnance du 19 octobre 1945, dans sa rédaction issue de la loi n° 54-
395 du 9 avril 1954 ; article 8, c), de la Convention générale entre la France et la Tunisie conclue 
à Paris le 3 juin 1955.

PAIEMENT

1re Civ., 9 mars 2022, n° 19-19.392, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Paiement par un tiers – Paiement avec subrogation – Effet – Action 
du créancier principal contre le débiteur – Irrecevabilité.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 12 mars 2019), suivant offre acceptée du 3 février 2011, 
la Banque CIC Sud-Ouest (la banque) a consenti à M. et Mme [W] (les acquéreurs) 
un prêt, garanti par la société Crédit logement (la caution), destiné à l’acquisition d’un 
bien immobilier en l’état futur d’achèvement vendu par la société foncière la Vénétie 
(le vendeur), bénéficiant de la garantie d’achèvement de la Compagnie européenne de 
garanties et cautions (le garant).

 2. Invoquant un non-respect des délais d’achèvement, les acquéreurs ont assigné le 
vendeur, la banque et le garant en résolution de la vente en l’état futur d’achèvement 
et du contrat de prêt.

Le vendeur ayant été placé en redressement, converti en liquidation judiciaire, son 
mandataire judiciaire, la SCP Dollet Collet, a été assigné en intervention forcée. 

 3. Par une décision devenue irrévocable, le premier juge a prononcé la résolution de 
la vente et du prêt. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à payer à la 
banque la somme de 116 330,05 euros, outre intérêts au taux légal pour chaque règle-
ment intervenu à compter de sa date jusqu’à parfait règlement, alors « que le paiement 
effectué par la caution libère le débiteur et entraîne, de plein droit, sa subrogation dans 
les droits du créancier à l’encontre de ce dernier, qu’elle a dès lors seule qualité pour 
exercer ; qu’en condamnant toutefois solidairement les acquéreurs à rembourser à la 
banque la somme de 116 330,05 euros outre les intérêts au taux légal, « nonobstant le 
remboursement effectué par la caution pour le compte des acquéreurs à la banque de 
la somme de 141 180,45 euros, tel que cela résulte de la quittance du 20 juillet 2015, 
à raison des échéances impayées à compter du 15 août 2013 et jusqu’au 15 décembre 
2014, outre les pénalités de retard », la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé, par refus d’application, l’article 122 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 2306 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2306 du code civil et l’article 122 du code de procédure civile : 

 6. Selon le second de ces textes, constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui 
tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour 
défaut de droit d’agir, tel le défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la prescription, le délai 
préfix, la chose jugée.
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Selon le premier, la caution qui a payé la dette est subrogée à tous les droits qu’avait le 
créancier contre le débiteur.

 7. Il s’en déduit que la caution, qui a payé la banque, est subrogée à tous ses droits et 
que celle-ci n’a plus intérêt à solliciter de l’emprunteur la restitution du capital prêté 
par suite de la résolution du prêt affecté, en conséquence de celle du contrat de vente.

 8. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par les emprunteurs et condamner 
ceux-ci à payer à la banque la somme de 116 083,05 euros, l’arrêt retient que la réso-
lution du contrat de crédit consécutive à la résolution de la vente emporte l’obligation 
pour les emprunteurs de rembourser à la banque le capital emprunté et relève que 
celle-ci justifie avoir versé cette somme auprès du vendeur à la suite des appels de 
fonds intervenus entre les 8 février 2011 et 29 mars 2012.

 9. En statuant ainsi, après avoir constaté que la caution avait, selon quittance du 
20 juillet 2015, payé à la banque la somme de 141 180,45 euros, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement M. et 
Mme [W] à rembourser à la société CIC du Sud-Ouest la somme de 116 330,05 eu-
ros, outre intérêts au taux légal pour chaque règlement intervenu à compter de sa date 
jusqu’à parfait règlement et déboute celle-ci de sa demande de compensation, l’arrêt 
rendu le 12 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Champ - Avocat(s)  : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Caston ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 2306 du code civil ; article 122 du code de procédure civile.

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-12.241, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Paiement par virement bancaire – Caractère libératoire – Limites – 
Saisie-attribution.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 5 décembre 2019), la Société générale industrielle 
commerciale (la société) a fait pratiquer une saisie-attribution des comptes bancaires 
ouverts au nom de la société Vicalex auprès de la société Banque Delubac et Cie (la 
banque) puis a assigné cette dernière, devant un juge de l’exécution, en paiement des 
causes de la saisie.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société la somme de 
14 354 euros, alors « que le virement ordonné au débit du compte bancaire du dé-
biteur saisi antérieurement à la saisie-attribution constitue une opération de débit 
susceptible d’affecter le solde du compte au préjudice du saisissant ; qu’en condam-
nant la Banque Delubac à verser à la société GIC la somme de 14.354 euros à titre de 
dommages et intérêts, motif pris que « les virements au débit ne sont pas prévus dans 
la liste de l’article L. 162-1 du Code des procédures civiles d’exécution et qu’ils ne 
peuvent affecter le solde du compte saisi », cependant que les quatre ordres de vire-
ment transmis par courriel du 29 janvier 2016, d’un montant total de 14.354 euros, 
au débit du compte de la société Avas Transport, débiteur saisi, avaient été validés par 
la Banque Delubac entre 11h21 et 11h31, antérieurement à la saisie-attribution régu-
larisée à 15h48, et constituaient ainsi, au même titre que des retraits, une opération de 
débit ayant pu affecter le solde du compte bancaire du débiteur saisi, la cour d’appel a 
violé l’article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution ».

 Réponse de la Cour

 3. Aux termes de l’article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution, lorsque 
la saisie est pratiquée entre les mains d’un établissement habilité par la loi à tenir des 
comptes de dépôt, celui-ci est tenu de déclarer le solde du ou des comptes du débiteur 
au jour de la saisie. Dans le délai de quinze jours ouvrables qui suit la saisie et pendant 
lequel les sommes laissées au compte sont indisponibles, ce solde peut être affecté à 
l’avantage ou au préjudice du saisissant par les opérations suivantes dès lors qu’il est 
prouvé que leur date est antérieure à la saisie :

 1° Au crédit  : les remises faites antérieurement, en vue de leur encaissement, de 
chèques ou d’effets de commerce, non encore portées au compte ;

 2° Au débit :

 a) L’imputation des chèques remis à l’encaissement ou portés au crédit du compte 
antérieurement à la saisie et revenus impayés ;

 b) Les retraits par billetterie effectués antérieurement à la saisie et les paiements par 
carte, dès lors que leurs bénéficiaires ont été effectivement crédités antérieurement à 
la saisie.

 Par dérogation aux dispositions prévues au deuxième alinéa, les effets de commerce 
remis à l’escompte et non payés à leur présentation ou à leur échéance lorsqu’elle est 
postérieure à la saisie peuvent être contrepassés dans le délai d’un mois qui suit la saisie.
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 Le solde saisi attribué n’est diminué par ces éventuelles opérations de débit et de 
crédit que dans la mesure où leur résultat cumulé est négatif et supérieur aux sommes 
non frappées par la saisie au jour de leur règlement.

 4. Il résulte de ces dispositions que les virements ordonnés par le débiteur titulaire 
du compte avant la saisie, qui ne sont pas au nombre des opérations limitativement 
énumérées à l’article L. 162-1, 2°, précité, ne peuvent affecter le solde saisi attribué au 
préjudice du saisissant.

 5. Ayant, d’une part, relevé, par motifs propres et adoptés, que lors de la signification 
du procès-verbal de saisie-attribution, le 29  janvier 2016 à 15h48, la banque avait 
répondu sur-le-champ que le compte présentait un solde de 23 485,16 euros, que le 
2 février 2016, la banque avait informé l’huissier de justice qu’à la suite de la comp-
tabilisation d’opérations en cours de traitement au moment de la saisie, dont quatre 
virements ordonnés le jour même, entre 9h38 et 9h59, le solde du compte était dé-
sormais nul et, d’autre part, exactement retenu que les virements ne sont pas prévus 
dans la liste de l’article L. 162-1 précité et qu’ils ne peuvent, en conséquence, affecter 
le solde du compte saisi, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel 
en a déduit que la banque avait fait une déclaration inexacte en indiquant un solde de 
compte courant à zéro euro et l’a condamnée, après avoir retenu que la société était 
en droit de saisir les montants correspondant aux quatre virements, ce qui constituait 
son préjudice certain, à lui verser des dommages-intérêts à hauteur de cette somme.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution.

PAIEMENT DE L’INDU

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-20.898, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Action en répétition – Conditions – Applications diverses.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8  juillet 2020), la société Sevenday (la société) a 
conclu avec l’institution Arpège prévoyance (l’institution de prévoyance) un contrat 
de mutuelle santé et prévoyance au profit de ses salariés.

 2. Par jugement du 3 novembre 2015, un tribunal de grande instance a arrêté un plan 
de cession de l’une des activités de la société et a autorisé le licenciement pour motif 
économique de 38 salariés.

 3. Par jugement du 16 février 2016, la liquidation judiciaire a été prononcée et la 
société [I] & associés, prise en la personne de M. [I] (le liquidateur), a été désignée en 
qualité de mandataire liquidateur.

 4. L’institution de prévoyance a résilié le contrat de prévoyance avec effets au 29 fé-
vrier 2016 et a formulé une proposition de « prolongation onéreuse du contrat » à 
compter du 1er mars 2016.

Le liquidateur lui a adressé à ce titre, le 18 mars suivant, une somme de 35 120,18 eu-
ros afin de maintenir, pour un an, les garanties précédemment souscrites pour les 
salariés licenciés.

 5. Le liquidateur es qualités a assigné l’institution de prévoyance en remboursement 
de la somme ainsi versée, selon lui indûment, et en paiement de dommages-intérêts 
pour résistance abusive.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le liquidateur, es qualités, fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de rem-
boursement de la somme de 35 120,18 euros et en dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’en considérant néan-
moins qu’à compter de la résiliation en date du 29 février 2016, les garanties ouvertes 
par l’institution de prévoyance ont pris fin pour n’être plus en vigueur dans l’entre-
prise, leur maintien devant être financé par l’employeur et le salariés encore actifs dans 
l’entreprise, ce qui était devenu impossible, pour en déduire que le paiement volontai-
rement opéré par le mandataire liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil ;

 2°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’il est indifférent que 
le mandataire liquidateur ait pu croire, à tort, qu’il était nécessaire qu’il s’acquitte du 
financement pour assurer le maintien des couvertures ; qu’en considérant que le paie-
ment volontaire effectué par le liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
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bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis col-
lectivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les 
risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du 
maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, 
non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance 
chômage, selon les conditions qu’il détermine.

 8. Ces dispositions d’ordre public sont applicables aux anciens salariés licenciés d’un 
employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce 
texte.

 9. Toutefois, le maintien des droits implique que le contrat ou l’adhésion liant l’em-
ployeur à l’organisme assureur ne soit pas résilié.

 10. L’arrêt relève que l’institution de prévoyance a résilié le contrat le 29 février 2016, 
soit dans le délai de trois mois prévu par l’article L. 932-10 du code de la sécurité 
sociale, dans sa version applicable à la cause, et qu’à compter de la prise d’effet de 
cette résiliation prévue par la loi, les garanties ouvertes ont pris fin pour n’être plus 
en vigueur dans l’entreprise. Il ajoute que le liquidateur a toutefois librement choisi 
d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont bénéficiaient les 
anciens salariés de la société licenciés fin 2015.

 11. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que le 
paiement volontairement opéré par le liquidateur, en ce qu’il portait sur des cotisa-
tions dues au-delà du 29 février 2016, ne pouvait être assimilé à un paiement indu.

 12. Le moyen, inopérant en sa première branche qui s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est, dès lors, pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 911-1, L. 911-8 et 932-10 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 6 novembre 2017, n° 17-70.011 et suivants, Bull. 2017, Avis, n° 11 
et suivants ; 2e Civ., 5 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.164 (rejet).
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POUVOIRS DES JUGES

Soc., 30 mars 2022, n° 20-15.022, n° 20-17.230, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Appréciation souveraine – Contrat de travail – Temps de 
déplacement professionnel – Temps normal de trajet – 
Dépassement – Contrepartie financière – Montant – Evaluation – 
Détermination.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-15.022 et 20-17.230 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 février 2020), les sociétés Sopra Steria Group, Sopra 
Steria Infrastructure & Security Services, Sopra HR Software, Sopra Banking Sof-
tware, Beamap et Axway Software (les sociétés employeurs) qui exercent des activités 
de prestations de services en matière informatique, constituent l’unité économique et 
sociale Sopra Steria (l’UES).

La convention collective applicable à l’ensemble des salariés de l’UES est celle des 
bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs conseils, sociétés de conseils du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le syndicat Avenir Sopra Steria (le syndicat) a par assignations des 8 et 20 décembre 
2016 saisi le tribunal de grande instance de diverses demandes relatives, notamment, 
au minimum salarial nécessaire en matière de convention de forfait en heures, aux 
cotisations employeur minimales en matière de prévoyance, aux cotisations de retraite 
complémentaire et aux frais de déplacement des salariés.

Le syndicat Solidaires informatique et la fédération CFDT communication conseil, 
culture sont intervenus volontairement à l’instance.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le quatrième moyen 
du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi n° 20-15.022 du syndicat

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées sur le non-res-
pect du minimum salarial pour les salariés en modalité 2 prévue par la convention 
Syntec et, en conséquence, de le débouter de ses demandes tendant à faire condamner 
les sociétés employeurs en raison de leur non-respect des dispositions de l’accord du 
22 juin 1999 sur la durée du travail en ce qu’elles ont fait application de la modalité 
2 prévue par ces dispositions à des salariés dont la rémunération était inférieure au 
plafond de la sécurité sociale, ordonner sous astreinte qu’il soit interdit à l’employeur 
d’appliquer la modalité 2 dite « réalisation de missions » aux salariés dont la rémunéra-
tion est inférieure au plafond de la sécurité sociale et ce, tant que leur rémunération ne 
sera pas au moins égale à ce plafond, ordonner qu’en toute hypothèse, les conventions 
de forfait conclues en application de cette modalité soient inopposables à ces salariés, 
condamner sous astreinte les sociétés employeurs à régulariser la situation des salariés 
concernés en procédant au calcul et au paiement des heures supplémentaires réalisées 
par ces salariés au-delà de 35 heures de travail hebdomadaires dans les limites de la 
prescription triennale ou à leur payer le complément de salaire dû en cette période 
pour atteindre le plafond de sécurité sociale et condamner les sociétés employeurs à lui 
verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts en raison de l’atteinte portée 
à l’intérêt collectif qu’il représente, alors :

 « 1°/ que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité 
sociale prévue par l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la 
durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, constitue une 
condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord collectif ; que 
faute d’être remplie ou de ne plus être remplie, le salarié ne peut pas ou ne peut plus 
être soumis au forfait en heures  ; que la cour d’appel qui, bien qu’elle ait souligné 
que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité sociale 
constitue une condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord 
collectif, a néanmoins, pour en déduire que le syndicat n’était pas fondé à soutenir que 
les salariés relevant des modalités 2 devaient bénéficier d’une rémunération au moins 
égale au plafond de la sécurité sociale non seulement à la date de conclusion de la 
convention de forfait en heures mais aussi durant toute la période de son exécution, 
retenu de manière inopérante que l’employeur n’était pas tenu à une indexation des 
salaires des intéressés sur ce plafond, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations desquelles il résultait que l’exigence d’une rémunération au moins égale 
au plafond de la sécurité sociale constitue une condition d’éligibilité du salarié au 
forfait en heures prévu par l’accord collectif, et non une simple condition d’entrée, 
violant ainsi l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 attaché à la conven-
tion collective Syntec ;

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, le syndicat qui faisait valoir que tant l’accord 
d’entreprise du 27 mars 2000, établi du reste d’après l’accord national de branche 
du 22 juin 1999, que les autres accords d’entreprise sur le temps de travail signés les 
31 mars 2016 et 30 juin 2016, renvoyaient aux dispositions conventionnelles en pré-
voyant que les salariés en modalités 2 pouvaient travailler entre 214 et 218 jours maxi-
mum par an, soutenait que ces accords qui étaient identiques à l’accord de branche, 
l’article 3 de la convention collective Syntec prévoyant que les salariés relevant de la 
modalité 2 dite « réalisation de missions » et soumis au forfait heures, ne pouvaient tra-
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vailler plus de 217 jours par an pour l’entreprise, ne pouvaient donc pas prévaloir sur 
ce dernier, en sorte que l’employeur ne pouvait, au recrutement de la modalité 2 ou à 
son passage, fixer au salarié un salaire annuel inférieur au plafond de la sécurité sociale ; 
qu’en se bornant à considérer que depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 l’accord collectif d’entreprise ou d’établissement prime sur l’accord 
de branche en matière de durée et d’aménagement du temps de travail, sans répondre 
à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité 
sociale prévue par l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la 
durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, constitue une 
condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord collectif ; qu’en 
se bornant, pour débouter le syndicat de ses demandes tendant à voir condamner les 
sociétés employeurs en raison de leur non-respect des dispositions de l’accord du 
22 juin 1999 sur la durée du travail, à se fonder sur la circonstance inopérante qu’au 
regard de ses productions, le syndicat ne démontrait pas que certains salariés ayant été 
intégrés dans le dispositif des modalités 2 « réalisation de missions », ne bénéficiaient 
pas à la date de leur entrée dans ce dispositif, d’un salaire annuel au moins égal à 85 % 
du plafond annuel de la sécurité sociale, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si 
les salariés relevant des modalités 2 bénéficiaient d’une rémunération au moins égale 
au plafond de la sécurité sociale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 attaché à la convention 
collective Syntec. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, la conclusion de conventions individuelles de forfait 
en heures ou en jours sur l’année est prévue par un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, par une convention ou un accord de branche, qui déter-
mine préalablement les catégories de salariés susceptibles de conclure une convention 
individuelle de forfait ainsi que la durée individuelle du travail à partir de laquelle le 
forfait est établi et fixe les caractéristiques principales de ces conventions.

 7. Ces dispositions permettent de fixer par voie d’accord d’entreprise ou d’établis-
sement des conditions d’éligibilité des salariés au forfait en heures sur l’année et des 
caractéristiques principales de ces conventions de forfait différentes de celles prévues 
par l’accord collectif de branche, quelle que soit la date de conclusion de l’accord de 
branche.

 8. La cour d’appel a, d’abord, constaté que le protocole d’accord relatif à la mise en 
place de l’aménagement et de la réduction du temps de travail signé le 27 mars 2000 
au sein de la société Steria distinguait les trois mêmes types de gestion des horaires de 
travail que ceux prévus par l’accord de branche du 22 juin 1999 attaché à la conven-
tion collective Syntec mais aménageait différemment le dispositif des modalités 2 dites 
« réalisation de missions » en prévoyant un nombre de jours de travail inférieur, fixé 
entre 218 et 214 jours en fonction de l’ancienneté, et en soumettant à ce dispositif, 
avec leur accord, les ingénieurs et cadres ne relevant pas des modalités 3 et bénéficiant 
d’un salaire annuel au moins égal à 85 % du plafond annuel de la sécurité sociale et à 
115 % du minimum conventionnel de leur catégorie.

 9. Elle a, ensuite, relevé qu’à la suite des opérations de fusion, les sociétés de l’UES, qui 
avaient accueilli en leur sein des salariés de la société Steria relevant des modalités 2, 
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avaient maintenu ce dispositif pour ces seuls salariés dans le cadre de plusieurs accords 
de substitution et d’adaptation conclus avec les organisations syndicales représentatives 
les 31 mars et 30 juin 2016.

 10. Elle a retenu, à bon droit, que ces accords d’entreprise n’avaient pas pour objet de 
fixer la rémunération minimale des salariés et qu’ils primaient l’accord de branche en 
matière d’aménagement du temps de travail.

 11. Elle a ajouté que le syndicat ne démontrait pas que certains salariés avaient été 
intégrés dans le dispositif des modalités 2 alors qu’ils ne bénéficiaient pas d’un salaire 
annuel au moins égal à 85 % du plafond annuel de la sécurité sociale.

 12. Elle en a exactement déduit, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants 
visés au moyen pris en sa première branche et sans être tenue de répondre aux conclu-
sions ni de procéder à la recherche que ses constatations rendaient inopérantes, que 
le syndicat devait être débouté de ses demandes tendant à obtenir la condamnation 
des sociétés employeurs pour avoir fait application des modalités 2 à des salariés dont 
la rémunération annuelle n’était pas au moins égale au plafond de la sécurité sociale.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi n° 20-15.022 du syndicat

 Enoncé du moyen

 14. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées sur le 
non-respect de l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de pré-
voyance des cadres du 14 mars 1947 et, en conséquence, de le débouter de ses de-
mandes tendant à faire condamner les sociétés employeurs en raison de leur non-res-
pect du taux minimum de 1,5 % fixé pour les cotisations employeurs versées pour 
la tranche A de salaire de chaque salarié cadre, condamner ces sociétés à régulariser 
les cotisations employeurs à 1,5 % pour la tranche A dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision sous astreinte et condamner les mêmes soli-
dairement à lui verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts en raison du 
préjudice subi, alors :

 « 1°/ que l’article 7, relatif aux avantages en matière de prévoyance, de la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 dispose 
que les employeurs s’engagent à verser, pour la prévoyance de leurs salariés cadres et 
assimilés, une cotisation à leur charge exclusive, égale à 1,5 % de la tranche de ré-
munération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale ; qu’en 
énonçant, pour débouter le syndicat de sa demande, que ni la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947, ni l’ANI relatif à 
la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui la substituait, n’excluaient les frais 
de santé des avantages de prévoyance financés par l’employeur, seule étant prévue une 
affectation prioritaire de sa cotisation à la couverture décès, la cour d’appel a violé, par 
fausse interprétation, l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947 ;

 2°/ que l’article 7, relatif aux avantages en matière de prévoyance, de la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 dispose 
que les employeurs s’engagent à verser, pour la prévoyance de leurs salariés cadres et 
assimilés, une cotisation à leur charge exclusive, égale à 1,5 % de la tranche de rému-
nération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale ; qu’en affir-
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mant que ni la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres 
du 14 mars 1947, ni l’ANI relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui 
la substituait, n’excluaient les frais de santé des avantages de prévoyance financés par 
l’employeur, tout en constatant que le législateur en 2013 avait distingué les frais de 
santé et les « risques lourds » lorsqu’il avait entériné le dispositif institué par l’ANI du 
11 janvier 2013 en rendant obligatoire, à compter du 1er janvier 2016, la couverture 
en matière de remboursement de frais de santé pour les salariés, de même que dans le 
dispositif conventionnel Syntec, comme l’accord du 27 mars 1997 pour les garanties 
décès, incapacité, invalidité et l’accord du 7 octobre 2015 instaurant une couverture 
minimum de branche en matière de complémentaire santé précisément en application 
de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, ce dont il résultait que les avantages de pré-
voyance financés par l’employeur ne comprenaient pas les frais de santé, la cour d’appel 
a de nouveau violé, par fausse interprétation, l’article 7 de la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947. »

 Réponse de la Cour

 15. Ayant relevé que l’obligation à la charge exclusive de l’employeur de cotiser en 
matière de prévoyance à hauteur de 1,50 % de la tranche de rémunération inférieure 
au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale avait été reprise telle quelle 
par l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, étendu par arrêté du 27 juillet 2018, que les partenaires sociaux 
avaient conclu dans le cadre de la fusion de l’Agirc et de l’Arrco et constaté que ni 
cette convention collective ni l’ANI qui la substituait n’excluaient les frais de santé des 
avantages de prévoyance financés par l’employeur, seule étant prévue une affectation 
prioritaire de la cotisation à la couverture décès, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que, pour vérifier si l’employeur respectait son obligation de cotiser en matière de 
prévoyance à hauteur de 1,50 % de la tranche de rémunération inférieure au plafond 
fixé pour les cotisations de sécurité sociale, il devait être tenu compte de la cotisation 
patronale versée pour le financement de la garantie frais de santé.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, 
du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs

 Enoncé du moyen

 17. Les sociétés employeurs font grief à l’arrêt d’annuler l’article 4.1.2 de la note du 
8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement des frais de déplacement et 
de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne pré-
voyait aucun remboursement des déplacements entre le domicile du collaborateur et 
le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les frais 
induits par de tels déplacements étaient supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se 
rendre à son agence et de condamner la société Sopra Steria Group à payer au syn-
dicat, au syndicat Solidaires informatique et à la Fédération communication, conseil, 
culture CFDT une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour violation de 
l’article 50 de la convention collective Syntec, alors :

 « 1°/ que les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, qui pré-
voient que « les déplacements hors du lieu de travail habituel nécessités par le service 
ne doivent pas être pour le salarié l’occasion d’une charge supplémentaire ou d’une 
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diminution de salaire », que « l’importance des frais dépend du lieu où s’effectuent les 
déplacements, ils ne sauraient être fixés d’une façon uniforme », qu’ « ils seront rem-
boursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et de restaurant du salarié » et qu’ « ils ne 
pourront faire l’objet d’un forfait préalablement au départ, soit par accord particulier, 
soit par règlement spécifique approprié », ne sont applicables qu’aux déplacements des 
salariés hors de leur lieu de travail habituel nécessités par le service et, dès lors, qu’aux 
salariés ayant un lieu de travail habituel ; qu’en énonçant, par conséquent, pour annuler 
l’article 4.1.2 de la note du 8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement 
des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria 
Group en ce qu’il ne prévoyait aucun remboursement des déplacements entre le do-
micile du collaborateur et le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du 
salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplacements sont supérieurs à ceux 
qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence, que l’absence de tout remboursement 
des frais de déplacement entre le domicile du salarié et le client, lorsque le client est 
situé dans la zone urbaine de l’agence de rattachement du salarié et dans le cas où les 
frais de déplacement sont supérieurs à ceux qu’aurait exposés le salarié pour se rendre 
à son lieu de travail habituel ou à son agence de rattachement, était contraire aux sti-
pulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, sans limiter cette apprécia-
tion aux seuls salariés ayant un lieu de travail habituel, quand, en se déterminant de la 
sorte, elle retenait que les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec 
étaient applicables aux salariés n’ayant pas un lieu de travail habituel, la cour d’appel a 
violé les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec ;

 2°/ qu’en annulant, dans le dispositif de l’arrêt attaqué, l’article 4.1.2 de la note du 
8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement des frais de déplacement 
et de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne 
prévoyait aucun remboursement des déplacements entre le domicile du collaborateur 
et le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les 
frais induits par de tels déplacements sont supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour 
se rendre à son agence, quand, dans les motifs de l’arrêt attaqué, elle avait énoncé, après 
avoir relevé que l’article 4.1.2 de la note du 8 février 2016 relative à la « procédure 
de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie par la 
société Sopra Steria Group prévoyait que les frais de déplacement entre le domicile du 
salarié et le client ne sont pas remboursés lorsque le client est situé dans la zone ur-
baine de l’agence de rattachement du salarié, y compris quand les frais de déplacement 
sont supérieurs à ceux exposés pour se rendre à cette agence de rattachement, que 
l’absence de tout remboursement des frais de déplacement entre le domicile du salarié 
et le client, lorsque le client est situé dans la zone urbaine de l’agence de rattachement 
du salarié et dans le cas où les frais de déplacement sont supérieurs à ceux qu’aurait 
exposés le salarié pour se rendre à son lieu de travail habituel ou à son agence de rat-
tachement, occasionnait pour le salarié concerné une charge supplémentaire indue 
et était contraire aux stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, la 
cour d’appel a entaché sa décision d’une contradiction entre ses motifs et son dispositif 
et a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 18. La cour d’appel a, d’abord, énoncé que l’article 50 de la convention collective 
Syntec prévoyait en ses alinéas 1 et 2 que les déplacements hors du lieu de travail 
habituel nécessités par le service ne devaient pas être pour le salarié l’occasion d’une 
charge supplémentaire ou d’une diminution de salaire, que l’importance des frais dé-
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pendait du lieu où s’effectuaient les déplacements, qu’ils ne sauraient être fixés d’une 
façon uniforme, qu’ils seraient remboursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et 
de restaurant du salarié et qu’ils pourraient faire l’objet d’un forfait préalablement au 
départ, soit par accord particulier, soit par règlement spécifique approprié. 

 19. Elle a, ensuite, constaté que l’article 4.1.2 de la note unilatéralement établie par la 
société Sopra Steria Group, le 8 février 2016, mettant en oeuvre une « procédure de 
remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels », prévoyait que, 
lorsque l’utilisation du véhicule personnel était acceptée par le salarié et le directeur 
d’entité, les frais remboursés concernaient tous les déplacements entre le domicile du 
collaborateur et le client, si celui-ci était situé en dehors de la zone urbaine de l’agence 
du salarié, ces frais étant plafonnés au trajet entre l’agence et le client, et tous les dépla-
cements, durant la journée, entre l’agence du collaborateur et le client ou un autre site 
de l’entreprise, même si ces derniers étaient situés dans la zone urbaine.

 20. Elle en a conclu que les frais de déplacement entre le domicile du salarié et le 
client n’étaient pas remboursés lorsque le client était situé dans la zone urbaine de 
l’agence de rattachement du salarié et retenu que dans le cas où ces frais étaient supé-
rieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre sur son lieu de travail habituel ou à 
son agence de rattachement, l’absence de tout remboursement, ne serait-ce que sous 
forme forfaitaire, occasionnait pour le salarié concerné une charge supplémentaire 
indue.

 21. Nonobstant l’erreur matérielle que le moyen pris en sa deuxième branche ne 
tend, sous le couvert d’un grief de contradiction entre les motifs et le dispositif, qu’à 
dénoncer et qui peut, selon l’article 462 du code de procédure civile, être réparée 
par la Cour qui ordonnera sa rectification ci-après, la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’absence de tout remboursement dans ces conditions était contraire aux 
dispositions conventionnelles et qu’il y avait lieu d’annuler les dispositions de la note 
le prévoyant.

 22. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs

 Enoncé du moyen

 23. Les sociétés employeurs font grief à l’arrêt de dire que les contreparties au temps 
de déplacement professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et 
le lieu habituel de travail, fixées unilatéralement par elles, méconnaissaient en raison 
de leur caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, 
d’ordonner à la société Sopra Steria Group, à la société Sopra Steria Infrastructure 
& Security Services, à la société Sopra Banking Software, à la société Beamap et à la 
société Axway Software de mettre en place un système de contreparties déterminées, 
région par région, en fonction du temps normal de trajet entre le domicile du salarié 
et le lieu habituel de travail et de condamner in solidum la société Sopra Steria Group, 
la société Sopra Steria Infrastructure & Security Services, la société Sopra Banking 
Software, la société Beamap et la société Axway Software à payer au syndicat une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts pour violation de l’article L. 3121-4 du 
code du travail, alors :

 « 1°/ que s’il appartient au juge de fixer la contrepartie prévue par les dispositions de 
l’article L. 3121-4, alinéa 2, du code du travail dans le cas où elle n’a pas été déter-
minée, il n’appartient pas au juge, lorsqu’une telle contrepartie a été déterminée par 
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la voie prévue par la loi, d’en apprécier le caractère suffisant ; qu’en disant, par consé-
quent, que les contreparties au temps de déplacement professionnel dépassant le temps 
normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, fixées unilatéralement 
par les sociétés de l’UES conformément à la loi, méconnaissaient en raison de leur 
caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail ;

 2°/ que lorsque le salarié est itinérant, c’est-à-dire n’a pas de lieu de travail habituel 
et effectue des déplacements quotidiens entre son domicile et les locaux du client 
de son employeur, où il se rend directement depuis son domicile, sans passer par son 
agence de rattachement, le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, au sens des dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, est le temps 
normal de trajet des salariés itinérants de la région considérée entre leur domicile et 
les locaux des clients de leurs employeurs, et non le temps normal de trajet de tous 
les salariés de la région considérée entre leur domicile et leur lieu habituel de travail ; 
qu’en énonçant, dès lors, pour dire que les contreparties au temps de déplacement 
professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, fixées unilatéralement par les sociétés de l’UES, méconnaissaient en raison 
de leur caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, 
que, s’agissant d’un salarié itinérant, le lieu habituel de travail est défini comme étant 
le lieu où se situe son agence de rattachement si tant est que celle-ci se situe à une 
distance raisonnable de son domicile, de façon à ce que le temps de trajet ainsi défini 
soit équivalent au temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de tra-
vail d’un salarié dans la région considérée, qu’à défaut, le surtemps de trajet doit être 
déterminé en fonction du temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail d’un salarié dans la région considérée, que les compensations accordées par 
la société Sopra Steria Group étaient déconnectées de ces temps normaux de trajet et 
que la « franchise », c’est-à-dire le temps de déplacement excédentaire non indemnisé, 
de près de 2 heures, était trop importante, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article L. 3121-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 24. Selon l’article L. 3121-4 du code du travail, le temps de déplacement profession-
nel pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de 
travail effectif. Toutefois, s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le 
lieu habituel de travail, il fait l’objet d’une contrepartie, soit sous forme de repos, soit 
financière.

 25. La cour d’appel a, d’abord, énoncé, à bon droit, que la circonstance que certains 
salariés des sociétés de l’UES ne travaillent pas habituellement au sein de leur agence 
de rattachement ne dispense pas leur employeur de respecter à leur égard les disposi-
tions de l’article L. 3121-4 du code du travail.

 26. Elle a, ensuite, appréciant la situation d’un salarié itinérant, défini le lieu habituel 
de travail comme étant le lieu où se situe son agence de rattachement si tant est que 
celle-ci se situe à une distance raisonnable de son domicile, de façon à ce que le temps 
de trajet ainsi déterminé soit équivalent au temps normal de trajet entre le domicile et 
le lieu habituel de travail d’un salarié dans la région considérée.

 27. Dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et 
de preuve, elle a estimé que les compensations accordées par la société Sopra Steria 
Group étaient déconnectées de ces temps normaux de trajet, la « franchise », c’est-à-



338

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dire le temps de déplacement excédentaire non indemnisé, de près de 2 heures étant 
trop importante.

 28. Elle a pu en déduire que les contreparties sous forme financière au temps de dé-
placement professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu 
habituel de travail, fixées unilatéralement par les sociétés employeurs, méconnaissaient, 
en raison de leur caractère dérisoire, les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du 
travail et ordonner à ces sociétés de mettre en place un système de contreparties dé-
terminées, région par région, en fonction du temps normal de trajet entre le domicile 
du salarié et le lieu habituel de travail qu’elle avait défini.

 29. Le moyen, qui ne tend qu’à remettre en cause le pouvoir souverain dont disposait 
la cour d’appel pour vérifier qu’au regard des exigences du texte 

 susvisé les contreparties allouées n’étaient pas manifestement disproportionnées, n’est 
donc pas fondé.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 30. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 2132-3 du code du travail :

 31. Selon ce texte, les syndicats professionnels ont le droit d’agir en justice. Ils peuvent, 
devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile concer-
nant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession 
qu’ils représentent.

 32. Il en résulte que si un syndicat peut agir en justice pour faire constater une irré-
gularité commise par l’employeur affectant le paiement de cotisations de retraite com-
plémentaire d’une catégorie de salariés et demander l’allocation de dommages-intérêts 
en réparation de l’atteinte portée à l’intérêt collectif, il ne peut prétendre obtenir la 
condamnation de l’employeur à régulariser la situation des salariés concernés.

 33. Pour rejeter la fin de non-recevoir opposée par les sociétés employeurs aux de-
mandes portant sur les cotisations de retraite complémentaire des salariés assimilés aux 
cadres et condamner les sociétés Sopra Steria Group, Sopra Steria Infrastructure & 
Security Services et Beamap à établir à l’intention de l’Agirc la liste de l’ensemble des 
ex-salariés des sociétés Steria relevant de la catégorie ETAM positions 3.2 et 3.3, au 
cours de la période ayant couru de 1988 à 2014 et à régulariser la situation de ces sala-
riés, l’arrêt retient que l’action du syndicat, introduite le 8 décembre 2016, est prescrite 
pour la période antérieure au 8 décembre 2011, mais seulement s’il connaissait ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et qu’il ressort des productions 
de part et d’autre que le syndicat, tout comme l’employeur, n’ont découvert les faits 
considérés qu’au cours du second semestre 2014, lors de la remise du rapport de l’ex-
pert-comptable au comité central d’entreprise de l’UES préalablement aux opérations 
de fusion. Il en déduit que, dans ces conditions, la prescription n’a pu courir.

 34. En statuant ainsi, alors que, si la circonstance que le syndicat a eu, comme elle 
l’a souverainement retenu, connaissance de l’irrégularité qu’il dénonçait, à la date du 
second semestre 2014, le rendait recevable à agir en 2016 pour obtenir réparation de 
l’atteinte portée à l’intérêt collectif, cette circonstance n’ouvrait pas au syndicat le 
droit de poursuivre la régularisation de la situation des salariés concernés par cette 
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irrégularité, la cour d’appel, qui a accueilli la demande du syndicat de ce chef, a violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 35. La cassation prononcée entraîne, par application de l’article 624 du code de pro-
cédure civile, la cassation par voie de conséquence du chef de dispositif condamnant 
les sociétés employeurs à payer au salarié des dommages-intérêts pour défaut d’assi-
milation du personnel assimilé cadre au régime de complémentaire des cadres, évalués 
par la cour d’appel au regard de la période de régularisation qu’elle retenait de 1988 
à 2014.

 36. Elle n’emporte, en revanche, pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
nant les sociétés employeurs aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celles-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 20-15.022 ;

 RECTIFIE l’erreur matérielle affectant le dispositif de l’arrêt attaqué et dit qu’aux 
lieu et place de  : « Annule l’article 4.1.2. de la note du 8 février 2016 relative à la 
« Procédure de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » 
établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne prévoit aucun remboursement 
des déplacements entre le domicile du collaborateur et le client situé en dehors de la 
zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplace-
ments sont supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence », il y a 
lieu de lire : « Annule l’article 4.1.2. de la note du 8 février 2016 relative à la « Procé-
dure de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie 
par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne prévoit aucun remboursement des 
déplacements entre le domicile du collaborateur et le client situé dans la zone urbaine 
de l’agence du salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplacements sont su-
périeurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence » ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne les sociétés Sopra 
Steria Group, Sopra Steria Infrastructure & Security Services et Beamap à établir à 
l’intention de l’Agirc la liste de l’ensemble des salariés concernés, c’est-à-dire tous les 
ex-salariés des sociétés Steria relevant de la catégorie ETAM positions 3.2 et 3.3, au 
cours de la période ayant couru de 1988 à 2014 et à régulariser la situation de ces sala-
riés auprès de l’institution de retraite en s’acquittant des cotisations dues au titre de la 
retraite complémentaire des cadres et condamne in solidum les mêmes sociétés à payer 
au syndicat Avenir Sopra Steria la somme de 30 000 euros à titre de dommages-inté-
rêts, pour défaut d’affiliation du personnel assimilé cadre au régime de retraite com-
plémentaire entre 1988 et 2014, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 7 de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 
1947, repris par l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, étendu par arrêté du 27 juillet 2018 ; article L. 3121-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel, depuis la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005, le temps de trajet qui 
excède le temps normal de trajet fait l’objet d’une contrepartie, à rapprocher : Soc., 15 mai 2013, 
pourvoi n° 11-28.749, Bull. 2013, V, n° 124 (2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-16.809, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Excès de pouvoir – Définition – Exclusion – Violation du principe de la 
contradiction – Applications diverses.

 Recevabilité du pourvoi, examinée d’office

 1. Selon l’article 170 du code de procédure civile, les décisions relatives à l’exécution 
d’une mesure d’instruction ne peuvent être frappées d’appel ou de pourvoi en cassa-
tion qu’en même temps que le jugement sur le fond.

 2. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

 3. Les sociétés Iho Beteiligungs GmbH, Iho Holding GmbH & Co. KG, Ina-Hol-
ding Schaeffler GmbH & Co. KG et Schaeffler AG (les sociétés) se sont pourvues en 
cassation contre un arrêt rendu par la cour d’appel d’Amiens le 25 février 2020 en ce 
qu’il a déclaré irrecevable l’appel interjeté contre une ordonnance du juge chargé du 
contrôle des expertises ayant relevé de la caducité les parties auxquelles incombait le 
paiement de la consignation mise à leur charge par un juge de la mise en état, lequel 
avait ordonné l’expertise.

 4. Si, en premier lieu, il est de jurisprudence constante qu’aucun texte n’autorise le 
juge chargé du contrôle des expertises à statuer sur la demande de relevé de caducité 
présentée, sur le fondement de l’article 271 du code de procédure civile, par l’une des 
parties, sans provoquer les explications de l’autre, la violation du principe de la contra-
diction ne constitue pas un excès de pouvoir.

 5. En second lieu, le juge chargé du contrôle des expertises, désigné par l’ordonnance 
du juge de la mise en état pour surveiller la mesure d’instruction, conformément aux 
articles 155, alinéa 3, et 155-1 du code de procédure civile, statue sur une requête en 
relevé de caducité sans excéder ses pouvoirs, alors même que le juge de la mise en état 
aurait accordé un renvoi pour conclure sur la demande en relevé de caducité.
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 6. Le pourvoi, dont le moyen ne caractérise pas un excès de pouvoir, n’est, dès lors, 
pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marc Lévis ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 170 du code de procédure civile.

PRESCRIPTION

Soc., 2 mars 2022, n° 20-19.832, n° 20-19.837, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Mise en oeuvre de la clause – Cas – Action en réparation 
du préjudice – Contrat de travail – Clause de loyauté illicite – 
Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-19.837 et 20-19.832 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 3 juillet 2020), M. [M] et Mme [L] ont été engagés 
par la société Altran technologies, en qualité d’ingénieur consultant, statut cadre.

 3. La convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite Syntec, est 
applicable aux relations de travail.

 4. Le 1er février 2016, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes se 
rapportant à l’exécution de leur contrat de travail.

 5. L’union locale CGT 5e et 9e de Lyon ainsi que la Fédération CGT des sociétés 
d’études, de conseil et de prévention (les syndicats) sont intervenues volontairement 
à l’instance.
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 6. M. [M] a quitté les effectifs de la société le 15 décembre 2017, tandis que Mme [L] 
les a quittés le 30 juillet 2017.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième à cinquième branches, le deuxième 
moyen et le troisième moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui sont irrece-
vables pour les troisième et quatrième branches du premier moyen et ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation pour les autres.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. Les salariés font grief aux arrêts de limiter le montant des rappels de salaire au titre 
des heures supplémentaires, des congés payés et prime de vacances afférents, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 3 chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 relatif à 
la durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, lequel ins-
taure une convention de forfait en heures sur une base hebdomadaire pour les salariés 
relevant des modalités 2 réalisations de missions, lesdites modalités s’appliquent aux 
salariés non concernés par les modalités standard ou les réalisations de missions avec 
autonomie complète, et que tous les ingénieurs et cadres sont a priori concernés, à 
condition que leur rémunération soit au moins égale au plafond de la sécurité sociale ; 
qu’il en résulte que seuls les ingénieurs et cadres dont la rémunération est au moins 
égale au plafond de la sécurité sociale relèvent des modalités 2 réalisations de mission ; 
qu’à défaut, la convention de forfait en heures sur la semaine à laquelle ils ont été 
soumis leur étant inopposable, la rémunération perçue par les salariés en application 
de celle-ci est réputée correspondre à la durée légale du travail ; que, pour limiter le 
montant des rappels d’heures supplémentaires alloués aux salariés exposants, la cour 
d’appel a retenu que la convention fixe un salaire forfaitaire annuel pour les 218 jours 
travaillés au titre du forfait et précise que cette rémunération forfaitaire englobe les 
variations horaires éventuellement accomplies dans une limite dont la valeur est au 
maximum de 10 % pour un horaire hebdomadaire de 35 heures » et qu’il s’en déduit 
(...) que l’accord entre les parties était de rémunérer le salarié sur une base de 38 
heures 30 par semaine, ce qui est confirmé par les mentions figurant sur le bulletin 
de salaire » ; qu’elle en a déduit que, nonobstant l’inopposabilité de la convention de 
forfait, ils ont été effectivement rémunérés sur une base de 38 heures 30 et ne peuvent 
prétendre, entre la 35e et la 38e heure et demie, au paiement du salaire de base une 
deuxième fois, mais seulement aux majorations afférentes aux heures supplémentaires 
effectuées au-delà de la durée convenue ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait de la 
neutralisation des conventions de forfait en heures que la rémunération qui avait été 
servie aux salariés en application de celles-ci était réputée correspondre au paiement 
des heures de travail dans la limite de la durée légale du travail, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

 2°/ que si le salarié qui a été rémunéré sur la base du nombre d’heures stipulé dans 
la convention de forfait en heures reconnue irrégulière ne peut prétendre au paie-
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ment du salaire de base une deuxième fois et ne peut, en conséquence, solliciter que 
le paiement des majorations afférentes aux heures supplémentaires, il appartient aux 
juges du fond de constater le paiement effectif du nombre d’heures prévues audit 
forfait, lequel ne résulte pas de la référence à la convention de forfait illicite portée sur 
le contrat de travail et les bulletins de paie ; qu’en statuant comme elle l’a fait sur le 
fondement de conventions de forfait en heures déclarées inopposables aux salariés et 
de bulletins de paie portant uniquement la mention 2A Cadre 38h30 218 j », lesquels 
n’établissaient pas l’existence d’un paiement effectif des heures accomplies entre la 35e 
et la 38e heure et demie, la cour d’appel a violé l’article 3 chapitre II de l’accord du 
22 juin 1999 relatif à la durée du travail et annexé à la convention collective nationale 
Syntec, ensemble les articles L. 3121-1 et L. 3171-4 du code du travail en leur rédac-
tion applicable litige. »

 Réponse de la Cour

 9. Lorsqu’une convention de forfait en heures est déclarée inopposable, le décompte 
et le paiement des heures supplémentaires doit s’effectuer selon le droit commun, 
au regard de la durée légale de 35 heures hebdomadaires ou de la durée considérée 
comme équivalente.

 10. Après avoir retenu l’inopposabilité de la convention de forfait en heures, la cour 
d’appel, recherchant la commune intention des parties, a décidé que celles-ci étaient 
convenues d’une rémunération contractuelle fixée pour une durée hebdomadaire de 
38 heures 30 et constaté que cette rémunération de base avait été payée par l’em-
ployeur. Elle en a déduit à bon droit que les salariés ne pouvaient prétendre qu’au 
paiement des majorations applicables aux heures supplémentaires effectuées au-delà 
de la durée légale du travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 12. Les salariés font grief aux arrêts de déclarer prescrite leur action indemnitaire 
fondée sur l’application de la clause de loyauté, alors « que la prescription ne court, 
s’agissant d’une clause à exécution successive, que du jour où elle prend fin dans ses 
effets ; qu’en jugeant irrecevable l’action indemnitaire des salariés fondée sur l’appli-
cation de la clause de loyauté, quand elle constatait que la clause, qui n’avait pas été 
annulée, continuait de lier les parties, ce dont elle aurait dû déduire que la prescription 
n’avait pas couru, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, ensemble l’article 
L. 1471-1 du code du travail, en leurs rédactions successivement applicables au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil :

 13. Il résulte de ce texte que la prescription d’une action en responsabilité civile court 
à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la vic-
time si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance.

 14. Pour déclarer prescrite l’action des salariés, les arrêts après avoir énoncé qu’en 
application de l’article 2224 du code civil, en matière de responsabilité civile, le point 
de départ du délai de prescription est la date à laquelle le dommage se manifeste au 
titulaire du droit, retiennent que le préjudice allégué, à savoir la restriction des pos-
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sibilités du salarié de rechercher du travail du fait de l’application d’une clause dite 
de loyauté qui serait nulle, s’est manifesté au titulaire du droit lors de la signature de 
son contrat de travail contenant ladite clause, date à laquelle il a eu connaissance de la 
clause litigieuse, et non pas à la fin de la relation contractuelle.

Les arrêts ajoutent que c’est en effet à n’importe quel moment de l’exécution du 
contrat que le salarié peut être amené à rechercher un nouvel emploi, recherche pou-
vant être limitée du fait de la clause litigieuse. Ayant constaté qu’il s’était écoulé plus 
de cinq ans entre la signature du contrat de travail et la date de saisine de la juridiction 
prud’homale, ils en déduisent que l’action des salariés en réparation est prescrite.

 15. En statuant ainsi, alors que le dommage causé par la stipulation d’une clause de 
loyauté illicite ne se réalise pas au moment de la stipulation de la clause mais se révèle 
au moment de sa mise en oeuvre, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déclarent prescrite l’action in-
demnitaire fondée sur l’application de la clause de loyauté, les arrêts rendus le 3 juillet 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article  3, chapitre 2, de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la durée du travail et annexé à la 
convention collective nationale Syntec ; articles L. 3121-1 et L. 3171-4 du code du travail, en leur 
rédaction applicable ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ de la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil, à rappro-
cher : Com., 6 janvier 2021, pourvoi n° 18-24.954, Bull., (cassation partielle).

PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 2 mars 2022, n° 20-16.002, (B) (R), FP

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Délai – Détermination – Créance objet de la demande – Nature – 
Illégalité invoquée par voie d’exception – Cas – Illégalité d’une 
convention ou d’un accord collectif.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/621f1708459bcb7900c39e8c/f62ed4cf46ebd2d6bafef37aec02e044
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 janvier 2020), par délibérations du 24 janvier 2019, 
le comité d’établissement d’[Localité 5] de la société Meubles Ikea France, aux droits 
duquel vient désormais le comité social et économique d’établissement d’[Localité 
5], a désigné un expert dans le cadre des consultations sur la situation économique et 
financière de l’entreprise et sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi.

 2. La société Meubles Ikea France (la société) a saisi le 1er février 2019 le président du 
tribunal de grande instance statuant en la forme des référés pour demander l’annula-
tion de ces délibérations, invoquant les termes d’un accord collectif sur le dialogue so-
cial signé le 25 mai 2017 au sein de l’entreprise, réservant au seul comité central d’en-
treprise les consultations périodiques, notamment quant à la situation économique et 
financière de l’entreprise et la politique sociale, les conditions de travail et d’emploi.

En défense, le comité d’établissement a fait valoir l’illégalité sur ce point de l’accord 
collectif.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que selon l’alinéa 3 de l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 sep-
tembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective, pour les conven-
tions ou accords conclus antérieurement à la publication de la présente ordonnance 
et pour lesquels aucune instance n’a été introduite avant cette publication, le délai de 
deux mois mentionné à l’article L. 2262-14 du code du travail court à compter de 
cette publication ; qu’en l’espèce, il était constant que l’instance avait été introduite 
le 1er  février 2019, pour contester une délibération du 24  janvier 2019 du comité 
d’établissement d’[Localité 5] ; qu’il était tout autant constant qu’à l’occasion de cette 
instance, le comité d’établissement avait soulevé l’illégalité d’un accord collectif de 
dialogue social du 25 mai 2017 et que la société avait invoqué l’irrecevabilité de ce 
moyen d’illégalité, sur le fondement de la prescription issue de l’article L. 2262-14 
du code du travail  ; qu’en affirmant néanmoins que le litige n’était pas soumis aux 
dispositions du code du travail issues de l’ordonnance n° 2017-1385 et que la socié-
té Meubles Ikea France ne pouvait pas se prévaloir des nouvelles dispositions issues 
de cette ordonnance instaurant le bref délai pour s’opposer au moyen soulevé par le 
comité d’établissement d’[Localité 5], la cour d’appel a violé l’article 15 de l’ordon-
nance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, ensemble l’article L. 2262-14 du code 
du travail ;

 2°/ que la règle selon laquelle l’exception de nullité peut seulement jouer pour faire 
échec à la demande d’exécution d’un acte qui n’a pas encore été exécuté s’applique 
à compter de l’expiration du délai de prescription de l’action  ; qu’après cette date, 
l’exception n’est recevable que si l’acte n’a pas commencé à être exécuté  ; qu’en 
l’espèce, la société Meubles Ikea France faisait valoir dans ses conclusions d’appel que 
l’action en nullité contre l’accord de dialogue social du 25 mai 2017 était prescrite 
depuis le 23 novembre 2017 et que l’accord avait reçu un commencement d’exécu-
tion par l’employeur et par les comités d’établissement, de sorte que l’exception de 
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nullité de cet accord soulevée par le comité d’établissement d’[Localité 5] était irre-
cevable ; qu’en décidant que la société ne pouvait pas se prévaloir de la prescription 
pour s’opposer au moyen soulevé par le comité d’établissement d’[Localité 5] par voie 
d’exception, sans rechercher comme elle y était invitée si l’accord n’avait pas reçu un 
commencement d’exécution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article 1185 du code civil ;

 3°/ que le moyen par lequel un comité d’établissement soulève l’illégalité d’un ac-
cord collectif pour en contester l’application à son égard est une exception de nullité, 
laquelle est sujette à prescription lorsque l’acte a commencé à être exécuté ; qu’en af-
firmant que le débat sur l’inopposabilité ou l’illégalité de l’accord du 25 mai 2017 était 
dépourvu d’intérêt, quand cette question était en réalité déterminante pour se pro-
noncer sur la prescription du moyen du comité d’établissement d’[Localité 5] visant 
à écarter cet accord, la cour d’appel a violé l’article L. 2262-14 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail toute action en nullité de tout 
ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, être 
engagée dans un délai de deux mois à compter : 

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ;

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 5. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 6. Selon l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, pour les 
conventions ou accords conclus antérieurement à la publication de la présente ordon-
nance et pour lesquels aucune instance n’a été introduite avant cette publication, le 
délai de deux mois mentionné à l’article L. 2262-14 court à compter de cette publi-
cation.

 7. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 

 8. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 
de la Déclaration de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie 
d’exception, sans condition de délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux 
motifs que cette clause viole ses droits propres résultant des prérogatives qui lui sont 
reconnues par la loi.
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 9. L’exception d’illégalité d’une convention ou d’un accord collectif ne relève pas des 
dispositions de l’article 1185 du code civil.

 10. Lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif est 
invoquée par voie d’exception, la durée de la prescription est déterminée par la nature 
de la créance objet de la demande.

 11. La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord 
collectif la rend inopposable à celui qui a soulevé l’exception.

 12. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu, par motifs adoptés, que 
l’employeur ne pouvait pas se prévaloir des nouvelles dispositions de l’article L. 2262-
14 du code du travail issues de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 ins-
taurant un délai de recours en annulation de deux mois, dès lors que ces dispositions 
ne sont pas applicables lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un 
accord collectif est invoquée par voie d’exception.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’un accord d’entre-
prise peut définir les modalités des consultations récurrentes du comité d’entreprise 
sur la situation économique et financière de l’entreprise et sur la politique sociale de 
l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi ; que dans les entreprises comportant 
un comité central d’entreprise et des comités d’établissement, un tel accord permet 
d’aménager la répartition des consultations entre le comité central d’entreprise et les 
comités d’établissement ; qu’en l’espèce, en affirmant que les dispositions de l’accord 
du 25 mai 2017, qui avaient réservé au seul comité central d’entreprise de la société 
Meubles Ikea France les consultations périodiques sur la politique sociale et la situa-
tion économique et financière de l’entreprise, n’étaient pas licites, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2323-7 du code du travail, dans sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2323-7, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 :

 15. Selon ce texte, un accord d’entreprise, conclu dans les conditions prévues à l’ar-
ticle L. 2232-12, peut définir les modalités des consultations récurrentes du comité 
d’entreprise sur la situation économique et financière de l’entreprise ainsi que sur la 
politique sociale de celle-ci, les conditions de travail et d’emploi.

 16. Il en résulte qu’un accord d’entreprise peut définir, dans les entreprises compor-
tant des établissements distincts, les niveaux auxquels les consultations récurrentes sont 
conduites et, le cas échéant, leur articulation.

 17. L’arrêt retient qu’à la date de la signature de l’accord du 25 mai 2017 sur le dia-
logue social, l’article L. 2323-7 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 
17 août 2015 applicable aux accords collectifs définissant les modalités d’organisation 
des consultations récurrentes des institutions représentatives du personnel, ne prévoyait 
pas la possibilité de conclure un accord dérogatoire quant au niveau de la consultation 
et que, par suite, les dispositions de l’accord du 25 mai 2017 réservant au seul comité 
central d’entreprise les consultations périodiques sur la politique sociale et la situation 
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économique et financière de l’entreprise n’étaient pas conformes aux dispositions 
légales alors applicables.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation prononcée sur le chef du dispositif visé par la quatrième branche du 
moyen entraîne la cassation par voie de conséquence, en application de l’article 624 
du code de procédure civile, du chef du dispositif, relatif aux condamnations au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, visé par le second moyen.

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 21. La Cour de cassation est en mesure, en cassant sans renvoi, de mettre fin au litige 
par application de la règle de droit appropriée. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette le moyen d’incompétence soulevé par 
la société Meubles Ikea France, l’arrêt rendu le 23 janvier 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ANNULE les délibérations du comité d’établissement d’[Localité 5] du 24 janvier 
2019.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; directive 2002/14/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consulta-
tion des travailleurs dans la Communauté européenne ; article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1185 du code civil ; articles L. 2323-
7, 1°, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 et L. 2232-12 du code du 
travail.
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2e Civ., 31 mars 2022, n° 20-19.992, (B), FS

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Action en 
aggravation du préjudice – Autonomie de l’action – Absence 
d’effet interruptif.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 janvier 2020), Mme [Z] a été victime, 
le 7 juillet 1980, d’un accident de la circulation impliquant le véhicule conduit par 
M. [T], assuré auprès de la société Gan assurances.

 Une cour d’appel a liquidé son préjudice par un arrêt du 29 novembre 1985.

 2. Mme [Z] a, par la suite, été indemnisée de l’aggravation de ses dommages, par deux 
décisions de cette même cour d’appel des 25 janvier 1995 et 12 septembre 2012.

 3. Alléguant une nouvelle aggravation de son état, Mme [Z] a assigné, les 17 et 25 oc-
tobre 2016, M. [T] et son assureur devant un tribunal de grande instance, afin d’obte-
nir la réparation de son préjudice. A cette occasion, elle a sollicité l’indemnisation d’un 
préjudice de perte de droits à la retraite lié aux conséquences de son dommage initial.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il la déboute du 
surplus de ses demandes indemnitaires, et y ajoutant, la déclare prescrite en sa de-
mande d’indemnisation d’un préjudice de retraite au titre de son préjudice initial, 
alors « que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable excède ses 
pouvoirs en statuant au fond ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a confirmé le jugement 
de première instance en ce qu’il avait débouté Mme [Z] du surplus de ses demandes 
indemnitaires au titre du préjudice de retraite résultant du dommage initial ; que, dans 
le même temps, elle a déclaré cette demande irrecevable comme prescrite ; qu’en dé-
clarant la demande de Mme [Z] tout à la fois irrecevable et mal fondée, la cour d’appel 
a excédé ses pouvoirs et violé l’article 122 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. La cour d’appel ayant constaté que la demande de réparation d’un préjudice de re-
traite avait été formée devant le premier juge au titre de l’aggravation de son préjudice, 
alors qu’elle était sollicitée devant elle au titre de l’indemnisation de son préjudice 
initial, c’est sans commettre d’excès de pouvoir qu’elle a confirmé le jugement en 
l’absence de lien de causalité avec l’aggravation et déclaré la demande présentée devant 
elle irrecevable comme prescrite.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de la déclarer prescrite en sa demande d’indemnisation 
d’un préjudice de retraite au titre de son préjudice initial, alors :

 « 1°/ que la demande en justice interrompt le délai de prescription ; que si, en prin-
cipe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à l’autre, il en 
est autrement lorsque les deux actions, quoique ayant des causes distinctes, tendent à 
un seul et même but, de telle sorte que la deuxième est virtuellement comprise dans 
la première ; qu’en l’espèce, pour déclarer prescrite la demande de Mme [Z], la cour 
d’appel considéré que « l’action en aggravation d’un préjudice est autonome au regard 
de l’action en indemnisation du préjudice initial » ; qu’en se prononçant ainsi tandis 
que l’action tendant à la réparation du dommage initial comprend tous les chefs de 
préjudice qui n’ont pas encore été réparés de sorte qu’elle interrompt le délai de pres-
cription de l’action tendant à l’indemnisation de l’ensemble des préjudices non réparés 
qui sont consécutifs à ce dommage, la cour d’appel a violé l’article 2241 du code civil, 
anciennement l’article 2244 du même code ;

 2°/ que la demande en justice interrompt le délai de prescription ; que si, en prin-
cipe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à l’autre, il en est 
autrement lorsque les deux actions, quoique ayant des causes distinctes, tendent à un 
seul et même but, de telle sorte que la deuxième est virtuellement comprise dans la 
première ; qu’en l’espèce, Mme [Z] faisait valoir qu’elle avait engagé plusieurs actions 
en réparation de son préjudice initial puis en réparation de l’aggravation de celui-ci 
et que ces actions qui constituaient des actes interruptifs du délai de prescription, 
concernaient l’indemnisation de son préjudice d’incapacité professionnelle dont fait 
partie le préjudice de retraite  ; qu’en déclarant prescrite la demande de Mme  [Z] 
tendant à l’indemnisation du préjudice de retraite au titre du dommage initial, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si les demandes de Mme [Z] tendant à obtenir 
l’indemnisation de son préjudice d’incapacité professionnelle, à chaque aggravation, ne 
comprenaient pas virtuellement le préjudice de retraite, non réparé, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 2241 du code civil, anciennement 
l’article 2244 du même code. »

 Réponse de la Cour

 8. L’arrêt relève d’abord que Mme [Z] sollicitait l’indemnisation d’un préjudice de 
retraite résultant de son préjudice initial, alors que son état avait été consolidé avec une 
incapacité permanente partielle de 58 %, consacrant une incapacité de travail, ce dont 
elle avait parfaitement connaissance puisqu’elle n’a jamais repris d’activité salariée 
depuis son accident.

 9. Retenant ensuite exactement que l’action en aggravation d’un préjudice est auto-
nome au regard de l’action en indemnisation du préjudice initial, la cour d’appel en 
a déduit, à bon droit, que la demande formée par Mme [Z] au titre de son préjudice 
de retraite était prescrite, puisque, si la demande en justice aux fins d’indemnisation 
de son préjudice initial avait interrompu le délai de prescription jusqu’à l’arrêt de la 
Cour de cassation du 16 décembre 1986, un nouveau délai de 10 ans avait commencé 
à courir à compter de cette date, lequel avait expiré le 16 décembre 1996.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Lévis -

1re Civ., 9 mars 2022, n° 21-10.487, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription biennale – Droit de la consommation – Biens ou services 
fournis aux consommateurs – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Contrat de formation – Finalité professionnelle du contrat.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Dole, 5 septembre 2019), rendu 
en dernier ressort, le 10 septembre 2016, Mme [V] a conclu avec la société Lomberget 
(la société) un contrat de formation professionnelle en naturopathie.

Par lettre du 1er février 2017, elle a informé la société de son intention de résilier le 
contrat pour raisons personnelles. 

 2. Le 7 mars 2019, faisant valoir que Mme [V] n’avait pas payé le solde du prix, la 
société l’a assignée en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les deux premiers moyens, réunis

 Enoncé du moyen

 4. Par son premier moyen, Mme  [V] fait grief au jugement de déclarer recevable 
l’action de la société, alors « qu’est un consommateur toute personne physique qui 
agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, 
artisanale, libérale ou agricole ; que tel est le cas du demandeur d’emploi qui conclut 
un contrat de formation professionnelle  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé 
que Mme [V], inscrite auprès de Pôle emploi en tant que demandeuse d’emploi, ne 
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pouvait être qualifiée de consommatrice car elle avait agi dans un cadre professionnel 
en souscrivant un contrat de formation professionnelle ; que pourtant, en concluant 
ce contrat, Mme [V] n’exerçait aucune activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole ; que le tribunal d’instance a donc violé l’article liminaire du code 
de la consommation par fausse d’application et l’article L. 218-2 dudit code par refus 
d’application. »

 5. Par son deuxième moyen, Mme [V] fait grief au jugement de la condamner à ver-
ser une certaine somme à la société, alors « qu’est un consommateur toute personne 
physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale ou agricole ; que tel est le cas du demandeur d’emploi 
souscrivant une formation professionnelle  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé 
que Mme [V], inscrite auprès de Pôle emploi en tant que demandeuse d’emploi, ne 
pouvait être qualifiée de consommatrice car elle avait agi dans un cadre professionnel 
en souscrivant un contrat de formation professionnelle qui ne pouvait être régi par le 
droit de la consommation ; qu’en rejetant sur ce fondement la demande de Mme [V] 
afin que soit déclarée abusive la clause figurant à l’article IX du contrat de formation 
signé le 10 septembre 2016, la cour d’appel a violé l’article liminaire du code de la 
consommation par fausse application et l’article L. 212-1 du même code par refus 
d’application. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article liminaire du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016, dispose que :

 « Pour l’application du présent code, on entend par :

 - consommateur : toute personne physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans 
le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole.

 - non-professionnel : toute personne morale qui agit à des fins qui n’entrent pas dans 
le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole.

  - professionnel  : toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui agit 
à des fins entrant dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole, y compris lorsqu’elle agit au nom ou pour le compte d’un autre 
professionnel. »

 7. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, seuls les 
contrats conclus en dehors et indépendamment de toute activité ou finalité d’ordre 
professionnel, fût-elle prévue pour l’avenir, dans l’unique but de satisfaire aux propres 
besoins de consommation privée d’un individu, relèvent du régime de protection du 
consommateur en tant que partie réputée faible (CJCE, 3  juillet 1997, C-269/95, 
points 16 et 17 ; CJCE, 20 janvier 2005, C-464/01, point 36 ; CJUE, 25 janvier 2018, 
C-498/16, point 30 ; CJUE, 14 février 2019, C-630/17, point 89). 

 8. Ayant relevé que Mme [V] était inscrite auprès de Pôle emploi en tant que de-
mandeur d’emploi, que son statut était régi par les dispositions spéciales du code du 
travail et qu’elle avait conclu un contrat de formation pour acquérir et faire valider 
des connaissances en naturopathie, en partie financé par Pôle emploi, le tribunal en a 
exactement déduit qu’au regard de la finalité professionnelle de ce contrat, celle-ci ne 
pouvait être qualifiée de consommatrice, de sorte qu’elle ne pouvait ni invoquer la 
prescription biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation ni se prévaloir 
des dispositions sur les clauses abusives de l’article L. 212-1 du même code.
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 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 10. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 2.1 de la 
directive n° 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 
relative aux droits des consommateurs, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne d’une question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Le-
gohérel - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 
Article liminaire du code de la consommation  ; articles L.  218-2 et L. 212-1 du code de la 
consommation.

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-16.237, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Point de 
départ – Connaissance des faits permettant l’exercice de l’action – 
Cas.

Le dommage né d’un manquement aux obligations d’information et de conseil dues à l’assuré sur l’adéquation 
de la garantie souscrite à ses besoins se réalise au moment du refus de garantie opposé par l’assureur. Dès lors, en 
application des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce, le point de départ de la prescription 
de l’action en responsabilité engagée par l’assuré contre le débiteur de ces obligations se situe au jour où il a eu 
connaissance ou aurait dû avoir connaissance du refus de garantie.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel, après avoir souverainement apprécié le moment auquel l’assuré, 
assigné en indemnisation par un tiers lésé, avait su, lors de la notification par l’assureur de son refus de garantir 
le sinistre considéré, que l’agent général avait pu lui vendre un contrat inadapté, a fixé à cette date le point de 
départ de la prescription de l’action exercée contre ce dernier, et non pas à celle de la condamnation de l’assuré 
à réparation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 12 février 2020), la société Moulin d’Andrieux a acquis 
des plants de pruniers auprès de la société Pépinières [K] et a constaté une croissance 
anormalement faible de son verger.
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 2. Après avoir obtenu en référé la désignation d’un expert, elle a assigné en indemni-
sation M. [K] et la société Pépinières [K], lesquels ont appelé en garantie leur assureur, 
la société AGF devenue Allianz IARD (l’assureur).

 3. Par arrêt du 7 mai 2012, la cour d’appel d’Agen a condamné M. [K] et la société 
Pépinières [K] à payer certaines sommes à la société Moulin d’Andrieux en réparation 
de ses préjudices et a mis hors de cause l’assureur.

 4. Le 30 décembre 2014 et le 7 janvier 2015, M. [K] et la société Pépinières [K] ont 
assigné en indemnisation M. [M], agent général de l’assureur, ainsi que l’assureur de ce 
dernier, la société CGPA, pour manquement à son devoir de conseil lors du renouvel-
lement, en 2006, des contrats souscrits en 1989 et 1993.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [K] et la société Pépinières [K] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme 
prescrite leur action diligentée contre M. [M] et la société CGPA, alors « que le délai 
de prescription de l’action en responsabilité exercée contre l’agent général d’assu-
rances pour manquement à son devoir de conseil court à compter du dommage subi 
par l’assuré consacré par la décision en force de chose jugée condamnant ce dernier 
à réparation ; qu’en jugeant que le délai de prescription commençait à courir du jour 
du refus de garantie invoqué par l’assureur en 2008 quand, à cette date, M. [K] et la 
société Pépinières [K] n’étaient pas en mesure de connaître le dommage résultant du 
manquement de l’agent général et que seule la décision de condamnation de la cour 
d’appel d’Agen du 7 mai 2012 lui conférait un caractère certain, la cour d’appel a violé 
l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des articles 2224 du code civil et L. 110-4 du code de commerce que les 
actions personnelles ou mobilières entre commerçants et non commerçants se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 8. Le dommage né d’un manquement aux obligations d’information et de conseil 
dues à l’assuré sur l’adéquation de la garantie souscrite à ses besoins se réalise au mo-
ment du refus de garantie opposé par l’assureur.

 9. Il s’ensuit que le point de départ de la prescription de l’action en responsabilité 
engagée par l’assuré contre le débiteur de ces obligations se situe au jour où il a eu 
connaissance ou aurait dû avoir connaissance du refus de garantie.

 10. Après avoir énoncé à bon droit que le délai de prescription de l’action en res-
ponsabilité contre l’agent général d’assurance pour manquement à son obligation de 
conseil vis-à-vis de l’assuré court à compter de la notification par l’assureur du refus 
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de garantie à l’assuré, qui est alors en capacité de prendre conscience des conséquences 
de cette décision et d’apprécier la suite à y donner, la cour d’appel a souverainement 
retenu que M. [K] et la société Pépinières [K] avaient su dès 2008 que l’assureur ne 
couvrait plus le sinistre déclaré, faute pour eux d’avoir souscrit en 2006 un contrat 
garantissant l’activité professionnelle de pépiniériste, et que l’agent général avait pu 
vendre un contrat inadapté. Elle en a exactement déduit que le point de départ de la 
prescription de l’action exercée contre ce dernier devait être fixé à cette date, et non 
pas à celle de la condamnation de l’assuré par l’arrêt du 7 mai 2012.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le 
Guerer ; SCP Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 110-4 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Pour une application de l’article L. 110-4 du code de commerce dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, à rapprocher : 2e Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, 
Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle).

PRESSE

Soc., 2 mars 2022, n° 20-13.272, (B), FS

– Rejet –

 ■ Journal – Journaliste professionnel – Statut – Application – Condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 novembre 2019), Mme [E] a été engagée en qualité 
de « journaliste, chargée de la rédaction déléguée de la revue Présence du Cneap » 
par l’association Conseil national de l’enseignement agricole privé (l’association) à 
compter du 1er janvier 2000.
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 2. Licenciée pour motif économique par lettre du 10 septembre 2014, elle a, le 2 oc-
tobre 2014, saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir paiement de diverses 
sommes au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de la salariée

 Enoncé du moyen

 3. La salariée fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il lui avait reconnu le 
statut de journaliste professionnelle et avait condamné l’employeur au paiement d’une 
certaine somme au titre de treizième mois, alors :

 « 1°/ qu’est journaliste professionnel toute personne qui a pour activité principale, 
régulière et rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de 
presse, publications quotidiennes et périodiques ou agences de presse et qui en tire le 
principal de ses ressources ; que dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise 
de presse ou une agence de presse, la qualité de journaliste professionnel peut être 
retenue si la personne exerce son activité dans une publication de presse disposant 
d’une indépendance éditoriale ; que pour s’inscrire auprès de la commission paritaire 
des publications et agences de presse et bénéficier du régime économique de la presse, 
la publication doit justifier d’un caractère d’intérêt général quant à la diffusion de la 
pensée sans avoir pour objet principal d’informer sur la vie interne d’un groupement, 
quelle que soit sa forme juridique, ou de constituer un instrument de publicité ou de 
propagande pour celui-ci ; que l’attribution d’un numéro d’inscription auprès de la 
commission paritaire des publications et agences de presse permet par conséquent de 
présumer que la publication dispose d’une indépendance éditoriale vis-à-vis du grou-
pement qui l’édite ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la salariée exerçait 
son activité de journaliste au sein d’une publication de presse éditée par le Conseil 
national de l’enseignement privé agricole, qui n’était pas une entreprise de presse mais 
une organisation professionnelle dont l’objet est d’assurer la défense des intérêts des 
employeurs et chefs d’établissements d’enseignement agricole privé  ; qu’en faisant 
peser sur celle-ci la charge de la preuve de l’indépendance éditoriale de la publication, 
quand elle constatait que ladite publication était inscrite auprès de la commission pa-
ritaire des publications et agences de presse, la cour d’appel a inversé la charge de la 
preuve en violation des articles L. 7111-3 du code du travail, 72 de l’annexe 3 du code 
général des impôts et D18 du code des postes et des communications électroniques ;

 2°/ qu’est journaliste professionnel toute personne qui a pour activité principale, 
régulière et rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de 
presse, publications quotidiennes et périodiques ou agences de presse et qui en tire le 
principal de ses ressources ; que dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise de 
presse ou une agence de presse, la qualité de journaliste professionnel peut être retenue 
si la personne exerce son activité dans une publication de presse disposant d’une in-
dépendance éditoriale ; que l’indépendance éditoriale n’implique pas nécessairement 
que la publication critique les activités de l’entreprise ou de l’organisation dont elle 
dépend, mais seulement qu’elle n’ait pas pour objet de promouvoir les intérêts de cette 
dernière en étant libre dans le choix de son contenu rédactionnel sans recevoir d’ins-
tructions sur les sujets à traiter, ni faire l’objet d’un contrôle sur les projets d’article ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la salariée exerçait son activité de jour-



357

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

naliste au sein d’une publication de presse éditée par le Conseil national de l’ensei-
gnement privé agricole, qui n’était pas une entreprise de presse mais une organisation 
professionnelle dont l’objet est d’assurer la défense des intérêts des employeurs et chefs 
d’établissements d’enseignement agricole privé ; qu’après avoir relevé qu’elle traitait 
de sujets d’information généraux en lien avec le monde agricole, la cour d’appel a 
néanmoins estimé que cette publication ne disposait pas d’une indépendance édito-
riale, motifs pris qu’il n’était pas démontré qu’elle contenait des informations prove-
nant de sources « vérifiées et recoupées » et qu’elle ne présentait pas une pluralité de 
points de vue sur les sujets traités en s’abstenant de critiquer l’enseignement agricole 
privé  ; qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’absence 
d’indépendance éditoriale de la publication, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 7111-3 du code du travail ;

 3°/ que le secret des sources des journalistes est protégé dans l’exercice de leur 
mission d’information du public ; qu’en estimant que la publication pour laquelle la 
salariée écrivait ne disposait pas d’une indépendance éditoriale motifs pris qu’il n’était 
pas démontré qu’elle contenait des informations provenant de sources « vérifiées et 
recoupées », quand il ne peut en aucun cas être demandé à un journaliste de révéler 
ses sources, la cour d’appel a violé l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse ;

 4°/ qu’est journaliste professionnel toute personne qui a pour activité principale, 
régulière et rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de 
presse, publications quotidiennes et périodiques ou agences de presse et qui en tire le 
principal de ses ressources ; que dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise de 
presse ou une agence de presse, la qualité de journaliste professionnel peut être retenue 
si la personne exerce son activité dans une publication de presse disposant d’une indé-
pendance éditoriale ; que le caractère payant de la publication est un élément détermi-
nant pour apprécier son indépendance ; qu’en retenant qu’il n’était pas démontré que 
la publication dans laquelle écrivait la salariée disposait d’une indépendance éditoriale 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si son caractère payant ne l’établissait pas, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 7111-3 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 7111-3, alinéa 1, du code du travail, est journaliste profes-
sionnel toute personne qui a pour activité principale, régulière et rétribuée, l’exercice 
de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de presse, publications quotidiennes 
et périodiques ou agences de presse et qui en tire le principal de ses ressources.

 5. Dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise de presse ou une agence de 
presse, la qualité de journaliste professionnel peut être retenue si la personne exerce 
son activité dans une publication de presse disposant d’une indépendance éditoriale.

 6. D’abord, l’attribution d’un numéro à la publication par la commission paritaire des 
publications et agences de presse, destiné uniquement à faire bénéficier la revue de 
tarifs postaux et d’abattements fiscaux relevant du régime économique de la presse, ne 
peut faire présumer que la publication dispose d’une indépendance éditoriale.

 7. Ensuite, après avoir considéré que l’association n’était pas une entreprise de presse, 
mais une organisation professionnelle fédérant les établissements de l’enseignement 
agricole privé et ayant pour mission de coordonner les actions de ses organismes fon-
dateurs et de prendre en charge les actions d’intérêt commun de l’enseignement agri-
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cole privé catholique, la cour d’appel, qui a relevé que la salariée exerçait son activité 
de rédactrice dans une publication périodique dont le contenu des articles ne mettait 
pas en perspective des points de vue divers sur les sujets présentés, faisant ainsi ressortir 
l’absence d’indépendance éditoriale de la publication, en a exactement déduit, sans 
inverser la charge de la preuve et abstraction faite des motifs surabondants critiqués par 
le moyen pris en sa troisième branche, que la salariée ne pouvait pas se voir reconnaître 
la qualité de journaliste.

 8. Elle a, par conséquent, justement décidé que la salariée n’étant pas fondée à se voir 
reconnaître le statut de journaliste professionnelle dans le cadre de sa collaboration à 
la revue de l’association, elle ne pouvait prétendre à un rappel de prime de treizième 
mois en application de la convention collective nationale des journalistes non appli-
cable en la cause.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine 
somme à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de lui or-
donner de rembourser à Pôle emploi les indemnités de chômage versées dans la limite 
de six mois d’indemnités, et de le condamner au paiement d’une certaine somme sur 
le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens exposés 
en cause d’appel, alors :

 « 1°/ que l’employeur est libéré de l’obligation de faire des offres de reclassement au 
salarié dont il envisage le licenciement pour motif économique lorsque l’entreprise 
ne comporte aucun emploi disponible en rapport avec ses compétences, au besoin en 
le faisant bénéficier d’une formation d’adaptation ; qu’en l’espèce, l’employeur souli-
gnait qu’il résultait du registre du personnel qu’aucune mesure de reclassement n’était 
possible au sein de l’association, les postes disponibles à l’époque du licenciement ne 
correspondant pas aux compétences de la salariée y compris avec une formation  ; 
qu’en énonçant, par motifs propres et adoptés, que la salariée n’avait reçu aucune pro-
position de reclassement, qu’elle avait proposé de se former, de diminuer sa charge de 
travail et d’évoluer au sein du service de communication au sein duquel elle exerçait 
ses fonctions, que l’association n’expliquait pas en quoi il n’était pas possible de réa-
liser un effort de formation et d’adaptation en faveur de la salariée alors que la revue 
avait continué sous forme électronique et au sein du service auquel elle appartenait, et 
qu’il ne fournissait aucun élément sur la structure de ses emplois et sur les recherches 
effectuées pour tenter de reclasser la salariée sur un emploi équivalent, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si l’employeur ne justifiait pas, par le registre du personnel, 
de l’absence d’emplois disponibles dans l’entreprise en rapport avec les compétences 
de la salariée, y compris en la faisant bénéficier d’une formation d’adaptation, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1233-4 du code du 
travail dans sa rédaction applicable à l’espèce ;

 2°/ qu’une association à but non lucratif peut se prévaloir à l’appui d’un licenciement 
économique d’une réorganisation effectuée pour en sauvegarder la compétitivité de 
l’entreprise, mise en oeuvre pour prévenir des difficultés économiques prévisibles  ; 
qu’en affirmant, par motifs éventuellement adoptés, que l’association fondait le li-
cenciement la salariée sur la sauvegarde de la compétitivité, ce qui posait question 
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s’agissant d’une association de loi 1901 à but non lucratif et hors secteur concurrentiel, 
que pour constituer un motif légitime de licenciement, les difficultés économiques 
devaient être suffisamment importantes et durables pour justifier la suppression du 
poste ou la modification du contrat de travail, que la seule baisse du résultat au cours 
de l’année précédant le licenciement était jugée insuffisante pour caractériser des diffi-
cultés économiques et que de même, la baisse du chiffre d’affaires n’était pas un motif 
suffisant, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction 
applicable au litige ;

 3°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents soumis à son exa-
men ; qu’en l’espèce, la lettre de licenciement, après avoir évoqué le déficit affectant 
l’activité de publication de la revue « Présence », mentionnait que « plus globalement, 
la situation économique des établissements du CNEAP et par voie de conséquence, 
du CNEAP lui-même puisque son budget est constitué à hauteur de près de 80 % 
des cotisations des établissements, est fortement impactée par une série de facteurs 
structurels » qu’elle énumérait successivement, en indiquant, en premier lieu, que « la 
réforme des baccalauréats, liée à la rénovation de la voie professionnelle, fait passer de 
quatre à trois classes la durée de la scolarité et donc réduit mécaniquement le nombre 
d’élèves présents « au même moment » au sein d’un établissement.

L’anticipation faite de ce phénomène lié à la réforme de la formation initiale scolaire 
est indiqué dans la première hypothèse du tableau ci-après : baisse d’environ 9,5 % des 
effectifs scolarisés », en deuxième lieu, que « l’ouverture de formations concurrentes 
dans les établissements relevant du ministère de l’Éducation nationale, (bac profession-
nel des filières services en particulier risque de majorer ou pour le moins de confirmer 
cette tendance », en dernier lieu, que « la régionalisation croissante et la responsabilité 
accrue des régions dans leurs compétences relatives à la détermination de la carte 
de formation scolaire initiale et par voie d’apprentissage, imposent au CNEAP de 
revisiter de façon profonde sa mission » ; qu’en affirmant, par motifs éventuellement 
adoptés, que l’association fondait le licenciement de la salariée sur la seule activité 
de publication de la revue « Présence » sans prendre en compte la totalité du secteur 
d’activité du CNEAP, quand la lettre mentionnait des facteurs structurels concernant 
l’association entière, la cour d’appel a dénaturé la lettre de licenciement en violation 
du principe susvisé ;

 4°/ que le juge ne peut se substituer à l’employeur dans le choix des mesures destinées 
à remédier à une menace pesant sur sa compétitivité ; qu’en l’espèce, pour déclarer le 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a retenu, par motifs éventuel-
lement adoptés, que l’activité de publication de « Présence » n’avait pas été supprimée 
mais poursuivie sous une autre forme que la presse, par le biais d’une lettre d’informa-
tion électronique émanant du service communication du CNEAP dont la salariée fai-
sait partie et qu’au vu du tableau fourni par l’association dans la lettre de licenciement, 
après déduction des frais de réalisation et de routage de cette revue « papier », l’activité 
n’était plus déficitaire mais bénéficiaire de 89 000  euros en 2013 et 71 000  euros 
en 2014 ; qu’en statuant de la sorte, quand la réalité de la suppression du poste de la 
salariée n’était pas contestée, la cour d’appel s’est, sous couvert d’apprécier la cause 
économique de licenciement, immiscée dans les choix de gestion de l’employeur et 
a violé l’article L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige. »



360

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’article L. 1233-4 du code du travail que le licenciement pour motif 
économique d’un salarié ne peut intervenir que lorsque les efforts de formation et 
d’adaptation ont été réalisés et que le reclassement de l’intéressé ne peut être opéré 
dans l’entreprise ou dans les entreprises du groupe auquel l’entreprise appartient. Si le 
devoir de formation et d’adaptation aux emplois disponibles n’oblige pas l’employeur 
à assurer aux salariés une formation initiale leur faisant défaut pour occuper un poste 
de reclassement, il l’oblige à assurer au salarié une formation complémentaire qui lui 
permettrait d’être reclassé.

 12. Ayant, par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, retenu qu’existaient des postes disponibles dans l’entreprise et relevé, 
par motifs propres, que l’employeur ne démontrait pas en quoi ces postes disponibles 
dans l’entreprise lors du licenciement n’étaient pas adaptés aux compétences et apti-
tudes de la salariée, même avec une formation complémentaire, la cour d’appel a, par 
ces seuls motifs, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Monge - Avocat général  : M. Des-
plan - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 7111-3, alinéa 1, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’une indépendance éditoriale de la publication pour l’attribution de la qualité de 
journaliste alors que l’employeur n’est pas une entreprise ou une agence de presse, à rapprocher : 
Soc., 1er décembre 2016, pourvoi n° 15-19.177, Bull. 2016, V, n° 229 (cassation), et l’arrêt cité.

PRET

1re Civ., 9 mars 2022, n° 19-19.392, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Prêt affecté – Interdépendance du contrat 
principal et du prêt accessoire – Contrat principal – Résolution ou 
annulation – Effets – Obligation pour l’emprunteur de rembourser au 
prêteur le capital prêté – Limites – Paiement par la caution.
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Une caution, qui a payé une banque, est subrogée dans tous ses droits, de sorte que celle-ci n’a plus intérêt à 
solliciter de l’emprunteur la restitution du capital prêté par suite de la résolution du prêt affecté, en conséquence 
de celle du contrat de vente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 12 mars 2019), suivant offre acceptée du 3 février 2011, 
la Banque CIC Sud-Ouest (la banque) a consenti à M. et Mme [W] (les acquéreurs) 
un prêt, garanti par la société Crédit logement (la caution), destiné à l’acquisition d’un 
bien immobilier en l’état futur d’achèvement vendu par la société foncière la Vénétie 
(le vendeur), bénéficiant de la garantie d’achèvement de la Compagnie européenne de 
garanties et cautions (le garant).

 2. Invoquant un non-respect des délais d’achèvement, les acquéreurs ont assigné le 
vendeur, la banque et le garant en résolution de la vente en l’état futur d’achèvement 
et du contrat de prêt.

Le vendeur ayant été placé en redressement, converti en liquidation judiciaire, son 
mandataire judiciaire, la SCP Dollet Collet, a été assigné en intervention forcée. 

 3. Par une décision devenue irrévocable, le premier juge a prononcé la résolution de 
la vente et du prêt. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à payer à la 
banque la somme de 116 330,05 euros, outre intérêts au taux légal pour chaque règle-
ment intervenu à compter de sa date jusqu’à parfait règlement, alors « que le paiement 
effectué par la caution libère le débiteur et entraîne, de plein droit, sa subrogation dans 
les droits du créancier à l’encontre de ce dernier, qu’elle a dès lors seule qualité pour 
exercer ; qu’en condamnant toutefois solidairement les acquéreurs à rembourser à la 
banque la somme de 116 330,05 euros outre les intérêts au taux légal, « nonobstant le 
remboursement effectué par la caution pour le compte des acquéreurs à la banque de 
la somme de 141 180,45 euros, tel que cela résulte de la quittance du 20 juillet 2015, 
à raison des échéances impayées à compter du 15 août 2013 et jusqu’au 15 décembre 
2014, outre les pénalités de retard », la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé, par refus d’application, l’article 122 du 
code de procédure civile, ensemble l’article 2306 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2306 du code civil et l’article 122 du code de procédure civile : 
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 6. Selon le second de ces textes, constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui 
tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour 
défaut de droit d’agir, tel le défaut de qualité, le défaut d’intérêt, la prescription, le délai 
préfix, la chose jugée.

Selon le premier, la caution qui a payé la dette est subrogée à tous les droits qu’avait le 
créancier contre le débiteur.

 7. Il s’en déduit que la caution, qui a payé la banque, est subrogée à tous ses droits et 
que celle-ci n’a plus intérêt à solliciter de l’emprunteur la restitution du capital prêté 
par suite de la résolution du prêt affecté, en conséquence de celle du contrat de vente.

 8. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par les emprunteurs et condamner 
ceux-ci à payer à la banque la somme de 116 083,05 euros, l’arrêt retient que la réso-
lution du contrat de crédit consécutive à la résolution de la vente emporte l’obligation 
pour les emprunteurs de rembourser à la banque le capital emprunté et relève que 
celle-ci justifie avoir versé cette somme auprès du vendeur à la suite des appels de 
fonds intervenus entre les 8 février 2011 et 29 mars 2012.

 9. En statuant ainsi, après avoir constaté que la caution avait, selon quittance du 
20 juillet 2015, payé à la banque la somme de 141 180,45 euros, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne solidairement M. et 
Mme [W] à rembourser à la société CIC du Sud-Ouest la somme de 116 330,05 eu-
ros, outre intérêts au taux légal pour chaque règlement intervenu à compter de sa date 
jusqu’à parfait règlement et déboute celle-ci de sa demande de compensation, l’arrêt 
rendu le 12 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Champ - Avocat(s)  : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Caston ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 2306 du code civil ; article 122 du code de procédure civile.
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PREUVE

3e Civ., 9 mars 2022, n° 21-10.619, (B), FS

– Cassation –

 ■ Preuve littérale – Acte sous seing privé – Ecrits produits en cours 
d’instance – Ecrit argué de faux – Examen par le juge – Nécessité.

Il résulte des articles 1324, devenu 1373, du code civil, 287 et 288 du code de procédure civile, que lorsque 
la partie, à laquelle on oppose son engagement sous seing privé, désavoue son écriture ou sa signature, le juge 
doit, après avoir, s’il y a lieu, enjoint aux parties de produire tous documents et fait composer, sous sa dictée, des 
échantillons d’écriture, vérifier l’acte contesté, à moins qu’il ne puisse statuer sans en tenir compte.

Méconnaît ces dispositions, la cour d’appel qui, sans avoir procédé à la vérification de l’écriture désavouée d’un 
acte de cautionnement, en tient compte en condamnant la caution au paiement de sommes dues par un locataire.

 ■ Preuve littérale – Acte sous seing privé – Ecrits produits en cours 
d’instance – Ecrit argué de faux – Examen par le juge – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 octobre 2020), rendu sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 23 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.900), le 1er octobre 2013, M. et 
Mme [G] ont donné à bail un logement à Mme [N], avec le cautionnement solidaire 
de M. [X].

La locataire ayant interrompu le paiement de ses loyers, M. et Mme [G] ont assigné 
M. [X] en exécution de son engagement de caution. Celui-ci a soulevé la nullité de 
l’acte de cautionnement, en contestant être l’auteur de la mention manuscrite précé-
dant sa signature.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, réunies 

 Enoncé du moyen

 2. M. [X] fait grief à l’arrêt de déclarer valable son engagement de caution solidaire et 
de le condamner en cette qualité à payer une certaine somme à M. et Mme [G], alors : 

 « 1°/ que la personne physique qui ne se trouve pas en mesure de faire précéder sa 
signature des mentions manuscrites exigées par l’article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989 
destinées à assurer sa protection et son consentement éclairé, ne peut valablement s’en-
gager en qualité de caution envers un bailleur, pour les sommes dont le locataire serait 
débiteur, que par acte authentique ou par acte sous signature privée contresigné par 
avocat ; que pour déclarer valable l’engagement de caution solidaire souscrit par acte 
sous seing privé par M. [X], l’arrêt se borne à retenir que ce dernier, qui ne conteste 
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pas avoir signé au bas de l’acte de cautionnement mais prétend, sans en rapporter la 
preuve, ne pas être le scripteur de la mention manuscrite figurant dans le corps de 
l’acte, a dans un premier temps exécuté volontairement son obligation de caution, 
reconnaissant par ce commencement d’exécution s’être valablement engagé auprès 
de la locataire pour garantir le paiement des loyers, et que s’il n’était pas le véritable 
rédacteur de la mention manuscrite, M. [X], dont la bonne foi se présume, n’aurait pas 
manqué d’avertir ses cocontractants de cette irrégularité provenant de son fait et que 
ceux-ci ne pouvaient en aucun cas supposer ; qu’en se déterminant ainsi sans recher-
cher, comme elle y était invitée, si M. [X] était illettré et s’il pouvait véritablement 
être le scripteur des mentions manuscrites portées sur l’acte de cautionnement, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard du dernier alinéa de l’article 22-1 
de la loi du 6 juillet 1989 dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-1437 du 24 no-
vembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de 
la vie ; 

 2°/ que dans le cas où la partie à qui on oppose un acte sous seing privé en dénie ou 
en méconnaît l’écriture, c’est à la partie qui se prévaut de l’acte qu’il appartient d’en 
démontrer la sincérité ; que pour déclarer valable l’engagement de caution solidaire 
souscrit par acte sous seing privé par M.  [X], l’arrêt retient que ce dernier, qui ne 
conteste pas avoir signé au bas de l’acte de cautionnement, se contente de prétendre 
ne pas être le scripteur de la mention manuscrite figurant dans le corps de l’acte sans 
toutefois en rapporter la preuve, qui lui incombe ; qu’en statuant ainsi, quand il appar-
tenait aux époux [G] de démontrer la sincérité de la mention manuscrite, dont M. [X] 
déniait l’écriture qui lui était attribuée par eux, la cour d’appel a inversé la charge de la 
preuve en violation des articles 1315, 1323 et 1324 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit 
des contrats, du régime général et de la preuve des obligations. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, l’article 1324, devenu 1373, du code civil et les 
articles 287 et 288 du code de procédure civile :

 3. Selon le premier de ces textes, à peine de nullité de son engagement, la personne 
qui se porte caution pour l’exécution du contrat de bail, doit faire précéder sa signa-
ture, de la mention manuscrite exprimant de façon explicite et non équivoque la 
connaissance qu’elle a de la nature et de l’étendue de l’obligation qu’elle contracte, et 
de la reproduction manuscrite du texte législatif applicable.

 4. Il résulte des suivants, que lorsque la partie, à laquelle on oppose son engagement 
sous seing privé, désavoue son écriture ou sa signature, le juge doit, après avoir, s’il y a 
lieu, enjoint aux parties de produire tous documents et fait composer, sous sa dictée, 
des échantillons d’écriture, vérifier l’acte contesté, à moins qu’il ne puisse statuer sans 
en tenir compte.

 5. Pour condamner la caution au paiement des sommes dues par le locataire, l’arrêt 
retient que M. [X] ne conteste pas sa signature figurant au bas de l’acte de cautionne-
ment et se contente de prétendre ne pas être le scripteur de la mention manuscrite fi-
gurant dans le corps de l’acte sans pour autant en rapporter la preuve qui lui incombe.

 6. En statuant ainsi, sans procéder à la vérification de l’écriture désavouée de l’acte 
dont elle a tenu compte, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 1324, devenu 1373, du code civil ; articles 287 et 288 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 9 mars 2005, pourvoi n° 03-14.686, Bull. 2005, III, n° 64 (cassation partielle), et les arrêts 
cités ; 1re Civ., 29 février 2012, pourvoi n° 10-27.332, Bull. 2012, I, n° 45 (cassation), et l’arrêt 
cité ; 1re Civ., 28 novembre 2012, pourvoi n° 10-28.372, Bull. 2012, I, n° 251 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

PREUVE (règles générales)

3e Civ., 2 mars 2022, n° 21-10.753, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Charge – Applications diverses – Contrat d’entreprise – 
Responsabilité de l’entrepreneur – Garantie décennale – Défaut 
non apparent à la réception de l’ouvrage.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [B] [G] et [U] (la société [B]) du désistement de son 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre M. [D].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 24 novembre 2020), M. [O] [B] a confié à la société [B] 
la construction d’un bâtiment à usage professionnel.

 3. Le prix des travaux comprenait la souscription d’une assurance dommages-ouvrage 
pour le compte du maître d’ouvrage.
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 4. La propriété de l’immeuble a été transférée à la société civile immobilière 2M (la 
SCI 2M) et les locaux ont ensuite été donnés à bail à la société O spa des sens.

 5. M. [B], la SCI 2M et la société O Spa des sens ont assigné la société [B] aux fins 
d’indemnisation de préjudices résultant de l’absence d’assurance dommages-ouvrage 
et décennale ainsi que de différentes malfaçons et non-conformités.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et cinquième moyens du pourvoi principal, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 7. La société [B] fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à M. [B] une certaine 
somme, dont celle de 15 000 euros au titre de l’absence des assurances obligatoires, 
alors :

 « 1°/ que la réfaction du prix a un objet distinct de celui des dommages-intérêts répa-
rant les conséquences dommageables d’un manquement à l’obligation de délivrance ; 
qu’en allouant à M. [O] [B] la somme de 15 000 euros au motif que, « le prix convenu 
comprenant la souscription d’une assurance dommages-ouvrage, M. [O] [B] est fondé, 
en sa qualité de maître de l’ouvrage, à demander en compensation du préjudice subi 
réfaction du prix à hauteur du coût d’une telle assurance », la cour d’appel a fondé 
sa décision à la fois sur la réfaction du prix et sur la compensation d’un préjudice lié 
à un manquement à l’obligation de délivrance et qu’en statuant ainsi, elle a violé les 
articles 1134 et 1147 anciens du code civil, dans leur rédaction applicable en l’espèce ;

 2°/ que le juge ne peut, dans l’état du droit antérieur à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, modifier le prix convenu par les parties ; qu’en fondant la condam-
nation prononcée à l’encontre de la société [G] et [U] [B] sur la réfaction du prix 
convenu dans un contrat conclu le 21 avril 2011, la cour d’appel a violé l’article 1134 
ancien du code civil, dans sa rédaction applicable en l’espèce ;

 3°/ qu’en déclarant, pour allouer à M. [O] [B] la somme de 15 000 euros au titre de 
l’absence de souscription par la société [G] et [U] [B] d’une assurance dommages-ou-
vrages, compenser un préjudice subi par M. [O] [B] du fait de cette non-conformité, 
sans caractériser le préjudice subi par ce dernier, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1147 ancien du code civil, dans sa rédaction applicable 
en l’espèce. » 

 Réponse de la Cour 

 8. Par motifs propres et adoptés, la cour d’appel a relevé que la police d’assurance 
dommages-ouvrage, dont le coût était compris dans le prix du marché de travaux, 
n’avait pas été souscrite par le constructeur pour le compte du maître d’ouvrage.

 9. Elle a évalué à la somme de 15 000 euros le coût de la souscription d’une telle 
assurance et alloué cette somme au maître d’ouvrage en réparation de son préjudice.
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 10. En dépit d’une impropriété de termes, la cour d’appel n’a pas réduit le prix 
convenu mais a octroyé au maître d’ouvrage des dommages-intérêts pour compenser 
un préjudice dont elle a souverainement fixé le montant.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident éventuel

 Enoncé du moyen

 12. M. [B] et la SCI 2M font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en paiement 
d’une indemnité à raison du défaut de souscription par la société [B] d’une assurance 
de responsabilité décennale, alors « que l’absence de souscription d’une assurance obli-
gatoire de responsabilité décennale par un entrepreneur prive le maître de l’ouvrage et 
les propriétaires successifs du bien de la sécurité procurée par l’assurance en prévision 
de sinistres et constitue un préjudice certain ; qu’en retenant, pour écarter la demande 
indemnitaire formée par M. [O] [B], maître de l’ouvrage et la SCI 2M, actuel pro-
priétaire du bien, à raison du défaut de souscription d’une assurance de responsabilité 
décennale, qu’en l’absence de désordre de gravité décennale survenu à ce jour, le 
préjudice invoqué n’était qu’éventuel, les juges du fond ont violé l’article L. 241-1 du 
code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 13. Dans leurs conclusions d’appel, M. [B] et la SCI 2M réclamaient l’indemnisation 
d’un préjudice constitué, d’une part, de la dépréciation du bâtiment en cas de vente 
de l’immeuble dans les dix ans, d’autre part, de l’absence de toutes assurances tant de 
dommages que de responsabilité, en cas de désordres survenant pendant les dix années 
suivant la réception.

 14. Ils ne réclamaient pas l’indemnisation d’un préjudice moral lié à l’insécurité en-
gendrée par l’absence d’assurance décennale.

 15. La cour d’appel, a pu en déduire, en l’absence de vente de l’immeuble et de dom-
mages de nature décennale, que le préjudice invoqué n’était qu’éventuel.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 17. La société [B] fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la SCI 2M une cer-
taine somme, dont celle de 608 euros au titre du dysfonctionnement des commandes 
électriques des volets roulants, alors « que la réception des travaux couvre tout vice ou 
défaut de conformité apparent qui n’a pas fait l’objet de réserves ; qu’en l’état d’une 
réception intervenue sans réserve, il appartient donc au maître d’ouvrage de rapporter 
la preuve de ce que le défaut de conformité qu’il allègue n’était pas apparent le jour 
de la réception intervenue sans réserve ; qu’en affirmant qu’il incombait à la société 
[B] [G] et [U] de rapporter la preuve de ce que le vice allégué par le maître d’ouvrage, 
relatif au fonctionnement des volets roulants, était apparent le jour de la réception 
intervenue sans réserve, la cour d’appel qui a inversé la charge de la preuve a violé 
l’article 1353 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 18. Par motifs propres et adoptés, la cour d’appel a retenu que le dysfonctionnement 
des commandes électriques de volets roulants provenait, à dire d’expert, de l’inadapta-
tion de cet équipement, extrêmement sensible à l’humidité, à un local spa.

 19. Les désordres étant apparus à l’usage, elle a pu en déduire, abstraction faite du 
motif surabondant critiqué par le moyen, que le constructeur en devait réparation.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 21. La société [B] fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à la SCI 2M une cer-
taine somme, dont celle de 6 335 euros au titre de la non-conformité des bois des 
terrasses extérieures, alors « que la réception des travaux couvre tout vice ou défaut 
de conformité apparent qui n’a pas fait l’objet de réserves ; qu’en l’état d’une récep-
tion intervenue sans réserve, il appartient donc au maître d’ouvrage de rapporter la 
preuve de ce que le défaut de conformité qu’il allègue n’était pas apparent le jour de 
la réception intervenue sans réserve ; qu’en affirmant qu’il incombait à la société [B] 
[G] et [U] de rapporter la preuve de ce que le défaut de conformité relatif au bois des 
terrasses extérieures était apparent le jour de la réception intervenue sans réserve, la 
cour d’appel qui a inversé la charge de la preuve a violé l’article 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1315, alinéa 1er, devenu 1353, alinéa 1er, du code civil :

 22. Selon ce texte, celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver.

 23. Il s’ensuit qu’il incombe au maître ou à l’acquéreur de l’ouvrage qui agit sur le 
fondement de l’article 1792 du code civil de rapporter la preuve que les conditions 
d’application de ce texte sont réunies (3e Civ., 7 juillet 2004, pourvoi n° 03-14.166, 
Bull., 2004, III, n° 142).

 24. Pour condamner la société [B] à payer une certaine somme au titre de la 
non-conformité du bois de la terrasse, l’arrêt retient que l’entrepreneur ne rapporte 
pas la preuve du caractère apparent de cette non-conformité pour un maître d’ou-
vrage profane au jour de la réception.

 25. En statuant ainsi, alors qu’il incombait à la SCI 2M, qui réclamait l’indemnisation 
d’une non-conformité n’ayant pas fait l’objet d’une réserve lors de la réception, de 
prouver qu’elle n’était pas apparente à cette date pour le maître d’ouvrage, la cour 
d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 26. La cassation prononcée sur le troisième moyen du pourvoi principal est limitée à 
la condamnation de la société [B] à payer à la SCI 2M la somme de 6 335 euros au titre 
de la non-conformité des bois des terrasses extérieures et ne s’étend pas aux autres 
sommes comprises dans la condamnation globale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que qu’il condamne la société [B] [G] 
et [U] à payer à la société civile immobilière 2M la somme de 6 335 euros au titre de 
la non-conformité des bois des terrasses extérieures comprise dans la condamnation 
globale au paiement de la somme de 52 062,37 euros, l’arrêt rendu le 24 novembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Pau autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1315, alinéa 1, devenu 1353, alinéa 1, du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 7 juillet 2004, pourvoi n° 03-14.166, Bull., 2004, III, n° 142 (rejet).

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-16.809, (B), FRH

– Irrecevabilité –

 ■ Droit de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Portée.

 Recevabilité du pourvoi, examinée d’office

 1. Selon l’article 170 du code de procédure civile, les décisions relatives à l’exécution 
d’une mesure d’instruction ne peuvent être frappées d’appel ou de pourvoi en cassa-
tion qu’en même temps que le jugement sur le fond.

 2. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

 3. Les sociétés Iho Beteiligungs GmbH, Iho Holding GmbH & Co. KG, Ina-Hol-
ding Schaeffler GmbH & Co. KG et Schaeffler AG (les sociétés) se sont pourvues en 
cassation contre un arrêt rendu par la cour d’appel d’Amiens le 25 février 2020 en ce 
qu’il a déclaré irrecevable l’appel interjeté contre une ordonnance du juge chargé du 
contrôle des expertises ayant relevé de la caducité les parties auxquelles incombait le 
paiement de la consignation mise à leur charge par un juge de la mise en état, lequel 
avait ordonné l’expertise.
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 4. Si, en premier lieu, il est de jurisprudence constante qu’aucun texte n’autorise le 
juge chargé du contrôle des expertises à statuer sur la demande de relevé de caducité 
présentée, sur le fondement de l’article 271 du code de procédure civile, par l’une des 
parties, sans provoquer les explications de l’autre, la violation du principe de la contra-
diction ne constitue pas un excès de pouvoir.

 5. En second lieu, le juge chargé du contrôle des expertises, désigné par l’ordonnance 
du juge de la mise en état pour surveiller la mesure d’instruction, conformément aux 
articles 155, alinéa 3, et 155-1 du code de procédure civile, statue sur une requête en 
relevé de caducité sans excéder ses pouvoirs, alors même que le juge de la mise en état 
aurait accordé un renvoi pour conclure sur la demande en relevé de caducité.

 6. Le pourvoi, dont le moyen ne caractérise pas un excès de pouvoir, n’est, dès lors, 
pas recevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marc Lévis ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 170 du code de procédure civile.

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-17.394, (B), FS

– Rejet –

 ■ Notification – Notification des actes à l’étranger – Signification par 
la voie diplomatique – Remise à parquet de la décision – Effet – 
Preuve de la remise de l’acte à son destinataire (non).

En application de l’article 503 du code de procédure civile, les jugements ne peuvent être exécutés contre ceux 
auxquels ils sont opposés qu’après leur avoir été notifiés. 

Dans le cas d’une notification internationale à destination d’un Etat étranger, et en l’absence de convention 
internationale applicable, l’article 684 du code de procédure civile prévoit que celle-ci doit être effectuée par la 
voie diplomatique.

La remise à parquet de la décision à signifier par la voie diplomatique ne constitue pas la preuve de la remise de 
l’acte à son destinataire et ne peut valoir notification. 

Dès lors que le juge n’est pas tenu d’ordonner une mesure d’instruction en application de l’article 10 du code 
de procédure civile, et les requérants n’alléguant ni ne justifiant de démarches entreprises par eux auprès des 
autorités chargées de la notification de l’acte en vue d’obtenir la preuve de la remise, c’est à bon droit qu’une 
cour d’appel, qui n’exige alors pas d’eux une preuve impossible et, dès lors, ne porte pas atteinte au droit de 
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ceux-ci à l’exécution des décisions de justice, retient que la preuve de la remise à parquet de l’acte de signification 
du jugement ne suffisait pas à permettre de poursuivre l’exécution forcée de celui-ci à l’égard de leur débiteur, 
Etat étranger.

 ■ Notification – Notification des actes à l’étranger – Signification par 
la voie diplomatique – Remise à parquet de la décision – Portée – 
Preuve de la remise de l’acte à destinataire – Défaut.

 ■ Notification – Signification – Parquet – Etat étranger – Modalités – 
Voie diplomatique – Absence de convention internationale – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2020), par arrêt du 5 mars 2009, la cour d’appel 
de Beyrouth (Liban) a condamné l’Etat du Liban a verser à M. et Mme [Z] la somme 
de 1 586 169 dollars américains.

Le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté par arrêt de la Cour de cassation libanaise.

 2. Par jugement réputé contradictoire du 13 février 2019, le tribunal de grande ins-
tance de Paris a déclaré l’arrêt du 5 mars 2009 exécutoire en France.

 3. Le jugement a été transmis à parquet le 27 mars 2019 pour signification par la voie 
diplomatique à l’Etat du Liban.

 4. M. et Mme [Z] ont ensuite saisi, sur le fondement des articles L. 111-1-1 et L. 111-
1-2 du code des procédures civiles d’exécution, le juge de l’exécution d’un tribunal 
judiciaire afin d’être autorisés à procéder à la saisie-attribution des fonds détenus par 
l’Agence française de développement pour le compte du Liban sur le fondement de 
ces décisions.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 6. M. et Mme [Z] font grief à l’arrêt de rejeter leur requête tendant à être autorisés 
à pratiquer une saisie-attribution, à hauteur du montant dû par le Liban, sur les fonds 
détenus par l’Agence française de développement, appartenant au Liban et affectés au 
financement de prêts à destination d’entreprises privées, alors :
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 « 1°/ que la signification à parquet d’une décision d’exequatur en vue de sa remise 
par voie diplomatique, qui est la seule démarche que puisse entreprendre une partie 
en vue de la signification de cette décision à destination d’un Etat étranger, suffit à 
rendre cette décision opposable à l’Etat destinataire et autorise la partie notifiante à 
engager des mesures d’exécution à l’encontre de celui-ci ; qu’en jugeant que la re-
mise à parquet de la décision d’exequatur obtenue par les consorts [Z] à l’encontre 
de l’Etat libanais avait pour seul effet d’enclencher la procédure de signification par 
voie diplomatique et qu’en l’état de cette seule remise, les consorts [Z] ne pouvaient 
entreprendre la saisie de biens appartenant à l’Etat libanais, la Cour d’appel a violé 
l’article 684 du code de procédure civile ;

 2°/ que dans un Etat ayant accepté la prééminence du droit, chaque justiciable dé-
tient le droit fondamental de faire exécuter les décisions de justice prononcées en sa 
faveur ; qu’en l’espèce, les consorts [Z] rappelaient, sans être démentis, qu’ils n’étaient 
pas en mesure d’apporter la preuve de la réception effective de la décision d’exequatur 
par l’Etat libanais puisqu’ils étaient demeurés extérieurs au processus de notification 
par la voie diplomatique et faisaient valoir que cette preuve leur serait probablement 
inaccessible à long terme compte tenu de la mauvaise volonté manifestée par l’Etat 
libanais, qui était à la fois le débiteur de la condamnation et autorité en charge de la 
réception de l’acte par la voie diplomatique ; qu’en rejetant la requête des consorts [Z] 
tendant à être autorisés à procéder à la saisie de biens appartenant à l’Etat libanais sur 
le territoire français au motif qu’ils n’apportaient pas la preuve de la réception effective 
de la décision d’exequatur par l’Etat libanais, et en subordonnant ainsi l’exécution de 
la décision en cause à la production par les consorts [Z] d’une preuve dont il n’était 
pas contesté qu’elle leur était impossible, la Cour d’appel a violé l’article 6§1 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales et l’article 1er du Premier Protocole additionnel à cette convention ;

 3°/ que saisi d’une requête tendant à la saisie des biens d’un Etat étranger par une 
partie n’étant en mesure de justifier que de la seule signification à parquet de la déci-
sion d’exequatur, le juge de l’exécution ne peut se borner à rejeter la requête qui lui 
est présentée mais se doit a minima de mettre en oeuvre les pouvoirs que lui reconnaît 
expressément le code de procédure civile et d’ordonner, au besoin d’office, toutes me-
sures nécessaires à l’effet de garantir le droit à l’exécution dont justifie tout requérant ; 
qu’il lui appartient à cet effet de prescrire toutes diligences utiles et de donner le cas 
échéant commission rogatoire à toute autorité compétente aux fins de vérifier si le 
destinataire de l’acte en a eu connaissance et de l’informer le cas échéant de la procé-
dure engagée à son encontre ou de l’acte qui lui est destiné ; qu’en rejetant la requête 
formée par les consorts [Z] au motif qu’ils n’apportaient pas la preuve de la réception 
effective de la décision d’exequatur par l’Etat libanais, sans procéder à ces démarches 
et vérifications qu’imposaient le droit à l’exécution des décisions de justice, la Cour 
d’appel a en tout état de cause violé les articles 10, 730, 734, 734-1, et 734-2 du code 
de procédure civile, ensemble l’article 6§1 de la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’article 1er du Premier 
Protocole additionnel à cette convention. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. L’Etat du Liban conteste la recevabilité du moyen en ses deuxième et troisième 
branches en ce qu’il serait contraire à la thèse soutenue devant les juges du fond qui 
consistait à défendre que la signification était parfaite par la simple remise à parquet.

 8. Cependant, dans leurs conclusions, M. et Mme [Z] ne soutenaient pas que la si-
gnification était effective par la simple remise mais qu’il ne pouvait être exigé d’eux 
davantage que la production de la remise à parquet pour justifier de la bonne signifi-
cation dès lors qu’il leur était impossible de prouver la bonne réception de l’acte.

 9. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 10. En application de l’article L. 111-1-1 du code des procédures civiles d’exécution, 
des mesures d’exécution ne peuvent être mises en ?uvre sur un bien appartenant à un 
Etat étranger que sur autorisation préalable du juge.

 11. En application de l’article  503 du code de procédure civile, les jugements ne 
peuvent être exécutés contre ceux auxquels ils sont opposés qu’après leur avoir été 
notifiés.

 12. S’agissant d’une notification internationale à destination d’un Etat étranger, et en 
l’absence de convention internationale applicable, l’article 684 du code de procédure 
civile prévoit que celle-ci doit être effectuée par la voie diplomatique.

 13. La remise à parquet de la décision à signifier par la voie diplomatique ne constitue 
pas la preuve de la remise de l’acte à son destinataire et ne peut valoir notification.

 14. Dès lors que le juge n’est pas tenu d’ordonner une mesure d’instruction en ap-
plication de l’article 10 du code de procédure civile, et M. et Mme [Z] n’alléguant 
ni ne justifiant de démarches entreprises par eux auprès des autorités chargées de la 
notification de l’acte en vue d’obtenir la preuve de la remise, c’est à bon droit que la 
cour d’appel, qui n’a pas exigé d’eux une preuve impossible, et n’a dès lors pas porté 
atteinte au droit des demandeurs à l’exécution des décisions de justice, a retenu que 
la remise à parquet de l’acte de signification du jugement du 13 février 2019 n’ayant 
aucun effet procédural, si ce n’est de permettre l’acheminement de l’acte au ministère 
de la justice aux fins de remise par la voie diplomatique, les requérants n’étaient pas 
fondés à poursuivre l’exécution forcée à l’égard de leur débiteur.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Boutet et Hourdeaux -
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Textes visés : 
Articles 10, 503 et 684 du code de procédure civile.

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-21.925, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Ordonnance sur requête – Ordonnance faisant droit à la requête – 
Demande de rétractation – Office du juge – Etendue.

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Juge de la rétractation – 
Définition – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 septembre 2020) et les productions, se plaignant 
de faits de concurrence déloyale, de parasitisme, de détournement de clientèle et de 
débauchage de personnel commis à son détriment par la société Ad Lucem créée par 
l’un de ses anciens salariés, la société Matières [U] [T] (anciennement société Océan) 
a saisi un juge des requêtes d’une demande de désignation d’un huissier de justice aux 
fins d’investigations au siège de la société sur le fondement de l’article 145 du code 
de procédure civile.

 2. Par ordonnance du 11 juin 2014, le président du tribunal de commerce de Ro-
mans-sur-Isère a accueilli la requête et a donné pour mission à l’huissier de justice 
de se rendre au siège de la société Ad Lucem et d’y effectuer toutes investigations 
concernant les actes de concurrence déloyale concernant la société Matières [U] [T], 
et notamment, à exercer ses recherches sur l’ensemble du système d’information de la 
société Ad Lucem, notamment à partir de tel ou tel mot-clé comme « MA’S », »[U] 
[T]» ou « Océan » ou tous autres se rapportant aux marques utilisées, fournisseurs, 
collaborateurs, produits et couleurs, à analyser les outils informatiques, ainsi que tous 
les fichiers et documents de l’entreprise, y compris le livre d’entrée de sortie du per-
sonnel, et à copier, décrire, faire reproduire tous documents à ce sujet.

 3. L’huissier de justice a exécuté sa mission le 9 juillet 2014.

 4. Le 24 mai 2019, la société Ad Lucem a assigné en référé la société Matières [U] [T] 
à fin de rétractation de l’ordonnance du 11 juin 2014.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Matières [U] [T] fait grief à l’arrêt de déclarer la société Ad Lucem 
recevable en sa demande, d’infirmer l’ordonnance du président du tribunal de com-
merce de Romans-sur-Isère du 25 septembre 2019 et, statuant à nouveau, de rétracter 
l’ordonnance sur requête du 11 juin 2014, de dire que la mesure d’instruction exé-
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cutée le 9 juillet 2014 était privée de fondement, de constater la nullité, d’ordonner 
la restitution à la société Ad Lucem de tous les documents et données captés, copiés 
ou enregistrés à l’occasion de cette mesure sur support informatique, photographique 
ou écrit dans un délai d’un mois à compter de la décision, et d’interdire à la société 
Matières [U] [T] d’utiliser à quelque fin que ce soit et notamment à l’occasion d’une 
instance judiciaire, même en cours, ces données et documents tels que consignés dans 
le procès-verbal de constat du 9 juillet 2014 et qui lui ont été remis par l’huissier de 
justice sur un disque dur externe, alors « que la cour d’appel a l’obligation de ne pas 
dénaturer le jugement qui lui est déféré ; qu’il résulte des termes clairs et précis de 
l’ordonnance déférée que « la juridiction des référés » avait été saisie de la demande 
de rétractation de l’ordonnance sur requête ; qu’en retenant, pour en faire abstraction, 
que la mention du juge des référés dans le chapeau de la décision aurait procédé d’une 
erreur manifeste, aux motifs inopérants que la société Ad Lucem avait délivré une 
assignation en référé-rétractation qui ne faisait pas mention du juge des référés, et que 
l’ordonnance avait été rendue par le président du tribunal de commerce «  statuant 
publiquement en référé », la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis de cette 
ordonnance, et violé le principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article 496, alinéa 2, du code de procédure civile que l’instance en 
rétractation d’une ordonnance sur requête a pour seul objet de soumettre à l’examen 
d’un débat contradictoire les mesures initialement ordonnées à l’initiative d’une partie 
en l’absence de son adversaire et que la saisine du juge de la rétractation se trouve 
limitée à cet objet. Dès lors, seul le juge des requêtes qui a rendu l’ordonnance peut 
être saisi d’une demande de rétractation de celle-ci.

 7. Ayant constaté que le président du tribunal de commerce, juridiction des requêtes 
désignée par l’article 875 du code de procédure civile, avait été saisi en référé d’une 
demande de rétractation de son ordonnance du 11  juin 2014, la cour d’appel en a 
exactement déduit, hors de toute dénaturation, et abstraction faite d’un motif erroné, 
mais surabondant, tiré de ce que la mention de la juridiction des référés dans l’en-tête 
de l’ordonnance du 25 septembre 2019 procédait d’une erreur manifeste, que la de-
mande de la société Ad Lucem était recevable.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Matières [U] [T] fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du président 
du tribunal de commerce de Romans-sur-Isère du 25 septembre 2019 et, statuant à 
nouveau, de rétracter l’ordonnance sur requête du 11 juin 2014, de dire que la mesure 
d’instruction exécutée le 9 juillet 2014 était privée de fondement, de constater la nul-
lité, d’ordonner la restitution à la société Ad Lucem de tous les documents et données 
captés, copiés ou enregistrés à l’occasion de cette mesure sur support informatique, 
photographique ou écrit dans un délai d’un mois à compter de la décision, et d’in-
terdire à la société Matières [U] [T] d’utiliser à quelque fin que ce soit et notamment 
à l’occasion d’une instance judiciaire, même en cours, ces données et documents tels 
que consignés dans le procès-verbal de constat du 9 juillet 2014 et qui lui ont été re-
mis par l’huissier de justice sur un disque dur externe, alors « que le secret des affaires 
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et le secret des correspondances ne constituent pas, en eux-mêmes, des obstacles à 
l’application de l’article 145 du code de procédure civile, dès lors que la mesure d’ins-
truction sollicitée procède d’un motif légitime et qu’elle est nécessaire à la protection 
des droits du requérant ; que tel est le cas lorsque la mesure d’instruction, quelle que 
soit son étendue, est circonscrite dans son objet, en ce qu’elle n’autorise le requérant à 
accéder qu’aux seuls éléments de nature à établir les faits litigieux ; que l’ordonnance 
sur requête, qui ne confiait à l’huissier de justice la mission d’effectuer toute investi-
gation, sur le seul « système d’informations » de la société Ad Lucem, que « concer-
nant les actes de concurrence déloyale perpétrés contre » la société Matières [U] [T], 
ne l’autorisait à « copier, décrire, faire reproduire » que les documents « à ce sujet » ; 
qu’en retenant que la mesure ordonnée, en ce qu’elle autorisait l’huissier de justice à 
procéder à ses recherches sur le système informatique de la société Ad Lucem à partir 
de mots-clés, dont seuls des exemples étaient fournis, relatifs aux marques utilisées, aux 
fournisseurs, aux collaborateurs, aux produits et couleurs, et aurait permis l’accès à des 
informations sur l’intégralité de l’activité de la société Ad Lucem, potentiellement sans 
lien avec la société Matières [U] [T], aurait ainsi porté une atteinte disproportionnée 
aux droits de la société Ad Lucem, quand cette mesure ne permettait à la requérante 
d’avoir accès qu’aux documents de nature à établir « les actes de concurrence déloyale 
perpétrés » à son encontre, la cour d’appel a violé l’article 145 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 145 du code de procédure civile :

 10. Il résulte de ce texte que constituent des mesures légalement admissibles des me-
sures d’instruction circonscrites dans le temps et dans leur objet et proportionnées à 
l’objectif poursuivi. Il incombe, dès lors, au juge de vérifier si la mesure ordonnée était 
nécessaire à l’exercice du droit à la preuve du requérant et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence.

 11. Pour rétracter l’ordonnance sur requête, l’arrêt retient que par sa formulation, 
l’autorisation donnée à l’huissier de justice permet l’accès à des informations se rap-
portant à l’intégralité de l’activité de production, transformation et distribution de 
matières décoratives de la société Ad Lucem, mais potentiellement sans aucun lien 
avec la société Matières [U] [T], que si les investigations de l’huissier de justice ont été 
guidées par l’établissement d’une liste limitative de mots-clefs, dont seuls des exemples 
sont fournis, relatifs aux marques utilisées, aux fournisseurs, aux collaborateurs, aux 
produits et couleurs, cette liste, qui révèle le besoin d’ajouter à l’ordonnance pour 
limiter l’exécution de la mesure au strict nécessaire, a été établie unilatéralement par la 
requérante sans avoir été soumise à l’appréciation du juge des requêtes et que par son 
caractère mal délimité et partant très général, la mesure ordonnée porte une atteinte 
disproportionnée aux droits de la société Ad Lucem tenant au secret des affaires et des 
correspondances ainsi qu’à la liberté du commerce.

 12. En statuant ainsi, tout en relevant que la société Ad Lucem avait été créée le 4 fé-
vrier 2014 par un ancien salarié de la société Matières [U] [T] et alors qu’il résultait des 
termes de la mission de l’huissier de justice qu’il n’était autorisé à appréhender que les 
documents en lien avec les actes de concurrence déloyale dénoncés par la société Ma-
tières [U] [T], soit à partir de mots-clés pré-définis, soit à partir de mots-clés renvoyant 
aux marques, produits et couleurs utilisées par la société Matières [U] [T], ou à ses 
fournisseurs et collaborateurs, de sorte que la mesure, dont il n’a pas été allégué qu’elle 



377

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

avait été exécutée en dehors de ces limites, qui était nécessairement circonscrite dans 
le temps, entre le 4 février 2014 et le 9 juillet 2014, date de son exécution, et circons-
crite dans son objet, instituait des mesures légalement admissibles proportionnées à 
l’objectif poursuivi et qui ne portaient pas atteinte de manière disproportionnée aux 
droits de la société Ad Lucem, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Sur la suggestion de la société Matières [U] [T], il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Il résulte du paragraphe 12 que l’ordonnance du président du tribunal de com-
merce de Romans-sur-Isère du 25 septembre 2019 doit être confirmée ;

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ses dispositions déclarant recevable la demande de la 
société Ad Lucem, l’arrêt rendu le 17 septembre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONFIRME l’ordonnance du président du tribunal de commerce de Romans-sur-
Isère du 25 septembre 2019.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 496, alinéa 2, et 875 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 19-11.323 (rejet).

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-22.349, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Juge de la rétractation – 
Pouvoirs – Dérogation au principe de la contradiction – 
Circonstances postérieures à la requête ou à l’ordonnance.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 17 septembre 2020), le 24 octobre 2019, la société 
Expertises tests et contrôles sur tous matériaux (la société ECW) a déposé une requête 
auprès du président d’un tribunal de commerce, sur le fondement des articles 145 et 
812 du code de procédure civile, aux fins de voir ordonner une mesure d’instruction 
confiée à un huissier de justice chargé de procéder à un constat dans les locaux de la 
société Cegelec NDT-PSC (la société Cegelec). 

 2. Par ordonnance du 30 octobre 2019, il a été fait droit à la requête et les mesures 
d’instruction ont été exécutées le 25 novembre 2019.

 3. Le 19 décembre 2019, la société Cegelec a assigné la société ECW en rétractation 
de l’ordonnance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 5. La société ECW fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance de référé en ce 
qu’elle a rétracté l’ordonnance sur requête du 30 octobre 2019 et ordonné la restitu-
tion des pièces saisies par l’huissier instrumentaire, en lui faisant interdiction de faire 
état du procès-verbal de ce dernier ou des pièces annexées à celui-ci, sous astreinte 
de 5 000 euros par infraction constatée à compter de la signification de la présente 
ordonnance, alors :

 « 1°/ que l’ordonnance doit, par motifs propres ou adoptés de la requête à laquelle elle 
fait droit, faire état de circonstances de nature à justifier qu’il soit procédé non-contra-
dictoirement, sans formalisme particulier  ; qu’en l’espèce, l’ordonnance a, par motif 
adopté de la requête, constaté la nécessité pour la société ECW d’ordonner une saisie 
de documents et données par huissier dans les locaux de la société Cegelec NDT-PSC, 
ce dont il se déduisait nécessairement qu’il était indispensable au succès de la mesure 
que cette dernière n’en soit pas informée pour éviter qu’elle ne puisse faire disparaître 
des pièces et données éventuellement compromettantes, ce qui a conduit le premier 
juge, par motifs propres de son ordonnance, à constater expressément que « la requé-
rante justifie de circonstances qui exigence que la mesure soit ordonnée sans débats 
contradictoires préalables  »  ; qu’en affirmant pourtant que l’ordonnance n’était pas 
motivée et que ce vice ne pouvait être régularisé, la cour d’appel a violé l’article 493 
et 495 du code de procédure civile ;

 2°/ que doit être écarté comme contraire aux exigences du procès équitable tout 
formalisme excessif ; qu’en l’espèce, en considérant qu’une motivation plus explicite 
était requise, ce qui était inutile, et que son absence n’était pas régularisable a posteriori 
au vu des circonstances ayant justifié la requête et l’ordonnance, la cour d’appel a fait 
application d’un formalisme excessif de nature à porter atteinte au droit au juge et au 
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droit à la preuve de la société ECW et a violé l’article 6, § 1, de la Convention euro-
péenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon les articles 145 et 493 du code de procédure civile, le juge, saisi d’une de-
mande de rétractation de l’ordonnance sur requête ayant ordonné une mesure sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, doit s’assurer de l’exis-
tence, dans la requête et l’ordonnance, des circonstances justifiant de ne pas y procéder 
contradictoirement.

 7. Il en résulte que le juge saisi d’une demande en rétractation ne peut se fonder sur 
des circonstances postérieures à la requête ou à l’ordonnance pour justifier qu’il est 
dérogé au principe de la contradiction.

 8. Après avoir constaté que la requête faisait état d’actes de concurrence déloyale sans 
préciser les circonstances justifiant que la mesure ne soit pas prise contradictoirement, 
l’arrêt retient que l’ordonnance rendue sur cette requête n’expose pas non plus les 
motifs justifiant le recours à une mesure d’instruction non contradictoire, le juge se 
contentant de considérer qu’il est établi que la requérante justifie de circonstances 
exigeant que la mesure soit ordonnée sans débat contradictoire préalable.

 9. De ces constatations et énonciations relevant de son appréciation souveraine, la 
cour d’appel a exactement déduit, sans méconnaître l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que ce défaut de 
motivation ne pouvait faire l’objet d’une régularisation a posteriori devant le juge de la 
rétractation et que l’ordonnance sur requête devait être rétractée.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-21.289, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 
du 25 mars 2020 – Décision du juge de statuer sans audience – Droit 
d’opposition des parties – Domaine d’application.
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Selon l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2020-595 du 20 mai 2020, à l’exception des procédures en référé, des procédures accélérées au fond et des 
procédures dans lesquelles le juge doit statuer dans un délai déterminé, les parties disposent d’un délai de quinze 
jours pour s’opposer à la procédure sans audience.

Il en résulte que l’absence d’opposition des parties à la procédure sans audience doit être recueillie pour toutes 
les procédures, à l’exception de celles limitativement énumérées à cet article.

Encourt, dès lors, la cassation, l’arrêt qui n’a pas recueilli l’absence d’opposition des parties à la mise en oeuvre 
de la procédure sans audience dans une procédure à bref délai régie par l’article 905 du code de procédure civile, 
cette procédure n’entrant dans aucune des catégories de dérogations énumérées à l’article 8 de l’ordonnance du 
25 mars 2020.

 ■ Procédure sans audience – Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 
du 25 mars 2020 – Décision du juge de statuer sans audience – Droit 
d’opposition des parties – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 8 juillet 2020), l’union de recouvrement des cotisa-
tions de sécurité sociale et d’allocations familiales (l’URSSAF) de la Corse, venant aux 
droits de la caisse du régime social des indépendants, devenue caisse locale déléguée 
pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants de Corse, a fait procéder à une 
saisie-attribution, le 13 juillet 2018, sur les rémunérations versées à M. [R] par la so-
ciété Courses services.

 2. M. [R] a saisi un juge de l’exécution en nullité et mainlevée de la saisie-attribution, 
demandes dont il a été débouté par un jugement du 9 mai 2019, dont appel a été 
interjeté.

 3. En application de l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, mo-
difiée par l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020, la cour d’appel a statué sans 
audience.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’URSSAF de la Corse, agence pour la sécurité sociale des indépendants de Corse, 
venant aux droits de la caisse du régime social des indépendants, devenue caisse locale 
déléguée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants de Corse, fait grief à 
l’arrêt de la débouter de l’ensemble de ses demandes, de déclarer la nullité de la sai-
sie-attribution du 13 juillet 2018 réalisée à son profit sur les rémunérations versées à 
M. [R] par la société Courses services, et de prononcer sa mainlevée, alors « que dans 
le cadre de l’adaptation des procédures judiciaires à l’état d’urgence sanitaire, les parties 
disposent d’un délai de quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience, sauf 
dans les procédures en référé, dans les procédures accélérées au fond et dans les procé-
dures dans lesquelles le juge doit statuer dans un délai déterminé ; qu’en l’espèce, il a 
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été statué dans le cadre d’une procédure sans audience, sans possibilité d’opposition of-
ferte aux parties quant à ce choix ; qu’en statuant ainsi, dans une procédure qui n’était 
ni une procédure de référé, ni une procédure accélérée au fond, ni une procédure dans 
laquelle le juge devait statuer dans un délai déterminé, la cour d’appel a violé l’article 8 
de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2020-595 du 20 mai 2020 :

 5. Aux termes de ce texte, lorsque la représentation est obligatoire ou que les parties 
sont assistées ou représentées par un avocat, le juge ou le président de la formation 
de jugement peut, à tout moment de la procédure, décider qu’elle se déroule selon la 
procédure sans audience. Il en informe les parties par tout moyen. A l’exception des 
procédures en référé, des procédures accélérées au fond et des procédures dans les-
quelles le juge doit statuer dans un délai déterminé, les parties disposent d’un délai de 
quinze jours pour s’opposer à la procédure sans audience.

 6. Il en résulte que l’absence d’opposition des parties à la procédure sans audience 
doit être recueillie pour toutes les procédures, à l’exception de celles limitativement 
énumérées par l’article 8.

 7. Pour statuer sans audience et sans recueillir l’accord des parties, l’arrêt retient qu’en 
raison de l’état d’urgence sanitaire, le 7 mai 2020, l’audience prévue ayant été annulée, 
la procédure a été renvoyée à l’audience du 12 juin 2020, pour être traitée en appli-
cation de l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020 dans le cadre d’une audience 
sans plaidoiries et avec dépôt de dossiers, s’agissant d’une procédure écrite relevant 
de l’article 905 du code de procédure civile, sans possibilité d’opposition offerte aux 
parties quant à ce choix.

 8. En statuant ainsi, alors que la procédure à bref délai, régie par l’article 905 du code 
de procédure civile, n’entrant dans aucune des catégories de dérogations énumérées 
à l’article 8 de l’ordonnance du 25 mars 2020, modifiée par l’ordonnance du 20 mai 
2020, l’absence d’opposition des parties à la mise en oeuvre de la procédure sans au-
dience devait être recueillie, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 juillet 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 8 de l’ordonnance n° 2020-304 du 25 mars 2020 ; article 905 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 décembre 2021, pourvoi n° 20-18.237, Bull. 2021 (cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 24 mars 2022, n° 20-12.241, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Effets – Attribution 
immédiate au saisissant – Limites – Virement ordonné par le débiteur 
titulaire du compte bancaire.

Il résulte des dispositions de l’article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution que les virements 
ordonnés par le débiteur titulaire du compte, avant la saisie, qui ne sont pas au nombre des opérations limita-
tivement énumérées au 2° de cet article, ne peuvent affecter le solde saisi attribué au préjudice du saisissant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 5 décembre 2019), la Société générale industrielle 
commerciale (la société) a fait pratiquer une saisie-attribution des comptes bancaires 
ouverts au nom de la société Vicalex auprès de la société Banque Delubac et Cie (la 
banque) puis a assigné cette dernière, devant un juge de l’exécution, en paiement des 
causes de la saisie.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société la somme de 
14 354 euros, alors « que le virement ordonné au débit du compte bancaire du dé-
biteur saisi antérieurement à la saisie-attribution constitue une opération de débit 
susceptible d’affecter le solde du compte au préjudice du saisissant ; qu’en condam-
nant la Banque Delubac à verser à la société GIC la somme de 14.354 euros à titre de 
dommages et intérêts, motif pris que « les virements au débit ne sont pas prévus dans 
la liste de l’article L. 162-1 du Code des procédures civiles d’exécution et qu’ils ne 
peuvent affecter le solde du compte saisi », cependant que les quatre ordres de vire-
ment transmis par courriel du 29 janvier 2016, d’un montant total de 14.354 euros, 
au débit du compte de la société Avas Transport, débiteur saisi, avaient été validés par 
la Banque Delubac entre 11h21 et 11h31, antérieurement à la saisie-attribution régu-
larisée à 15h48, et constituaient ainsi, au même titre que des retraits, une opération de 
débit ayant pu affecter le solde du compte bancaire du débiteur saisi, la cour d’appel a 
violé l’article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution ».
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 Réponse de la Cour

 3. Aux termes de l’article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution, lorsque 
la saisie est pratiquée entre les mains d’un établissement habilité par la loi à tenir des 
comptes de dépôt, celui-ci est tenu de déclarer le solde du ou des comptes du débiteur 
au jour de la saisie. Dans le délai de quinze jours ouvrables qui suit la saisie et pendant 
lequel les sommes laissées au compte sont indisponibles, ce solde peut être affecté à 
l’avantage ou au préjudice du saisissant par les opérations suivantes dès lors qu’il est 
prouvé que leur date est antérieure à la saisie :

 1° Au crédit  : les remises faites antérieurement, en vue de leur encaissement, de 
chèques ou d’effets de commerce, non encore portées au compte ;

 2° Au débit :

 a) L’imputation des chèques remis à l’encaissement ou portés au crédit du compte 
antérieurement à la saisie et revenus impayés ;

 b) Les retraits par billetterie effectués antérieurement à la saisie et les paiements par 
carte, dès lors que leurs bénéficiaires ont été effectivement crédités antérieurement à 
la saisie.

 Par dérogation aux dispositions prévues au deuxième alinéa, les effets de commerce 
remis à l’escompte et non payés à leur présentation ou à leur échéance lorsqu’elle est 
postérieure à la saisie peuvent être contrepassés dans le délai d’un mois qui suit la saisie.

 Le solde saisi attribué n’est diminué par ces éventuelles opérations de débit et de 
crédit que dans la mesure où leur résultat cumulé est négatif et supérieur aux sommes 
non frappées par la saisie au jour de leur règlement.

 4. Il résulte de ces dispositions que les virements ordonnés par le débiteur titulaire 
du compte avant la saisie, qui ne sont pas au nombre des opérations limitativement 
énumérées à l’article L. 162-1, 2°, précité, ne peuvent affecter le solde saisi attribué au 
préjudice du saisissant.

 5. Ayant, d’une part, relevé, par motifs propres et adoptés, que lors de la signification 
du procès-verbal de saisie-attribution, le 29  janvier 2016 à 15h48, la banque avait 
répondu sur-le-champ que le compte présentait un solde de 23 485,16 euros, que le 
2 février 2016, la banque avait informé l’huissier de justice qu’à la suite de la comp-
tabilisation d’opérations en cours de traitement au moment de la saisie, dont quatre 
virements ordonnés le jour même, entre 9h38 et 9h59, le solde du compte était dé-
sormais nul et, d’autre part, exactement retenu que les virements ne sont pas prévus 
dans la liste de l’article L. 162-1 précité et qu’ils ne peuvent, en conséquence, affecter 
le solde du compte saisi, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel 
en a déduit que la banque avait fait une déclaration inexacte en indiquant un solde de 
compte courant à zéro euro et l’a condamnée, après avoir retenu que la société était 
en droit de saisir les montants correspondant aux quatre virements, ce qui constituait 
son préjudice certain, à lui verser des dommages-intérêts à hauteur de cette somme.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Article L. 162-1 du code des procédures civiles d’exécution.

PROPRIETE

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-13.552, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Accession – Domaine d’application – Exclusion – Bien réalisé en 
exécution d’un contrat d’entreprise.

Il résulte des articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil que les règles de l’accession mobilière sont supplétives 
et n’ont pas vocation à s’appliquer lorsque le bien a été réalisé en exécution d’un contrat d’entreprise.

 Faits et procédure

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 janvier 2020), par contrat conclu le 8 février 2013 
avec la Banque Centrale de la République Dominicaine (BCRD), la société [Z] [K] a 
été chargée d’imprimer 180 millions de billets de banque.

 2. Des billets ont été volés pendant la réalisation du contrat, leur soustraction ayant été 
constatée les 12 et 25 juillet 2013.

 3. Le 2 août 2013, la société [Z] [K] en a fait la déclaration à la société HDI Global 
SE (HDI), auprès de laquelle elle avait souscrit un contrat d’assurance responsabilité 
civile ayant pris effet le 1er décembre 2011.

 4. Le 10 janvier 2014, la BCRD a assigné la société [Z] [K] en dommages-intérêts 
devant le tribunal de Saint-Domingue (République Dominicaine).

 5. Le 12 février 2016, la société [Z] [K] et la société FCO2, filiale de celle-ci et aux 
droits de laquelle se trouve la société [K] Fiduciaire, ont assigné la société HDI devant 
le tribunal de commerce de Paris afin d’obtenir sa garantie à hauteur de 50 millions 
d’euros.

 6. Le 17 juillet 2018, la BCRD et les sociétés [Z] [K] et [K] Fiduciaire ont conclu une 
transaction mettant fin à leur litige, en application de laquelle les secondes ont versé à 
la première la somme de 17 414 122,50 euros.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société HDI fait grief à l’arrêt de dire que les billets volés étaient la propriété de 
la BCRD, de la condamner à garantir la société [K] à hauteur de 25 millions d’euros 
sous déduction de la franchise contractuelle et, en conséquence, à payer à l’assurée 
diverses sommes au titre de l’indemnité transactionnelle et des frais engagés par celle-
ci pour sa défense dans ses procès contre la BCRD, alors « que le mécanisme de l’ac-
cession mobilière, même par spécification, n’a pas lieu d’être, lorsque les parties sont 
liées par un contrat d’entreprise ; qu’en ayant jugé que la BCRD était propriétaire des 
billets de banque litigieux, par le jeu de l’accession mobilière, quand elle était liée à la 
société [K] par un contrat d’entreprise, la cour d’appel a violé les articles 645, 646 et 
1787 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil :

 8. Il résulte de ces textes que les règles de l’accession mobilière sont supplétives et 
n’ont pas vocation à s’appliquer lorsque le bien a été réalisé en exécution d’un contrat 
d’entreprise.

 9. Pour décider que la BCRD était propriétaire des billets volés, l’arrêt retient qu’ils 
ont été imprimés en exécution d’un contrat d’entreprise conclu entre la BCRD et la 
société [Z] [K] et que les dispositions des articles 565 et 566 du code civil sont appli-
cables, dès lors que la BCRD a fourni la partie principale de la chose mobilière.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société HDI fait grief à l’arrêt de déclarer que la transaction du 17 juillet 2018 
lui est opposable et, en conséquence, de la condamner à verser diverses sommes à son 
assurée, alors « que la connaissance, par une compagnie d’assurances, de l’existence de 
négociations en vue d’une transaction entre son assurée et le tiers victime, jointe à sa 
volonté de ne pas y participer, ne peuvent valoir acceptation de cette transaction par 
l’assureur ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1134 ancien 
du code civil et L. 124-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 124-2 du code des assurances et 1134, alinéa 1er, du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 12. Selon le premier de ces textes, l’assureur peut stipuler qu’aucune transaction inter-
venue en dehors de lui ne lui est opposable et, aux termes du second, les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 13. Pour déclarer la transaction opposable à la société HDI, après avoir constaté que 
l’article 8.8 de la police d’assurance prévoyait l’inopposabilité d’une transaction inter-
venue en dehors de l’assureur, l’arrêt retient que la société HDI a été clairement infor-
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mée des modalités de la transaction et que, si elle a, par son attitude, exprimé la volonté 
de ne pas y participer, elle a néanmoins été associée au déroulement des négociations.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que la société 
HDI avait participé à la conclusion de la transaction, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Sur les moyens du pourvoi incident éventuel

 15. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il juge la société [Z] [K] recevable en son inter-
vention volontaire et recevable à agir et en ce qu’il dit qu’il n’existe qu’un seul sinistre, 
l’arrêt rendu le 14 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil ; article L. 124-2 du code des assurances ; article 1134, 
alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

3e Civ., 16 mars 2022, n° 18-23.954, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Droit de propriété – Atteinte – Applications diverses – Troubles 
anormaux du voisinage – Réparation – Charge – Propriétaire de 
l’immeuble à l’origine du trouble – Responsabilité de plein droit – 
Portée.

L’action fondée sur un trouble anormal du voisinage est une action en responsabilité civile extra-contractuelle 
qui, indépendamment de toute faute, permet à la victime de demander réparation au propriétaire de l’immeuble 
à l’origine du trouble, responsable de plein droit. 
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Une cour d’appel qui constate que le trouble subsistait après la vente du fonds à l’origine des désordres, en dé-
duit exactement que la responsabilité des acquéreurs devait être retenue, peu important que les infiltrations aient 
commencé à se produire avant la vente.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5  septembre 2018), Mme  [E] [Z] et M.  [I] [Z] (les 
consorts [Z]) sont respectivement usufruitière et nu-propriétaire d’un pavillon qui 
constitue l’habitation principale de Mme [Z], assurée en multi-risques habitation au-
près de la société Filia-Maif.

 2. Le 26  janvier 2007, le pavillon voisin a été vendu par MM.  [S] et [L] [G] et 
Mme [D] épouse [G] (les consorts [G]) à M. et Mme [F], assurés depuis le même jour 
auprès de la société Axa France IARD (la société Axa).

 3. Le 3 mars 2007, Mme [Z] a déclaré à son assureur un sinistre dégâts des eaux dans 
son pavillon, puis a assigné, sur le fondement de la théorie des troubles anormaux du 
voisinage, M. et Mme [F], les consorts [G] et la société Axa en réalisation des travaux 
rendus nécessaires par les infiltrations et en paiement de dommages-intérêts.

 4. M. et Mme [F] ont appelé en garantie les consorts [G] et la société Axa.

 5. M. [Z] et la société Filia-Maif sont intervenus volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le deuxième moyen, pris en ses 
deuxième et troisième branches, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de les déclarer responsables, sur le fondement 
de la théorie des troubles anormaux du voisinage, des désordres affectant le pavillon 
de Mme [Z] dans la proportion de 60 % et de les condamner au paiement de diverses 
sommes, alors « que le vendeur est responsable du trouble anormal de voisinage causé 
par l’immeuble vendu avant la cession ; qu’en imputant aux seuls acquéreurs la res-
ponsabilité d’un trouble anormal de voisinage dont la cour d’appel relevait elle-même 
qu’il trouvait sa cause dans des conduites fuyardes dont les premiers désordres « re-
montaient à 1997 et 2005 », à une époque où les consorts [G] étaient propriétaires 
du bien en sorte qu’ils devaient nécessairement assumer une part du dommage ainsi 
causé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui découlaient de ses 
propres constatations, a violé le principe en vertu duquel nul ne peut causer à autrui 
un trouble anormal de voisinage. »
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 Réponse de la Cour 

 8. L’action fondée sur un trouble anormal du voisinage est une action en respon-
sabilité civile extra-contractuelle qui, indépendamment de toute faute, permet à la 
victime de demander réparation au propriétaire de l’immeuble à l’origine du trouble, 
responsable de plein droit.

 9. Ayant constaté que le trouble subsistait alors que M. et Mme [F] étaient devenus 
propriétaires du fonds à l’origine des désordres, la cour d’appel en a exactement déduit 
que leur responsabilité devait être retenue, peu important qu’ils n’aient pas été pro-
priétaires de ce fonds au moment où les infiltrations avaient commencé à se produire.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société 
Axa, alors « que la garantie déclenchée par le fait dommageable couvre l’assuré contre 
les conséquences pécuniaires des sinistres survenus entre la prise d’effet initiale de la 
garantie et sa date de résiliation ou d’expiration ; qu’en l’espèce, la cause génératrice 
du dommage résidait dans un événement continu puisqu’elle était constituée par des 
fuites d’eau intervenues depuis 1997 sur des canalisations enterrées de la propriété 
acquise par les assurés, fuites qui s’étaient poursuivies après la vente survenue en 2007 ; 
qu’en jugeant toutefois que «  les désordres litigieux ne rentr(ai)ent (...) pas dans le 
champ temporel d’application du contrat d’assurance », pour être survenus en 1997 et 
2005, quand il était constant que la cause génératrice du dommage s’était poursuivie 
après le mois de janvier 2007 et, partant, pendant la prise d’effet de l’assurance sous-
crite par les acquéreurs du bien considéré, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences qui découlaient de ses propres constatations, a violé l’article L. 124-5 du code 
des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 124-5, alinéa 1er, du code des assurances :

 12. Selon ce texte, la garantie est, selon le choix des parties, déclenchée soit par le fait 
dommageable, soit par la réclamation.

 13. Pour écarter la garantie d’Axa, l’arrêt retient que le fait dommageable est celui qui 
constitue la cause génératrice du dommage, en l’espèce les fuites sur le réseau des ca-
nalisations enterrées de la propriété de M. et Mme [F], dont l’origine remonte à 1997 
et 2005, soit antérieurement au 25 janvier 2007, date de prise d’effet de l’assurance 
multirisques habitation.

 14. En statuant ainsi, alors que, dans les assurances « dégâts des eaux », l’assureur est 
tenu à garantie, dès lors que le sinistre est survenu pendant la période de validité du 
contrat d’assurance, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société Axa, 
alors « que, pour être valables, les clauses d’exclusion de garantie insérées dans une 
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police d’assurance doivent être formelles et limitées  ; qu’en l’espèce, d’une part, les 
conditions particulières du contrat d’assurance stipulaient que l’assureur garantissait la 
réparation pécuniaire des dommages causés par les « dégâts des eaux », tandis que les 
conditions générales ajoutaient, d’autre part, qu’étaient expressément garantis les dé-
gâts des eaux provenant de « conduites non enterrées », tandis que, enfin, les exclusions 
ne mentionnaient pas expressément les dégâts des eaux provenant de conduites enter-
rées, de telle manière que ces dernières ne faisaient l’objet que d’une exclusion indi-
recte ; qu’en jugeant que l’absence de prise en charge des dégâts des eaux provenant 
de conduites enterrées ne faisaient pas l’objet d’une clause d’exclusion de garantie, la 
cour d’appel a violé l’article les articles L. 113-1 et L. 112-4 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances :

 16. Selon le premier de ces textes, les clauses des polices édictant des exclusions ne 
sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents.

 17. Selon le second, les clauses d’exclusion de garantie doivent être formelles et li-
mitées.

 18. Pour exclure la garantie de la société Axa, l’arrêt retient que les conditions géné-
rales du contrat d’assurances ne couvrent pas les dommages provenant d’une canali-
sation enterrée chez l’assuré, qu’il s’agit d’une non-garantie qui n’a pas à répondre au 
formalisme édicté par l’article L. 112-4 du code des assurances.

 19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les 
exclusions de garantie mentionnaient expressément les dégâts des eaux provenant de 
conduites enterrées, à défaut de quoi ceux-ci faisaient l’objet d’une exclusion indi-
recte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. Mise hors de cause 

 20. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les consorts [Z] et la société Filia-Maif, dont la présence n’est pas néces-
saire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M. et 
Mme [F] contre la société Axa France IARD, l’arrêt rendu le 5 septembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

 Met hors de cause Mme [E] [Z], M. [I] [Z] et la société Filia-Maif.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Principe selon lequel nul ne peut causer à autrui un trouble anormal de voisinage ; article L.124-
5, alinéa 1, du code des assurances ; articles L.113-1 et L. 112-4 du code des assurances.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 octobre 2017, pourvoi n° 16-19.657, Bull. 2017, III, n° 114 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité. 2e Civ., 18 mars 2004, pourvoi n° 03-10.062, Bull. 2004, II, n° 129 (rejet), et les arrêts 
cités.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 16 mars 2022, n° 19-25.123, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Indications géographiques – Protection – Conditions – Cahier des 
charges – Zone géographique – Délimitation – Nécessité.

Pour bénéficier d’une indication géographique protégeant un produit industriel ou artisanal, les conditions 
de production ou de transformation de ce produit doivent respecter un cahier des charges qui, selon les articles 
L. 721-2 et L. 721-7 du code de la propriété intellectuelle, doit préciser la délimitation de la zone géographique 
ou du lieu déterminé associé à l’indication géographique, à laquelle peuvent être attribuées essentiellement une 
qualité déterminée, une réputation ou d’autres caractéristiques de ce produit. 

Ce cahier des charges devant être homologué par décision du directeur général de l’Institut national de la pro-
priété industrielle (INPI), il entre donc dans les pouvoirs de celui-ci de rejeter, préalablement à toute enquête 
publique et consultation, une demande d’homologation d’un cahier des charges incomplet.

Est incomplet un cahier des charges qui associe, dans sa dénomination, un produit à une ville de France mais 
vise, comme zone géographique, l’ensemble du territoire national, de sorte que le produit n’est en réalité associé 
à aucune aire géographique ni lieu déterminé.

 ■ Indications géographiques – Protection – Conditions – Cahier des 
charges – Homologation – Directeur général de l’INPI – Pouvoirs.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2019), l’Association Savon de Marseille 
France (l’ASDMF) a déposé à l’Institut national de la propriété industrielle (l’INPI) 
une demande d’homologation de son cahier des charges « savon de Marseille » n° 17-
005, modifiée le 23 mars 2018, en vue de l’obtention d’une indication géographique 
visant à protéger des savons sous forme solide, liquide ou pâteuse produits par sapo-
nification sur le territoire français, à savoir l’ensemble des départements de la France 
métropolitaine et les départements d’Outre-Mer.

 2. Par une décision n° 2018-69 du 22 mai 2018, le directeur général de l’INPI a rejeté 
sa demande.

L’ASDMF a formé un recours contre cette décision.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’ASDMF fait grief à l’arrêt de rejeter son recours contre la décision du directeur 
général de l’INPI du 22 mai 2018, ayant rejeté sa demande d’homologation d’indica-
tion géographique « savon de Marseille » n° 17-005 visant à protéger des savons sous 
forme solide, liquide ou pâteuse produits par saponification sur le territoire français à 
savoir l’ensemble des départements de France Métropolitaine et d’Outre-mer, alors : 

 «  3°/ qu’aux termes de l’article L.  721-2 du code de la propriété intellectuelle  : 
« Constitue une indication géographique la dénomination d’une zone géographique 
ou d’un lieu déterminé servant à désigner un produit, autre qu’agricole, forestier, ali-
mentaire ou de la mer, qui en est originaire et qui possède une qualité déterminée, 
une réputation ou d’autres caractéristiques qui peuvent être attribuées essentiellement 
à cette origine géographique.

Les conditions de production ou de transformation de ce produit, telles que la dé-
coupe, l’extraction ou la fabrication, respectent un cahier des charges homologué par 
décision prise en application de l’article L. 411-4 » ; que cet article n’exige pas qu’il 
existe une corrélation entre la dénomination du produit et la dénomination de la zone 
géographique figurant dans le cahier des charges ; qu’en affirmant que le cahier des 
charges était incomplet au motif qu’il concernait la dénomination « savon de Mar-
seille » qui visait une seule ville et que la zone géographique associée était la France, la 
cour d’appel a violé l’article L. 721-2 du code de propriété intellectuelle ;

 4°/ que l’article L. 721-2 du code de la propriété intellectuelle n’interdit pas que la 
zone géographique corresponde à l’ensemble du territoire français ; qu’en affirmant 
que le cahier des charges était incomplet au motif que la zone géographique désignée 
était la zone France dans son ensemble, la cour d’appel a violé l’article L. 721-2 du 
code de propriété intellectuelle ;

 5°/ que selon l’article L.  721-3 du code de la propriété intellectuelle la décision 
d’homologation est prise après d’une part, la vérification du contenu du cahier des 
charges et de la représentativité des opérateurs au sein de l’organisme de défense et de 
gestion et d’autre part, après la réalisation d’une enquête publique ; que l’INPI n’a pas 
le pouvoir, dans le cadre de la vérification du contenu du cahier des charges, de porter 
une appréciation sur la détermination de zone géographique ; qu’en affirmant que le 
directeur de l’INPI n’avait pas excédé ses pouvoirs en rejetant le recours de l’asso-
ciation Savon de Marseille au motif que la demande ne répondait pas à la définition 
d’une indication géographique, pour en déduire que le cahier des charges était incom-
plet, portant ainsi une appréciation sur la délimitation de la zone géographique choi-
sie, alors que cette appréciation ne pouvait être donnée qu’après l’organisation d’une 
enquête publique et d’une consultation, la cour d’appel a violé les articles L. 721-3 
et L. 721-7, R. 721-1, R. 721-2, et R. 721-5 du code de la propriété intellectuelle. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon les articles L. 721-2 et L. 721-7 du code de la propriété intellectuelle, pour 
bénéficier d’une indication géographique protégeant un produit industriel ou artisa-
nal, les conditions de production ou de transformation de ce produit doivent respecter 
un cahier des charges homologué par décision du directeur général de l’INPI, qui doit 
préciser la délimitation de la zone géographique ou du lieu déterminé associé à l’in-
dication géographique, à laquelle peuvent être attribuées essentiellement une qualité 
déterminée, une réputation ou d’autres caractéristiques de ce produit.

 6. Selon l’article L.  721-3, alinéa 4, du même code, lorsqu’il instruit la demande 
d’homologation ou de modification du cahier des charges, l’INPI s’assure notamment 
que le périmètre de la zone ou du lieu permet de garantir que le produit concerné 
présente effectivement une qualité, une réputation ou d’autres caractéristiques qui 
peuvent être essentiellement attribuées à la zone géographique ou au lieu déterminé 
associés à l’indication géographique.

 7. Après avoir énoncé que l’indication géographique protégeant des produits indus-
triels ou artisanaux constitue la dénomination d’une zone géographique ou d’un lieu 
déterminé servant à désigner un produit qui en est originaire et qui possède une qua-
lité déterminée, une réputation ou d’autres caractéristiques qui peuvent être attribuées 
essentiellement à cette origine géographique, ce qui suppose des éléments quant à 
un lien entre le produit concerné et la zone géographique délimitée associée, l’arrêt 
relève que, malgré une demande de compléments d’éléments formulée par l’INPI, le 
cahier des charges, quoique concernant la dénomination « savon de Marseille », qui 
vise manifestement une seule ville de France et associe le produit à cette commune, 
précise que la délimitation de la zone géographique associée sera la zone France, le 
produit concerné étant fabriqué sur l’ensemble du territoire national, résultant d’un 
savoir-faire historiquement répandu sur l’ensemble de ce territoire et d’un procédé 
trouvant son origine sur ce même ensemble.

 8. En cet état, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu qu’est incomplet le ca-
hier des charges relatif à une demande de protection d’une indication d’origine visant 
l’ensemble du territoire national, sans délimiter une aire géographique ni un lieu 
déterminé associés au produit concerné, et que le directeur général de l’INPI avait 
pu, sans excéder ses pouvoirs, rejeter la demande d’homologation pour incomplétude. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bessaud - Avocat général : Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Gouz-Fi-
toussi ; Me Bertrand -

Textes visés : 
Articles L. 721-2 et L. 721-7 du code de la propriété intellectuelle.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 30 mars 2022, n° 21-13.970, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Association de défense des consommateurs – Action en justice – 
Action civile – Association agréée – Recevabilité – Conditions.

N’est pas recevable à agir sur le fondement des articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consom-
mation une association de défense des consommateurs qui ne justifie ni de l’existence d’une infraction ni de la 
méconnaissance d’une disposition issue de la transposition du droit de l’Union européenne. 

Ne forme aucune prétention nouvelle l’association qui agit pour la défense des intérêts collectifs définis par ses 
statuts et se borne, en appel, à modifier le fondement juridique de ses demandes en cessation d’actes illicites, en 
indemnisation et en publication de la décision.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16  février 2021), l’association d’aide aux maîtres 
d’ouvrage individuels (AAMOI), qui a pour objet social la défense des intérêts des 
consommateurs en tant que maître d’ouvrage, vis-à-vis des constructeurs de maisons 
individuelles avec fourniture du plan, et le respect des normes dans le domaine de la 
construction de maisons individuelles, a été agréée par arrêté du 6 janvier 2006 du 
préfet de l’Essonne pour exercer l’action civile conformément aux dispositions du 
livre IV du code de la consommation.

 2. Les 30 décembre 2016 et 3 et 9 janvier 2017, invoquant l’existence de pratiques 
illicites, elle a assigné, devant le tribunal de grande instance de Paris, la société Mai-
sons Pierre, constructeur de maisons individuelles, et l’assureur de celle-ci, la société 
Axa France IARD, ainsi que la société Sogerep courtage, courtier, pour obtenir, sur le 
fondement des articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation, la 
cessation de ces pratiques, des dommages-intérêts en réparation du préjudice collectif 
des consommateurs et la publication de la décision à intervenir.

 3. A la suite de l’arrêté préfectoral du 24 avril 2018 portant retrait de son agrément, le 
premier juge a déclaré son action irrecevable, faute de qualité pour agir.

En appel, l’association a indiqué agir, à titre subsidiaire, sur le fondement du droit com-
mun pour la défense de l’intérêt collectif entrant dans son objet social.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et sixième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à cinquième branches

 Enoncé du moyen

 5. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables, faute de qualité pour agir, 
ses demandes principales formées à l’encontre de la société Sogerep Courtage, de la 
société Axa France IARD et de la société Maisons Pierre, alors :

 « 2°/ que même hors habilitation législative, et en l’absence de prévision statutaire 
expresse quant à l’emprunt des voies judiciaires, une association peut agir en justice 
au nom d’intérêts collectifs dès lors que ceux-ci entrent dans son objet social ; qu’en 
retenant, pour déclarer irrecevables faute de qualité les demandes présentées par l’AA-
MOI dans l’intérêt collectif des maîtres d’ouvrage consommateurs, qu’«  une asso-
ciation de défense des intérêts des consommateurs ne peut agir en justice au titre de 
l’intérêt collectif des consommateurs et en réparation des préjudices directs et indirects 
occasionnés à celui-ci qu’en vertu d’un agrément administratif régulièrement accordé 
par l’autorité publique compétente dans le strict respect du cadre prévu par la loi et 
le règlement », en en subordonnant ainsi la défense de l’intérêt collectif entrant dans 
son objet social à une condition que la loi ne comporte pas, la cour d’appel a violé les 
articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 31 du code de procédure civile et 1er de la loi du 1er juillet 1901 ;

 3°/ que l’existence du droit d’agir en justice s’apprécie à la date de la demande in-
troductive d’instance et ne peut être remise en cause par l’effet de circonstances pos-
térieures ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevables les prétentions formulées dans les 
assignations délivrées les 30 décembre 2016, 3 et 9 janvier 2017, que l’agrément avait 
été retiré à l’AAMOI par un arrêté préfectoral du 24 avril 2018, quand cet événement 
postérieur était sans incidence sur l’existence du droit d’agir au jour de l’introduction 
de l’instance, la cour d’appel a violé les articles 6, § 1er, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 31 du code de procédure civile et 
L. 621-2 du code de la consommation ;

 4°/ que le retrait de l’agrément d’une association de consommateurs, qui sanctionne 
la perte de conditions initialement réunies, n’est pas rétroactif ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevables les prétentions formulées dans les assignations délivrées les 30 dé-
cembre 2016, 3 et 9 janvier 2017, que « la décision administrative de retrait d’agrément 
du 24 avril 2018 » avait un « effet rétroactif à compter du 8 décembre 2015 », la cour 
d’appel, qui a méconnu le principe de sécurité juridique, a violé les articles 6, § 1er, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
31 du code de procédure civile, L. 621-2 et R. 811-7 du code de la consommation ;

 5°/ que, subsidiairement, faute d’avoir été annulée par le juge administratif ou décla-
rée illégale, les décisions administratives réglementaires ou individuelles ont un carac-
tère exécutoire et doivent être appliquées par le juge judiciaire ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevable, faute de qualité pour agir, l’ensemble des demandes principales 
de l’AAMOI, que « la décision administrative de retrait d’agrément du 24 avril 2018 » 
avait un « effet rétroactif à compter du 8 décembre 2015 », quand cet arrêté préfectoral 
énonce, en son article 1er, que « l’agrément départemental de l’association d’aide aux 
maîtres d’ouvrages individuels [?] est retiré à compter de la notification du présent 
arrêté à l’intéressé », soit à une date nécessairement postérieure à celle de son édiction, 
la cour d’appel a violé l’arrêté du 24 avril 2018. »
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 Réponse de la Cour

 6. Les articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation habilitent 
les associations agréées, d’une part, à exercer les droits reconnus à la partie civile re-
lativement aux faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif des 
consommateurs, d’autre part, à agir devant les juridictions civiles en cessation, inter-
diction, ou réparation de tout agissement illicite au regard des dispositions transposant 
les directives mentionnées à l’article  1er de la directive 2009/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 23 avril 2009 modifiée relative aux actions en cessation en 
matière de protection des intérêts des consommateurs.

 7. Dès lors, n’est pas recevable à agir sur le fondement de ces dispositions l’association 
qui ne justifie ni de l’existence d’une infraction ni de la méconnaissance d’une dispo-
sition issue de la transposition du droit de l’Union.

 8. La cour d’appel a relevé que l’action en cessation engagée par l’association était 
fondée sur la méconnaissance alléguée de dispositions du code des assurances relatives 
à l’obligation des maîtres d’ouvrage, ayant la qualité de consommateurs, de souscrire 
une assurance de dommages-ouvrage.

 9. Il en résulte que l’association, qui n’invoquait ni l’existence d’une infraction ni la 
méconnaissance d’une disposition issue de la transposition d’une directive du droit de 
l’Union, n’était pas recevable à agir sur le fondement de ces textes.

 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée en ce qu’elle déclare irrecevable l’action de l’AAMOI 
sur le fondement des dispositions susvisées du code de la consommation.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche, 
dont l’examen est préalable au deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 11. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable à agir en appel sur le fon-
dement du droit commun, les prétentions formulées sur ce fondement étant nouvelles, 
alors « que pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient soumises au premier 
juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux ; qu’en retenant, pour déclarer 
irrecevables les demandes de l’AAMOI, que celles-ci étaient désormais fondées sur 
le droit commun, quand l’appelante était recevable à invoquer de nouveaux moyens 
de droit pour fonder ses prétentions, la cour d’appel a violé les articles 6, § 1er, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 563 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 563, 564 et 565 du code de procédure civile :

 12. Selon le premier texte, pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient sou-
mises au premier juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux, produire de 
nouvelles pièces ou proposer de nouvelles preuves.

 13. Aux termes du deuxième, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne 
peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour opposer com-
pensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées de 
l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.
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 14. Selon le troisième, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles tendent 
aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement juri-
dique est différent.

 15. Pour déclarer irrecevable comme nouvelle l’action de l’AAMOI en ce qu’elle est 
fondée sur le droit commun, l’arrêt retient que celle-ci est distincte de celle formée 
sur le fondement des dispositions du code de la consommation, que les deux actions 
protègent des catégories de personnes différentes et qu’elles n’ont ni le même fonde-
ment légal ni la même portée, ni la même finalité. Il ajoute que la qualité d’association 
de consommateurs dont s’est prévalue l’AAMOI en première instance ne saurait être 
confondue avec celle d’association oeuvrant dans l’intérêt spécifique d’une catégorie 
de la population, à savoir les maîtres d’ouvrage, au soutien de laquelle l’association 
prétend agir en appel, et que les prétentions formulées par une partie en une qualité 
différente de celle en laquelle elle avait procédé en première instance, avec une finalité 
différente de celle soumise au premier juge, caractérisent une prétention nouvelle.

 16. En statuant ainsi, alors que l’AAMOI, qui agissait, en première instance comme en 
appel, pour la défense des intérêts collectifs définis par ses statuts, n’avait pas modifié, 
devant la cour d’appel, ses demandes en cessation d’actes illicites, en indemnisation 
et en publication de la décision, et s’était bornée à invoquer un moyen nouveau au 
soutien de ses prétentions, la cour d’appel a violé les textes susvisés, le premier et le 
troisième par refus d’application et le deuxième par fausse application.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 17. L’AAMOI fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son action sur le fon-
dement du droit commun pour défaut d’intérêt à agir relativement à la restriction 
géographique de ses statuts, alors « que l’action est ouverte à l’association qui a un 
intérêt légitime au succès d’une prétention formée au nom d’intérêts collectifs dès lors 
que ceux-ci entrent dans son objet social ; qu’en retenant, pour dénier à l’AAMOI 
la possibilité d’agir en dehors du département de l’Essonne, et sur tout le territoire 
français » et la déclarer irrecevable faute d’intérêt, que [le] silence [de ses statuts] ne 
pouva[it] s’interpréter comme permettant à l’association d’agir sur un territoire illimi-
té », quand il en résultait au contraire qu’elle n’avait pas limité son objet social au seul 
département dans la préfecture duquel elle avait été déclarée, la cour d’appel a violé les 
articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 31 du code de procédure civile et 1er de la loi du 1er juillet 1901. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’articles 31 du code de procédure civile :

 18. Il résulte de ce texte qu’une association, même hors habilitation législative, et en 
l’absence de prévision statutaire expresse quant à l’emprunt des voies judiciaires, peut 
agir en justice au nom d’intérêts collectifs dès lors que ceux-ci entrent dans son objet 
social. Lorsqu’aucune stipulation des statuts ne prévoit une restriction du champ d’ac-
tion géographique de l’association, l’action formée par elle peut être introduite devant 
toute juridiction territorialement compétente.

 19. Pour déclarer l’AAMOI irrecevable en son action sur le fondement du droit 
commun pour défaut d’intérêt à agir « relativement à la restriction géographique de 
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ses statuts », l’arrêt retient que le silence de ceux-ci ne peut s’interpréter comme per-
mettant à l’association d’agir sur un territoire illimité.

 20. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les demandes formées par 
l’association d’aide aux maîtres d’ouvrage individuels sur le fondement du code de la 
consommation et rejette la demande en indemnisation formée par la société Maisons 
Pierre et la société Sogerep courtage au titre de l’article 32-1 du code de procédure 
civile, l’arrêt rendu le 16 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
MM. Chaumont et Lavigne - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer  ; SCP Boutet et Hourdeaux  ; SCP Buk 
Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-7 du code de la consommation.

1re Civ., 30 mars 2022, n° 19-17.996, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Demande tendant à voir réputer non écrite 
une clause abusive sur le fondement de l’article L. 132-1 du code 
de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 – Prescription – 
Prescription quinquennale (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 avril 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
16 mai 2018, pourvoi n° 17-11.337), suivant offres acceptées les 16 décembre 2008 
et 5 octobre 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme [X] (les emprunteurs) trois prêts immobiliers, libellés en francs suisses et 
remboursables en euros, dénommés Helvet Immo et destinés à financer l’acquisition 
d’appartements et d’emplacements de stationnement. 
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 2. Par acte du 19  janvier 2012, les emprunteurs ont assigné la banque au titre de 
manquements à ses obligations, puis invoqué le caractère abusif de certaines clauses 
des contrats.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites leurs 
demandes relatives à la reconnaissance du caractère abusif de certaines clauses des 
contrats Helvet Immo, ainsi que les demandes subséquentes, alors « que la demande du 
consommateur tendant à voir déclarer non écrite une clause abusive n’est pas soumise 
à la prescription quinquennale ; qu’en retenant, pour les déclarer irrecevables, que les 
demandes des emprunteurs tendant à voir déclarer non écrites les clauses abusives des 
contrats de prêt Helvet Immo étaient soumises à la prescription quinquennale, la cour 
d’appel a violé les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 132-1, devenu L. 212-1 
et L. 241-1, du code de la consommation. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 
14 mars 2016 : 

 4. Selon le premier de ces textes, les obligations nées à l’occasion de leur commerce 
entre commerçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par 
cinq ans si elles ne sont pas soumises à des prescriptions spéciales plus courtes.

 5. Il résulte du second que, dans les contrats conclus entre professionnels et non-pro-
fessionnels ou consommateurs, sont abusives et réputées non écrites les clauses qui ont 
pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 6. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union 
européenne a dit pour droit que l’article 6, § 1, et l’article 7, § 1, de la directive 93/13/
CEE du Conseil, du 5  avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs, lus à la lumière du principe d’effectivité, doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale soumettant 
l’introduction d’une demande par un consommateur aux fins de la constatation du 
caractère abusif d’une clause figurant dans un contrat conclu entre un professionnel et 
ce consommateur à un délai de prescription.

 7. Il s’en déduit que la demande tendant à voir réputer non écrite une clause abu-
sive sur le fondement de l’article L. 132-1 précité n’est pas soumise à la prescription 
quinquennale.

 8. Pour déclarer les demandes irrecevables, comme prescrites, l’arrêt retient que l’ac-
tion engagée par les emprunteurs pour voir déclarer non écrites des clauses qualifiées 
d’abusives, qui relève du droit commun des contrats, est soumise à la prescription 
quinquennale et que celles-ci ont été formées plus de cinq ans après l’acceptation des 
offres de prêt.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Et sur le deuxième moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 10. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes indemnitaires au 
titre du manquement de la banque à son obligation d’information, alors :

 « 3°/ que le banquier dispensateur d’un crédit en devise étrangère remboursable en 
euros doit, au titre de son devoir d’information, exposer de manière transparente le 
fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère, de sorte 
que l’emprunteur soit mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis 
et intelligibles, les conséquences économiques et les risques qui en découlent pour 
lui, notamment en lui fournissant des informations suffisantes pour lui permettre de 
prendre ses décisions avec prudence et en toute connaissance de cause, ces informa-
tions devant au moins traiter de l’incidence sur les remboursements d’une déprécia-
tion importante de la monnaie ayant cours légal dans l’Etat membre où l’emprunteur 
est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger, en informant les emprunteurs 
qu’en souscrivant un contrat de prêt libellé dans une devise étrangère, il s’expose à un 
risque de change qu’il lui sera, éventuellement, économiquement difficile d’assumer 
en cas de dépréciation de la monnaie dans laquelle il perçoit ses revenus par rapport 
à la devise étrangère dans laquelle le prêt a été accordé, mais également en exposant 
à l’emprunteur les possibles variations des taux de change et les risques inhérents à la 
souscription d’un prêt en devises étrangères tels que le risque d’impossibilité d’exercer 
le mécanisme d’option en euros, le risque d’impossibilité de procéder au rachat du 
prêt ou à la revente du bien ; qu’en se bornant à relever, pour statuer comme elle l’a 
fait, que les emprunteurs avaient été clairement, précisément, expressément, informés 
sur le risque de variation du taux de change, sans rechercher, comme elle y était in-
vitée, si les termes « risque de change » n’étaient pas absents de l’offre de prêt et des 
documents annexes, ce qui était de nature à démontrer que l’information délivrée 
par la banque était insuffisante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

 4°/ qu’en se bornant encore à relever que les emprunteurs avaient reçu une infor-
mation suffisante sur l’incidence sur les remboursements d’une dépréciation de la 
monnaie dans laquelle ils perçoivent leurs revenus, qui serait illustrée par les exemples 
chiffrés annexés à l’offre de prêt, sans constater que l’information et les exemples don-
nés traitaient de l’incidence sur les remboursements d’une dépréciation importante de 
l’euro, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 11. Lorsqu’elle consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est 
la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet 
de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, la banque est tenue de fournir à 
celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, d’une telle clause 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat, notamment 
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en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où ce-
lui-ci est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger.

 12. Pour écarter tout manquement de la banque à son obligation d’information, l’arrêt 
relève, d’abord, que les opérations de change sont clairement décrites dans l’offre, que 
les clauses « description de votre crédit », « financement de votre crédit », « ouverture 
de compte interne en euros et d’un compte interne en francs suisses », « opérations de 
change » font expressément référence aux opérations et aux frais de change, que, dans 
l’article « opérations de change », il est expressément mentionné que l’amortissement 
du capital du prêt évoluera en fonction des variations du taux de change et que le taux 
de change applicable à toutes les opérations de change sera celui de référence publié 
sur le site internet de la Banque Centrale Européenne. Il retient, ensuite, que cet article 
explique que l’amortissement du prêt se fait par la conversion des échéances fixes en 
euros, que la conversion s’opérera selon un taux de change qui pourra évoluer, que 
l’amortissement évolue en fonction des variations du taux de change appliqué aux rè-
glements mensuels effectués par l’emprunteur, que l’amortissement du capital sera plus 
ou moins rapide, selon qu’il résulte de l’opération de change une somme supérieure 
ou inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, de sorte que les emprunteurs ont 
été clairement, précisément et expressément informés sur le risque de variation du 
taux de change et sur son influence sur la durée du prêt et donc sur la charge totale de 
remboursement de ce prêt. Il ajoute que les trois annexes font expressément référence 
à l’incidence de la variation du taux de change sur le montant des règlements, la durée 
et le coût total du crédit, qu’il est spécifié que les tableaux et les exemples chiffrés sont 
prévisionnels et indicatifs, qu’il ne saurait être exigé de la banque qu’elle évalue, très 
précisément et de manière chiffrée, un risque d’endettement sur la base d’un cours 
dont elle ne contrôle pas les fluctuations. Il énonce, enfin, que l’information est tout 
aussi précise sur le taux d’intérêt.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE et ANNULE, mais seulement, en ce qu’il déclare irrecevables comme pres-
crites les demandes relatives à la reconnaissance du caractère abusif de certaines clauses 
des contrats Helvet Immo, ainsi que les demandes subséquentes, en ce qu’il dit que la 
société BNP Paribas Personal Finance n’a pas manqué à son obligation d’information 
et rejette les demandes indemnitaires formées à ce titre par les époux [X], l’arrêt rendu, 
le 17 avril 2019, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : Me Laurent Goldman ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles L. 110-4 du code de commerce ; article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-20.390, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Domaine d’application – Opérations 
de crédit n’entrant pas dans son champ d’application – Volonté 
des parties – Conditions – Manifestation non équivoque.

Si les parties sont libres, sauf disposition contraire de la loi, de soumettre volontairement aux régimes de pro-
tection définis par le code de la consommation des contrats qui n’en relèvent pas en vertu des dispositions de ce 
code, leur manifestation de volonté, dont la réalité est soumise à l’appréciation souveraine des juges du fond, doit 
être dépourvue d’équivoque.

Après avoir souverainement déduit des stipulations contractuelles et de la volonté des parties que les parties 
n’avaient pas entendu soumettre aux dispositions du code de la consommation des contrats de vente et de crédit 
affecté relatifs à une installation photovoltaïque ayant pour finalité la revente totale de l’électricité produite à 
EDF, une cour d’appel décide à bon droit que, s’agissant d’un litige relatif à des actes de commerce par accessoire, 
le tribunal de commerce était compétent pour en connaître.

 ■ Crédit à la consommation – Domaine d’application – Opérations 
de crédit n’entrant pas dans son champ d’application – Volonté 
des parties – Existence – Appréciation souveraine.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 juin 2020), le 29 novembre 2012, à la suite d’un 
démarchage à domicile, Mme  [F] et son époux, [W] [R] [Z] (les acquéreurs), ont 
acquis de la société Universel énergie (le vendeur) une installation photovoltaïque, 
financée par un crédit souscrit auprès de la société Sofemo, aux droits de laquelle se 
trouve la société Cofidis (la banque).

Le vendeur a été placé en liquidation judiciaire, M. [B], aux droits duquel se trouve la 
société Martin, étant désigné liquidateur.

 2. Les 26, 27 et 28 juillet 2017, les acquéreurs, invoquant l’existence d’irrégularités af-
fectant le bon de commande, de manoeuvres dolosives ayant vicié leur consentement 
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et de divers désordres, ont assigné le liquidateur, ès-qualités, et la banque en annulation 
des contrats principal et de crédit affecté.

La banque a soulevé une exception d’incompétence au profit du tribunal de com-
merce.

 3. [W] [R] [Z] est décédé le 21 décembre 2019, en laissant pour lui succéder son 
épouse.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de se déclarer incompétent au profit du tribunal de 
commerce de Foix, alors :

 « 1°/ que les parties des parties sont libres de soumettre volontairement aux régimes 
de protection définis par le code de la consommation, l’achat d’une installation pho-
tovoltaïque et son financement par la conclusion d’un prêt affecté, peu important 
que l’opération d’installation n’obéisse qu’à des motifs exclusivement mercantiles de 
revente de l’énergie électrique à des tiers, à l’exclusion de toute consommation per-
sonnelle par ses acquéreurs ; qu’en tenant pour inopérante, la volonté des parties de 
se soumettre aux dispositions du code de la consommation, dès lors que l’installation 
de la centrale photovoltaïque répondait exclusivement à des mobiles mercantiles de 
revente aux tiers de l’énergie électrique, la cour d’appel a déduit un motif inopérant, 
en violation de l’article 1134 du code civil par refus d’application ;

 2°/ que la soumission volontaire des parties aux dispositions protectrices du code de 
la consommation peut être implicite  ; qu’elle n’est pas subordonnée à la condition 
qu’elle ait été prévue par une stipulation expresse  ; qu’en décidant que les parties 
n’avaient pas entendu se soumettre volontairement au code de la consommation, en 
se référant à certaines de ses dispositions, en l’absence d’une clause stipulant expressé-
ment qu’elles aient entendu s’y assujettir, la cour d’appel a déduit un motif inopérant, 
en violation de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable en l’espèce ;

 3°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen par lequel il était soutenu que l’article 8 
du contrat de crédit prévoit expressément la compétence du tribunal d’instance pour 
le traitement des litiges, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Si les parties sont libres, sauf disposition contraire de la loi, de soumettre volontai-
rement aux régimes de protection définis par le code de la consommation des contrats 
qui n’en relèvent pas en vertu des dispositions de ce code, leur manifestation de vo-
lonté, dont la réalité est soumise à l’appréciation souveraine des juges du fond, doit être 
dépourvue d’équivoque.

 6. Après avoir énoncé que les contrats de vente et de crédit sont des actes de com-
merce lorsqu’ils ont pour finalité la revente totale de l’électricité produite par l’instal-
lation photovoltaïque à EDF au tarif maximum, la cour d’appel a retenu, par motifs 
propres et adoptés, que la référence aux articles L. 121-23 à L. 121-26 du code de 
la consommation dans le contrat de vente était insuffisante pour considérer que les 
parties avaient entendu se soumettre volontairement au code de la consommation et 
que si, dans le contrat de prêt, il était renvoyé à diverses dispositions de ce code, il était 
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spécifié à l’article 7.2, que le crédit pouvait ne pas entrer dans le champ d’application 
de celles-ci et qu’aucune clause ne prévoyait expressément que les parties avaient en-
tendu se soumettre à ces dispositions. 

 7. Ayant ainsi souverainement déduit des stipulations contractuelles et de la volonté 
des parties que les parties n’avaient pas entendu soumettre les contrats litigieux aux 
dispositions du code de la consommation, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a décidé à bon droit que, s’agis-
sant d’un litige relatif à des actes de commerce par accessoire, le tribunal de commerce 
était compétent pour en connaître.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 1er juin 1999, pourvoi n° 97-13.779, Bull. 1999, I, n° 188 (rejet).

1re Civ., 9 mars 2022, n° 21-10.487, (B), FS

– Rejet –

 ■ Domaine d’application – Contrat de formation – Exclusion – Finalité 
professionnelle du contrat – Applications diverses.

Ayant relevé qu’une personne physique était inscrite auprès de Pôle emploi en tant que demandeur d’emploi, 
que son statut était régi par les dispositions spéciales du code du travail et qu’elle avait conclu un contrat de 
formation pour acquérir et faire valider des connaissances en naturopathie, en partie financé par Pôle emploi, un 
tribunal en déduit exactement qu’au regard de la finalité professionnelle de ce contrat, celle-ci ne pouvait être 
qualifiée de consommatrice, de sorte qu’elle ne pouvait ni invoquer la prescription biennale de l’article L. 218-2 
du code de la consommation ni se prévaloir des dispositions sur les clauses abusives de l’article L. 212-1 du 
même code.

 ■ Prescription – Prescription biennale – Exclusion – Cas – Contrat de 
formation – Finalité professionnelle du contrat.
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 ■ Clauses abusives – Exclusion – Contrats en rapport direct avec 
l’activité professionnelle du cocontractant – Cas – Contrat de 
formation.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Dole, 5 septembre 2019), rendu 
en dernier ressort, le 10 septembre 2016, Mme [V] a conclu avec la société Lomberget 
(la société) un contrat de formation professionnelle en naturopathie.

Par lettre du 1er février 2017, elle a informé la société de son intention de résilier le 
contrat pour raisons personnelles. 

 2. Le 7 mars 2019, faisant valoir que Mme [V] n’avait pas payé le solde du prix, la 
société l’a assignée en paiement.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les deux premiers moyens, réunis

 Enoncé du moyen

 4. Par son premier moyen, Mme  [V] fait grief au jugement de déclarer recevable 
l’action de la société, alors « qu’est un consommateur toute personne physique qui 
agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, 
artisanale, libérale ou agricole ; que tel est le cas du demandeur d’emploi qui conclut 
un contrat de formation professionnelle  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé 
que Mme [V], inscrite auprès de Pôle emploi en tant que demandeuse d’emploi, ne 
pouvait être qualifiée de consommatrice car elle avait agi dans un cadre professionnel 
en souscrivant un contrat de formation professionnelle ; que pourtant, en concluant 
ce contrat, Mme [V] n’exerçait aucune activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole ; que le tribunal d’instance a donc violé l’article liminaire du code 
de la consommation par fausse d’application et l’article L. 218-2 dudit code par refus 
d’application. »

 5. Par son deuxième moyen, Mme [V] fait grief au jugement de la condamner à ver-
ser une certaine somme à la société, alors « qu’est un consommateur toute personne 
physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale ou agricole ; que tel est le cas du demandeur d’emploi 
souscrivant une formation professionnelle  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé 
que Mme [V], inscrite auprès de Pôle emploi en tant que demandeuse d’emploi, ne 
pouvait être qualifiée de consommatrice car elle avait agi dans un cadre professionnel 
en souscrivant un contrat de formation professionnelle qui ne pouvait être régi par le 
droit de la consommation ; qu’en rejetant sur ce fondement la demande de Mme [V] 
afin que soit déclarée abusive la clause figurant à l’article IX du contrat de formation 



405

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

signé le 10 septembre 2016, la cour d’appel a violé l’article liminaire du code de la 
consommation par fausse application et l’article L. 212-1 du même code par refus 
d’application. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article liminaire du code de la consommation, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2016-301 du 14 mars 2016, dispose que :

 « Pour l’application du présent code, on entend par :

 - consommateur : toute personne physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans 
le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole.

 - non-professionnel : toute personne morale qui agit à des fins qui n’entrent pas dans 
le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole.

  - professionnel  : toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui agit 
à des fins entrant dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole, y compris lorsqu’elle agit au nom ou pour le compte d’un autre 
professionnel. »

 7. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, seuls les 
contrats conclus en dehors et indépendamment de toute activité ou finalité d’ordre 
professionnel, fût-elle prévue pour l’avenir, dans l’unique but de satisfaire aux propres 
besoins de consommation privée d’un individu, relèvent du régime de protection du 
consommateur en tant que partie réputée faible (CJCE, 3  juillet 1997, C-269/95, 
points 16 et 17 ; CJCE, 20 janvier 2005, C-464/01, point 36 ; CJUE, 25 janvier 2018, 
C-498/16, point 30 ; CJUE, 14 février 2019, C-630/17, point 89). 

 8. Ayant relevé que Mme [V] était inscrite auprès de Pôle emploi en tant que de-
mandeur d’emploi, que son statut était régi par les dispositions spéciales du code du 
travail et qu’elle avait conclu un contrat de formation pour acquérir et faire valider 
des connaissances en naturopathie, en partie financé par Pôle emploi, le tribunal en a 
exactement déduit qu’au regard de la finalité professionnelle de ce contrat, celle-ci ne 
pouvait être qualifiée de consommatrice, de sorte qu’elle ne pouvait ni invoquer la 
prescription biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation ni se prévaloir 
des dispositions sur les clauses abusives de l’article L. 212-1 du même code.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 10. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 2.1 de la 
directive n° 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 
relative aux droits des consommateurs, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne d’une question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : Mme Le-
gohérel - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -
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Textes visés : 
Article liminaire du code de la consommation  ; articles L.  218-2 et L. 212-1 du code de la 
consommation.

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-18.768, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Surendettement – Procédure – Dispense de comparution – 
Conditions.

En matière de surendettement, l’application combinée des articles R. 713-7 du code de la consommation et 946 
du code de procédure civile subordonnent, en appel, la dispense de comparution, d’une part à une autorisation 
donnée par la cour ou le magistrat chargé d’instruire l’affaire, d’autre part à la présentation des prétentions et 
moyens par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par notification entre avocats, sous réserve 
d’en justifier dans le délai imparti.

Ayant constaté qu’aucune autorisation de dispense n’avait été sollicitée auprès du juge et exactement retenu 
que la banque ne pouvait valablement se prévaloir en appel des dispositions de l’article R. 713-4 du code de 
la consommation, c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté la demande de rapport de la décision de caducité 
de son appel.

 ■ Surendettement – Procédure – Appel – Applicabilité de l’article 
L713-4 code de la consommation – Exclusion – Effets – Défaut de 
comparution.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 30 janvier 2020), Mme [D] a bénéficié d’une procé-
dure de rétablissement personnel au profit de la [21] (la banque).

 2. Cette dernière a interjeté appel du jugement ayant arrêté les créances et ordonné la 
liquidation judiciaire du patrimoine de cette dernière à fin de voir admettre sa créance, 
laquelle ne figurait pas dans celles admises.

 3. Par arrêt du 23 mai 2019, la cour d’appel a constaté le défaut de comparution de la 
banque et déclaré caduque sa déclaration d’appel.

 4. La banque a, par requête du 29 mai 2019, saisi la cour d’appel d’une demande de 
rapport de la décision de caducité de son appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à rapport de la déclaration de 
caducité prononcée par un arrêt de la cour d’appel d’Amiens du 23 mai 2019, alors 
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« qu’en application de l’article 931 du code de procédure civile et de l’article R. 713-
7 du code de la consommation, les procédures de surendettement sont soumises aux 
règles relatives à l’assistance ou à la représentation des parties applicables devant la ju-
ridiction dont émane le jugement frappé d’appel ; qu’à défaut de disposition contraire, 
l’article R. 713-4 du code de la consommation qui donne la faculté aux parties à une 
procédure de traitement des situations de surendettement d’exposer leurs moyens par 
lettre adressée au juge, sans avoir à requérir de ce dernier une dispense de se présenter 
à l’audience, est donc applicable à la procédure diligentée en appel contre le jugement 
prononcé dans la procédure en cause ; qu’en retenant que l’article R. 743-13 du code 
de la consommation relatif aux compétences du tribunal d’instance n’était pas appli-
cable à la procédure d’appel « en l’absence de disposition similaire envisageant une 
dispense de comparution devant la cour d’appel », la cour d’appel a violé l’article 931 
du code de procédure civile et l’article R. 713-7 du code de la consommation, par 
fausse application, et l’article R. 713-4 du code de la consommation, par refus d’ap-
plication. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles R. 713-7 du code de la consommation et 946 du code de pro-
cédure civile qu’en matière de surendettement des particuliers, la procédure d’appel 
est orale, et que la cour ou le magistrat chargé d’instruire l’affaire peut dispenser une 
partie comparante qui en fait la demande de se présenter à une audience, et l’autoriser 
à formuler ses prétentions et moyens par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception ou par notification entre avocats sous réserve d’en justifier dans le délai 
imparti.

 7. Si, en première instance les parties ont la faculté, en vertu de l’article R 713-4 du 
code de la consommation, d’exposer leurs moyens par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception, ces dispositions relatives à la dispense de comparution ne 
s’appliquent pas devant la cour d’appel, l’article 931, alinéa 2, du code de procédure 
civile ne renvoyant, pour les règles applicables devant la Cour d’appel, qu’à celles rela-
tives à l’assistance ou la représentation.

 8. Ayant constaté qu’aucune autorisation de dispense n’avait été sollicitée auprès du 
juge sur le fondement de l’article 446-1 du code de procédure civile et exactement 
retenu qu’en l’absence de disposition similaire envisageant une dispense de comparu-
tion devant la cour d’appel, la banque ne pouvait valablement se prévaloir de l’article 
R. 713-4 précité, c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté la demande de rapport 
de la décision de caducité de l’appel formé par la banque.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Latreille - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Boutet et Hourdeaux -
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Textes visés : 
Articles R. 713-4 et R. 713-7 du code de la consommation ; article 946 du code de procédure 
civile.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 2 mars 2022, n° 21-25.385, (B), FS

– Rejet –

 ■ Protection accordée aux collaborateurs de justice – Usage d’une 
identité d’emprunt – Demande de retrait – Office du juge – 
Appréciation du bien-fondé de la demande – Fondement de la 
demande – Indifférence.

Selon l’article 706-63-1 du code de procédure pénale et le décret n° 2014-346 du 17 mars 2014, une protec-
tion peut être accordée aux collaborateurs de justice ayant bénéficié d’une exemption de peine ou d’une réduction 
de peine encourue en application des dispositions de l’article 132-78 du code pénal comportant, d’une part, des 
mesures de protection et de réinsertion qui sont définies par la commission nationale de protection et de réinser-
tion, d’autre part, l’usage d’une identité d’emprunt qui doit être autorisé par une ordonnance du président du 
tribunal judiciaire de Paris.

En application de l’article 23 du décret précité, le président de ladite commission peut saisir le président de ce 
tribunal d’une demande de retrait de l’autorisation de l’usage d’une identité d’emprunt soit lorsque cette mesure 
n’apparaît plus nécessaire, notamment lorsque la commission met fin aux mesures de protection et de réinsertion 
précédemment accordées, soit lorsque la personne qui bénéficie de l’autorisation adopte un comportement incom-
patible avec la mise en oeuvre ou le bon déroulement de cette mesure.

Il en résulte qu’il appartient alors au président du tribunal d’apprécier le bien-fondé de la requête, au regard 
des éléments de fait et de preuve qui lui sont soumis et notamment des conséquences du retrait de l’autorisation 
sur la sécurité des intéressés, que cette requête soit motivée par la fin des mesures de protection et de réinsertion 
précédemment accordées par la commission ou par le comportement de la personne.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’ordonnance attaquée (Paris, 14 octobre 2021), rendue par le premier pré-
sident de la cour d’appel de Paris, M. et Mme [Y] et leurs trois enfants (les consorts 
[Y]) ont bénéficié de mesures de protection et de réinsertion décidées par la Com-
mission nationale de protection et de réinsertion (la CNPR) en application de l’ar-
ticle 706-63-1 du code de procédure pénale et du décret n° 2014-346 du 17 mars 
2014, relatif à la protection des personnes mentionnées aux articles 706-62-2 et 706-
63-1 du code de procédure pénale.

Par ordonnance du 1er mars 2018, le président du tribunal de grande instance de Paris 
a autorisé les consorts [Y] à faire usage d’une identité d’emprunt.
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 2. Le 15 avril 2021, invoquant des manquements graves et réitérés de nature à com-
promettre le bon déroulement des mesures de protection et de réinsertion dont ils bé-
néficiaient, la CNPR a décidé d’exclure les consorts [Y] du programme de protection.

 3. Par requête du 29 avril 2021, le président de la CNPR a demandé au président du 
tribunal judiciaire de Paris de mettre fin à l’autorisation d’usage de l’identité d’em-
prunt accordée aux consorts [Y].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le président de la CNPR fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête, alors :

 « 1°/ que la CNPR est seule compétente pour définir les mesures de protection ac-
cordées aux personnes définies à l’article 132-78 du code pénal, assurer leur suivi, les 
modifier ou y mettre fin ; que l’usage d’une identité d’emprunt ne peut être autorisé 
par l’autorité judiciaire, sur requête du président de la CNPR, que dans le cadre d’un 
régime de protection accordé par la CNPR ; que dès lors, si l’autorité judiciaire, sai-
sie par une demande du président de la CNPR de retrait de l’autorisation de l’usage 
d’une double identité, constate qu’il a été mis fin au programme de protection, elle 
est tenue de retirer l’identité d’emprunt accordée ; qu’en jugeant le contraire et en 
se livrant à l’examen de la pertinence du retrait des mesures de protection et du 
bien-fondé du retrait de l’identité d’emprunt, le Premier président de la cour d’appel 
de Paris a violé les articles 706-63-1 du code de procédure pénale et 23 alinéa 1 du 
décret n° 2014-346 du 17 mars 2014 ;

 2°/ que le droit à la vie n’entre pas dans le champ de la liberté individuelle au sens de 
l’article 66 de la Constitution ; qu’en jugeant pourtant que ces dispositions lui don-
naient compétence pour effectuer un contrôle de proportionnalité entre les manque-
ments invoqués et le retrait de l’identité d’emprunt, au motif que ce retrait exposerait 
les intéressés à un danger de mort, le Premier président de la cour d’appel de Paris a 
violé l’article 66 de la Constitution ;

 3°/ que par voie de conséquence, après avoir constaté que la CNPR avait exclu 
M. [Y] et sa famille du programme de protection, c’est au prix d’un excès de pouvoir 
que le Premier président de la cour d’appel de Paris a opéré un contrôle de propor-
tionnalité et a rejeté la demande de retrait de l’identité d’emprunt en substituant sa 
propre appréciation à celle de la CNPR. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 706-63-1 du code de procédure pénale et le décret n° 2014-346 du 
17 mars 2014, une protection peut être accordée aux collaborateurs de justice ayant 
bénéficié d’une exemption de peine ou d’une réduction de peine encourue en ap-
plication des dispositions de l’article 132-78 du code pénal comportant, d’une part, 
des mesures de protection et de réinsertion qui sont définies par la CNPR, d’autre 
part, l’usage d’une identité d’emprunt qui doit être autorisé par une ordonnance du 
président du tribunal judiciaire de Paris.

 6. En application de l’article 23 du décret précité, le président de la CNPR peut saisir 
le président de ce tribunal d’une demande de retrait de l’autorisation de l’usage d’une 
identité d’emprunt soit lorsque cette mesure n’apparaît plus nécessaire, notamment 
lorsque la commission met fin aux mesures de protection et de réinsertion précédem-
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ment accordées, soit lorsque la personne qui bénéficie de l’autorisation adopte un 
comportement incompatible avec la mise en ?uvre ou le bon déroulement de cette 
mesure.

 7. Il en résulte qu’il appartient alors au président du tribunal d’apprécier le bien-fon-
dé de la requête, au regard des éléments de fait et de preuve qui lui sont soumis et 
notamment des conséquences du retrait de l’autorisation sur la sécurité des intéressés, 
que cette requête soit motivée par la fin des mesures de protection et de réinsertion 
précédemment accordées par la CNPR ou par le comportement de la personne.

 8. Dès lors, c’est sans excéder ses pouvoirs et à bon droit que le premier président 
de la cour d’appel de Paris a jugé qu’il lui appartenait d’apprécier le bien-fondé de la 
requête du président de la CNPR et c’est dans l’exercice de son pouvoir d’apprécia-
tion des éléments de fait qui lui étaient soumis qu’il a estimé qu’il n’y avait pas lieu de 
mettre fin à l’autorisation d’usage de l’identité d’emprunt accordée aux consorts [Y] 
en raison du grave danger auquel ils seraient alors exposés.

 9. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche qui s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Sassoust et 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 706-63-1 du code de procédure pénale ; article 23 du décret n° 2014-346 du 17 mars 
2014.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Soc., 23 mars 2022, n° 21-22.455, FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, rémunération – Salaire – Paiement – 
Prescription – Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du 
travail – Droit à un recours effectif – Disposition applicable au litige 
(non) – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.
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 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 1. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 15 juin 2021 par 
la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, Mme [T] a, par mémoire distinct et 
motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de 
constitutionnalité ainsi rédigée :

 « L’article L. 3245-1 du code du travail est-il contraire à la Constitution en ce que, 
limitant aux sommes dues au titre des trois dernières années les sommes que le créan-
cier peut solliciter, instituant ainsi une prescription automatique de toutes les sommes 
dues depuis plus de trois ans à compter du jour où le créancier a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant d’agir ou à compter de la rupture du contrat 
de travail, sans considération de la connaissance effective par le créancier des faits lui 
permettant d’exercer son action, il porte une atteinte excessive au droit à un recours 
effectif ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 2. La disposition contestée, qui concerne le délai de prescription applicable à l’action 
en paiement ou en répétition de salaire n’est pas applicable au litige, qui porte sur une 
action en paiement d’une créance de participation des salariés aux résultats de l’entre-
prise, laquelle n’a pas une nature salariale.

 3. Il n’y a donc pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité au 
Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Thomas-Davost  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Carbonnier -

Textes visés : 

Droit à un recours effectif ; article L. 3245-1 du code du travail.
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Soc., 2 mars 2022, n° 21-40.032, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, santé et sécurité – Congé paternité – 
Période de protection – Rupture du contrat de travail – Articles 
L. 1225-4-1, L. 1225-70 et L. 1225-71 du code du travail – Protection 
de la santé des travailleurs – Objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi – Principe d’égalité entre les 
hommes et les femmes – Liberté d’entreprendre – Caractère sérieux 
ou nouveau (non) – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. M. [I], engagé en qualité de comptable à compter du 15 novembre 1993 par la 
société Trois Vallées, est devenu salarié de la société Domaxis, aux droits de laquelle 
vient la société Sequens à la suite d’une opération de fusion, et a exercé les fonctions 
de directeur général adjoint à compter du 14 juin 2017.

 2. Le salarié a été licencié pour insuffisance professionnelle le 10 juillet 2019.

 3. Estimant que son licenciement était intervenu pendant la période de protection 
prévue à l’article L. 1225-4-1 du code du travail, faisant suite à la naissance de son 
enfant le 11 mai 2019, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 4. Par jugement du 1er décembre 2021, le conseil de prud’hommes de Paris a transmis 
des questions prioritaires de constitutionnalité ainsi rédigées :

 « 1°/ Les dispositions combinées des articles L. 1225-4-1, L. 1225-70 et L. 1225-
71 du code du travail méconnaissent l’article  11 du préambule de la Constitution 
du 27 octobre 1946, confirmé par la Constitution du 4 octobre 1958, en ce qu’elles 
offrent aux jeunes pères non concernés par la grossesse une protection contre le licen-
ciement uniquement destinée à protéger la santé physique et psychique des femmes 
ayant accouché.

 2°/ En maintenant dans le code du travail une rédaction ambiguë sur les cas de li-
cenciement autorisés pendant la période de protection relative de licenciement de 10 
semaines (faute grave et impossibilité de maintenir le contrat), le législateur n’a pas 
suffisamment défini la portée des causes autorisées de licenciements prévus à l’article 
L. 1225-4-1 du code du travail dans le respect de l’objectif de valeur constitutionnelle 
d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi.

 3°/ L’article L. 1225-70 du code du travail sur la nullité du licenciement n’est pas 
conforme aux articles 1 et 6 de la Déclaration de 1789 et au troisième alinéa du pré-
ambule de 1946 en ce qu’il protège indifféremment les jeunes pères (article L. 1225-
4-1 du code du travail) et les jeunes mères (L. 1225-4 du code du travail) contre le 
licenciement pendant les 10 semaines suivant la naissance de l’enfant alors que sont 
autorisées des différences de traitement pour des motifs d’intérêt général -ici la pro-
tection de la santé de la mère- lorsque les hommes sont placés dans des situations 
différentes face à la grossesse et à l’accouchement.
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 4°/ L’interdiction des licenciements des jeunes pères pendant la période de 10 se-
maines suivant la naissance de l’enfant, pour des cas autres que la faute grave et l’im-
possibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à la naissance, porte une 
atteinte excessive et disproportionnée à la liberté d’entreprendre consacrée par la 
constitution en limitant les possibilités pour l’employeur de se séparer de certains de 
ses collaborateurs pour des motifs non discriminatoires car non liés à la vie familiale 
des intéressés et à l’arrivée de l’enfant telle que l’insuffisance professionnelle. »

 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 5. Les articles L. 1225-4-1, L. 1225-70 et L.1 225-71 du code du travail sont appli-
cables au litige et n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les 
motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. Cependant, d’une part, les questions posées, ne portant pas sur l’interprétation 
d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore 
eu l’occasion de faire application, ne sont pas nouvelles.

 7. D’autre part, les questions posées ne présentent pas un caractère sérieux.

 8. En effet, en premier lieu, la période de protection de dix semaines, qui a notam-
ment pour objectif de permettre au salarié en instaurant une période de stabilité et 
de sécurité du lien contractuel, de concilier vie professionnelle et vie familiale, et de 
favoriser un meilleur partage des responsabilités parentales, ne porte aucune atteinte 
au droit à la protection de la santé des salariés.

 9. En deuxième lieu, la méconnaissance de l’objectif de valeur constitutionnelle d’in-
telligibilité et d’accessibilité de la loi ne peut en elle-même être invoquée à l’appui 
d’une question prioritaire de constitutionnalité.

 10. En troisième lieu, les dispositions contestées ne portent pas atteinte au principe 
d’égalité entre les hommes et les femmes, la période de protection instaurée en faveur 
du père, qui n’a pas la même finalité que celle instaurée en faveur de la mère, tendant 
à favoriser l’égalité en permettant notamment un meilleur partage des responsabilités 
parentales.

 11. En dernier lieu, l’interdiction de licencier, qui comporte des exceptions et est li-
mitée dans le temps, répond à des motifs d’intérêt général et n’apporte pas une atteinte 
disproportionnée à la liberté d’entreprendre.

 12. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer les questions prioritaires de consti-
tutionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel les questions 
prioritaires de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 
Articles L. 1225-4-1, L. 1225-70 et L. 1225-71 du code du travail.
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RECUSATION

2e Civ., 3 mars 2022, n° 20-21.122, n° 20-21.867, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure – Partie à l’instance – Définition – Exclusion – Cas – Partie 
au litige principal non demanderesse – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-21.122 et 20-21.867 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3 septembre 2020), dans un litige oppo-
sant, à la suite de l’incendie survenu sur un bateau de croisière, la société Compagnie 
du Ponant, armateur du navire, à la société Fincantieri-Cantieri Navali Italiani, son 
constructeur, et aux sociétés Marioff Corporation OY, Wärtsilä Finland OY, Bureau 
Veritas marine & offshore, sous-traitants, un juge des référés a ordonné une expertise 
et désigné M. [E] à fin d’y procéder.

 3. La société Protection & Indemnity Club Steamship Mutual Underwriting Asso-
ciation Ltd, assureur du navire, et les sociétés Allianz Global Corporate & Specialty, 
Helvetia assurances, XL Insurance Company venant aux droits de la société Axa Cor-
porate Solutions assurance, Generali assurances Iard, MMA Iard venant aux droits de la 
société Covea Risks, la Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss 
RE International et le Syndicat du Lloyd’s, assureurs corps et machine du navire, sont 
intervenues volontairement à l’instance.

 4. La société Marioff Corporation OY a saisi unjuge des référés afin d’obtenir la ré-
cusation et le remplacement de M. [E]. Sa demande a été rejetée par ordonnance du 
14 janvier 2020.

 5. Les sociétés Marioff Corporation OY et Fincantieri-Cantieri Navali Italiani ont 
fait appel de cette ordonnance.

 Recevabilité des pourvois n° 20-21.122 et 20-21.867 contestée par la défense

 Vu les articles 607 et 608 du code de procédure civile :

 6. Il résulte de ces textes que, sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements rendus 
en dernier ressort qui ne mettent pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pour-
voi en cassation indépendamment des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans 
leur dispositif une partie du principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès 
de pouvoir.

 7. Les sociétés Fincantieri-Cantieri Navali Italiani SPA et Marioff Corporation OY 
se sont chacune pourvues en cassation contre l’arrêt de la cour d’appel d’Aix-en-
Provence, qui a confirmé l’ordonnance du juge des référés, saisi sur le fondement de 
l’article 145 du code de procédure civile, ayant rejeté la demande de récusation et de 
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remplacement de l’expert, et qui a ainsi mis fin à une instance indépendante de la 
procédure au fond non encore engagée.

 8. En conséquence, le pourvoi est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 20-21.122 et sur le premier 
moyen du pourvoi n° 20-21.867, ci-après annexés

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen du pourvoi n° 20-21.122 et le second 
moyen du pourvoi n° 20-21.867, qui sont similaires, réunis

 Enoncé des moyens

 10. Pourvoi n° 20-21.122 :

La société Fincantieri-Cantieri Navali Italiani SPA fait grief à l’arrêt de la débouter de 
sa demande de récusation de M. [E] de sa mission d’expertise judiciaire, d’ordonner 
la poursuite des opérations d’expertise et de la condamner à verser en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, à la société Compagnie du Ponant la somme 
de 5 000 euros, à M. [E], la somme de 5 000 euros, et aux sociétés Allianz Global 
Corporate Specialty, Axa Corporate Solutions assurances, Compagnie nantaise d’as-
surances maritimes et terrestres, Covea Risks, Generali assurance Iard, Helvetia assu-
rances, Protection & Indemnity Club Steamship, Swiss Re International et Syndicats 
des Lloyds prises ensemble la somme de 5 000 euros, alors « que seuls les requérants à 
la récusation sont parties à la procédure de récusation ; qu’en statuant en présence de 
M. [E], expert judiciaire dont la récusation était demandée, de la Compagnie du Po-
nant et des sociétés Allianz Global Corporate Specialty, Axa Corporate Solutions assu-
rance, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Covea Risks, Generali 
assurances Iard, Helvetia assurances, Protection & Indemnity Club Steamship, Swiss 
Re International et Syndicats des Lloyds, parties au litige principal, et en condamnant 
la société Fincantieri à leur payer une indemnité au titre de l’article 700 du code de 
procédure civile, la cour d’appel a violé les articles 234 et 235 du code de procédure 
civile. »

 11. Pourvoi n° 20-21.867 :

La société Marioff Corporation OY fait grief à l’arrêt de la condamner à verser en 
application de l’article 700 du code de procédure civile à la société Compagnie du 
Ponant la somme de 5 000 euros, à M. [E] la somme de 5 000 euros, et aux sociétés 
Allianz Global Corporate Specialty, Axa Corporate Solutions assurance, Compagnie 
nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Covea Risks, Generali assurances Iard, 
Helvetia assurances, Protection & Indemnity Club Steamship, Swiss Re International 
et Syndicats des Lloyds prises ensemble la somme de 5 000 euros, alors « que seul le 
requérant à la récusation est partie à la procédure de récusation ; qu’en condamnant 
la société Marioff Corporation OY, après l’avoir débouté de sa requête tendant à la 
récusation de l’expert judiciaire, à payer, en application de l’article 700 du code de 
procédure civile, la somme de 5 000 euros respectivement à la société Compagnie du 
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Ponant, à M. [E] et aux sociétés prises ensemble Allianz Global Corporate Specialty, 
Axa Corporate Solutions assurance, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et 
terrestres, Covea Risks, Generali assurances Iard, Helvetia assurances, Protection & 
Indemnity Club Steamship, Swiss Re International et Syndicats des Lloyds, la cour 
d’appel a violé les articles 234 et 235 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 12. La société Compagnie du Ponant, M. [E] et les assureurs contestent la recevabilité 
du moyen au motif que celui-ci est contraire aux écritures du demandeur devant la 
cour d’appel et nouveau.

 13. Cependant, le moyen, pris de la qualité de partie au litige et de la condamnation 
au paiement de sommes au titre de l’article 700 du code de procédure civile, né de 
la décision attaquée, qui invoque un vice résultant de l’arrêt lui-même et qui ne peut 
être décelé avant que celui-ci ne soit rendu, ne peut être argué ni de nouveauté ni de 
contrariété avec la thèse défendue devant la cour d’appel.

 14. Il est, dès lors, recevable.

 Bien fondé du moyen

 Vu les articles 234 et 235 du code de procédure civile :

 15. Selon ces textes, les techniciens peuvent être récusés pour les mêmes causes que 
les juges et si la récusation est admise, il est pourvu au remplacement du technicien par 
le juge qui l’a commis ou par le juge chargé du contrôle.

 16. Après avoir rejeté la demande de récusation de M.  [E], l’arrêt, qui statue en 
présence de la Compagnie du Ponant et des assureurs, assignés dans la procédure de 
récusation, condamne les sociétés Fincantieri-Cantieri Navali Italiani SPA et Marioff 
Corporation OY à leur payer chacune, ainsi qu’à M. [E], diverses sommes sur le fon-
dement des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile.

 17. En statuant ainsi, alors que seul le requérant à la récusation est partie à la procédure 
de récusation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 19. La cassation prononcée par voie de retranchement n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il a 
condamné les sociétés Fincantieri-Cantieri Navali Italiani SPA et Marioff Corpora-
tion OY, chacune, à verser en application de l’article 700 du code de procédure civile, 
à la société Compagnie du Ponant la somme de 5 000 euros, à M.  [E], la somme 
de 5 000 euros, et aux sociétés Allianz Global Corporate Specialty, Axa Corporate 
Solutions assurance, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Covea 
Risks, Generali assurances Iard, Helvetia assurances, Protection & Indemnity Club 
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Steamship, Swiss Re International et Syndicats des Lloyds prises ensemble la somme 
de 5 000 euros, l’arrêt rendu le 3 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 700 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 février 2020, pourvoi n° 18-24.066, Bull., (cassation).

REFERE

2e Civ., 3 mars 2022, n° 21-13.892, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Existence d’une contestation sérieuse.

Selon l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa version antérieure au décret n° 2019-1333, 
applicable au litige, le juge des référés peut toujours, même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire les 
mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour 
faire cesser un trouble manifestement illicite.

Une cour d’appel, qui constate qu’une société n’avait à l’égard d’une autre qu’une obligation de moyens et que 
l’interprétation des obligations contractuelles mises à la charge de chacun justifiait un débat devant le juge du 
fond, peut en déduire que le droit à la poursuite des relations commerciales n’apparaissait pas avec l’évidence 
requise devant le juge des référés et que le trouble manifestement illicite invoqué n’était ainsi pas caractérisé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 2 mars 2021), la société La Ferme 
du Piton est membre d’une société coopérative agricole, la société Avi-Pôle Réunion, 
dont les statuts et le règlement intérieur, par une clause d’engagement d’apport total, 
lui imposent de livrer la totalité de sa production à la coopérative.
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 2. Des contrats de partenariat ont été signés, notamment entre la coopérative et un 
provendier, ainsi qu’une société d’abattage.

Les interventions auprès la société la Ferme du Piton ont pris fin le 31 décembre 2018, 
après un refus, tant de la société d’abattage que de la société chargée de la livraison des 
aliments, d’intervenir en raison de la dangerosité du chemin d’accès. 

 3. La société la Ferme du Piton a été placée en redressement judiciaire par jugement 
du 21 août 2018, désignant la Selarl [K] prise en la personne de M. [K] en qualité 
de mandataire judiciaire. Un plan de continuation a été adopté, par un jugement du 
4 février 2020, nommant la Selarl [K], prise en la personne de M. [K], en qualité de 
commissaire à l’exécution du plan.

 4. Par acte d’huissier de justice du 27 février 2019, la société La Ferme du Piton a saisi 
un président d’un tribunal de grande instance, statuant en référé qui, par ordonnance 
du 6 juin 2019, a constaté l’existence d’un trouble manifestement illicite et ordonné 
à la société Avi-Pôle Réunion de poursuivre les relations commerciales qu’elle en-
tretenait avec la société la Ferme du Piton conformément au statut et au règlement 
intérieur de cette dernière, aux conditions et volumes/prix habituels existants avant le 
17 juillet 2018, et ce sous astreinte, outre une condamnation à une provision.

 5. La société Avi-Pôle Réunion a interjeté appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. La société la Ferme du Piton fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande ten-
dant à ce que soit constaté un trouble manifestement illicite et à ce que soit ordonné 
sous astreinte la poursuite des relations commerciales qu’elle entretenait avec la société 
Avi-Pôle Réunion, et de la débouter de sa demande d’indemnité provisionnelle alors 
« que, de deuxième part, le président du tribunal peut toujours, même en présence 
d’une contestation sérieuse, prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise 
en état qui s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire ces-
ser un trouble manifestement illicite ; qu’en l’espèce, la cour d’appel avait justement 
relevé que la société Avi Pôle Réunion était tenue d’exécuter ses obligations à l’égard 
de ses associés, « quels que soient les moyens et techniques mis en ?uvre par elle »; 
qu’en jugeant pourtant que le trouble manifestement illicite n’était pas caractérisé 
en ce que les obligations pesant sur la société Avi Pôle Réunion, qui a suspendu ses 
interventions auprès de la société La Ferme du Piton à raison d’un chemin difficile 
d’accès, devaient faire l’objet d’un débat devant le juge du fond, la cour d’appel, qui 
s’est bornée à caractériser une contestation sérieuse d’interprétation du contrat qui 
n’est pourtant pas exclusive d’un trouble manifestement illicite, a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 809 du code de procédure civile, dans sa rédaction 
alors applicable. »
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 Réponse de la Cour 

 8. Selon l’article 809, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa rédaction anté-
rieure au décret n°2019-1333 du 11 décembre 2019, applicable au litige, le juge des 
référés peut toujours, même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire les 
mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, soit pour prévenir un 
dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite.

 9. Ayant constaté, d’une part, que la société Avi-Pôle Réunion n’avait qu’une obliga-
tion de moyens à l’égard de la société La Ferme du Piton et que sa décision de sus-
pendre ses interventions faisait suite à un arrêté municipal interdisant la circulation des 
véhicules de plus de 3.5 tonnes sur le chemin d’accès vers l’exploitation, d’autre part, 
que l’interprétation des obligations contractuelles mises à la charge de chacun justifiait 
un débat devant le juge du fond s’agissant de l’obligation de s’adapter aux difficultés 
d’accès à l’élevage, la cour d’appel a pu en déduire que le droit à la poursuite des rela-
tions commerciales n’apparaissait pas avec l’évidence requise devant le juge des référés 
et que le trouble manifestement illicite invoqué n’était pas caractérisé.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bonnet - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 809, alinéa 1, du code de procédure civile, dans sa version antérieure au décret n° 2019-
1333.

2e Civ., 31 mars 2022, n° 21-12.296, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Provision – Attribution – Conditions – Obligation non sérieusement 
contestable – Applications diverses – Préjudice – Absence de 
consolidation – Déficit fonctionnel permanent supérieur ou égal à 
un taux déterminé.

C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation qu’une cour d’appel, statuant en référé, en l’état 
d’une expertise médicale constatant, malgré l’absence de consolidation au jour de l’expertise, que le déficit fonc-
tionnel permanent ne sera pas inférieur à 55 %, fixe le montant de la provision allouée à la victime au montant 
qu’elle retient.
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Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 17 décembre 2020), rendu en matière de référé, M. [Z], 
après avoir subi deux opérations chirurgicales pratiquées par Mme [W] au sein d’un 
établissement privé de soins, a été affecté d’un pneumopéritoine ayant nécessité un 
traitement médical prescrit par ce médecin, qui a provoqué un choc septique à la 
suite duquel il a été transféré dans un centre hospitalier et a subi une amputation de la 
jambe gauche au niveau de la cuisse.

 2. Après qu’une expertise judiciaire a conclu à un défaut de prise en charge dans les 
règles de l’art de l’épisode infectieux, incombant tant à Mme [W] qu’au centre hospi-
talier et précisé que la victime n’était pas consolidée mais que son déficit fonctionnel 
permanent ne serait pas inférieur à 55 %, M. [Z] et son assureur, la société Aon France 
ont assigné Mme [W] et son assureur, la société La Médicale, en référé-provision.

 3. La société AG2R Réunica prévoyance, devenue la société AG2R prévoyance, est 
intervenue volontairement à l’instance en qualité de tiers payeur et a sollicité une pro-
vision au titre des dépenses de santé actuelles qu’elle a exposées.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 
et le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. Mme [W] et la société La Médicale font grief à l’arrêt, statuant en matière de référé, 
de les condamner à payer à M. [Z] la somme de 100 000 euros à titre de provision, à 
valoir notamment, sur l’indemnisation de son déficit fonctionnel permanent, alors :

 « 2°/ que subsidiairement, le juge des référés ne peut accorder une provision que dans 
la limite du montant non sérieusement contestable de l’obligation ; que le montant 
de l’indemnité allouée au titre du déficit fonctionnel permanent est fixé en considé-
ration de l’âge de la victime à la date de consolidation du dommage ; qu’en décidant 
que M. [Z] pouvait prétendre à une provision au titre de son déficit fonctionnel per-
manent qui aurait pu atteindre la somme de 167 475 euros et qui a été limitée par la 
demande à la somme de 152 350 euros, sans indiquer en quoi l’obligation n’était pas 
sérieusement contestable à hauteur de ce montant, ce qui supposait d’indiquer quelles 
étaient les modalités de calcul appliquées, s’agissant notamment de l’âge de M. [Z] à 
la date de consolidation de son dommage, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 809, alinéa 2, du code de procédure civile ;

 3°/ que très subsidiairement, le juge des référés ne peut accorder une provision 
que dans la limite du montant non sérieusement contestable de l’obligation ; que le 
montant de l’indemnité allouée au titre du déficit fonctionnel permanent est fixé en 
considération de l’âge de la victime à la date de consolidation du dommage ; qu’en 
décidant cependant, pour fixer à la somme de 167 475 euros limitée par la demande 
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à 152 350 euros, le montant de la provision à laquelle M. [Z] pouvait prétendre au 
titre de son déficit fonctionnel permanent, qu’il convenait de prendre en compte l’âge 
de M. [Z] à la date des opérations d’expertise, bien que son état de santé ne fût pas 
consolidé à cette date, de sorte que M. [Z] ne pouvait prétendre au versement d’une 
indemnité au titre de son déficit fonctionnel permanent à compter de cette date, la 
cour d’appel, qui a ainsi accordé une provision excédant nécessairement le montant 
non sérieusement contestable de l’obligation, a violé l’article 809, alinéa 2, du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Sous couvert de griefs non fondés de violation de l’article 809, alinéa 2, du code de 
procédure civile, devenu 835, alinéa 2, du code de procédure civile et de manque de 
base légale, le moyen ne tend qu’à remettre en cause devant la Cour de cassation l’ap-
préciation souveraine par laquelle la cour d’appel a caractérisé, à hauteur du montant 
qu’elle a retenu, l’existence d’une obligation non sérieusement contestable.

 7. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Richard ; SARL Cabinet Briard -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 novembre 1998, pourvoi n° 96-17.087, Bull. 1998, II, n° 271.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 2 mars 2022, n° 20-16.002, (B) (R), FP

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Exercice – 
Prérogatives du comité social et économique – Violation – Clause 
d’un accord collectif – Cas – Exception d’illégalité – Recevabilité.

Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la 
Communauté européenne, et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie d’exception, sans condition de 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/621f1708459bcb7900c39e8c/f62ed4cf46ebd2d6bafef37aec02e044
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délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux motifs que cette clause viole ses droits propres résultant 
des prérogatives qui lui sont reconnues par la loi. 

L’exception d’illégalité d’une convention ou d’un accord collectif ne relève pas des dispositions de l’article 1185 
du code civil.

Lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif est invoquée par voie d’exception, 
la durée de la prescription est déterminée par la nature de la créance objet de la demande.

La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord collectif la rend inopposable à 
celui qui a soulevé l’exception.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 janvier 2020), par délibérations du 24 janvier 2019, 
le comité d’établissement d’[Localité 5] de la société Meubles Ikea France, aux droits 
duquel vient désormais le comité social et économique d’établissement d’[Localité 
5], a désigné un expert dans le cadre des consultations sur la situation économique et 
financière de l’entreprise et sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi.

 2. La société Meubles Ikea France (la société) a saisi le 1er février 2019 le président du 
tribunal de grande instance statuant en la forme des référés pour demander l’annula-
tion de ces délibérations, invoquant les termes d’un accord collectif sur le dialogue so-
cial signé le 25 mai 2017 au sein de l’entreprise, réservant au seul comité central d’en-
treprise les consultations périodiques, notamment quant à la situation économique et 
financière de l’entreprise et la politique sociale, les conditions de travail et d’emploi.

En défense, le comité d’établissement a fait valoir l’illégalité sur ce point de l’accord 
collectif.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que selon l’alinéa 3 de l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 sep-
tembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective, pour les conven-
tions ou accords conclus antérieurement à la publication de la présente ordonnance 
et pour lesquels aucune instance n’a été introduite avant cette publication, le délai de 
deux mois mentionné à l’article L. 2262-14 du code du travail court à compter de 
cette publication ; qu’en l’espèce, il était constant que l’instance avait été introduite 
le 1er  février 2019, pour contester une délibération du 24  janvier 2019 du comité 
d’établissement d’[Localité 5] ; qu’il était tout autant constant qu’à l’occasion de cette 
instance, le comité d’établissement avait soulevé l’illégalité d’un accord collectif de 
dialogue social du 25 mai 2017 et que la société avait invoqué l’irrecevabilité de ce 
moyen d’illégalité, sur le fondement de la prescription issue de l’article L. 2262-14 
du code du travail  ; qu’en affirmant néanmoins que le litige n’était pas soumis aux 
dispositions du code du travail issues de l’ordonnance n° 2017-1385 et que la socié-
té Meubles Ikea France ne pouvait pas se prévaloir des nouvelles dispositions issues 
de cette ordonnance instaurant le bref délai pour s’opposer au moyen soulevé par le 
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comité d’établissement d’[Localité 5], la cour d’appel a violé l’article 15 de l’ordon-
nance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, ensemble l’article L. 2262-14 du code 
du travail ;

 2°/ que la règle selon laquelle l’exception de nullité peut seulement jouer pour faire 
échec à la demande d’exécution d’un acte qui n’a pas encore été exécuté s’applique 
à compter de l’expiration du délai de prescription de l’action  ; qu’après cette date, 
l’exception n’est recevable que si l’acte n’a pas commencé à être exécuté  ; qu’en 
l’espèce, la société Meubles Ikea France faisait valoir dans ses conclusions d’appel que 
l’action en nullité contre l’accord de dialogue social du 25 mai 2017 était prescrite 
depuis le 23 novembre 2017 et que l’accord avait reçu un commencement d’exécu-
tion par l’employeur et par les comités d’établissement, de sorte que l’exception de 
nullité de cet accord soulevée par le comité d’établissement d’[Localité 5] était irre-
cevable ; qu’en décidant que la société ne pouvait pas se prévaloir de la prescription 
pour s’opposer au moyen soulevé par le comité d’établissement d’[Localité 5] par voie 
d’exception, sans rechercher comme elle y était invitée si l’accord n’avait pas reçu un 
commencement d’exécution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article 1185 du code civil ;

 3°/ que le moyen par lequel un comité d’établissement soulève l’illégalité d’un ac-
cord collectif pour en contester l’application à son égard est une exception de nullité, 
laquelle est sujette à prescription lorsque l’acte a commencé à être exécuté ; qu’en af-
firmant que le débat sur l’inopposabilité ou l’illégalité de l’accord du 25 mai 2017 était 
dépourvu d’intérêt, quand cette question était en réalité déterminante pour se pro-
noncer sur la prescription du moyen du comité d’établissement d’[Localité 5] visant 
à écarter cet accord, la cour d’appel a violé l’article L. 2262-14 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail toute action en nullité de tout 
ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, être 
engagée dans un délai de deux mois à compter : 

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ;

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 5. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 6. Selon l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, pour les 
conventions ou accords conclus antérieurement à la publication de la présente ordon-
nance et pour lesquels aucune instance n’a été introduite avant cette publication, le 
délai de deux mois mentionné à l’article L. 2262-14 court à compter de cette publi-
cation.

 7. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 
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 8. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 
de la Déclaration de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie 
d’exception, sans condition de délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux 
motifs que cette clause viole ses droits propres résultant des prérogatives qui lui sont 
reconnues par la loi.

 9. L’exception d’illégalité d’une convention ou d’un accord collectif ne relève pas des 
dispositions de l’article 1185 du code civil.

 10. Lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif est 
invoquée par voie d’exception, la durée de la prescription est déterminée par la nature 
de la créance objet de la demande.

 11. La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord 
collectif la rend inopposable à celui qui a soulevé l’exception.

 12. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu, par motifs adoptés, que 
l’employeur ne pouvait pas se prévaloir des nouvelles dispositions de l’article L. 2262-
14 du code du travail issues de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 ins-
taurant un délai de recours en annulation de deux mois, dès lors que ces dispositions 
ne sont pas applicables lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un 
accord collectif est invoquée par voie d’exception.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’un accord d’entre-
prise peut définir les modalités des consultations récurrentes du comité d’entreprise 
sur la situation économique et financière de l’entreprise et sur la politique sociale de 
l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi ; que dans les entreprises comportant 
un comité central d’entreprise et des comités d’établissement, un tel accord permet 
d’aménager la répartition des consultations entre le comité central d’entreprise et les 
comités d’établissement ; qu’en l’espèce, en affirmant que les dispositions de l’accord 
du 25 mai 2017, qui avaient réservé au seul comité central d’entreprise de la société 
Meubles Ikea France les consultations périodiques sur la politique sociale et la situa-
tion économique et financière de l’entreprise, n’étaient pas licites, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2323-7 du code du travail, dans sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2323-7, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 :

 15. Selon ce texte, un accord d’entreprise, conclu dans les conditions prévues à l’ar-
ticle L. 2232-12, peut définir les modalités des consultations récurrentes du comité 
d’entreprise sur la situation économique et financière de l’entreprise ainsi que sur la 
politique sociale de celle-ci, les conditions de travail et d’emploi.
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 16. Il en résulte qu’un accord d’entreprise peut définir, dans les entreprises compor-
tant des établissements distincts, les niveaux auxquels les consultations récurrentes sont 
conduites et, le cas échéant, leur articulation.

 17. L’arrêt retient qu’à la date de la signature de l’accord du 25 mai 2017 sur le dia-
logue social, l’article L. 2323-7 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 
17 août 2015 applicable aux accords collectifs définissant les modalités d’organisation 
des consultations récurrentes des institutions représentatives du personnel, ne prévoyait 
pas la possibilité de conclure un accord dérogatoire quant au niveau de la consultation 
et que, par suite, les dispositions de l’accord du 25 mai 2017 réservant au seul comité 
central d’entreprise les consultations périodiques sur la politique sociale et la situation 
économique et financière de l’entreprise n’étaient pas conformes aux dispositions 
légales alors applicables.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation prononcée sur le chef du dispositif visé par la quatrième branche du 
moyen entraîne la cassation par voie de conséquence, en application de l’article 624 
du code de procédure civile, du chef du dispositif, relatif aux condamnations au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, visé par le second moyen.

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 21. La Cour de cassation est en mesure, en cassant sans renvoi, de mettre fin au litige 
par application de la règle de droit appropriée. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette le moyen d’incompétence soulevé par 
la société Meubles Ikea France, l’arrêt rendu le 23 janvier 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ANNULE les délibérations du comité d’établissement d’[Localité 5] du 24 janvier 
2019.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; directive 2002/14/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consulta-
tion des travailleurs dans la Communauté européenne ; article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1185 du code civil ; articles L. 2323-
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7, 1°, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 et L. 2232-12 du code du 
travail.

Soc., 2 mars 2022, n° 20-20.077, (B), FP

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Exercice – 
Prérogatives du comité social et économique – Violation – Clause 
d’un accord collectif – Cas – Exception d’illégalité – Recevabilité.

Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consultation des travailleurs dans la 
Communauté européenne, et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie d’exception, sans condition de 
délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux motifs que cette clause viole ses droits propres résultant 
des prérogatives qui lui sont reconnues par la loi. 

La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord collectif la rend inopposable à 
celui qui a soulevé l’exception.

Viole dès lors l’article L. 2262-14 du code du travail, le tribunal judiciaire qui, pour rejeter l’exception d’il-
légalité de l’avenant du 11 septembre 2019 à un accord collectif d’entreprise sur le dialogue social, retient que, 
l’accord collectif étant un acte de droit privé, la sanction du non-respect des conditions d’adoption de cet accord 
collectif est la nullité qui doit être soulevée par voie d’exception et non l’inopposabilité et que, l’avenant litigieux 
n’étant pas annulé, il est opposable au comité social et économique d’établissement.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (président du tribunal judiciaire d’Angoulême, 26 août 
2020), la société ITM logistique équipement de la maison internationale (la société) 
comprend plusieurs établissements distincts, dont l’un situé sur la commune d’Anais. 
Un accord collectif a été signé le 10 juillet 2019 sur les modalités de mise en place des 
comités sociaux et économiques d’établissement et du comité social et économique 
central par plusieurs syndicats représentatifs au sein de l’entreprise, dont le syndicat 
CGT ITM LEMI (le syndicat CGT).

Le 11 septembre 2019, un avenant à l’accord du 10 juillet 2019 a été conclu entre 
l’employeur et les syndicats représentatifs ayant signé l’accord du 10  juillet 2019, à 
l’exception du syndicat CGT, lequel a saisi le tribunal judiciaire d’une action en an-
nulation de l’avenant.

 2. Le 21 février 2020, le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] 
a décidé l’ouverture d’une procédure d’information-consultation relative à la politique 
sociale au sein de l’établissement, ainsi que la désignation d’un expert pour l’assister à 
cet effet. Estimant que ces délibérations étaient contraires aux termes de l’avenant du 
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11 septembre 2019, qui précisait que les consultations sur la politique économique, la 
politique sociale et les orientations stratégiques de l’entreprise devaient s’effectuer au 
niveau du seul comité social et économique central, l’employeur a saisi le 2 mars 2020 
le président du tribunal judiciaire d’une demande d’annulation de ces délibérations.

 3. En défense, le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] a fait 
valoir l’illégalité de l’avenant du 11 septembre 2019. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. Le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] fait grief au juge-
ment de rejeter sa demande tendant à voir prononcer l’inopposabilité de l’avenant du 
11 septembre 2019 à son égard, d’annuler les délibérations d’ouverture de la procédure 
d’information-consultation relative à la politique sociale de l’établissement, de dési-
gnation de l’expert-comptable dans le cadre de cette procédure d’information-consul-
tation et sur le choix de l’expert-comptable et de débouter le syndicat CGT de sa 
demande de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que la légalité d’un accord collectif peut être mise en cause par une action en 
nullité ou par la voie de l’exception d’illégalité, peu important l’origine de l’illégalité ; 
que l’exception d’illégalité et l’exception de nullité constituent des moyens de défense 
au fond par lesquels le défendeur invoque l’existence d’une cause de nullité d’un acte 
pour obtenir son inefficacité sans l’anéantir ; qu’en retenant, pour annuler les délibé-
rations en cause et rejeter la demande tendant à voir prononcer l’inopposabilité de 
l’avenant du 11 septembre 2019, que le comité social et économique se prévalait de 
l’exception de l‘illégalité de l’avenant mais que la sanction du non-respect des condi-
tions d’adoption de l’accord collectif était la nullité qui devait être soulevée par voie 
d’exception et non l’inopposabilité, quand l’illégalité tirée du non-respect desdites 
conditions n’était pas susceptible d’être sanctionnée au seul titre de l’exception de 
nullité mais pouvait l’être par la voie de l’exception d’illégalité, dont les effets étaient 
similaires, le tribunal a statué par un motif inopérant, privant sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 2312-19 du code du travail et de l’article 1185 du code civil ;

 3°/ que la légalité d’un accord collectif peut être mise en cause par une action en nul-
lité ou par la voie de l’exception d’illégalité comme moyen de défense au fond ; qu’en 
retenant, pour annuler les délibérations en cause et rejeter la demande tendant à voir 
prononcer l’inopposabilité de l’avenant du 11 septembre 2019, que ce dernier était 
opposable tant qu’il n’était pas annulé, quand l’exception d’illégalité invoquée était 
de nature à le priver d’effet indépendamment de toute action en nullité, le tribunal a 
statué par un motif inopérant, privant sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 2312-19 du code du travail et de l’article 1185 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2262-14 du code du travail :

 6. Aux termes de ce texte toute action en nullité de tout ou partie d’une convention 
ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, être engagée dans un délai de 
deux mois à compter : 

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ; 

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas. 

 7. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 8. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 

 9. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 
de la Déclaration de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie 
d’exception, sans condition de délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux 
motifs que cette clause viole ses droits propres résultant des prérogatives qui lui sont 
reconnues par la loi.

 10. La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord 
collectif la rend inopposable à celui qui a soulevé l’exception.

 11. Pour rejeter l’exception d’illégalité de l’avenant du 11 septembre 2019, le jugement 
retient que, l’accord collectif étant un acte de droit privé, la sanction du non-respect 
des conditions d’adoption de cet accord collectif est la nullité qui doit être soulevée 
par voie d’exception et non l’inopposabilité et que, l’avenant litigieux n’étant pas an-
nulé, il est opposable au comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2].

 12. En statuant ainsi, le président du tribunal judiciaire a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de caducité de l’assigna-
tion, ainsi que les exceptions de litispendance et de connexité, et déclare irrecevable la 
demande de sursis à statuer, le jugement rendu le 26 août 2020, entre les parties, par 
le président du tribunal judiciaire d’Angoulême, statuant selon la procédure accélérée 
au fond ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Bordeaux, sta-
tuant selon la procédure accélérée au fond.



429

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Pé-
rier -

Textes visés : 

Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; directive 2002/14/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consulta-
tion des travailleurs dans la Communauté européenne ; article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1185 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’inopposabilité d’une clause d’une convention ou d’un accord collectif reconnue illégale, à 
rapprocher : Soc., 2 mars 2022, pourvoi n° 20-16.002 (1), Bull., (cassation partielle sans renvoi).

Soc., 9 mars 2022, n° 20-19.974, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Comité social et économique 
d’établissement – Expert – Désignation – Possibilité – Accord 
d’entreprise – Accord prévoyant la compétence exclusive du 
comité social et économique central – Compétence pour les 
consultations récurrentes – Consultation sur la politique sociale de 
l’entreprise – Possibilité.

Aux termes de l’article L. 2316-21 du code du travail, le comité social et économique d’établissement peut faire 
appel à un expert prévu à la sous-section 10 de la section III du chapitre V du titre relatif au comité social et 
économique lorsqu’il est compétent conformément aux dispositions de ce code.

Selon l’article L. 2312-19, 3°, du même code, un accord d’entreprise peut définir les niveaux auxquels les 
consultations sont conduites et, le cas échéant, leur articulation.

Viole ces textes, le jugement qui, pour débouter un employeur de sa demande d’annulation de la décision d’un 
comité social et économique d’établissement de désignation d’un expert dans le cadre de la consultation sur la 
politique sociale de l’entreprise, retient que la compétence exclusive du comité social et économique central n’est 
prévue qu’en ce qui concerne les consultations et/ou projets décidés au niveau de l’entreprise et que ce comité 
social et économique d’établissement invoque à bon droit les dispositions de l’article L. 2316-20 du code du tra-
vail suivant lesquelles le comité social et économique d’établissement a les mêmes attributions que le comité social 
et économique central dans la limite des pouvoirs confiés au chef de cet établissement, alors que, en vertu d’un 
accord d’entreprise, les consultations récurrentes ressortaient au seul comité social et économique central de sorte 
que le comité social et économique d’établissement ne pouvait procéder à la désignation d’un expert à cet égard.
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 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours à un 
expert – Modalités – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (président du tribunal judiciaire de Dijon, 26 août 2020), 
rendu suivant la procédure accélérée au fond, par délibération du 4 mars 2020, le 
comité social et économique de l’établissement de [Localité 2] de la société Kueh-
ne+Nagel a décidé du recours à une expertise en vue de la consultation sur la po-
litique sociale de cet établissement et a désigné à cette fin le cabinet CE consultant.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 2. La société fait grief au jugement de la débouter de sa demande d’annulation de 
la délibération du comité social et économique de l’établissement de [Localité 2] 
du 4 mars 2020, alors « que, en vertu de l’article L. 2312-19 du code du travail, un 
accord d’entreprise, conclu dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article 
L. 2232-12 ou, en l’absence de délégué syndical, un accord entre l’employeur et le 
comité social et économique, adopté à la majorité des membres titulaires de la délé-
gation du personnel du comité, peut définir le contenu, la périodicité et les modalités 
des consultations récurrentes du comité social et économique mentionnées à l’article 
L. 2312-17 ainsi que la liste et le contenu des informations nécessaires à ces consulta-
tions, le nombre de réunions annuelles du comité prévues à l’article L. 2315-27, qui 
ne peut être inférieur à six, les niveaux auxquels les consultations sont conduites et, 
le cas échéant, leur articulation et les délais mentionnés à l’article L. 2312-15 dans 
lesquels les avis du comité sont rendus ; que cette faculté donnée aux partenaires so-
ciaux de fixer par accord les niveaux auxquels les consultations sont conduites et leur 
articulation a pour objet et pour effet, lorsqu’elle est mise en oeuvre pour réserver au 
comité social et économique central les consultations concernant la marche générale 
de l’entreprise et n’impliquant pas l’examen de la situation spécifique d’un ou plu-
sieurs établissements ni de mesure spécifiques à ce niveau, de faire obstacle à ce que 
le comité social et économique d’établissement exerce les attributions réservées par 
l’accord collectif au comité social et économique central, notamment au titre de la dé-
signation d’un expert-comptable pour l’assister au titre d’une consultation récurrente ; 
qu’en l’espèce, le président du tribunal judiciaire a constaté qu’« un accord collectif sur 
le fonctionnement des comités sociaux et économiques et la représentation du per-
sonnel au sein de la société Kuehne+Nagel SAS a été passé le 28 novembre 2018 ; il 
prévoit, à l’article 2.3.3, que le CSEC exerce les attributions qui concernent la marche 
générale d’entreprise et qui excèdent les limites des pouvoirs des chefs d’établisse-
ment et qu’il est seul consulté sur les projets et consultations récurrentes décidés au 
niveau de l’entreprise lorsque leurs éventuelles mesures de mise en oeuvre qui feront 
ultérieurement l’objet d’une consultation spécifique au niveau approprié ne sont pas 
encore définies » ; qu’il a encore constaté que « l’article 3.2 de cet accord précise que 
les CSEE ont les mêmes attributions que le CSE central dans la limite des pouvoirs 
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confiés au chef de cet établissement mais mentionne que les parties entendent rappeler 
que le comité économique et social central est seul informé et consulté sur les sujets 
qui relèvent de la marche générale de l’entreprise notamment toute mesure, projet en-
visagé par la direction de l’entreprise, concernant tous les établissements ou plusieurs 
d’entre eux et n’ayant aucune implication spécifique pour l’établissement sans que 
cette liste ne soit exhaustive », et enfin qu’« il est encore indiqué que les procédures 
d’information et consultation récurrentes relatives à la politique sociale de l’entreprise, 
la situation économique de l’entreprise et les orientations stratégiques de l’entreprise 
relèvent exclusivement de la compétence du CSEC » ; qu’en affirmant, pour rejeter la 
demande d’annulation de la délibération litigieuse, que le CSEE invoque à bon droit 
les dispositions de l’article L. 2316-20 suivant lequel le CSEE a les mêmes attributions 
que le CSEC dans la limite des pouvoirs confiés au chef de cet établissement et qu’il 
peut ainsi décider de recourir à un expert-comptable dans le cadre de la consultation 
sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi par applica-
tion des dispositions de l’article L. 2315-91 du code du travail, ce qui revient à vider 
de toute substance et de toute portée la faculté prévue par la loi de définir par accord 
collectif les niveaux de consultation et leur articulation, le président du tribunal judi-
ciaire a violé par fausse application les articles L. 2316-20 et L. 2315-91 du code du 
travail, et par refus d’application l’article L. 2312-19 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 2316-21 et L. 2312-19, 3°, du code du travail et l’article 3.2, alinéa 4, 
de l’accord collectif, du 28 novembre 2018, sur le fonctionnement des comités sociaux 
et économiques et la représentation du personnel au sein de la société Kuehne+Nagel, 
relatif aux attributions des comités sociaux et économiques d’établissement :

 3. Aux termes du premier de ces textes, le comité social et économique d’établis-
sement peut faire appel à un expert prévu à la sous-section 10 de la section III du 
chapitre V du titre relatif au comité social et économique lorsqu’il est compétent 
conformément aux dispositions du code du travail.

 4. Selon l’article L. 2312-19, 3°, du même code, un accord d’entreprise peut définir les 
niveaux auxquels les consultations sont conduites et, le cas échéant, leur articulation.

 5. Aux termes de l’article 3.2, alinéa 4, de l’accord collectif du 28 novembre 2018, les 
procédures d’information et de consultation récurrentes relatives à la politique sociale 
de l’entreprise, la situation économique de l’entreprise et les orientations stratégiques 
de l’entreprise relèvent exclusivement de la compétence du comité social et écono-
mique central. 

 6. Pour débouter la société de sa demande d’annulation de la décision du comité 
social et économique de l’établissement de [Localité 2] de désignation d’un expert 
dans le cadre de la consultation sur la politique sociale de l’entreprise, le jugement 
retient que la compétence exclusive du comité social et économique central n’est 
prévue qu’en ce qui concerne les consultations ou projets décidés au niveau de l’en-
treprise et que ce comité social et économique d’établissement invoque à bon droit 
les dispositions de l’article L. 2316-20 du code du travail suivant lesquelles le comité 
social et économique d’établissement a les mêmes attributions que le comité social et 
économique central dans la limite des pouvoirs confiés au chef de cet établissement.

 7. En statuant ainsi, alors que, en application de l’accord collectif du 28 novembre 
2018, les consultations récurrentes ressortaient au seul comité social et économique 
central de la société de sorte que le comité social et économique de l’établissement de 
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[Localité 2] ne pouvait procéder à la désignation d’un expert à cet égard, le président 
du tribunal judiciaire a violé les articles susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédre civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 26 août 2020, 
entre les parties, par le président du tribunal judiciaire de Dijon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Annule la délibération du comité social et économique de l’établissement de [Localité 
2] de la société Kuhene+Nagel du 4 mars 2020 décidant du recours à une mesure 
d’expertise sur la politique sociale de l’établissement et désignant à cette fin le cabinet 
CE consultant.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano ; SCP Didier 
et Pinet -

Textes visés : 
Articles L. 2316-21 et L. 2312-19, 3°, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le comité d’établissement de se faire assister d’un expert, à rapprocher : Soc., 
16 janvier 2019, pourvoi n° 17-26.660, Bull., (rejet).

Soc., 23 mars 2022, n° 20-17.186, (B), FS

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours à un 
expert – Expert – Mission – Consultation sur la politique sociale 
de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi – Domaine 
d’application – Rémunération, recrutement et modalités de départ 
de l’entreprise.
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Il résulte des articles L. 2312-26, L. 2312-36 et R. 2312-9 du code du travail que l’analyse de l’évolution 
de la rémunération dans toutes ses composantes et l’analyse de la politique de recrutement et des modalités de 
départ, en particulier des ruptures conventionnelles et des licenciements pour inaptitude, entrent dans la mission 
de l’expert désigné dans le cadre de la consultation sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail 
et l’emploi.

 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours à 
un expert – Expert – Mission – Détermination par l’expert des 
documents utiles à sa mission – Application – Déclarations sociales 
nominatives (DSN) – Etendue – Portée.

Aux termes de l’article L. 2315-83 du code du travail, l’employeur fournit à l’expert les informations néces-
saires à l’exercice de sa mission. Aux termes de l’article L. 2312-26, I, de ce code, la consultation annuelle 
sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi porte sur l’évolution de l’emploi, 
les qualifications, le programme pluriannuel de formation, les actions de formation envisagées par l’employeur, 
l’apprentissage, les conditions d’accueil en stage, les actions de prévention en matière de santé et de sécurité, les 
conditions de travail, les congés et l’aménagement du temps de travail, la durée du travail, l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes et les modalités d’exercice du droit d’expression des salariés dans les entreprises 
non couvertes par un accord sur l’égalité professionnelle et la qualité de vie au travail contenant des dispositions 
sur ce droit. Doit par conséquent être approuvé le président du tribunal judiciaire qui a retenu qu’il appartenait 
à l’expert de déterminer les documents utiles à sa mission et que la communication à l’expert des déclarations 
annuelles de données sociales (DADS), devenues déclarations sociales nominatives (DSN), en ce que celles-ci se 
rapportaient à l’évolution de l’emploi, aux qualifications et à la rémunération des salariés au sein de l’entreprise, 
était nécessaire à l’exercice de sa mission d’expertise dans le cadre de la consultation sur la politique sociale de 
l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi.

 ■ Comité social et économique – Fonctionnement – Recours à 
un expert – Expert – Mission – Pouvoir d’investigation – Pièces – 
Communication – Obligation de l’employeur – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (président du tribunal judiciaire de Paris, 16  juin 
2020), statuant en la forme des référés, par délibération du 27 novembre 2018, le comi-
té central d’entreprise de l’association hospitalière [3] (l’AHSM) a décidé du recours à 
une expertise comptable, dans le cadre des consultations annuelles sur les orientations 
stratégiques, sur la situation économique et financière ainsi que sur la politique sociale 
de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi. 

 2. Par lettre du 9 mai 2019, la société Secafi (la société), désignée à cette fin par ce 
comité, a informé l’AHSM de la durée de sa mission, comprise entre 46 et 47 jours, 
et de son taux journalier de 1 240 euros hors taxes, correspondant à un montant total 
d’honoraires compris entre 55 800  euros et 58 280  euros hors taxes. Elle a égale-
ment sollicité la communication par l’AHSM de documents complémentaires, dont, 
au titre des données sociales, les déclarations annuelles de données sociales (DADS) et 
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les déclarations sociales nominatives (DSN) de l’année en cours et des quatre années 
précédentes.

 3. Par délibération du 20 juin 2019, le comité social et économique central de l’AH-
SM, venant aux droits du comité central d’entreprise de cette association, a précisé le 
contenu de la mission d’expertise. 

 4. L’ AHSM et M. [E] [N], en sa qualité de président du comité social et économique 
central, ont saisi le président du tribunal judiciaire pour contester l’étendue de l’ex-
pertise et solliciter la réduction de son coût et de sa durée. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, et sur 
les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal et 

le moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en 
sa première branche, du pourvoi principal ainsi que sur les troisième et quatrième 
moyens de ce pourvoi qui sont irrecevables, ni sur le moyen du pourvoi incident qui 
n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris 
en ses première à quatrième branches

 Enoncé du moyen

 6. L’AHSM fait grief à l’ordonnance de la débouter de sa demande tendant à dire que 
la mission confiée à la société par le comité social et économique central de l’AHSM 
ne rentre pas dans le cadre du recours à expertise prévu par l’article L. 2315-91 du 
code du travail en ce qui concerne l’analyse de l’évolution de la rémunération depuis 5 
ans dans toutes ses composantes (salaire de base, primes, promotions, reprise d’ancien-
neté...), l’étude de la politique de recrutement et les modalités de départ, en particulier 
des ruptures conventionnelles et des licenciements pour inaptitude, de la condamner 
à communiquer à la société les DADS des années 2016, 2017 et 2018 et la DSN de 
l’année 2019, sous astreinte, de dire que l’éventuel contentieux de la liquidation de 
cette astreinte relèverait de cette même juridiction et de la débouter de sa demande de 
réduction de la durée et du coût de l’expertise, alors :

 « 1°/ que le juge ne peut méconnaître les termes du litige tels qu’ils résultent des 
conclusions respectives des parties ; qu’en l’espèce, le cabinet Secafi ne se prévalait ni 
de l’absence de production par l’AHSM de la délibération du 27 mai 2018 aux termes 
de laquelle le comité central d’entreprise avait décidé de se faire assister par un expert 
dans le cadre des trois consultations annuelles récurrentes prévues par le code du tra-
vail, ni de l’absence de contestation par l’employeur de la mission confiée à l’expert 
par le comité social et économique central le 20 juin 2019 (et non 2020 comme visé 
à tort par l’ordonnance), pas plus qu’il ne discutait le défaut de mise en cause par 
l’employeur de cet organe ; qu’en se fondant sur de telles circonstances pour débouter 
l’employeur de sa demande relative à l’étendue de la mission de l’expert, le président 
du tribunal judiciaire a excédé les limites du litige, en violation de l’article 4 du code 
de procédure civile ;
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 2°/ que, en s’abstenant d’inviter les parties à présenter leurs observations sur ces diffé-
rents points qu’il a relevés d’office, le président du tribunal judiciaire a violé l’article 16 
du code de procédure civile ;

 3°/ que la contestation par l’employeur du coût prévisionnel de l’expertise, de son 
étendue ou de sa durée concerne les rapports de l’employeur avec ledit expert ; qu’elle 
n’impose donc pas la mise en cause du comité social et économique, ni une discussion 
sur les contours de sa mission tels que définis par ce dernier dès lors que la contes-
tation porte sur l’étendue de la mission de l’expert au regard de la loi ; qu’en se fon-
dant, pour débouter l’employeur de sa demande relative à l’étendue de la mission de 
l’expert, sur l’absence de contestation par l’employeur de la mission déterminée par 
le CSE central le 20 juin 2019 (et non 2020 comme visé à tort par l’ordonnance) et 
sur le défaut de mise en cause de cet organe, le président du tribunal judiciaire a violé 
l’article L. 2312-17 du code du travail ;

 4°/ que la mission de l’expert auquel le comité social et économique décide de re-
courir dans le cadre de l’une de ses consultations régulières ne doit pas excéder l’objet 
de celle-ci tel que défini par la loi ; que s’agissant de la consultation sur la politique 
sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi, l’article L. 2312-26, I du 
code du travail prévoit qu’elle porte sur l’évolution de l’emploi, les qualifications, le 
programme pluriannuel de formation, les actions de formation envisagées par l’em-
ployeur, l’apprentissage, les conditions d’accueil en stage, les actions de prévention en 
matière de santé et de sécurité, les conditions de travail, les congés et l’aménagement 
du temps de travail, la durée du travail, l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes et les modalités d’exercice du droit d’expression des salariés dans les entre-
prises non couvertes par un accord sur l’égalité professionnelle et la qualité de vie au 
travail contenant des dispositions sur ce droit ; que ne relèvent pas de cette consulta-
tion, et partant de la mission de l’expert, l’analyse de l’évolution individuelle de la ré-
munération dans toutes ses composantes, l’étude de la politique de recrutement et des 
modalités de départs, en particulier des ruptures conventionnelles et des licenciements 
pour inaptitude ; qu’en jugeant le contraire, le président du tribunal judiciaire a violé 
l’article L. 2312-26, I du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article L. 2312-26, I, du code du travail, la consultation annuelle sur 
la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi porte sur l’évo-
lution de l’emploi, les qualifications, le programme pluriannuel de formation, les ac-
tions de formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les conditions d’accueil 
en stage, les actions de prévention en matière de santé et de sécurité, les conditions de 
travail, les congés et l’aménagement du temps de travail, la durée du travail, l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes et les modalités d’exercice du droit 
d’expression des salariés dans les entreprises non couvertes par un accord sur l’égalité 
professionnelle et la qualité de vie au travail contenant des dispositions sur ce droit.

 8. Selon l’article L. 2312-26, II, du même code, afin de permettre au comité social 
et économique de se prononcer, l’employeur met à la disposition de celui-ci, dans les 
conditions prévues par l’accord mentionné à l’article L. 2312-21 ou à défaut d’accord 
au sous-paragraphe 4 intitulé « base de données économiques et sociales », du para-
graphe 3 « dispositions supplétives » de la sous-section 3 « consultations et informa-
tions récurrentes », les informations sur l’évolution de l’emploi, des qualifications, de 
la formation et des salaires, sur les actions en faveur de l’emploi des travailleurs handi-
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capés, sur le nombre et les conditions d’accueil des stagiaires, sur l’apprentissage et sur 
le recours aux contrats de travail à durée déterminée, aux contrats de mission conclus 
avec une entreprise de travail temporaire ou aux contrats conclus avec une entreprise 
de portage salarial, les informations et les indicateurs chiffrés sur la situation compa-
rée des femmes et des hommes au sein de l’entreprise, mentionnés au 2° de l’article 
L. 2312-36, ainsi que l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes issu de la négociation mentionnée au 2° de l’article L. 2242-1 ou, à défaut, 
le plan d’action mentionné à l’article L. 2242-3, ainsi que les informations relatives 
aux contrats de mise à disposition conclus avec les entreprises de travail temporaires, 
aux contrats d’accompagnement dans l’emploi, aux contrats initiative emploi et les 
éléments qui l’ont conduit à faire appel, au titre de l’année écoulée, et qui pourraient 
le conduire à faire appel pour l’année à venir, à des contrats de travail à durée déter-
minée, à des contrats de mission conclus avec une entreprise de travail temporaire ou 
à des contrats conclus avec une entreprise de portage salarial.

 9. Selon l’article L.  2312-36 du code du travail, inséré dans le sous-paragraphe 4 
précité, en l’absence d’accord prévu à l’article L. 2312-21, une base de données éco-
nomiques, sociales et environnementales, mise régulièrement à jour, rassemble un en-
semble d’informations que l’employeur met à disposition du comité social et écono-
mique.

Les informations contenues dans la base de données portent sur le thème de l’inves-
tissement social (emploi, évolution et répartition des contrats précaires, des stages et 
des emplois à temps partiel, formation professionnelle, évolution professionnelle et 
conditions de travail), sur le thème de l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes au sein de l’entreprise  : diagnostic et analyse de la situation comparée des 
femmes et des hommes pour chacune des catégories professionnelles de l’entreprise 
en matière d’embauche, de formation, de promotion professionnelle, de qualification, 
de classification, de conditions de travail, de sécurité et de santé au travail, de rému-
nération effective et d’articulation entre l’activité professionnelle et la vie personnelle 
et familiale, analyse des écarts de salaires et de déroulement de carrière en fonction de 
l’âge, de la qualification et de l’ancienneté, évolution des taux de promotion respec-
tifs des femmes et des hommes par métiers dans l’entreprise, part des femmes et des 
hommes dans le conseil d’administration, ainsi que sur l’ensemble des éléments de la 
rémunération des salariés et dirigeants.

 10. Selon l’article R. 2312-9 du code du travail, en l’absence d’accord prévu à l’ar-
ticle L. 2312-21, dans les entreprises d’au moins trois cents salariés, la base de données 
économiques et sociales prévue à l’article L. 2312-18 comporte, s’agissant de l’inves-
tissement social, le nombre d’embauches par contrats de travail à durée indéterminée, 
le nombre d’embauches par contrats de travail à durée déterminée (dont le nombre 
de contrats de travailleurs saisonniers), le nombre d’embauches de salariés de moins de 
vingt-cinq ans, le total des départs, le nombre de démissions, le nombre de licencie-
ments pour motif économique, dont les départs en retraite et préretraite, le nombre de 
licenciements pour d’autres causes, le nombre de fins de contrats de travail à durée dé-
terminée, le nombre de départs au cours de la période d’essai, le nombre de mutations 
d’un établissement à un autre, le nombre de départs volontaires en retraite et prére-
traite, le nombre de décès, le nombre de salariés promus dans l’année dans une caté-
gorie supérieure et le nombre de salariés déclarés définitivement inaptes à leur emploi 
par le médecin du travail, et, s’agissant de l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes au sein de l’entreprise, par sexe, le nombre et le taux de promotions 
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par catégorie professionnelle, la durée moyenne entre deux promotions, l’ancienneté 
moyenne par catégorie professionnelle et dans la catégorie professionnelle, par niveau 
ou coefficient hiérarchique et dans le niveau ou le coefficient hiérarchique, par sexe, 
la rémunération moyenne ou médiane mensuelle par catégorie professionnelle et par 
niveau ou coefficient hiérarchique, ainsi que, s’agissant de la rémunération des salariés 
et des dirigeants, dans l’ensemble de leurs éléments, le pourcentage des salariés dont le 
salaire dépend, en tout ou partie, du rendement.

 11. Le président du tribunal judiciaire a retenu à bon droit que l’analyse de l’évo-
lution de la rémunération dans toutes ses composantes et l’analyse de la politique de 
recrutement et des modalités de départ, en particulier des ruptures conventionnelles et 
des licenciements pour inaptitude, entrent dans la mission de l’expert désigné dans le 
cadre de la consultation sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail 
et l’emploi.

 12. Le moyen, inopérant en sa troisième branche, n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 13. L’AHSM fait grief à l’ordonnance de la condamner à communiquer à la société 
les DADS des années 2016, 2017 et 2018 et la DSN de l’année 2019, sous astreinte, 
et de dire que l’éventuel contentieux de la liquidation de cette astreinte relèverait de 
cette même juridiction, alors :

 « 1°/ que l’employeur n’est tenu de fournir à l’expert que les informations néces-
saires à l’exercice de sa mission  ; qu’en affirmant, pour faire droit à la demande du 
cabinet Secafi tendant à la communication des déclarations annuelles des données 
sociales (DADS) des années 2016, 2017 et 2018 et la déclaration sociale nominative 
(DSN) 2019, que celle-ci apparaissait nécessaire, dans le cadre de sa consultation sur 
la politique sociale, à l’analyse de l’évolution de l’emploi, des qualifications et de la 
rémunération des salariés au sein de l’association, sans caractériser autrement que par 
voie de pure affirmation une telle nécessité, nonobstant la multitude des informations 
auxquelles l’expert pouvait avoir accès via la base de données économiques et sociales 
(BDES), le bilan social et les documents prévus à l’article L. 2312-27 du code du tra-
vail, le président du tribunal judiciaire a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 2315-83 du code du travail ;

 2°/ que si l’expert-comptable est seul à apprécier les documents utiles à sa mission, 
c’est sous réserve de l’abus, celui-ci étant constitué lorsque la demande de commu-
nication porte sur des éléments excédant l’objet de la mission confiée ou qui sont 
manifestement sans nécessité sur celle-ci ; qu’en relevant, pour faire droit à la demande 
du cabinet Secafi tendant à la communication des déclarations annuelles des données 
sociales (DADS) des années 2016, 2017 et 2018 et la déclaration sociale nominative 
(DSN) 2019, que l’expert était seul juge de leur utilité, sans tenir compte de cette 
réserve, le président du tribunal judiciaire a violé l’article L.  2315-83 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 14. Aux termes de l’article L. 2315-83 du code du travail, l’employeur fournit à l’ex-
pert les informations nécessaires à l’exercice de sa mission.
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 15. Aux termes de l’article L. 2312-26, I, de ce code, la consultation annuelle sur la 
politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi porte sur l’évolu-
tion de l’emploi, les qualifications, le programme pluriannuel de formation, les actions 
de formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les conditions d’accueil en 
stage, les actions de prévention en matière de santé et de sécurité, les conditions de 
travail, les congés et l’aménagement du temps de travail, la durée du travail, l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes et les modalités d’exercice du droit 
d’expression des salariés dans les entreprises non couvertes par un accord sur l’égalité 
professionnelle et la qualité de vie au travail contenant des dispositions sur ce droit.

 16. Le président du tribunal judiciaire, qui a retenu qu’il appartenait à l’expert de 
déterminer les documents utiles à sa mission et que la communication à l’expert des 
DADS, devenues DSN, en ce que celles-ci se rapportaient à l’évolution de l’emploi, 
aux qualifications et à la rémunération des salariés au sein de l’entreprise, était néces-
saire à l’exercice de sa mission d’expertise dans le cadre de la consultation sur la poli-
tique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi, a légalement justifié 
sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2312-26, L. 2312-36 et R. 2312-9 du code du travail  ; articles L. 2312-26, I, et L. 
2315-83 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de fournir à l’expert les pièces nécessaires à sa mission, à rapprocher : Soc., 15 dé-
cembre 2009, pourvoi n° 08-18.228, Bull. 2009, V, n° 286 (rejet).

Soc., 23 mars 2022, n° 20-20.397, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Représentant syndical au 
comité social et économique – Désignation – Membre de droit – 
Représentant de section syndicale – Exclusion – Portée.

Il résulte des articles L. 2314-2 et L.2143-22 du code du travail que la désignation d’un représentant syndical 
au comité social et économique est une prérogative que la loi réserve aux syndicats qui sont reconnus représenta-
tifs dans l’entreprise ou dans l’établissement. Le représentant de section syndicale n’est pas de droit représentant 
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syndical au comité social et économique d’entreprise ou d’établissement dès lors que, si l’article L. 2142-1-1 du 
code du travail prévoit qu’il bénéficie des mêmes prérogatives que le délégué syndical, à l’exception du pouvoir 
de négocier des accords collectifs, cette assimilation ne s’applique qu’aux attributions liées à la constitution d’une 
section syndicale. 

C’est par conséquent à bon droit qu’une cour d’appel retient que le salarié, qui n’est pas membre élu du comité 
social et économique et qui a été désigné représentant de section syndicale par un syndicat qui n’est pas repré-
sentatif dans l’entreprise, n’est pas de droit représentant syndical au comité social et économique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 mars 2020), le Syndicat national des ingénieurs et 
cadres des industries chimiques et des visiteurs médicaux CGT (le syndicat) a désigné 
Mme [M] en qualité de représentante de section syndicale au sein de la société Merck 
Serono (la société) le 6 novembre 2018.

Le syndicat a demandé à l’employeur de convoquer Mme [M] aux réunions du comi-
té social et économique en sa qualité de représentante de section syndicale dans une 
entreprise de moins de 300 salariés.

 2. Par acte du 8 février 2019, la société a assigné le syndicat et la salariée devant le 
tribunal de grande instance pour qu’il soit constaté que le syndicat n’étant pas repré-
sentatif, son représentant de section syndicale ne pouvait le représenter aux réunions 
du comité social et économique.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La salariée fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’avait pas qualité pour participer aux 
réunions, alors « que le représentant de section syndicale disposant des mêmes préro-
gatives que le délégué syndical, à l’exception du seul pouvoir de négocier des accords 
collectifs, il est de droit membre du comité social et économique dans les entreprises 
de moins de 300 salariés ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 2142-1 et L. 2143-22 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 2314-2 du code du travail, chaque organisation syndicale repré-
sentative dans l’entreprise ou l’établissement peut désigner un représentant syndical au 
comité social et économique.

L’article L. 2143-22 du même code précise que, dans les entreprises de moins de trois 
cents salariés et dans les établissements appartenant à ces entreprises, le délégué syndi-
cal est de droit représentant syndical au comité social et économique.

 5. Il résulte de ces textes que la désignation d’un représentant syndical au comité 
social et économique est une prérogative que la loi réserve aux syndicats qui sont re-
connus représentatifs dans l’entreprise ou dans l’établissement.

Le représentant de section syndicale n’est pas de droit représentant syndical au comité 
social et économique d’entreprise ou d’établissement dès lors que, si l’article L. 2142-
1-1 du code du travail prévoit qu’il bénéficie des mêmes prérogatives que le délégué 
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syndical, à l’exception du pouvoir de négocier des accords collectifs, cette assimilation 
ne s’applique qu’aux attributions liées à la constitution d’une section syndicale.

 6. C’est par conséquent à bon droit que la cour d’appel a retenu que la salariée, qui 
n’est pas membre élue du comité social et économique et qui a été désignée représen-
tante de section syndicale par un syndicat qui n’est pas représentatif dans l’entreprise, 
n’est pas de droit représentante syndicale au comité social et économique.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2314-2 et L. 2143-22 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que le représentant de section syndicale n’est pas de droit représentant syndical 
dans les institutions représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 14 décembre 2011, pourvoi 
n° 11-14.642, Bull. 2011, V, n° 302 (rejet). Sur le principe que le représentant de section syndicale 
n’est pas de droit représentant syndical dans les institutions représentatives du personnel, cf : CE, 
20 février 2013, n° 352981, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

Soc., 2 mars 2022, n° 20-18.442, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Cadre de la désignation – 
Détermination – Création par voie d’accord collectif – Limites – 
Prérogatives syndicales reconnues par la loi – Exercice au sein d’un 
établissement au sens de l’article L. 2143-3 du code du travail – 
Primauté – Fondement – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 23 juillet 2020), un accord 
collectif a été conclu le 26 mars 2019 au sein de la société Magasins Galeries Lafayette 
(la société) avec l’ensemble des organisations syndicales représentatives sur les condi-
tions de mise en place des comités sociaux et économiques au sein de l’entreprise.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/621f1708459bcb7900c39e8d/b07d7ca6175ca64e0e4765e934c864c4
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L’accord collectif prévoit notamment l’existence de vingt-cinq établissements distincts 
pour la mise en place des comités sociaux et économiques.

 2. Le 20 novembre 2019, l’union syndicale CGT [Localité 8] commerce et services 
(le syndicat CGT) a désigné M. [F] en qualité de délégué syndical au sein du magasin 
Galeries Lafayette [Adresse 4]. 

 3. La société a contesté cette désignation devant le tribunal judiciaire le 4 décembre 
2019. 

 4. Le 11 décembre 2019, la société a signé avec deux autres organisations syndicales 
représentatives un avenant à l’accord du 26 mars 2019, indiquant que «  les parties 
souhaitent confirmer que tous les établissements distincts consacrés dans le cadre du 
présent accord, y inclus l’établissement distinct Ile de France composé des maga-
sins de [Adresse 9], [Adresse 5] et [Adresse 6]/[Adresse 4] et l’établissement distinct 
Grand [Localité 7] ont été déterminés conventionnellement pour servir à l’identique 
de périmètre d’élection du comité social et économique et de désignation de tous les 
représentants syndicaux. »

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief au jugement de dire que le magasin Galeries Lafayette [Adresse 
4] a la qualité d’établissement distinct au sens de l’article L. 2143-3, 4e alinéa, du code 
du travail, que l’avenant n° 1 en date du 11 décembre 2019 ne peut remettre en cause 
les dispositions d’ordre public contenues dans l’article L. 2143-3, 4e alinéa, du code 
du travail, de la débouter de sa demande d’annulation de la désignation par l’union 
syndicale CGT [Localité 8] commerce et services de M. [F] en qualité de délégué syn-
dical au sein du magasin Galeries Lafayette [Adresse 4] et de sa demande de caducité 
de cette désignation, alors « que la division de l’entreprise en établissements distincts 
définissant le cadre de la représentation élue et des délégués syndicaux et la désigna-
tion de délégués syndicaux résultant d’un accord collectif lie les syndicats signataires 
et s’impose à tous les salariés et syndicats ; que le tribunal judiciaire ne peut écarter 
le découpage conventionnel et procéder lui-même à une nouvelle division de la re-
présentation de l’entreprise en établissements distincts à l’occasion d’une contestation 
portant sur la validité d’un mandat de délégué syndical ; qu’au cas présent la société 
exposait que l’avenant du 11 décembre 2019 avait redécoupé le cadre de représenta-
tion des mandats syndicaux de l’entreprise en précisant que l’établissement d’ ‘‘Ile de 
France’’ composé des magasins de [Adresse 9], [Adresse 5] et [Adresse 6]/[Adresse 4] 
constituait le périmètre utile pour la désignation des représentants syndicaux de l’en-
treprise ; que le mandat de délégué syndical de M. [F] exercé au sein du magasin ‘‘Ga-
leries Lafayette [Adresse 4]’’ était donc caduc à compter de l’entrée en vigueur de cet 
avenant, l’accord collectif ne reconnaissant pas le site ‘‘Galeries Lafayette [Adresse 4]’’ 
comme établissement distinct ; que pour valider la désignation, le tribunal judiciaire a 
cependant jugé que la division de l’entreprise réalisée par l’avenant du 11 décembre 
2019 était illégale ; qu’en statuant comme il l’a fait, cependant que le site ‘‘Galeries La-
fayette [Adresse 4]’’ ne constituait pas un établissement distinct aux termes de l’accord 
d’entreprise du 11 décembre 2019 dont il ne pouvait écarter les dispositions par voie 
d’exception, le tribunal a violé l’article L. 2143-3 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail toute action 
en nullité de tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine 
d’irrecevabilité, être engagée dans un délai de deux mois à compter :

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ; 

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 7. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 8. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 

 9. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 de 
la Déclaration de 1789 que par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, une organisation syndicale non signataire 
d’un accord collectif est recevable à invoquer par voie d’exception, sans condition de 
délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif lorsque cette clause est invoquée 
pour s’opposer à l’exercice de ses droits propres résultant des prérogatives syndicales 
qui lui sont reconnues par la loi.

 10. En second lieu, aux termes de l’article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail, la 
désignation d’un délégué syndical peut intervenir au sein de l’établissement regrou-
pant des salariés placés sous la direction d’un représentant de l’employeur et consti-
tuant une communauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des 
revendications communes et spécifiques.

 11. Ces dispositions, même si elles n’ouvrent qu’une faculté aux organisations syndi-
cales représentatives, sont d’ordre public quant au périmètre de désignation des délé-
gués syndicaux. 

 12. Il s’ensuit que ni un accord collectif de droit commun, ni l’accord d’entreprise 
prévu par l’article L. 2313-2 du code du travail concernant la mise en place du co-
mité social et économique et des comités sociaux et économiques d’établissement ne 
peuvent priver un syndicat du droit de désigner un délégué syndical au niveau d’un 
établissement au sens de l’article L. 2143-3 du code du travail.

 13. C’est dès lors à bon droit que le tribunal judiciaire a retenu que l’avenant signé le 
11 décembre 2019 ne pouvait priver le syndicat CGT de son droit légal de désigner 
un délégué syndical sur le périmètre contesté.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ; article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article L. 2143-3, 
alinéa 4, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’effet d’un accord collectif ou d’un accord d’entreprise sur la détermination du périmètre de 
désignation du délégué syndical, à rapprocher : Soc., 31 mai 2016, pourvoi n° 15-21.175, Bull. 
2016, V, n° 121 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 23 mars 2022, n° 20-21.269, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de 
l’entreprise – Entreprise employant moins de cinquante salariés – 
Désignation d’un membre du comité social et économique – 
Membre suppléant – Membre disposant d’un crédit d’heures – 
Possibilité – Limites – Détermination – Portée.

Seul un membre suppléant du comité social et économique disposant d’un crédit d’heures de délégation en ap-
plication, soit des dispositions de l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des clauses du protocole préélectoral 
tel que prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace momentanément un membre 
titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de ce code, soit enfin en application d’un accord 
collectif dérogatoire au sens de l’article L. 2315-2, peut être désigné, dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, en qualité de délégué syndical.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Auxerre, 8 octobre 2020), le Syn-
dicat national des transports urbains de la CFDT (le syndicat) a désigné M. [S], élu 
membre suppléant de la délégation du personnel au comité social et économique, en 
qualité de délégué syndical de la société Transdev Auxerrois, par lettre du 27 juillet 
2020.

La société Transdev Auxerrois (la société) emploie moins de cinquante salariés.

 2. La société a contesté cette désignation par requête du 28 août 2020.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat et M. [S] font grief au jugement de prononcer la nullité de la désigna-
tion du salarié en qualité de délégué syndical, alors « que dans les établissements qui 
emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
sonnel au comité social et économique comme délégué syndical ; qu’en l’absence de 
disposition contraire, le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique désigné comme délégué syndical est indifféremment un membre titu-
laire ou un membre suppléant dudit comité ; qu’en décidant au contraire que M. [S] 
ne pouvait être désigné en qualité de délégué syndical dans la mesure où il a été élu 
en qualité de membre suppléant du comité social et économique et qu’il ne dispose 
ainsi pas du crédit d’heure nécessaire pour exercer un mandat de délégué syndical, le 
tribunal a violé l’article L. 2143-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 2143-6 du code du travail, dans les établissements qui 
emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
sonnel au comité social et économique comme délégué syndical. Sauf disposition 
conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical.

 6. La Cour de cassation, selon une jurisprudence constante (Soc., 24 septembre 2008, 
pourvoi n° 06-42.269, Bull. 2008, V, n° 184), a déduit de la disposition similaire an-
térieure de l’article L. 412-11 du code du travail que, sous réserve de conventions 
ou d’accords d’entreprise comportant des clauses plus favorables, dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés, seul un délégué du personnel titulaire disposant d’un 
crédit d’heures à ce titre peut être désigné comme délégué syndical.

 7. Elle a jugé toutefois qu’un délégué du personnel suppléant assurant momentané-
ment le remplacement du délégué du personnel titulaire en application de l’article 
L. 2314-30 dans sa rédaction alors applicable pouvait être désigné délégué syndical 
dès lors qu’il pouvait à ce titre bénéficier d’heures de délégation (Soc., 20 juin 2012, 
pourvoi n° 11-61.176, Bull. 2012, V, n° 193).

 8. L’article L. 2315-9, issu de l’ordonnance n° 1386-2017 du 22  septembre 2017, 
prévoit que les membres titulaires de la délégation du personnel du comité social et 
économique peuvent, chaque mois, répartir entre eux et avec les membres suppléants 
le crédit d’heures de délégation dont ils disposent.
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 9. Par ailleurs, aux termes de l’article L. 2314-7 du code du travail, le protocole pré-
électoral peut modifier le nombre de sièges ou le volume des heures individuelles de 
délégation dès lors que le volume global de ces heures, au sein de chaque collège, est 
au moins égal à celui résultant des dispositions légales au regard de l’effectif de l’en-
treprise.

 10. Enfin, l’article L. 2315-2 du code du travail, dans le chapitre V « Fonctionnement » 
du comité social et économique dans lequel figure l’article L. 2315-9 sur la réparti-
tion des heures de délégation entre titulaires et suppléants, dispose que les dispositions 
du présent chapitre ne font pas obstacle aux dispositions plus favorables relatives au 
fonctionnement ou aux pouvoirs du comité social et économique résultant d’accords 
collectifs de travail ou d’usages.

 11. Il en résulte que seul un membre suppléant du comité social et économique 
disposant d’un crédit d’heures de délégation en application, soit des dispositions de 
l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des clauses du protocole préélectoral tel que 
prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace momentanément 
un membre titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de ce code, 
soit enfin en application d’un accord collectif dérogatoire au sens de l’article L. 2315-
2, peut être désigné, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, en qualité de 
délégué syndical.

 12. C’est dès lors à bon droit que le tribunal a statué comme il a fait.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 2314-7, L. 2314-37, L. 2315-2, L. 2315-9 et R. 2315-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exigence, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, d’un crédit d’heures au titre 
d’un mandat de délégué du personnel titulaire pour être désigné délégué syndical ou représentant 
de section syndicale, à rapprocher : Soc., 27 mars 2013, pourvoi n° 12-20.369, Bull. 2013, V, n° 94 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-16.333, Bull., (rejet).
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Soc., 23 mars 2022, n° 20-16.333, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de 
l’entreprise – Entreprise employant moins de cinquante salariés – 
Désignation d’un membre du comité social et économique – 
Membre suppléant – Membre disposant d’un crédit d’heures – 
Possibilité – Limites – Détermination – Portée.

Seul un membre suppléant du comité social et économique disposant d’un crédit d’heures de délégation en ap-
plication, soit des dispositions de l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des clauses du protocole préélectoral 
tel que prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace momentanément un membre 
titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de ce code, soit enfin en application d’un accord 
collectif dérogatoire au sens de l’article L. 2315-2, peut être désigné, dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, en qualité de délégué syndical. 

Dès lors, le tribunal qui constate que le salarié a été élu en qualité de suppléant et que l’accord de partage des 
heures de délégation avec le membre titulaire du comité social et économique ne comporte aucune indication sur le 
nombre d’heures de délégation réparties mensuellement et est établi pour toute la durée du mandat en contrariété 
avec les dispositions des articles L. 2315-9 et R. 2315-6 du code du travail, en déduit exactement qu’il ne 
pouvait être désigné en qualité de délégué syndical.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Evreux, 29 mai 2020), Mme [V], 
salariée du Syndicat d’eau du Roumois et du plateau du Neubourg, a été désignée 
déléguée syndicale du syndicat SCMDE/ CFE CGC, par courrier du 26 avril 2020.

 2. L’employeur a saisi, par requête du 6 mai 2020, le tribunal judiciaire d’une demande 
d’annulation de cette désignation.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La salariée et le syndicat SCMDE/CFE-CGC font grief au jugement d’annuler la 
désignation de celle-ci en qualité de déléguée syndicale, alors :

 «  1°/ que, dans les établissements qui emploient moins de cinquante salariés, les 
syndicats représentatifs dans l’établissement peuvent désigner, pour la durée de son 
mandat, un membre de la délégation du personnel au comité social et économique 
comme délégué syndical ; que sauf disposition conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas 
droit à un crédit d’heures ; que ce texte n’interdit pas la désignation comme délégué 
syndical d’un membre suppléant du comité social et économique, sauf à ce dernier à 
ne pas bénéficier d’un crédit d’heures ; qu’en annulant la désignation de Mme [V] en 
qualité de déléguée syndicale au motif que celle-ci, en tant que membre suppléante 
du comité social et économique, ne disposait pas d’un crédit d’heures de délégation 
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mensuel personnel et permanent, le tribunal judiciaire a violé l’article L. 2143-6 du 
code du travail ;

 2°/ que, en toute hypothèse, les membres titulaires de la délégation du personnel 
du comité social et économique peuvent, chaque mois, répartir entre eux et avec 
les membres suppléants le crédit d’heures de délégation dont ils disposent ; que rien 
n’interdit à un membre titulaire de répartir ses heures de délégations avec un membre 
suppléant, de façon permanente et irrévocable ; qu’en affirmant pourtant que ‘le lé-
gislateur n’a pas prévu la possibilité pour un membre titulaire du CSE de renoncer 
par avance pour toute la durée de son mandat et de manière irrévocable à ses heures 
de délégation au profit d’un membre suppléant’, le tribunal judiciaire a violé l’article 
L. 2315-9 du code du travail ;

 3°/ que, en relevant que l’accord de partage des heures de délégation entre M. [M] et 
Mme [V] ne respectait pas le formalisme en ce qu’il ne comportait aucune indication 
sur le nombre d’heures réparties chaque mois jusqu’à la fin du mandat, cependant 
qu’aucun formalisme n’impose cette modalité particulière de répartition des heures 
de délégations, le tribunal judiciaire a violé l’article L. 2315-9 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 2143-6 du code du travail, dans les établissements qui 
emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
sonnel au comité social et économique comme délégué syndical. Sauf disposition 
conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical. 

 5. La Cour de cassation, selon une jurisprudence constante (Soc., 24 septembre 2008, 
pourvoi n° 06-42.269, Bull. 2008, V, n° 184), a déduit de la disposition similaire an-
térieure de l’article L. 412-11 du code du travail que, sous réserve de conventions 
ou d’accords d’entreprise comportant des clauses plus favorables, dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés, seul un délégué du personnel titulaire disposant d’un 
crédit d’heures à ce titre peut être désigné comme délégué syndical.

 6. Elle a jugé toutefois qu’un délégué du personnel suppléant assurant momentané-
ment le remplacement du délégué du personnel titulaire en application de l’article 
L. 2314-30 dans sa rédaction alors applicable pouvait être désigné délégué syndical 
dès lors qu’il pouvait à ce titre bénéficier d’heures de délégation (Soc., 20 juin 2012, 
pourvoi n° 11-61.176, Bull. 2012, V, n° 193).

 7. L’article L. 2315-9, issu de l’ordonnance n° 1386-2017 du 22  septembre 2017, 
prévoit que les membres titulaires de la délégation du personnel du comité social et 
économique peuvent, chaque mois, répartir entre eux et avec les membres suppléants 
le crédit d’heures de délégation dont ils disposent. 

 8. Par ailleurs, aux termes de l’article L. 2314-7 du code du travail, le protocole pré-
électoral peut modifier le nombre de sièges ou le volume des heures individuelles de 
délégation dès lors que le volume global de ces heures, au sein de chaque collège, est 
au moins égal à celui résultant des dispositions légales au regard de l’effectif de l’en-
treprise. 
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 9. Enfin, l’article L. 2315-2 du code du travail, dans le chapitre V « Fonctionnement » 
du comité social et économique dans lequel figure l’article L. 2315-9 sur la réparti-
tion des heures de délégation entre titulaires et suppléants, dispose que les dispositions 
du présent chapitre ne font pas obstacle aux dispositions plus favorables relatives au 
fonctionnement ou aux pouvoirs du comité social et économique résultant d’accords 
collectifs de travail ou d’usages. 

 10. Il en résulte que seul un membre suppléant du comité social et économique 
disposant d’un crédit d’heures de délégation en application, soit des dispositions de 
l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des clauses du protocole préélectoral tel que 
prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace momentanément 
un membre titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de ce code, 
soit enfin en application d’un accord collectif dérogatoire au sens de l’article L. 2315-
2, peut être désigné, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, en qualité de 
délégué syndical.

 11. Le tribunal qui a constaté que Mme [V] avait été élue en qualité de suppléant et 
que l’accord de partage des heures de délégation avec le membre titulaire du comité 
social et économique ne comportait aucune indication sur le nombre d’heures de 
délégation réparties mensuellement et était établi pour toute la durée du mandat en 
contrariété avec les dispositions des articles L. 2315-9 et R. 2315-6 du code du travail, 
en a exactement déduit qu’elle ne pouvait être désignée en qualité de délégué syndical. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
M. Gambert - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 2314-7, L. 2314-37, L. 2315-2, L. 2315-9 et R. 2315-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exigence, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, d’un crédit d’heures au titre 
d’un mandat de délégué du personnel titulaire pour être désigné délégué syndical ou représentant 
de section syndicale, à rapprocher : Soc., 27 mars 2013, pourvoi n° 12-20.369, Bull. 2013, V, n° 94 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-21.269, Bull., (rejet).
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RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

Com., 23 mars 2022, n° 20-15.475, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Partage de responsabilité – Co-
contractants ayant commis des fautes – Fixation de la part de 
responsabilité de chacun – Proportion – Détermination.

Lorsque chacune des parties contractantes est jugée responsable pour moitié de la résiliation du contrat, chaque 
partie doit réparer le préjudice subi par l’autre du fait de sa résiliation fautive en tenant compte de cette pro-
portion, soit seulement à concurrence de 50 % de ce préjudice, la compensation ne devant s’opérer qu’après 
application au préjudice de chaque partie de ce coefficient.

 ■ Dommage – Réparation – Partage de responsabilité – 
Compensation.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société X-Gil Full System du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé contre la société Filhet Allard et cie.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 décembre 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 19 septembre 2018, pourvoi n° 17-
15.191), la société Seafrance ayant pour activité le transport maritime trans-manche, 
a conclu en 2007 un «  contrat cadre  » confiant à la société Spiral restauration et 
multi-activités (la société RMA devenue ensuite X-Gil Full System) la conception et 
l’installation d’un progiciel de gestion des ventes à bord de ses navires.

Le désaccord survenu entre les parties a conduit la société Seafrance à assigner en 
résiliation du contrat sa cocontractante, laquelle a appelé en garantie son assureur en 
responsabilité civile, la société Chubb european groupe SE (la société Chubb).

Par jugement du 16 novembre 2011 du tribunal de commerce de Paris, la société 
Seafrance a été mise en liquidation judiciaire, la SCP [U] et la Selarl FHB étant dé-
signées en qualité d’administrateurs et la société BTSG en celle de liquidateur. Après 
résiliation du contrat aux torts partagés à parts égales entre les parties, le montant du 
préjudice subi par chacune d’elles a été fixé, puis a fait l’objet d’une compensation.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société X-Gil Full System fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement entrepris 
en ce qu’il la condamne à payer à la société Seafrance la somme de 63 446,82 euros 
à titre de dommages-intérêts et de la condamner à payer aux organes de la procédure 
collective de la société Seafrance, une certaine somme, alors que :

 « 1°/ en cas de partage de responsabilité, le juge doit rechercher le préjudice causé 
à chaque partie et leurs parts respectives de responsabilité avant d’en décider la com-
pensation partielle ou totale ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que chacune 
des sociétés avait contribué à la mauvaise exécution du contrat, étant définitivement 
acquis que chacune avait contribué au dommage à hauteur de 50 % ; qu’il en résultait 
que chacune d’elles devait participer, à hauteur de sa propre faute, à la réparation de 
l’ensemble des préjudices ; en considérant que chacune devait réparation du dommage 
de l’autre sans tenir compte de la part contributive de chacune, définitivement retenue 
à hauteur de 50 %, la cour d’appel a violé les articles 1147 et 1184 dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

 2°/ que la cour d’appel ne pouvait accorder à la société Seafrance l’ensemble des 
indemnités liées au retard dans l’exécution de la prestation alors qu’elle avait constaté 
que « les difficultés liées à la recette de l’application nécessitant la présence de salariés 
de la société Seafrance à Lyon sont dues à l’attitude de la maîtrise d’ouvrage ainsi qu’il 
a été préalablement rappelé »  ; qu’en accordant cependant à la société Seafrance sa 
demande sur les indemnités liées au retard, la cour d’appel a violé l’article 1147 dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016,

 5. Il résulte de ce texte que, sauf cause étrangère, le débiteur d’une obligation contrac-
tuelle est tenu de réparer, le cas échéant par le paiement de dommages-intérêts, le pré-
judice causé à son cocontractant en raison de l’inexécution fautive, ou réputée fautive, 
de cette obligation.

 6. Pour condamner la société X-Gil Full System à payer une certaine somme aux 
organes de la procédure collective de la société Seafrance, l’arrêt, après avoir évalué 
les préjudices respectivement causés aux parties, a ordonné la compensation entre les 
créances de chacune.

 7. En statuant ainsi, alors que, chacune des parties contractantes étant jugée respon-
sable pour moitié de la résiliation du contrat, elle devait réparer le préjudice subi par 
l’autre du fait de cette résiliation en tenant compte de cette proportion, soit seulement 
à concurrence de 50 % de ce préjudice, la compensation ne devant s’opérer qu’après 
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application au préjudice de chaque partie de ce coefficient, la cour d’appel qui, en or-
donnant la compensation sans tenir compte de cette proportion, a condamné chaque 
partie à indemniser intégralement le préjudice de l’autre, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant le jugement entrepris en 
ce qu’il condamne la société Spiral restauration et multi-activités devenue la société 
X-Gil Full System à payer à la société Seafrance la somme de 63 446,82 euros à titre 
de dommages-intérêts, il condamne la société X-Gil Full System à payer à la société 
[U] partners, prise en la personne de M. [S] [U], la société BTSG, prise en la personne 
de M. [L] [G] et la société FHB, prise en la personne de M. [O], ès qualités, la somme 
de 171 334,37 euros, augmentée des intérêts au taux légal à compter du 31 décembre 
2014, dit que les intérêts dus pour une année entière pourront être capitalisés aux 
conditions de l’article 1343-2 du code civil, condamne la société X-Gil Full System 
aux dépens et à payer à la société [U] partners, prise en la personne de M. [S] [U], la 
société BTSG, prise en la personne de M. [L] [G] et la société FHB, pris en la per-
sonne de M. [O], ès qualités, la somme de 5 000 euros en application de l’article 700 
du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 13 décembre 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SARL Corlay ; 
SCP Bouzidi et Bouhanna -

Rapprochement(s) : 
Sur le calcul du montant du préjudice en cas de faute réciproque dans un contrat synallagmatique, 
à rapprocher : Com., 6 mars 1984, pourvoi n° 82-11.350, Bull. 1984, IV, n° 92 (rejet).

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-12.020, (B), FS

– Cassation –

 ■ Dommage – Réparation – Réparation intégrale – Préjudice 
personnel – Déficit fonctionnel – Virus d’immunodéficience humaine 
(VIH) – Absence de consolidation – Indifférence.

 ■ Dommage – Réparation – Evaluation du préjudice – Préjudice 
spécifique de contamination par le virus d’immunodéficience 
humaine (VIH) – Exclusion – Préjudice à caractère personnel du 
déficit fonctionnel.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2019), après avoir reçu plusieurs culots 
de sang lors de sa naissance le 21 octobre 1983, M. [F] a présenté une infection par le 
virus de l’immunodéficience humaine (VIH), diagnostiquée en 1986, et a déclaré un 
sida en 1991. 

 2. Le 16 février 1993, le Fonds d’indemnisation des transfusés et hémophiles l’a in-
demnisé d’un préjudice spécifique de contamination.

 3. En mars 2005, M. [F] a développé une leucoencéphalopathie multifocale progres-
sive (LEMP) en lien avec sa contamination, dont il a conservé d’importantes séquelles 
cérébrales.

 4. Mme [U], sa mère, désignée en qualité de tutrice, a saisi l’Office national d’in-
demnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections no-
socomiales (l’ONIAM) d’une demande d’indemnisation complémentaire. Après avoir 
ordonné une expertise, l’ONIAM a indemnisé les préjudices économiques et rejeté la 
demande relative aux déficits fonctionnels temporaire et permanent subis par M. [F].

 5. Mme [U], ès qualités, a formé un recours devant la cour d’appel qui a statué après 
avoir ordonné une nouvelle expertise.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [U], ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre des déficits 
fonctionnels, alors « qu’en jugeant que le préjudice de contamination incluait l’en-
semble des « affections opportunes consécutives à la déclaration de la maladie », quand 
il n’inclut que l’angoisse suscitée par le risque d’affections opportunes, la cour d’appel 
a violé le principe de réparation intégrale, ensemble les articles L. 3122-1 du code de 
la santé publique et de l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3122-1 du code de la santé publique et le principe d’une réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 7. Le préjudice spécifique de contamination comprend l’ensemble des préjudices de 
caractère personnel tant physiques que psychiques résultant du seul fait de la conta-
mination et inclut, outre les perturbations et craintes éprouvées, toujours latentes, 
concernant l’espérance de vie et la crainte des souffrances, les perturbations de la vie 
sociale, familiale et sexuelle et les préjudices esthétique et d’agrément générés par les 
traitements et soins subis, ainsi que le seul risque de la survenue d’affections opportu-
nistes consécutives à la contamination. Il n’inclut ni le déficit fonctionnel, ni les autres 
préjudices à caractère personnel liés à la survenue de ces affections. 

 8. Pour rejeter les demandes d’indemnisation au titre des déficits fonctionnels tempo-
raire et permanent subis par M. [F], l’arrêt retient que le préjudice de contamination 
inclut l’ensemble des affections opportunes consécutives à la déclaration de la maladie.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les texte et principe susvisés. 
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 Et sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 10. Mme [U], ès qualités, fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en jugeant que le 
déficit fonctionnel causé par l’infection du VIH ne pouvait être indemnisé qu’à la 
condition que la maladie soit susceptible de consolidation, quand tout dommage doit 
être indemnisé sans perte ni profit pour la victime et que la consolidation ne permet 
que de distinguer le déficit fonctionnel temporaire et le déficit fonctionnel permanent 
sans pourtant qu’en son absence, le juge ne puisse refuser d’indemniser le préjudice 
subi, la cour d’appel a violé le principe de réparation intégrale du préjudice, ensemble 
les articles L. 3122-1 du code de la santé publique et de l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3122-1 du code de la santé publique et le principe d’une réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 11. Il résulte de ce texte et de ce principe que l’absence de consolidation de la victime 
contaminée par le VIH ne fait pas obstacle à l’indemnisation du déficit fonctionnel qui 
est éprouvé à la suite de cette contamination et de ses conséquences.

 12. Pour rejeter les demandes d’indemnisation au titre des déficits fonctionnels subis 
par M. [F], l’arrêt retient encore que leur réparation, s’ajoutant au préjudice spécifique 
de contamination déjà indemnisé, suppose que le VIH ne soit plus une maladie évolu-
tive mais une maladie susceptible de consolidation.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les texte et principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Sevaux 
et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 3122-1 du code de la santé publique ; principe d’une réparation intégrale sans perte ni 
profit pour la victime.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 septembre 2009, pourvoi n° 08-17.241, Bull. 2009, II, n° 226 (rejet).
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RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 31 mars 2022, n° 20-22.594, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Choses dont on a la garde – Garde – Transfert – Transfert à une 
autre personne – Détermination – Nécessité – Connaissance du vice 
de la chose.

 ■ Choses dont on a la garde – Garde – Gardien – Propriétaire – 
Garde de la structure – Cas – Défaut du véhicule – Condition – 
Connaissance du vice.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 8 septembre 2020), M. [J] a confié son tracteur, assuré 
auprès de la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand Est (la socié-
té Groupama), au garage exploité par la société Cheval afin de rechercher l’origine 
d’une fuite d’huile. Alors que M. [P], salarié du garage, s’était glissé sous le tracteur, il 
a demandé à M. [J] d’actionner le démarreur du véhicule. Celui-ci s’est alors mis en 
mouvement et a roulé sur M. [P], le blessant gravement.

 2. Afin d’obtenir réparation des préjudices non couverts par la législation applicable 
en matière d’accident de travail, M.  [P] a assigné M.  [J] et son assureur, la société 
Cheval et son assureur, la société MMA Iard, M. [V] en qualité d’agent d’assurances, 
ainsi que la caisse primaire d’assurance maladie devant un tribunal de grande instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [J] et la société Groupama font grief à l’arrêt de déclarer M. [J] entièrement 
responsable du préjudice subi par M. [P] et de les condamner in solidum à lui payer dif-
férentes sommes à titre de dommages-intérêts, alors « que le propriétaire d’un véhicule 
confié à un garagiste pour réparation en perd la qualité de gardien ; que le fait, pour ce 
propriétaire, de mettre en marche le moteur dudit véhicule en actionnant le contact, à 
la demande expresse du professionnel de la réparation, ne lui fait pas reprendre la garde 
de son véhicule puisqu’il n’a aucun pouvoir de direction ou de contrôle sur celui-ci, 
dès lors qu’il ne peut pas l’utiliser à sa guise de manière autonome ; qu’en retenant que 
M. [J] était demeuré gardien de son tracteur confié pour réparation à la société Cheval, 
au motif inopérant qu’il n’était pas établi que M. [J] ait averti M. [P] de l’absence de 
sécurité que présentait son tracteur lors de la mise en route, la cour d’appel a violé 
l’article 1384, alinéa 1er, devenu l’article 1242, alinéa 1er, du code civil, ensemble les 
articles 1er et 6 de la loi du 5 juillet 1985. »
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 Réponse de la Cour

 4. L’arrêt relève que si le propriétaire d’un véhicule impliqué dans un accident de 
la circulation en est présumé gardien, il peut apporter la preuve qu’il en avait confié 
la garde à une autre personne et que, si l’accident trouve sa cause dans un défaut du 
véhicule, remis à un tiers lors de l’accident, la qualité de gardien peut, sauf si ce der-
nier avait été averti de ce vice, demeurer au propriétaire, en tant qu’il a la garde de la 
structure du véhicule impliqué. Il ajoute qu’il résulte des opérations d’expertise que le 
tracteur de M. [J], qui a roulé sur le corps de M. [P] et lui a occasionné des blessures, 
était un véhicule dangereux en ce que la sécurité de démarrage, vitesse engagée, n’était 
plus fonctionnelle et que selon un témoin, lorsque M. [J], à la demande de M. [P], a 
actionné la clef de contact tout en restant debout près du tracteur, celui-ci a démarré, 
a avancé et est passé sur le corps de M. [P].

 5. L’arrêt retient ensuite que le tracteur ne se serait pas déplacé si une vitesse n’était 
pas restée enclenchée, que la cause de l’accident réside dans la défaillance du système 
de sécurité et que la preuve n’étant pas rapportée de ce que M. [J] avait averti M. [P] 
de cette absence de sécurité, il y a lieu de considérer qu’il était resté gardien de la 
structure de son véhicule.

 6. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu décider que 
M. [J] avait conservé la garde de son véhicule, de sorte qu’il était tenu, en cette qualité, 
d’indemniser la victime en application de la loi du 5 juillet 1985.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents 
de la circulation et à l’accélération des procédures d’indemnisation.

2e Civ., 31 mars 2022, n° 20-19.992, (B), FS

– Rejet –

 ■ Dommage – Aggravation – Action en réparation – Prescription – 
Autonomie – Portée.

L’action en aggravation d’un préjudice est autonome au regard de l’action en indemnisation du préjudice initial.
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En conséquence, se trouve légalement justifié l’arrêt d’une cour d’appel qui retient que l’action de la victime 
tendant à l’indemnisation d’un préjudice de perte de droit à la retraite en lien avec son préjudice initial était 
prescrite et que les actions en indemnisation de l’aggravation du préjudice corporel, distinctes, n’avaient pu in-
terrompre le délai de prescription.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 janvier 2020), Mme [Z] a été victime, 
le 7 juillet 1980, d’un accident de la circulation impliquant le véhicule conduit par 
M. [T], assuré auprès de la société Gan assurances.

 Une cour d’appel a liquidé son préjudice par un arrêt du 29 novembre 1985.

 2. Mme [Z] a, par la suite, été indemnisée de l’aggravation de ses dommages, par deux 
décisions de cette même cour d’appel des 25 janvier 1995 et 12 septembre 2012.

 3. Alléguant une nouvelle aggravation de son état, Mme [Z] a assigné, les 17 et 25 oc-
tobre 2016, M. [T] et son assureur devant un tribunal de grande instance, afin d’obte-
nir la réparation de son préjudice. A cette occasion, elle a sollicité l’indemnisation d’un 
préjudice de perte de droits à la retraite lié aux conséquences de son dommage initial.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il la déboute du 
surplus de ses demandes indemnitaires, et y ajoutant, la déclare prescrite en sa de-
mande d’indemnisation d’un préjudice de retraite au titre de son préjudice initial, 
alors « que le juge qui décide que la demande dont il est saisi est irrecevable excède ses 
pouvoirs en statuant au fond ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a confirmé le jugement 
de première instance en ce qu’il avait débouté Mme [Z] du surplus de ses demandes 
indemnitaires au titre du préjudice de retraite résultant du dommage initial ; que, dans 
le même temps, elle a déclaré cette demande irrecevable comme prescrite ; qu’en dé-
clarant la demande de Mme [Z] tout à la fois irrecevable et mal fondée, la cour d’appel 
a excédé ses pouvoirs et violé l’article 122 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. La cour d’appel ayant constaté que la demande de réparation d’un préjudice de re-
traite avait été formée devant le premier juge au titre de l’aggravation de son préjudice, 
alors qu’elle était sollicitée devant elle au titre de l’indemnisation de son préjudice 
initial, c’est sans commettre d’excès de pouvoir qu’elle a confirmé le jugement en 
l’absence de lien de causalité avec l’aggravation et déclaré la demande présentée devant 
elle irrecevable comme prescrite.

 6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de la déclarer prescrite en sa demande d’indemnisation 
d’un préjudice de retraite au titre de son préjudice initial, alors :

 « 1°/ que la demande en justice interrompt le délai de prescription ; que si, en prin-
cipe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à l’autre, il en 
est autrement lorsque les deux actions, quoique ayant des causes distinctes, tendent à 
un seul et même but, de telle sorte que la deuxième est virtuellement comprise dans 
la première ; qu’en l’espèce, pour déclarer prescrite la demande de Mme [Z], la cour 
d’appel considéré que « l’action en aggravation d’un préjudice est autonome au regard 
de l’action en indemnisation du préjudice initial » ; qu’en se prononçant ainsi tandis 
que l’action tendant à la réparation du dommage initial comprend tous les chefs de 
préjudice qui n’ont pas encore été réparés de sorte qu’elle interrompt le délai de pres-
cription de l’action tendant à l’indemnisation de l’ensemble des préjudices non réparés 
qui sont consécutifs à ce dommage, la cour d’appel a violé l’article 2241 du code civil, 
anciennement l’article 2244 du même code ;

 2°/ que la demande en justice interrompt le délai de prescription ; que si, en prin-
cipe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à l’autre, il en est 
autrement lorsque les deux actions, quoique ayant des causes distinctes, tendent à un 
seul et même but, de telle sorte que la deuxième est virtuellement comprise dans la 
première ; qu’en l’espèce, Mme [Z] faisait valoir qu’elle avait engagé plusieurs actions 
en réparation de son préjudice initial puis en réparation de l’aggravation de celui-ci 
et que ces actions qui constituaient des actes interruptifs du délai de prescription, 
concernaient l’indemnisation de son préjudice d’incapacité professionnelle dont fait 
partie le préjudice de retraite  ; qu’en déclarant prescrite la demande de Mme  [Z] 
tendant à l’indemnisation du préjudice de retraite au titre du dommage initial, sans 
rechercher, comme elle y était invitée, si les demandes de Mme [Z] tendant à obtenir 
l’indemnisation de son préjudice d’incapacité professionnelle, à chaque aggravation, ne 
comprenaient pas virtuellement le préjudice de retraite, non réparé, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 2241 du code civil, anciennement 
l’article 2244 du même code. »

 Réponse de la Cour

 8. L’arrêt relève d’abord que Mme [Z] sollicitait l’indemnisation d’un préjudice de 
retraite résultant de son préjudice initial, alors que son état avait été consolidé avec une 
incapacité permanente partielle de 58 %, consacrant une incapacité de travail, ce dont 
elle avait parfaitement connaissance puisqu’elle n’a jamais repris d’activité salariée 
depuis son accident.

 9. Retenant ensuite exactement que l’action en aggravation d’un préjudice est auto-
nome au regard de l’action en indemnisation du préjudice initial, la cour d’appel en 
a déduit, à bon droit, que la demande formée par Mme [Z] au titre de son préjudice 
de retraite était prescrite, puisque, si la demande en justice aux fins d’indemnisation 
de son préjudice initial avait interrompu le délai de prescription jusqu’à l’arrêt de la 
Cour de cassation du 16 décembre 1986, un nouveau délai de 10 ans avait commencé 
à courir à compter de cette date, lequel avait expiré le 16 décembre 1996.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Lévis -

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-16.331, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Aggravation – Aggravation postérieure – Cas – 
Accident de la circulation.

 ■ Dommage – Réparation – Réparation intégrale – Portée – 
Aggravation du dommage.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble,14 janvier 2020), le 30 mai 2009, M. [P], alors qu’il 
était passager d’un scooter assuré par la société MACIF (la MACIF), a été victime d’un 
accident de la circulation.

 2. La société chargée de l’entretien de la chaussée à l’endroit de l’accident, assurée 
auprès de la société Axa France IARD (la société Axa), a accepté de prendre en charge 
les dommages résultant de cet accident.

 3. À la suite d’une expertise amiable organisée à son initiative, la MACIF a conclu 
le 6 octobre 2010 avec M. [P] une première transaction, prévoyant le paiement à ce 
dernier d’une indemnité globale réparant certains postes de préjudice et réservant 
l’indemnisation de divers autres postes.

 4. Le 19 janvier 2011, M. [P] et la MACIF ont conclu une seconde transaction, aux 
termes de laquelle l’assureur a versé à la victime des indemnités complémentaires au 
titre du déficit fonctionnel permanent, de l’incidence professionnelle et de la perte de 
gains.

 5. Ayant subi plusieurs interventions chirurgicales entre le 20  février 2013 et le 
23 mars 2015, et se prévalant d’une aggravation des blessures de M. [P] résultant de 
l’accident du 30 mai 2009, ce dernier et son épouse ont obtenu la désignation d’un 
expert médical en référé, puis ont assigné la MACIF, la société Axa ainsi que la caisse 
primaire d’assurance maladie de l’Isère (la caisse), aux fins d’annulation de la transac-
tion conclue le 19 janvier 2011 et d’indemnisation de leurs préjudices.
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 Examen des moyens

 Sur le premier et le deuxième moyens et le quatrième moyen, pris en sa 
première branche, du pourvoi principal de M. et Mme [P], ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur les troisième et quatrième moyens du pourvoi principal, 
pris en leur deuxième branche, qui est identique

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de débouter M. [P] de ses demandes au titre de 
l’aggravation de son préjudice, de limiter à certaines sommes la condamnation de la 
MACIF au titre de la période ayant couru du 20 février 2013 au 26 avril 2015, et de 
déclarer irrecevable la demande formée par M. [P] au titre du poste de perte de gains 
professionnels futurs, alors « que l’aggravation du dommage peut résulter de nouveaux 
préjudices résultant des soins prodigués à la victime postérieurement à la consolida-
tion, fût-ce pour améliorer son état séquellaire  ; qu’en jugeant le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 1382, devenu 1240, du code civil, et L. 211-19 du code des 
assurances, ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, l’article L. 211-19 du code des assu-
rances, et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 8. Selon le premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 9. Selon le second, la victime peut, dans le délai prévu par l’article 2226 du code civil, 
demander réparation de l’aggravation du dommage qu’elle a subi à l’assureur qui a 
versé l’indemnité.

 10. L’arrêt, pour décider que M. [P] n’a pas été victime d’une aggravation de son pré-
judice postérieurement à la transaction conclue au mois de janvier 2011, énonce que, 
lorsqu’à la suite de sa consolidation une victime qui a bénéficié d’une indemnisation 
se soumet à de nouveaux soins médicaux ou chirurgicaux qui ont pour but d’amélio-
rer son état, les conséquences de ces nouveaux soins ou interventions ne peuvent être 
qualifiées d’aggravation de l’état initial.

 11. En statuant ainsi, alors que l’aggravation du dommage initial causé par un accident 
peut découler de nouveaux préjudices résultant des soins qui ont été prodigués à la 
victime postérieurement à sa consolidation, en vue d’améliorer son état séquellaire 
résultant de cet accident, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi incident de la société Axa

 Enoncé du moyen

 12. La société Axa fait grief à l’arrêt de fixer la créance globale de la caisse depuis la 
date de l’accident, jusqu’au 26 juin 2015, à la somme de 285 520,37 euros, alors :
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 1°/ qu’en accueillant la demande de la CPAM de l’Isère qui avait chiffré ses débours 
à hauteur de 285 520,37 euros, au simple motif que la prise en charge de M. [P] par 
la CPAM remontait au jour de l’accident, sans répondre aux conclusions par lesquelles 
l’exposante avait fait valoir que la caisse avait déjà été remboursée de ses débours, au 
titre du préjudice initial subi par M. [P], dans le cadre de l’exécution du second proto-
cole régularisé le 19 janvier 2011, ce qui était établi par les pièces n° 12 et 13 produites 
par la MACIF, de sorte qu’elle ne pouvait en être payée une seconde fois, ces frais déjà 
réglés étant pourtant repris, dans la déclaration de créance de la caisse du 18 juillet 
2018, à hauteur de 83 481,84 euros, la cour d’appel a méconnu les prescriptions de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’en faisant droit à la demande de la CPAM de l’Isère qui avait chiffré ses dé-
bours à hauteur de 285 520,37 euros, au simple motif que la prise en charge de M. [P] 
par la CPAM remontait au jour de l’accident, sans répondre aux conclusions par les-
quelles l’exposante faisait valoir que la CPAM de l’Isère ne pouvait prétendre, pour 
la période postérieure au 20 février 2013 (tous les frais antérieurs lui ayant déjà été 
réglés), qu’au remboursement des frais se trouvant en lien avec les séquelles initiales 
subies par M. [P], outre que l’exposante ne pouvait avoir à payer des arrérages de rente 
viagère qu’elle avait déjà réglées sous forme de capital dans le cade de l’exécution du 
protocole du 19 janvier 2011, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 13. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 14. L’arrêt, pour fixer la créance globale de la caisse depuis le 30 mai 2009, date de 
l’accident, jusqu’au 26 juin 2015, retient qu’au vu du décompte de créance, il s’agit 
des débours de la caisse depuis l’accident, que la société Axa déclare prendre en charge 
les frais que la caisse a supportés entre le 20 février 2013 et le 26 avril 2015, tout en 
ajoutant avoir déjà remboursé les débours de la caisse du 30 mai 2009 au 30 mai 2010, 
et que force est de constater que le point de départ de la prise en charge de M. [P] par 
la caisse remonte au jour de l’accident.

 15. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Axa, qui soutenait 
que la caisse avait déjà été remboursée de ses débours au titre du préjudice initial subi 
par M. [P], en exécution du second protocole régularisé le 19 janvier 2011, et que la 
société Axa ne pouvait être tenue de payer des arrérages de rente viagère qu’elle avait 
déjà réglées sous forme de capital en exécution du même protocole, la cour d’appel 
n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Mise hors de cause

 16. ll n’y a pas lieu, s’agissant de la cassation prononcée sur le pourvoi incident de la 
société Axa, de mettre hors de cause M. et Mme [P], qui seront présents devant la cour 
d’appel de renvoi.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [P] de ses demandes 
au titre de l’aggravation de son préjudice, déclare irrecevable sa demande au titre 
des perte de gains professionnels futurs, et condamne la société MACIF à lui payer, 
au titre de la période ayant couru du 20 février 2013 au 26 avril 2015, les sommes 
de 28  102,50  euros (tierce personne à titre temporaire), 13  739,05  euros (DFT), 
9 669,49 euros (PGPA), 300 euros (préjudice esthétique temporaire), 10 000 euros 
(souffrances endurées), 700 euros (préjudice esthétique permanent)], et en ce qu’il fixe 
à la somme de 285 520,37 euros la créance globale de la caisse depuis la date de l’ac-
cident jusqu’au 26 juin (en réalité, avril) 2015, l’arrêt rendu le 14 janvier 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause M. et Mme [P] ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

3e Civ., 16 mars 2022, n° 18-23.954, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Conditions – Troubles du voisinage – 
Responsabilité de plein droit – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5  septembre 2018), Mme  [E] [Z] et M.  [I] [Z] (les 
consorts [Z]) sont respectivement usufruitière et nu-propriétaire d’un pavillon qui 
constitue l’habitation principale de Mme [Z], assurée en multi-risques habitation au-
près de la société Filia-Maif.

 2. Le 26  janvier 2007, le pavillon voisin a été vendu par MM.  [S] et [L] [G] et 
Mme [D] épouse [G] (les consorts [G]) à M. et Mme [F], assurés depuis le même jour 
auprès de la société Axa France IARD (la société Axa).

 3. Le 3 mars 2007, Mme [Z] a déclaré à son assureur un sinistre dégâts des eaux dans 
son pavillon, puis a assigné, sur le fondement de la théorie des troubles anormaux du 
voisinage, M. et Mme [F], les consorts [G] et la société Axa en réalisation des travaux 
rendus nécessaires par les infiltrations et en paiement de dommages-intérêts.

 4. M. et Mme [F] ont appelé en garantie les consorts [G] et la société Axa.
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 5. M. [Z] et la société Filia-Maif sont intervenus volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le deuxième moyen, pris en ses 
deuxième et troisième branches, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de les déclarer responsables, sur le fondement 
de la théorie des troubles anormaux du voisinage, des désordres affectant le pavillon 
de Mme [Z] dans la proportion de 60 % et de les condamner au paiement de diverses 
sommes, alors « que le vendeur est responsable du trouble anormal de voisinage causé 
par l’immeuble vendu avant la cession ; qu’en imputant aux seuls acquéreurs la res-
ponsabilité d’un trouble anormal de voisinage dont la cour d’appel relevait elle-même 
qu’il trouvait sa cause dans des conduites fuyardes dont les premiers désordres « re-
montaient à 1997 et 2005 », à une époque où les consorts [G] étaient propriétaires 
du bien en sorte qu’ils devaient nécessairement assumer une part du dommage ainsi 
causé, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui découlaient de ses 
propres constatations, a violé le principe en vertu duquel nul ne peut causer à autrui 
un trouble anormal de voisinage. »

 Réponse de la Cour 

 8. L’action fondée sur un trouble anormal du voisinage est une action en respon-
sabilité civile extra-contractuelle qui, indépendamment de toute faute, permet à la 
victime de demander réparation au propriétaire de l’immeuble à l’origine du trouble, 
responsable de plein droit.

 9. Ayant constaté que le trouble subsistait alors que M. et Mme [F] étaient devenus 
propriétaires du fonds à l’origine des désordres, la cour d’appel en a exactement déduit 
que leur responsabilité devait être retenue, peu important qu’ils n’aient pas été pro-
priétaires de ce fonds au moment où les infiltrations avaient commencé à se produire.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 11. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société 
Axa, alors « que la garantie déclenchée par le fait dommageable couvre l’assuré contre 
les conséquences pécuniaires des sinistres survenus entre la prise d’effet initiale de la 
garantie et sa date de résiliation ou d’expiration ; qu’en l’espèce, la cause génératrice 
du dommage résidait dans un événement continu puisqu’elle était constituée par des 
fuites d’eau intervenues depuis 1997 sur des canalisations enterrées de la propriété 
acquise par les assurés, fuites qui s’étaient poursuivies après la vente survenue en 2007 ; 
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qu’en jugeant toutefois que «  les désordres litigieux ne rentr(ai)ent (...) pas dans le 
champ temporel d’application du contrat d’assurance », pour être survenus en 1997 et 
2005, quand il était constant que la cause génératrice du dommage s’était poursuivie 
après le mois de janvier 2007 et, partant, pendant la prise d’effet de l’assurance sous-
crite par les acquéreurs du bien considéré, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences qui découlaient de ses propres constatations, a violé l’article L. 124-5 du code 
des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 124-5, alinéa 1er, du code des assurances :

 12. Selon ce texte, la garantie est, selon le choix des parties, déclenchée soit par le fait 
dommageable, soit par la réclamation.

 13. Pour écarter la garantie d’Axa, l’arrêt retient que le fait dommageable est celui qui 
constitue la cause génératrice du dommage, en l’espèce les fuites sur le réseau des ca-
nalisations enterrées de la propriété de M. et Mme [F], dont l’origine remonte à 1997 
et 2005, soit antérieurement au 25 janvier 2007, date de prise d’effet de l’assurance 
multirisques habitation.

 14. En statuant ainsi, alors que, dans les assurances « dégâts des eaux », l’assureur est 
tenu à garantie, dès lors que le sinistre est survenu pendant la période de validité du 
contrat d’assurance, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. M. et Mme [F] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes contre la société Axa, 
alors « que, pour être valables, les clauses d’exclusion de garantie insérées dans une 
police d’assurance doivent être formelles et limitées  ; qu’en l’espèce, d’une part, les 
conditions particulières du contrat d’assurance stipulaient que l’assureur garantissait la 
réparation pécuniaire des dommages causés par les « dégâts des eaux », tandis que les 
conditions générales ajoutaient, d’autre part, qu’étaient expressément garantis les dé-
gâts des eaux provenant de « conduites non enterrées », tandis que, enfin, les exclusions 
ne mentionnaient pas expressément les dégâts des eaux provenant de conduites enter-
rées, de telle manière que ces dernières ne faisaient l’objet que d’une exclusion indi-
recte ; qu’en jugeant que l’absence de prise en charge des dégâts des eaux provenant 
de conduites enterrées ne faisaient pas l’objet d’une clause d’exclusion de garantie, la 
cour d’appel a violé l’article les articles L. 113-1 et L. 112-4 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 112-4 et L. 113-1 du code des assurances :

 16. Selon le premier de ces textes, les clauses des polices édictant des exclusions ne 
sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents.

 17. Selon le second, les clauses d’exclusion de garantie doivent être formelles et li-
mitées.

 18. Pour exclure la garantie de la société Axa, l’arrêt retient que les conditions géné-
rales du contrat d’assurances ne couvrent pas les dommages provenant d’une canali-
sation enterrée chez l’assuré, qu’il s’agit d’une non-garantie qui n’a pas à répondre au 
formalisme édicté par l’article L. 112-4 du code des assurances.
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 19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si les 
exclusions de garantie mentionnaient expressément les dégâts des eaux provenant de 
conduites enterrées, à défaut de quoi ceux-ci faisaient l’objet d’une exclusion indi-
recte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. Mise hors de cause 

 20. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les consorts [Z] et la société Filia-Maif, dont la présence n’est pas néces-
saire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de M. et 
Mme [F] contre la société Axa France IARD, l’arrêt rendu le 5 septembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

 Met hors de cause Mme [E] [Z], M. [I] [Z] et la société Filia-Maif.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Principe selon lequel nul ne peut causer à autrui un trouble anormal de voisinage ; article L.124-
5, alinéa 1, du code des assurances ; articles L.113-1 et L. 112-4 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 12 octobre 2017, pourvoi n° 16-19.657, Bull. 2017, III, n° 114 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité. 2e Civ., 18 mars 2004, pourvoi n° 03-10.062, Bull. 2004, II, n° 129 (rejet), et les arrêts 
cités.

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-19.786, n° 20-19.787, n° 20-19.788, n° 20-
19.789, n° 20-19.790, n° 20-19.791, n° 20-19.792, n° 20-19.793, n° 20-
19.794, n° 20-19.795 et suivants, (B), FS

– Rejet –

 ■ Faute – Fabricant – Médicaments à usage humain – Manquement 
à une obligation de mise en garde spéciale – Caractérisation – 
Mention insuffisante.

Selon l’article R. 5121-138 du code de la santé publique, l’étiquetage d’un médicament doit comporter, de 
manière lisible et compréhensible, une mise en garde spéciale si elle s’impose pour ce médicament. 
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Conformément à l’article L. 5121-8 du même code, la validation, par l’autorité de santé, de la notice et de 
l’étiquetage du produit ne fait pas, à elle seule, obstacle à une responsabilité pour faute du fabricant. 

Une cour d’appel, qui énonce que la modification de l’excipient d’un médicament justifiait une mise en garde 
spéciale dès lors que le fabricant et l’exploitant avaient connaissance du risque important de réactions négatives 
chez une fraction de patients non spécifiquement identifiables, que l’information délivrée aux professionnels de 
santé n’était pas de nature à assurer celle des patients et que, si la notice répondait aux exigences réglementaires 
en ce qu’elle mentionnait le mannitol et l’acide citrique dans la composition du nouveau médicament, cette seule 
mention, dans un texte dense et imprimé en petits caractères, était insuffisante alors que ce changement aurait pu 
être présenté de manière positive au regard de sa finalité de stabilisation du principe actif et signalé efficacement 
sur les boîtes, ainsi que par des mentions apparentes dans la notice ou un document supplémentaire joint à celle-
ci, a pu en déduire que le fabricant et l’exploitant ont commis une faute.

 ■ Faute – Fabricant – Médicaments à usage humain – Manquement 
à une obligation de mise en garde spéciale – Caractérisation – 
Mention insuffisante – Exonération – Exclusion – Validation par 
l’autorité de santé.

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice indemnisable en raison du 
manquement du fabricant à son devoir d’information – Conditions – 
Préjudice effectivement éprouvé.

Une cour d’appel, qui retient que des patients ont justifié de la prise de la nouvelle formule d’un médicament 
et ressenti différents troubles concomitamment à celle-ci, qu’en l’absence de toute information sur la modification 
de la composition et de possibilité de rattacher ces troubles à cette modification, ils se sont trouvés désemparés 
pour faire face à ces troubles et engager les démarches appropriées auprès des professionnels de santé et qu’ils ont 
subi un préjudice moral temporaire jusqu’à ce qu’ils aient été informés de la modification, a fait ainsi ressortir 
que ce préjudice a été effectivement éprouvé par chacun des patients et était imputable au défaut d’information 
sur la modification du médicament, de sorte qu’elle a pu en mettre la réparation à la charge du fabricant et de 
l’exploitant.

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice indemnisable en raison du 
manquement du fabricant à son devoir d’information – Nature – 
Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  20-19.786, 20-19.787, 20-19.788, 
20-19.789, 20-19.790, 20-19.791, 20-19.792, 20-19.793, 20-19.794, 20-19.795, 
20-19.796, 20-19.797, 20-19.798, 20-19.799, 20-19.800, 20-19.801, 20-19.802, 
20-19.803, 20-19.804, 20-19.805, 20-19.806, 20-19.807, 20-19.808, 20-19.809, 
20-19.810, 20-19.811, 20-19.812, 20-19.813, 20-19.814, 20-19.815, 20-19.816, 
20-19.817, 20-19.818, 20-19.819, 20-19.820, 20-19.821, 20-19.822, 20-19.823, 20-
19.824, 20-19.825, 20-19.826 et 20-19.827 sont joints.
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 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 25 juin 2020), au mois de mars 2017, à la demande 
de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, les socié-
tés Merck Santé et Merck Serono (les sociétés Merck), respectivement fabricant et 
exploitant du Levothyrox, médicament à marge thérapeutique étroite prescrit pour 
le traitement de l’hypothyroïdie, ont modifié sa composition en remplaçant l’un des 
excipients, le lactose monohydraté, par du mannitol et de l’acide citrique.

 3. A compter du 27 mars 2017, la nouvelle formule du Levothyrox (Levothyrox NF) a 
été mise sur le marché, l’ancienne formule (Levothyrox AF) ne bénéficiant plus d’une 
autorisation de mise sur le marché sur le territoire national. 

 4. De nombreux patients traités au moyen du Levothyrox NF ayant fait état d’effets 
indésirables, l’importation temporaire de Levothyrox AF et la mise sur le marché en 
France d’autres spécialités pharmaceutiques à titre d’alternatives thérapeutiques ont 
été autorisées. 

 5. Mme [BA] [IUH] et d’autres patients traités par Levothyrox (les requérants) ont 
assigné les sociétés Merck devant le tribunal d’instance de Lyon en indemnisation, à 
titre principal, sur le fondement d’une responsabilité pour faute et, à titre subsidiaire, 
sur celui de la responsabilité du fait des produits défectueux.

 6. Par jugements du 5 mars 2019, ce tribunal s’est déclaré compétent pour statuer sur 
les demandes principales et incompétent au profit du tribunal de grande instance de 
Lyon pour statuer sur les demandes subsidiaires.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen des pourvois 

 Enoncé du moyen

 7. Les sociétés Merck font grief aux arrêts de dire qu’elles ont commis une faute 
en n’informant pas les usagers du Levothyrox du changement de sa formule par des 
mentions clairement lisibles sur l’emballage et la notice du produit et que cette faute 
a causé un préjudice moral aux requérants et de les condamner à leur payer la somme 
de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que si le régime de responsabilité 
du fait des produits défectueux ne porte pas atteinte aux droits dont la victime d’un 
dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité contractuelle ou extra 
contractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité, c’est à la condition que 
ceux-ci reposent sur des fondements différents, tels l’existence d’une faute distincte 
du défaut de sécurité du produit ; que l’information relative à un produit, que ce soit 
sur sa notice ou son emballage, participe de sa sécurité, son absence étant de nature 
à caractériser un défaut extrinsèque de sécurité ; qu’est en conséquence irrecevable 
l’action en responsabilité délictuelle pour manquement à l’obligation d’information 
relative aux risques liés à un produit, cette action n’étant pas fondée sur une faute 
distincte du défaut de sécurité de ce produit  ; qu’en l’espèce, pour condamner les 
sociétés Merck, la cour d’appel a relevé que, «  les demandeurs soutiennent que les 
sociétés Merck, mettant sur le marché un produit dont la dangerosité était connue par 
sa biodisponibilité individuelle incertaine, avaient, à leur égard, une obligation d’in-
formation à laquelle elles n’ont pas satisfait, quant aux risques de survenance d’effets 
indésirables chez certains malades après le changement de formule du médicament 
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Levothyrox », qu’il en résultait que leur action en responsabilité civile délictuelle à 
l’encontre des sociétés exposantes, qui n’était pas fondée sur une allégation de faute 
distincte d’un éventuel défaut de sécurité du médicament litigieux, devait être décla-
rée irrecevable ; qu’en retenant néanmoins que « le choix de Merck de ne pas men-
tionner, par un message d’alerte, le changement de formule sur la boîte et de ne pas 
le faire ressortir dans la notice est une faute qui engage sa responsabilité », cependant 
que l’action engagée était manifestement irrecevable, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 1245-17 et 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 8. Les requérants contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que les socié-
tés Merck ne sont pas recevables à présenter devant la Cour de cassation un moyen 
contraire à leurs propres écritures.

 9. Dans leurs conclusions d’appel, les sociétés Merck, qui ne contestaient pas la dis-
sociation de compétence opérée par le premier juge, ont soutenu que leur respon-
sabilité pouvait être recherchée, soit au titre de la responsabilité sans faute du fait des 
produits défectueux, soit pour faute, que, les requérants s’étant fondés sur le régime de 
responsabilité pour faute, ce choix leur imposait de démontrer une faute délictuelle, 
par conséquent la violation caractérisée d’une obligation légale ou réglementaire ayant 
entraîné un préjudice direct en lien causal avec la faute, et qu’elles n’avaient commis 
aucune faute. 

 10. Le moyen, qui conteste la recevabilité de l’action en responsabilité délictuelle, est 
donc incompatible avec ces écritures et, partant, irrecevable.

 Sur le deuxième moyen des pourvois

 Enoncé du moyen

 11. Les sociétés Merck font le même grief aux arrêts, alors :

 « 1°/ que selon les textes, européens et nationaux, le fabricant doit mentionner diffé-
rentes informations sur l’emballage et dans la notice du médicament, dont les mises en 
garde spéciales qu’impose le cas échéant celui-ci ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, tout 
en constatant expressément que la notice du Levothyrox « répondait aux exigences 
réglementaires » en la matière, ce qui impliquait qu’elle contenait toutes les mentions 
requises par ces textes, notamment en ce qui concernait les mises en garde spéciales 
éventuelles qu’imposait le médicament, a néanmoins retenu que le fait « que la notice 
ne contenait pas de mention significative du changement de formule mais un simple 
remplacement (manitol au lieu de lactose) et ajout (acide citrique) de termes dans un 
texte dense et imprimé en petits caractères » ne satisfaisait pas à l’obligation d’infor-
mation du patient qui s’imposait aux sociétés Merck en vertu de ces mêmes exigences 
réglementaires ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les articles 54 g) et 59 c-IV) de la directive 
2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001, R. 5121-
138, 7°, et R. 5121-149, dernier alinéa, du code de la santé publique, ensemble l’ar-
ticle 1240 du code civil ;

 2°/ que la faute délictuelle peut procéder de la violation d’une norme spécifique 
ou, en l’absence d’une telle norme, du manquement au devoir général de prudence 
et de diligence ; que le fait de se conformer aux prescriptions de la norme spécifique 
exclut en soi tout manquement au devoir général de prudence et de diligence ; qu’en 
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l’espèce, la cour d’appel a expressément constaté que l’obligation d’information qui 
s’imposait aux sociétés Merck était une obligation réglementaire mise à la charge du 
fabricant par les textes européens et nationaux, au travers des mentions devant figurer 
sur la notice et l’emballage du médicament, et que la notice du Levothyrox « répondait 
aux exigences réglementaires » en la matière ; qu’elle a cependant retenu, pour décider 
que les sociétés exposantes avaient commis une faute engageant leur responsabilité dé-
lictuelle, qu’il existait, à la charge de ces dernières, une obligation d’information allant 
« au-delà de l’exigence légale », dès lors que « l’approche principalement réglementaire 
de l’information sur le médicament a pour conséquence de reléguer au second plan la 
réflexion sur son appropriation par le public et les professionnels de santé » ; qu’en sta-
tuant ainsi, cependant que le respect par les sociétés Merck de l’obligation d’informa-
tion imposée par les exigences réglementaires en la matière excluait tout manquement 
de leur part à un devoir général de prudence et de diligence, la cour d’appel a derechef 
violé les articles 54 g) et 59 c-IV) de la directive 2001/83/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 6 novembre 2001, R. 5121-138, 7°, et R. 5121-149, dernier alinéa, 
du code de la santé publique, ensemble l’article 1240 du code civil ;

 3°/ que si l’absence d’opposition de l’autorité compétente à la mise sur le marché 
ou à la modification de l’étiquetage ou de la notice du produit ne fait pas obstacle à 
l’engagement de la responsabilité du fabricant du fait des produits défectueux, cette 
validation administrative caractérise cependant la conformité de l’étiquetage et de la 
notice du produit aux exigences réglementaires en la matière, excluant par là-même 
toute faute délictuelle du fabricant à cet égard ; qu’en effet la notice et l’étiquetage ne 
sauraient avoir été validés par l’autorité compétente, et être en même temps sources 
de responsabilité délictuelle pour faute du fabricant en raison d’une non-conformité 
aux exigences réglementaires vérifiées par cette autorité ; qu’en retenant en l’espèce, 
que « la responsabilité de Merck est donc engagée sans que la validation administra-
tive de sa démarche puisse constituer une cause d’exonération », cependant que cette 
validation de l’autorité compétente excluait toute faute délictuelle des sociétés Merck 
tenant à un non-respect des exigences réglementaires vérifiées par cette autorité, la 
cour d’appel a violé les articles 54 g), 59 c-IV) et 61 de la directive 2001/83/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001, R. 5121-138, 7° et R. 5121-
149, dernier alinéa, et L. 5121-8 du code de la santé publique, ensemble l’article 1240 
du code civil ; 

 4°/ que selon les textes, européens et nationaux, le fabricant doit mentionner diffé-
rentes informations sur l’emballage et dans la notice du médicament, dont les mises en 
garde spéciales qu’impose le cas échéant celui-ci ; qu’une mise en garde a pour objet 
spécifique d’éviter la réalisation d’un risque en mettant en évidence ce qu’un certain 
comportement peut provoquer ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a elle-même constaté 
que les sociétés Merck n’avaient pas la « possibilité de présenter [les risques] autrement 
que par la liste des effets indésirables déjà connus » et que la mention « nouvelle for-
mule » aurait pu être présentée « de manière positive au regard de sa finalité de stabili-
sation du principe actif » ; qu’en jugeant néanmoins que « le choix de Merck de ne pas 
mentionner, par un message d’alerte, le changement de formule sur la boîte et de ne 
pas le faire ressortir dans la notice est une faute qui engage sa responsabilité », cepen-
dant qu’il ressortait de ses propres constatations que la mention relative à la nouvelle 
formule du médicament qu’il était reproché aux sociétés Merck de ne pas avoir apposé 
sur la notice et l’emballage du Levothyrox ne pouvait en aucune manière participer à 
la mise en garde prévue par les textes réglementaires visés, la cour d’appel a violé les 
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articles 54 g) et 59 c-IV) de la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 6 novembre 2001, R. 5121-138, 7° et R. 5121-149, dernier alinéa, du code 
de la santé publique, ensemble l’article 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 12. La notice et l’emballage d’un médicament doivent comporter différentes infor-
mations.

 13. Ainsi, l’article R. 5121-138 du code de la santé publique, relatif à l’étiquetage 
du conditionnement, exige que soient portées certaines mentions, de manière lisible, 
clairement compréhensible et indélébile, parmi lesquelles la liste des excipients et une 
mise en garde spéciale si elle s’impose pour ce médicament.

 14. Les articles R. 5121-148 et R. 5121-149 du même code, relatifs à la notice, im-
posent que soient portées certaines mentions, selon le même mode, parmi lesquelles 
une liste des excipients dont la connaissance est nécessaire pour une utilisation efficace 
et sans risque du médicament, une description des effets indésirables observés lors de 
l’usage normal du médicament et, le cas échéant, la conduite à tenir, ou encore la 
composition qualitative complète en substances actives et excipients, ainsi que la com-
position quantitative en substances actives, en utilisant les dénominations communes 
pour chaque présentation du médicament ou du produit. 

 15. Selon l’article L. 5121-8 du même code, l’accomplissement des formalités ayant 
permis d’obtenir une autorisation de mise sur le marché n’a pas pour effet d’exonérer 
le fabricant et, s’il est distinct, le titulaire de cette autorisation, de la responsabilité que 
l’un ou l’autre peut encourir dans les conditions du droit commun en raison de la 
fabrication ou de la mise sur le marché du médicament ou produit.

 16. Il s’en déduit que la validation par l’autorité de santé de la notice et de l’étiquetage 
du produit ne fait pas, à elle seule, obstacle à une responsabilité pour faute du fabricant. 

 17. La cour d’appel a énoncé que les sociétés avaient eu connaissance d’un nombre 
non négligeable de personnes sujettes à un déséquilibre thérapeutique dans le cas 
d’un changement de formule du Levothyrox et, à la suite de celui déjà intervenu dans 
d’autres pays, d’un risque important de réactions négatives chez une fraction de pa-
tients non spécifiquement identifiables, que l’impossibilité de substituer le produit en 
cause devait les conduire à être particulièrement attentives à l’information individuelle 
des patients, que l’information relative à ce changement et délivrée aux professionnels 
de santé n’était pas de nature à assurer celle des patients, que l’information de ceux-ci 
leur offrait la possibilité, lors de la survenance éventuelle de troubles, d’appréhender 
leur origine et mieux envisager la suite à donner avec leur médecin traitant et que, dès 
lors, la modification de l’excipient justifiait une mise en garde spéciale. 

 18. Elle a retenu que le changement de formule n’avait pas été indiqué sur les boîtes 
et que, si la notice répondait aux exigences réglementaires en ce qu’elle mentionnait 
le mannitol et l’acide citrique dans la composition du nouveau médicament, cette 
seule mention, dans un texte dense et imprimé en petits caractères, était insuffisante, 
alors que ce changement aurait pu être présenté de manière positive au regard de sa 
finalité de stabilisation du principe actif et signalé efficacement sur les boîtes et par des 
mentions apparentes dans la notice ou un document supplémentaire joint à celle-ci.

 19. Elle a pu en déduire qu’en ne procédant pas, dans ces circonstances, à une telle 
information les sociétés Merck avaient commis une faute. 

 20. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Sur le troisième moyen des pourvois

 21. Les sociétés Merck font le même grief aux arrêts, alors :

 « 1°/ que, indépendamment des cas dans lesquels le défaut d’information sur les risques 
inhérents à un traitement a fait perdre au patient une chance d’éviter le dommage en 
refusant que ce traitement lui soit administré, le non-respect par un professionnel de 
santé de son devoir d’information ne cause un préjudice réparable au patient auquel 
l’information était due que dans le cas où un des risques inhérents au traitement se 
réalise ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a réparé « le préjudice moral consécutif au dé-
faut d’information » allégué par les patients, tout en relevant expressément que celui-ci 
était « indépendant de la réalisation du risque, en l’occurrence de la détermination du 
lien entre la prise du nouveau médicament et les troubles apparus » et qu’il importait 
donc peu « qu’il faille établir ou écarter le lien entre le changement de formule et 
les troubles subis » ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’en l’absence de réalisation du 
risque que le respect par le professionnel de santé de son obligation d’information 
aurait permis d’éviter, aucun préjudice moral consécutif au défaut d’indemnisation ne 
pouvait être réparé, la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil ;

 2°/ que, en tout état de cause, indépendamment des cas dans lesquels le défaut d’in-
formation sur les risques inhérents à un traitement a fait perdre au patient une chance 
d’éviter le dommage en refusant que ce traitement lui soit administré, le non-respect 
par un professionnel de santé de son devoir d’information ne cause un préjudice ré-
parable au patient auquel l’information était due que dans le cas où un des risques 
inhérents au traitement se réalise ; que la cour d’appel a elle-même constaté en l’es-
pèce que « pour bon nombre d’autres patients, le lien reste à établir médicalement, 
si les troubles se sont résorbés sans changement de médicament ou, au contraire, ont 
persisté malgré une nouvelle prescription » et encore qu’ « on ne saurait exclure que, 
pour une partie des patients, la corrélation faite par ceux-ci entre les troubles et la prise 
du médicament modifié soit erronée ou, à tout le moins, non médicalement établie » ; 
qu’en accordant cependant à tous les demandeurs la réparation d’un préjudice moral 
consécutif à un défaut d’information relatif au changement de formule du Levothyrox, 
sans constater que chacun d’entre eux aurait ressenti des troubles correspondant à la 
réalisation de risques dus au changement de formule et n’ayant pas été révélés, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 22. La cour d’appel a retenu que les requérants avaient justifié de la prise du Levo-
thyrox NF et ressenti différents troubles concomitamment à celle-ci, qu’en l’absence 
de toute information sur la modification de sa composition et de possibilité de les 
rattacher à cette modification, ils s’étaient trouvés désemparés pour faire face à ces 
troubles et engager les démarches appropriées auprès des professionnels de santé et 
qu’ils avaient subi un préjudice moral temporaire jusqu’à ce qu’ils aient été informés 
de cette modification.

 23. Ayant ainsi fait ressortir que ce préjudice avait été effectivement éprouvé par cha-
cun des requérants et était imputable au défaut d’information sur la modification de 
l’excipient, la cour d’appel a pu en mettre la réparation à la charge des sociétés Merck.

 24. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 
Article R. 5121-138 et L. 5121-8 du code de la santé publique ; article 1240 du code civil.

SAISIE IMMOBILIERE

3e Civ., 2 mars 2022, n° 20-23.602, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Adjudication – Prix – Paiement – Défaut – Résolution de la vente – 
Action en justice – Exercice – Conditions – Prescription – Délai – Point 
de départ – Détermination.

L’action en résolution de la vente par adjudication pour défaut de paiement du prix par l’adjudicataire tend à 
sanctionner une obligation de nature personnelle, de sorte qu’elle est soumise à la prescription de l’article 2224 
du code civil.

Le point de départ de ce délai de prescription se situe à la date d’expiration du délai dont disposait l’adjudica-
taire pour s’acquitter du prix de vente.

 Déchéance partielle du pourvoi examinée d’office 

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 du même code.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur à la cas-
sation doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre 
au greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués 
contre la décision attaquée.

 3. M. [D] [S] n’a pas signifié à la société ECCH, le mémoire contenant les moyens 
de droit invoqués contre la décision attaquée dans le délai fixé à l’article 978 du code 
de procédure civile.

 4. Il s’ensuit que la déchéance du pourvoi doit être constatée à l’égard de cette société.
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 Faits et procédure 

 5. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 26 octobre 2020), en exécution d’un jugement 
du 19 janvier 2006, M. Segard, agissant en sa qualité d’administrateur de la succession 
de [R] [T] et de [Z] [M] [L], son épouse, a procédé à la licitation d’une parcelle faisant 
partie des actifs de la succession.

 6. Cette parcelle a été adjugée le 2 octobre 2007 à la société civile de construc-
tion-vente [Adresse 7].

Le 24 octobre 2007, M. [D] [S] a déclaré se substituer à l’adjudicataire qui l’a assigné, 
ainsi que M. Segard, ès qualités, en nullité de la déclaration de substitution.

 7. Un arrêt irrévocable du 22  septembre 2008 a jugé que le droit de substitution 
avait été valablement exercé par M. [D] [S] et l’a déclaré adjudicataire de la parcelle 
litigieuse.

 8. Le 4 mars 2013, M. Segard a été remplacé, en qualité d’administrateur de la suc-
cession, par la société Segard Carboni et, le 24 juin 2015, la mission d’administrateur 
provisoire a été dévolue à la société Bauland Carboni Martinez et associés (la société 
BCM et associés). 

 9. Un arrêt du 1er février 2016, statuant sur la contestation de la vente formée par 
M. [U] [T], a donné acte à celui-ci de son renoncement à la nullité de la licitation et 
dit n’y avoir lieu à nullité de celle-ci.

 10. Le 15 mars 2016, invoquant l’absence de paiement du prix de l’adjudication par 
M. [D] [S], la société BCM et associés, ès qualités, l’a assigné en résolution de la vente 
du 2 octobre 2007. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen et sur le 
deuxième moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation et sur le deuxième moyen, pris en 
sa troisième branche, qui est irrecevable. 

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 12. M. [D] [S] fait grief à l’arrêt de déclarer recevables et bien fondées les demandes 
de la société BCM et associés, de dire qu’il n’a pas payé le prix de l’adjudication de 
la vente, de prononcer la résolution de la vente et de rejeter l’ensemble de ses de-
mandes, alors « que les actions mixtes sont soumises à la prescription quinquennale de 
l’article 2224 du code civil ; qu’en retenant, au contraire, que l’action en résolution 
judiciaire de la vente aux enchères de la parcelle litigieuse étant destinée à protéger 
la propriété, elle se trouvait soumise à la prescription trentenaire de l’article 2227 du 
code civil, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2224 du code civil :
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 13. Aux termes de ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer. 

 14. Le point de départ du délai à l’expiration duquel une action ne peut plus être 
exercée se situe à la date d’exigibilité de l’obligation qui lui a donné naissance (Ass. 
plén., 6 juin 2003, pourvoi n° 01-12.453, Bull. 2003, Ass. plén., n° 6 ; 3e Civ., 14 juin 
2006, pourvoi n° 05-14.181, Bull. 2006, III, n° 151). 

 15. L’action en résolution de la vente engagée par l’administrateur de la succession 
tend à sanctionner le défaut d’exécution de l’obligation de payer le prix pesant sur 
l’adjudicataire, laquelle est de nature personnelle, de sorte que cette action est soumise 
à la prescription de l’article 2224 du code civil.

 16. Pour déclarer l’action recevable, l’arrêt retient que l’imprescriptibilité du droit de 
propriété emporte celle de l’action en revendication et que la résolution judiciaire de 
la vente aux enchères du 2 octobre 2007 pour défaut de paiement du prix d’adjudica-
tion ne constitue pas une demande en paiement du prix, mais est destinée à protéger 
la propriété et se trouve soumise à la prescription trentenaire. 

 17. En statuant ainsi, après avoir constaté qu’un arrêt irrévocable du 22 septembre 
2008 avait jugé que le droit de substitution avait été valablement exercé par M. [D] [S] 
et l’avait déclaré adjudicataire de la parcelle litigieuse et alors que le point de départ 
du délai de prescription de l’action en résolution de la vente pour défaut de paiement 
du prix est l’expiration du délai dont disposait l’adjudicataire pour s’acquitter du prix 
de vente, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société ECCH ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare l’action en résolution judi-
ciaire de la vente aux enchères du 2 octobre 2007 recevable, l’arrêt rendu le 26 octobre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

 Remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties en l’état où elles se trou-
vaient avant le dit arrêt, et pour être fait droit les renvoie devant la cour d’appel de 
Basse-Terre autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Greff-Bohnert  - Avocat général  : 
M. Burgaud - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; Me Haas -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 14 juin 2006, pourvoi n° 05-14.181, Bull. 2006, III, n° 151 (cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 24 mars 2022, n° 21-11.452, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Adjudication – Réitération des enchères – Procédure – Délivrance 
par le greffe d’un certificat constatant que l’adjudicataire n’a pas 
justifié de la consignation du prix ou du paiement des frais taxés ou 
des droits de mutation – Contestation – Jugement statuant sur la 
contestation du certificat et sur d’autres chefs de demandes – Voies 
de recours.

Il résulte des articles 543 du code de procédure civile et R. 322-68 du code des procédures civiles d’exécution 
que lorsque le juge de l’exécution statue en dernier ressort sur la contestation d’un certificat de non-paiement 
des frais et du prix de l’adjudication et sur d’autres chefs de demandes, l’appel de ces seuls chefs est recevable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2020), par un jugement du 13 octobre 
2013, la Société immobilière Atho a été déclarée adjudicataire du bien immobilier 
appartenant à M. et Mme [V] dont la vente était poursuivie par le Crédit foncier de 
France (la banque).

 2. Le prix d’adjudication n’ayant pas été payé, la banque a obtenu un certificat de 
non-paiement du prix et l’a fait signifier le 22 janvier 2015 à la Société immobilière 
Atho.

 3. Cette dernière a saisi un juge de l’exécution d’une contestation de ce certificat sur 
le fondement de l’article R. 322-68 du code des procédures civiles d’exécution.

La banque a reconventionnellement demandé la réitération des enchères.

 4. Par jugement du 7 novembre 2019, dont la banque a interjeté appel, les demandes 
de contestation du certificat de non-paiement et de réitération des enchères ont été 
rejetées.

 5. La Société immobilière Atho a soulevé l’irrecevabilité de l’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Le Crédit foncier de France fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, 
alors «  que lorsqu’un jugement statue sur plusieurs chefs de demande distincts, les 
voies de recours ouvertes aux parties doivent s’apprécier de façon distributive à l’égard 
de chacun des chefs de dispositif concernés (2e Civ., 30 janvier 2014, n° 12-29.687) ; 
qu’en déclarant irrecevable l’appel formé par le Crédit foncier de France contre le 
seul chef de dispositif par lequel le juge de l’exécution du tribunal de grande ins-
tance de Créteil l’avait débouté de sa demande tendant à la réitération des enchères, 
au motif que l’instance avait été initiée par la société Atho, qui contestait le certificat 
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de non-paiement émis par le greffe, et qu’il importait peu à cet égard que le juge de 
l’exécution ait été saisi de plusieurs demandes, cependant que le chef de dispositif at-
taqué, qui était distinct du chef tranchant les contestations de l’adjudicataire à l’égard 
du certificat de non-paiement, n’entrait pas dans le champ d’application de l’article 
R. 322-68 du code des procédures civiles d’exécution et pouvait donc être frappé 
d’appel par le créancier, la cour d’appel a violé l’article 543 du code de procédure 
civile et l’article R. 322-68 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 543 du code de procédure civile et l’article R. 322-68 du code des pro-
cédures civiles d’exécution :

 7. Il résulte de ces textes que lorsque le juge de l’exécution statue en dernier ressort 
sur la contestation d’un certificat de non-paiement des frais et du prix de l’adjudica-
tion et sur d’autres chefs de demandes, l’appel de ces seuls chefs est recevable.

 8. Pour déclarer l’appel de la banque irrecevable, l’arrêt retient que le premier juge a 
bien été saisi par la Société immobilière Atho d’une contestation du certificat prévu 
à l’article R. 322-67 du code des procédures civiles d’exécution et qu’il importe peu 
que le premier juge ait été saisi d’autres demandes, notamment par la banque aux fins 
de réitération des enchères, et ait statué sur celles-ci.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 543 du code de procédure civile ; article R. 322-68 du code des procédures civiles d’exé-
cution.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-15.172, n° 20-19.254, (B), FS

– Cassation –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant 
du fonctionnement du système de santé – Indemnisation des 
victimes – Règlement amiable – Commission de conciliation et 
d’indemnisation – Saisine – Effets – Détermination.

Aux termes de l’article L. 1142-7 du code de la santé publique, la saisine de la commission de conciliation 
et d’indemnisation (CCI) suspend les délais de prescription et de recours jusqu’au terme de la procédure de 
règlement amiable. 

Selon les articles L. 1142-14 et L. 1142-15 du même code, lorsque la CCI estime qu’un dommage engage 
la responsabilité d’un professionnel ou d’un établissement de santé, l’assureur de celui-ci doit faire une offre 
d’indemnisation à la victime dans les quatre mois de l’avis de la commission ; en cas de silence ou de refus ex-
plicite de la part de l’assureur de faire une offre, l’Office d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) peut être saisi par la victime à l’expiration de ce délai et se 
substituer à l’assureur ; en cas d’acceptation par la victime de son offre d’indemnisation, l’ONIAM est subrogé, 
à concurrence des sommes versées, dans les droits de la victime contre la personne responsable du dommage. 

Il s’en déduit que, dans le cas où l’ONIAM s’est substitué à l’assureur et où la victime a accepté son offre 
d’indemnisation, la procédure de règlement amiable a atteint son terme, de sorte que le délai de prescription, 
suspendu depuis la saisine de la CCI, recommence à courir à compter du jour de cette acceptation.

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
indemnisation par l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(ONIAM) – Substitution à l’assureur – Offre – Règlement amiable – 
Terme – Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-15.172 et n° 20-19.254 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 11 février 2020), après avoir été opérée, le 7 janvier 2002, 
d’une hanche par M. [F] (le chirurgien) au sein de la société polyclinique Aguilera (la 
polyclinique), Mme [D] a présenté une infection.
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 3. Le 23 juillet 2012, elle a saisi d’une demande d’indemnisation la commission de 
conciliation et d’indemnisation (la CCI).

Par un avis du 19  juin 2013, rendu à l’issue d’une expertise, la CCI a estimé que 
l’infection était nosocomiale et que son évolution défavorable était entièrement im-
putable au comportement fautif du chirurgien et a fixé la date de la consolidation au 
22 mars 2004.

Par un avis du 20 novembre 2013, notifié le 3 décembre 2013, elle a invité la société 
Chubb European Group Limited, en qualité d’assureur du chirurgien (l’assureur), à 
formuler une offre d’indemnisation à Mme [D].

 4. En l’absence d’offre d’indemnisation de l’assureur, qui a refusé sa garantie, Mme [D] 
a demandé à l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 
iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) de se substituer à l’assureur et a 
accepté le 24 novembre 2014 les offres d’indemnisation présentées par celui-ci.

 5. Les 19 et 20 janvier 2016, l’ONIAM a assigné la polyclinique et le chirurgien en 
remboursement des sommes versées à Mme [D] et mis en cause la caisse primaire d’as-
surance maladie du Lot-et-Garonne, aux droits de laquelle se trouve la caisse primaire 
d’assurance maladie de Pau (la caisse), qui a sollicité le remboursement de ses débours.

Le chirurgien a appelé en garantie l’assureur et le Fonds de garantie des dommages 
consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins dispensés par des pro-
fessionnels de santé exerçant à titre libéral (le fonds de garantie).

Le chirurgien, la polyclinique, l’assureur et le fonds de garantie ont opposé la pres-
cription.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-15.172 et sur le premier moyen 
du pourvoi n° 20-19.254, rédigés en termes identiques, réunis

 Enoncé du moyen

 6. L’ONIAM et la caisse font grief à l’arrêt de déclarer l’action de l’ONIAM irre-
cevable comme prescrite, alors « que le délai de prescription décennale des actions 
tendant à mettre en cause la responsabilité d’un professionnel ou d’un établissement 
de santé est suspendu entre la saisine régulière de la commission régionale de conci-
liation et d’indemnisation par la victime et le terme de la procédure amiable ; qu’en 
cas d’avis de la commission régionale de conciliation et d’indemnisation retenant la 
responsabilité de ce professionnel ou de cet établissement de santé suivi du silence ou 
du refus explicite de la part de son assureur de faire une offre, le terme de la procédure 
amiable mettant fin à la suspension du délai de prescription est constitué par l’accep-
tation, valant transaction, par la victime ou ses ayants droit de l’offre présentée par 
l’ONIAM ; qu’en retenant que la suspension du délai de prescription prenait fin, en 
l’absence d’offre de l’assureur à la victime, lors de l’expiration du délai de quatre mois 
faisant suite à la notification de l’avis de la commission régionale de conciliation et 
d’indemnisation, la cour d’appel a violé les articles L. 1142-7, L. 1142-14, L.1142-15 
et L.1142-28 du code de la santé publique. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1142-7, L. 1142-14, L. 1142-15 et L. 1142-28 du code de la santé 
publique :

 7. Selon le dernier de ces textes, les actions tendant à mettre en cause la responsa-
bilité des professionnels de santé ou des établissements de santé à l’occasion d’actes 
de prévention, de diagnostic ou de soins se prescrivent par dix ans à compter de la 
consolidation du dommage.

 8. Aux termes du premier, la saisine de la commission de conciliation et d’indemni-
sation suspend les délais de prescription et de recours jusqu’au terme de la procédure 
de règlement amiable.

 9. Selon les deuxième et troisième, lorsque la CCI estime qu’un dommage engage la 
responsabilité d’un professionnel ou d’un établissement de santé, l’assureur de celui-ci 
doit faire une offre d’indemnisation à la victime dans les quatre mois de l’avis de la 
commission ; en cas de silence ou de refus explicite de la part de l’assureur de faire une 
offre, l’ONIAM peut être saisi par la victime à l’expiration de ce délai et se substituer à 
l’assureur ; en cas d’acceptation par la victime de son offre d’indemnisation, l’ONIAM 
est subrogé, à concurrence des sommes versées, dans les droits de la victime contre la 
personne responsable du dommage.

 10. Il s’en déduit que, dans le cas où l’ONIAM s’est substitué à l’assureur et où la vic-
time a accepté son offre d’indemnisation, la procédure de règlement amiable a atteint 
son terme, de sorte que le délai de prescription, suspendu depuis la saisine de la CCI, 
recommence à courir à compter du jour de cette acceptation.

 11. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action engagée par l’ONIAM, l’ar-
rêt retient que la suspension du délai de prescription a pris fin, en l’absence d’offre 
de l’assureur à la victime, lors de l’expiration du délai de quatre mois faisant suite à 
la notification de l’avis de la commission de conciliation et d’indemnisation, soit le 
2 avril 2014.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Mise hors de cause

 13. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la polyclinique, dont la présence est nécessaire devant la cour 
d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société polyclinique Aguilera ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.



479

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Foussard et Froger ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol  ; SARL Le Prado  - Gilbert  ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 1142-7, L. 1142-14, L. 1142-15 et L. 1142-28 du code de la santé publique.

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-12.020, (B), FS

– Cassation –

 ■ Transfusion sanguine – Virus d’immunodéficience humaine (VIH) – 
Contamination – Indemnisation – Principe de réparation intégrale – 
Déficit fonctionnel – Absence de consolidation – Indifférence.

Le préjudice spécifique de contamination comprend l’ensemble des préjudices de caractère personnel tant phy-
siques que psychiques résultant du seul fait de la contamination et inclut, outre les perturbations et craintes 
éprouvées, toujours latentes, concernant l’espérance de vie et la crainte des souffrances, les perturbations de la vie 
sociale, familiale et sexuelle et les préjudices esthétiques et d’agrément générés par les traitements et soins subis, 
ainsi que le seul risque de la survenue d’affections opportunistes consécutives à la contamination. Il n’inclut ni 
le déficit fonctionnel, ni les autres préjudices à caractère personnel liés à la survenue de ces affections. 

Il résulte de l’article L. 3122-1 du code de la santé publique et du principe d’une réparation intégrale sans perte 
ni profit pour la victime que l’absence de consolidation de la victime contaminée par le VIH ne fait pas obstacle 
à l’indemnisation du déficit fonctionnel qui est éprouvé à la suite de cette contamination et de ses conséquences.

 ■ Transfusion sanguine – Virus d’immunodéficience humaine (VIH) – 
Contamination – Préjudice spécifique – Définition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2019), après avoir reçu plusieurs culots 
de sang lors de sa naissance le 21 octobre 1983, M. [F] a présenté une infection par le 
virus de l’immunodéficience humaine (VIH), diagnostiquée en 1986, et a déclaré un 
sida en 1991. 

 2. Le 16 février 1993, le Fonds d’indemnisation des transfusés et hémophiles l’a in-
demnisé d’un préjudice spécifique de contamination.

 3. En mars 2005, M. [F] a développé une leucoencéphalopathie multifocale progres-
sive (LEMP) en lien avec sa contamination, dont il a conservé d’importantes séquelles 
cérébrales.

 4. Mme [U], sa mère, désignée en qualité de tutrice, a saisi l’Office national d’in-
demnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections no-
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socomiales (l’ONIAM) d’une demande d’indemnisation complémentaire. Après avoir 
ordonné une expertise, l’ONIAM a indemnisé les préjudices économiques et rejeté la 
demande relative aux déficits fonctionnels temporaire et permanent subis par M. [F].

 5. Mme [U], ès qualités, a formé un recours devant la cour d’appel qui a statué après 
avoir ordonné une nouvelle expertise.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [U], ès qualités, fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre des déficits 
fonctionnels, alors « qu’en jugeant que le préjudice de contamination incluait l’en-
semble des « affections opportunes consécutives à la déclaration de la maladie », quand 
il n’inclut que l’angoisse suscitée par le risque d’affections opportunes, la cour d’appel 
a violé le principe de réparation intégrale, ensemble les articles L. 3122-1 du code de 
la santé publique et de l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3122-1 du code de la santé publique et le principe d’une réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 7. Le préjudice spécifique de contamination comprend l’ensemble des préjudices de 
caractère personnel tant physiques que psychiques résultant du seul fait de la conta-
mination et inclut, outre les perturbations et craintes éprouvées, toujours latentes, 
concernant l’espérance de vie et la crainte des souffrances, les perturbations de la vie 
sociale, familiale et sexuelle et les préjudices esthétique et d’agrément générés par les 
traitements et soins subis, ainsi que le seul risque de la survenue d’affections opportu-
nistes consécutives à la contamination. Il n’inclut ni le déficit fonctionnel, ni les autres 
préjudices à caractère personnel liés à la survenue de ces affections. 

 8. Pour rejeter les demandes d’indemnisation au titre des déficits fonctionnels tempo-
raire et permanent subis par M. [F], l’arrêt retient que le préjudice de contamination 
inclut l’ensemble des affections opportunes consécutives à la déclaration de la maladie.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les texte et principe susvisés. 

 Et sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 10. Mme [U], ès qualités, fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en jugeant que le 
déficit fonctionnel causé par l’infection du VIH ne pouvait être indemnisé qu’à la 
condition que la maladie soit susceptible de consolidation, quand tout dommage doit 
être indemnisé sans perte ni profit pour la victime et que la consolidation ne permet 
que de distinguer le déficit fonctionnel temporaire et le déficit fonctionnel permanent 
sans pourtant qu’en son absence, le juge ne puisse refuser d’indemniser le préjudice 
subi, la cour d’appel a violé le principe de réparation intégrale du préjudice, ensemble 
les articles L. 3122-1 du code de la santé publique et de l’article 1382, devenu 1240, 
du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3122-1 du code de la santé publique et le principe d’une réparation 
intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 11. Il résulte de ce texte et de ce principe que l’absence de consolidation de la victime 
contaminée par le VIH ne fait pas obstacle à l’indemnisation du déficit fonctionnel qui 
est éprouvé à la suite de cette contamination et de ses conséquences.

 12. Pour rejeter les demandes d’indemnisation au titre des déficits fonctionnels subis 
par M. [F], l’arrêt retient encore que leur réparation, s’ajoutant au préjudice spécifique 
de contamination déjà indemnisé, suppose que le VIH ne soit plus une maladie évolu-
tive mais une maladie susceptible de consolidation.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les texte et principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Sevaux 
et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 3122-1 du code de la santé publique ; principe d’une réparation intégrale sans perte ni 
profit pour la victime.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 septembre 2009, pourvoi n° 08-17.241, Bull. 2009, II, n° 226 (rejet).
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SECURITE SOCIALE

Soc., 30 mars 2022, n° 20-15.022, n° 20-17.230, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Contributions destinées au financement 
des régimes complémentaires de retraite et de prévoyance – 
Obligation exclusive de l’employeur – Exécution – Modalités – 
Affectations à diverses garanties – Affectation prioritaire – Prise en 
compte – Détermination – Portée.

L’obligation à la charge exclusive de l’employeur de cotiser en matière de prévoyance à hauteur de 1,50 % de la 
tranche de rémunération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale, prévue à l’article 7 de 
la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 et reprise par l’accord 
national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui s’y substitue, 
est satisfaite dès lors que l’employeur affecte prioritairement sa cotisation obligatoire de 1,50 % à la couverture 
décès, peu important qu’une partie de sa cotisation serve au financement de la garantie frais de santé. 

Dès lors fait une exacte application de ces dispositions conventionnelles la cour d’appel qui relevant qu’elles 
n’excluent pas les frais de santé des avantages de prévoyance financés par l’employeur et que seule est prévue 
une affectation prioritaire de la cotisation à la couverture décès, retient que pour vérifier que l’employeur respecte 
son obligation de cotiser en matière de prévoyance à hauteur de 1,50 %, il doit être tenu compte de la cotisation 
patronale versée pour le financement de la garantie frais de santé.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-15.022 et 20-17.230 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 février 2020), les sociétés Sopra Steria Group, Sopra 
Steria Infrastructure & Security Services, Sopra HR Software, Sopra Banking Sof-
tware, Beamap et Axway Software (les sociétés employeurs) qui exercent des activités 
de prestations de services en matière informatique, constituent l’unité économique et 
sociale Sopra Steria (l’UES).

La convention collective applicable à l’ensemble des salariés de l’UES est celle des 
bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs conseils, sociétés de conseils du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le syndicat Avenir Sopra Steria (le syndicat) a par assignations des 8 et 20 décembre 
2016 saisi le tribunal de grande instance de diverses demandes relatives, notamment, 
au minimum salarial nécessaire en matière de convention de forfait en heures, aux 
cotisations employeur minimales en matière de prévoyance, aux cotisations de retraite 
complémentaire et aux frais de déplacement des salariés.

Le syndicat Solidaires informatique et la fédération CFDT communication conseil, 
culture sont intervenus volontairement à l’instance.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le quatrième moyen 
du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 20-15.022 du syndicat

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées sur le non-res-
pect du minimum salarial pour les salariés en modalité 2 prévue par la convention 
Syntec et, en conséquence, de le débouter de ses demandes tendant à faire condamner 
les sociétés employeurs en raison de leur non-respect des dispositions de l’accord du 
22 juin 1999 sur la durée du travail en ce qu’elles ont fait application de la modalité 
2 prévue par ces dispositions à des salariés dont la rémunération était inférieure au 
plafond de la sécurité sociale, ordonner sous astreinte qu’il soit interdit à l’employeur 
d’appliquer la modalité 2 dite « réalisation de missions » aux salariés dont la rémunéra-
tion est inférieure au plafond de la sécurité sociale et ce, tant que leur rémunération ne 
sera pas au moins égale à ce plafond, ordonner qu’en toute hypothèse, les conventions 
de forfait conclues en application de cette modalité soient inopposables à ces salariés, 
condamner sous astreinte les sociétés employeurs à régulariser la situation des salariés 
concernés en procédant au calcul et au paiement des heures supplémentaires réalisées 
par ces salariés au-delà de 35 heures de travail hebdomadaires dans les limites de la 
prescription triennale ou à leur payer le complément de salaire dû en cette période 
pour atteindre le plafond de sécurité sociale et condamner les sociétés employeurs à lui 
verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts en raison de l’atteinte portée 
à l’intérêt collectif qu’il représente, alors :

 « 1°/ que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité 
sociale prévue par l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la 
durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, constitue une 
condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord collectif ; que 
faute d’être remplie ou de ne plus être remplie, le salarié ne peut pas ou ne peut plus 
être soumis au forfait en heures  ; que la cour d’appel qui, bien qu’elle ait souligné 
que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité sociale 
constitue une condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord 
collectif, a néanmoins, pour en déduire que le syndicat n’était pas fondé à soutenir que 
les salariés relevant des modalités 2 devaient bénéficier d’une rémunération au moins 
égale au plafond de la sécurité sociale non seulement à la date de conclusion de la 
convention de forfait en heures mais aussi durant toute la période de son exécution, 
retenu de manière inopérante que l’employeur n’était pas tenu à une indexation des 
salaires des intéressés sur ce plafond, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations desquelles il résultait que l’exigence d’une rémunération au moins égale 
au plafond de la sécurité sociale constitue une condition d’éligibilité du salarié au 
forfait en heures prévu par l’accord collectif, et non une simple condition d’entrée, 
violant ainsi l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 attaché à la conven-
tion collective Syntec ;
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 2°/ que dans ses conclusions d’appel, le syndicat qui faisait valoir que tant l’accord 
d’entreprise du 27 mars 2000, établi du reste d’après l’accord national de branche 
du 22 juin 1999, que les autres accords d’entreprise sur le temps de travail signés les 
31 mars 2016 et 30 juin 2016, renvoyaient aux dispositions conventionnelles en pré-
voyant que les salariés en modalités 2 pouvaient travailler entre 214 et 218 jours maxi-
mum par an, soutenait que ces accords qui étaient identiques à l’accord de branche, 
l’article 3 de la convention collective Syntec prévoyant que les salariés relevant de la 
modalité 2 dite « réalisation de missions » et soumis au forfait heures, ne pouvaient tra-
vailler plus de 217 jours par an pour l’entreprise, ne pouvaient donc pas prévaloir sur 
ce dernier, en sorte que l’employeur ne pouvait, au recrutement de la modalité 2 ou à 
son passage, fixer au salarié un salaire annuel inférieur au plafond de la sécurité sociale ; 
qu’en se bornant à considérer que depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 l’accord collectif d’entreprise ou d’établissement prime sur l’accord 
de branche en matière de durée et d’aménagement du temps de travail, sans répondre 
à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité 
sociale prévue par l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la 
durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, constitue une 
condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord collectif ; qu’en 
se bornant, pour débouter le syndicat de ses demandes tendant à voir condamner les 
sociétés employeurs en raison de leur non-respect des dispositions de l’accord du 
22 juin 1999 sur la durée du travail, à se fonder sur la circonstance inopérante qu’au 
regard de ses productions, le syndicat ne démontrait pas que certains salariés ayant été 
intégrés dans le dispositif des modalités 2 « réalisation de missions », ne bénéficiaient 
pas à la date de leur entrée dans ce dispositif, d’un salaire annuel au moins égal à 85 % 
du plafond annuel de la sécurité sociale, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si 
les salariés relevant des modalités 2 bénéficiaient d’une rémunération au moins égale 
au plafond de la sécurité sociale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 attaché à la convention 
collective Syntec. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, la conclusion de conventions individuelles de forfait 
en heures ou en jours sur l’année est prévue par un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, par une convention ou un accord de branche, qui déter-
mine préalablement les catégories de salariés susceptibles de conclure une convention 
individuelle de forfait ainsi que la durée individuelle du travail à partir de laquelle le 
forfait est établi et fixe les caractéristiques principales de ces conventions.

 7. Ces dispositions permettent de fixer par voie d’accord d’entreprise ou d’établis-
sement des conditions d’éligibilité des salariés au forfait en heures sur l’année et des 
caractéristiques principales de ces conventions de forfait différentes de celles prévues 
par l’accord collectif de branche, quelle que soit la date de conclusion de l’accord de 
branche.

 8. La cour d’appel a, d’abord, constaté que le protocole d’accord relatif à la mise en 
place de l’aménagement et de la réduction du temps de travail signé le 27 mars 2000 
au sein de la société Steria distinguait les trois mêmes types de gestion des horaires de 
travail que ceux prévus par l’accord de branche du 22 juin 1999 attaché à la conven-



485

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tion collective Syntec mais aménageait différemment le dispositif des modalités 2 dites 
« réalisation de missions » en prévoyant un nombre de jours de travail inférieur, fixé 
entre 218 et 214 jours en fonction de l’ancienneté, et en soumettant à ce dispositif, 
avec leur accord, les ingénieurs et cadres ne relevant pas des modalités 3 et bénéficiant 
d’un salaire annuel au moins égal à 85 % du plafond annuel de la sécurité sociale et à 
115 % du minimum conventionnel de leur catégorie.

 9. Elle a, ensuite, relevé qu’à la suite des opérations de fusion, les sociétés de l’UES, qui 
avaient accueilli en leur sein des salariés de la société Steria relevant des modalités 2, 
avaient maintenu ce dispositif pour ces seuls salariés dans le cadre de plusieurs accords 
de substitution et d’adaptation conclus avec les organisations syndicales représentatives 
les 31 mars et 30 juin 2016.

 10. Elle a retenu, à bon droit, que ces accords d’entreprise n’avaient pas pour objet de 
fixer la rémunération minimale des salariés et qu’ils primaient l’accord de branche en 
matière d’aménagement du temps de travail.

 11. Elle a ajouté que le syndicat ne démontrait pas que certains salariés avaient été 
intégrés dans le dispositif des modalités 2 alors qu’ils ne bénéficiaient pas d’un salaire 
annuel au moins égal à 85 % du plafond annuel de la sécurité sociale.

 12. Elle en a exactement déduit, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants 
visés au moyen pris en sa première branche et sans être tenue de répondre aux conclu-
sions ni de procéder à la recherche que ses constatations rendaient inopérantes, que 
le syndicat devait être débouté de ses demandes tendant à obtenir la condamnation 
des sociétés employeurs pour avoir fait application des modalités 2 à des salariés dont 
la rémunération annuelle n’était pas au moins égale au plafond de la sécurité sociale.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi n° 20-15.022 du syndicat

 Enoncé du moyen

 14. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées sur le 
non-respect de l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de pré-
voyance des cadres du 14 mars 1947 et, en conséquence, de le débouter de ses de-
mandes tendant à faire condamner les sociétés employeurs en raison de leur non-res-
pect du taux minimum de 1,5 % fixé pour les cotisations employeurs versées pour 
la tranche A de salaire de chaque salarié cadre, condamner ces sociétés à régulariser 
les cotisations employeurs à 1,5 % pour la tranche A dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision sous astreinte et condamner les mêmes soli-
dairement à lui verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts en raison du 
préjudice subi, alors :

 « 1°/ que l’article 7, relatif aux avantages en matière de prévoyance, de la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 dispose 
que les employeurs s’engagent à verser, pour la prévoyance de leurs salariés cadres et 
assimilés, une cotisation à leur charge exclusive, égale à 1,5 % de la tranche de ré-
munération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale ; qu’en 
énonçant, pour débouter le syndicat de sa demande, que ni la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947, ni l’ANI relatif à 
la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui la substituait, n’excluaient les frais 
de santé des avantages de prévoyance financés par l’employeur, seule étant prévue une 
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affectation prioritaire de sa cotisation à la couverture décès, la cour d’appel a violé, par 
fausse interprétation, l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947 ;

 2°/ que l’article 7, relatif aux avantages en matière de prévoyance, de la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 dispose 
que les employeurs s’engagent à verser, pour la prévoyance de leurs salariés cadres et 
assimilés, une cotisation à leur charge exclusive, égale à 1,5 % de la tranche de rému-
nération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale ; qu’en affir-
mant que ni la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres 
du 14 mars 1947, ni l’ANI relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui 
la substituait, n’excluaient les frais de santé des avantages de prévoyance financés par 
l’employeur, tout en constatant que le législateur en 2013 avait distingué les frais de 
santé et les « risques lourds » lorsqu’il avait entériné le dispositif institué par l’ANI du 
11 janvier 2013 en rendant obligatoire, à compter du 1er janvier 2016, la couverture 
en matière de remboursement de frais de santé pour les salariés, de même que dans le 
dispositif conventionnel Syntec, comme l’accord du 27 mars 1997 pour les garanties 
décès, incapacité, invalidité et l’accord du 7 octobre 2015 instaurant une couverture 
minimum de branche en matière de complémentaire santé précisément en application 
de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, ce dont il résultait que les avantages de pré-
voyance financés par l’employeur ne comprenaient pas les frais de santé, la cour d’appel 
a de nouveau violé, par fausse interprétation, l’article 7 de la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947. »

 Réponse de la Cour

 15. Ayant relevé que l’obligation à la charge exclusive de l’employeur de cotiser en 
matière de prévoyance à hauteur de 1,50 % de la tranche de rémunération inférieure 
au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale avait été reprise telle quelle 
par l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, étendu par arrêté du 27 juillet 2018, que les partenaires sociaux 
avaient conclu dans le cadre de la fusion de l’Agirc et de l’Arrco et constaté que ni 
cette convention collective ni l’ANI qui la substituait n’excluaient les frais de santé des 
avantages de prévoyance financés par l’employeur, seule étant prévue une affectation 
prioritaire de la cotisation à la couverture décès, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que, pour vérifier si l’employeur respectait son obligation de cotiser en matière de 
prévoyance à hauteur de 1,50 % de la tranche de rémunération inférieure au plafond 
fixé pour les cotisations de sécurité sociale, il devait être tenu compte de la cotisation 
patronale versée pour le financement de la garantie frais de santé.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, 
du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs

 Enoncé du moyen

 17. Les sociétés employeurs font grief à l’arrêt d’annuler l’article 4.1.2 de la note du 
8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement des frais de déplacement et 
de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne pré-
voyait aucun remboursement des déplacements entre le domicile du collaborateur et 
le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les frais 
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induits par de tels déplacements étaient supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se 
rendre à son agence et de condamner la société Sopra Steria Group à payer au syn-
dicat, au syndicat Solidaires informatique et à la Fédération communication, conseil, 
culture CFDT une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour violation de 
l’article 50 de la convention collective Syntec, alors :

 « 1°/ que les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, qui pré-
voient que « les déplacements hors du lieu de travail habituel nécessités par le service 
ne doivent pas être pour le salarié l’occasion d’une charge supplémentaire ou d’une 
diminution de salaire », que « l’importance des frais dépend du lieu où s’effectuent les 
déplacements, ils ne sauraient être fixés d’une façon uniforme », qu’ « ils seront rem-
boursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et de restaurant du salarié » et qu’ « ils ne 
pourront faire l’objet d’un forfait préalablement au départ, soit par accord particulier, 
soit par règlement spécifique approprié », ne sont applicables qu’aux déplacements des 
salariés hors de leur lieu de travail habituel nécessités par le service et, dès lors, qu’aux 
salariés ayant un lieu de travail habituel ; qu’en énonçant, par conséquent, pour annuler 
l’article 4.1.2 de la note du 8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement 
des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria 
Group en ce qu’il ne prévoyait aucun remboursement des déplacements entre le do-
micile du collaborateur et le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du 
salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplacements sont supérieurs à ceux 
qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence, que l’absence de tout remboursement 
des frais de déplacement entre le domicile du salarié et le client, lorsque le client est 
situé dans la zone urbaine de l’agence de rattachement du salarié et dans le cas où les 
frais de déplacement sont supérieurs à ceux qu’aurait exposés le salarié pour se rendre 
à son lieu de travail habituel ou à son agence de rattachement, était contraire aux sti-
pulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, sans limiter cette apprécia-
tion aux seuls salariés ayant un lieu de travail habituel, quand, en se déterminant de la 
sorte, elle retenait que les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec 
étaient applicables aux salariés n’ayant pas un lieu de travail habituel, la cour d’appel a 
violé les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec ;

 2°/ qu’en annulant, dans le dispositif de l’arrêt attaqué, l’article 4.1.2 de la note du 
8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement des frais de déplacement 
et de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne 
prévoyait aucun remboursement des déplacements entre le domicile du collaborateur 
et le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les 
frais induits par de tels déplacements sont supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour 
se rendre à son agence, quand, dans les motifs de l’arrêt attaqué, elle avait énoncé, après 
avoir relevé que l’article 4.1.2 de la note du 8 février 2016 relative à la « procédure 
de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie par la 
société Sopra Steria Group prévoyait que les frais de déplacement entre le domicile du 
salarié et le client ne sont pas remboursés lorsque le client est situé dans la zone ur-
baine de l’agence de rattachement du salarié, y compris quand les frais de déplacement 
sont supérieurs à ceux exposés pour se rendre à cette agence de rattachement, que 
l’absence de tout remboursement des frais de déplacement entre le domicile du salarié 
et le client, lorsque le client est situé dans la zone urbaine de l’agence de rattachement 
du salarié et dans le cas où les frais de déplacement sont supérieurs à ceux qu’aurait 
exposés le salarié pour se rendre à son lieu de travail habituel ou à son agence de rat-
tachement, occasionnait pour le salarié concerné une charge supplémentaire indue 
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et était contraire aux stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, la 
cour d’appel a entaché sa décision d’une contradiction entre ses motifs et son dispositif 
et a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 18. La cour d’appel a, d’abord, énoncé que l’article 50 de la convention collective 
Syntec prévoyait en ses alinéas 1 et 2 que les déplacements hors du lieu de travail 
habituel nécessités par le service ne devaient pas être pour le salarié l’occasion d’une 
charge supplémentaire ou d’une diminution de salaire, que l’importance des frais dé-
pendait du lieu où s’effectuaient les déplacements, qu’ils ne sauraient être fixés d’une 
façon uniforme, qu’ils seraient remboursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et 
de restaurant du salarié et qu’ils pourraient faire l’objet d’un forfait préalablement au 
départ, soit par accord particulier, soit par règlement spécifique approprié. 

 19. Elle a, ensuite, constaté que l’article 4.1.2 de la note unilatéralement établie par la 
société Sopra Steria Group, le 8 février 2016, mettant en oeuvre une « procédure de 
remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels », prévoyait que, 
lorsque l’utilisation du véhicule personnel était acceptée par le salarié et le directeur 
d’entité, les frais remboursés concernaient tous les déplacements entre le domicile du 
collaborateur et le client, si celui-ci était situé en dehors de la zone urbaine de l’agence 
du salarié, ces frais étant plafonnés au trajet entre l’agence et le client, et tous les dépla-
cements, durant la journée, entre l’agence du collaborateur et le client ou un autre site 
de l’entreprise, même si ces derniers étaient situés dans la zone urbaine.

 20. Elle en a conclu que les frais de déplacement entre le domicile du salarié et le 
client n’étaient pas remboursés lorsque le client était situé dans la zone urbaine de 
l’agence de rattachement du salarié et retenu que dans le cas où ces frais étaient supé-
rieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre sur son lieu de travail habituel ou à 
son agence de rattachement, l’absence de tout remboursement, ne serait-ce que sous 
forme forfaitaire, occasionnait pour le salarié concerné une charge supplémentaire 
indue.

 21. Nonobstant l’erreur matérielle que le moyen pris en sa deuxième branche ne 
tend, sous le couvert d’un grief de contradiction entre les motifs et le dispositif, qu’à 
dénoncer et qui peut, selon l’article 462 du code de procédure civile, être réparée 
par la Cour qui ordonnera sa rectification ci-après, la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’absence de tout remboursement dans ces conditions était contraire aux 
dispositions conventionnelles et qu’il y avait lieu d’annuler les dispositions de la note 
le prévoyant.

 22. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs

 Enoncé du moyen

 23. Les sociétés employeurs font grief à l’arrêt de dire que les contreparties au temps 
de déplacement professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et 
le lieu habituel de travail, fixées unilatéralement par elles, méconnaissaient en raison 
de leur caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, 
d’ordonner à la société Sopra Steria Group, à la société Sopra Steria Infrastructure 
& Security Services, à la société Sopra Banking Software, à la société Beamap et à la 
société Axway Software de mettre en place un système de contreparties déterminées, 
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région par région, en fonction du temps normal de trajet entre le domicile du salarié 
et le lieu habituel de travail et de condamner in solidum la société Sopra Steria Group, 
la société Sopra Steria Infrastructure & Security Services, la société Sopra Banking 
Software, la société Beamap et la société Axway Software à payer au syndicat une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts pour violation de l’article L. 3121-4 du 
code du travail, alors :

 « 1°/ que s’il appartient au juge de fixer la contrepartie prévue par les dispositions de 
l’article L. 3121-4, alinéa 2, du code du travail dans le cas où elle n’a pas été déter-
minée, il n’appartient pas au juge, lorsqu’une telle contrepartie a été déterminée par 
la voie prévue par la loi, d’en apprécier le caractère suffisant ; qu’en disant, par consé-
quent, que les contreparties au temps de déplacement professionnel dépassant le temps 
normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, fixées unilatéralement 
par les sociétés de l’UES conformément à la loi, méconnaissaient en raison de leur 
caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail ;

 2°/ que lorsque le salarié est itinérant, c’est-à-dire n’a pas de lieu de travail habituel 
et effectue des déplacements quotidiens entre son domicile et les locaux du client 
de son employeur, où il se rend directement depuis son domicile, sans passer par son 
agence de rattachement, le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, au sens des dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, est le temps 
normal de trajet des salariés itinérants de la région considérée entre leur domicile et 
les locaux des clients de leurs employeurs, et non le temps normal de trajet de tous 
les salariés de la région considérée entre leur domicile et leur lieu habituel de travail ; 
qu’en énonçant, dès lors, pour dire que les contreparties au temps de déplacement 
professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, fixées unilatéralement par les sociétés de l’UES, méconnaissaient en raison 
de leur caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, 
que, s’agissant d’un salarié itinérant, le lieu habituel de travail est défini comme étant 
le lieu où se situe son agence de rattachement si tant est que celle-ci se situe à une 
distance raisonnable de son domicile, de façon à ce que le temps de trajet ainsi défini 
soit équivalent au temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de tra-
vail d’un salarié dans la région considérée, qu’à défaut, le surtemps de trajet doit être 
déterminé en fonction du temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail d’un salarié dans la région considérée, que les compensations accordées par 
la société Sopra Steria Group étaient déconnectées de ces temps normaux de trajet et 
que la « franchise », c’est-à-dire le temps de déplacement excédentaire non indemnisé, 
de près de 2 heures, était trop importante, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article L. 3121-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 24. Selon l’article L. 3121-4 du code du travail, le temps de déplacement profession-
nel pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de 
travail effectif. Toutefois, s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le 
lieu habituel de travail, il fait l’objet d’une contrepartie, soit sous forme de repos, soit 
financière.

 25. La cour d’appel a, d’abord, énoncé, à bon droit, que la circonstance que certains 
salariés des sociétés de l’UES ne travaillent pas habituellement au sein de leur agence 
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de rattachement ne dispense pas leur employeur de respecter à leur égard les disposi-
tions de l’article L. 3121-4 du code du travail.

 26. Elle a, ensuite, appréciant la situation d’un salarié itinérant, défini le lieu habituel 
de travail comme étant le lieu où se situe son agence de rattachement si tant est que 
celle-ci se situe à une distance raisonnable de son domicile, de façon à ce que le temps 
de trajet ainsi déterminé soit équivalent au temps normal de trajet entre le domicile et 
le lieu habituel de travail d’un salarié dans la région considérée.

 27. Dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et 
de preuve, elle a estimé que les compensations accordées par la société Sopra Steria 
Group étaient déconnectées de ces temps normaux de trajet, la « franchise », c’est-à-
dire le temps de déplacement excédentaire non indemnisé, de près de 2 heures étant 
trop importante.

 28. Elle a pu en déduire que les contreparties sous forme financière au temps de dé-
placement professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu 
habituel de travail, fixées unilatéralement par les sociétés employeurs, méconnaissaient, 
en raison de leur caractère dérisoire, les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du 
travail et ordonner à ces sociétés de mettre en place un système de contreparties dé-
terminées, région par région, en fonction du temps normal de trajet entre le domicile 
du salarié et le lieu habituel de travail qu’elle avait défini.

 29. Le moyen, qui ne tend qu’à remettre en cause le pouvoir souverain dont disposait 
la cour d’appel pour vérifier qu’au regard des exigences du texte 

 susvisé les contreparties allouées n’étaient pas manifestement disproportionnées, n’est 
donc pas fondé.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 30. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 2132-3 du code du travail :

 31. Selon ce texte, les syndicats professionnels ont le droit d’agir en justice. Ils peuvent, 
devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile concer-
nant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession 
qu’ils représentent.

 32. Il en résulte que si un syndicat peut agir en justice pour faire constater une irré-
gularité commise par l’employeur affectant le paiement de cotisations de retraite com-
plémentaire d’une catégorie de salariés et demander l’allocation de dommages-intérêts 
en réparation de l’atteinte portée à l’intérêt collectif, il ne peut prétendre obtenir la 
condamnation de l’employeur à régulariser la situation des salariés concernés.

 33. Pour rejeter la fin de non-recevoir opposée par les sociétés employeurs aux de-
mandes portant sur les cotisations de retraite complémentaire des salariés assimilés aux 
cadres et condamner les sociétés Sopra Steria Group, Sopra Steria Infrastructure & 
Security Services et Beamap à établir à l’intention de l’Agirc la liste de l’ensemble des 
ex-salariés des sociétés Steria relevant de la catégorie ETAM positions 3.2 et 3.3, au 
cours de la période ayant couru de 1988 à 2014 et à régulariser la situation de ces sala-
riés, l’arrêt retient que l’action du syndicat, introduite le 8 décembre 2016, est prescrite 
pour la période antérieure au 8 décembre 2011, mais seulement s’il connaissait ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et qu’il ressort des productions 
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de part et d’autre que le syndicat, tout comme l’employeur, n’ont découvert les faits 
considérés qu’au cours du second semestre 2014, lors de la remise du rapport de l’ex-
pert-comptable au comité central d’entreprise de l’UES préalablement aux opérations 
de fusion. Il en déduit que, dans ces conditions, la prescription n’a pu courir.

 34. En statuant ainsi, alors que, si la circonstance que le syndicat a eu, comme elle 
l’a souverainement retenu, connaissance de l’irrégularité qu’il dénonçait, à la date du 
second semestre 2014, le rendait recevable à agir en 2016 pour obtenir réparation de 
l’atteinte portée à l’intérêt collectif, cette circonstance n’ouvrait pas au syndicat le 
droit de poursuivre la régularisation de la situation des salariés concernés par cette 
irrégularité, la cour d’appel, qui a accueilli la demande du syndicat de ce chef, a violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 35. La cassation prononcée entraîne, par application de l’article 624 du code de pro-
cédure civile, la cassation par voie de conséquence du chef de dispositif condamnant 
les sociétés employeurs à payer au salarié des dommages-intérêts pour défaut d’assi-
milation du personnel assimilé cadre au régime de complémentaire des cadres, évalués 
par la cour d’appel au regard de la période de régularisation qu’elle retenait de 1988 
à 2014.

 36. Elle n’emporte, en revanche, pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
nant les sociétés employeurs aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celles-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 20-15.022 ;

 RECTIFIE l’erreur matérielle affectant le dispositif de l’arrêt attaqué et dit qu’aux 
lieu et place de  : « Annule l’article 4.1.2. de la note du 8 février 2016 relative à la 
« Procédure de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » 
établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne prévoit aucun remboursement 
des déplacements entre le domicile du collaborateur et le client situé en dehors de la 
zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplace-
ments sont supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence », il y a 
lieu de lire : « Annule l’article 4.1.2. de la note du 8 février 2016 relative à la « Procé-
dure de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie 
par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne prévoit aucun remboursement des 
déplacements entre le domicile du collaborateur et le client situé dans la zone urbaine 
de l’agence du salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplacements sont su-
périeurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence » ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne les sociétés Sopra 
Steria Group, Sopra Steria Infrastructure & Security Services et Beamap à établir à 
l’intention de l’Agirc la liste de l’ensemble des salariés concernés, c’est-à-dire tous les 
ex-salariés des sociétés Steria relevant de la catégorie ETAM positions 3.2 et 3.3, au 
cours de la période ayant couru de 1988 à 2014 et à régulariser la situation de ces sala-
riés auprès de l’institution de retraite en s’acquittant des cotisations dues au titre de la 
retraite complémentaire des cadres et condamne in solidum les mêmes sociétés à payer 
au syndicat Avenir Sopra Steria la somme de 30 000 euros à titre de dommages-inté-
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rêts, pour défaut d’affiliation du personnel assimilé cadre au régime de retraite com-
plémentaire entre 1988 et 2014, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article 7 de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 
1947, repris par l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, étendu par arrêté du 27 juillet 2018 ; article L. 3121-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel, depuis la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005, le temps de trajet qui 
excède le temps normal de trajet fait l’objet d’une contrepartie, à rapprocher : Soc., 15 mai 2013, 
pourvoi n° 11-28.749, Bull. 2013, V, n° 124 (2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-20.898, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Paiement indu – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8  juillet 2020), la société Sevenday (la société) a 
conclu avec l’institution Arpège prévoyance (l’institution de prévoyance) un contrat 
de mutuelle santé et prévoyance au profit de ses salariés.

 2. Par jugement du 3 novembre 2015, un tribunal de grande instance a arrêté un plan 
de cession de l’une des activités de la société et a autorisé le licenciement pour motif 
économique de 38 salariés.

 3. Par jugement du 16 février 2016, la liquidation judiciaire a été prononcée et la 
société [I] & associés, prise en la personne de M. [I] (le liquidateur), a été désignée en 
qualité de mandataire liquidateur.

 4. L’institution de prévoyance a résilié le contrat de prévoyance avec effets au 29 fé-
vrier 2016 et a formulé une proposition de « prolongation onéreuse du contrat » à 
compter du 1er mars 2016.
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Le liquidateur lui a adressé à ce titre, le 18 mars suivant, une somme de 35 120,18 eu-
ros afin de maintenir, pour un an, les garanties précédemment souscrites pour les 
salariés licenciés.

 5. Le liquidateur es qualités a assigné l’institution de prévoyance en remboursement 
de la somme ainsi versée, selon lui indûment, et en paiement de dommages-intérêts 
pour résistance abusive.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le liquidateur, es qualités, fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de rem-
boursement de la somme de 35 120,18 euros et en dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’en considérant néan-
moins qu’à compter de la résiliation en date du 29 février 2016, les garanties ouvertes 
par l’institution de prévoyance ont pris fin pour n’être plus en vigueur dans l’entre-
prise, leur maintien devant être financé par l’employeur et le salariés encore actifs dans 
l’entreprise, ce qui était devenu impossible, pour en déduire que le paiement volontai-
rement opéré par le mandataire liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil ;

 2°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’il est indifférent que 
le mandataire liquidateur ait pu croire, à tort, qu’il était nécessaire qu’il s’acquitte du 
financement pour assurer le maintien des couvertures ; qu’en considérant que le paie-
ment volontaire effectué par le liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis col-
lectivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les 
risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du 
maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, 
non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance 
chômage, selon les conditions qu’il détermine.
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 8. Ces dispositions d’ordre public sont applicables aux anciens salariés licenciés d’un 
employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce 
texte.

 9. Toutefois, le maintien des droits implique que le contrat ou l’adhésion liant l’em-
ployeur à l’organisme assureur ne soit pas résilié.

 10. L’arrêt relève que l’institution de prévoyance a résilié le contrat le 29 février 2016, 
soit dans le délai de trois mois prévu par l’article L. 932-10 du code de la sécurité 
sociale, dans sa version applicable à la cause, et qu’à compter de la prise d’effet de 
cette résiliation prévue par la loi, les garanties ouvertes ont pris fin pour n’être plus 
en vigueur dans l’entreprise. Il ajoute que le liquidateur a toutefois librement choisi 
d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont bénéficiaient les 
anciens salariés de la société licenciés fin 2015.

 11. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que le 
paiement volontairement opéré par le liquidateur, en ce qu’il portait sur des cotisa-
tions dues au-delà du 29 février 2016, ne pouvait être assimilé à un paiement indu.

 12. Le moyen, inopérant en sa première branche qui s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est, dès lors, pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 911-1, L. 911-8 et 932-10 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 6 novembre 2017, n° 17-70.011 et suivants, Bull. 2017, Avis, n° 11 
et suivants ; 2e Civ., 5 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.164 (rejet).

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-19.247, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Financement – Contribution sur les actions attribuées gratuitement – 
Restitution – Conditions – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 137-13 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-1203 du 
23 décembre 2013, la contribution patronale sur les options d’achat d’actions est exigible le mois suivant la 
décision d’attribution de celles-ci. Cette disposition ne fait pas obstacle à la restitution de cette contribution 
lorsque les conditions auxquelles la levée de l’option d’achat des actions était subordonnée ne sont pas satisfaites.
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Ayant constaté que le seul salarié concerné par le redressement avait été licencié pour faute grave avant la date 
fixée pour la levée des options et radié du plan d’attribution de stock-options sans avoir bénéficié de leur attribu-
tion, la cour d’appel en a exactement déduit que la société était fondée à obtenir le remboursement des sommes 
versées au titre de la contribution litigieuse.

 ■ Financement – Contribution sur les actions attribuées gratuitement – 
Fait générateur – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 7 avril 2020), à la suite d’un contrôle portant sur l’an-
née 2015, l’Urssaf de [Localité 3] (l’Urssaf) a adressé à la société Eiffage route Nord-
Est, pour son établissement de [Localité 4] (la société) le 6 février 2017, une mise en 
demeure d’avoir à payer une certaine somme au titre de la contribution patronale sur 
les options d’achat d’actions attribuées à l’un de ses salariés.

 2.La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’Urssaf fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours de la société, alors :

 « 1°/ que la contribution patronale sur les options de souscription et d’achat d’actions, 
qui a pour fait générateur la décision d’attribution de celles-ci et est exigible dans le 
mois suivant la date de cette décision, n’est pas susceptible d’être restituée au cas où 
le bénéficiaire, pour une raison quelconque, ne procède pas à la levée des dites op-
tions ; qu’en jugeant du contraire et en condamnant l’Urssaf à restituer la contribution 
perçue sur les options attribuées au salarié par cela seul que celui-ci avait été licencié 
pour faute grave le 31 janvier 2018 et radié en conséquence du plan d’attribution de 
stock-options impliquant une période de disponibilité jusqu’au 26  février 2019, la 
cour d’appel a violé l’article L. 137-13 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ très subsidiairement, que la contribution patronale sur les options de souscription 
d’actions a pour fait générateur la décision d’attribution de celles-ci et est exigible 
dans le mois suivant la date de ladite décision ; qu’il s’ensuit que l’éventuelle obligation 
de restitution a posteriori de la contribution lorsque les conditions de levée des options 
ne sont pas finalement satisfaites ne procède pas d’une invalidation du redressement 
auquel il a été procédé par l’Urssaf mais du caractère éventuellement indu du paie-
ment résultant de la survenance ultérieure d’un événement empêchant la levée des 
options ; qu’en l’espèce, l’Urssaf a procédé à un redressement au titre de la contribu-
tion sur les options d’achat d’actions, la société n’ayant pas soumis à ladite contribution 
les options attribuées au salarié ; qu’en retenant, pour annuler le redressement et faire 
droit à la demande de restitution de la société, que l’Urssaf ne pouvait être fondée à 
opérer un tel redressement du fait du licenciement du salarié survenu le 31 janvier 
2018 et de sa radiation consécutive du plan d’attribution de stock-options impliquant 
une période de disponibilité jusqu’au 26 février 2019, la cour d’appel confondant va-
lidité du redressement né de l’exigibilité de la contribution et sa restitution a posteriori, 
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pour une raison étrangère à la validité du redressement, a violé l’article L. 137-13 du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 137-13 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, applicable au litige, la contribution patronale 
sur les options d’achat d’actions est exigible le mois suivant la décision d’attribution 
de celles-ci.

 5. Cette disposition ne fait pas obstacle à la restitution de cette contribution lorsque 
les conditions auxquelles la levée de l’option d’achat des actions était subordonnée ne 
sont pas satisfaites.

 6. Ayant constaté que le seul salarié concerné par le redressement avait été licencié 
pour faute grave avant la date fixée pour la levée des options et radié du plan d’attri-
bution de stock-options sans avoir bénéficié de leur attribution, la cour d’appel en a 
exactement déduit, et sans annuler le redressement litigieux, que la société était fondée 
à obtenir le remboursement des sommes versées au titre de la contribution litigieuse.

 7. Le moyen, qui, en sa seconde branche, manque en fait, n’est pas fondé pour le 
surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Article L. 137-13 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-1203 
du 23 décembre 2013.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 octobre 2017, pourvoi n° 16-21.686, Bull. 2017, II, n° 195 (cassation partielle).
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-19.131, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Indemnisations 
complémentaires – Recours de la caisse contre l’employeur – 
Limites – Détermination – Portée.

Si la caisse primaire d’assurance maladie est fondée, en application de l’article L. 452-2 du code de la sécurité 
sociale, à récupérer auprès de l’employeur le montant de la majoration de la rente d’accident du travail attribuée 
à la victime en raison de la faute inexcusable de l’employeur, son action ne peut s’exercer que dans les limites 
tenant à l’application du taux notifié à celui-ci conformément à l’article R. 434-32 du même code.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 23 juin 2020), par décision du 29 janvier 2014, la caisse 
primaire d’assurance maladie du [Localité 4] (la caisse) a pris en charge, au titre de la 
législation professionnelle, l’accident déclaré par M. [L] (la victime), salarié de l’asso-
ciation [3] (l’employeur).

Les lésions relatives à cet accident ont été déclarées consolidées le 25 février 2015 avec 
attribution d’un taux d’incapacité permanente partielle de 15 %, notifié à l’employeur 
le 18 mai 2015. Après avis du service médical, ce taux a été réévalué et porté rétroac-
tivement à 22 %, par décision du 24 août 2015, notifiée à la victime.

 2. La victime a saisi une juridiction de sécurité sociale d’un recours aux fins de recon-
naissance de la faute inexcusable de son employeur.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de limiter son action récursoire à l’encontre de l’em-
ployeur au titre de la rente majorée au taux d’incapacité permanente partielle de 15 %, 
alors « que la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur implique que les 
compléments de rente et les indemnités versées au titre notamment d’une aggrava-
tion de l’état de la victime fassent l’objet d’une indemnisation complémentaire que la 
caisse est en droit de récupérer auprès de l’employeur ; qu’en affirmant que la caisse ne 
pouvait exercer son action récursoire à l’encontre de l’employeur, dont la faute inex-
cusable a été reconnue dans l’accident survenu à son salarié, que sur la base du taux 
d’IPP initialement fixé à 15 % et non sur la base du taux révisé de 22 %, la cour d’appel 
a violé les articles L. 452-3 et L. 452-3-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Si la caisse primaire d’assurance maladie est fondée, en application de l’article 
L. 452-2 du code de la sécurité sociale, à récupérer auprès de l’employeur le montant 
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de la majoration de la rente d’accident du travail attribuée à la victime en raison de 
la faute inexcusable de l’employeur, son action ne peut s’exercer que dans les limites 
tenant à l’application du taux notifié à celui-ci conformément à l’article R. 434-32 
du code de la sécurité sociale.

 5. Dès lors, l’arrêt a exactement décidé que la caisse ne peut exercer son action ré-
cursoire à l’encontre de l’employeur que sur la base du taux d’incapacité permanente 
partielle de 15 % notifié à ce dernier le 18 mai 2015.

 6. Le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 452-2 et R. 434-32 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-20.878, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Maladies professionnelles – Retrait des coûts moyens du compte 
employeur – Refus d’inscription au compte spécial – Décision de la 
caisse régionale – Recours – Cour d’appel d’Amiens spécialement 
désignée – Compétence – Compétence exclusive.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 20 août 2020), M. [H] (le salarié), ancien salarié de 
la société [4] (la société), du 12 décembre 1988 au 11 avril 2003, en qualité de maçon 
et chef d’équipe, avant son départ à la retraite, a établi le 8 février 2018 une déclara-
tion de maladie professionnelle pour un mésothéliome malin de la plèvre que la caisse 
primaire d’assurance maladie de [Localité 5] a pris en charge au titre du tableau n° 30 
des maladies professionnelles.

 2. Après que l’incidence financière de cette maladie ait été inscrite à son compte em-
ployeur, la société a fait assigner, le 5 novembre 2019, la caisse d’assurance retraite et de 
la santé au travail de [Localité 3] (la caisse), devant la juridiction de la tarification, afin 
d’obtenir que les conséquences financières de la maladie professionnelle déclarée par 
le salarié soient inscrites au compte spécial.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de déclarer son recours mal fondé et de dire que la cour 
est incompétente pour juger de ce litige, alors « que la contestation par l’employeur 
d’une décision de prise en charge d’une maladie sur le fondement d’un tableau de 
maladie professionnelle devant la juridiction du contentieux général peut uniquement 
porter sur la régularité de la décision de prise en charge et son bien-fondé au regard 
des conditions du tableau ; que relève en revanche de la compétence du juge de la 
tarification la contestation du dernier employeur portant, non pas sur le bien-fondé de 
la décision de prise en charge, mais sur le fait que celle-ci ne résulte pas d’une expo-
sition au risque au sein l’un de ses établissements, de sorte que les dépenses afférentes 
doivent être retirées de son compte employeur ; qu’au cas présent, la société, qui ne 
contestait pas le caractère professionnel de la maladie du salarié devant la cour d’appel 
d’Amiens, demandait le retrait de son compte employeur des dépenses afférentes à 
son affection au motif que le salarié n’avait pas été exposé au risque d’inhalation de 
poussières d’amiante au cours de sa carrière professionnelle au sein de son entreprise, 
et que sa maladie résultait exclusivement de son exposition au risque pour le compte 
d’employeurs précédents ; qu’en déboutant la société de son recours au motif qu’« elle 
ne justifie pas d’un recours près du contentieux général de la sécurité sociale ayant 
pourtant toute compétence pour juger de ce litige », la cour d’appel a violé les articles 
L. 142-1 et L. 143-1 du code de la sécurité sociale, dans leur version applicable au 
litige, ensemble les articles 4 du code civil, 12 du code de procédure civile et 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 142-1, L. 142-2, 4°, R. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, 4 du 
code civil et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales :

 4. Il résulte des trois premiers de ces textes, dans leur rédaction applicable au litige, que 
la cour d’appel spécialement désignée par les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code 
de l’organisation judiciaire pour connaître du contentieux de la tarification est com-
pétente pour statuer sur le recours d’un employeur contre la décision d’une caisse de 
refus d’inscription des coûts moyens d’une maladie professionnelle au compte spécial 
prévu au troisième texte.

 5. Pour déclarer le recours de l’employeur mal fondé et dire que la cour d’appel est 
incompétente pour juger de ce litige, l’arrêt énonce que les contestations relatives à 
l’opposabilité à l’égard de l’employeur de la décision de prise en charge d’une maladie 
au titre de la législation professionnelle, doivent être portées devant la commission de 
recours amiable de la caisse primaire d’assurance maladie puis, devant les juridictions 
de la sécurité sociale compétentes. Il constate que la société fait valoir qu’aucune ex-
position au risque de la maladie en son sein n’a été démontrée par la caisse primaire 
d’assurance maladie et qu’elle n’est pas l’exposante au risque de l’amiante. Il relève 
que la société, au soutien de son argumentaire, ne produit que son recours auprès de 
la caisse relatif à la contestation de l’imputation sur son compte employeur 2018 et 
fondant sa demande sur l’article 2, 3°, de l’arrêté du 16 octobre 1995, ainsi que son 
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compte employeur pour les années concernées. Il en déduit que la société ne justifiant 
pas d’un recours auprès des juridictions de la sécurité sociale, elle échoue dans l’ad-
ministration de la preuve et que la cour n’est pas compétente pour juger de ce litige.

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie d’un recours relevant de sa compétence, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 août 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 142-1, L. 142-2, 4°, et R. 242-6-5 du code de la sécurité sociale ; articles L. 311-16 
et D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire ; article 4 du code civil ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 13 mars 2020, n° 19-70.021 (non-lieu à avis).

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-19.294, (B), FS

– Cassation –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Irrégularité de la 
procédure d’instruction – Sanction – Inopposabilité de la décision 
de prise en charge.

Il résulte des articles L.461-1, R.441-11 et R.441-14 du code de la sécurité sociale qu’au soutien de son 
action aux fins d’inopposabilité de la décision de prise en charge de la maladie au titre de la législation profes-
sionnelle, l’employeur ne peut se prévaloir que de l’irrégularité de la procédure d’instruction conduite par la caisse 
ou de l’absence de caractère professionnel de cette pathologie.

Le défaut d’imputabilité à l’employeur de la maladie professionnelle qui n’a pas été contractée à son service n’est 
pas sanctionné par l’inopposabilité de la décision de prise en charge.
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Toutefois, l’employeur peut contester cette imputabilité si sa faute inexcusable est recherchée ou si les consé-
quences financières de la maladie sont inscrites à son compte accidents du travail et maladies professionnelles.

Viole ces textes l’arrêt qui déclare inopposable à l’employeur la décision de prise en charge, au titre de la légis-
lation professionnelle, de la maladie, au motif que celle-ci ne lui est pas imputable.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Irrégularité de la 
procédure d’instruction – Sanction – Distinction entre opposabilité et 
imputabilité.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Opposabilité à l’employeur – Effets – Contestation de 
l’imputabilité ou du caractère professionnel de l’accident ou de la 
maladie – Possibilité (oui).

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Opposabilité à l’employeur – Conditions.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la caisse primaire d’assurance maladie de l’Essonne du désis-
tement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la sécurité 
sociale.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 février 2020), Mme [F] (la victime), salariée de la 
société [4] (l’employeur), a souscrit le 13 septembre 2011 une déclaration de maladie 
professionnelle, accompagnée d’un certificat médical du 9 septembre 2011 faisant état 
d’une périarthrite scapulo-humérale de l’épaule droite (sous épineux).

 3. La caisse primaire d’assurance maladie de l’Essonne (la caisse) ayant pris en charge 
le 6 mars 2012 cette pathologie au titre du tableau n° 57 des maladies professionnelles, 
l’employeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer la décision de prise en charge de la maladie 
professionnelle inopposable à l’employeur, alors « 2°/ que dès lors que les conditions 
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de prise en charge d’une maladie au titre de la législation professionnelle sont remplies 
à l’égard d’un employeur, ce dernier ne peut solliciter son inopposabilité en invoquant 
le fait que la pathologie est apparue à une époque où la victime n’était pas son salarié ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que la victime aurait été exposée au risque du 
tableau n° 57 des maladies professionnelles en 2000, auprès d’un autre employeur, pour 
ensuite affirmer que la caisse ne justifiait pas du report de neuf ans de la date de pre-
mière constatation médicale et ainsi déclarer la décision de la caisse de prise en charge 
de cette maladie inopposable à l’employeur ; qu’en statuant ainsi quand la circonstance 
que la pathologie de la victime soit apparue antérieurement à son embauche par 
l’employeur ne permettait pas d’en tirer l’inopposabilité à l’égard de ce dernier de la 
décision de prise en charge de la maladie au titre de la législation professionnelle, la 
cour d’appel a violé les articles L. 461-1, L. 461-2, R. 441-11 et R. 441-13 du code 
de la sécurité sociale en leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 461-1, R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ces 
deux derniers dans leur rédaction applicable au litige :

 5. Il résulte de ces textes qu’au soutien de son action aux fins d’inopposabilité de 
la décision de prise en charge de la maladie au titre de la législation professionnelle, 
l’employeur ne peut se prévaloir que de l’irrégularité de la procédure d’instruction 
conduite par la caisse ou de l’absence de caractère professionnel de cette pathologie.

 6. Le défaut d’imputabilité à l’employeur de la maladie professionnelle qui n’a pas 
été contractée à son service n’est pas sanctionné par l’inopposabilité de la décision de 
prise en charge.

 7. Toutefois, l’employeur peut contester cette imputabilité si sa faute inexcusable est 
recherchée ou si les conséquences financières de la maladie sont inscrites à son compte 
accidents du travail et maladies professionnelles.

 8. Pour déclarer la décision de prise en charge inopposable à l’employeur, l’arrêt relève 
que la déclaration de maladie professionnelle ainsi que le certificat médical initial du 
9 septembre 2011 fixaient la date de première constatation médicale au 12 décembre 
2000 tandis que l’avis du médecin-conseil visant le tableau n°  57 mentionnait le 
5 février 2009 comme date de première constatation. Il ajoute qu’en 2000, la salariée 
travaillait chez un autre employeur, chez lequel elle indiquait avoir aussi été exposée à 
des gestes répétitifs des bras en élévation. Il en déduit qu’en l’absence de justification 
du report de neuf ans de la date de première constatation médicale, la caisse ne justifie 
pas des conditions du tableau n° 57 vis-à-vis de l’employeur.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Cassignard - Avocat général : M. Ha-
lem - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Articles L. 461-1, R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 19 décembre 2013, pourvoi n° 12-19.995, Bull. 2013, II, n° 245 (cassation sans renvoi).

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-17.903, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gratuite et sans frais – 
Limite – Recours dilatoire ou abusif – Amende civile – Domaine 
d’application – Loi plus douce – Portée.

Les dispositions de l’article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 abrogeant l’article R. 144-
10, alinéa 5, du code de la sécurité sociale, selon lequel une amende civile peut être prononcée lorsque la procé-
dure est jugée dilatoire ou abusive, sont d’application immédiate aux instances en cours.

Viole l’article 2 du code civil et l’article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018, l’arrêt qui se 
fonde sur un texte abrogé pour confirmer le jugement ayant prononcé une amende civile.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 décembre 2019), la caisse locale délé-
guée pour la sécurité sociale des travailleurs indépendants de la Côte d’Azur, aux droits 
de laquelle vient l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF), a notifié à 
M. [T] (le cotisant) plusieurs mises en demeure pour le recouvrement des cotisations 
et majorations de retard dues pour la période comprise entre le mois d’octobre 2014 
et le deuxième trimestre 2017.

 2. Le cotisant a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le cotisant fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement le condamnant au paiement 
d’une somme de 2 000 euros à titre d’amende civile, alors « que l’article R. 144-10 du 
code de la sécurité sociale ayant été abrogé au 1er janvier 2019 par le décret n° 2018-
928 du 29 octobre 2018, la cour d’appel ne pouvait confirmer le jugement entrepris, 
fût-il antérieur à l’abrogation, en tant qu’il avait condamné le cotisant au paiement 
d’une amende sur le fondement de ce texte ; qu’à cet égard, l’arrêt doit être censuré 
pour violation de l’article 11 du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. L’URSSAF conteste la recevabilité du moyen au motif qu’il est nouveau et incom-
patible avec la thèse soutenue par le cotisant devant la cour d’appel.

 6. Cependant, le moyen ne se prévalant d’aucun fait qui n’ait été constaté par la cour 
d’appel, est de pur droit et peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de 
cassation.

 7. En outre, il n’est pas incompatible avec la thèse antérieurement soutenue par le 
cotisant.

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 2 du code civil et 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 :

 9. Les dispositions du second de ces textes abrogeant l’article R. 144-10, alinéa 5, du 
code de la sécurité sociale, selon lequel une amende civile peut être prononcée lorsque 
la procédure est jugée dilatoire ou abusive, sont d’application immédiate aux instances 
en cours.

 10. L’arrêt confirme le jugement ayant condamné le cotisant au paiement d’une 
amende civile, tout en relevant que l’article R. 144-10 du code de la sécurité sociale, 
sur lequel se fonde l’URSSAF pour réclamer cette condamnation, a été abrogé.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est fondée sur un texte abrogé, a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 9 et 10 que l’URSSAF doit être dé-
boutée de sa demande en condamnation du cotisant au paiement d’une amende civile.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement ayant 
condamné le cotisant au paiement d’une amende civile, l’arrêt rendu le 13 décembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉBOUTE l’URSSAF de Provence-Alpes-Côte d’Azur de sa demande en condam-
nation du cotisant au paiement d’une amende civile.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 17, III, du décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 abrogeant l’article R. 144-10, alinéa 
5, du code de la sécurité sociale ; article 2 du code civil.

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-20.878, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Contentieux spéciaux – Cour d’appel d’Amiens spécialement 
désignée – Compétence matérielle – Accident du travail – 
Tarification – Application – Cas – Décision de retrait des coûts 
moyens d’une maladie professionnelle du compte employeur et de 
refus d’inscription de ces coûts au compte spécial.

Il résulte des articles L. 142-1, L. 142-2, 4°, et R. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige, que la cour d’appel spécialement désignée par les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code 
de l’organisation judiciaire pour connaître du contentieux de la tarification (la juridiction de la tarification) est 
compétente pour statuer sur le recours d’un employeur contre la décision d’une caisse de refus d’inscription des 
coûts moyens d’une maladie professionnelle au compte spécial prévu au troisième de ces textes.

Par suite, viole ces textes et les articles 4 du code civil et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales la juridiction de la tarification qui, saisie par un employeur d’un recours 
formé contre la décision d’une caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de rejet de sa demande d’ins-
cription au compte spécial de la maladie professionnelle de son ancien salarié, déclare le recours mal fondé et dit 
la juridiction incompétente pour en connaître aux motifs que l’employeur contestait l’imputabilité de la maladie 
professionnelle du salarié en faisant valoir qu’elle n’avait pas été contractée à son service et qu’il ne justifiait pas 
d’un recours auprès des juridictions de sécurité sociale aux fins de contestation de l’opposabilité à son égard de 
la décision de prise en charge au titre de la législation professionnelle de la maladie.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 20 août 2020), M. [H] (le salarié), ancien salarié de 
la société [4] (la société), du 12 décembre 1988 au 11 avril 2003, en qualité de maçon 
et chef d’équipe, avant son départ à la retraite, a établi le 8 février 2018 une déclara-
tion de maladie professionnelle pour un mésothéliome malin de la plèvre que la caisse 
primaire d’assurance maladie de [Localité 5] a pris en charge au titre du tableau n° 30 
des maladies professionnelles.

 2. Après que l’incidence financière de cette maladie ait été inscrite à son compte em-
ployeur, la société a fait assigner, le 5 novembre 2019, la caisse d’assurance retraite et de 
la santé au travail de [Localité 3] (la caisse), devant la juridiction de la tarification, afin 
d’obtenir que les conséquences financières de la maladie professionnelle déclarée par 
le salarié soient inscrites au compte spécial.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de déclarer son recours mal fondé et de dire que la cour 
est incompétente pour juger de ce litige, alors « que la contestation par l’employeur 
d’une décision de prise en charge d’une maladie sur le fondement d’un tableau de 
maladie professionnelle devant la juridiction du contentieux général peut uniquement 
porter sur la régularité de la décision de prise en charge et son bien-fondé au regard 
des conditions du tableau ; que relève en revanche de la compétence du juge de la 
tarification la contestation du dernier employeur portant, non pas sur le bien-fondé de 
la décision de prise en charge, mais sur le fait que celle-ci ne résulte pas d’une expo-
sition au risque au sein l’un de ses établissements, de sorte que les dépenses afférentes 
doivent être retirées de son compte employeur ; qu’au cas présent, la société, qui ne 
contestait pas le caractère professionnel de la maladie du salarié devant la cour d’appel 
d’Amiens, demandait le retrait de son compte employeur des dépenses afférentes à 
son affection au motif que le salarié n’avait pas été exposé au risque d’inhalation de 
poussières d’amiante au cours de sa carrière professionnelle au sein de son entreprise, 
et que sa maladie résultait exclusivement de son exposition au risque pour le compte 
d’employeurs précédents ; qu’en déboutant la société de son recours au motif qu’« elle 
ne justifie pas d’un recours près du contentieux général de la sécurité sociale ayant 
pourtant toute compétence pour juger de ce litige », la cour d’appel a violé les articles 
L. 142-1 et L. 143-1 du code de la sécurité sociale, dans leur version applicable au 
litige, ensemble les articles 4 du code civil, 12 du code de procédure civile et 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 142-1, L. 142-2, 4°, R. 242-6-5 du code de la sécurité sociale, 4 du 
code civil et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales :

 4. Il résulte des trois premiers de ces textes, dans leur rédaction applicable au litige, que 
la cour d’appel spécialement désignée par les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code 
de l’organisation judiciaire pour connaître du contentieux de la tarification est com-
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pétente pour statuer sur le recours d’un employeur contre la décision d’une caisse de 
refus d’inscription des coûts moyens d’une maladie professionnelle au compte spécial 
prévu au troisième texte.

 5. Pour déclarer le recours de l’employeur mal fondé et dire que la cour d’appel est 
incompétente pour juger de ce litige, l’arrêt énonce que les contestations relatives à 
l’opposabilité à l’égard de l’employeur de la décision de prise en charge d’une maladie 
au titre de la législation professionnelle, doivent être portées devant la commission de 
recours amiable de la caisse primaire d’assurance maladie puis, devant les juridictions 
de la sécurité sociale compétentes. Il constate que la société fait valoir qu’aucune ex-
position au risque de la maladie en son sein n’a été démontrée par la caisse primaire 
d’assurance maladie et qu’elle n’est pas l’exposante au risque de l’amiante. Il relève 
que la société, au soutien de son argumentaire, ne produit que son recours auprès de 
la caisse relatif à la contestation de l’imputation sur son compte employeur 2018 et 
fondant sa demande sur l’article 2, 3°, de l’arrêté du 16 octobre 1995, ainsi que son 
compte employeur pour les années concernées. Il en déduit que la société ne justifiant 
pas d’un recours auprès des juridictions de la sécurité sociale, elle échoue dans l’ad-
ministration de la preuve et que la cour n’est pas compétente pour juger de ce litige.

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie d’un recours relevant de sa compétence, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 août 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 142-1, L. 142-2, 4°, et R. 242-6-5 du code de la sécurité sociale ; articles L. 311-16 
et D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire ; article 4 du code civil ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 13 mars 2020, n° 19-70.021 (non-lieu à avis).



508

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 17 mars 2022, n° 20-22.917, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prestations – Bénéficiaires – Enfant mineur étranger résidant 
en France – Régularité du séjour en France – Appréciation – 
Modalités – Détermination.

Selon l’article L. 512-2 du code de la sécurité sociale, qui revêt un caractère objectif justifié par la nécessité, dans 
un Etat démocratique, d’exercer un contrôle des conditions d’accueil des enfants, et ne porte pas une atteinte 
disproportionnée au droit à la vie familiale, garanti par les articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ni ne méconnaît les dispositions de la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant, le bénéfice des prestations familiales, pour les enfants étrangers nés hors du territoire 
national, est soumis à la production de l’un des documents énumérés par l’article D. 512-2 du même code, 
attestant de leur entrée et séjour réguliers en France.

Viole ces dispositions, la cour d’appel qui, bien que l’allocataire ne justifiait pas se trouver dans l’une des si-
tuations ouvrant droit au bénéfice des prestations familiales, se fonde sur l’intérêt supérieur de l’enfant pour lui 
octroyer lesdites prestations.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 15 octobre 2020), le 28 septembre 2012, Mme [T] 
(l’allocataire), ressortissante malienne muni d’un visa de court séjour, est entrée régu-
lièrement en France, accompagnée de sa fille [H].

Par la suite, elle a obtenu une carte de séjour temporaire « vie privée et familiale » 
délivrée sur le fondement de l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile.

 2. Par décision du 5 octobre 2016, la caisse d’allocations familiales du [Localité 3] (la 
caisse) a refusé à l’allocataire le bénéfice de l’allocation d’éducation de l’enfant han-
dicapé.

 3. L’allocataire a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt d’ordonner le paiement des prestations familiales relatives 
à l’enfant [H] à compter du 8 juin 2013, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 512-2, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, les étrangers 
non ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne, d’un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération Suisse, titulaires 
d’un titre exigé d’eux en vertu soit des dispositions législatives ou réglementaires, 
soit de traités ou accords internationaux pour résider régulièrement en France bé-



509

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

néficient des prestations familiales sous réserve qu’il soit justifié pour leurs enfants 
qui sont à leur charge et au titre desquels les prestations familiales sont demandées, 
de l’une des situations qu’il énumère limitativement, au nombre desquelles ne figure 
pas la qualité d’enfant d’étranger titulaire de la carte de séjour mentionnée à l’article 
L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers, c’est-à-dire admis au séjour 
pour des considérations humanitaires ou des motifs exceptionnels ; que selon l’article 
D. 512-2 du même code, la régularité de l’entrée et du séjour des enfants étrangers 
que le bénéficiaire a à charge et au titre desquels il demande des prestations familiales 
doit être justifiée par la production de documents limitativement énumérés  ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté, par motifs propres et adoptés, que Mme [T] était 
entrée sur le territoire français le 28 septembre 2012, en même temps que son enfant 
[H], avec un visa touristique, qu’elle avait bénéficié le 15 janvier 2013 d’une titre de 
séjour visiteur, puis d’une carte de séjour temporaire accordée sur le fondement de 
l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
que l’entrée de l’enfant n’était pas intervenue sur le fondement de l’article L. 313-11, 
7°, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, que sa situation ne 
correspondait à aucun des autres cas prévus par l’article D. 512-2 du code de la sécu-
rité sociale, que Mme [T] ne justifiait pas de l’une des situations prévues par les textes 
et qu’aucune disposition particulière n’était édictée s’agissant de l’ouverture de droit 
pour un enfant handicapé ; qu’en jugeant néanmoins que l’enfant [H] avait droit aux 
prestations familiales au prétexte inopérant que ces titres de séjour avaient été accordés 
à Mme [T] pour des raisons humanitaires, en raison de la situation particulière de sa 
fille gravement handicapée, la cour d’appel a violé les articles L. 512-2 et D. 512-2 du 
code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-672 
du 16 juin 2011, le second dans sa rédaction issue du décret n° 2009-331 du 25 mars 
2009, applicables au litige ;

 2°/ que les articles L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, qui imposent 
de justifier pour chaque enfant d’étranger de son entrée régulière dans les conditions 
qu’ils édictent, revêtent un caractère objectif justifié par la nécessité dans un état dé-
mocratique d’exercer un contrôle des conditions d’accueil des enfants, ne portent pas 
une atteinte disproportionnée au principe de non-discrimination en raison de l’ori-
gine nationale et au droit de la protection de la vie familiale garantie par les articles 8 
et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et ne méconnaissent pas l’article 3.1 de la Convention internationale des droits de 
l’enfant ; qu’en jugeant qu’il convenait d’écarter l’application de ces textes du code de 
la sécurité sociale qui aboutirait à une situation contraire à l’intérêt supérieur de l’en-
fant [H], gravement handicapée, en ce qu’elle priverait sa mère des moyens matériels 
lui permettant d’aider sa fille faisant l’objet d’une prise en charge médicale spécifique, 
inexistante au Mali, dont l’arrêt mettrait en péril ses capacités d’adaptation et sa pos-
sibilité d’acquérir une autonomie dans la vie sociale, la cour d’appel a violé les articles 
L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2011-672 du 16 juin 2011, le second dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-331 du 25 mars 2009, applicables au litige, ensemble les articles 8 et 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’ar-
ticle 3.1 de la Convention internationale des droits de l’enfant du 26 janvier 1990. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 512-2 et D. 512-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige :
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 5. Selon le premier de ces textes, qui revêt un caractère objectif justifié par la nécessité 
dans un Etat démocratique d’exercer un contrôle des conditions d’accueil des enfants, 
et ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit à la vie familiale garanti par les 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ni ne méconnaît les dispositions de la Convention internationale des 
droits de l’enfant, le bénéfice des prestations familiales, pour les enfants étrangers nés 
hors du territoire national, est soumis à la production de l’un des documents énumérés 
par le dernier, attestant de leur entrée et séjour réguliers en France.

 6. Pour accueillir le recours de l’allocataire, ayant relevé que l’entrée de l’enfant sur le 
territoire français, intervenue en même temps que sa mère, ne correspond à aucun des 
cas prévus par l’article D. 512-2 du code de la sécurité sociale, l’arrêt retient essentiel-
lement que dans la situation particulière où l’intérêt supérieur d’un enfant souffrant 
d’un handicap justifie le maintien en France de sa mère, ce même intérêt supérieur 
doit être pris en considération pour accorder à cette dernière le bénéfice des presta-
tions familiales, à défaut de quoi il existerait une incohérence manifeste entre, d’une 
part, le fait d’autoriser l’allocataire à demeurer sur le territoire national pour venir en 
aide à son enfant faisant l’objet d’une prise en charge médicale spécifique et, d’autre 
part, le fait de la priver des moyens matériels lui permettant d’assumer cette aide.

 7. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il ressortait de ses constatations 
que l’allocataire avait obtenu un titre de séjour sur le fondement de l’article L. 313-14 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, de sorte qu’elle ne 
justifiait pas se trouver dans l’une des situations ouvrant droit au bénéfice des presta-
tions familiales, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. Il découle du paragraphe 7 que l’allocataire doit être déboutée de sa demande 
d’attribution, à compter du 8 juin 2013, des prestations familiales du chef de sa fille 
[H].

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute Mme [T] de sa demande de dom-
mages-intérêts, l’arrêt rendu le 15 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Angers ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE la demande de Mme [T] tendant à l’attribution des prestations familiales 
du chef de sa fille [H] à compter du 8 juin 2013.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article L. 512-2 du code de la sécurité sociale ; article D. 512-2 du code de la sécurité sociale ; 
articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; Convention internationale des droits de l’enfant.

Rapprochement(s) : 
Contra : Ass. plén., 16 avril 2004, pourvoi n° 02-30.157, Bull., 2004, Ass. plén., n° 8 (rejet) ; 2e Civ., 
6 décembre 2006, pourvoi n° 05-12.666, Bull. 2006, II, n° 342 (cassation). Dans le même sens : 
Ass. plén., 3 juin 2011, pourvoi n° 09-69.052, Ass. plén., n° 6, Bull. 2011 (rejet) ; Ass. plén., 3 juin 
2011, pourvoi n° 09-71.352, Ass. plén., n° 5, Bull. 2011 (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLEMENTAIRES

2e Civ., 10 mars 2022, n° 20-20.898, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Risques couverts – Risques décès, risques portant atteinte à 
l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité, risques 
d’incapacité ou d’invalidité – Garantie – Versement des prestations 
immédiates ou différées – Cessation de la relation de travail – 
Effets – Maintien des garanties à titre gratuit – Liquidation judiciaire 
postérieure de l’employeur – Absence d’influence – Portée – Limite.

L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à 
la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis collectivement, dans les conditions prévues à l’article 
L. 911-1 du même code, contre les risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne 
ou liés à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du maintien, à titre 
gratuit, de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant 
droit à prise en charge par l’assurance chômage, selon les conditions qu’il détermine.

Ces dispositions d’ordre public sont applicables aux anciens salariés licenciés d’un employeur placé en liquida-
tion judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce texte.

Toutefois, le maintien des droits considérés implique que le contrat ou l’adhésion liant l’employeur à l’organisme 
assureur ne soit pas résilié.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel, après avoir constaté que l’institution de prévoyance avait résilié 
le contrat dans le délai de trois mois du jugement de liquidation judiciaire, ainsi qu’elle en avait la possibilité 
en application de l’article L. 932-10 du code de la sécurité sociale, alors applicable, de sorte que les garanties 
ouvertes avaient pris fin et n’étaient plus en vigueur dans l’entreprise, en déduit que les cotisations versées par 
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le liquidateur es qualités, postérieurement à cette résiliation, afin d’assurer le maintien de la couverture dont 
bénéficiaient les salariés de la société licenciés, n’étaient pas indues.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 8  juillet 2020), la société Sevenday (la société) a 
conclu avec l’institution Arpège prévoyance (l’institution de prévoyance) un contrat 
de mutuelle santé et prévoyance au profit de ses salariés.

 2. Par jugement du 3 novembre 2015, un tribunal de grande instance a arrêté un plan 
de cession de l’une des activités de la société et a autorisé le licenciement pour motif 
économique de 38 salariés.

 3. Par jugement du 16 février 2016, la liquidation judiciaire a été prononcée et la 
société [I] & associés, prise en la personne de M. [I] (le liquidateur), a été désignée en 
qualité de mandataire liquidateur.

 4. L’institution de prévoyance a résilié le contrat de prévoyance avec effets au 29 fé-
vrier 2016 et a formulé une proposition de « prolongation onéreuse du contrat » à 
compter du 1er mars 2016.

Le liquidateur lui a adressé à ce titre, le 18 mars suivant, une somme de 35 120,18 eu-
ros afin de maintenir, pour un an, les garanties précédemment souscrites pour les 
salariés licenciés.

 5. Le liquidateur es qualités a assigné l’institution de prévoyance en remboursement 
de la somme ainsi versée, selon lui indûment, et en paiement de dommages-intérêts 
pour résistance abusive.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le liquidateur, es qualités, fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de rem-
boursement de la somme de 35 120,18 euros et en dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’en considérant néan-
moins qu’à compter de la résiliation en date du 29 février 2016, les garanties ouvertes 
par l’institution de prévoyance ont pris fin pour n’être plus en vigueur dans l’entre-
prise, leur maintien devant être financé par l’employeur et le salariés encore actifs dans 
l’entreprise, ce qui était devenu impossible, pour en déduire que le paiement volontai-
rement opéré par le mandataire liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil ;

 2°/ que la portabilité de l’assurance couverture santé et prévoyance joue, même en 
cas de liquidation judiciaire de l’employeur, sans condition de l’existence d’un dispo-
sitif assurant le financement du maintien de ces couvertures ; qu’il est indifférent que 
le mandataire liquidateur ait pu croire, à tort, qu’il était nécessaire qu’il s’acquitte du 
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financement pour assurer le maintien des couvertures ; qu’en considérant que le paie-
ment volontaire effectué par le liquidateur, en ce qu’il porte sur des cotisations dues 
au-delà du 29 février 2016, ne peut être assimilé à un paiement indu, celui-ci ayant 
librement choisi d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont 
bénéficiaient les anciens salariés de la société licenciés fin 2015, quand aucun dispositif 
assurant le financement n’était requis, la cour d’appel a violé l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale, ensemble l’article 1302-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 7. L’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, créé par la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, permet aux salariés garantis col-
lectivement dans les conditions prévues à l’article L. 911-1 du même code contre les 
risques décès, les risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés 
à la maternité ou les risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du 
maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, 
non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance 
chômage, selon les conditions qu’il détermine.

 8. Ces dispositions d’ordre public sont applicables aux anciens salariés licenciés d’un 
employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce 
texte.

 9. Toutefois, le maintien des droits implique que le contrat ou l’adhésion liant l’em-
ployeur à l’organisme assureur ne soit pas résilié.

 10. L’arrêt relève que l’institution de prévoyance a résilié le contrat le 29 février 2016, 
soit dans le délai de trois mois prévu par l’article L. 932-10 du code de la sécurité 
sociale, dans sa version applicable à la cause, et qu’à compter de la prise d’effet de 
cette résiliation prévue par la loi, les garanties ouvertes ont pris fin pour n’être plus 
en vigueur dans l’entreprise. Il ajoute que le liquidateur a toutefois librement choisi 
d’assurer le maintien des couvertures mutuelle et prévoyance dont bénéficiaient les 
anciens salariés de la société licenciés fin 2015.

 11. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que le 
paiement volontairement opéré par le liquidateur, en ce qu’il portait sur des cotisa-
tions dues au-delà du 29 février 2016, ne pouvait être assimilé à un paiement indu.

 12. Le moyen, inopérant en sa première branche qui s’attaque à des motifs surabon-
dants, n’est, dès lors, pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 911-1, L. 911-8 et 932-10 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 6 novembre 2017, n° 17-70.011 et suivants, Bull. 2017, Avis, n° 11 
et suivants ; 2e Civ., 5 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.164 (rejet).

SEPARATION DES POUVOIRS

2e Civ., 10 mars 2022, n° 19-23.496, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence administrative – Domaine d’application – Mesure 
préparatoire à une décision administrative – Chasse.

L’exercice, par le conseil d’administration d’une association communale de chasse agréée, de la faculté de de-
mander au préfet de prononcer la suspension du droit de chasser, sur son territoire, des propriétaires apporteurs 
de droit de chasse, conformément à l’article R. 422-63, 17°, a), du code de l’environnement, dans sa rédaction 
antérieure au décret n° 2019-1432 du 23 décembre 2019, constitue une mesure préparatoire à la décision 
préfectorale de sanction, susceptible d’être prise, dont elle n’est qu’un élément de la procédure d’édiction.

Par suite, la juridiction administrative est seule compétente pour connaître des actions, notamment indemnitaires, 
fondées sur les irrégularités imputées à la décision du conseil d’administration d’une telle association de saisir, à 
cette fin, le préfet, dont la décision, le cas échéant, peut seule faire grief.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Mesure préparatoire à 
une décision administrative.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [R] du désistement de son pourvoi.

 Faits et procédure

 2. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Romans-sur-Isère, 19 décembre 
2018), rendu en dernier ressort, et les productions, à la suite de différends ayant opposé 
M. [D], membre de droit de l’association communale de chasse agréée de [Localité 
3] (l’ACCA), à M. [R], président de l’association, ainsi qu’à sa garde-chasse, le conseil 
d’administration de l’ACCA, par lettre du 3 juin 2014, a demandé au préfet du dépar-
tement de suspendre temporairement le droit de chasse de M. [D] sur son territoire.

 3. Par arrêté du 17 juin 2014, le préfet a suspendu le droit de M. [D] de chasser sur 
le territoire de l’ACCA jusqu’au 30 juin 2016 mais, par un jugement du 17 janvier 
2017, le tribunal administratif a annulé cette décision au motif que la procédure suivie 
devant le conseil de discipline de l’ACCA avait été entachée d’un défaut d’impartia-
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lité en ce que cette instance était présidée par M. [R], qu’une animosité personnelle 
opposait à M. [D].

 4. Le 9 avril 2018, M. [D], qui n’avait pas formé de demande indemnitaire devant la 
juridiction administrative, a assigné l’ACCA et M. [R] devant une juridiction judi-
ciaire afin qu’ils soient condamnés in solidum à lui verser une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral et d’agrément qu’il estimait 
avoir subi du fait de la privation irrégulière de son droit de chasser pendant deux ans 
sur son terrain naturel.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et l’article R. 422-63, 
17°, a) du code de l’environnement dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-
1432 du 23 décembre 2019 :

 6. Selon le dernier de ces textes, les statuts d’une association communale de chasse 
agréée doivent comprendre une disposition prévoyant la possibilité pour le conseil 
d’administration de l’association de demander au préfet de prononcer la suspension 
du droit de chasser, sur son territoire, des propriétaires chasseurs apporteurs de droit 
de chasse, en cas notamment de fautes graves ou répétées de leur part.

 7. L’exercice, par le conseil d’administration d’une association communale de chasse 
agréée, de la faculté de saisir le préfet aux fins de suspension du droit de chasser d’un 
de ses membres, constitue une mesure préparatoire à la décision préfectorale de sanc-
tion susceptible d’être prise, dont elle n’est qu’un élément de la procédure d’édiction.

 8. Pour écarter l’exception d’incompétence de la juridiction judiciaire soulevée par 
les défendeurs, le jugement retient que le litige opposant les parties relève des relations 
privées entre l’ACCA et l’un de ses membres et, partant, de la gestion interne de l’as-
sociation.

 9. La décision ajoute que la mesure litigieuse, prise par le conseil d’administration de 
l’association, n’a requis la mise en oeuvre d’aucune prérogative de puissance publique.

 10. En statuant ainsi, alors que la juridiction administrative est seule compétente pour 
connaître des actions, notamment indemnitaires, fondées sur les irrégularités imputées 
à une mesure préparatoire à l’édiction d’une décision administrative, laquelle peut 
seule faire grief, le tribunal d’instance a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens des pourvois, principal et incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 décembre 
2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Romans-sur-Isère ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article R. 422-63, 17°, a), du code de l’environnement, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2019-1432 du 23 décembre 2019.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère de mesure préparatoire de la décision de saisir une autorité disciplinaire, à rap-
procher : CE, 7 novembre 2005, n° 271982, inédit au Recueil Lebon (p. 489). Sur la compétence 
de la juridiction administrative pour connaître d’un recours mettant en cause la légalité d’une 
mesure préparatoire à une décision administrative, à rapprocher : 1re Civ., 22 octobre 1991, pour-
voi n° 90-14.198, Bull. 1991, I, n° 280 ; Soc., 15 juin 1994, pourvoi n° 92-17.704, Bull. 1994, V, 
n° 198 ; 1re Civ., 30 mars 1999, pourvoi n° 97-13.412, Bull. 1999, I, n° 116.

3e Civ., 9 mars 2022, n° 19-24.594, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Responsabilité des 
personnes morales de droit public – Dommages imputés à leurs 
services publics administratifs – Régime de droit public – Portée.

Il résulte de la loi des 16-24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III que, sauf dispositions législatives 
contraires, la responsabilité qui peut incomber à l’Etat ou aux autres personnes morales de droit public, en raison 
des dommages imputés à leurs services publics administratifs, est soumise à un régime de droit public et relève, 
en conséquence, de la compétence de la juridiction administrative. 

Dès lors, méconnaît ces dispositions la cour d’appel qui, pour rejeter l’exception d’incompétence présentée par 
une commune, retient que, si le contentieux de la légalité des permis de construire relève de la compétence de 
la juridiction administrative, les demandeurs entendent fonder leurs demandes sur l’article 544 du code civil et 
sur l’article 1382 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et non sur une éventuelle illégalité du permis de construire.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 19 septembre 2019), la société XL construc-
tion a édifié un immeuble sur le territoire de la commune de [Localité 6] (la com-
mune). 

 2. Le syndicat des copropriétaires [Adresse 8] (le syndicat des copropriétaires), la so-
ciété civile immobilière Roosendaal France (la SCI) et M. et Mme [J], copropriétaires, 
l’ont assignée ainsi que la société Atelier Baraness et Cawker, architecte, et la com-
mune, en indemnisation de leurs préjudices découlant du rehaussement de l’immeuble 
et de la construction hors-sol sur une zone non aedificandi. 

 3. La commune a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction 
administrative. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La commune fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence, alors « que la 
juridiction administrative est seule compétente pour connaître de l’action mettant en 
cause la responsabilité d’une personne publique du fait des dommages causés à l’oc-
casion de l’exercice de prérogatives de puissance publique ; qu’en considérant, pour 
retenir la compétence du juge, que l’action dirigée contre la commune de [Localité 
6] n’était pas fondée sur une éventuelle illégalité du permis de construire mais sur la 
responsabilité de la commune, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le 
décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

 5. Il résulte de ces textes que, sauf dispositions législatives contraires, la responsabilité 
qui peut incomber à l’Etat ou aux autres personnes morales de droit public, en raison 
des dommages imputés à leurs services publics administratifs, est soumise à un régime 
de droit public et relève, en conséquence, de la compétence de la juridiction admi-
nistrative. 

 6. Pour rejeter l’exception d’incompétence, l’arrêt retient que, si le contentieux de 
la légalité des permis de construire relève de la compétence de la juridiction admi-
nistrative, le syndicat des copropriétaires, la SCI et M. et Mme [J] entendent fonder 
leurs demandes à l’encontre de la commune sur l’article 544 du code civil et sur l’ar-
ticle 1382 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10  février 2016, et non sur une éventuelle illégalité du permis de 
construire accordé à la société XL construction.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. Portée et conséquences 
de la cassation 

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. La responsabilité pouvant incomber à la commune étant soumise à un régime 
de droit public, il y lieu de déclarer la juridiction judiciaire incompétente pour en 
connaître. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître des demandes formées 
par le syndicat des copropriétaires [Adresse 8], la société civile immobilière Roosen-
daal France et M. et Mme [J] à l’encontre de la commune de [Localité 6] ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir de ce chef.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme  Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 février 2019, pourvoi n° 18-11.217, Bull., (cassation sans renvoi), et les arrêts cités.

SERVITUDE

3e Civ., 23 mars 2022, n° 21-11.986, (B), FS

– Cassation –

 ■ Constitution – Destination du père de famille – Domaine 
d’application – Servitudes discontinues – Condition.

La destination du père de famille vaut titre à l’égard des servitudes discontinues lorsqu’existent, lors de la di-
vision d’un fonds, des signes apparents de la servitude et que l’acte de division ne contient aucune stipulation 
contraire à son maintien.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 15 décembre 2020), propriétaires d’une parcelle bâtie 
donnée en location, M. et Mme [M] ont assigné Mme [S], propriétaire de la parcelle 
voisine, en remise en état d’une canalisation d’évacuation des eaux usées, selon eux 
obstruée, et en indemnisation, en invoquant l’existence d’une servitude par destina-
tion du père de famille entre les deux parcelles, issues de la division d’un seul fonds par 
acte du 30 septembre 1997.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 2. M. et Mme [M] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « que si le 
propriétaire de deux héritages entre lesquels il existe un signe apparent de servitude 
dispose de l’un des héritages sans que le contrat contienne aucune convention relative 
à la servitude, elle continue d’exister activement ou passivement en faveur du fonds 
aliéné ou sur le fonds aliéné ; que la destination du père de famille vaut donc titre 
à l’égard des servitudes discontinues lorsqu’existent, lors de la division du fonds, des 
signes apparents de servitude et que l’acte de division ne contient aucune stipulation 
contraire à son maintien ; qu’en refusant de reconnaître l’existence d’une servitude 
d’évacuation des eaux usées par destination du père de famille, tout en relevant que 
les fonds des époux [M] et de Mme [S] provenaient de la division d’un seul fonds, 
que l’acte de division ne mentionnait pas l’existence de la servitude litigieuse et que 
la servitude présentait un signe apparent matérialisé par un regard, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 693 
et 694 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 694 du code civil :

 3. Aux termes de ce texte, si le propriétaire de deux héritages entre lesquels il existe un 
signe apparent de servitude, dispose de l’un des héritages, sans que le contrat contienne 
aucune convention relative à la servitude, elle continue d’exister activement et passi-
vement en faveur du fonds aliéné ou sur le fonds aliéné.

 4. Pour rejeter les demandes de M.  et Mme  [M], l’arrêt retient que, s’il n’est pas 
contesté que leur parcelle et celle de Mme  [S] sont issues de la division d’un seul 
fonds, suivant un acte du 30 septembre 1997 qui ne mentionne pas l’existence d’une 
servitude d’écoulement des eaux usées, il est constant qu’une telle servitude a un 
caractère discontinu, de sorte qu’elle ne peut s’acquérir par destination du père de 
famille, quand bien même elle présenterait un signe apparent matérialisé par un regard. 

 5. En statuant ainsi, alors que la destination du père de famille vaut titre à l’égard des 
servitudes discontinues lorsqu’existent, lors de la division du fonds, des signes appa-
rents de la servitude et que l’acte de division ne contient aucune stipulation contraire 
à son maintien, la cour d’appel a, par refus d’application, violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M.  Jessel  - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 694 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens : 3e Civ., 24 novembre 2004, pourvoi n° 03-16.366, Bull. 2004, III, n° 217 
(cassation).

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 9 mars 2022, n° 19-25.704, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Gérant – Pouvoirs – Signature différente de la sienne – Mandat 
apparent – Engagement de la société.

Le seul fait que la nomination et la cessation des fonctions de gérant de société à responsabilité limitée soient 
soumises à des règles de publicité légale ne suffit pas à exclure qu’une telle société puisse être engagée sur le 
fondement d’un mandat apparent.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 octobre 2019), par acte du 13 septembre 
2013, la société Océanis promotion a signé une promesse unilatérale de vente portant 
sur plusieurs parcelles de terrain en vue de la construction de logements, la société à 
responsabilité limitée Cofimo étant intervenue dans cette opération en qualité d’ap-
porteur d’affaires. Un riverain ayant menacé de déposer un recours contre le permis 
de construire qui avait été accordé, la société Océanis promotion a signé avec lui 
un protocole d’accord prévoyant le versement d’une indemnité transactionnelle de 
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60 000 euros. Prétendant que la société Cofimo s’était engagée à prendre en charge la 
moitié de cette somme, la société Océanis promotion l’a assignée en paiement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La société Cofimo fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Océanis 
promotion la somme de 30 000 euros avec intérêts légaux, alors :

 « 1°/ que seul le gérant de la SARL est investi du pouvoir d’agir au nom de la per-
sonne morale à l’égard des tiers ; que sa nomination et la cessation de ses fonctions 
sont soumises à des règles de publicité qui tiennent en échec la théorie du mandat 
apparent ; qu’en décidant, en application de la théorie du mandat apparent, que la so-
ciété Océanis promotion avait pu légitimement croire que M. [P] avait le pouvoir de 
prendre la décision de réduire les honoraires d’apporteur d’affaires d’une petite société 
comme la société Cofimo, dont il n’était pourtant que le salarié, du seul fait qu’il était 
son unique interlocuteur concernant la question de la rémunération dans trois mails, 
qu’il a déclaré intervenir pour le compte de cette société en terminant ses messages 
par « pour Cofimo », en employant le terme « nous » pour désigner la société Cofimo, 
et qu’elle envoyait tous ses courriels à l’adresse mail de la société Cofimo, et non à 
l’adresse mail personnelle de M. [P], la cour d’appel a violé les articles 1984 et 1998 
du code civil, ensemble l’article L. 223-18, alinéa 5, du code de commerce ;

 2°/ que si le mandant peut être engagé sur le fondement d’un mandat apparent, 
même en l’absence d’une faute susceptible de lui être reprochée, ce n’est qu’à la 
condition que la croyance du tiers à l’étendue des pouvoirs du mandataire soit légi-
time, ce caractère supposant que les circonstances autorisaient le tiers à ne pas vérifier 
les limites exactes de ces pouvoirs ; qu’en décidant, en application de la théorie du 
mandat apparent, que la société Océanis promotion avait pu légitimement croire que 
M. [P] avait le pouvoir de prendre la décision de réduire les honoraires d’apporteur 
d’affaires d’une petite société comme la société Cofimo, dont il n’était pourtant que 
le salarié, du seul fait qu’il était son unique interlocuteur concernant la question de la 
rémunération dans trois mails, qu’il a déclaré intervenir pour le compte de cette so-
ciété en terminant ses messages par « pour Cofimo », en employant le terme « nous » 
pour désigner la société Cofimo, et qu’elle envoyait tous ses courriels à l’adresse mail 
de la société Cofimo, et non à l’adresse mail personnelle de M. [P], la cour d’appel 
s’est déterminée par des motifs impropres à caractériser les circonstances l’autorisant 
à ne pas vérifier les pouvoirs du préposé de la société Cofimo ; qu’ainsi, elle a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1984 et 1998 du code civil, ensemble 
l’article L. 223-18, alinéa 5, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 3. D’une part, le seul fait que la nomination et la cessation des fonctions de gérant de 
société à responsabilité limitée soient soumises à des règles de publicité légale ne suffit 
pas à exclure qu’une telle société puisse être engagée sur le fondement d’un mandat 
apparent.

Le grief de la première branche, qui postule le contraire, manque en droit.

 4. D’autre part, il résulte des articles 1985 et 1998 du code civil qu’une personne 
peut être engagée sur le fondement d’un mandat apparent lorsque la croyance du tiers 
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aux pouvoirs du prétendu mandataire a été légitime, ce caractère supposant que les 
circonstances autorisaient ce tiers à ne pas vérifier lesdits pouvoirs.

 5. L’arrêt constate que, s’agissant de la rémunération de la société Cofimo, la société 
Oceanis promotion avait pour seul interlocuteur M. [P], salarié de cette petite société, 
que ce dernier a déclaré, dans trois courriels adressés à la société Océanis promotion, 
qu’il intervenait pour le compte de la société Cofimo, en employant le terme « nous » 
pour la désigner et en terminant ses messages par les mots « Pour Cofimo », et que la 
société Océanis promotion envoyait ses propres courriels à l’adresse mail de la société 
Cofimo et non à l’adresse mail personnelle de M. [P]. Il en déduit que la société Océa-
nis promotion a pu légitimement croire que M. [P], qui a confirmé par écrit l’enga-
gement de la société Cofimo concernant la rétrocession d’honoraires, avait le pouvoir 
de prendre la décision de réduire les honoraires d’apporteur d’affaires de cette société.

En l’état de ces constatations et appréciations, caractérisant les circonstances autorisant 
la société Océanis promotion à ne pas vérifier les pouvoirs de M. [P], la cour d’appel 
a légalement justifié sa décision.

 6. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 1984 et 1998 du code civil ; article L. 223-18, alinéa 5, du code de commerce.

SOCIETE ANONYME

Com., 30 mars 2022, n° 20-16.168, n° 20-17.354, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Directoire – Président – Prime sur objectifs – Absence de fixation par 
le conseil de surveillance – Sanction.

Viole l’article 1104, alinéa 1, du code civil, l’arrêt qui, après avoir relevé qu’une convention prévoyait le ver-
sement d’une prime sur objectifs formée par le président du directoire d’une société anonyme et que les objectifs 
devaient être fixés par le conseil de surveillance de la société, rejette la demande en paiement de cette prime au 
motif que le dirigeant avait la possibilité de demander à la société de procéder à la fixation de ses objectifs et 
que s’en étant abstenu, il ne peut reprocher à cette dernière un manquement dans ses obligations pour ne pas y 
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avoir procédé, alors qu’il résultait des constatations de la cour d’appel qu’il incombait à la seule société de fixer 
les objectifs à réaliser par le dirigeant et qu’elle ne l’avait pas fait.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-16.168 et n° 20-17.354 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 mai 2020) et les productions, M. [Z] a été nom-
mé président du conseil de surveillance de la société Traqueur le 18 juillet 2006 puis 
membre et président du directoire de cette société le 28 novembre 2016.

Le même jour, M. [Z] et la société Traqueur ont conclu une convention de mandat 
social prévoyant diverses obligations de paiement à la charge de cette dernière.

 3. Le 15 juin 2017, le conseil de surveillance de la société Traqueur a décidé de révo-
quer M. [Z] de ses mandats de membre et président du directoire.

 4. La société Traqueur ayant refusé de faire droit à ses demandes en paiement de di-
verses sommes en exécution de la convention de mandat social, M. [Z] l’a assignée en 
paiement.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-17.354

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 20-16.168

 Enoncé du moyen

 6. M. [Z] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de la prime sur ob-
jectifs, alors « que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; 
que la lettre accord du 9 novembre 2016 prévoyait de confier à M. [Z] une mission 
de « restructuration et [de] développement du groupe Traqueur avec pour objectif la 
cession rapide du groupe Traqueur » ; que l’article 4.1.4 de la convention de mandat 
social du 28 novembre 2016 prévoyait le paiement d’une prime « en cas de cession » 
de la société, le terme cession étant défini comme « toute opération conduite durant 
la présidence du directoire de Traqueur par M. [G] [Z], de quelque nature qu’elle soit 
et quelles qu’en soient les modalités, entraînant immédiatement ou à terme un chan-
gement de contrôle de Traqueur (...) et conduisant à une offre publique d’achat sur 
Traqueur » ; que M. [Z], qui avait reçu mandat de restructurer et développer la société 
pour créer en amont les conditions propices à la réalisation d’une cession rapide, et 
non un mandat de négociation en vue d’une cession, avait ainsi droit à cette « prime 
en cas de cession » dès lors qu’une opération entraînant un changement de contrôle 
intervenait pendant le temps de sa présidence, peu important qu’il n’ait pas mené les 
opérations de cession, initiées en l’occurrence par les principaux actionnaires ; qu’en 
affirmant cependant que « M. [Z], n’ayant pas mené les opérations de cession, ne peut 
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prétendre au versement d’une prime à ce titre en soutenant que la prime était due 
indépendamment de toute diligence déployée de sa part dans la recherche de négo-
ciations avec un acquéreur et était générée par le simple fait de l’acceptation par le 
conseil de surveillance d’une offre de cession alors qu’il présidait le directoire », la cour 
d’appel a dénaturé la convention de mandat social du 28 novembre 2016, violant ainsi 
le principe ci-dessus. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1103 du code civil :

 7. Selon ce texte, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faits. Lorsque les stipulations d’un contrat sont ambiguës, il appartient au juge de 
déterminer quelle a été la commune intention des parties.

 8. Pour rejeter la demande de M. [Z] en paiement de la prime en cas de cession, pré-
vue à l’article 4.1.4 de la convention de mandat social du 28 novembre 2016, l’arrêt 
retient que les termes clairs de cette convention prévoient que la cession devait être 
menée sous la présidence de M. [Z] et que, de plus, il ressort de la lettre du 9 no-
vembre 2016 que l’objectif de la mission qui lui était confiée était la cession rapide du 
groupe Traqueur, et en déduit que M. [Z] n’ayant pas mené les opérations de cession, 
il ne peut prétendre au versement d’une prime à ce titre.

 9. En statuant ainsi, alors que la convention du 28 novembre 2016, applicable entre 
les parties, était ambiguë en ce qui concerne tant la question de savoir si la cession de 
la société Traqueur entrait dans la mission confiée à M. [Z] en sa qualité de président 
du directoire que les conditions de versement de la prime en cas de cession, la cour 
d’appel, qui s’est abstenue de rechercher quelle avait été la commune intention des 
parties, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi n° 20-16.168

 Enoncé du moyen

 10. M. [Z] fait le même grief à l’arrêt alors « qu’une société qui s’engage à payer 
une rémunération variable à son dirigeant en fonction d’objectifs à atteindre qu’elle 
fixe unilatéralement est liée par cet engagement ; qu’elle manque à son obligation en 
s’abstenant de fixer les objectifs conditionnant le versement de cette rémunération ; 
qu’il revient dans ce cas au juge de déterminer le montant de la rémunération variable 
en fonction des données de la cause, peu important que le dirigeant n’ait jusqu’alors 
pas réclamé la fixation de ces objectifs  ; que pour débouter M. [Z] de sa demande 
en paiement de la prime sur objectifs, la cour d’appel a jugé qu’il « avait la possibilité 
de demander à la société Traqueur de procéder à la fixation de ses objectifs, s’en est 
abstenu, (et) ne peut dès lors reprocher à la société Traqueur un manquement dans ses 
obligations de ne pas y avoir procédé » et qu’il « établit donc d’autant moins (...) que 
c’est de façon déloyale que la société Traqueur s’est soustraite à l’énumération des ob-
jectifs qui devaient lui être fixés » ; qu’en statuant par ces motifs inopérants, tandis qu’il 
lui incombait de déterminer le montant de la rémunération variable de M. [Z] en 
fonction des données de la cause, sans que la circonstance que la société Traqueur n’ait 
pas fixé ces objectifs ou que M. [Z] n’en ait pas réclamé la fixation permette à la so-
ciété d’échapper à son obligation, la cour d’appel a violé l’article 1103 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1104, alinéa 1, du code civil :

 11. Selon ce texte, les contrats doivent être exécutés de bonne foi.

 12. Pour rejeter la demande en paiement de la prime sur objectifs formée par M. [Z], 
l’arrêt, après avoir relevé que la convention du 28 novembre 2016 prévoyait son ver-
sement et que les objectifs devaient être fixés par le conseil de surveillance, retient que 
M. [Z] avait la possibilité de demander à la société Traqueur de procéder à la fixation 
de ses propres objectifs et que s’en étant abstenu, il ne peut reprocher à cette dernière 
un manquement dans ses obligations pour ne pas y avoir procédé.

 13. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’il incombait à la seule 
société Traqueur de fixer les objectifs à réaliser par M. [Z] et qu’elle ne l’avait pas fait, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi n° 20-16.168

 Enoncé du moyen

 14. M. [Z] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dommages-intérêts 
pour révocation brutale et sans juste motif, alors « que si la révocation est décidée sans 
juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts  ; que le simple changement 
de majorité ou la volonté de désigner une nouvelle gouvernance ne constitue pas un 
juste motif de révocation, à moins qu’elle soit justifiée par la nécessité de préserver 
l’intérêt social ; qu’en se bornant à affirmer, pour juger que M. [Z] ne rapportait pas 
la preuve de l’absence de juste motif, que la lettre du 18 mai 2017 l’informait de la 
volonté de la société Coyote de mettre en place une nouvelle gouvernance et que 
l’extrait du procès-verbal de la réunion du conseil de surveillance du 15 juin 2017 
rappelait qu’il en avait été informé préalablement, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si cette décision de révocation était justifiée par la nécessaire préservation de 
l’intérêt social, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 225-61 du code de commerce, ensemble l’article 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 225-61, alinéa 1, du code de commerce :

 15. Selon ce texte, les membres du directoire peuvent être révoqués par l’assemblée 
générale, ainsi que, si les statuts le prévoient, par le conseil de surveillance. Si la révoca-
tion est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts.

 16. Pour juger que M. [Z] ne rapportait pas la preuve de l’absence de juste motif à sa 
révocation et rejeter sa demande en paiement de dommages-intérêts, l’arrêt relève que 
la société Coyote l’a, par une lettre du 18 mars 2017, informé de sa volonté de mettre 
en place une nouvelle gouvernance.

 17. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la décision 
de révoquer M. [Z] était justifiée par la nécessaire préservation de l’intérêt social, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 20-17.354 ;



526

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il rejette 
les demandes en paiement de la prime en cas de cession, de la prime sur objectifs et 
de dommages-intérêts pour révocation brutale et sans juste motif formées par M. [Z] 
et en ce qu’il statue sur les dépens et sur l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 28 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Nicolaÿ, 
de Lanouvelle -

Textes visés : 
Article 1104, alinéa 1, du code civil.

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 9 mars 2022, n° 19-25.795, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Direction – Cessation des fonctions – Révocation – Conditions – 
Absence de dispositions statutaires – Justes motifs – Nécessité (non).

Ayant exactement énoncé que les conditions dans lesquelles les dirigeants d’une société par actions simplifiée 
peuvent être révoqués de leurs fonctions sont, dans le silence de la loi, librement fixées par les statuts, qu’il 
s’agisse des causes de la révocation ou de ses modalités, c’est à bon droit qu’une cour d’appel a retenu que le 
directeur général d’une société par actions simplifiée pouvait être révoqué sans qu’il soit nécessaire de justifier 
d’un juste motif, dès lors que les statuts ne subordonnaient pas la révocation du dirigeant à une telle condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 17 septembre 2019), rendu sur renvoi après cassa-
tion (chambre commerciale, financière et économique, 27 juin 2018, pourvoi n°16-
10.018), M. [N] a été révoqué en mai 2012 de ses fonctions de directeur général de 
la SAS Hubbard holding, de directeur général de la SAS Hubbard et de gérant de la 
SARL Avicompost.

 2. Faisant valoir que ces révocations étaient intervenues sans juste motif et dans des 
conditions brutales et vexatoires, il a assigné ces sociétés en paiement de dommages-in-
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térêts. Celles-ci, agissant reconventionnellement, et la SA Groupe [S] La Corbière, leur 
société mère, intervenant volontairement à l’instance, ont recherché la responsabilité 
de M. [N].

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième 
branches, les deuxième et troisième moyens du pourvoi principal, 

et sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait grief à l’arrêt de juger que les modalités de révocation de son mandat de 
directeur général de la SAS Hubbard n’étaient pas fautives et n’engageaient pas sa res-
ponsabilité, et que sa révocation était donc régulière et n’était pas intervenue dans des 
conditions brutales et vexatoires, et de le débouter, en conséquence, de l’ensemble de 
ses demandes contre la société Hubbard, alors « que les modalités de révocation d’un 
dirigeant d’une société par actions simplifiée sont en principe fixées librement par les 
statuts  ; qu’en l’absence de mention statutaire dispensant la société de justifier d’un 
motif pour procéder à la révocation du dirigeant, la révocation ne peut intervenir que 
pour un juste motif ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’article 18 des sta-
tuts de la SAS Hubbard stipulait que « les dirigeants sont révocables à tout moment par 
l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par l’assemblée générale ordinaire des 
associés sur proposition du président » ; qu’en estimant que la révocation de M. [N] de 
la SAS Hubbard pouvait intervenir sans motif, la cour d’appel a violé l’article 1134 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble 
les articles L. 227-1, L. 227-5 et L. 227-6 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. Après avoir exactement énoncé que les conditions dans lesquelles les dirigeants 
d’une société par actions simplifiée peuvent être révoqués de leurs fonctions sont, 
dans le silence de la loi, librement fixées par les statuts, qu’il s’agisse des causes de la 
révocation ou de ses modalités, l’arrêt constate que l’article 18 des statuts de la socié-
té Hubbard stipule que les autres dirigeants que le président « sont révocables à tout 
moment par l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, par l’assemblée géné-
rale ordinaire des associés sur proposition du président » et retient que, sauf à ajouter 
à l’article 18 précité, celui-ci ne conditionne nullement la révocation du dirigeant à 
l’existence de justes motifs.

 6. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, c’est à bon droit que 
l’arrêt décide que la révocation de M. [N] en tant que directeur général de la société 
Hubbard pouvait intervenir sans qu’il soit nécessaire de justifier d’un juste motif.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016 ; ar-
ticles L. 227-1, L. 227-5 et L. 227-6 du code de commerce.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 2 mars 2022, n° 20-20.077, (B), FP

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accord 
d’entreprise – Inopposabilité – Effets – Avenant d’un accord collectif 
d’entreprise – Illégalité – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (président du tribunal judiciaire d’Angoulême, 26 août 
2020), la société ITM logistique équipement de la maison internationale (la société) 
comprend plusieurs établissements distincts, dont l’un situé sur la commune d’Anais. 
Un accord collectif a été signé le 10 juillet 2019 sur les modalités de mise en place des 
comités sociaux et économiques d’établissement et du comité social et économique 
central par plusieurs syndicats représentatifs au sein de l’entreprise, dont le syndicat 
CGT ITM LEMI (le syndicat CGT).

Le 11 septembre 2019, un avenant à l’accord du 10 juillet 2019 a été conclu entre 
l’employeur et les syndicats représentatifs ayant signé l’accord du 10  juillet 2019, à 
l’exception du syndicat CGT, lequel a saisi le tribunal judiciaire d’une action en an-
nulation de l’avenant.

 2. Le 21 février 2020, le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] 
a décidé l’ouverture d’une procédure d’information-consultation relative à la politique 
sociale au sein de l’établissement, ainsi que la désignation d’un expert pour l’assister à 
cet effet. Estimant que ces délibérations étaient contraires aux termes de l’avenant du 
11 septembre 2019, qui précisait que les consultations sur la politique économique, la 
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politique sociale et les orientations stratégiques de l’entreprise devaient s’effectuer au 
niveau du seul comité social et économique central, l’employeur a saisi le 2 mars 2020 
le président du tribunal judiciaire d’une demande d’annulation de ces délibérations.

 3. En défense, le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] a fait 
valoir l’illégalité de l’avenant du 11 septembre 2019. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 5. Le comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2] fait grief au juge-
ment de rejeter sa demande tendant à voir prononcer l’inopposabilité de l’avenant du 
11 septembre 2019 à son égard, d’annuler les délibérations d’ouverture de la procédure 
d’information-consultation relative à la politique sociale de l’établissement, de dési-
gnation de l’expert-comptable dans le cadre de cette procédure d’information-consul-
tation et sur le choix de l’expert-comptable et de débouter le syndicat CGT de sa 
demande de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que la légalité d’un accord collectif peut être mise en cause par une action en 
nullité ou par la voie de l’exception d’illégalité, peu important l’origine de l’illégalité ; 
que l’exception d’illégalité et l’exception de nullité constituent des moyens de défense 
au fond par lesquels le défendeur invoque l’existence d’une cause de nullité d’un acte 
pour obtenir son inefficacité sans l’anéantir ; qu’en retenant, pour annuler les délibé-
rations en cause et rejeter la demande tendant à voir prononcer l’inopposabilité de 
l’avenant du 11 septembre 2019, que le comité social et économique se prévalait de 
l’exception de l‘illégalité de l’avenant mais que la sanction du non-respect des condi-
tions d’adoption de l’accord collectif était la nullité qui devait être soulevée par voie 
d’exception et non l’inopposabilité, quand l’illégalité tirée du non-respect desdites 
conditions n’était pas susceptible d’être sanctionnée au seul titre de l’exception de 
nullité mais pouvait l’être par la voie de l’exception d’illégalité, dont les effets étaient 
similaires, le tribunal a statué par un motif inopérant, privant sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 2312-19 du code du travail et de l’article 1185 du code civil ;

 3°/ que la légalité d’un accord collectif peut être mise en cause par une action en nul-
lité ou par la voie de l’exception d’illégalité comme moyen de défense au fond ; qu’en 
retenant, pour annuler les délibérations en cause et rejeter la demande tendant à voir 
prononcer l’inopposabilité de l’avenant du 11 septembre 2019, que ce dernier était 
opposable tant qu’il n’était pas annulé, quand l’exception d’illégalité invoquée était 
de nature à le priver d’effet indépendamment de toute action en nullité, le tribunal a 
statué par un motif inopérant, privant sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 2312-19 du code du travail et de l’article 1185 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2262-14 du code du travail :

 6. Aux termes de ce texte toute action en nullité de tout ou partie d’une convention 
ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, être engagée dans un délai de 
deux mois à compter : 

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ; 

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas. 

 7. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 8. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 

 9. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 
de la Déclaration de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie 
d’exception, sans condition de délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux 
motifs que cette clause viole ses droits propres résultant des prérogatives qui lui sont 
reconnues par la loi.

 10. La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord 
collectif la rend inopposable à celui qui a soulevé l’exception.

 11. Pour rejeter l’exception d’illégalité de l’avenant du 11 septembre 2019, le jugement 
retient que, l’accord collectif étant un acte de droit privé, la sanction du non-respect 
des conditions d’adoption de cet accord collectif est la nullité qui doit être soulevée 
par voie d’exception et non l’inopposabilité et que, l’avenant litigieux n’étant pas an-
nulé, il est opposable au comité social et économique de l’établissement d’[Localité 2].

 12. En statuant ainsi, le président du tribunal judiciaire a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de caducité de l’assigna-
tion, ainsi que les exceptions de litispendance et de connexité, et déclare irrecevable la 
demande de sursis à statuer, le jugement rendu le 26 août 2020, entre les parties, par 
le président du tribunal judiciaire d’Angoulême, statuant selon la procédure accélérée 
au fond ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Bordeaux, sta-
tuant selon la procédure accélérée au fond.
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Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Pé-
rier -

Textes visés : 

Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; directive 2002/14/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consulta-
tion des travailleurs dans la Communauté européenne ; article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1185 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’inopposabilité d’une clause d’une convention ou d’un accord collectif reconnue illégale, à 
rapprocher : Soc., 2 mars 2022, pourvoi n° 20-16.002 (1), Bull., (cassation partielle sans renvoi).

Soc., 2 mars 2022, n° 20-16.002, (B) (R), FP

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Accord sur les modalités de consultation – 
Consultations récurrentes des institutions représentatives du 
personnel – Attributions économiques, financières et sociales du 
comité d’entreprise – Possibilité.

Selon l’article L. 2323-7, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 
2015, un accord d’entreprise, conclu dans les conditions prévues à l’article L. 2232-12, peut définir les moda-
lités des consultations récurrentes du comité d’entreprise sur la situation économique et financière de l’entreprise 
ainsi que sur la politique sociale de celle-ci, les conditions de travail et d’emploi. Il en résulte qu’un accord 
d’entreprise peut définir, dans les entreprises comportant des établissements distincts, les niveaux auxquels les 
consultations récurrentes sont conduites et, le cas échéant, leur articulation. Viole ce texte la cour d’appel qui 
retient qu’à la date de la signature le 25 mai 2017 d’un accord d’entreprise sur le dialogue social, l’article 
L. 2323-7 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 17 août 2015 applicable aux accords col-
lectifs définissant les modalités d’organisation des consultations récurrentes des institutions représentatives du 
personnel, ne prévoyait pas la possibilité de conclure un accord dérogatoire quant au niveau de la consultation 
et que, par suite, les dispositions de l’accord du 25 mai 2017 réservant au seul comité central d’entreprise les 
consultations périodiques sur la politique sociale et la situation économique et financière de l’entreprise n’étaient 
pas conformes aux dispositions légales alors applicables.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/621f1708459bcb7900c39e8c/f62ed4cf46ebd2d6bafef37aec02e044
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 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
d’entreprise – Accord sur les modalités de consultation – 
Consultations récurrentes des institutions représentatives du 
personnel – Articulation entre les niveaux de consultation – 
Entreprises comportant des établissements distincts – Possibilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 janvier 2020), par délibérations du 24 janvier 2019, 
le comité d’établissement d’[Localité 5] de la société Meubles Ikea France, aux droits 
duquel vient désormais le comité social et économique d’établissement d’[Localité 
5], a désigné un expert dans le cadre des consultations sur la situation économique et 
financière de l’entreprise et sur la politique sociale, les conditions de travail et l’emploi.

 2. La société Meubles Ikea France (la société) a saisi le 1er février 2019 le président du 
tribunal de grande instance statuant en la forme des référés pour demander l’annula-
tion de ces délibérations, invoquant les termes d’un accord collectif sur le dialogue so-
cial signé le 25 mai 2017 au sein de l’entreprise, réservant au seul comité central d’en-
treprise les consultations périodiques, notamment quant à la situation économique et 
financière de l’entreprise et la politique sociale, les conditions de travail et d’emploi.

En défense, le comité d’établissement a fait valoir l’illégalité sur ce point de l’accord 
collectif.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que selon l’alinéa 3 de l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 sep-
tembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective, pour les conven-
tions ou accords conclus antérieurement à la publication de la présente ordonnance 
et pour lesquels aucune instance n’a été introduite avant cette publication, le délai de 
deux mois mentionné à l’article L. 2262-14 du code du travail court à compter de 
cette publication ; qu’en l’espèce, il était constant que l’instance avait été introduite 
le 1er  février 2019, pour contester une délibération du 24  janvier 2019 du comité 
d’établissement d’[Localité 5] ; qu’il était tout autant constant qu’à l’occasion de cette 
instance, le comité d’établissement avait soulevé l’illégalité d’un accord collectif de 
dialogue social du 25 mai 2017 et que la société avait invoqué l’irrecevabilité de ce 
moyen d’illégalité, sur le fondement de la prescription issue de l’article L. 2262-14 
du code du travail  ; qu’en affirmant néanmoins que le litige n’était pas soumis aux 
dispositions du code du travail issues de l’ordonnance n° 2017-1385 et que la socié-
té Meubles Ikea France ne pouvait pas se prévaloir des nouvelles dispositions issues 
de cette ordonnance instaurant le bref délai pour s’opposer au moyen soulevé par le 
comité d’établissement d’[Localité 5], la cour d’appel a violé l’article 15 de l’ordon-
nance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, ensemble l’article L. 2262-14 du code 
du travail ;
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 2°/ que la règle selon laquelle l’exception de nullité peut seulement jouer pour faire 
échec à la demande d’exécution d’un acte qui n’a pas encore été exécuté s’applique 
à compter de l’expiration du délai de prescription de l’action  ; qu’après cette date, 
l’exception n’est recevable que si l’acte n’a pas commencé à être exécuté  ; qu’en 
l’espèce, la société Meubles Ikea France faisait valoir dans ses conclusions d’appel que 
l’action en nullité contre l’accord de dialogue social du 25 mai 2017 était prescrite 
depuis le 23 novembre 2017 et que l’accord avait reçu un commencement d’exécu-
tion par l’employeur et par les comités d’établissement, de sorte que l’exception de 
nullité de cet accord soulevée par le comité d’établissement d’[Localité 5] était irre-
cevable ; qu’en décidant que la société ne pouvait pas se prévaloir de la prescription 
pour s’opposer au moyen soulevé par le comité d’établissement d’[Localité 5] par voie 
d’exception, sans rechercher comme elle y était invitée si l’accord n’avait pas reçu un 
commencement d’exécution, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article 1185 du code civil ;

 3°/ que le moyen par lequel un comité d’établissement soulève l’illégalité d’un ac-
cord collectif pour en contester l’application à son égard est une exception de nullité, 
laquelle est sujette à prescription lorsque l’acte a commencé à être exécuté ; qu’en af-
firmant que le débat sur l’inopposabilité ou l’illégalité de l’accord du 25 mai 2017 était 
dépourvu d’intérêt, quand cette question était en réalité déterminante pour se pro-
noncer sur la prescription du moyen du comité d’établissement d’[Localité 5] visant 
à écarter cet accord, la cour d’appel a violé l’article L. 2262-14 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail toute action en nullité de tout 
ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, être 
engagée dans un délai de deux mois à compter : 

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ;

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 5. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 6. Selon l’article 15 de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017, pour les 
conventions ou accords conclus antérieurement à la publication de la présente ordon-
nance et pour lesquels aucune instance n’a été introduite avant cette publication, le 
délai de deux mois mentionné à l’article L. 2262-14 court à compter de cette publi-
cation.

 7. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 

 8. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 
de la Déclaration de 1789 que par l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, applicable en l’espèce du fait de la directive 2002/14/CE du 
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Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne, 
et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, un comité social et économique est recevable à invoquer par voie 
d’exception, sans condition de délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif aux 
motifs que cette clause viole ses droits propres résultant des prérogatives qui lui sont 
reconnues par la loi.

 9. L’exception d’illégalité d’une convention ou d’un accord collectif ne relève pas des 
dispositions de l’article 1185 du code civil.

 10. Lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif est 
invoquée par voie d’exception, la durée de la prescription est déterminée par la nature 
de la créance objet de la demande.

 11. La reconnaissance de l’illégalité d’une clause d’une convention ou d’un accord 
collectif la rend inopposable à celui qui a soulevé l’exception.

 12. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a retenu, par motifs adoptés, que 
l’employeur ne pouvait pas se prévaloir des nouvelles dispositions de l’article L. 2262-
14 du code du travail issues de l’ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017 ins-
taurant un délai de recours en annulation de deux mois, dès lors que ces dispositions 
ne sont pas applicables lorsque l’illégalité de tout ou partie d’une convention ou d’un 
accord collectif est invoquée par voie d’exception.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’un accord d’entre-
prise peut définir les modalités des consultations récurrentes du comité d’entreprise 
sur la situation économique et financière de l’entreprise et sur la politique sociale de 
l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi ; que dans les entreprises comportant 
un comité central d’entreprise et des comités d’établissement, un tel accord permet 
d’aménager la répartition des consultations entre le comité central d’entreprise et les 
comités d’établissement ; qu’en l’espèce, en affirmant que les dispositions de l’accord 
du 25 mai 2017, qui avaient réservé au seul comité central d’entreprise de la société 
Meubles Ikea France les consultations périodiques sur la politique sociale et la situa-
tion économique et financière de l’entreprise, n’étaient pas licites, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2323-7 du code du travail, dans sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2323-7, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 :

 15. Selon ce texte, un accord d’entreprise, conclu dans les conditions prévues à l’ar-
ticle L. 2232-12, peut définir les modalités des consultations récurrentes du comité 
d’entreprise sur la situation économique et financière de l’entreprise ainsi que sur la 
politique sociale de celle-ci, les conditions de travail et d’emploi.

 16. Il en résulte qu’un accord d’entreprise peut définir, dans les entreprises compor-
tant des établissements distincts, les niveaux auxquels les consultations récurrentes sont 
conduites et, le cas échéant, leur articulation.
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 17. L’arrêt retient qu’à la date de la signature de l’accord du 25 mai 2017 sur le dia-
logue social, l’article L. 2323-7 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi du 
17 août 2015 applicable aux accords collectifs définissant les modalités d’organisation 
des consultations récurrentes des institutions représentatives du personnel, ne prévoyait 
pas la possibilité de conclure un accord dérogatoire quant au niveau de la consultation 
et que, par suite, les dispositions de l’accord du 25 mai 2017 réservant au seul comité 
central d’entreprise les consultations périodiques sur la politique sociale et la situation 
économique et financière de l’entreprise n’étaient pas conformes aux dispositions 
légales alors applicables.

 18. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation prononcée sur le chef du dispositif visé par la quatrième branche du 
moyen entraîne la cassation par voie de conséquence, en application de l’article 624 
du code de procédure civile, du chef du dispositif, relatif aux condamnations au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, visé par le second moyen.

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 21. La Cour de cassation est en mesure, en cassant sans renvoi, de mettre fin au litige 
par application de la règle de droit appropriée. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette le moyen d’incompétence soulevé par 
la société Meubles Ikea France, l’arrêt rendu le 23 janvier 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ANNULE les délibérations du comité d’établissement d’[Localité 5] du 24 janvier 
2019.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne ; directive 2002/14/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif à l’information et la consulta-
tion des travailleurs dans la Communauté européenne ; article 6 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1185 du code civil ; articles L. 2323-
7, 1°, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 et L. 2232-12 du code du 
travail.
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Soc., 30 mars 2022, n° 20-15.022, n° 20-17.230, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de retraite et de prévoyance 
des cadres du 14 mars 1947 – Article 7 – Article repris par l’accord 
national interprofessionnel (ANI) du 17 novembre 2017 – Avantages 
en matière de prévoyance des cadres – Bénéfice – Conditions – 
Répartition de la cotisation entre la couverture décès et la garantie 
frais de santé – Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-15.022 et 20-17.230 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 février 2020), les sociétés Sopra Steria Group, Sopra 
Steria Infrastructure & Security Services, Sopra HR Software, Sopra Banking Sof-
tware, Beamap et Axway Software (les sociétés employeurs) qui exercent des activités 
de prestations de services en matière informatique, constituent l’unité économique et 
sociale Sopra Steria (l’UES).

La convention collective applicable à l’ensemble des salariés de l’UES est celle des 
bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs conseils, sociétés de conseils du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le syndicat Avenir Sopra Steria (le syndicat) a par assignations des 8 et 20 décembre 
2016 saisi le tribunal de grande instance de diverses demandes relatives, notamment, 
au minimum salarial nécessaire en matière de convention de forfait en heures, aux 
cotisations employeur minimales en matière de prévoyance, aux cotisations de retraite 
complémentaire et aux frais de déplacement des salariés.

Le syndicat Solidaires informatique et la fédération CFDT communication conseil, 
culture sont intervenus volontairement à l’instance.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le quatrième moyen 
du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen du pourvoi n° 20-15.022 du syndicat

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées sur le non-res-
pect du minimum salarial pour les salariés en modalité 2 prévue par la convention 
Syntec et, en conséquence, de le débouter de ses demandes tendant à faire condamner 
les sociétés employeurs en raison de leur non-respect des dispositions de l’accord du 
22 juin 1999 sur la durée du travail en ce qu’elles ont fait application de la modalité 
2 prévue par ces dispositions à des salariés dont la rémunération était inférieure au 
plafond de la sécurité sociale, ordonner sous astreinte qu’il soit interdit à l’employeur 
d’appliquer la modalité 2 dite « réalisation de missions » aux salariés dont la rémunéra-
tion est inférieure au plafond de la sécurité sociale et ce, tant que leur rémunération ne 
sera pas au moins égale à ce plafond, ordonner qu’en toute hypothèse, les conventions 
de forfait conclues en application de cette modalité soient inopposables à ces salariés, 
condamner sous astreinte les sociétés employeurs à régulariser la situation des salariés 
concernés en procédant au calcul et au paiement des heures supplémentaires réalisées 
par ces salariés au-delà de 35 heures de travail hebdomadaires dans les limites de la 
prescription triennale ou à leur payer le complément de salaire dû en cette période 
pour atteindre le plafond de sécurité sociale et condamner les sociétés employeurs à lui 
verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts en raison de l’atteinte portée 
à l’intérêt collectif qu’il représente, alors :

 « 1°/ que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité 
sociale prévue par l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la 
durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, constitue une 
condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord collectif ; que 
faute d’être remplie ou de ne plus être remplie, le salarié ne peut pas ou ne peut plus 
être soumis au forfait en heures  ; que la cour d’appel qui, bien qu’elle ait souligné 
que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité sociale 
constitue une condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord 
collectif, a néanmoins, pour en déduire que le syndicat n’était pas fondé à soutenir que 
les salariés relevant des modalités 2 devaient bénéficier d’une rémunération au moins 
égale au plafond de la sécurité sociale non seulement à la date de conclusion de la 
convention de forfait en heures mais aussi durant toute la période de son exécution, 
retenu de manière inopérante que l’employeur n’était pas tenu à une indexation des 
salaires des intéressés sur ce plafond, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations desquelles il résultait que l’exigence d’une rémunération au moins égale 
au plafond de la sécurité sociale constitue une condition d’éligibilité du salarié au 
forfait en heures prévu par l’accord collectif, et non une simple condition d’entrée, 
violant ainsi l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 attaché à la conven-
tion collective Syntec ;

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, le syndicat qui faisait valoir que tant l’accord 
d’entreprise du 27 mars 2000, établi du reste d’après l’accord national de branche 
du 22 juin 1999, que les autres accords d’entreprise sur le temps de travail signés les 
31 mars 2016 et 30 juin 2016, renvoyaient aux dispositions conventionnelles en pré-
voyant que les salariés en modalités 2 pouvaient travailler entre 214 et 218 jours maxi-
mum par an, soutenait que ces accords qui étaient identiques à l’accord de branche, 
l’article 3 de la convention collective Syntec prévoyant que les salariés relevant de la 
modalité 2 dite « réalisation de missions » et soumis au forfait heures, ne pouvaient tra-
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vailler plus de 217 jours par an pour l’entreprise, ne pouvaient donc pas prévaloir sur 
ce dernier, en sorte que l’employeur ne pouvait, au recrutement de la modalité 2 ou à 
son passage, fixer au salarié un salaire annuel inférieur au plafond de la sécurité sociale ; 
qu’en se bornant à considérer que depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 l’accord collectif d’entreprise ou d’établissement prime sur l’accord 
de branche en matière de durée et d’aménagement du temps de travail, sans répondre 
à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité 
sociale prévue par l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la 
durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, constitue une 
condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord collectif ; qu’en 
se bornant, pour débouter le syndicat de ses demandes tendant à voir condamner les 
sociétés employeurs en raison de leur non-respect des dispositions de l’accord du 
22 juin 1999 sur la durée du travail, à se fonder sur la circonstance inopérante qu’au 
regard de ses productions, le syndicat ne démontrait pas que certains salariés ayant été 
intégrés dans le dispositif des modalités 2 « réalisation de missions », ne bénéficiaient 
pas à la date de leur entrée dans ce dispositif, d’un salaire annuel au moins égal à 85 % 
du plafond annuel de la sécurité sociale, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si 
les salariés relevant des modalités 2 bénéficiaient d’une rémunération au moins égale 
au plafond de la sécurité sociale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 attaché à la convention 
collective Syntec. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, la conclusion de conventions individuelles de forfait 
en heures ou en jours sur l’année est prévue par un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, par une convention ou un accord de branche, qui déter-
mine préalablement les catégories de salariés susceptibles de conclure une convention 
individuelle de forfait ainsi que la durée individuelle du travail à partir de laquelle le 
forfait est établi et fixe les caractéristiques principales de ces conventions.

 7. Ces dispositions permettent de fixer par voie d’accord d’entreprise ou d’établis-
sement des conditions d’éligibilité des salariés au forfait en heures sur l’année et des 
caractéristiques principales de ces conventions de forfait différentes de celles prévues 
par l’accord collectif de branche, quelle que soit la date de conclusion de l’accord de 
branche.

 8. La cour d’appel a, d’abord, constaté que le protocole d’accord relatif à la mise en 
place de l’aménagement et de la réduction du temps de travail signé le 27 mars 2000 
au sein de la société Steria distinguait les trois mêmes types de gestion des horaires de 
travail que ceux prévus par l’accord de branche du 22 juin 1999 attaché à la conven-
tion collective Syntec mais aménageait différemment le dispositif des modalités 2 dites 
« réalisation de missions » en prévoyant un nombre de jours de travail inférieur, fixé 
entre 218 et 214 jours en fonction de l’ancienneté, et en soumettant à ce dispositif, 
avec leur accord, les ingénieurs et cadres ne relevant pas des modalités 3 et bénéficiant 
d’un salaire annuel au moins égal à 85 % du plafond annuel de la sécurité sociale et à 
115 % du minimum conventionnel de leur catégorie.

 9. Elle a, ensuite, relevé qu’à la suite des opérations de fusion, les sociétés de l’UES, qui 
avaient accueilli en leur sein des salariés de la société Steria relevant des modalités 2, 
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avaient maintenu ce dispositif pour ces seuls salariés dans le cadre de plusieurs accords 
de substitution et d’adaptation conclus avec les organisations syndicales représentatives 
les 31 mars et 30 juin 2016.

 10. Elle a retenu, à bon droit, que ces accords d’entreprise n’avaient pas pour objet de 
fixer la rémunération minimale des salariés et qu’ils primaient l’accord de branche en 
matière d’aménagement du temps de travail.

 11. Elle a ajouté que le syndicat ne démontrait pas que certains salariés avaient été 
intégrés dans le dispositif des modalités 2 alors qu’ils ne bénéficiaient pas d’un salaire 
annuel au moins égal à 85 % du plafond annuel de la sécurité sociale.

 12. Elle en a exactement déduit, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants 
visés au moyen pris en sa première branche et sans être tenue de répondre aux conclu-
sions ni de procéder à la recherche que ses constatations rendaient inopérantes, que 
le syndicat devait être débouté de ses demandes tendant à obtenir la condamnation 
des sociétés employeurs pour avoir fait application des modalités 2 à des salariés dont 
la rémunération annuelle n’était pas au moins égale au plafond de la sécurité sociale.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi n° 20-15.022 du syndicat

 Enoncé du moyen

 14. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées sur le 
non-respect de l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de pré-
voyance des cadres du 14 mars 1947 et, en conséquence, de le débouter de ses de-
mandes tendant à faire condamner les sociétés employeurs en raison de leur non-res-
pect du taux minimum de 1,5 % fixé pour les cotisations employeurs versées pour 
la tranche A de salaire de chaque salarié cadre, condamner ces sociétés à régulariser 
les cotisations employeurs à 1,5 % pour la tranche A dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision sous astreinte et condamner les mêmes soli-
dairement à lui verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts en raison du 
préjudice subi, alors :

 « 1°/ que l’article 7, relatif aux avantages en matière de prévoyance, de la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 dispose 
que les employeurs s’engagent à verser, pour la prévoyance de leurs salariés cadres et 
assimilés, une cotisation à leur charge exclusive, égale à 1,5 % de la tranche de ré-
munération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale ; qu’en 
énonçant, pour débouter le syndicat de sa demande, que ni la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947, ni l’ANI relatif à 
la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui la substituait, n’excluaient les frais 
de santé des avantages de prévoyance financés par l’employeur, seule étant prévue une 
affectation prioritaire de sa cotisation à la couverture décès, la cour d’appel a violé, par 
fausse interprétation, l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947 ;

 2°/ que l’article 7, relatif aux avantages en matière de prévoyance, de la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 dispose 
que les employeurs s’engagent à verser, pour la prévoyance de leurs salariés cadres et 
assimilés, une cotisation à leur charge exclusive, égale à 1,5 % de la tranche de rému-
nération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale ; qu’en affir-
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mant que ni la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres 
du 14 mars 1947, ni l’ANI relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui 
la substituait, n’excluaient les frais de santé des avantages de prévoyance financés par 
l’employeur, tout en constatant que le législateur en 2013 avait distingué les frais de 
santé et les « risques lourds » lorsqu’il avait entériné le dispositif institué par l’ANI du 
11 janvier 2013 en rendant obligatoire, à compter du 1er janvier 2016, la couverture 
en matière de remboursement de frais de santé pour les salariés, de même que dans le 
dispositif conventionnel Syntec, comme l’accord du 27 mars 1997 pour les garanties 
décès, incapacité, invalidité et l’accord du 7 octobre 2015 instaurant une couverture 
minimum de branche en matière de complémentaire santé précisément en application 
de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, ce dont il résultait que les avantages de pré-
voyance financés par l’employeur ne comprenaient pas les frais de santé, la cour d’appel 
a de nouveau violé, par fausse interprétation, l’article 7 de la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947. »

 Réponse de la Cour

 15. Ayant relevé que l’obligation à la charge exclusive de l’employeur de cotiser en 
matière de prévoyance à hauteur de 1,50 % de la tranche de rémunération inférieure 
au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale avait été reprise telle quelle 
par l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, étendu par arrêté du 27 juillet 2018, que les partenaires sociaux 
avaient conclu dans le cadre de la fusion de l’Agirc et de l’Arrco et constaté que ni 
cette convention collective ni l’ANI qui la substituait n’excluaient les frais de santé des 
avantages de prévoyance financés par l’employeur, seule étant prévue une affectation 
prioritaire de la cotisation à la couverture décès, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que, pour vérifier si l’employeur respectait son obligation de cotiser en matière de 
prévoyance à hauteur de 1,50 % de la tranche de rémunération inférieure au plafond 
fixé pour les cotisations de sécurité sociale, il devait être tenu compte de la cotisation 
patronale versée pour le financement de la garantie frais de santé.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, 
du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs

 Enoncé du moyen

 17. Les sociétés employeurs font grief à l’arrêt d’annuler l’article 4.1.2 de la note du 
8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement des frais de déplacement et 
de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne pré-
voyait aucun remboursement des déplacements entre le domicile du collaborateur et 
le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les frais 
induits par de tels déplacements étaient supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se 
rendre à son agence et de condamner la société Sopra Steria Group à payer au syn-
dicat, au syndicat Solidaires informatique et à la Fédération communication, conseil, 
culture CFDT une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour violation de 
l’article 50 de la convention collective Syntec, alors :

 « 1°/ que les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, qui pré-
voient que « les déplacements hors du lieu de travail habituel nécessités par le service 
ne doivent pas être pour le salarié l’occasion d’une charge supplémentaire ou d’une 
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diminution de salaire », que « l’importance des frais dépend du lieu où s’effectuent les 
déplacements, ils ne sauraient être fixés d’une façon uniforme », qu’ « ils seront rem-
boursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et de restaurant du salarié » et qu’ « ils ne 
pourront faire l’objet d’un forfait préalablement au départ, soit par accord particulier, 
soit par règlement spécifique approprié », ne sont applicables qu’aux déplacements des 
salariés hors de leur lieu de travail habituel nécessités par le service et, dès lors, qu’aux 
salariés ayant un lieu de travail habituel ; qu’en énonçant, par conséquent, pour annuler 
l’article 4.1.2 de la note du 8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement 
des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria 
Group en ce qu’il ne prévoyait aucun remboursement des déplacements entre le do-
micile du collaborateur et le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du 
salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplacements sont supérieurs à ceux 
qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence, que l’absence de tout remboursement 
des frais de déplacement entre le domicile du salarié et le client, lorsque le client est 
situé dans la zone urbaine de l’agence de rattachement du salarié et dans le cas où les 
frais de déplacement sont supérieurs à ceux qu’aurait exposés le salarié pour se rendre 
à son lieu de travail habituel ou à son agence de rattachement, était contraire aux sti-
pulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, sans limiter cette apprécia-
tion aux seuls salariés ayant un lieu de travail habituel, quand, en se déterminant de la 
sorte, elle retenait que les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec 
étaient applicables aux salariés n’ayant pas un lieu de travail habituel, la cour d’appel a 
violé les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec ;

 2°/ qu’en annulant, dans le dispositif de l’arrêt attaqué, l’article 4.1.2 de la note du 
8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement des frais de déplacement 
et de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne 
prévoyait aucun remboursement des déplacements entre le domicile du collaborateur 
et le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les 
frais induits par de tels déplacements sont supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour 
se rendre à son agence, quand, dans les motifs de l’arrêt attaqué, elle avait énoncé, après 
avoir relevé que l’article 4.1.2 de la note du 8 février 2016 relative à la « procédure 
de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie par la 
société Sopra Steria Group prévoyait que les frais de déplacement entre le domicile du 
salarié et le client ne sont pas remboursés lorsque le client est situé dans la zone ur-
baine de l’agence de rattachement du salarié, y compris quand les frais de déplacement 
sont supérieurs à ceux exposés pour se rendre à cette agence de rattachement, que 
l’absence de tout remboursement des frais de déplacement entre le domicile du salarié 
et le client, lorsque le client est situé dans la zone urbaine de l’agence de rattachement 
du salarié et dans le cas où les frais de déplacement sont supérieurs à ceux qu’aurait 
exposés le salarié pour se rendre à son lieu de travail habituel ou à son agence de rat-
tachement, occasionnait pour le salarié concerné une charge supplémentaire indue 
et était contraire aux stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, la 
cour d’appel a entaché sa décision d’une contradiction entre ses motifs et son dispositif 
et a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 18. La cour d’appel a, d’abord, énoncé que l’article 50 de la convention collective 
Syntec prévoyait en ses alinéas 1 et 2 que les déplacements hors du lieu de travail 
habituel nécessités par le service ne devaient pas être pour le salarié l’occasion d’une 
charge supplémentaire ou d’une diminution de salaire, que l’importance des frais dé-
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pendait du lieu où s’effectuaient les déplacements, qu’ils ne sauraient être fixés d’une 
façon uniforme, qu’ils seraient remboursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et 
de restaurant du salarié et qu’ils pourraient faire l’objet d’un forfait préalablement au 
départ, soit par accord particulier, soit par règlement spécifique approprié. 

 19. Elle a, ensuite, constaté que l’article 4.1.2 de la note unilatéralement établie par la 
société Sopra Steria Group, le 8 février 2016, mettant en oeuvre une « procédure de 
remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels », prévoyait que, 
lorsque l’utilisation du véhicule personnel était acceptée par le salarié et le directeur 
d’entité, les frais remboursés concernaient tous les déplacements entre le domicile du 
collaborateur et le client, si celui-ci était situé en dehors de la zone urbaine de l’agence 
du salarié, ces frais étant plafonnés au trajet entre l’agence et le client, et tous les dépla-
cements, durant la journée, entre l’agence du collaborateur et le client ou un autre site 
de l’entreprise, même si ces derniers étaient situés dans la zone urbaine.

 20. Elle en a conclu que les frais de déplacement entre le domicile du salarié et le 
client n’étaient pas remboursés lorsque le client était situé dans la zone urbaine de 
l’agence de rattachement du salarié et retenu que dans le cas où ces frais étaient supé-
rieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre sur son lieu de travail habituel ou à 
son agence de rattachement, l’absence de tout remboursement, ne serait-ce que sous 
forme forfaitaire, occasionnait pour le salarié concerné une charge supplémentaire 
indue.

 21. Nonobstant l’erreur matérielle que le moyen pris en sa deuxième branche ne 
tend, sous le couvert d’un grief de contradiction entre les motifs et le dispositif, qu’à 
dénoncer et qui peut, selon l’article 462 du code de procédure civile, être réparée 
par la Cour qui ordonnera sa rectification ci-après, la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’absence de tout remboursement dans ces conditions était contraire aux 
dispositions conventionnelles et qu’il y avait lieu d’annuler les dispositions de la note 
le prévoyant.

 22. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs

 Enoncé du moyen

 23. Les sociétés employeurs font grief à l’arrêt de dire que les contreparties au temps 
de déplacement professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et 
le lieu habituel de travail, fixées unilatéralement par elles, méconnaissaient en raison 
de leur caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, 
d’ordonner à la société Sopra Steria Group, à la société Sopra Steria Infrastructure 
& Security Services, à la société Sopra Banking Software, à la société Beamap et à la 
société Axway Software de mettre en place un système de contreparties déterminées, 
région par région, en fonction du temps normal de trajet entre le domicile du salarié 
et le lieu habituel de travail et de condamner in solidum la société Sopra Steria Group, 
la société Sopra Steria Infrastructure & Security Services, la société Sopra Banking 
Software, la société Beamap et la société Axway Software à payer au syndicat une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts pour violation de l’article L. 3121-4 du 
code du travail, alors :

 « 1°/ que s’il appartient au juge de fixer la contrepartie prévue par les dispositions de 
l’article L. 3121-4, alinéa 2, du code du travail dans le cas où elle n’a pas été déter-
minée, il n’appartient pas au juge, lorsqu’une telle contrepartie a été déterminée par 
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la voie prévue par la loi, d’en apprécier le caractère suffisant ; qu’en disant, par consé-
quent, que les contreparties au temps de déplacement professionnel dépassant le temps 
normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, fixées unilatéralement 
par les sociétés de l’UES conformément à la loi, méconnaissaient en raison de leur 
caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail ;

 2°/ que lorsque le salarié est itinérant, c’est-à-dire n’a pas de lieu de travail habituel 
et effectue des déplacements quotidiens entre son domicile et les locaux du client 
de son employeur, où il se rend directement depuis son domicile, sans passer par son 
agence de rattachement, le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, au sens des dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, est le temps 
normal de trajet des salariés itinérants de la région considérée entre leur domicile et 
les locaux des clients de leurs employeurs, et non le temps normal de trajet de tous 
les salariés de la région considérée entre leur domicile et leur lieu habituel de travail ; 
qu’en énonçant, dès lors, pour dire que les contreparties au temps de déplacement 
professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, fixées unilatéralement par les sociétés de l’UES, méconnaissaient en raison 
de leur caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, 
que, s’agissant d’un salarié itinérant, le lieu habituel de travail est défini comme étant 
le lieu où se situe son agence de rattachement si tant est que celle-ci se situe à une 
distance raisonnable de son domicile, de façon à ce que le temps de trajet ainsi défini 
soit équivalent au temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de tra-
vail d’un salarié dans la région considérée, qu’à défaut, le surtemps de trajet doit être 
déterminé en fonction du temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail d’un salarié dans la région considérée, que les compensations accordées par 
la société Sopra Steria Group étaient déconnectées de ces temps normaux de trajet et 
que la « franchise », c’est-à-dire le temps de déplacement excédentaire non indemnisé, 
de près de 2 heures, était trop importante, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article L. 3121-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 24. Selon l’article L. 3121-4 du code du travail, le temps de déplacement profession-
nel pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de 
travail effectif. Toutefois, s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le 
lieu habituel de travail, il fait l’objet d’une contrepartie, soit sous forme de repos, soit 
financière.

 25. La cour d’appel a, d’abord, énoncé, à bon droit, que la circonstance que certains 
salariés des sociétés de l’UES ne travaillent pas habituellement au sein de leur agence 
de rattachement ne dispense pas leur employeur de respecter à leur égard les disposi-
tions de l’article L. 3121-4 du code du travail.

 26. Elle a, ensuite, appréciant la situation d’un salarié itinérant, défini le lieu habituel 
de travail comme étant le lieu où se situe son agence de rattachement si tant est que 
celle-ci se situe à une distance raisonnable de son domicile, de façon à ce que le temps 
de trajet ainsi déterminé soit équivalent au temps normal de trajet entre le domicile et 
le lieu habituel de travail d’un salarié dans la région considérée.

 27. Dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et 
de preuve, elle a estimé que les compensations accordées par la société Sopra Steria 
Group étaient déconnectées de ces temps normaux de trajet, la « franchise », c’est-à-
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dire le temps de déplacement excédentaire non indemnisé, de près de 2 heures étant 
trop importante.

 28. Elle a pu en déduire que les contreparties sous forme financière au temps de dé-
placement professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu 
habituel de travail, fixées unilatéralement par les sociétés employeurs, méconnaissaient, 
en raison de leur caractère dérisoire, les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du 
travail et ordonner à ces sociétés de mettre en place un système de contreparties dé-
terminées, région par région, en fonction du temps normal de trajet entre le domicile 
du salarié et le lieu habituel de travail qu’elle avait défini.

 29. Le moyen, qui ne tend qu’à remettre en cause le pouvoir souverain dont disposait 
la cour d’appel pour vérifier qu’au regard des exigences du texte 

 susvisé les contreparties allouées n’étaient pas manifestement disproportionnées, n’est 
donc pas fondé.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 30. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 2132-3 du code du travail :

 31. Selon ce texte, les syndicats professionnels ont le droit d’agir en justice. Ils peuvent, 
devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile concer-
nant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession 
qu’ils représentent.

 32. Il en résulte que si un syndicat peut agir en justice pour faire constater une irré-
gularité commise par l’employeur affectant le paiement de cotisations de retraite com-
plémentaire d’une catégorie de salariés et demander l’allocation de dommages-intérêts 
en réparation de l’atteinte portée à l’intérêt collectif, il ne peut prétendre obtenir la 
condamnation de l’employeur à régulariser la situation des salariés concernés.

 33. Pour rejeter la fin de non-recevoir opposée par les sociétés employeurs aux de-
mandes portant sur les cotisations de retraite complémentaire des salariés assimilés aux 
cadres et condamner les sociétés Sopra Steria Group, Sopra Steria Infrastructure & 
Security Services et Beamap à établir à l’intention de l’Agirc la liste de l’ensemble des 
ex-salariés des sociétés Steria relevant de la catégorie ETAM positions 3.2 et 3.3, au 
cours de la période ayant couru de 1988 à 2014 et à régulariser la situation de ces sala-
riés, l’arrêt retient que l’action du syndicat, introduite le 8 décembre 2016, est prescrite 
pour la période antérieure au 8 décembre 2011, mais seulement s’il connaissait ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et qu’il ressort des productions 
de part et d’autre que le syndicat, tout comme l’employeur, n’ont découvert les faits 
considérés qu’au cours du second semestre 2014, lors de la remise du rapport de l’ex-
pert-comptable au comité central d’entreprise de l’UES préalablement aux opérations 
de fusion. Il en déduit que, dans ces conditions, la prescription n’a pu courir.

 34. En statuant ainsi, alors que, si la circonstance que le syndicat a eu, comme elle 
l’a souverainement retenu, connaissance de l’irrégularité qu’il dénonçait, à la date du 
second semestre 2014, le rendait recevable à agir en 2016 pour obtenir réparation de 
l’atteinte portée à l’intérêt collectif, cette circonstance n’ouvrait pas au syndicat le 
droit de poursuivre la régularisation de la situation des salariés concernés par cette 
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irrégularité, la cour d’appel, qui a accueilli la demande du syndicat de ce chef, a violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 35. La cassation prononcée entraîne, par application de l’article 624 du code de pro-
cédure civile, la cassation par voie de conséquence du chef de dispositif condamnant 
les sociétés employeurs à payer au salarié des dommages-intérêts pour défaut d’assi-
milation du personnel assimilé cadre au régime de complémentaire des cadres, évalués 
par la cour d’appel au regard de la période de régularisation qu’elle retenait de 1988 
à 2014.

 36. Elle n’emporte, en revanche, pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
nant les sociétés employeurs aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celles-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 20-15.022 ;

 RECTIFIE l’erreur matérielle affectant le dispositif de l’arrêt attaqué et dit qu’aux 
lieu et place de  : « Annule l’article 4.1.2. de la note du 8 février 2016 relative à la 
« Procédure de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » 
établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne prévoit aucun remboursement 
des déplacements entre le domicile du collaborateur et le client situé en dehors de la 
zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplace-
ments sont supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence », il y a 
lieu de lire : « Annule l’article 4.1.2. de la note du 8 février 2016 relative à la « Procé-
dure de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie 
par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne prévoit aucun remboursement des 
déplacements entre le domicile du collaborateur et le client situé dans la zone urbaine 
de l’agence du salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplacements sont su-
périeurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence » ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne les sociétés Sopra 
Steria Group, Sopra Steria Infrastructure & Security Services et Beamap à établir à 
l’intention de l’Agirc la liste de l’ensemble des salariés concernés, c’est-à-dire tous les 
ex-salariés des sociétés Steria relevant de la catégorie ETAM positions 3.2 et 3.3, au 
cours de la période ayant couru de 1988 à 2014 et à régulariser la situation de ces sala-
riés auprès de l’institution de retraite en s’acquittant des cotisations dues au titre de la 
retraite complémentaire des cadres et condamne in solidum les mêmes sociétés à payer 
au syndicat Avenir Sopra Steria la somme de 30 000 euros à titre de dommages-inté-
rêts, pour défaut d’affiliation du personnel assimilé cadre au régime de retraite com-
plémentaire entre 1988 et 2014, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.



546

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 7 de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 
1947, repris par l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, étendu par arrêté du 27 juillet 2018 ; article L. 3121-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel, depuis la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005, le temps de trajet qui 
excède le temps normal de trajet fait l’objet d’une contrepartie, à rapprocher : Soc., 15 mai 2013, 
pourvoi n° 11-28.749, Bull. 2013, V, n° 124 (2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 30 mars 2022, n° 20-18.537, n° 20-20.151, n° 20-20.152, n° 20-20.153, 
n° 20-20.154, n° 20-20.155, n° 20-20.156, n° 20-20.157, n° 20-20.158, n° 20-
20.159 et suivants, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des activités du déchet du 
11 mai 2000 – Rémunération – Article 3.14 – Travaux pénibles ou 
dangereux – Majoration de salaire – Conditions – Détermination – 
Portée.

Selon l’article 3.14 de la convention collective nationale des activités du déchet du 11 mai 2000, les entreprises 
définiront, conformément aux dispositions légales, en tenant compte le cas échéant de leurs particularités, des 
majorations de salaire pour les travaux pénibles ou dangereux. 

Doit être approuvé l’arrêt qui, relevant que l’activité de collecte, de manipulation et de transports des contenants 
des produits collectés était une activité à risque spécifique et que les salariés qui y étaient affectés effectuaient 
un travail dangereux, leur ouvrant droit à la majoration de salaire prévue par ce texte en contrepartie du travail 
effectué, a, après avoir constaté la carence de l’employeur et exerçant son office, fixé le montant de cette majoration 
au vu des éléments fournis par les parties.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des activités du déchet du 
11 mai 2000 – Rémunération – Article 3.14 – Travaux pénibles ou 
dangereux – Majoration de salaire – Applications diverses.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n°  20-18.537, 20-20.151, 20-20.152, 
20-20.153, 20-20.154, 20-20.155, 20-20.156, 20-20.157, 20-20.158, 20-20.159, 20-
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20.160, 20-20.161, 20-20.162, 20-20.163, 20-20.164, 20-20.165, 20-20.166, 20-
20.167 et 20-20.168 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 09 juillet 2020), M. [T] et dix-huit autres salariés 
ont été engagés par la société Sita Île-de-France devenue la société Suez RV Île-de 
France en qualité de conducteurs poids-lourd collecteurs DASRI-DIS (déchets d’ac-
tivités de soins à risques infectieux-déchets industriel spécial).

 3. La convention collective applicable est celle des activités du déchet du 11 mai 2000 
étendue par arrêté du 5 juillet 2001.

 4. Le 9 septembre 2016, ces salariés ont saisi la juridiction prud’homale d’une de-
mande de versement d’une prime conventionnelle pour travaux dangereux, outre des 
dommages-intérêts pour le préjudice subi.

Le Syndicat général des transports CFDT du nord-ouest francilien est intervenu vo-
lontairement à l’instance.

 5. À compter du 1er mars 2018, la société Suez RV Île-de-France a cédé la partie de ses 
activités liées aux déchets d’activités de soins à risques infectieux à la société Proserve 
DASRI.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen du pourvoi incident, pris 
en sa seconde branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal et le premier moyen du pourvoi incident, réunis

 Enoncé des moyens

 7. Par son moyen, la société Proserve DASRI fait grief aux arrêts de dire qu’elle était 
redevable à l’égard des salariés du règlement de la majoration de salaire prévue par 
l’article 3.14 de la convention collective nationale des activités du déchet à compter 
du 1er mars 2018 jusqu’à la date de l’arrêt de l’exercice de cette activité par les salariés 
et, en conséquence, de la condamner à régler aux salariés une majoration de salaire du 
1er mars 2018 jusqu’à la date de l’arrêt de l’exercice de cette activité par les salariés ainsi 
qu’une somme à titre de dommages-intérêts en réparation de leur préjudice moral et à 
verser au syndicat général des transports CFDT du nord-ouest francilien une somme à 
titre de dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral, alors :

 « 1°/ que le caractère dangereux d’une activité au sens de l’article 3.14 de la conven-
tion collective nationale des activités du déchet doit être apprécié intrinsèquement et 
ne peut être retenu que s’il persiste un risque suffisamment élevé pour être considéré 
encore comme dangereux en dépit des mesures de sécurité prises par l’employeur ; 
qu’il ne peut en revanche être déduit de l’existence de mesures de sécurité prises par 
l’employeur et destinées précisément à minimiser le risque  ; que pour dire que le 
salarié effectuait un travail dangereux devant entraîner la majoration conventionnelle 
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pour travaux dangereux, la cour d’appel, après avoir énoncé qu’il convenait de vérifier 
si la collecte et le transport des déchets d’activités de soins à risques infectieux (DAS-
RI) étaient dangereux pour les salariés qui les effectuaient au regard des procédures 
mises en place par l’employeur, a retenu que si l’ensemble de ces dispositifs visaient à 
préserver la santé et la sécurité du salarié, il apparaissait qu’ils minimisaient le risque de 
danger mais ne le supprimaient pas totalement de sorte que l’entreprise avait défini un 
protocole de soins à respecter lorsque, par mégarde ou par malchance, le salarié se bles-
sait ou se trouvait en contact avec les déchets collectés ; qu’en déduisant le caractère 
dangereux de l’activité en cause en se fondant sur l’existence des procédures mises en 
place par l’employeur pour préserver la santé et la sécurité du salarié et du protocole 
de soins en cas d’accident, la cour d’appel a violé l’article 3.14 de la convention col-
lective nationale des activités du déchet ;

 2°/ que la notion de travaux dangereux au sens de l’article 3.14 de la convention 
collective nationale des activités du déchet impose une exposition fréquente et régu-
lière du salarié au risque indemnisé ; qu’en se bornant à énoncer que si les procédures 
mises en place par l’employeur visaient à préserver la santé et la sécurité du salarié, 
il apparaissait qu’elles minimisaient le risque de danger mais ne le supprimaient pas 
totalement, la cour d’appel, qui n’a pas caractérisé la fréquence et l’intensité de l’expo-
sition du salarié au danger, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3.14 
de la convention collective susvisée ;

 3°/ qu’en retenant que l’employeur reconnaissait dans ses écritures que les principaux 
risques statistiques liés à l’activité DASRI résultaient à 93,33 % de la manutention 
des déchets (manutention manuelle, port de charges et risques d’infection) et des 
chutes et chocs des agents, cependant que ce pourcentage concernait tant les activités 
de collecte et de transport que les activités de conditionnement des DASRI, la cour 
d’appel, qui n’a pas précisé la proportion de risques qui se rattachait à la seule activité 
spécifique de collecte et de transport des DASRI, a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 3.14 de la convention collective nationale des activités du déchet ;

 4°/ subsidiairement, que l’article 3.14 de la convention collective nationale des acti-
vités du déchet dispose que ce sont les entreprises qui définiront, en tenant compte le 
cas échéant de leurs particularités, des majorations de salaire pour les travaux pénibles 
et dangereux ; qu’il en résulte que l’employeur a seul le pouvoir de définir, pour le 
passé et à plus forte raison pour l’avenir, les activités dangereuses et, le cas échéant, les 
majorations de salaire pour les travaux pénibles et dangereux ; qu’en condamnant la 
société Proserve DASRI à régler au salarié « une majoration de salaire d’un montant 
mensuel de 70 euros outre les congés payés du 1er mars 2018 jusqu’à la date de l’arrêt 
de l’exercice de cette activité par le salarié » (activité de collecte et de transport des 
DASRI), la cour d’appel, qui s’est substituée à l’employeur, tant pour le passé que pour 
l’avenir, a violé l’article 3.14 de la convention collective susvisée ;

 5°/ encore plus subsidiairement, que l’article 3.14 de la convention collective natio-
nale des activités du déchet dispose que les entreprises définiront, en tenant compte le 
cas échéant de leurs particularités, des majorations de salaire pour les travaux pénibles 
et dangereux  ; que pour retenir «  comme correspondant à la juste indemnisation 
du travail dangereux prévue à l’article 3.14 de la convention collective susvisée, une 
augmentation de salaire mensuelle de 70 euros », la cour d’appel s’est fondée sur le 
bulletin de salaire d’un salarié de la société Sita Nord-Est, et sur le bulletin de salaire 
d’un ancien salarié de la société Veolia, contrats transférés à la société Proserve DAS-
RI en application de l’article L. 1224-1 du code du travail ; qu’en se fondant, pour 
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fixer le montant de la majoration litigieuse, sur la situation d’autres entreprises et en 
s’abstenant de tenir compte des particularités de la société Proserve DASRI, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3.14 de la convention 
collective susvisée ;

 6°/ encore plus subsidiairement, que le salaire n’est dû que dans la mesure du tra-
vail effectivement accompli par le salarié ; qu’en refusant « de limiter le montant de 
l’augmentation de salaire « par jour travaillé » «, et en retenant « une augmentation de 
salaire mensuelle » forfaitaire, quand elle constatait que la majoration de salaire pour 
travaux dangereux était « versée en contrepartie du travail réalisé par les salariés » la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont 
il résultait que la majoration de salaire aurait dû être indexée en fonction du temps 
de travail effectif et du temps réel d’exposition au prétendu risque, a violé les articles 
L. 1221-1 et L. 3221-3 du code du travail. »

 8. Par son premier moyen, la société Suez RV Île-de-France fait grief aux arrêts de 
dire que les sociétés Suez RV Ile-de-France et Proserve DASRI sont redevables à 
l’égard des salariés du règlement de la majoration de salaire prévue par l’article 3.14 
de la convention collective nationale des activités du déchet, pour la période allant 
jusqu’au 28  février 2018 pour la première, et à compter du 1er mars 2018 jusqu’à 
la date de l’arrêt de l’exercice de cette activité par le salarié pour la seconde, de la 
condamner en conséquence à régler aux salariés une majoration de salaire jusqu’au 
28 février 2018 dans la limite de la prescription, une somme à titre de dommages-in-
térêts en réparation de leur préjudice moral, de la condamner en conséquence à verser 
au syndicat général des transports CFDT du nord-ouest francilien une somme à titre 
de dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral, alors :

 « 1°/ que l’article 3.14 de la convention collective nationale des activités de déchets 
du 11 mai 2000 dispose que « conformément aux dispositions légales, les entreprises 
définiront, en tenant compte le cas échéant de leurs particularités, des majorations 
de salaire pour les travaux pénibles et dangereux. Ces majorations s’ajouteront le cas 
échéant à celles prévues par la présente convention collective  »  ; qu’il résulte des 
propres constatations de l’arrêt que si la dangerosité des déchets d’activités de soins à 
risque infectieux (DASRI) est admise par toutes les parties, elle ne rend pas nécessaire-
ment elles-mêmes dangereuses les activités de collecte et de transport de ces déchets ; 
que la cour d’appel a relevé que l’employeur justifiait d’un ensemble de mesures visant 
à préserver la santé et la sécurité des salariés - formation du salarié sur les déchets spé-
ciaux, consignes de sécurité prodiguées par l’entreprise, protocoles à respecter, véhi-
cules adaptés, équipements de protection individuelle obligatoires, contrôle de confor-
mité, contenants spécifiques hermétiques, et enfin, autorisation donnée au salarié de 
refuser une collecte d’emballages non conformes, non verrouillés ou non identifiés - 
qui « minimisaient » le risque de danger ; qu’en jugeant que ces activités constituaient 
néanmoins des travaux dangereux au sens de la disposition conventionnelle précitée 
au motif inopérant que le risque de blessures et d’entrée en contact avec les déchets 
n’était pas «  totalement supprimé  » par les mesures applicables dans l’entreprise, la 
cour d’appel qui n’a pas caractérisé que les activités en cause constituaient des travaux 
présentant des risques plus importants que les autres activités visées par la convention 
collective, voire même que toute autre activité professionnelle pour laquelle il n’existe 
pas de risque nul, n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 3.14 de la 
convention collective nationale des activités de déchets du 11 mai 2000 ;
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 2°/ qu’ interdiction est faite au juge de dénaturer les conclusions des parties ; que dans 
ses écritures d’appel, l’employeur, sur la base d’un tableau statistique figurant dans le 
rapport Progexa produit par la partie adverse faisait valoir que « sur les 30 accidents 
du travail répertoriés sur une période de 3 ans, 93,33 % sont liés à la manutention, des 
chocs ou des chutes de plein pied.

Les principaux risques statistiques liés à l’activité de collecte DASRI sont donc à part 
égale, liés à la manutention ou aux chutes.

Le risque prégnant est donc très loin d’être biologique » ; que le tableau auquel il se 
référait précisait en effet que 50 % des accidents étaient liés à des chutes ou des chocs 
de plein pied et 43,33 % d’entre eux à la manutention, le rapport précisant sur ce point 
que les accidents de manutention se traduisaient par des douleurs ressenties pendant le 
port de charge ; que dès lors en affirmant que « l’employeur reconnaît dans ses écri-
tures que les principaux risques statistiques liés à l’activité DASRI résultent à 93,33 % 
de la manutention des déchets (manutention manuelle, port de charges et risques d’in-
fection) et des chutes et chocs des agents » pour en déduire que les activités de collecte 
et de transport des DASRI constituaient des travaux dangereux, lorsque l’employeur 
soulignait au contraire que les risques d’infection n’étaient pas inclus dans ces 93,33 %, 
la cour d’appel a dénaturé ses conclusions d’appel en violation du principe susvisé ;

 3°/ que les termes du litige sont fixés par les prétentions respectives des parties ; que 
les salariés sollicitaient la condamnation de leur employeur à leur verser une « prime 
pour travaux dangereux » ; qu’en condamnant la société Suez RV Île-de-France à leur 
verser « une majoration de salaire » d’un montant mensuel de 70 euros, la cour d’appel 
a méconnu les termes du litige en violation des articles 4 et 5 du code de procédure 
civile ;

 4°/ qu’à supposer que la cour d’appel ait accordé une majoration de salaire prenant 
la forme d’une prime, la société lui demandait de préciser si cette prime était due 
uniquement pour les périodes de travail ou bien y compris en cas de périodes de sus-
pension du contrat de travail, et rappelait à cet égard que si la prime était due périodes 
de travail et de congés confondues, elle ne pouvait rentrer dans l’assiette de calcul de 
l’indemnité de congés payés que la cour d’appel a constaté que « la prime litigieuse 
est versée en contrepartie du travail réalisé par les salariés et destinée à compenser 
la sujétion permanente liée au caractère dangereux de leurs missions » et a assorti sa 
condamnation d’une indemnité de congés payés ; qu’en statuant ainsi sans toutefois 
préciser, comme elle y était invitée, que la prime devait être proratisée en fonction des 
seules périodes travaillées, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 3-14 de la convention collective des activités de déchets du 11 mai 2000 ;

 5°/ que la société Suez RV Île-de-France faisait valoir que la prime de 70 euros versée 
au sein de la société Sita Nord-Est l’avait été en vertu d’un accord de fin de conflit qui 
ne faisait pas référence à l’article 3-14 de la convention collective, l’accord prévoyant 
le versement d’une « prime chauffeur Das » en contrepartie de la compétence particu-
lière requise pour la collecte des déchets d’activités de soins, qui n’est pas reconnue par 
la convention collective ; qu’en jugeant que cette prime donnait une indication pour 
fixer le montant de la majoration due en application de l’article 3-14 de la convention 
collective à 70 euros, sans répondre à ce moyen péremptoire établissant que la prime 
chauffeur DAS n’avait pas le même objet que la majoration prévue par la convention 
collective, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »



551

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article 3.14 de la convention collective nationale des activités du 
déchet du 11 mai 2000, que conformément aux dispositions légales, les entreprises 
définiront, en tenant compte le cas échéant de leurs particularités, des majorations de 
salaire pour les travaux pénibles ou dangereux.

 Ces majorations s’ajouteront, le cas échéant, à celles prévues par la présente conven-
tion collective.

 10. Après avoir relevé que le caractère dangereux des produits collectés  -aiguilles, 
seringues, lancettes, cathéters, pansements, gants souillés, poches de sang vides, déchets 
anatomiques humains, déchets présentant un risque infectieux- n’était pas contesté, la 
cour d’appel, qui a constaté que les mesures de prévention mises en place par l’em-
ployeur ne supprimaient pas le danger, a, hors toute dénaturation, sans être tenue de 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation ni de procéder à des recherches 
inopérantes, pu décider que l’activité de collecte, de manipulation et de transport des 
contenants de ces produits était une activité à risque spécifique, et que les salariés qui y 
étaient affectés effectuaient un travail dangereux, leur ouvrant droit à la majoration de 
salaire prévue par la convention collective en contrepartie du travail effectué, majora-
tion, dont elle a, après avoir constaté la carence de l’employeur, et exerçant son office, 
fixé le montant au vu des éléments fournis par les parties.

 11. Les moyens ne sont en conséquence pas fondés.

 12. Le rejet du premier moyen du pourvoi incident rend sans portée la première 
branche du deuxième moyen et le troisième moyen du même pourvoi pris d’une 
cassation par voie de conséquence. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Wurtz - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 3.14 de la convention collective nationale des activités du déchet du 11 mai 2000.
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Soc., 23 mars 2022, n° 20-18.681, n° 20-18.682, n° 20-18.683, n° 20-18.684, 
(B), FS

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de prévention et 
de sécurité du 15 février 1985 – Accord du 5 mars 2002 relatif à la 
reprise du personnel – Avenant du 28 janvier 2011 – Articles 1 et 
2.3.2 – Reprise de marché – Modalités de transfert des salariés – 
Périmètre sortant – Détermination – Portée.

Le périmètre sortant auquel s’applique l’obligation de reprise du personnel pesant sur l’entreprise entrante en 
application des articles 1 et 2.3.2 de l’avenant du 28 janvier 2011 à l’accord du 5 mars 2002 relatif à la 
reprise du personnel annexé à la convention collective nationale des entreprises de prévention et de sécurité du 
15 février 1985 est celui du marché transféré donnant lieu au renouvellement de prestataire. L’obligation de 
reprise des contrats de travail ne s’impose pas au nouveau prestataire lorsque le renouvellement ne porte pas sur 
le marché auquel les salariés étaient affectés.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de prévention 
et de sécurité du 15 février 1985 – Accord du 5 mars 2002 relatif 
à la reprise du personnel – Avenant du 28 janvier 2011 – Articles 1 
et 2.3.2 – Reprise de marché – Renouvellement de prestataire – 
Périmètre de l’obligation de transfert de contrat de travail – Cas – 
Marché auquel les salariés sont affectés.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-18.681, 20-18.682, 20-18.683 et 
20-18.684 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 20 mai 2020) et les productions, les salariés engagés 
par la société Métiers des services de sécurité (M2S sécurité) exerçaient en dernier 
lieu les fonctions d’agent cynophile et étaient exclusivement affectés sur le site de 
l’ensemble immobilier du centre urbain de la tour à [Localité 7].

 3. Ils se sont vu notifier le 18  septembre 2015 par leur employeur le transfert de 
leur contrat de travail à la société GG sécurité privée, en application des dispositions 
conventionnelles de l’avenant du 28 janvier 2011 à l’accord du 5 mars 2002 relatif à 
la reprise du personnel annexé à la convention collective nationale des entreprises de 
prévention et de sécurité du 15 février 1985.

 4. La société GG sécurité privée, ayant refusé de reprendre leur contrat, ils ont saisi la 
juridiction prud’homale d’une demande tendant à voir imputer la rupture de fait de 
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leur contrat de travail, à titre principal, à la société GG sécurité privée et, à titre subsi-
diaire, à la société M2S sécurité et à obtenir le paiement de diverses sommes à ce titre.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société GG sécurité privée fait grief aux arrêts de mettre hors de cause la société 
M2S sécurité, de dire que le licenciement des salariés concernés était dépourvu de 
cause réelle et sérieuse, de la condamner à leur payer une indemnité de préavis, une in-
demnité de congés payés, une indemnité de licenciement ainsi que des dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que les obligations de 
reprise du personnel dans les conditions de l’avenant du 28 janvier 2011 à l’accord du 
5 mars 2002 relatif à la reprise du personnel, annexé à la convention collective des en-
treprises de prévention et de sécurité, s’appliquent au périmètre sortant tel que défini 
à l’article 1er, selon lequel par les termes de « périmètre sortant », il faut entendre à la 
fois le volume de prestations et la configuration des métiers, emplois, qualifications 
de l’ensemble des effectifs réalisant celles-ci, tels que ces deux éléments conjugués 
existaient précédemment à la consultation en vue du renouvellement du prestataire ; 
qu’il en résulte qu’en cas de renouvellement partiel d’un marché, le périmètre sortant 
soumis à l’obligation de reprise du personnel s’entend de la seule partie renouvelée 
et attribuée à un nouveau prestataire ; qu’en l’espèce, la société GG sécurité privée 
faisait valoir qu’en septembre 2015, la ville de [Localité 7] a décidé que la surveillance 
du « centre commercial de [Localité 7]» ne relevait plus de sa mission publique de 
sécurisation  » et ainsi «  purement et simplement retiré ce site des marchés publics 
avant de lancer les appels d’offres », en sorte que l’accord conventionnel de reprise 
du personnel n’était pas applicable aux « salariés de la société M2S sécurité affectés 
exclusivement à la surveillance du site du « centre commercial » retiré des marchés et 
des appels d’offres » ; qu’en retenant que « le fait que la ville de [Localité 7] ait décidé 
de réduire le périmètre du marché entrant ou repris (...) ne saurait permettre à la so-
ciété GG sécurité privée d’échapper à ses obligations conventionnelles de reprise de la 
totalité des salariés transférables affectés au périmètre sortant », cependant qu’en cas de 
différence entre le périmètre entrant et le périmètre sortant, l’obligation de reprise du 
personnel ne concerne que les salariés affectés au périmètre entrant, la cour d’appel a 
violé les articles 1 et 2.3.3 de l’avenant du 28 janvier 2011 à l’accord du 5 mars 2002 
relatif à la reprise du personnel, annexé à la convention collective des entreprises de 
prévention et de sécurité. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1er et 2.3.2 de l’avenant du 28 janvier 2011 à l’accord du 5 mars 2002 
relatif à la reprise du personnel annexé à la convention collective nationale des entre-
prises de prévention et de sécurité du 15 février 1985 :

 6. Selon ces textes, les obligations de reprise du personnel pesant sur l’entreprise en-
trante s’appliquent au périmètre sortant défini comme le volume de prestations et la 
configuration des métiers, emplois, qualifications de l’ensemble des effectifs réalisant 
celles-ci, tels que ces deux éléments conjugués existaient précédemment à la consul-
tation en vue du renouvellement du prestataire. Il n’y a pas lieu de prendre en compte 
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une éventuelle modification du volume ou des qualifications professionnelles requises 
au sein du périmètre entrant.

 7. Il en résulte que le périmètre sortant est celui du marché transféré donnant lieu 
au renouvellement de prestataire et que l’obligation de reprise des contrats de travail 
ne s’impose pas au nouveau prestataire lorsque le renouvellement ne porte pas sur le 
marché auquel les salariés étaient affectés.

 8. Pour mettre hors de cause la société sortante et condamner la société entrante à 
diverses sommes au titre de la rupture de leur contrat de travail, les arrêts retiennent 
d’abord que le périmètre sortant était composé du gardiennage de l’ensemble im-
mobilier du centre commercial de la tour (lot n° 1) et de la sécurisation des biens 
communaux et des manifestations publiques (lot n° 2) et ensuite que la société en-
trante est devenue attributaire du marché relatif au gardiennage et à la sécurisation 
des bâtiments communaux et des manifestations publiques, relevant précisément du 
périmètre sortant.

 9. Ils ajoutent que le fait que la ville de [Localité 7] ait décidé de réduire le périmètre 
du marché entrant ou repris avant de le rétablir dix mois plus tard ne saurait permettre 
à la société entrante d’échapper à ses obligations conventionnelles de reprise de la to-
talité des salariés transférables affectés au périmètre sortant.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le marché attribué 
à la société entrante ne concernait pas les missions de gardiennage de l’ensemble im-
mobilier du centre commercial de la tour auxquelles étaient exclusivement affectés les 
salariés, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 20 mai 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Marguerite  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles 1 et 2.3.2 de l’avenant du 28 janvier 2011 de l’accord du 5 mars 2002 relatif à la reprise 
du personnel, annexé à la convention collective nationale des entreprises de prévention et de 
sécurité du 15 février 1985.
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Soc., 2 mars 2022, n° 19-25.616, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des ingénieurs et cadres de 
la métallurgie du 13 mars 1972 – Article 23 – Rémunération – 
Appointements minima garantis – Calcul – Assiette – Nombre 
de jours effectivement travaillés par rapport au forfait en jours – 
Absence pour maladie – Détermination – Portée.

Fait l’exacte application des dispositions l’article 23 de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres 
de la métallurgie du 13 mars 1972 la cour d’appel qui, pour déterminer les appointements minima garantis a 
tenu compte du nombre de jours effectivement travaillés par rapport au forfait de deux cent treize jours prévu 
par la convention individuelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 27 septembre 2019), M. [I] a été engagé à compter 
du 28 avril 1980 par la société Technal France, aux droits de laquelle vient la société 
Hydro Building Systems France (la société), en qualité de contrôleur technique.

Par avenant du 9 mars 2000, une convention de forfait en jours a été conclue.

 2. Le 30 avril 2014, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
résiliation de son contrat de travail.

 3. Le salarié a été licencié le 4 août 2014.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en résiliation judiciaire du contrat 
de travail, de dire qu’aucune somme n’est due au titre de rappel de salaire de salaire, 
de dire que le licenciement repose sur une cause réelle et sérieuse et de le débouter 
de ses demandes en rappels de salaires et congés payés et de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors «  qu’il ressort de l’article  23 de la 
convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 
1972 que les appointements minima garantis comprennent les éléments permanents 
de la rémunération, y compris les avantages en nature ; qu’ils ne comprennent pas les 
libéralités à caractère aléatoire, bénévole ou temporaire  ; qu’en application de l’ar-
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ticle 24 de la convention collective précitée, les ingénieurs et cadres sont le plus sou-
vent rémunérés selon un forfait déterminé en fonction de leur responsabilité ; qu’en 
raison des conditions particulières dans lesquelles s’exerce leur activité professionnelle, 
les appointements des ingénieurs et cadres sont fonction de leur niveau de responsa-
bilité plus que de leur temps de présence à l’intérieur des entreprises ; qu’en applica-
tion de l’article 16 de la convention collective précitée, après un an de présence dans 
l’entreprise, en cas d’absence pour maladie, l’employeur doit compléter les indemnités 
journalières versées par les organismes de sécurité sociale et par un régime complé-
mentaire de prévoyance, pour assurer à l’intéressé des ressources égales à tout ou partie 
de ses appointements mensuels ; que par ailleurs, à défaut de précision contraire prévue 
par la convention collective, le retrait d’un jour de réduction de temps de travail en 
raison d’une absence pour maladie est interdit ; qu’il résulte de ces dispositions que 
lorsque le salarié a bénéficié d’un maintien intégral de sa rémunération en cas d’arrêt 
maladie, l’employeur étant subrogé dans les droits du salarié pour obtenir le versement 
des indemnités de la sécurité sociale, les journées d’absence pour maladie du salarié 
ne doivent pas être déduites du décompte annuel des jours travaillés lorsqu’il convient 
de procéder à la comparaison entre la rémunération annuelle du salarié et la rémuné-
ration annuelle minimale conventionnelle ; qu’en l’espèce, la société Hydro Building 
prétendait que les absences du salarié pour maladie devaient être déduites de son dé-
compte annuel de jours travaillés et que le salaire perçu devait être proratisé compte 
tenu de ces absences, afin de vérifier si le salaire minimal prévu par la convention col-
lective avait été perçu par le salarié ; que l’employeur faisait ainsi valoir que le salarié 
n’avait travaillé que 211 jours en 2012, 206 jours en 2013 et 91,5 jours en 2014 ; que 
la cour d’appel, pour procéder à la comparaison entre le salaire perçu par le salarié 
et le salaire minimal prévu par la convention collective, a fait droit à la demande de 
l’employeur et a donc déduit du décompte annuel des jours travaillés par le salarié des 
périodes où le salarié était absent en arrêt maladie ; qu’en statuant ainsi, tandis que les 
journées d’absences pour maladie du salarié ne doivent pas être déduites du décompte 
annuel des jours travaillés lorsqu’il convient de procéder à la comparaison entre la ré-
munération annuelle du salarié et la rémunération annuelle minimale conventionnelle, 
la cour d’appel a violé les articles 16, 23 et 24 de la convention collective nationale des 
ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 23 de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de 
la métallurgie du 13 mars 1972, les appointements minima garantis comprennent les 
éléments permanents de la rémunération, y compris les avantages en nature. Ils ne 
comprennent pas les libéralités à caractère aléatoire, bénévole ou temporaire. Il en 
résulte que les sommes versées pendant les périodes de suspension du contrat de tra-
vail en application de l’article 16 de ladite convention collective, pour compléter les 
indemnités journalières versées par les organismes de sécurité sociale et par un régime 
complémentaire de prévoyance, n’entrent pas dans l’assiette de détermination des ap-
pointements minima garantis.

 7. La cour d’appel, qui, pour déterminer les appointements minima garantis, a tenu 
compte du nombre de jours effectivement travaillés par rapport au forfait de deux cent 
treize jours, a fait l’exacte application des dispositions conventionnelles.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s)  : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 23 de la convention collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 
13 mars 1972.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 2 mars 2022, n° 20-13.272, (B), FS

– Rejet –

 ■ Journaliste professionnel – Statut – Application – Conditions – 
Activité principale de l’employeur – Activité autre qu’une 
entreprise ou une agence de presse – Edition d’une publication – 
Indépendance éditoriale – Caractérisation – Nécessité – Preuve – 
Inscription auprès de la commission paritaire des publications et 
agences de presse – Caractère suffisant (non) – Portée.

Dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise de presse ou une agence de presse, la qualité de journaliste 
professionnel peut être retenue si la personne exerce son activité dans une publication de presse disposant d’une 
indépendance éditoriale.

L’attribution d’un numéro à la publication par la commission paritaire des publications et agences de presse, 
destiné uniquement à faire bénéficier la revue de tarifs postaux et d’abattements fiscaux relevant du régime éco-
nomique de la presse, ne peut faire présumer que la publication dispose d’une indépendance éditoriale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 novembre 2019), Mme [E] a été engagée en qualité 
de « journaliste, chargée de la rédaction déléguée de la revue Présence du Cneap » 
par l’association Conseil national de l’enseignement agricole privé (l’association) à 
compter du 1er janvier 2000.
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 2. Licenciée pour motif économique par lettre du 10 septembre 2014, elle a, le 2 oc-
tobre 2014, saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir paiement de diverses 
sommes au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de la salariée

 Enoncé du moyen

 3. La salariée fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il lui avait reconnu le 
statut de journaliste professionnelle et avait condamné l’employeur au paiement d’une 
certaine somme au titre de treizième mois, alors :

 « 1°/ qu’est journaliste professionnel toute personne qui a pour activité principale, 
régulière et rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de 
presse, publications quotidiennes et périodiques ou agences de presse et qui en tire le 
principal de ses ressources ; que dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise 
de presse ou une agence de presse, la qualité de journaliste professionnel peut être 
retenue si la personne exerce son activité dans une publication de presse disposant 
d’une indépendance éditoriale ; que pour s’inscrire auprès de la commission paritaire 
des publications et agences de presse et bénéficier du régime économique de la presse, 
la publication doit justifier d’un caractère d’intérêt général quant à la diffusion de la 
pensée sans avoir pour objet principal d’informer sur la vie interne d’un groupement, 
quelle que soit sa forme juridique, ou de constituer un instrument de publicité ou de 
propagande pour celui-ci ; que l’attribution d’un numéro d’inscription auprès de la 
commission paritaire des publications et agences de presse permet par conséquent de 
présumer que la publication dispose d’une indépendance éditoriale vis-à-vis du grou-
pement qui l’édite ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la salariée exerçait 
son activité de journaliste au sein d’une publication de presse éditée par le Conseil 
national de l’enseignement privé agricole, qui n’était pas une entreprise de presse mais 
une organisation professionnelle dont l’objet est d’assurer la défense des intérêts des 
employeurs et chefs d’établissements d’enseignement agricole privé  ; qu’en faisant 
peser sur celle-ci la charge de la preuve de l’indépendance éditoriale de la publication, 
quand elle constatait que ladite publication était inscrite auprès de la commission pa-
ritaire des publications et agences de presse, la cour d’appel a inversé la charge de la 
preuve en violation des articles L. 7111-3 du code du travail, 72 de l’annexe 3 du code 
général des impôts et D18 du code des postes et des communications électroniques ;

 2°/ qu’est journaliste professionnel toute personne qui a pour activité principale, 
régulière et rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de 
presse, publications quotidiennes et périodiques ou agences de presse et qui en tire le 
principal de ses ressources ; que dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise de 
presse ou une agence de presse, la qualité de journaliste professionnel peut être retenue 
si la personne exerce son activité dans une publication de presse disposant d’une in-
dépendance éditoriale ; que l’indépendance éditoriale n’implique pas nécessairement 
que la publication critique les activités de l’entreprise ou de l’organisation dont elle 
dépend, mais seulement qu’elle n’ait pas pour objet de promouvoir les intérêts de cette 
dernière en étant libre dans le choix de son contenu rédactionnel sans recevoir d’ins-
tructions sur les sujets à traiter, ni faire l’objet d’un contrôle sur les projets d’article ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la salariée exerçait son activité de jour-
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naliste au sein d’une publication de presse éditée par le Conseil national de l’ensei-
gnement privé agricole, qui n’était pas une entreprise de presse mais une organisation 
professionnelle dont l’objet est d’assurer la défense des intérêts des employeurs et chefs 
d’établissements d’enseignement agricole privé ; qu’après avoir relevé qu’elle traitait 
de sujets d’information généraux en lien avec le monde agricole, la cour d’appel a 
néanmoins estimé que cette publication ne disposait pas d’une indépendance édito-
riale, motifs pris qu’il n’était pas démontré qu’elle contenait des informations prove-
nant de sources « vérifiées et recoupées » et qu’elle ne présentait pas une pluralité de 
points de vue sur les sujets traités en s’abstenant de critiquer l’enseignement agricole 
privé  ; qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’absence 
d’indépendance éditoriale de la publication, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 7111-3 du code du travail ;

 3°/ que le secret des sources des journalistes est protégé dans l’exercice de leur 
mission d’information du public ; qu’en estimant que la publication pour laquelle la 
salariée écrivait ne disposait pas d’une indépendance éditoriale motifs pris qu’il n’était 
pas démontré qu’elle contenait des informations provenant de sources « vérifiées et 
recoupées », quand il ne peut en aucun cas être demandé à un journaliste de révéler 
ses sources, la cour d’appel a violé l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse ;

 4°/ qu’est journaliste professionnel toute personne qui a pour activité principale, 
régulière et rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de 
presse, publications quotidiennes et périodiques ou agences de presse et qui en tire le 
principal de ses ressources ; que dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise de 
presse ou une agence de presse, la qualité de journaliste professionnel peut être retenue 
si la personne exerce son activité dans une publication de presse disposant d’une indé-
pendance éditoriale ; que le caractère payant de la publication est un élément détermi-
nant pour apprécier son indépendance ; qu’en retenant qu’il n’était pas démontré que 
la publication dans laquelle écrivait la salariée disposait d’une indépendance éditoriale 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si son caractère payant ne l’établissait pas, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 7111-3 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 7111-3, alinéa 1, du code du travail, est journaliste profes-
sionnel toute personne qui a pour activité principale, régulière et rétribuée, l’exercice 
de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de presse, publications quotidiennes 
et périodiques ou agences de presse et qui en tire le principal de ses ressources.

 5. Dans le cas où l’employeur n’est pas une entreprise de presse ou une agence de 
presse, la qualité de journaliste professionnel peut être retenue si la personne exerce 
son activité dans une publication de presse disposant d’une indépendance éditoriale.

 6. D’abord, l’attribution d’un numéro à la publication par la commission paritaire des 
publications et agences de presse, destiné uniquement à faire bénéficier la revue de 
tarifs postaux et d’abattements fiscaux relevant du régime économique de la presse, ne 
peut faire présumer que la publication dispose d’une indépendance éditoriale.

 7. Ensuite, après avoir considéré que l’association n’était pas une entreprise de presse, 
mais une organisation professionnelle fédérant les établissements de l’enseignement 
agricole privé et ayant pour mission de coordonner les actions de ses organismes fon-
dateurs et de prendre en charge les actions d’intérêt commun de l’enseignement agri-
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cole privé catholique, la cour d’appel, qui a relevé que la salariée exerçait son activité 
de rédactrice dans une publication périodique dont le contenu des articles ne mettait 
pas en perspective des points de vue divers sur les sujets présentés, faisant ainsi ressortir 
l’absence d’indépendance éditoriale de la publication, en a exactement déduit, sans 
inverser la charge de la preuve et abstraction faite des motifs surabondants critiqués par 
le moyen pris en sa troisième branche, que la salariée ne pouvait pas se voir reconnaître 
la qualité de journaliste.

 8. Elle a, par conséquent, justement décidé que la salariée n’étant pas fondée à se voir 
reconnaître le statut de journaliste professionnelle dans le cadre de sa collaboration à 
la revue de l’association, elle ne pouvait prétendre à un rappel de prime de treizième 
mois en application de la convention collective nationale des journalistes non appli-
cable en la cause.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine 
somme à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de lui or-
donner de rembourser à Pôle emploi les indemnités de chômage versées dans la limite 
de six mois d’indemnités, et de le condamner au paiement d’une certaine somme sur 
le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux dépens exposés 
en cause d’appel, alors :

 « 1°/ que l’employeur est libéré de l’obligation de faire des offres de reclassement au 
salarié dont il envisage le licenciement pour motif économique lorsque l’entreprise 
ne comporte aucun emploi disponible en rapport avec ses compétences, au besoin en 
le faisant bénéficier d’une formation d’adaptation ; qu’en l’espèce, l’employeur souli-
gnait qu’il résultait du registre du personnel qu’aucune mesure de reclassement n’était 
possible au sein de l’association, les postes disponibles à l’époque du licenciement ne 
correspondant pas aux compétences de la salariée y compris avec une formation  ; 
qu’en énonçant, par motifs propres et adoptés, que la salariée n’avait reçu aucune pro-
position de reclassement, qu’elle avait proposé de se former, de diminuer sa charge de 
travail et d’évoluer au sein du service de communication au sein duquel elle exerçait 
ses fonctions, que l’association n’expliquait pas en quoi il n’était pas possible de réa-
liser un effort de formation et d’adaptation en faveur de la salariée alors que la revue 
avait continué sous forme électronique et au sein du service auquel elle appartenait, et 
qu’il ne fournissait aucun élément sur la structure de ses emplois et sur les recherches 
effectuées pour tenter de reclasser la salariée sur un emploi équivalent, sans rechercher, 
ainsi qu’elle y était invitée, si l’employeur ne justifiait pas, par le registre du personnel, 
de l’absence d’emplois disponibles dans l’entreprise en rapport avec les compétences 
de la salariée, y compris en la faisant bénéficier d’une formation d’adaptation, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1233-4 du code du 
travail dans sa rédaction applicable à l’espèce ;

 2°/ qu’une association à but non lucratif peut se prévaloir à l’appui d’un licenciement 
économique d’une réorganisation effectuée pour en sauvegarder la compétitivité de 
l’entreprise, mise en oeuvre pour prévenir des difficultés économiques prévisibles  ; 
qu’en affirmant, par motifs éventuellement adoptés, que l’association fondait le li-
cenciement la salariée sur la sauvegarde de la compétitivité, ce qui posait question 
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s’agissant d’une association de loi 1901 à but non lucratif et hors secteur concurrentiel, 
que pour constituer un motif légitime de licenciement, les difficultés économiques 
devaient être suffisamment importantes et durables pour justifier la suppression du 
poste ou la modification du contrat de travail, que la seule baisse du résultat au cours 
de l’année précédant le licenciement était jugée insuffisante pour caractériser des diffi-
cultés économiques et que de même, la baisse du chiffre d’affaires n’était pas un motif 
suffisant, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction 
applicable au litige ;

 3°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents soumis à son exa-
men ; qu’en l’espèce, la lettre de licenciement, après avoir évoqué le déficit affectant 
l’activité de publication de la revue « Présence », mentionnait que « plus globalement, 
la situation économique des établissements du CNEAP et par voie de conséquence, 
du CNEAP lui-même puisque son budget est constitué à hauteur de près de 80 % 
des cotisations des établissements, est fortement impactée par une série de facteurs 
structurels » qu’elle énumérait successivement, en indiquant, en premier lieu, que « la 
réforme des baccalauréats, liée à la rénovation de la voie professionnelle, fait passer de 
quatre à trois classes la durée de la scolarité et donc réduit mécaniquement le nombre 
d’élèves présents « au même moment » au sein d’un établissement.

L’anticipation faite de ce phénomène lié à la réforme de la formation initiale scolaire 
est indiqué dans la première hypothèse du tableau ci-après : baisse d’environ 9,5 % des 
effectifs scolarisés », en deuxième lieu, que « l’ouverture de formations concurrentes 
dans les établissements relevant du ministère de l’Éducation nationale, (bac profession-
nel des filières services en particulier risque de majorer ou pour le moins de confirmer 
cette tendance », en dernier lieu, que « la régionalisation croissante et la responsabilité 
accrue des régions dans leurs compétences relatives à la détermination de la carte 
de formation scolaire initiale et par voie d’apprentissage, imposent au CNEAP de 
revisiter de façon profonde sa mission » ; qu’en affirmant, par motifs éventuellement 
adoptés, que l’association fondait le licenciement de la salariée sur la seule activité 
de publication de la revue « Présence » sans prendre en compte la totalité du secteur 
d’activité du CNEAP, quand la lettre mentionnait des facteurs structurels concernant 
l’association entière, la cour d’appel a dénaturé la lettre de licenciement en violation 
du principe susvisé ;

 4°/ que le juge ne peut se substituer à l’employeur dans le choix des mesures destinées 
à remédier à une menace pesant sur sa compétitivité ; qu’en l’espèce, pour déclarer le 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a retenu, par motifs éventuel-
lement adoptés, que l’activité de publication de « Présence » n’avait pas été supprimée 
mais poursuivie sous une autre forme que la presse, par le biais d’une lettre d’informa-
tion électronique émanant du service communication du CNEAP dont la salariée fai-
sait partie et qu’au vu du tableau fourni par l’association dans la lettre de licenciement, 
après déduction des frais de réalisation et de routage de cette revue « papier », l’activité 
n’était plus déficitaire mais bénéficiaire de 89 000  euros en 2013 et 71 000  euros 
en 2014 ; qu’en statuant de la sorte, quand la réalité de la suppression du poste de la 
salariée n’était pas contestée, la cour d’appel s’est, sous couvert d’apprécier la cause 
économique de licenciement, immiscée dans les choix de gestion de l’employeur et 
a violé l’article L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige. »
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 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’article L. 1233-4 du code du travail que le licenciement pour motif 
économique d’un salarié ne peut intervenir que lorsque les efforts de formation et 
d’adaptation ont été réalisés et que le reclassement de l’intéressé ne peut être opéré 
dans l’entreprise ou dans les entreprises du groupe auquel l’entreprise appartient. Si le 
devoir de formation et d’adaptation aux emplois disponibles n’oblige pas l’employeur 
à assurer aux salariés une formation initiale leur faisant défaut pour occuper un poste 
de reclassement, il l’oblige à assurer au salarié une formation complémentaire qui lui 
permettrait d’être reclassé.

 12. Ayant, par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, retenu qu’existaient des postes disponibles dans l’entreprise et relevé, 
par motifs propres, que l’employeur ne démontrait pas en quoi ces postes disponibles 
dans l’entreprise lors du licenciement n’étaient pas adaptés aux compétences et apti-
tudes de la salariée, même avec une formation complémentaire, la cour d’appel a, par 
ces seuls motifs, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Monge - Avocat général  : M. Des-
plan - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 7111-3, alinéa 1, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’une indépendance éditoriale de la publication pour l’attribution de la qualité de 
journaliste alors que l’employeur n’est pas une entreprise ou une agence de presse, à rapprocher : 
Soc., 1er décembre 2016, pourvoi n° 15-19.177, Bull. 2016, V, n° 229 (cassation), et l’arrêt cité.

SUCCESSION

1re Civ., 2 mars 2022, n° 20-16.674, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conjoint successible – Droits légaux de succession – Droit viager 
au logement – Bénéfice – Conditions – Manifestation de la volonté 
d’en bénéficier dans le délai requis – Forme – Manifestation tacite – 
Maintien dans les lieux – Appréciation.
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Selon les articles 764 et 765-1 du code civil, le conjoint survivant dispose d’un an à partir du décès pour ma-
nifester sa volonté de bénéficier de son droit viager au logement.

Si cette manifestation de volonté peut être tacite, elle ne peut résulter du seul maintien dans les lieux.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 12 mars 2019), [O] [I] est décédé le 24 avril 2010, 
en laissant pour lui succéder son fils [J], né d’une première union, et son épouse com-
mune en biens, Mme [L], qui occupait alors un bien acquis par les deux époux.

 2. Des difficultés sont survenues lors du règlement de la succession.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [I] fait grief à l’arrêt de dire que Mme [L], en restant dans les lieux, a formé 
une demande tacite de bénéficier du droit au logement résultant des dispositions de 
l’article 764 du code civil et de dire qu’elle dispose, en ce qui concerne l’immeuble 
commun, d’un droit d’usage et d’habitation sur la partie du bien dépendant de la suc-
cession, alors « que le seul maintien dans les lieux ne caractérise pas la manifestation de 
volonté du conjoint survivant de bénéficier du droit d’usage et d’habitation viager sur 
le logement appartenant aux époux ou dépendant totalement de la succession ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 764 et 765-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 764 et 765-1 du code civil :

 4. Selon ces textes, le conjoint survivant dispose d’un an à partir du décès pour mani-
fester sa volonté de bénéficier de son droit viager au logement. 

 5. Si cette manifestation de volonté peut être tacite, elle ne peut résulter du seul main-
tien dans les lieux. 

 6. Pour dire que Mme [L] dispose, en ce qui concerne l’immeuble commun, d’un 
droit d’usage et d’habitation sur la partie du bien dépendant de la succession, l’arrêt 
retient que, sauf cas de renonciation expresse, le fait de se maintenir dans les lieux un 
an après le décès suffit à permettre au conjoint survivant de bénéficier des dispositions 
de l’article 764 du code civil, que Mme [L] jouit paisiblement du logement familial de 
façon ininterrompue depuis le décès de [O] [I] et que son maintien dans les lieux doit 
s’analyser en une demande tacite de bénéficier du droit viager au logement, quand 
bien même elle n’a formulé de façon expresse cette demande que par conclusions du 
30 août 2016.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que Mme [L], en restant dans 
les lieux, a formé une demande tacite de bénéficier du droit au logement résultant des 
dispositions de l’article 764 du code civil et dit qu’elle dispose, en ce qui concerne 
l’immeuble commun sis [Adresse 1], d’un droit d’usage et d’habitation sur la partie du 
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bien immobilier dépendant de la succession, l’arrêt rendu le 12 mars 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise  - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Articles 764 et 765-1 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 février 2019, pourvoi n° 18-10.171, Bull., (cassation).

Com., 2 mars 2022, n° 20-20.173, (B), FS

– Cassation –

 ■ Partage – Action en réduction – Cas – Action en réduction d’une 
donation-partage – Liquidation judiciaire du bénéficiaire – Action 
en réduction d’une donation-partage.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 juin 2020), le 20 août 2013, M. [N] [Z], mis en 
liquidation judiciaire le 3 février 2006, et M. [F], en qualité de mandataire ad hoc, ont 
assigné MM. [U], [E] et [S] [Z] et Mmes [D] [Z], épouse [C] [A], et [K] [Z], épouse 
[G], en réduction d’une donation-partage dont ils avaient été gratifiés par leurs pa-
rents, du vivant de ces derniers, le 31 juillet 1987. M. [R], en sa qualité de liquidateur 
de M. [N] [Z], est intervenu à l’instance. 

 2. [U] [Z] étant décédé le [Date décès 6] 2020, Mmes [H] [Z] et [X] [Z], épouse [B], 
ont repris l’instance. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [N] [Z] et M. [F], ès qualités, font grief à l’arrêt de constater la nullité de l’acte 
introductif d’instance et de les débouter de leurs demandes, alors « que le débiteur 
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dispose d’un droit propre, dont il n’est pas dessaisi par l’effet de l’ouverture d’une 
liquidation judiciaire à son encontre, pour exercer les droits qu’il peut faire valoir en 
qualité d’héritier  ; qu’à ce titre, il peut exercer seul une action en réduction d’une 
donation-partage, sous la seule réserve de mettre en cause le liquidateur à raison de 
l’incidence patrimoniale de son action ; que la cour d’appel ne pouvait donc juger que 
M. [N] [Z] n’avait pas la « capacité juridique » ou « qualité à agir » en réduction de 
la donation-partage dont il avait bénéficié avec ses frères et soeurs sans violer l’article 
L. 641-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1077-1 du code civil et L. 641-9 du code de commerce :

 4. Il résulte du premier de ces textes que la faculté d’agir en réduction d’une dona-
tion-partage est ouverte à l’héritier réservataire qui n’a pas concouru à la donation ou 
qui a reçu un lot inférieur à sa part de réserve. Cet héritier étant libre, en fonction de 
considérations, non seulement patrimoniales, mais aussi morales ou familiales, d’exer-
cer ou non l’action en réduction pour préserver sa réserve, cette action est attachée 
à sa personne et, malgré son incidence patrimoniale, échappe, lorsqu’il est soumis à 
une procédure de liquidation judiciaire, au dessaisissement prévu par le second texte 
susvisé. 

 5. Pour annuler l’acte introductif d’instance délivré à la requête de M. [N] [Z], l’arrêt 
retient que, l’action en réduction d’une donation-partage étant une action patrimo-
niale, celui-ci n’avait pas qualité pour l’exercer aux lieu et place du liquidateur.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 1077-1 du code civil ; article L. 641-9 du code de commerce.
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1re Civ., 2 mars 2022, n° 20-21.641, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Rapport – Choses sujettes à rapport – Avantage indirect – Nu-
propriétaire – Occupant à titre gratuit de l’immeuble – Calcul de 
l’indemnité – Cas.

Celui qui cumule les devoirs d’un locataire, auquel sa position d’occupant d’un immeuble l’assimile, et les obli-
gations issues de la nue-propriété de cet immeuble, ne peut réclamer à l’usufruitier le remboursement des travaux 
qui, tout en constituant des réparations autres que locatives mises à la charge du bailleur par l’article 1720 du 
code civil, relèvent du domaine des grosses réparations imputées au nu-propriétaire par l’article 605 du même 
code.

Il en résulte que l’indemnité de rapport due, en application de l’article 843 du code civil, par le donataire du 
droit d’usage gratuit d’un immeuble dont il était également nu-propriétaire et dont le donateur avait conservé 
l’usufruit, est égale aux loyers qui auraient dû être payés si les lieux avaient été loués, après déduction du seul 
montant des réparations et frais d’entretien incombant à l’usufruitier du bien.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 9 septembre 2020), [C] [R] est décédée le 8 février 
2015, en laissant pour lui succéder ses deux fils, MM. [L] et [F] [O].

 2. Des difficultés étant survenues lors du règlement de la succession, M. [F] [O] a 
assigné son frère en partage.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 3. M. [L] [O] fait grief à l’arrêt de dire qu’il a bénéficié d’un avantage indirect, par 
mise à disposition sans paiement de loyer, à titre privé et professionnel, d’une partie 
de la propriété de [Localité 3], depuis janvier 1971 jusqu’au décès de [C] [R] et de 
le condamner à rapporter à la succession la somme de 261 536,49 euros à ce titre, 
alors « que pour être rapportable, l’avantage indirect doit avoir causé un appauvrisse-
ment du de cujus ; qu’en l’espèce, pour dire que M. [L] [O] a bénéficié d’un avantage 
indirect, soumis à rapport, au titre de la mise à disposition sans paiement de loyer 
d’une partie de la propriété de Saint Césaire dont sa mère, [C] [R], veuve [O], avait 
l’usufruit et dont il partageait la nue-propriété avec son frère, la cour d’appel a retenu 
que « même si l’on considère que les travaux réalisés en 1971 et 1972 par M. [L] [O] 
pour un montant de 78 067,92 francs étaient indispensables à un usage des lieux à titre 
d’habitation permanente, avant des les donner à bail, Mme [O] était en mesure d’en 
régler la moitié dès 1972 » et qu’ « il est suffisamment établi que [C] [R] aurait pu, dès 
1971, tirer des revenus de la partie de la maison occupée par son fils [L] dans le cadre 
d’une location, au besoin en recourant à un prêt pour la partie des frais lui incombant, 
dont les échéances auraient été remboursées par les loyers » ; qu’en statuant ainsi, sans 
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constater que les loyers que [C] [R] aurait été susceptible de percevoir auraient excédé 
le coût des travaux à effectuer et les intérêts de l’emprunt qu’elle aurait dû souscrire 
pour les financer, la cour d’appel, qui n’a pas établi la réalité de l’appauvrissement de la 
défunte, a privé sa décision de base légale au regard de l’article 843 du code civil, dans 
sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 4. Ayant relevé que, depuis janvier 1971, [C] [R] avait consenti à M. [L] [O] l’usage 
gratuit de la partie d’une maison dont elle avait conservé l’usufruit et dont celui-ci 
était nu-propriétaire avec son frère, et retenu qu’il n’était pas démontré que cet im-
meuble n’était pas, à cette époque, en état d’être mis en location, la cour d’appel, qui 
n’était pas tenue de procéder à une recherche que ses constatations et appréciations 
rendaient inopérante, a légalement justifié sa décision. 

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [L] [O] fait grief à l’arrêt de fixer à 261 536,49 euros l’indemnité de rapport 
mise à sa charge, alors :

 « 1°/ que le montant dû au titre du rapport ne peut excéder l’appauvrissement du de 
cujus ; que, pour fixer le montant du rapport dû par M. [L] [O], la cour d’appel a retenu 
que « le montant de l’avantage indirect doit être calculé, hors inflation, en déduisant 
le montant des réparations et frais d’entretien incombant normalement à l’usufrui-
tière du total des loyers qui auraient dû être payés compte tenu de l’état du bien en 
1972 et que l’on peut évaluer à 168,51 euros par mois », se bornant ainsi à déduire 
des loyers qui auraient dû être versés « le montant des travaux payés pour le compte 
de l’usufruitière », c’est-à-dire les réparations d’entretien ; qu’en statuant ainsi, quand 
l’appauvrissement de [C] [R] correspondant aux loyers non-perçus, il y avait lieu de 
tenir compte de l’ensemble des réparations qui lui auraient incombé en sa qualité de 
bailleresse, ce qui incluait les grosses réparations, la cour d’appel a violé les articles 860 
et 1720 du code civil ;

 2°/ que le montant dû au titre du rapport ne peut excéder l’appauvrissement du de 
cujus ; qu’après avoir retenu qu’« il est suffisamment établi que [C] [R] aurait pu, dès 
1971, tirer des revenus de la partie de la maison occupée par son fils [L] dans le cadre 
d’une location, au besoin en recourant à un prêt pour la partie des frais lui incombant, 
dont les échéances auraient été remboursées par les loyers », la cour d’appel, pour fixer 
le montant du rapport dû par M. [L] [O], s’est ainsi bornée à déduire des loyers qui au-
raient dû être versés « le montant des travaux payés pour le compte de l’usufruitière » ; 
qu’en statuant ainsi, quand l’appauvrissement de [C] [R] correspondait aux loyers 
non-perçus, dont il fallait déduire le coût de l’emprunt dont la cour d’appel avait 
elle-même constaté la nécessité pour financer une partie des travaux qui lui auraient 
incombé en sa qualité de bailleresse, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé l’article 860 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article  843 du code civil, tout héritier, même ayant accepté à 
concurrence de l’actif, venant à une succession, doit rapporter à ses cohéritiers tout 
ce qu’il a reçu du défunt, par donations entre vifs, directement ou indirectement ; il 
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ne peut retenir les dons à lui faits par le défunt, à moins qu’ils ne lui aient été faits 
expressément par préciput et hors part, ou avec dispense de rapport.

 7. Selon l’article 1720, alinéa 2, du même code, le bailleur est tenu de faire, pendant 
la durée du bail, toutes les réparations qui peuvent devenir nécessaires, autres que les 
locatives. 

 8. Selon l’article 605 du même code, l’usufruitier n’est tenu qu’aux réparations d’en-
tretien.

Les grosses réparations demeurent en principe à la charge du propriétaire. 

 9. La cour d’appel a relevé que [C] [R] avait consenti à M. [L] [O], avec une intention 
libérale, l’usage gratuit de la partie d’une maison dont elle avait conservé l’usufruit et 
dont celui-ci était nu-propriétaire avec son frère.

 10. Elle a retenu, à bon droit, que M. [L] [O], en ce qu’il cumulait les devoirs d’un 
locataire, auquel sa position d’occupant l’assimilait, et les obligations issues de la 
nue-propriété de l’immeuble, ne pouvait réclamer à l’usufruitière le remboursement 
des travaux qui, tout en constituant des réparations autres que locatives mises à la 
charge du bailleur par l’article 1720 du code civil, relevaient du domaine des grosses 
réparations imputées au nu-propriétaire par l’article 605 du même code.

 11. Elle en a exactement déduit que celui-ci était tenu d’une indemnité de rapport 
égale aux loyers qui auraient dû être payés si les lieux avaient été loués, après déduc-
tion du seul montant des réparations et frais d’entretien incombant normalement à 
l’usufruitière.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 13. M. [L] [O] fait grief à l’arrêt de dire que M. [F] [O] est créancier d’une indemnité 
de gestion d’un montant de 92 600 euros à l’encontre de la succession, pour la période 
comprise entre juillet 1976 et janvier 2015, alors « qu’il n’existe pas d’indivision entre 
l’usufruitier et le nu-propriétaire dont les droits sont de nature différente ; qu’en l’es-
pèce, pour dire que M. [F] [O] avait reçu mandat tacite de gérer l’indivision, pour la 
période antérieure au décès de [C] [R], c’est-à-dire de juillet 1976 à janvier 2015, la 
cour d’appel, après avoir écarté toute indemnisation relative aux grosses réparations, a 
retenu que « seules [pouvaient] donner lieu à créance à l’encontre de l’indivision les 
travaux d’entretien » ; qu’en statuant ainsi, quand les travaux d’entretien relevant de 
l’usufruit, M. [F] [O] ne pouvait avoir reçu mandat de son co-ïndivisaire en nue-pro-
priété pour les accomplir, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article 815-3 
du code civil, dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 815-3, dernier alinéa, et 605 du code civil :

 14. Selon le premier de ces textes, si un indivisaire prend en main la gestion des biens 
indivis, au su des autres et néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir 
reçu un mandat tacite, couvrant les actes d’administration.

 15. Selon le second, l’usufruitier n’est tenu qu’aux réparations d’entretien.

 16. Pour dire que M. [F] [O] est créancier d’une indemnité de gestion d’un mon-
tant de 92 600 euros à l’encontre de la succession, l’arrêt retient que celui-ci a réalisé, 
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pendant cette période, au su de tous, des travaux d’entretien sur des biens dont lui et 
son frère étaient nus-propriétaires indivis et dont leur mère avait conservé l’usufruit.

 17. En statuant ainsi, alors qu’il n’existe pas d’indivision entre l’usufruitier et le 
nu-propriétaire dont les droits sont de nature différente, de sorte que M. [F] [O] ne 
pouvait avoir reçu mandat de son co-ïndivisaire en nue-propriété d’accomplir des 
travaux d’entretien incombant à l’usufruitière, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. M. [L] [O] fait grief à l’arrêt de dire que M. [F] [O] est créancier d’une indemnité 
de gestion d’un montant de 200 euros par mois, à compter du 8 février 2015 jusqu’à 
la date du partage à intervenir, provisoirement arrêtée à la somme de 11 600 euros 
en novembre 2019, date de ses dernières écritures, alors « que l’indivisaire qui a géré 
l’indivision n’a droit à la rémunération que de l’activité qu’il a réellement fournie ; que 
pour dire que M. [F] [O] était créancier de l’indivision successorale d’une indemnité 
de gestion d’un montant de 200 euros par mois à compter du 8 février 2015 jusqu’à 
la date du partage à intervenir, la cour d’appel n’a relevé aucun acte de gestion por-
tant sur un bien indivis postérieur au 8 février 2015 ; qu’en statuant ainsi, sans relever 
d’actes caractérisant la gestion des biens indivis par M. [F] [O] postérieurement au 
décès de [C] [R], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 815-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 815-3 et 815-12 du code civil :

 19. Selon le premier de ces textes, si un indivisaire prend en main la gestion des biens 
indivis, au su des autres et néanmoins sans opposition de leur part, il est censé avoir 
reçu un mandat tacite couvrant les actes d’administration.

 20. Selon le second, l’indivisaire qui gère un ou plusieurs biens indivis a droit à la 
rémunération de son activité, dans les conditions fixées à l’amiable, ou, à défaut, par 
décision de justice.

 21. Pour dire que M. [F] [O] a droit à une rémunération de 200 euros par mois à 
compter du 8 février 2015, date du décès de [C] [R], l’arrêt retient que celui-ci a ré-
alisé des travaux d’entretien sur des biens en indivision avec son frère.

 22. En se déterminant ainsi, sans relever d’actes caractérisant la gestion des biens 
indivis par M. [F] [O] postérieurement au 8 février 2015, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. [F] [O] est créancier 
d’une indemnité de gestion d’un montant de 92 600 euros à l’encontre de la succes-
sion, pour la période comprise entre juillet 1976 et janvier 2015, et d’une indemnité 
de gestion de 200 euros par mois, à compter du 8  février 2015 jusqu’à la date du 
partage à intervenir, provisoirement arrêtée à la somme de 11 600 euros en novembre 
2019, l’arrêt rendu le 9 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Poi-
tiers ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat(s) : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Articles 605, 843, 1720, alinéa 2, du code civil.

SURETES REELLES IMMOBILIERES

3e Civ., 16 mars 2022, n° 20-21.337, (B), FS

– Cassation –

 ■ Hypothèque – Inscription – Radiation – Demande – Conditions – 
Détermination.

Tant que l’inscription d’une hypothèque subsiste, sa radiation peut être demandée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 25  juin 2020), suivant actes notariés des 18  juin et 
13 août 2008, la société Landesbank Saar (la banque) a consenti à la société Kimmolux 
deux prêts, dont le capital devait être débloqué par tranches successives.

 2. En garantie du remboursement de ces prêts, la société Kimmolux a conféré à la 
banque des hypothèques sur des immeubles lui appartenant.

 3. La troisième tranche des prêts n’ayant pas été débloquée, la société Kimmolux a, 
le 11 mai 2018, assigné la banque en mainlevée et radiation des inscriptions hypothé-
caires.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Kimmolux fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable comme 
prescrite, alors « que l’action tendant à faire prononcer la radiation d’une hypothèque 
en raison de l’extinction de la créance qu’elle garantit doit pouvoir être exercée tant 
que l’inscription subsiste  ; que dès lors, en retenant, pour refuser d’ordonner la ra-
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diation des hypothèques consenties par la société Kimmolux à la société Landesbank 
Saar en garantie du remboursement des sommes devant être versées dans le cadre 
des tranches C des deux prêts en date du 18 juin 2008, sommes dont elle a pourtant 
constaté qu’elles n’avaient pas été versées à l’emprunteur et qu’elles ne pouvaient plus 
l’être, que l’action avait été engagée plus de 8 ans à compter du moment où la société 
Kimmolux avait eu connaissance des faits pertinents et qu’elle était donc prescrite, la 
cour d’appel a violé l’article 2443 du code civil, par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2443 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 : 5. Il résulte de ce texte que, tant que l’ins-
cription d’une hypothèque subsiste, sa radiation peut toujours être demandée, lorsque 
l’inscription a été faite sans être fondée ni sur la loi, ni sur un titre, ou lorsqu’elle l’a 
été en vertu d’un titre soit irrégulier, soit éteint ou soldé, ou lorsque les droits d’hypo-
thèque sont effacés par les voies légales.

 6. Pour dire prescrite l’action engagée par la société Kimmolux, l’arrêt retient qu’en 
application des dispositions de l’article L. 110-4 du code de commerce, dans sa ré-
daction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, les obligations nées à l’occasion 
de leur commerce entre commerçants se prescrivent par cinq ans si elles ne sont pas 
soumises à des prescriptions spéciales plus courtes, que, dès avant le prononcé de la 
déchéance du terme qui lui a été notifiée le 22 juillet 2010, la société Kimmolux avait 
une connaissance effective des faits pertinents qui lui permettaient de contester les 
hypothèques dans la mesure où elle n’ignorait pas que la troisième tranche de chacun 
des prêts en question n’avait pas été débloquée, qu’en toute hypothèse, le déblocage 
ne pouvait plus intervenir au-delà de cette déchéance et que ce n’est que huit ans plus 
tard qu’elle a engagé l’instance en mainlevée et radiation de ces hypothèques, sans que 
ne soient justifiés ni mêmes allégués quelque erreur de sa part ou encore dol. 

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Didier et Pinet ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article 2443 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-
1192 du 15 septembre 2021.
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SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 23 mars 2022, n° 20-21.269, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de 
l’entreprise – Entreprise employant moins de cinquante salariés – 
Désignation d’un membre du comité social et économique – 
Membre suppléant – Possibilité – Limites – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Auxerre, 8 octobre 2020), le Syn-
dicat national des transports urbains de la CFDT (le syndicat) a désigné M. [S], élu 
membre suppléant de la délégation du personnel au comité social et économique, en 
qualité de délégué syndical de la société Transdev Auxerrois, par lettre du 27 juillet 
2020.

La société Transdev Auxerrois (la société) emploie moins de cinquante salariés.

 2. La société a contesté cette désignation par requête du 28 août 2020.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat et M. [S] font grief au jugement de prononcer la nullité de la désigna-
tion du salarié en qualité de délégué syndical, alors « que dans les établissements qui 
emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
sonnel au comité social et économique comme délégué syndical ; qu’en l’absence de 
disposition contraire, le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique désigné comme délégué syndical est indifféremment un membre titu-
laire ou un membre suppléant dudit comité ; qu’en décidant au contraire que M. [S] 
ne pouvait être désigné en qualité de délégué syndical dans la mesure où il a été élu 
en qualité de membre suppléant du comité social et économique et qu’il ne dispose 
ainsi pas du crédit d’heure nécessaire pour exercer un mandat de délégué syndical, le 
tribunal a violé l’article L. 2143-6 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 2143-6 du code du travail, dans les établissements qui 
emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
sonnel au comité social et économique comme délégué syndical. Sauf disposition 
conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical.

 6. La Cour de cassation, selon une jurisprudence constante (Soc., 24 septembre 2008, 
pourvoi n° 06-42.269, Bull. 2008, V, n° 184), a déduit de la disposition similaire an-
térieure de l’article L. 412-11 du code du travail que, sous réserve de conventions 
ou d’accords d’entreprise comportant des clauses plus favorables, dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés, seul un délégué du personnel titulaire disposant d’un 
crédit d’heures à ce titre peut être désigné comme délégué syndical.

 7. Elle a jugé toutefois qu’un délégué du personnel suppléant assurant momentané-
ment le remplacement du délégué du personnel titulaire en application de l’article 
L. 2314-30 dans sa rédaction alors applicable pouvait être désigné délégué syndical 
dès lors qu’il pouvait à ce titre bénéficier d’heures de délégation (Soc., 20 juin 2012, 
pourvoi n° 11-61.176, Bull. 2012, V, n° 193).

 8. L’article L. 2315-9, issu de l’ordonnance n° 1386-2017 du 22  septembre 2017, 
prévoit que les membres titulaires de la délégation du personnel du comité social et 
économique peuvent, chaque mois, répartir entre eux et avec les membres suppléants 
le crédit d’heures de délégation dont ils disposent.

 9. Par ailleurs, aux termes de l’article L. 2314-7 du code du travail, le protocole pré-
électoral peut modifier le nombre de sièges ou le volume des heures individuelles de 
délégation dès lors que le volume global de ces heures, au sein de chaque collège, est 
au moins égal à celui résultant des dispositions légales au regard de l’effectif de l’en-
treprise.

 10. Enfin, l’article L. 2315-2 du code du travail, dans le chapitre V « Fonctionnement » 
du comité social et économique dans lequel figure l’article L. 2315-9 sur la réparti-
tion des heures de délégation entre titulaires et suppléants, dispose que les dispositions 
du présent chapitre ne font pas obstacle aux dispositions plus favorables relatives au 
fonctionnement ou aux pouvoirs du comité social et économique résultant d’accords 
collectifs de travail ou d’usages.

 11. Il en résulte que seul un membre suppléant du comité social et économique 
disposant d’un crédit d’heures de délégation en application, soit des dispositions de 
l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des clauses du protocole préélectoral tel que 
prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace momentanément 
un membre titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de ce code, 
soit enfin en application d’un accord collectif dérogatoire au sens de l’article L. 2315-
2, peut être désigné, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, en qualité de 
délégué syndical.

 12. C’est dès lors à bon droit que le tribunal a statué comme il a fait.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 2314-7, L. 2314-37, L. 2315-2, L. 2315-9 et R. 2315-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’exigence, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, d’un crédit d’heures au titre 
d’un mandat de délégué du personnel titulaire pour être désigné délégué syndical ou représentant 
de section syndicale, à rapprocher : Soc., 27 mars 2013, pourvoi n° 12-20.369, Bull. 2013, V, n° 94 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-16.333, Bull., (rejet).

Soc., 23 mars 2022, n° 20-16.333, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Conditions – Effectif de 
l’entreprise – Entreprise employant moins de cinquante salariés – 
Désignation d’un membre du comité social et économique – 
Membre suppléant – Possibilité – Limites – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Evreux, 29 mai 2020), Mme [V], 
salariée du Syndicat d’eau du Roumois et du plateau du Neubourg, a été désignée 
déléguée syndicale du syndicat SCMDE/ CFE CGC, par courrier du 26 avril 2020.

 2. L’employeur a saisi, par requête du 6 mai 2020, le tribunal judiciaire d’une demande 
d’annulation de cette désignation.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La salariée et le syndicat SCMDE/CFE-CGC font grief au jugement d’annuler la 
désignation de celle-ci en qualité de déléguée syndicale, alors :

 «  1°/ que, dans les établissements qui emploient moins de cinquante salariés, les 
syndicats représentatifs dans l’établissement peuvent désigner, pour la durée de son 
mandat, un membre de la délégation du personnel au comité social et économique 
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comme délégué syndical ; que sauf disposition conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas 
droit à un crédit d’heures ; que ce texte n’interdit pas la désignation comme délégué 
syndical d’un membre suppléant du comité social et économique, sauf à ce dernier à 
ne pas bénéficier d’un crédit d’heures ; qu’en annulant la désignation de Mme [V] en 
qualité de déléguée syndicale au motif que celle-ci, en tant que membre suppléante 
du comité social et économique, ne disposait pas d’un crédit d’heures de délégation 
mensuel personnel et permanent, le tribunal judiciaire a violé l’article L. 2143-6 du 
code du travail ;

 2°/ que, en toute hypothèse, les membres titulaires de la délégation du personnel 
du comité social et économique peuvent, chaque mois, répartir entre eux et avec 
les membres suppléants le crédit d’heures de délégation dont ils disposent ; que rien 
n’interdit à un membre titulaire de répartir ses heures de délégations avec un membre 
suppléant, de façon permanente et irrévocable ; qu’en affirmant pourtant que ‘le lé-
gislateur n’a pas prévu la possibilité pour un membre titulaire du CSE de renoncer 
par avance pour toute la durée de son mandat et de manière irrévocable à ses heures 
de délégation au profit d’un membre suppléant’, le tribunal judiciaire a violé l’article 
L. 2315-9 du code du travail ;

 3°/ que, en relevant que l’accord de partage des heures de délégation entre M. [M] et 
Mme [V] ne respectait pas le formalisme en ce qu’il ne comportait aucune indication 
sur le nombre d’heures réparties chaque mois jusqu’à la fin du mandat, cependant 
qu’aucun formalisme n’impose cette modalité particulière de répartition des heures 
de délégations, le tribunal judiciaire a violé l’article L. 2315-9 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 2143-6 du code du travail, dans les établissements qui 
emploient moins de cinquante salariés, les syndicats représentatifs dans l’établissement 
peuvent désigner, pour la durée de son mandat, un membre de la délégation du per-
sonnel au comité social et économique comme délégué syndical. Sauf disposition 
conventionnelle, ce mandat n’ouvre pas droit à un crédit d’heures.

Le temps dont dispose le membre de la délégation du personnel au comité social et 
économique pour l’exercice de son mandat peut être utilisé dans les mêmes conditions 
pour l’exercice de ses fonctions de délégué syndical. 

 5. La Cour de cassation, selon une jurisprudence constante (Soc., 24 septembre 2008, 
pourvoi n° 06-42.269, Bull. 2008, V, n° 184), a déduit de la disposition similaire an-
térieure de l’article L. 412-11 du code du travail que, sous réserve de conventions 
ou d’accords d’entreprise comportant des clauses plus favorables, dans les entreprises 
de moins de cinquante salariés, seul un délégué du personnel titulaire disposant d’un 
crédit d’heures à ce titre peut être désigné comme délégué syndical.

 6. Elle a jugé toutefois qu’un délégué du personnel suppléant assurant momentané-
ment le remplacement du délégué du personnel titulaire en application de l’article 
L. 2314-30 dans sa rédaction alors applicable pouvait être désigné délégué syndical 
dès lors qu’il pouvait à ce titre bénéficier d’heures de délégation (Soc., 20 juin 2012, 
pourvoi n° 11-61.176, Bull. 2012, V, n° 193).

 7. L’article L. 2315-9, issu de l’ordonnance n° 1386-2017 du 22  septembre 2017, 
prévoit que les membres titulaires de la délégation du personnel du comité social et 
économique peuvent, chaque mois, répartir entre eux et avec les membres suppléants 
le crédit d’heures de délégation dont ils disposent. 
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 8. Par ailleurs, aux termes de l’article L. 2314-7 du code du travail, le protocole pré-
électoral peut modifier le nombre de sièges ou le volume des heures individuelles de 
délégation dès lors que le volume global de ces heures, au sein de chaque collège, est 
au moins égal à celui résultant des dispositions légales au regard de l’effectif de l’en-
treprise. 

 9. Enfin, l’article L. 2315-2 du code du travail, dans le chapitre V « Fonctionnement » 
du comité social et économique dans lequel figure l’article L. 2315-9 sur la réparti-
tion des heures de délégation entre titulaires et suppléants, dispose que les dispositions 
du présent chapitre ne font pas obstacle aux dispositions plus favorables relatives au 
fonctionnement ou aux pouvoirs du comité social et économique résultant d’accords 
collectifs de travail ou d’usages. 

 10. Il en résulte que seul un membre suppléant du comité social et économique 
disposant d’un crédit d’heures de délégation en application, soit des dispositions de 
l’article L. 2315-9 du code du travail, soit des clauses du protocole préélectoral tel que 
prévu à l’article L. 2314-7 du même code, soit du fait qu’il remplace momentanément 
un membre titulaire en application des dispositions de l’article L. 2314-37 de ce code, 
soit enfin en application d’un accord collectif dérogatoire au sens de l’article L. 2315-
2, peut être désigné, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, en qualité de 
délégué syndical.

 11. Le tribunal qui a constaté que Mme [V] avait été élue en qualité de suppléant et 
que l’accord de partage des heures de délégation avec le membre titulaire du comité 
social et économique ne comportait aucune indication sur le nombre d’heures de 
délégation réparties mensuellement et était établi pour toute la durée du mandat en 
contrariété avec les dispositions des articles L. 2315-9 et R. 2315-6 du code du travail, 
en a exactement déduit qu’elle ne pouvait être désignée en qualité de délégué syndical. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
M. Gambert - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 2314-7, L. 2314-37, L. 2315-2, L. 2315-9 et R. 2315-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exigence, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, d’un crédit d’heures au titre 
d’un mandat de délégué du personnel titulaire pour être désigné délégué syndical ou représentant 
de section syndicale, à rapprocher : Soc., 27 mars 2013, pourvoi n° 12-20.369, Bull. 2013, V, n° 94 
(rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 23 mars 2022, pourvoi n° 20-21.269, Bull., (rejet).



577

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 2 mars 2022, n° 20-18.442, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical – Désignation – Périmètre de la désignation – Dispositions 
légales – Caractère d’ordre public – Portée.

En premier lieu, eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 que par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, une organisation syndicale non signataire d’un accord collectif 
est recevable à invoquer par voie d’exception, sans condition de délai, l’illégalité d’une clause d’un accord col-
lectif lorsque cette clause est invoquée pour s’opposer à l’exercice de ses droits propres résultant des prérogatives 
syndicales qui lui sont reconnues par la loi. 

En second lieu, aux termes de l’article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail, la désignation d’un délégué 
syndical peut intervenir au sein de l’établissement regroupant des salariés placés sous la direction d’un représen-
tant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer 
des revendications communes et spécifiques. 

Ces dispositions, même si elles n’ouvrent qu’une faculté aux organisations syndicales représentatives, sont 
d’ordre public quant au périmètre de désignation des délégués syndicaux. 

Il s’ensuit que ni un accord collectif de droit commun, ni l’accord d’entreprise prévu par l’article L. 2313-2 du 
code du travail concernant la mise en place du comité social et économique et des comités sociaux et économiques 
d’établissement ne peuvent priver un syndicat du droit de désigner un délégué syndical au niveau d’un établis-
sement au sens de l’article L. 2143-3 du code du travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 23 juillet 2020), un accord 
collectif a été conclu le 26 mars 2019 au sein de la société Magasins Galeries Lafayette 
(la société) avec l’ensemble des organisations syndicales représentatives sur les condi-
tions de mise en place des comités sociaux et économiques au sein de l’entreprise.

L’accord collectif prévoit notamment l’existence de vingt-cinq établissements distincts 
pour la mise en place des comités sociaux et économiques.

 2. Le 20 novembre 2019, l’union syndicale CGT [Localité 8] commerce et services 
(le syndicat CGT) a désigné M. [F] en qualité de délégué syndical au sein du magasin 
Galeries Lafayette [Adresse 4]. 

 3. La société a contesté cette désignation devant le tribunal judiciaire le 4 décembre 
2019. 

 4. Le 11 décembre 2019, la société a signé avec deux autres organisations syndicales 
représentatives un avenant à l’accord du 26 mars 2019, indiquant que «  les parties 
souhaitent confirmer que tous les établissements distincts consacrés dans le cadre du 
présent accord, y inclus l’établissement distinct Ile de France composé des maga-
sins de [Adresse 9], [Adresse 5] et [Adresse 6]/[Adresse 4] et l’établissement distinct 
Grand [Localité 7] ont été déterminés conventionnellement pour servir à l’identique 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/621f1708459bcb7900c39e8d/b07d7ca6175ca64e0e4765e934c864c4
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de périmètre d’élection du comité social et économique et de désignation de tous les 
représentants syndicaux. »

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief au jugement de dire que le magasin Galeries Lafayette [Adresse 
4] a la qualité d’établissement distinct au sens de l’article L. 2143-3, 4e alinéa, du code 
du travail, que l’avenant n° 1 en date du 11 décembre 2019 ne peut remettre en cause 
les dispositions d’ordre public contenues dans l’article L. 2143-3, 4e alinéa, du code 
du travail, de la débouter de sa demande d’annulation de la désignation par l’union 
syndicale CGT [Localité 8] commerce et services de M. [F] en qualité de délégué syn-
dical au sein du magasin Galeries Lafayette [Adresse 4] et de sa demande de caducité 
de cette désignation, alors « que la division de l’entreprise en établissements distincts 
définissant le cadre de la représentation élue et des délégués syndicaux et la désigna-
tion de délégués syndicaux résultant d’un accord collectif lie les syndicats signataires 
et s’impose à tous les salariés et syndicats ; que le tribunal judiciaire ne peut écarter 
le découpage conventionnel et procéder lui-même à une nouvelle division de la re-
présentation de l’entreprise en établissements distincts à l’occasion d’une contestation 
portant sur la validité d’un mandat de délégué syndical ; qu’au cas présent la société 
exposait que l’avenant du 11 décembre 2019 avait redécoupé le cadre de représenta-
tion des mandats syndicaux de l’entreprise en précisant que l’établissement d’ ‘‘Ile de 
France’’ composé des magasins de [Adresse 9], [Adresse 5] et [Adresse 6]/[Adresse 4] 
constituait le périmètre utile pour la désignation des représentants syndicaux de l’en-
treprise ; que le mandat de délégué syndical de M. [F] exercé au sein du magasin ‘‘Ga-
leries Lafayette [Adresse 4]’’ était donc caduc à compter de l’entrée en vigueur de cet 
avenant, l’accord collectif ne reconnaissant pas le site ‘‘Galeries Lafayette [Adresse 4]’’ 
comme établissement distinct ; que pour valider la désignation, le tribunal judiciaire a 
cependant jugé que la division de l’entreprise réalisée par l’avenant du 11 décembre 
2019 était illégale ; qu’en statuant comme il l’a fait, cependant que le site ‘‘Galeries La-
fayette [Adresse 4]’’ ne constituait pas un établissement distinct aux termes de l’accord 
d’entreprise du 11 décembre 2019 dont il ne pouvait écarter les dispositions par voie 
d’exception, le tribunal a violé l’article L. 2143-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail toute action 
en nullité de tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine 
d’irrecevabilité, être engagée dans un délai de deux mois à compter :

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ; 

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 7. Aux termes de l’article L. 2231-5 du même code, la partie la plus diligente des 
organisations signataires d’une convention ou d’un accord en notifie le texte à l’en-
semble des organisations représentatives à l’issue de la procédure de signature.

 8. Toutefois, dans sa décision n° 2018-761 DC du 21 mars 2018, le Conseil consti-
tutionnel a précisé que l’article L. 2262-14 ne prive pas les salariés de la possibilité 
de contester, sans condition de délai, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
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de convention ou d’accord collectif, à l’occasion d’un litige individuel la mettant en 
oeuvre, de sorte que l’article L. 2262-14 ne méconnaît pas le droit à un recours juri-
dictionnel effectif garanti par l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen de 1789. 

 9. Eu égard au droit à un recours juridictionnel effectif garanti tant par l’article 16 de 
la Déclaration de 1789 que par l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, une organisation syndicale non signataire 
d’un accord collectif est recevable à invoquer par voie d’exception, sans condition de 
délai, l’illégalité d’une clause d’un accord collectif lorsque cette clause est invoquée 
pour s’opposer à l’exercice de ses droits propres résultant des prérogatives syndicales 
qui lui sont reconnues par la loi.

 10. En second lieu, aux termes de l’article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail, la 
désignation d’un délégué syndical peut intervenir au sein de l’établissement regrou-
pant des salariés placés sous la direction d’un représentant de l’employeur et consti-
tuant une communauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des 
revendications communes et spécifiques.

 11. Ces dispositions, même si elles n’ouvrent qu’une faculté aux organisations syndi-
cales représentatives, sont d’ordre public quant au périmètre de désignation des délé-
gués syndicaux. 

 12. Il s’ensuit que ni un accord collectif de droit commun, ni l’accord d’entreprise 
prévu par l’article L. 2313-2 du code du travail concernant la mise en place du co-
mité social et économique et des comités sociaux et économiques d’établissement ne 
peuvent priver un syndicat du droit de désigner un délégué syndical au niveau d’un 
établissement au sens de l’article L. 2143-3 du code du travail.

 13. C’est dès lors à bon droit que le tribunal judiciaire a retenu que l’avenant signé le 
11 décembre 2019 ne pouvait priver le syndicat CGT de son droit légal de désigner 
un délégué syndical sur le périmètre contesté.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ; article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article L. 2143-3, 
alinéa 4, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’effet d’un accord collectif ou d’un accord d’entreprise sur la détermination du périmètre de 
désignation du délégué syndical, à rapprocher : Soc., 31 mai 2016, pourvoi n° 15-21.175, Bull. 
2016, V, n° 121 (rejet), et l’arrêt cité.
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Soc., 23 mars 2022, n° 20-20.397, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Section syndicale – Représentant – Fonctions – Représentant 
syndical au comité social et économique – Membre de droit – 
Exclusion – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 mars 2020), le Syndicat national des ingénieurs et 
cadres des industries chimiques et des visiteurs médicaux CGT (le syndicat) a désigné 
Mme [M] en qualité de représentante de section syndicale au sein de la société Merck 
Serono (la société) le 6 novembre 2018.

Le syndicat a demandé à l’employeur de convoquer Mme [M] aux réunions du comi-
té social et économique en sa qualité de représentante de section syndicale dans une 
entreprise de moins de 300 salariés.

 2. Par acte du 8 février 2019, la société a assigné le syndicat et la salariée devant le 
tribunal de grande instance pour qu’il soit constaté que le syndicat n’étant pas repré-
sentatif, son représentant de section syndicale ne pouvait le représenter aux réunions 
du comité social et économique.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La salariée fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’avait pas qualité pour participer aux 
réunions, alors « que le représentant de section syndicale disposant des mêmes préro-
gatives que le délégué syndical, à l’exception du seul pouvoir de négocier des accords 
collectifs, il est de droit membre du comité social et économique dans les entreprises 
de moins de 300 salariés ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 2142-1 et L. 2143-22 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 2314-2 du code du travail, chaque organisation syndicale repré-
sentative dans l’entreprise ou l’établissement peut désigner un représentant syndical au 
comité social et économique.

L’article L. 2143-22 du même code précise que, dans les entreprises de moins de trois 
cents salariés et dans les établissements appartenant à ces entreprises, le délégué syndi-
cal est de droit représentant syndical au comité social et économique.

 5. Il résulte de ces textes que la désignation d’un représentant syndical au comité 
social et économique est une prérogative que la loi réserve aux syndicats qui sont re-
connus représentatifs dans l’entreprise ou dans l’établissement.

Le représentant de section syndicale n’est pas de droit représentant syndical au comité 
social et économique d’entreprise ou d’établissement dès lors que, si l’article L. 2142-
1-1 du code du travail prévoit qu’il bénéficie des mêmes prérogatives que le délégué 



581

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

syndical, à l’exception du pouvoir de négocier des accords collectifs, cette assimilation 
ne s’applique qu’aux attributions liées à la constitution d’une section syndicale.

 6. C’est par conséquent à bon droit que la cour d’appel a retenu que la salariée, qui 
n’est pas membre élue du comité social et économique et qui a été désignée représen-
tante de section syndicale par un syndicat qui n’est pas représentatif dans l’entreprise, 
n’est pas de droit représentante syndicale au comité social et économique.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat général : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 2314-2 et L. 2143-22 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que le représentant de section syndicale n’est pas de droit représentant syndical 
dans les institutions représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 14 décembre 2011, pourvoi 
n° 11-14.642, Bull. 2011, V, n° 302 (rejet). Sur le principe que le représentant de section syndicale 
n’est pas de droit représentant syndical dans les institutions représentatives du personnel, cf : CE, 
20 février 2013, n° 352981, mentionné aux tables du Recueil Lebon.

TESTAMENT

1re Civ., 23 mars 2022, n° 20-17.663, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Incapacité de recevoir – Loi applicable – Loi en vigueur au jour de 
l’établissement du testament.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 juin 2019) et les productions, [K] [W] est décédé 
le 22 janvier 2016, sans descendance, en l’état d’un testament authentique du 17 dé-
cembre 2013, confirmé par codicille daté du 13 décembre 2014, instituant, d’une part, 
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Mmes  [S] et [A] [N], ainsi que M.  [T] [N] (les consorts [N]), légataires universels, 
d’autre part, différents légataires à titre particulier, parmi lesquels Mme [B]. 

 2. Des difficultés sont survenues entre eux pour le règlement de la succession.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [B] fait grief à l’arrêt de dire que le legs qui lui a été consenti se heurte à 
l’interdiction résultant des dispositions de l’article L. 116-4 du code de l’action sociale 
et des familles et de dire en conséquence que les consorts [N] sont déchargés de toute 
obligation de délivrance du legs à son profit, alors « qu’en l’absence de dispositions 
particulières, les actes juridiques sont régis par la loi en vigueur au jour où ils ont été 
conclus, de sorte que le legs consenti par actes des 17 décembre 2013 et 1er avril 2014 
ne peut être régi par l’article L. 116-4 du code de l’action sociale et des familles issu 
de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, entrée en vigueur postérieurement aux 
actes ; qu’en faisant néanmoins application de l’article L. 116-4 du code de l’action 
sociale et des familles la cour d’appel l’a violé, ensemble l’article 2 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2 du code civil :

 5. Selon ce texte, la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a point d’effet rétroactif.

 6. Pour dire que les consorts [N] sont déchargés de toute obligation de délivrance 
du legs au profit de Mme [B], l’arrêt fait application de l’article L. 116-4, alinéa 2, du 
code de l’action sociale et des familles, créé par la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 
2015 et dans sa version en vigueur au jour du décès de [K] [W]. Il retient qu’il résulte 
de cette loi que c’est à la date de la libéralité qu’il y a lieu de rechercher si le légataire 
avait une qualité l’empêchant, au jour du décès du testateur, de recevoir. Après avoir 
relevé qu’à la date du testament authentique, Mme [B] était employée par [K] [W] en 
qualité d’auxiliaire de vie à domicile, il en déduit que le legs à titre particulier consenti 
à son profit se heurte à l’interdiction résultant de ce texte.

 7. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de dispositions particulières, les actes juri-
diques sont régis par la loi en vigueur au jour où ils ont été conclus et qu’il ressortait 
de ses constatations qu’au jour de l’établissement du testament, l’article L. 116-4, ali-
néa 2, du code de l’action sociale et des familles n’était pas en vigueur, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position qui porte sur l’interdiction résultant de l’article L. 116-4 du code de l’action 
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sociale et des familles entraîne, par voie de conséquence, la cassation de celles portant 
sur la décharge de délivrance du legs et sur les pénalités et majorations fiscales. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le legs à titre particulier 
au profit de Mme [B] aux termes du testament du 17 décembre 2013 se heurte à 
l’interdiction résultant des dispositions de l’article L. 116-4 du code de l’action sociale 
et des familles et que Mmes [S] et [A] [N], ainsi que M. [T] [N] sont déchargés de 
toute obligation de délivrance du legs au profit de Mme [B] et rejette la demande de 
Mme [B] au titre des pénalités et majorations au profit de l’administration fiscale, l’ar-
rêt rendu le 12 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Poinseaux - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 2 du code civil.

1re Civ., 2 mars 2022, n° 20-21.068, (B), FS

– Cassation –

 ■ Testament international – Condition de forme – Acte rédigé dans 
une langue inconnue du testateur – Exclusion – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 juin 2020), [I] [V], de nationalité italienne, est 
décédée le 28 février 2015, en laissant pour lui succéder ses quatre enfants, [W], [N], 
[H] et [T], ainsi que son petit-fils, M. [X] [A], venant par représentation de sa mère, 
pré-décédée, et en l’état d’un testament reçu, en français, le 17 novembre 2002, par 
M. [C], notaire (le notaire), en présence de deux témoins et avec le concours d’une 
interprète de langue italienne, et instituant ses trois filles légataires de la quotité dis-
ponible.

 2. M. [A] a assigné ses tantes (les consorts [D]) en nullité du testament. 

 3. Celles-ci ont appelé en intervention forcée le notaire et la société civile profession-
nelle [C]-Menin-[J], aux droits de laquelle vient la société office notarial du Gapençais. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [A] fait grief à l’arrêt de valider le testament du 17 avril 2002 comme testament 
international et, en conséquence, de rejeter ses demandes, alors « que l’annulation d’un 
testament authentique pour non-respect des dispositions des articles  971 à 975 du 
code civil ne fait pas obstacle à la validité de l’acte en tant que testament international 
dès lors que les formalités prescrites par la Convention de Washington du 26 octobre 
1973 ont été accomplies ; qu’en ce que l’article 3 de loi uniforme dispose que le tes-
tament peut être écrit en une langue quelconque, il exclut le recours à un interprète ; 
qu’en toute hypothèse, en validant le testament reçu le 17 avril 2002 par M. [C] en 
son étude de la part de [I] [V] comme testament international au visa des dispositions 
de la Convention de Washington en date du 26 octobre 1973 portant loi uniforme, en 
tant que ce testament respectait l’exacte volonté de son auteur, dès lors qu’il avait été 
reçu en français avec l’aide d’un interprète, la testatrice ne s’exprimant qu’en italien, 
tandis que le notaire et les deux témoins ne maîtrisaient que la langue française, quand 
le recours à un interprète était exclu, la cour d’appel a violé les articles 1er, 3 et 4 de 
la loi uniforme sur la forme d’un testament international annexée à la Convention de 
Washington du 26 octobre 1973. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3, § 3, et 4, § 1, de la loi uniforme sur la forme d’un testament interna-
tional annexée à la convention de Washington du 26 octobre 1973 :

 5. Selon le premier de ces textes, le testament international peut être écrit en une 
langue quelconque à la main ou par un autre procédé. 

 6. Aux termes du second, le testateur déclare en présence de deux témoins et d’une 
personne habilitée à instrumenter à cet effet que le document est son testament et 
qu’il en connaît le contenu. 

 7. S’il résulte de ces textes qu’un testament international peut être écrit en une langue 
quelconque afin de faciliter l’expression de la volonté de son auteur, celui-ci ne peut 
l’être en une langue que le testateur ne comprend pas, même avec l’aide d’un inter-
prète.

 8. Pour valider en tant que testament international le testament du 17 avril 2002, 
après avoir constaté que [I] [V] ne s’exprimait pas en langue française, l’arrêt retient 
que, si l’acte ne porte pas mention exacte que le document est le testament de [I] [V] 
et qu’elle en connaît son contenu, il précise qu’il a été écrit en entier de la main du 
notaire, tel qu’il lui a été dicté par la testatrice et l’interprète, puis que le notaire l’a 
lu à ceux-ci, lesquels ont déclaré le bien comprendre et reconnaître qu’il exprime les 
volontés de la testatrice, le tout en présence simultanée et non interrompue des té-
moins, ce qui permet de s’assurer que [I] [V] en connaissait le contenu et qu’il portait 
mention de ses dernières volontés.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Caston ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS 
Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Articles 3, § 3, et 4, § 1, de la Convention de Washington du 26 octobre 1973.

TRANSACTION

1re Civ., 16 mars 2022, n° 20-13.552, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Effets à l’égard des tiers – Responsabilité civile – Assurance – 
Transaction entre l’assuré et la victime – Opposabilité à l’assureur – 
Exclusion – Cas.

 Faits et procédure

 1.Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 janvier 2020), par contrat conclu le 8 février 2013 
avec la Banque Centrale de la République Dominicaine (BCRD), la société [Z] [K] a 
été chargée d’imprimer 180 millions de billets de banque.

 2. Des billets ont été volés pendant la réalisation du contrat, leur soustraction ayant été 
constatée les 12 et 25 juillet 2013.

 3. Le 2 août 2013, la société [Z] [K] en a fait la déclaration à la société HDI Global 
SE (HDI), auprès de laquelle elle avait souscrit un contrat d’assurance responsabilité 
civile ayant pris effet le 1er décembre 2011.

 4. Le 10 janvier 2014, la BCRD a assigné la société [Z] [K] en dommages-intérêts 
devant le tribunal de Saint-Domingue (République Dominicaine).

 5. Le 12 février 2016, la société [Z] [K] et la société FCO2, filiale de celle-ci et aux 
droits de laquelle se trouve la société [K] Fiduciaire, ont assigné la société HDI devant 
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le tribunal de commerce de Paris afin d’obtenir sa garantie à hauteur de 50 millions 
d’euros.

 6. Le 17 juillet 2018, la BCRD et les sociétés [Z] [K] et [K] Fiduciaire ont conclu une 
transaction mettant fin à leur litige, en application de laquelle les secondes ont versé à 
la première la somme de 17 414 122,50 euros.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société HDI fait grief à l’arrêt de dire que les billets volés étaient la propriété de 
la BCRD, de la condamner à garantir la société [K] à hauteur de 25 millions d’euros 
sous déduction de la franchise contractuelle et, en conséquence, à payer à l’assurée 
diverses sommes au titre de l’indemnité transactionnelle et des frais engagés par celle-
ci pour sa défense dans ses procès contre la BCRD, alors « que le mécanisme de l’ac-
cession mobilière, même par spécification, n’a pas lieu d’être, lorsque les parties sont 
liées par un contrat d’entreprise ; qu’en ayant jugé que la BCRD était propriétaire des 
billets de banque litigieux, par le jeu de l’accession mobilière, quand elle était liée à la 
société [K] par un contrat d’entreprise, la cour d’appel a violé les articles 645, 646 et 
1787 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil :

 8. Il résulte de ces textes que les règles de l’accession mobilière sont supplétives et 
n’ont pas vocation à s’appliquer lorsque le bien a été réalisé en exécution d’un contrat 
d’entreprise.

 9. Pour décider que la BCRD était propriétaire des billets volés, l’arrêt retient qu’ils 
ont été imprimés en exécution d’un contrat d’entreprise conclu entre la BCRD et la 
société [Z] [K] et que les dispositions des articles 565 et 566 du code civil sont appli-
cables, dès lors que la BCRD a fourni la partie principale de la chose mobilière.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 11. La société HDI fait grief à l’arrêt de déclarer que la transaction du 17 juillet 2018 
lui est opposable et, en conséquence, de la condamner à verser diverses sommes à son 
assurée, alors « que la connaissance, par une compagnie d’assurances, de l’existence de 
négociations en vue d’une transaction entre son assurée et le tiers victime, jointe à sa 
volonté de ne pas y participer, ne peuvent valoir acceptation de cette transaction par 
l’assureur ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1134 ancien 
du code civil et L. 124-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 124-2 du code des assurances et 1134, alinéa 1er, du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :
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 12. Selon le premier de ces textes, l’assureur peut stipuler qu’aucune transaction inter-
venue en dehors de lui ne lui est opposable et, aux termes du second, les conventions 
légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 13. Pour déclarer la transaction opposable à la société HDI, après avoir constaté que 
l’article 8.8 de la police d’assurance prévoyait l’inopposabilité d’une transaction inter-
venue en dehors de l’assureur, l’arrêt retient que la société HDI a été clairement infor-
mée des modalités de la transaction et que, si elle a, par son attitude, exprimé la volonté 
de ne pas y participer, elle a néanmoins été associée au déroulement des négociations.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que la société 
HDI avait participé à la conclusion de la transaction, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Sur les moyens du pourvoi incident éventuel

 15. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident éventuel ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il juge la société [Z] [K] recevable en son inter-
vention volontaire et recevable à agir et en ce qu’il dit qu’il n’existe qu’un seul sinistre, 
l’arrêt rendu le 14 janvier 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 546, 565, 566 et 1787 du code civil ; article L. 124-2 du code des assurances ; article 1134, 
alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.
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TRANSPORTS MARITIMES

Com., 23 mars 2022, n° 19-16.466, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Marchandises – Responsabilité – Action en responsabilité – Action 
du chargeur contre le transporteur – Recevabilité – Conditions – 
Existence d’un préjudice (non).

Il résulte de l’article 31 du code de procédure civile que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action. En conséquence, le chargeur, partie au contrat de transport, est recevable à 
agir en responsabilité contre le transporteur maritime, en invoquant le préjudice qu’il subit du fait d’une avarie 
de transport, la preuve de l’existence de ce préjudice n’étant que la condition du succès de son action en répara-
tion. En outre, le chargeur tenant son droit d’action en responsabilité contractuelle du contrat de transport et non 
du document qui le constate, il n’y a pas lieu, pour apprécier l’ouverture de ce droit, de distinguer selon que le 
transport a donné lieu à l’émission d’un connaissement ou d’une lettre de transport maritime, ni selon que le 
chargeur est identifié ou non sur ces documents.

 ■ Marchandises – Responsabilité – Action en responsabilité – 
Action du chargeur contre le transporteur – Fondement – 
Responsabilité contractuelle tirée du contrat de transport – 
Portée – Connaissement ou lettre de transport maritime – Absence 
d’influence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 mars 2019), la société mexicaine Fru-
tas y Hortalizas Organicas de Michoacan Mexico (la société FRHOMIMEX), ayant 
vendu à la société néerlandaise OTC (Organic Trade Company) - Holland (la société 
OTC) des avocats frais, en a confié le transport maritime entre les ports d’[Localité 2] 
(Mexique) et de [Localité 4] (Pays-Bas) à la société CMA CGM.

La marchandise ayant été endommagée, la société FRHOMIMEX a assigné cette 
dernière en indemnisation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société FRHOMIMEX fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’action en 
responsabilité formée par un chargeur contre le transporteur maritime, alors « qu’en 
cas de transport sans connaissement, le chargeur dispose, en sa seule qualité de partie 
au contrat, d’un intérêt à agir contre le transporteur en cas d’avaries subies par les 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/623ac744804402057638eadf/b7a99969ef9b27b120daad971526ba12
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marchandises ; qu’en soumettant le droit d’agir du chargeur à la démonstration d’un 
préjudice tout en constatant que le contrat avait donné lieu à l’émission de trois lettres 
de transport (« waybills ») et non pas de connaissements, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1147 ancien du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 31 du code de procédure civile :

 3. Il résulte de ce texte que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action.

En conséquence, le chargeur, partie au contrat de transport, est recevable à agir en 
responsabilité contre le transporteur maritime, en invoquant le préjudice qu’il subit 
du fait d’une avarie de transport, la preuve de l’existence de ce préjudice n’étant que 
la condition du succès de son action en réparation.

En outre, le chargeur tenant son droit d’action en responsabilité contractuelle du 
contrat de transport et non du document qui le constate, il n’y a pas lieu, pour ap-
précier l’ouverture de ce droit, de distinguer selon que le transport a donné lieu à 
l’émission d’un connaissement ou d’une lettre de transport maritime, ni selon que le 
chargeur est identifié ou non sur ces documents.

 4. Pour déclarer irrecevable l’action de la société FRHOMIMEX, l’arrêt retient que 
cette dernière, agissant en qualité de chargeur aux trois « waybills » (lettres de transport 
maritime), peut agir en indemnisation pour les avaries subies par les avocats contre 
le transporteur maritime, la société CMA CGM, mais à la condition d’avoir subi 
un préjudice et d’en justifier, même si elle n’a pas été la seule victime. Puis, il relève 
que les trois factures de vente émises par la société FRHOMIMEX envers la société 
OTC ainsi que les trois comptes de vente établis par celle-ci à l’égard de celle-là ne 
démontrent aucunement que les avaries à la marchandise sont supportées, même par-
tiellement, par la société FRHOMIMEX, faute pour cette dernière de communiquer 
des pièces relatives aux flux financiers entre elle et la société OTC.

 5. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Mouillard  - Rapporteur  : Mme Kass-Danno - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Le Prado - Gil-
bert -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile.
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Com., 23 mars 2022, n° 19-19.103, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Transport international – Convention de Bruxelles du 
25 août 1924 – Limitation – Indemnité – Colis ou unité – Constatation 
nécessaire.

Aux termes de l’article 4.5 de la Convention de Bruxelles originaire du 25 août 1924 pour l’unification de 
certaines règles en matière de connaissement, le transporteur comme le navire, ne seront tenus en aucun cas des 
pertes ou dommages causés aux marchandises ou les concernant pour une somme dépassant 100 livres sterling 
par colis ou unité, ou l’équivalent de cette somme en autre monnaie, à moins que la nature et la valeur de ces 
marchandises n’aient été déclarées par le chargeur avant leur embarquement et que cette déclaration ait été insérée 
au connaissement.

A privé sa décision de base légale la cour d’appel qui, après avoir indiqué que la marchandise confiée au trans-
porteur maritime avait donné lieu à un contrat de vente portant sur 56 000 épis de maïs pour un poids total de 
19 040 kg, a limité à 823,26 DTS l’indemnité due par le transporteur maritime en retenant que les 56 000 
épis de maïs, empotés en vrac dans le conteneur, sans être conditionnés dans des cartons, des caisses ou des sacs 
pouvant être individualisés et manutentionnés séparément, constituaient un colis ou une unité unique, sans 
préciser si les parties au contrat de transport s’étaient référées, dans le connaissement, à une unité de fret et, dans 
l’affirmative, laquelle avait été choisie.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2 mai 2019), la société sénégalaise So-
ciété de cultures légumières - SCL (la société SCL) a vendu à la société britannique 
Barfoots of Botley (la société Barfoots) plusieurs conteneurs de maïs doux, dont un 
renfermant 56 000 épis en vrac d’un poids de 19 040 kg, au prix de 12 185,60 euros.

Le transport maritime entre le port de [Localité 5] (Sénégal) à celui de [Localité 8] 
(Angleterre) en a été confié à la société CMA CGM, qui a émis un connaissement le 
22 mars 2013. 

 2. La marchandise ayant été endommagée, la société Barfoots a cédé ses droits relatifs 
au sinistre à la société SCL, laquelle a signé un acte de subrogation pour un montant 
de 27 840 euros « aux compagnies d’assurance Helvetia et autres ».

Les sociétés Helvetia, Watkins, Asco et la société Covea Fleet, aux droits de laquelle 
sont venues les sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles, (les assu-
reurs) ont assigné la société CMA CGM en réparation. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident éventuel, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 3. La société CMA CGM fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable des dommages 
en vertu des dispositions de la Convention de Bruxelles de 1924 originelle et de fixer 
l’indemnité due par elle à 823,96 DTS, alors : 
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 « 1°/ que le transporteur n’est pas responsable de la perte résultant d’un acte ou d’une 
omission du chargeur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que le connaissement 
de la société CMA CGM du 22 mars 2013 mentionnait la température convenue de 
1°C à l’intérieur du conteneur renfermant les épis de maïs ; que dans ses conclusions 
d’appel, la société CMA CGM faisait valoir que le 20 mars 2013, lors de l’empotage 
et du déclenchement de l’enregistreur de température, la température était bien plus 
élevée que celle requise au connaissement de conservation à +1°C, et que la marchan-
dise n’avait donc pas été pré-réfrigérée à la bonne température par le chargeur ; qu’en 
écartant tout acte ou omission du chargeur quand il ressortait de ses propres constata-
tions « qu’au chargement le 20 mars (la température) était de 11,0°C », la cour d’appel 
a violé l’article 4, § 2 (i) de la Convention du Bruxelles du 25 août 1924 ;

 2°/ que le transporteur n’est pas responsable de la perte résultant d’un acte ou d’une 
omission du chargeur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que le connaissement 
de la société CMA CGM du 22 mars 2013 mentionnait la température convenue 
de 1°C à l’intérieur du conteneur renfermant les épis de maïs ; que la société CMA 
CGM faisait valoir que le 20 mars 2013, lors de l’empotage et du déclenchement de 
l’enregistreur de température, la température était bien plus élevée que celle requise 
au connaissement de conservation à +1°C, et que la marchandise n’avait donc pas été 
pré-réfrigérée à la bonne température par le chargeur ; qu’en se bornant, pour écarter 
tout acte ou omission du chargeur de nature à exonérer le transporteur maritime de 
toute responsabilité, à indiquer « qu’au chargement le 20 mars elle était de 11,0°C, 
alors que la marchandise avait été pré-refroidie à 3,5°C le même jour », la cour d’appel 
a statué par un motif inopérant, privant son arrêt de base légale au regard de l’article 4, 
§ 2 (i) de la Convention du Bruxelles du 25 août 1924. »

 Réponse de la Cour 

 4. Après avoir énoncé que le transporteur est présumé responsable des dommages su-
bis par la marchandise sauf s’il rapporte la preuve d’un des cas exonératoires énumérés 
à l’article 4.2 de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de 
certaines règles en matière de connaissement (la Convention), l’arrêt retient, par mo-
tifs propres, qu’aux termes du rapport d’expertise du 29 juillet 2013, la température 
constatée à l’intérieur du conteneur renfermant les 56 000 épis de maïs en vrac était 
comprise entre 2,3° et 4,9°C, qu’au vu des enregistreurs, elle avait été comprise entre 
10,0° et 47,0°C pendant le voyage et qu’au chargement le 20 mars, elle s’élevait à 
11,0°C cependant que la marchandise avait été pré-refroidie à 3,56°C le même jour. 
Après avoir constaté que le connaissement mentionnait certes une température au 
chargement convenue de 1,1°C, l’arrêt relève, par motifs adoptés, que seul le conte-
neur litigieux avait subi des avaries en cours de voyage et que, d’après le rapport 
d’expertise, la marchandise avait été raisonnablement pré-réfrigérée à une température 
convenable, mais que les appareils de réfrigération du conteneur avaient été inopérants 
pendant le transport. 

 5. Par ces constatations écartant le rôle causal dans la survenance du dommage du 
fait que le maïs avait été chargé à une température supérieure à celle indiquée sur 
le connaissement, la cour d’appel a légalement justifié sa décision d’écarter l’acte du 
chargeur comme cas excepté de la responsabilité du transporteur maritime prévu par 
l’article 4, 2, i) de la Convention.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 7. Les assureurs font grief à l’arrêt de réduire l’indemnité due par la société CMA 
CGM à 823,96 DTS, alors « que, dans leurs écritures d’appel, ils ont fait valoir que, 
même si la Convention de Bruxelles originelle était applicable, si la marchandise est 
dite individualisable et individualisée, la limitation sera calculée par nombre d’épis 
transportés réputés colis, dont le nombre était clairement précisé par le connaisse-
ment  ; qu’en s’abstenant de se prononcer sur ce point, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4.5 de la Convention de Bruxelles originaire du 25 août 1924 pour l’uni-
fication de certaines règles en matière de connaissement :

 8. Aux termes de ce texte, le transporteur comme le navire, ne seront tenus en aucun 
cas des pertes ou dommages causés aux marchandises ou les concernant pour une 
somme dépassant 100 livres sterling par colis ou unité, ou l’équivalent de cette somme 
en autre monnaie, à moins que la nature et la valeur de ces marchandises n’aient été 
déclarées par le chargeur avant leur embarquement et que cette déclaration ait été 
insérée au connaissement. 

 9. Pour limiter à 823,26 DTS l’indemnité due par la société CMA CGM, l’arrêt re-
tient que les 56 000 épis de maïs étant empotés en vrac dans le conteneur, sans être 
conditionnés dans des cartons, des caisses ou des sacs pouvant être individualisés et 
manutentionnés séparément, ils constituaient un colis ou une unité unique. 

 10. En se déterminant ainsi, après avoir elle-même indiqué que la vente portait sur 
56 000 épis de maïs pour un poids total de 19 040 kg, sans préciser, dès lors, si les 
parties au contrat de transport s’étaient ensuite référées, dans le connaissement, à une 
unité de fret et, dans l’affirmative, laquelle avait été choisie, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il réduit l’indemnité due par la 
société CMA CGM, l’arrêt rendu le 2 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Kass-Danno - Avocat(s)  : SARL Le Prado - Gilbert  ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -
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Textes visés : 
Article 4.5 de la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 pour l’unification de certaines règles 
en matière de connaissement.

TRANSPORTS ROUTIERS

2e Civ., 31 mars 2022, n° 20-15.448, (B), FS

– Cassation –

 ■ Marchandises – Responsabilité – Dommage – Réparation – 
Applicabilité de la loi du 5 juillet 1985 – Exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 11 février 2020), par un ordre d’affrètement du 4 avril 
2016, la société Colas rail, assurée auprès de la société Generali, a confié à la société 
T2L le transport d’une grue-pelle « rail-route » lui appartenant. Parvenu sur le lieu de 
livraison, alors que le chauffeur de la société T2L, aux commandes de la grue-pelle, la 
conduisait pour la faire descendre de la remorque ayant servi à son transport, l’engin 
a basculé et chuté au sol.

 2. Après avoir indemnisé la société Colas rail, la société Generali et son assurée ont, 
sur le fondement de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, assigné devant un tribunal de 
grande instance la société T2L et ses assureurs, les sociétés MMA IARD et MMA 
IARD assurances mutuelles, afin d’obtenir leur condamnation à leur payer, à la pre-
mière, le montant de l’indemnité versée, à la seconde, celui de la franchise restée à 
charge et des frais d’expertise.

 3. La société T2L et ses assureurs ont soulevé devant le juge de la mise en état l’incom-
pétence du tribunal de grande instance au profit du tribunal de commerce.

 4. Le juge de la mise en état a rejeté cette exception et retenu la compétence du tri-
bunal de grande instance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société T2L et ses assureurs font grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incom-
pétence du tribunal de grande instance au profit du tribunal de commerce, alors que 
« la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 relative aux accidents de la circulation ne s’ap-
plique pas dans les rapports entre le transporteur et le propriétaire d’une marchandise 
endommagée lors du déchargement, liés par un contrat de transport ; qu’en retenant 
dès lors, pour écarter l’exception d’incompétence du tribunal de grande instance au 
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profit du tribunal de commerce, que la grue-pelle de la société Colas rail transportée 
par la société T2L et endommagée lors du déchargement était impliquée dans un ac-
cident de la circulation, la cour d’appel a violé les articles L. 132-8 et suivants du code 
du commerce par refus d’application et les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 par 
fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et les articles L. 110-1,5°, L. 132-8 
et L. 721-3, 1°, du code de commerce :

 6. Il résulte du premier de ces textes, tel qu’interprété par la jurisprudence, que la 
loi du 5 juillet 1985 instaure un régime autonome et d’ordre public d’indemnisation, 
excluant l’application du droit commun de la responsabilité, qu’elle soit contractuelle 
ou délictuelle, qui fait peser sur le conducteur du véhicule impliqué, soumis à une 
obligation d’assurance, la charge de cette indemnisation.

 7. Cette loi, qui tend à assurer une meilleure protection des victimes d’accidents de 
la circulation par l’amélioration et l’accélération de leur indemnisation, dès lors qu’est 
impliqué un véhicule terrestre à moteur, n’a pas pour objet de régir l’indemnisation 
des propriétaires de marchandises endommagées à la suite d’un tel accident, survenu 
au cours de leur transport par le professionnel auquel elles ont été remises à cette fin, 
en exécution d’un contrat de transport.

Les conditions et modalités de la réparation de tels préjudices, d’ordre exclusivement 
économique, sont déterminées par ce contrat et les dispositions du code de commerce 
qui lui sont applicables.

 8. Aux termes du second de ces textes, la loi répute acte de commerce toute entreprise 
de transport par terre ou par eau.

Selon le troisième, la lettre de voiture forme un contrat entre l’expéditeur, le voiturier 
et le destinataire.

Aux termes du quatrième, les tribunaux de commerce connaissent des contestations 
relatives aux engagements entre commerçants.

 9. Pour confirmer l’ordonnance déférée, l’arrêt énonce que la grue-pelle, dont la 
nature de véhicule terrestre à moteur n’est pas contestée par les parties, a été endom-
magée alors qu’elle était en mouvement, conduite par le chauffeur de la société T2L, 
pour être déchargée.

 10. Il ajoute, par motifs adoptés, que la chute de la grue-pelle a eu lieu alors qu’elle 
roulait sur la rampe de déchargement de la remorque et relève que c’est la manoeuvre 
de l’engin pour le descendre de cette dernière qui a eu pour effet de le déséquilibrer 
et de le faire chuter. 

 11. Il retient enfin que l’indemnisation de la victime d’un accident de la circulation 
dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ne peut être fondée que sur les 
dispositions d’ordre public de la loi du 5 juillet 1985 et en déduit que, peu important 
l’existence d’un contrat de transport liant les sociétés T2L et Colas rail, le tribunal de 
grande instance est compétent, en application des dispositions de l’article R. 212-8 du 
code de l’organisation judiciaire.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les dommages 
matériels occasionnés à la marchandise transportée, dont il était demandé réparation, 
étaient survenus lors des opérations de déchargement de celle-ci, effectuées en exécu-
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tion du contrat de transport liant les parties au litige, dont la qualité de commerçant 
n’était pas contestée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 1er de la loi du 5 juillet 1985 ; article R. 212-8 du code de l’organisation judiciaire.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 2 mars 2022, n° 20-19.832, n° 20-19.837, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait en heures – 
Inopposabilité au salarié – Heures supplémentaires – Calcul – Base 
de calcul – Durée hebdomadaire du travail ou durée considérée 
comme équivalente – Détermination – Portée.

Lorsqu’une convention de forfait en heures est déclarée inopposable, le décompte et le paiement des heures sup-
plémentaires doit s’effectuer selon le droit commun, au regard de la durée légale de 35 heures hebdomadaires ou 
de la durée considérée comme équivalente.

Doit être approuvé, l’arrêt qui après avoir retenu l’inopposabilité de la convention de forfait en heures, a, recher-
chant la commune intention des parties, décidé que celles-ci étaient convenues d’une rémunération contractuelle 
fixée pour une durée hebdomadaire de 38h30 et constatant que cette rémunération de base avait été payée par 
l’employeur, en a déduit à bon droit que les salariés ne pouvaient prétendre qu’au paiement des majorations 
applicables aux heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale du travail.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-19.837 et 20-19.832 sont joints. 
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 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 3 juillet 2020), M. [M] et Mme [L] ont été engagés 
par la société Altran technologies, en qualité d’ingénieur consultant, statut cadre.

 3. La convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite Syntec, est 
applicable aux relations de travail.

 4. Le 1er février 2016, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes se 
rapportant à l’exécution de leur contrat de travail.

 5. L’union locale CGT 5e et 9e de Lyon ainsi que la Fédération CGT des sociétés 
d’études, de conseil et de prévention (les syndicats) sont intervenues volontairement 
à l’instance.

 6. M. [M] a quitté les effectifs de la société le 15 décembre 2017, tandis que Mme [L] 
les a quittés le 30 juillet 2017.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième à cinquième branches, le deuxième 
moyen et le troisième moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui sont irrece-
vables pour les troisième et quatrième branches du premier moyen et ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation pour les autres.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. Les salariés font grief aux arrêts de limiter le montant des rappels de salaire au titre 
des heures supplémentaires, des congés payés et prime de vacances afférents, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 3 chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 relatif à 
la durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, lequel ins-
taure une convention de forfait en heures sur une base hebdomadaire pour les salariés 
relevant des modalités 2 réalisations de missions, lesdites modalités s’appliquent aux 
salariés non concernés par les modalités standard ou les réalisations de missions avec 
autonomie complète, et que tous les ingénieurs et cadres sont a priori concernés, à 
condition que leur rémunération soit au moins égale au plafond de la sécurité sociale ; 
qu’il en résulte que seuls les ingénieurs et cadres dont la rémunération est au moins 
égale au plafond de la sécurité sociale relèvent des modalités 2 réalisations de mission ; 
qu’à défaut, la convention de forfait en heures sur la semaine à laquelle ils ont été 
soumis leur étant inopposable, la rémunération perçue par les salariés en application 
de celle-ci est réputée correspondre à la durée légale du travail ; que, pour limiter le 
montant des rappels d’heures supplémentaires alloués aux salariés exposants, la cour 
d’appel a retenu que la convention fixe un salaire forfaitaire annuel pour les 218 jours 
travaillés au titre du forfait et précise que cette rémunération forfaitaire englobe les 
variations horaires éventuellement accomplies dans une limite dont la valeur est au 
maximum de 10 % pour un horaire hebdomadaire de 35 heures » et qu’il s’en déduit 
(...) que l’accord entre les parties était de rémunérer le salarié sur une base de 38 
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heures 30 par semaine, ce qui est confirmé par les mentions figurant sur le bulletin 
de salaire » ; qu’elle en a déduit que, nonobstant l’inopposabilité de la convention de 
forfait, ils ont été effectivement rémunérés sur une base de 38 heures 30 et ne peuvent 
prétendre, entre la 35e et la 38e heure et demie, au paiement du salaire de base une 
deuxième fois, mais seulement aux majorations afférentes aux heures supplémentaires 
effectuées au-delà de la durée convenue ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait de la 
neutralisation des conventions de forfait en heures que la rémunération qui avait été 
servie aux salariés en application de celles-ci était réputée correspondre au paiement 
des heures de travail dans la limite de la durée légale du travail, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

 2°/ que si le salarié qui a été rémunéré sur la base du nombre d’heures stipulé dans 
la convention de forfait en heures reconnue irrégulière ne peut prétendre au paie-
ment du salaire de base une deuxième fois et ne peut, en conséquence, solliciter que 
le paiement des majorations afférentes aux heures supplémentaires, il appartient aux 
juges du fond de constater le paiement effectif du nombre d’heures prévues audit 
forfait, lequel ne résulte pas de la référence à la convention de forfait illicite portée sur 
le contrat de travail et les bulletins de paie ; qu’en statuant comme elle l’a fait sur le 
fondement de conventions de forfait en heures déclarées inopposables aux salariés et 
de bulletins de paie portant uniquement la mention 2A Cadre 38h30 218 j », lesquels 
n’établissaient pas l’existence d’un paiement effectif des heures accomplies entre la 35e 
et la 38e heure et demie, la cour d’appel a violé l’article 3 chapitre II de l’accord du 
22 juin 1999 relatif à la durée du travail et annexé à la convention collective nationale 
Syntec, ensemble les articles L. 3121-1 et L. 3171-4 du code du travail en leur rédac-
tion applicable litige. »

 Réponse de la Cour

 9. Lorsqu’une convention de forfait en heures est déclarée inopposable, le décompte 
et le paiement des heures supplémentaires doit s’effectuer selon le droit commun, 
au regard de la durée légale de 35 heures hebdomadaires ou de la durée considérée 
comme équivalente.

 10. Après avoir retenu l’inopposabilité de la convention de forfait en heures, la cour 
d’appel, recherchant la commune intention des parties, a décidé que celles-ci étaient 
convenues d’une rémunération contractuelle fixée pour une durée hebdomadaire de 
38 heures 30 et constaté que cette rémunération de base avait été payée par l’em-
ployeur. Elle en a déduit à bon droit que les salariés ne pouvaient prétendre qu’au 
paiement des majorations applicables aux heures supplémentaires effectuées au-delà 
de la durée légale du travail.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 12. Les salariés font grief aux arrêts de déclarer prescrite leur action indemnitaire 
fondée sur l’application de la clause de loyauté, alors « que la prescription ne court, 
s’agissant d’une clause à exécution successive, que du jour où elle prend fin dans ses 
effets ; qu’en jugeant irrecevable l’action indemnitaire des salariés fondée sur l’appli-
cation de la clause de loyauté, quand elle constatait que la clause, qui n’avait pas été 
annulée, continuait de lier les parties, ce dont elle aurait dû déduire que la prescription 
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n’avait pas couru, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil, ensemble l’article 
L. 1471-1 du code du travail, en leurs rédactions successivement applicables au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil :

 13. Il résulte de ce texte que la prescription d’une action en responsabilité civile court 
à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la vic-
time si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu précédemment connaissance.

 14. Pour déclarer prescrite l’action des salariés, les arrêts après avoir énoncé qu’en 
application de l’article 2224 du code civil, en matière de responsabilité civile, le point 
de départ du délai de prescription est la date à laquelle le dommage se manifeste au 
titulaire du droit, retiennent que le préjudice allégué, à savoir la restriction des pos-
sibilités du salarié de rechercher du travail du fait de l’application d’une clause dite 
de loyauté qui serait nulle, s’est manifesté au titulaire du droit lors de la signature de 
son contrat de travail contenant ladite clause, date à laquelle il a eu connaissance de la 
clause litigieuse, et non pas à la fin de la relation contractuelle.

Les arrêts ajoutent que c’est en effet à n’importe quel moment de l’exécution du 
contrat que le salarié peut être amené à rechercher un nouvel emploi, recherche pou-
vant être limitée du fait de la clause litigieuse. Ayant constaté qu’il s’était écoulé plus 
de cinq ans entre la signature du contrat de travail et la date de saisine de la juridiction 
prud’homale, ils en déduisent que l’action des salariés en réparation est prescrite.

 15. En statuant ainsi, alors que le dommage causé par la stipulation d’une clause de 
loyauté illicite ne se réalise pas au moment de la stipulation de la clause mais se révèle 
au moment de sa mise en oeuvre, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déclarent prescrite l’action in-
demnitaire fondée sur l’application de la clause de loyauté, les arrêts rendus le 3 juillet 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article  3, chapitre 2, de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la durée du travail et annexé à la 
convention collective nationale Syntec ; articles L. 3121-1 et L. 3171-4 du code du travail, en leur 
rédaction applicable ; article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ de la prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil, à rappro-
cher : Com., 6 janvier 2021, pourvoi n° 18-24.954, Bull., (cassation partielle).
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Soc., 30 mars 2022, n° 20-18.651, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait en heures – Nullité – 
Personne pouvant l’invoquer – Détermination – Portée.

Seul le salarié peut se prévaloir de la nullité de la convention de forfait en heures.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 9 avril 2020), M. [W] a été engagé par la société EM 
courtage en qualité d’attaché commercial.

 2. Le contrat de travail prévoyait un forfait mensuel de 198,67 heures moyennant une 
rémunération de 1 404 euros, portée à 1 800 euros par avenant du 23 avril 2013.

 3. Le salarié, qui a été licencié le 31 octobre 2014, a saisi, le 30 septembre 2015, la 
juridiction prud’homale de diverses demandes relatives à l’exécution et à la rupture de 
son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de l’intégralité de ses demandes notam-
ment de rappel de salaire et repos compensateur, alors « que la fixation par le contrat de 
travail d’une rémunération mensuelle fixe forfaitaire pour un nombre précis d’heures 
de travail caractérise une convention de forfait de rémunération, incluant un nombre 
déterminé d’heures supplémentaires, dont le salarié peut se prévaloir pour faire appli-
quer la règle selon laquelle « La rémunération du salarié ayant conclu une convention 
de forfait en heures est au moins égale à la rémunération minimale applicable dans 
l’entreprise pour le nombre d’heures correspondant à son forfait, augmentée des ma-
jorations pour heures supplémentaires prévues à l’articles L. 3121-22 » ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que le contrat de travail de M. [W] stipulait « un forfait 
mensuel fixé à 198,67 heures » et qu’en contrepartie de ce travail, le salarié percevra 
une rémunération mensuelle brute forfaitaire de mille quatre cent euros (1 404,00 eu-
ros) correspondant à l’horaire mensuel maximal de travail défini à l’article 5-2 » ; qu’en 
jugeant que la clause de forfait était irrégulière, et qu’il convenait donc de revenir à la 
législation applicable à la durée du travail, au prétexte, d’une part que la clause ne dé-
finissait pas le nombre d’heures supplémentaires incluses dans la rémunération, d’autre 
part que l’employeur ne pouvait pas ne pas appliquer les majorations et contreparties 
afférentes aux heures supplémentaires effectuées au-delà de la durée légale, la cour 
d’appel a violé les articles L. 3122-22 et L. 3121-41 du code du travail dans leur ver-
sion antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et l’article 1134 du code civil 
dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 et l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. Il se déduit du premier de ces textes que la rémunération au forfait ne peut résul-
ter que d’un accord entre les parties et que la convention de forfait doit déterminer 
le nombre d’heures correspondant à la rémunération convenue, celle-ci devant être 
au moins aussi avantageuse pour le salarié que celle qu’il percevrait en l’absence de 
convention, compte tenu des majorations pour heures supplémentaires.

 6. Pour débouter le salarié de ses demandes en paiement de diverses sommes au 
titre des heures supplémentaires, des contreparties en repos obligatoires, des congés 
payés afférents, à titre de dommages-intérêts pour non-respect des temps de travail et 
pour travail dissimulé l’arrêt relève que l’employeur oppose que la clause invoquée 
ne constitue pas une convention de forfait régulière dans la mesure où elle fixe une 
rémunération forfaitaire sans définir le nombre d’heures supplémentaires incluses dans 
cette rémunération.

L’arrêt rappelle que s’il est loisible pour un employeur et un salarié de contractualiser 
un volume d’heures supplémentaires en prévoyant, dans le contrat, le nombre et la 
rémunération correspondant aux dites heures supplémentaires, l’employeur n’est pas 
fondé à ne pas appliquer les majorations et contreparties afférentes aux heures supplé-
mentaires effectuées au-delà de la durée légale.

L’arrêt en déduit que les clauses du contrat sont irrégulières et ne sont pas applicables 
et qu’il convient de revenir à la législation applicable à la durée du travail.

 7. En statuant ainsi, alors que la fixation par le contrat de travail d’une rémunération 
mensuelle fixe forfaitaire pour 198,67 heures caractérise une convention de forfait de 
rémunération incluant un nombre déterminé d’heures supplémentaires, la cour d’ap-
pel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

 Et sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié fait le même grief, alors « que seul le salarié peut se prévaloir de la nullité 
du forfait horaire inclus dans son contrat de travail ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté, conformément aux écritures des parties, que le salarié « se prévala[it] de l’exis-
tence d’un forfait horaire de 198,67 heures mensuelles prévues au contrat », mais que 
l’employeur lui « oppos[ait] que la clause invoquée ne constitue pas une convention 
de forfait régulière » ; qu’en rejetant la demande de M. [W] de rappel de salaire pour 
le nombre d’heures de travail convenu, au prétexte que les stipulations contractuelles 
étaient irrégulières et n’étaient pas applicables si bien qu’il convenait de revenir à la 
législation applicable à la durée du travail, la cour d’appel, qui a opposé au salarié des 
règles relevant de l’ordre public social édicté dans le seul souci de sa protection, a violé 
le principe susvisé, ensemble les articles L. 3122-22 et L. 3121-41 du code du travail 
dans leur version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et l’article 1134 du 
code civil dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3121-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 et l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. Il se déduit du premier de ces textes que la rémunération au forfait ne peut résul-
ter que d’un accord entre les parties et que la convention de forfait doit déterminer 
le nombre d’heures correspondant à la rémunération convenue, celle-ci devant être 
au moins aussi avantageuse pour le salarié que celle qu’il percevrait en l’absence de 
convention, compte tenu des majorations pour heures supplémentaires.

 10. Seul le salarié peut se prévaloir de la nullité de la convention de forfait en heures.

 11. Pour débouter le salarié de ses demandes en paiement de diverses sommes au 
titre des heures supplémentaires, des contreparties en repos obligatoires, des congés 
payés afférents, à titre de dommages-intérêts pour non-respect des temps de travail et 
pour travail dissimulé l’arrêt relève que l’employeur oppose que la clause invoquée 
ne constitue pas une convention de forfait régulière dans la mesure où elle fixe une 
rémunération forfaitaire sans définir le nombre d’heures supplémentaires incluses dans 
cette rémunération.

L’arrêt rappelle que s’il est loisible pour un employeur et un salarié de contractualiser 
un volume d’heures supplémentaires en prévoyant dans le contrat le nombre et la 
rémunération correspondant aux dites heures supplémentaires, l’employeur n’est pas 
fondé à ne pas appliquer les majorations et contreparties afférentes aux heures supplé-
mentaires effectuées au-delà de la durée légale.

L’arrêt en déduit que les clauses du contrat sont irrégulières et qu’il convient de reve-
nir à la législation applicable à la durée du travail, avant de relever que le salarié verse 
aux débat les bulletins de salaire qui mentionnent un volume horaire de 198,67 heures 
mensuelles, soit quarante-sept heures supplémentaires.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [W] de ses demandes 
en paiement de diverses sommes au titre des heures supplémentaires, des contreparties 
en repos obligatoires, des congés payés afférents, à titre de dommages-intérêts pour 
non-respect des temps de travail et pour travail dissimulé et en remise de bulletins 
de salaire, d’un certificat de travail et d’une attestation Pôle emploi conformes, l’arrêt 
rendu le 9 avril 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Article L. 3121-22 du code du travail, dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016  ; article  1134 du code civil, dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour l’employeur de se prévaloir de la nullité d’une convention de forfait 
en heures, à rapprocher : Soc., 13 septembre 2017, pourvoi n° 15-24.397, Bull. 2017, V, n° 137 
(cassation). Sur la limitation au seul salarié de la possibilité de soulever la nullité d’une stipulation 
contractuelle, à rapprocher : Soc., 30 octobre 2002, pourvoi n° 00-45.572, Bull. 2002, V, n° 332 
(cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 25 janvier 2006, pourvoi n° 04-43.646, Bull. 2006, V, n° 25 (cas-
sation partielle) ; Soc., 2 février 2006, pourvoi n° 04-41.004, Bull. 2006, V, n° 56 (cassation sans 
renvoi).

Soc., 2 mars 2022, n° 20-16.683, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Obligations de 
l’employeur – Sécurité des salariés – Obligation de sécurité – 
Manquement – Cas – Prise de dispositions nécessaires par 
l’employeur – Caractère raisonnable de l’amplitude et la charge 
de travail – Garantie d’une bonne répartition dans le temps du 
travail – Défaut de justification par l’employeur – Applications 
diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2020), M. [T] a été engagé, le 3 juillet 2006, par 
la société Accenture en qualité de médecin du travail.

 2. Le 12 novembre 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
au titre de l’exécution du contrat de travail.

 3. Le salarié a été licencié le 26 août 2014.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en dommages-intérêts 
au titre du non-respect de l’obligation de sécurité, alors «  que l’inobservation des 
dispositions légales ou conventionnelles dont le respect est de nature à assurer la pro-
tection de la sécurité et de la santé du salarié soumis au régime du forfait en jours 
constitue un manquement de l’employeur à l’obligation de sécurité ; qu’en l’espèce, 
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la cour d’appel a constaté que l’employeur n’avait pas respecté les conditions légales 
de mise en oeuvre de la convention de forfait-jours et, en conséquence, l’a déclarée 
nulle, ce dont elle aurait dû déduire que l’employeur avait manqué à son obligation 
de sécurité ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour a violé l’article L. 4121-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 4121-1 du code du travail :

 5. Il résulte de ce texte que l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité envers 
les salariés, doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs. Il ne méconnaît pas cette obligation légale 
s’il justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 
du code du travail.

 6. Pour débouter le salarié de sa demande en dommages-intérêts au titre du non-res-
pect de l’obligation de sécurité l’arrêt relève que les alertes sur la dégradation de l’état 
de santé du salarié ne sont apparues qu’à partir de juin 2013, les précédents messages 
adressés à la hiérarchie étant restés centrés sur des demandes de promotion non satis-
faites, le salarié exprimant explicitement son attachement à la société et à la mission 
qui était la sienne.

L’arrêt constate qu’à partir d’août 2013, le salarié fait expressément référence dans ses 
courriels à une souffrance psychologique dont l’employeur s’est emparé en alertant 
le médecin du travail sur la gravité de la situation, ce qui contredit l’allégation du sa-
larié selon laquelle la société n’a pas apporté de réponse à une situation de souffrance 
avérée. 

 7. L’arrêt retient enfin que l’ensemble des éléments soumis met en évidence un com-
portement de l’employeur conforme à son obligation de sécurité.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’employeur ne justifiait pas avoir 
pris les dispositions nécessaires de nature à garantir que l’amplitude et la charge de tra-
vail du salarié restaient raisonnables et assuraient une bonne répartition dans le temps 
du travail et donc à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, ce dont 
il résultait que l’employeur avait manqué à son obligation de sécurité, la cour d’appel, 
à qui il appartenait de vérifier si un préjudice en avait résulté, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de sa demande 
de dommages-intérêts au titre du non-respect de l’obligation de sécurité et de sa de-
mande d’indemnité au titre de l’article 700 du code de procédure civile et en ce qu’il 
le condamne aux dépens de l’instance, l’arrêt rendu le 20 mai 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article L. 4121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’obligation de sécurité de l’employeur, à raprocher : Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation partielle).

Soc., 2 mars 2022, n° 20-22.261, (B), FS

– Rejet –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Exercice – 
Obligations de l’employeur – Ordre et dates de départ en 
congés – Modification par l’employeur – Délai de prévenance 
d’un mois – Domaine d’application – Congés d’origine légale ou 
conventionnelle – Cinquième semaine de congé – Portée.

Il résulte des dispositions de l’article L. 3141-16 du code du travail qu’aucune distinction n’est faite entre les 
quatre premières semaines et la cinquième semaine de congé quant à l’impossibilité pour l’employeur de modifier, 
en l’absence de circonstances exceptionnelles, l’ordre et les dates de départ en congés moins d’un mois avant la 
date de départ prévue. Sauf disposition contraire, la même règle s’applique aux congés d’origine conventionnelle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 novembre 2020), un préavis de grève illimité 
a été déposé par plusieurs organisations syndicales de la société Orano cycle, qui ex-
ploite à La Hague un centre de traitement de combustibles employant environ 3 170 
salariés.

Le site a été affecté par une grève jusqu’au 18 janvier 2018. 

 2. A compter du 1er janvier 2018, l’employeur a imposé aux salariés non-grévistes de 
prendre des congés au cours des deux premières semaines de janvier en invoquant la 
paralysie du site en raison de la grève, laquelle faisait suite à une période de mainte-
nance de deux mois.

 3. Le syndicat Confédération générale du travail Force ouvrière de l’Energie Nu-
cléaire de La Hague a saisi un tribunal de grande instance d’une demande tendant à la 
reconnaissance de l’illicéité de cette mesure. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, 
et le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire illicite la fixation par lui de congés payés 
imposés sans respect du délai de prévenance, alors :

 « 1° / que la cinquième semaine de congés payés, qui s’ajoute au congé annuel de 
quatre semaines garanti par la Directive n° 2003/88/CE du 4 novembre 2003, est 
soumise à un régime juridique particulier, distinct du régime applicable aux quatre 
premières semaines ; que la cinquième semaine n’est pas soumise aux règles de frac-
tionnement et connaît diverses dérogations aux principes d’effectivité et d’annualité 
de la prise du congé, les jours de congés payés de la cinquième semaine pouvant être 
abandonnés en contrepartie d’un abondement du compte épargne temps, cédés à 
un autre salarié dans certains cas ou reportés et cumulés au maximum sur six années 
jusqu’au départ du salarié en congé pour création d’entreprise ou congé sabbatique ; 
qu’il en résulte que la fixation de la date des congés payés de la cinquième semaine 
n’est pas soumise aux règles applicables au congé principal de quatre semaines et, en 
particulier, au délai de prévenance d’un mois ; qu’en affirmant cependant, par motifs 
propres, que les dispositions de l’article L. 3141-16 du code du travail relatives à la 
fixation de la période de prise des congés et à la détermination de l’ordre et de la 
date des départs s’appliquent à tous les congés payés, sans distinction entre le congé 
principal correspondant à quatre semaines et les congés au-delà et, par motifs adoptés, 
qu’aucun texte n’autorise l’employeur à fixer les jours de la cinquième semaine sans 
respect de délai de prévenance, pour juger que la société Orano Cycle ne pouvait 
imposer aux salariés la prise des jours de congés payés excédant quatre semaines sans 
respecter un délai de prévenance d’un mois, la cour d’appel a violé les articles L. 3141-
16 et D. 3141-6, ensemble les articles L. 3141-17, L. 3151-2, L. 3142-25, L. 3142-120 
et L. 3142-35 du code du travail ;

 2°/ que les dispositions légales encadrant la prise des congés payés ne sont pas appli-
cables, sauf disposition conventionnelle contraire, aux congés payés d’origine conven-
tionnelle, ni a fortiori aux jours de RTT qui constituent la contrepartie des heures de 
travail accomplies au-delà de la durée légale du travail ; qu’en l’espèce, la société Orano 
Cycle soutenait que l’article L. 3141-16 du code du travail n’est pas applicable aux 
congés supplémentaires d’origine conventionnelle, ni aux jours de repos – JRTT em-
ployeur, de sorte qu’elle avait pu imposer la prise de jours de congés supplémentaires 
conventionnels et de jours de repos sans respecter le délai de prévenance d’un mois ; 
qu’en affirmant cependant que l’article L. 3141-16 du code du travail a une portée 
générale, quelle que soit l’origine des congés, et s’applique aussi bien aux congés 
d’origine légale qu’aux congés d’origine conventionnelle, la cour d’appel a violé par 
fausse application l’article L. 3141-16 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 3141-16 du code du travail, à défaut de stipulation dans la conven-
tion ou l’accord conclus en application de l’article L. 3141-15, l’employeur ne peut, 
sauf en cas de circonstances exceptionnelles, modifier l’ordre et les dates de départ 
moins d’un mois avant la date de départ prévue. Il résulte de ce texte qu’aucune dis-
tinction n’est faite entre les quatre premières semaines et la cinquième semaine de 
congés.
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 7. Sauf disposition contraire, la même règle s’applique aux congés d’origine conven-
tionnelle.

 8. Après avoir énoncé à bon droit qu’il n’y avait pas lieu de distinguer selon que les 
congés concernés relevaient de la cinquième semaine ou étaient d’origine conven-
tionnelle, la cour d’appel, qui a constaté que l’employeur ne justifiait pas de circons-
tance exceptionnelles et avait imposé aux salariés de prendre des congés sans respecter 
le délai de prévenance, a exactement décidé qu’un tel dispositif était illicite. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 3141-16 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur les règles s’appliquant aux congés d’origine légale ou conventionnelle, s’ajoutant aux quatre 
semaines garanties par le droit de l’Union européenne, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2017, 
pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159 (rejet).

Soc., 30 mars 2022, n° 20-15.022, n° 20-17.230, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Exclusion – 
Cas – Temps de déplacement professionnel dépassant le temps 
normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail – 
Contrepartie – Evaluation – Office du juge – Portée.

Il résulte de l’article L. 3121-4 du code du travail, que si le temps de déplacement professionnel pour se rendre 
sur le lieu d’exécution du contrat de travail dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, il fait l’objet d’une contrepartie, soit sous forme de repos, soit financière. Les juges du fond apprécient 
souverainement si le montant de la contrepartie financière unilatéralement fixé par l’employeur en application 
de ce texte répond aux exigences de celui-ci.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-15.022 et 20-17.230 sont joints.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 février 2020), les sociétés Sopra Steria Group, Sopra 
Steria Infrastructure & Security Services, Sopra HR Software, Sopra Banking Sof-
tware, Beamap et Axway Software (les sociétés employeurs) qui exercent des activités 
de prestations de services en matière informatique, constituent l’unité économique et 
sociale Sopra Steria (l’UES).

La convention collective applicable à l’ensemble des salariés de l’UES est celle des 
bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs conseils, sociétés de conseils du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le syndicat Avenir Sopra Steria (le syndicat) a par assignations des 8 et 20 décembre 
2016 saisi le tribunal de grande instance de diverses demandes relatives, notamment, 
au minimum salarial nécessaire en matière de convention de forfait en heures, aux 
cotisations employeur minimales en matière de prévoyance, aux cotisations de retraite 
complémentaire et aux frais de déplacement des salariés.

Le syndicat Solidaires informatique et la fédération CFDT communication conseil, 
culture sont intervenus volontairement à l’instance.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et le quatrième moyen 
du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 20-15.022 du syndicat

 Enoncé du moyen

 5. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées sur le non-res-
pect du minimum salarial pour les salariés en modalité 2 prévue par la convention 
Syntec et, en conséquence, de le débouter de ses demandes tendant à faire condamner 
les sociétés employeurs en raison de leur non-respect des dispositions de l’accord du 
22 juin 1999 sur la durée du travail en ce qu’elles ont fait application de la modalité 
2 prévue par ces dispositions à des salariés dont la rémunération était inférieure au 
plafond de la sécurité sociale, ordonner sous astreinte qu’il soit interdit à l’employeur 
d’appliquer la modalité 2 dite « réalisation de missions » aux salariés dont la rémunéra-
tion est inférieure au plafond de la sécurité sociale et ce, tant que leur rémunération ne 
sera pas au moins égale à ce plafond, ordonner qu’en toute hypothèse, les conventions 
de forfait conclues en application de cette modalité soient inopposables à ces salariés, 
condamner sous astreinte les sociétés employeurs à régulariser la situation des salariés 
concernés en procédant au calcul et au paiement des heures supplémentaires réalisées 
par ces salariés au-delà de 35 heures de travail hebdomadaires dans les limites de la 
prescription triennale ou à leur payer le complément de salaire dû en cette période 
pour atteindre le plafond de sécurité sociale et condamner les sociétés employeurs à lui 
verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts en raison de l’atteinte portée 
à l’intérêt collectif qu’il représente, alors :
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 « 1°/ que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité 
sociale prévue par l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la 
durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, constitue une 
condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord collectif ; que 
faute d’être remplie ou de ne plus être remplie, le salarié ne peut pas ou ne peut plus 
être soumis au forfait en heures  ; que la cour d’appel qui, bien qu’elle ait souligné 
que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité sociale 
constitue une condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord 
collectif, a néanmoins, pour en déduire que le syndicat n’était pas fondé à soutenir que 
les salariés relevant des modalités 2 devaient bénéficier d’une rémunération au moins 
égale au plafond de la sécurité sociale non seulement à la date de conclusion de la 
convention de forfait en heures mais aussi durant toute la période de son exécution, 
retenu de manière inopérante que l’employeur n’était pas tenu à une indexation des 
salaires des intéressés sur ce plafond, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations desquelles il résultait que l’exigence d’une rémunération au moins égale 
au plafond de la sécurité sociale constitue une condition d’éligibilité du salarié au 
forfait en heures prévu par l’accord collectif, et non une simple condition d’entrée, 
violant ainsi l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 attaché à la conven-
tion collective Syntec ;

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, le syndicat qui faisait valoir que tant l’accord 
d’entreprise du 27 mars 2000, établi du reste d’après l’accord national de branche 
du 22 juin 1999, que les autres accords d’entreprise sur le temps de travail signés les 
31 mars 2016 et 30 juin 2016, renvoyaient aux dispositions conventionnelles en pré-
voyant que les salariés en modalités 2 pouvaient travailler entre 214 et 218 jours maxi-
mum par an, soutenait que ces accords qui étaient identiques à l’accord de branche, 
l’article 3 de la convention collective Syntec prévoyant que les salariés relevant de la 
modalité 2 dite « réalisation de missions » et soumis au forfait heures, ne pouvaient tra-
vailler plus de 217 jours par an pour l’entreprise, ne pouvaient donc pas prévaloir sur 
ce dernier, en sorte que l’employeur ne pouvait, au recrutement de la modalité 2 ou à 
son passage, fixer au salarié un salaire annuel inférieur au plafond de la sécurité sociale ; 
qu’en se bornant à considérer que depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2008-789 
du 20 août 2008 l’accord collectif d’entreprise ou d’établissement prime sur l’accord 
de branche en matière de durée et d’aménagement du temps de travail, sans répondre 
à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’exigence d’une rémunération au moins égale au plafond de la sécurité 
sociale prévue par l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22  juin 1999 relatif à la 
durée du travail et annexé à la convention collective nationale Syntec, constitue une 
condition d’éligibilité du salarié au forfait en heures prévu par l’accord collectif ; qu’en 
se bornant, pour débouter le syndicat de ses demandes tendant à voir condamner les 
sociétés employeurs en raison de leur non-respect des dispositions de l’accord du 
22 juin 1999 sur la durée du travail, à se fonder sur la circonstance inopérante qu’au 
regard de ses productions, le syndicat ne démontrait pas que certains salariés ayant été 
intégrés dans le dispositif des modalités 2 « réalisation de missions », ne bénéficiaient 
pas à la date de leur entrée dans ce dispositif, d’un salaire annuel au moins égal à 85 % 
du plafond annuel de la sécurité sociale, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si 
les salariés relevant des modalités 2 bénéficiaient d’une rémunération au moins égale 
au plafond de la sécurité sociale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
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regard de l’article 3 du chapitre II de l’accord du 22 juin 1999 attaché à la convention 
collective Syntec. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 3121-39 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, la conclusion de conventions individuelles de forfait 
en heures ou en jours sur l’année est prévue par un accord collectif d’entreprise ou 
d’établissement ou, à défaut, par une convention ou un accord de branche, qui déter-
mine préalablement les catégories de salariés susceptibles de conclure une convention 
individuelle de forfait ainsi que la durée individuelle du travail à partir de laquelle le 
forfait est établi et fixe les caractéristiques principales de ces conventions.

 7. Ces dispositions permettent de fixer par voie d’accord d’entreprise ou d’établis-
sement des conditions d’éligibilité des salariés au forfait en heures sur l’année et des 
caractéristiques principales de ces conventions de forfait différentes de celles prévues 
par l’accord collectif de branche, quelle que soit la date de conclusion de l’accord de 
branche.

 8. La cour d’appel a, d’abord, constaté que le protocole d’accord relatif à la mise en 
place de l’aménagement et de la réduction du temps de travail signé le 27 mars 2000 
au sein de la société Steria distinguait les trois mêmes types de gestion des horaires de 
travail que ceux prévus par l’accord de branche du 22 juin 1999 attaché à la conven-
tion collective Syntec mais aménageait différemment le dispositif des modalités 2 dites 
« réalisation de missions » en prévoyant un nombre de jours de travail inférieur, fixé 
entre 218 et 214 jours en fonction de l’ancienneté, et en soumettant à ce dispositif, 
avec leur accord, les ingénieurs et cadres ne relevant pas des modalités 3 et bénéficiant 
d’un salaire annuel au moins égal à 85 % du plafond annuel de la sécurité sociale et à 
115 % du minimum conventionnel de leur catégorie.

 9. Elle a, ensuite, relevé qu’à la suite des opérations de fusion, les sociétés de l’UES, qui 
avaient accueilli en leur sein des salariés de la société Steria relevant des modalités 2, 
avaient maintenu ce dispositif pour ces seuls salariés dans le cadre de plusieurs accords 
de substitution et d’adaptation conclus avec les organisations syndicales représentatives 
les 31 mars et 30 juin 2016.

 10. Elle a retenu, à bon droit, que ces accords d’entreprise n’avaient pas pour objet de 
fixer la rémunération minimale des salariés et qu’ils primaient l’accord de branche en 
matière d’aménagement du temps de travail.

 11. Elle a ajouté que le syndicat ne démontrait pas que certains salariés avaient été 
intégrés dans le dispositif des modalités 2 alors qu’ils ne bénéficiaient pas d’un salaire 
annuel au moins égal à 85 % du plafond annuel de la sécurité sociale.

 12. Elle en a exactement déduit, abstraction faite des motifs erronés mais surabondants 
visés au moyen pris en sa première branche et sans être tenue de répondre aux conclu-
sions ni de procéder à la recherche que ses constatations rendaient inopérantes, que 
le syndicat devait être débouté de ses demandes tendant à obtenir la condamnation 
des sociétés employeurs pour avoir fait application des modalités 2 à des salariés dont 
la rémunération annuelle n’était pas au moins égale au plafond de la sécurité sociale.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le second moyen du pourvoi n° 20-15.022 du syndicat

 Enoncé du moyen

 14. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes fondées sur le 
non-respect de l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de pré-
voyance des cadres du 14 mars 1947 et, en conséquence, de le débouter de ses de-
mandes tendant à faire condamner les sociétés employeurs en raison de leur non-res-
pect du taux minimum de 1,5 % fixé pour les cotisations employeurs versées pour 
la tranche A de salaire de chaque salarié cadre, condamner ces sociétés à régulariser 
les cotisations employeurs à 1,5 % pour la tranche A dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la décision sous astreinte et condamner les mêmes soli-
dairement à lui verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts en raison du 
préjudice subi, alors :

 « 1°/ que l’article 7, relatif aux avantages en matière de prévoyance, de la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 dispose 
que les employeurs s’engagent à verser, pour la prévoyance de leurs salariés cadres et 
assimilés, une cotisation à leur charge exclusive, égale à 1,5 % de la tranche de ré-
munération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale ; qu’en 
énonçant, pour débouter le syndicat de sa demande, que ni la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947, ni l’ANI relatif à 
la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui la substituait, n’excluaient les frais 
de santé des avantages de prévoyance financés par l’employeur, seule étant prévue une 
affectation prioritaire de sa cotisation à la couverture décès, la cour d’appel a violé, par 
fausse interprétation, l’article 7 de la convention collective nationale de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947 ;

 2°/ que l’article 7, relatif aux avantages en matière de prévoyance, de la convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 dispose 
que les employeurs s’engagent à verser, pour la prévoyance de leurs salariés cadres et 
assimilés, une cotisation à leur charge exclusive, égale à 1,5 % de la tranche de rému-
nération inférieure au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale ; qu’en affir-
mant que ni la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres 
du 14 mars 1947, ni l’ANI relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 qui 
la substituait, n’excluaient les frais de santé des avantages de prévoyance financés par 
l’employeur, tout en constatant que le législateur en 2013 avait distingué les frais de 
santé et les « risques lourds » lorsqu’il avait entériné le dispositif institué par l’ANI du 
11 janvier 2013 en rendant obligatoire, à compter du 1er janvier 2016, la couverture 
en matière de remboursement de frais de santé pour les salariés, de même que dans le 
dispositif conventionnel Syntec, comme l’accord du 27 mars 1997 pour les garanties 
décès, incapacité, invalidité et l’accord du 7 octobre 2015 instaurant une couverture 
minimum de branche en matière de complémentaire santé précisément en application 
de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, ce dont il résultait que les avantages de pré-
voyance financés par l’employeur ne comprenaient pas les frais de santé, la cour d’appel 
a de nouveau violé, par fausse interprétation, l’article 7 de la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947. »

 Réponse de la Cour

 15. Ayant relevé que l’obligation à la charge exclusive de l’employeur de cotiser en 
matière de prévoyance à hauteur de 1,50 % de la tranche de rémunération inférieure 
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au plafond fixé pour les cotisations de sécurité sociale avait été reprise telle quelle 
par l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, étendu par arrêté du 27 juillet 2018, que les partenaires sociaux 
avaient conclu dans le cadre de la fusion de l’Agirc et de l’Arrco et constaté que ni 
cette convention collective ni l’ANI qui la substituait n’excluaient les frais de santé des 
avantages de prévoyance financés par l’employeur, seule étant prévue une affectation 
prioritaire de la cotisation à la couverture décès, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que, pour vérifier si l’employeur respectait son obligation de cotiser en matière de 
prévoyance à hauteur de 1,50 % de la tranche de rémunération inférieure au plafond 
fixé pour les cotisations de sécurité sociale, il devait être tenu compte de la cotisation 
patronale versée pour le financement de la garantie frais de santé.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, 
du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs

 Enoncé du moyen

 17. Les sociétés employeurs font grief à l’arrêt d’annuler l’article 4.1.2 de la note du 
8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement des frais de déplacement et 
de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne pré-
voyait aucun remboursement des déplacements entre le domicile du collaborateur et 
le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les frais 
induits par de tels déplacements étaient supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se 
rendre à son agence et de condamner la société Sopra Steria Group à payer au syn-
dicat, au syndicat Solidaires informatique et à la Fédération communication, conseil, 
culture CFDT une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour violation de 
l’article 50 de la convention collective Syntec, alors :

 « 1°/ que les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, qui pré-
voient que « les déplacements hors du lieu de travail habituel nécessités par le service 
ne doivent pas être pour le salarié l’occasion d’une charge supplémentaire ou d’une 
diminution de salaire », que « l’importance des frais dépend du lieu où s’effectuent les 
déplacements, ils ne sauraient être fixés d’une façon uniforme », qu’ « ils seront rem-
boursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et de restaurant du salarié » et qu’ « ils ne 
pourront faire l’objet d’un forfait préalablement au départ, soit par accord particulier, 
soit par règlement spécifique approprié », ne sont applicables qu’aux déplacements des 
salariés hors de leur lieu de travail habituel nécessités par le service et, dès lors, qu’aux 
salariés ayant un lieu de travail habituel ; qu’en énonçant, par conséquent, pour annuler 
l’article 4.1.2 de la note du 8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement 
des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria 
Group en ce qu’il ne prévoyait aucun remboursement des déplacements entre le do-
micile du collaborateur et le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du 
salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplacements sont supérieurs à ceux 
qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence, que l’absence de tout remboursement 
des frais de déplacement entre le domicile du salarié et le client, lorsque le client est 
situé dans la zone urbaine de l’agence de rattachement du salarié et dans le cas où les 
frais de déplacement sont supérieurs à ceux qu’aurait exposés le salarié pour se rendre 
à son lieu de travail habituel ou à son agence de rattachement, était contraire aux sti-
pulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, sans limiter cette apprécia-
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tion aux seuls salariés ayant un lieu de travail habituel, quand, en se déterminant de la 
sorte, elle retenait que les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec 
étaient applicables aux salariés n’ayant pas un lieu de travail habituel, la cour d’appel a 
violé les stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec ;

 2°/ qu’en annulant, dans le dispositif de l’arrêt attaqué, l’article 4.1.2 de la note du 
8 février 2016 relative à la « procédure de remboursement des frais de déplacement 
et de séjour professionnels » établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne 
prévoyait aucun remboursement des déplacements entre le domicile du collaborateur 
et le client situé en dehors de la zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les 
frais induits par de tels déplacements sont supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour 
se rendre à son agence, quand, dans les motifs de l’arrêt attaqué, elle avait énoncé, après 
avoir relevé que l’article 4.1.2 de la note du 8 février 2016 relative à la « procédure 
de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie par la 
société Sopra Steria Group prévoyait que les frais de déplacement entre le domicile du 
salarié et le client ne sont pas remboursés lorsque le client est situé dans la zone ur-
baine de l’agence de rattachement du salarié, y compris quand les frais de déplacement 
sont supérieurs à ceux exposés pour se rendre à cette agence de rattachement, que 
l’absence de tout remboursement des frais de déplacement entre le domicile du salarié 
et le client, lorsque le client est situé dans la zone urbaine de l’agence de rattachement 
du salarié et dans le cas où les frais de déplacement sont supérieurs à ceux qu’aurait 
exposés le salarié pour se rendre à son lieu de travail habituel ou à son agence de rat-
tachement, occasionnait pour le salarié concerné une charge supplémentaire indue 
et était contraire aux stipulations de l’article 50 de la convention collective Syntec, la 
cour d’appel a entaché sa décision d’une contradiction entre ses motifs et son dispositif 
et a violé les dispositions de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 18. La cour d’appel a, d’abord, énoncé que l’article 50 de la convention collective 
Syntec prévoyait en ses alinéas 1 et 2 que les déplacements hors du lieu de travail 
habituel nécessités par le service ne devaient pas être pour le salarié l’occasion d’une 
charge supplémentaire ou d’une diminution de salaire, que l’importance des frais dé-
pendait du lieu où s’effectuaient les déplacements, qu’ils ne sauraient être fixés d’une 
façon uniforme, qu’ils seraient remboursés de manière à couvrir les frais d’hôtel et 
de restaurant du salarié et qu’ils pourraient faire l’objet d’un forfait préalablement au 
départ, soit par accord particulier, soit par règlement spécifique approprié. 

 19. Elle a, ensuite, constaté que l’article 4.1.2 de la note unilatéralement établie par la 
société Sopra Steria Group, le 8 février 2016, mettant en oeuvre une « procédure de 
remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels », prévoyait que, 
lorsque l’utilisation du véhicule personnel était acceptée par le salarié et le directeur 
d’entité, les frais remboursés concernaient tous les déplacements entre le domicile du 
collaborateur et le client, si celui-ci était situé en dehors de la zone urbaine de l’agence 
du salarié, ces frais étant plafonnés au trajet entre l’agence et le client, et tous les dépla-
cements, durant la journée, entre l’agence du collaborateur et le client ou un autre site 
de l’entreprise, même si ces derniers étaient situés dans la zone urbaine.

 20. Elle en a conclu que les frais de déplacement entre le domicile du salarié et le 
client n’étaient pas remboursés lorsque le client était situé dans la zone urbaine de 
l’agence de rattachement du salarié et retenu que dans le cas où ces frais étaient supé-
rieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre sur son lieu de travail habituel ou à 
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son agence de rattachement, l’absence de tout remboursement, ne serait-ce que sous 
forme forfaitaire, occasionnait pour le salarié concerné une charge supplémentaire 
indue.

 21. Nonobstant l’erreur matérielle que le moyen pris en sa deuxième branche ne 
tend, sous le couvert d’un grief de contradiction entre les motifs et le dispositif, qu’à 
dénoncer et qui peut, selon l’article 462 du code de procédure civile, être réparée 
par la Cour qui ordonnera sa rectification ci-après, la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’absence de tout remboursement dans ces conditions était contraire aux 
dispositions conventionnelles et qu’il y avait lieu d’annuler les dispositions de la note 
le prévoyant.

 22. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 20-17.230 des sociétés employeurs

 Enoncé du moyen

 23. Les sociétés employeurs font grief à l’arrêt de dire que les contreparties au temps 
de déplacement professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et 
le lieu habituel de travail, fixées unilatéralement par elles, méconnaissaient en raison 
de leur caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, 
d’ordonner à la société Sopra Steria Group, à la société Sopra Steria Infrastructure 
& Security Services, à la société Sopra Banking Software, à la société Beamap et à la 
société Axway Software de mettre en place un système de contreparties déterminées, 
région par région, en fonction du temps normal de trajet entre le domicile du salarié 
et le lieu habituel de travail et de condamner in solidum la société Sopra Steria Group, 
la société Sopra Steria Infrastructure & Security Services, la société Sopra Banking 
Software, la société Beamap et la société Axway Software à payer au syndicat une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts pour violation de l’article L. 3121-4 du 
code du travail, alors :

 « 1°/ que s’il appartient au juge de fixer la contrepartie prévue par les dispositions de 
l’article L. 3121-4, alinéa 2, du code du travail dans le cas où elle n’a pas été déter-
minée, il n’appartient pas au juge, lorsqu’une telle contrepartie a été déterminée par 
la voie prévue par la loi, d’en apprécier le caractère suffisant ; qu’en disant, par consé-
quent, que les contreparties au temps de déplacement professionnel dépassant le temps 
normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail, fixées unilatéralement 
par les sociétés de l’UES conformément à la loi, méconnaissaient en raison de leur 
caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, la cour 
d’appel a violé les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail ;

 2°/ que lorsque le salarié est itinérant, c’est-à-dire n’a pas de lieu de travail habituel 
et effectue des déplacements quotidiens entre son domicile et les locaux du client 
de son employeur, où il se rend directement depuis son domicile, sans passer par son 
agence de rattachement, le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, au sens des dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, est le temps 
normal de trajet des salariés itinérants de la région considérée entre leur domicile et 
les locaux des clients de leurs employeurs, et non le temps normal de trajet de tous 
les salariés de la région considérée entre leur domicile et leur lieu habituel de travail ; 
qu’en énonçant, dès lors, pour dire que les contreparties au temps de déplacement 
professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail, fixées unilatéralement par les sociétés de l’UES, méconnaissaient en raison 
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de leur caractère dérisoire les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du travail, 
que, s’agissant d’un salarié itinérant, le lieu habituel de travail est défini comme étant 
le lieu où se situe son agence de rattachement si tant est que celle-ci se situe à une 
distance raisonnable de son domicile, de façon à ce que le temps de trajet ainsi défini 
soit équivalent au temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de tra-
vail d’un salarié dans la région considérée, qu’à défaut, le surtemps de trajet doit être 
déterminé en fonction du temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel 
de travail d’un salarié dans la région considérée, que les compensations accordées par 
la société Sopra Steria Group étaient déconnectées de ces temps normaux de trajet et 
que la « franchise », c’est-à-dire le temps de déplacement excédentaire non indemnisé, 
de près de 2 heures, était trop importante, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article L. 3121-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 24. Selon l’article L. 3121-4 du code du travail, le temps de déplacement profession-
nel pour se rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de 
travail effectif. Toutefois, s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le 
lieu habituel de travail, il fait l’objet d’une contrepartie, soit sous forme de repos, soit 
financière.

 25. La cour d’appel a, d’abord, énoncé, à bon droit, que la circonstance que certains 
salariés des sociétés de l’UES ne travaillent pas habituellement au sein de leur agence 
de rattachement ne dispense pas leur employeur de respecter à leur égard les disposi-
tions de l’article L. 3121-4 du code du travail.

 26. Elle a, ensuite, appréciant la situation d’un salarié itinérant, défini le lieu habituel 
de travail comme étant le lieu où se situe son agence de rattachement si tant est que 
celle-ci se situe à une distance raisonnable de son domicile, de façon à ce que le temps 
de trajet ainsi déterminé soit équivalent au temps normal de trajet entre le domicile et 
le lieu habituel de travail d’un salarié dans la région considérée.

 27. Dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments de fait et 
de preuve, elle a estimé que les compensations accordées par la société Sopra Steria 
Group étaient déconnectées de ces temps normaux de trajet, la « franchise », c’est-à-
dire le temps de déplacement excédentaire non indemnisé, de près de 2 heures étant 
trop importante.

 28. Elle a pu en déduire que les contreparties sous forme financière au temps de dé-
placement professionnel dépassant le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu 
habituel de travail, fixées unilatéralement par les sociétés employeurs, méconnaissaient, 
en raison de leur caractère dérisoire, les dispositions de l’article L. 3121-4 du code du 
travail et ordonner à ces sociétés de mettre en place un système de contreparties dé-
terminées, région par région, en fonction du temps normal de trajet entre le domicile 
du salarié et le lieu habituel de travail qu’elle avait défini.

 29. Le moyen, qui ne tend qu’à remettre en cause le pouvoir souverain dont disposait 
la cour d’appel pour vérifier qu’au regard des exigences du texte 

 susvisé les contreparties allouées n’étaient pas manifestement disproportionnées, n’est 
donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen relevé d’office

 30. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 2132-3 du code du travail :

 31. Selon ce texte, les syndicats professionnels ont le droit d’agir en justice. Ils peuvent, 
devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile concer-
nant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la profession 
qu’ils représentent.

 32. Il en résulte que si un syndicat peut agir en justice pour faire constater une irré-
gularité commise par l’employeur affectant le paiement de cotisations de retraite com-
plémentaire d’une catégorie de salariés et demander l’allocation de dommages-intérêts 
en réparation de l’atteinte portée à l’intérêt collectif, il ne peut prétendre obtenir la 
condamnation de l’employeur à régulariser la situation des salariés concernés.

 33. Pour rejeter la fin de non-recevoir opposée par les sociétés employeurs aux de-
mandes portant sur les cotisations de retraite complémentaire des salariés assimilés aux 
cadres et condamner les sociétés Sopra Steria Group, Sopra Steria Infrastructure & 
Security Services et Beamap à établir à l’intention de l’Agirc la liste de l’ensemble des 
ex-salariés des sociétés Steria relevant de la catégorie ETAM positions 3.2 et 3.3, au 
cours de la période ayant couru de 1988 à 2014 et à régulariser la situation de ces sala-
riés, l’arrêt retient que l’action du syndicat, introduite le 8 décembre 2016, est prescrite 
pour la période antérieure au 8 décembre 2011, mais seulement s’il connaissait ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer et qu’il ressort des productions 
de part et d’autre que le syndicat, tout comme l’employeur, n’ont découvert les faits 
considérés qu’au cours du second semestre 2014, lors de la remise du rapport de l’ex-
pert-comptable au comité central d’entreprise de l’UES préalablement aux opérations 
de fusion. Il en déduit que, dans ces conditions, la prescription n’a pu courir.

 34. En statuant ainsi, alors que, si la circonstance que le syndicat a eu, comme elle 
l’a souverainement retenu, connaissance de l’irrégularité qu’il dénonçait, à la date du 
second semestre 2014, le rendait recevable à agir en 2016 pour obtenir réparation de 
l’atteinte portée à l’intérêt collectif, cette circonstance n’ouvrait pas au syndicat le 
droit de poursuivre la régularisation de la situation des salariés concernés par cette 
irrégularité, la cour d’appel, qui a accueilli la demande du syndicat de ce chef, a violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 35. La cassation prononcée entraîne, par application de l’article 624 du code de pro-
cédure civile, la cassation par voie de conséquence du chef de dispositif condamnant 
les sociétés employeurs à payer au salarié des dommages-intérêts pour défaut d’assi-
milation du personnel assimilé cadre au régime de complémentaire des cadres, évalués 
par la cour d’appel au regard de la période de régularisation qu’elle retenait de 1988 
à 2014.

 36. Elle n’emporte, en revanche, pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
nant les sociétés employeurs aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celles-ci et non remises en cause.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 20-15.022 ;

 RECTIFIE l’erreur matérielle affectant le dispositif de l’arrêt attaqué et dit qu’aux 
lieu et place de  : « Annule l’article 4.1.2. de la note du 8 février 2016 relative à la 
« Procédure de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » 
établie par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne prévoit aucun remboursement 
des déplacements entre le domicile du collaborateur et le client situé en dehors de la 
zone urbaine de l’agence du salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplace-
ments sont supérieurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence », il y a 
lieu de lire : « Annule l’article 4.1.2. de la note du 8 février 2016 relative à la « Procé-
dure de remboursement des frais de déplacement et de séjour professionnels » établie 
par la société Sopra Steria Group en ce qu’il ne prévoit aucun remboursement des 
déplacements entre le domicile du collaborateur et le client situé dans la zone urbaine 
de l’agence du salarié dans le cas où les frais induits par de tels déplacements sont su-
périeurs à ceux qu’il aurait exposés pour se rendre à son agence » ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne les sociétés Sopra 
Steria Group, Sopra Steria Infrastructure & Security Services et Beamap à établir à 
l’intention de l’Agirc la liste de l’ensemble des salariés concernés, c’est-à-dire tous les 
ex-salariés des sociétés Steria relevant de la catégorie ETAM positions 3.2 et 3.3, au 
cours de la période ayant couru de 1988 à 2014 et à régulariser la situation de ces sala-
riés auprès de l’institution de retraite en s’acquittant des cotisations dues au titre de la 
retraite complémentaire des cadres et condamne in solidum les mêmes sociétés à payer 
au syndicat Avenir Sopra Steria la somme de 30 000 euros à titre de dommages-inté-
rêts, pour défaut d’affiliation du personnel assimilé cadre au régime de retraite com-
plémentaire entre 1988 et 2014, l’arrêt rendu le 6 février 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Capron -

Textes visés : 

Article 7 de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 
1947, repris par l’accord national interprofessionnel (ANI) relatif à la prévoyance des cadres du 
17 novembre 2017, étendu par arrêté du 27 juillet 2018 ; article L. 3121-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe selon lequel, depuis la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005, le temps de trajet qui 
excède le temps normal de trajet fait l’objet d’une contrepartie, à rapprocher : Soc., 15 mai 2013, 
pourvoi n° 11-28.749, Bull. 2013, V, n° 124 (2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 2 mars 2022, n° 20-16.683, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation 
de sécurité – Manquement – Cas – Temps de travail – Prise de 
dispositions nécessaires par l’employeur – Caractère raisonnable 
de l’amplitude et la charge de travail – Garantie d’une bonne 
répartition dans le temps du travail – Défaut de justification par 
l’employeur – Portée.

Viole la loi la cour d’appel qui retient l’absence de manquement de l’employeur à son obligation de sécurité, 
alors qu’elle avait constaté qu’il ne justifiait pas avoir pris les dispositions nécessaires de nature à garantir que 
l’amplitude et la charge de travail du salarié restaient raisonnables et assuraient une bonne répartition dans le 
temps du travail et donc à assurer la protection et la santé du salarié, ce dont il résultait que l’employeur avait 
manqué à son obligation de sécurité et que la cour d’appel devait vérifier si un préjudice en avait résulté.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2020), M. [T] a été engagé, le 3 juillet 2006, par 
la société Accenture en qualité de médecin du travail.

 2. Le 12 novembre 2013, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
au titre de l’exécution du contrat de travail.

 3. Le salarié a été licencié le 26 août 2014.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en dommages-intérêts 
au titre du non-respect de l’obligation de sécurité, alors «  que l’inobservation des 
dispositions légales ou conventionnelles dont le respect est de nature à assurer la pro-
tection de la sécurité et de la santé du salarié soumis au régime du forfait en jours 
constitue un manquement de l’employeur à l’obligation de sécurité ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que l’employeur n’avait pas respecté les conditions légales 
de mise en oeuvre de la convention de forfait-jours et, en conséquence, l’a déclarée 
nulle, ce dont elle aurait dû déduire que l’employeur avait manqué à son obligation 
de sécurité ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour a violé l’article L. 4121-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 4121-1 du code du travail :



618

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 5. Il résulte de ce texte que l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité envers 
les salariés, doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs. Il ne méconnaît pas cette obligation légale 
s’il justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 
du code du travail.

 6. Pour débouter le salarié de sa demande en dommages-intérêts au titre du non-res-
pect de l’obligation de sécurité l’arrêt relève que les alertes sur la dégradation de l’état 
de santé du salarié ne sont apparues qu’à partir de juin 2013, les précédents messages 
adressés à la hiérarchie étant restés centrés sur des demandes de promotion non satis-
faites, le salarié exprimant explicitement son attachement à la société et à la mission 
qui était la sienne.

L’arrêt constate qu’à partir d’août 2013, le salarié fait expressément référence dans ses 
courriels à une souffrance psychologique dont l’employeur s’est emparé en alertant 
le médecin du travail sur la gravité de la situation, ce qui contredit l’allégation du sa-
larié selon laquelle la société n’a pas apporté de réponse à une situation de souffrance 
avérée. 

 7. L’arrêt retient enfin que l’ensemble des éléments soumis met en évidence un com-
portement de l’employeur conforme à son obligation de sécurité.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’employeur ne justifiait pas avoir 
pris les dispositions nécessaires de nature à garantir que l’amplitude et la charge de tra-
vail du salarié restaient raisonnables et assuraient une bonne répartition dans le temps 
du travail et donc à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, ce dont 
il résultait que l’employeur avait manqué à son obligation de sécurité, la cour d’appel, 
à qui il appartenait de vérifier si un préjudice en avait résulté, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de sa demande 
de dommages-intérêts au titre du non-respect de l’obligation de sécurité et de sa de-
mande d’indemnité au titre de l’article 700 du code de procédure civile et en ce qu’il 
le condamne aux dépens de l’instance, l’arrêt rendu le 20 mai 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 4121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue de l’obligation de sécurité de l’employeur, à raprocher : Soc., 25 novembre 2015, 
pourvoi n° 14-24.444, Bull. 2015, V, n° 234 (cassation partielle).



619

Bulletin Chambres civiles - Mars 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Soc., 2 mars 2022, n° 20-21.715, (B), FS

– Cassation –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Conclusion du 
médecin du travail – Avis sur l’aptitude – Contestation – Délai – Point 
de départ – Notification – Remise en main propre – Remise contre 
émargement ou récépissé – Nécessité – Détermination – Portée.

Il résulte des articles R. 4624-45 et R. 4624-55 du code du travail, dans leurs dispositions applicables au 
litige que, pour constituer la notification faisant courir le délai de recours de quinze jours à l’encontre d’un avis 
d’aptitude ou d’inaptitude rendu par le médecin du travail, la remise en main propre de cet avis doit être faite 
contre émargement ou récépissé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 juin 2019), M. [V] a été engagé le 2 juin 
2016 par l‘association Vivre et devenir Villepinte Saint-Michel en qualité d’aide soi-
gnant.

 2. Le 13 novembre 2018, dans le cadre d’une unique visite de reprise, le médecin du 
travail l’a déclaré « inapte à son poste de travail d’aide soignant, inapte à tous les postes 
dans l’entreprise ».

 3. Le 29 janvier 2018, le salarié a saisi le conseil de prud’hommes, statuant en la forme 
des référés, aux fins de contester l’avis d’inaptitude établi par le médecin du travail et 
demander l’organisation d’une mesure d’instruction.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a déclaré ir-
recevables ses demandes relatives à la contestation de l’avis d’inaptitude et à la mesure 
d’instruction confiée au médecin inspecteur du travail, alors  : « que le médecin du 
travail ne peut constater l’inaptitude médicale du salarié à son poste de travail qu’après 
l’avoir examiné au moins une fois, puis avoir échangé avec l’employeur et le salarié 
afin de leur permettre de faire valoir leurs observations sur l’avis qu’il entend pronon-
cer ; qu’en cas de contestation de l’avis émis par le médecin du travail, le conseil de 
prud’hommes est saisi dans un délai de quinze jours à compter de sa notification faite 
sous enveloppe ou pli fermé, soit par la voie postale, soit par la remise au destinataire 
contre émargement ou récépissé ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable le recours 
du salarié comme tardif, que « les mots notifications employés tant à l’article R. 4624-
42 qu’à l’article R. 4624-45 [du code du travail] ne doivent pas s’entendre au sens de 
l’article 667 du code de procédure civile comme incluant une nécessité formelle de 
« décharge ou récépissé » », quand la remise au salarié de l’avis d’inaptitude le 13 no-
vembre 2018, sans émargement ni récépissé et immédiatement à l’issue d’un premier 
et unique examen par le médecin du travail, ne valait pas notification de cet avis, mais 
simple information sur l’avis que le médecin du travail entendait émettre, en sorte que 
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le délai pour le contester n’avait pas commencé à courir lors de la saisine du conseil 
de prud’hommes le 29 novembre 2018, la cour d’appel a violé les articles R. 4624-
42 et R. 4624-45 du code du travail dans sa version applicable en la cause, ainsi que 
l’article 667 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 4624-45 et R. 4624-55 du code du travail dans leurs dispositions 
applicables au litige, le premier issu du décret n° 2017-1698 du 15 décembre 2017et 
le second issu du décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016 :

 5. Aux termes du premier de ces textes, en cas de contestation portant sur les avis, 
propositions, conclusions écrites ou indications reposant sur des éléments de nature 
médicale émis par le médecin du travail mentionnés à l’article L. 4624-7, le conseil de 
prud’hommes, statuant en la forme des référés, est saisi dans un délai de quinze jours 
à compter de leur notification.

Les modalités de recours ainsi que ce délai sont mentionnés sur les avis et mesures émis 
par le médecin du travail.

 6. Aux termes du second, l’avis médical d’aptitude ou d’inaptitude émis par le mé-
decin du travail est transmis au salarié ainsi qu’à l’employeur par tout moyen leur 
conférant une date certaine.

 7. Il en résulte que, pour constituer la notification faisant courir le délai de recours 
de quinze jours à l’encontre d’un avis d’aptitude ou d’inaptitude, la remise en main 
propre de cet avis doit être faite contre émargement ou récépissé.

 8. Pour dire irrecevable le recours du salarié déposé le 29 novembre 2018, l’arrêt 
retient que le mot notification employé à l’article R. 4624-45 du code du travail a 
seulement pour objet l’obligation que soient portés à la connaissance des parties tant 
la nature de l’avis que les délais de recours et la désignation de la juridiction devant en 
connaître qui doivent figurer sur le document.

 9. L’arrêt relève ensuite qu’à l’égard du salarié, cette prise de connaissance s’est ma-
nifestée par la remise qui lui a été faite à l’issue de la visite par le médecin du travail 
de l’avis d’inaptitude le 13 novembre 2018, ce fait n’étant pas contesté et constituant 
une date certaine.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 juin 2019 entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -
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Textes visés : 

Articles R. 4624-45, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-1698 du 15 décembre 2017, et 
R. 4624-55, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-1908 du 27 décembre 2016, du code du 
travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de quinze jours déterminé par la notification de l’avis du médecin 
du travail, à rapprocher : Soc., 2 juin 2021, pourvoi n° 19-24.061, Bull., (cassation partielle).

TRIBUNAL DE COMMERCE

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-20.390, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Contestation relative 
à des actes de commerce – Acte accompli par un non-
commerçant – Actes de commerce par accessoire – Cas – Vente 
d’énergie produite par une installation exclusivement destinée à la 
revente totale de l’électricité produite.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 10 juin 2020), le 29 novembre 2012, à la suite d’un 
démarchage à domicile, Mme  [F] et son époux, [W] [R] [Z] (les acquéreurs), ont 
acquis de la société Universel énergie (le vendeur) une installation photovoltaïque, 
financée par un crédit souscrit auprès de la société Sofemo, aux droits de laquelle se 
trouve la société Cofidis (la banque).

Le vendeur a été placé en liquidation judiciaire, M. [B], aux droits duquel se trouve la 
société Martin, étant désigné liquidateur.

 2. Les 26, 27 et 28 juillet 2017, les acquéreurs, invoquant l’existence d’irrégularités af-
fectant le bon de commande, de manoeuvres dolosives ayant vicié leur consentement 
et de divers désordres, ont assigné le liquidateur, ès-qualités, et la banque en annulation 
des contrats principal et de crédit affecté.

La banque a soulevé une exception d’incompétence au profit du tribunal de com-
merce.

 3. [W] [R] [Z] est décédé le 21 décembre 2019, en laissant pour lui succéder son 
épouse.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [F] fait grief à l’arrêt de se déclarer incompétent au profit du tribunal de 
commerce de Foix, alors :

 « 1°/ que les parties des parties sont libres de soumettre volontairement aux régimes 
de protection définis par le code de la consommation, l’achat d’une installation pho-
tovoltaïque et son financement par la conclusion d’un prêt affecté, peu important 
que l’opération d’installation n’obéisse qu’à des motifs exclusivement mercantiles de 
revente de l’énergie électrique à des tiers, à l’exclusion de toute consommation per-
sonnelle par ses acquéreurs ; qu’en tenant pour inopérante, la volonté des parties de 
se soumettre aux dispositions du code de la consommation, dès lors que l’installation 
de la centrale photovoltaïque répondait exclusivement à des mobiles mercantiles de 
revente aux tiers de l’énergie électrique, la cour d’appel a déduit un motif inopérant, 
en violation de l’article 1134 du code civil par refus d’application ;

 2°/ que la soumission volontaire des parties aux dispositions protectrices du code de 
la consommation peut être implicite  ; qu’elle n’est pas subordonnée à la condition 
qu’elle ait été prévue par une stipulation expresse  ; qu’en décidant que les parties 
n’avaient pas entendu se soumettre volontairement au code de la consommation, en 
se référant à certaines de ses dispositions, en l’absence d’une clause stipulant expressé-
ment qu’elles aient entendu s’y assujettir, la cour d’appel a déduit un motif inopérant, 
en violation de l’article 1134 du code civil dans sa rédaction applicable en l’espèce ;

 3°/ qu’en s’abstenant de répondre au moyen par lequel il était soutenu que l’article 8 
du contrat de crédit prévoit expressément la compétence du tribunal d’instance pour 
le traitement des litiges, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Si les parties sont libres, sauf disposition contraire de la loi, de soumettre volontai-
rement aux régimes de protection définis par le code de la consommation des contrats 
qui n’en relèvent pas en vertu des dispositions de ce code, leur manifestation de vo-
lonté, dont la réalité est soumise à l’appréciation souveraine des juges du fond, doit être 
dépourvue d’équivoque.

 6. Après avoir énoncé que les contrats de vente et de crédit sont des actes de com-
merce lorsqu’ils ont pour finalité la revente totale de l’électricité produite par l’instal-
lation photovoltaïque à EDF au tarif maximum, la cour d’appel a retenu, par motifs 
propres et adoptés, que la référence aux articles L. 121-23 à L. 121-26 du code de 
la consommation dans le contrat de vente était insuffisante pour considérer que les 
parties avaient entendu se soumettre volontairement au code de la consommation et 
que si, dans le contrat de prêt, il était renvoyé à diverses dispositions de ce code, il était 
spécifié à l’article 7.2, que le crédit pouvait ne pas entrer dans le champ d’application 
de celles-ci et qu’aucune clause ne prévoyait expressément que les parties avaient en-
tendu se soumettre à ces dispositions. 

 7. Ayant ainsi souverainement déduit des stipulations contractuelles et de la volonté 
des parties que les parties n’avaient pas entendu soumettre les contrats litigieux aux 
dispositions du code de la consommation, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a décidé à bon droit que, s’agis-
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sant d’un litige relatif à des actes de commerce par accessoire, le tribunal de commerce 
était compétent pour en connaître.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 1er juin 1999, pourvoi n° 97-13.779, Bull. 1999, I, n° 188 (rejet).

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 9 mars 2022, n° 20-21.572, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 – Article 5, § 3 – 
Compétence spéciale en matière délictuelle ou quasi délictuelle – 
Tribunal du lieu où le fait dommageable s’est produit – Lieu où le fait 
dommageable s’est produit – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 10 septembre 2020), le 7 mars 2008, la société fran-
çaise Compagnie du Ponant a conclu avec la société italienne Fincantieri un contrat 
de construction navale contenant une clause compromissoire.

La société Fincantieri a confié la classification du navire à la société Bureau Veritas par 
une convention stipulant une clause compromissoire. Elle a commandé les générateurs 
diesel à la société finlandaise Wärtsilä Finland et le dispositif anti-incendie à la société 
finlandaise Marioff Corporation.

 2. Le 18 novembre 2015, alors que le navire se trouvait au large des îles Falkland, un 
incendie s’est déclaré dans la salle des machines.
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 3. Le 18 novembre 2016, les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, Helvetia 
assurances, Axa Corporate solutions, Generali assurances Iard, Covea Risks, Compa-
gnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re International et les syn-
dicats des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 
TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox Syndicate 003 
(les assureurs « corps et machine »), ainsi que la société Protection & Indemnité Club 
Steamship Mutual Underwriting Association, assureur de responsabilité civile, subro-
gés dans les droits du propriétaire du paquebot, ont engagé une action indemnitaire 
contre la société Fincantieri et contre différentes entités des groupes Marioff, Wärtsilä 
et Bureau Veritas devant le tribunal de commerce de Mata’Utu (Wallis-et-Futuna), 
port d’immatriculation du navire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et sur le deuxième moyen, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par leur premier moyen, pris en sa première branche, les sociétés Allianz Global 
Corporate & Speciality, Helvetia assurances, Axa Corporate solutions, Generali assu-
rances Iard, MMA Iard et MMA Iard assurances mutuelles venant aux droits de Covea 
Risks, Compagnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re Internatio-
nal, les syndicats des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 
1183 TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967 WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox Syndicate 
003 et la société Steamship Mutual Underwriting Association font grief à l’arrêt de 
dire que le caractère manifestement inapplicable de la clause compromissoire invoqué 
par les assureurs à l’encontre de la société Marioff n’est pas démontré, de déclarer bien 
fondée l’exception d’incompétence soulevée par la société Marioff et en conséquence 
de les renvoyer s’agissant de l’action dirigée à l’encontre de la société Marioff à mieux 
se pourvoir, alors « qu’en matière d’arbitrage international, les parties ont la faculté 
d’écarter l’application de l’effet négatif du principe compétence-compétence ; qu’en 
disant le tribunal de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action introduite par 
les assureurs à l’encontre de la société Marioff aux motifs que «  la société Marioff 
corporation est intervenue dans l’exécution du contrat de construction navale en 
fournissant un élément de sécurité du navire et est désormais directement impliquée 
dans le litige né de l’avarie » et que « seul le tribunal arbitral pourra déterminer si la 
clause litigieuse, qui ne peut être tenue pour manifestement inapplicable au sens de 
l’article 1448 du code de procédure civile, doit être appliquée aux seules parties signa-
taires du contrat de construction navale ou si la société Marioff corporation peut éga-
lement en revendiquer le bénéfice », sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément 
invitée par les conclusions d’appel, si, en convenant d’un arbitrage à Londres selon la 
loi de procédure arbitrale anglaise, les parties n’avaient pas entendu exclure l’applica-
tion de l’effet négatif du principe compétence compétence, de sorte qu’il appartenait 
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au tribunal saisi de se prononcer lui-même sur l’effet de la clause d’arbitrage à l’égard 
de la société Marioff, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1506 et 1448 du code de procédure civile. »

 6. Par leur deuxième moyen, elles font grief à l’arrêt de dire que le caractère manifes-
tement inapplicable de la clause compromissoire invoqué par les assureurs à l’encontre 
de la société Bureau Veritas n’est pas démontré, de déclarer bien fondée l’exception 
d’incompétence soulevée par la société Bureau Veritas et de les renvoyer en consé-
quence, s’agissant de l’action dirigée à l’encontre de la société Bureau Veritas, à mieux 
se pourvoir, alors « qu’en matière d’arbitrage international, les parties ont la faculté 
d’écarter l’application du principe compétence-compétence ; qu’en disant le tribunal 
de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action introduite par les assureurs à 
l’encontre de la société Bureau Veritas aux motifs que « les parties ignorent le prin-
cipe compétence-compétence consacré par le code de procédure civile en opposant 
une précédente sentence du tribunal arbitral de Londres » et qu’« il n’appartient pas 
à cette cour de préjuger la solution des arbitres sur leur compétence en se livrant à 
une extrapolation », sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément invitée par les 
conclusions d’appel, si, en convenant d’un arbitrage à Londres selon la loi de procé-
dure arbitrale anglaise, les parties à la clause compromissoire n’avaient pas entendu 
exclure l’application de l’effet négatif du principe compétence-compétence, de sorte 
qu’il appartenait au tribunal saisi de se prononcer lui-même sur l’effet de la clause 
d’arbitrage invoquée par la société Bureau Veritas à l’égard des assureurs subrogés dans 
les droits de la société Compagnie du Ponant, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles 1506 et 1448 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article 1506 du code de procédure civile qu’en matière d’arbitrage 
international, ont un caractère simplement supplétif les dispositions de l’article 1448 
du même code aux termes desquelles, lorsqu’un litige relevant d’une convention d’ar-
bitrage est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente sauf 
si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est manifeste-
ment nulle ou manifestement inapplicable. 

 8. La dérogation à ce principe doit être expresse et non équivoque.

 9. Dès lors qu’il était soutenu devant elle que la renonciation aux dispositions de 
l’article 1448 du code de procédure civile résultait non pas d’une stipulation expresse 
mais de la seule désignation de Londres comme siège de l’arbitrage et du droit anglais 
comme loi de la procédure arbitrale, la cour d’appel, qui a écarté l’exception d’incom-
pétence en constatant que la clause compromissoire n’était pas manifestement nulle ou 
manifestement inapplicable, a légalement justifié sa décision. 

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, Helvetia assurances, Axa Cor-
porate solutions, Generali assurances Iard, MMA Iard et MMA Iard assurances mu-
tuelles venant aux droits de la société Covea Risks, Compagnie nantaise d’assurances 
maritimes et terrestres, Swiss Re International, les syndicats des Lloyd’s 3210 MIT, 
2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 TAL, 1036 COF, 780 ADV, 1967 
WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox syndicate 003 et la société Steamship Mutual 
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Underwriting Association font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de première ins-
tance de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action dirigée contre la société 
Wärtsilä Finland Oy et de les renvoyer à mieux se pourvoir, alors «  qu’au sens de 
l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, le lieu où le fait 
dommageable s’est produit vise à la fois le lieu où le dommage est survenu et le lieu 
de l’événement causal ; que, s’agissant des dommages provoqués par un incendie qui se 
sont matérialisés sur un navire en mer, le lieu d’immatriculation du navire dans l’État 
du pavillon doit nécessairement être considéré comme le lieu où le dommage est sur-
venu ; qu’en jugeant, en l’espèce, le tribunal de première instance de Mata’Utu, port 
d’immatriculation du navire Le Boréal, incompétent pour statuer sur la demande des 
assureurs du navire, subrogés dans les droits de son propriétaire, tendant à la réparation 
des préjudices matériel et financier résultant d’un incendie survenu en mer, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 5.3 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, concernant la 
compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale :

 11. Ce texte dispose :

 « Le défendeur domicilié sur le territoire d’un État contractant peut être attrait, dans 
un autre État contractant : (...)

 3. en matière délictuelle ou quasi délictuelle, devant le tribunal du lieu où le fait dom-
mageable s’est produit. »

 12. Le lieu où le fait dommageable s’est produit s’entend, selon la jurisprudence de la 
Cour de justice de l’Union européenne, à la fois du lieu où le dommage est survenu et 
de celui de l’événement causal. Si ces lieux ne sont pas identiques, le défendeur peut 
être attrait devant le tribunal de l’un d’eux (CJCE, 30 novembre 1976, aff. 21/76). 
Lorsque les dommages se sont matérialisés à bord d’un navire, l’État du pavillon doit 
nécessairement être considéré comme le lieu où le fait dommageable a provoqué les 
préjudices (CJUE, 5 février 2004, aff. C-18/02, pt 44). 

 13. Pour dire que les juridictions françaises ne sont pas compétentes, l’arrêt retient 
que l’incendie s’est déclaré et a détruit le système de propulsion du paquebot dans les 
eaux territoriales des Iles Falkland (Royaume-Uni) et non dans le ressort du tribunal 
de Mata’Utu. 

 14. En statuant ainsi, alors que le dommage matérialisé à bord du navire était réputé 
s’être produit à Wallis-et-Futuna où celui-ci était immatriculé, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Comme suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. Le jugement ayant rejeté l’exception d’incompétence de la société Wärtsilä Fin-
land Oy, la cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué 
sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare le tribunal de première 
instance de Mata’Utu incompétent pour connaître de l’action dirigée contre la socié-
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té Wärtsilä Finland Oy et renvoie les sociétés Allianz Global Corporate & Speciality, 
Helvetia assurances, Axa Corporate solutions, Generali assurances Iard, MMA Iard et 
MMA Iard assurances mutuelles venant aux droits de la société Covea Risks, Compa-
gnie nantaise d’assurances maritimes et terrestres, Swiss Re International, les syndicats 
des Lloyd’s 3210 MIT, 2987 BRT, 1084 CSL, 1882 CHB, 2001 AML, 1183 TAL, 1036 
COF, 780 ADV, 1967 WRB, 2488 AG, 5151 MAL, Hiscox syndicate 003 et la société 
Steamship Mutual Underwriting Association à se mieux pourvoir, l’arrêt rendu le 
10 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement du tribunal de commerce de Mata’Utu du 29 mars 2019 en ce 
qu’il rejette l’exception d’incompétence internationale soulevée par la société Wärtsilä 
Finland Oy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard ; SCP Foussard et Froger ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 1148 et 1506 du code de procédure civile ; article 5, § 3, de la Convention de Bruxelles 
du 27 septembre 1968.

Com., 16 mars 2022, n° 20-16.257, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Principes de primauté et d’effectivité du droit de l’Union 
européenne – Applications diverses – Directive n° 2009/72/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 – Pratiques 
discriminatoires – Interdiction.

Le principe de primauté du droit de l’Union oblige le juge national, chargé d’appliquer, dans le cadre de 
sa compétence, les dispositions du droit communautaire, à assurer le plein effet de ces normes en laissant au 
besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition contraire de la législation nationale, même posté-
rieure (CJCE, arrêt du 9 mars 1978, Administration des finances de l’Etat/société anonyme Simmenthal, 
106/77).  

L’article 32, § 1, de la directive n° 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité, interprété conformément à la jurispru-
dence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) fait interdiction aux États membres d’organiser 
l’accès au réseau de distribution d’une manière discriminatoire, en ce comprises d’éventuelles discriminations sur 
le plan du coût à supporter pour l’utilisation du réseau de distribution (CJUE, arrêt du 29 septembre 2016, 
Essent, C-492/14, point 78). 
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Cette interdiction s’oppose à une pratique qui, en permettant la rémunération de certains fournisseurs assurant 
des services au gestionnaire du réseau de distribution et en la refusant à d’autres rendant ces mêmes services, 
sans justification objective, crée une discrimination au regard du coût à supporter pour l’utilisation de ce réseau. 

Aux termes de l’article 37, § 10, de cette même directive, les autorités de régulation sont habilitées à demander 
que les gestionnaires de réseau de transport et de distribution modifient au besoin les conditions, y compris les 
tarifs ou les méthodes visés au présent article, pour faire en sorte que ceux-ci soient proportionnés et appliqués 
de manière non discriminatoire. 

En conséquence, doit être laissé inappliqué par le juge national l’article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie 
pour l’électricité, issu de la loi n° 2017-1839 du 30 décembre 2017, qui est contraire aux dispositions de la 
directive 2009/72/CE en ce qu’il maintient les effets d’une pratique discriminatoire en interdisant toute action 
en réparation au titre de cette pratique. 

Par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II du code de procédure civile, les recours en annulation 
ou en réformation contre les décisions prises par le Comité de règlement des différends et des sanctions de la 
Commission de régulation de l’énergie (le Cordis) sont formés, instruits et jugés conformément aux dispositions 
du code de l’énergie. Aux termes de l’article R.134-22 de ce code, le recours doit être formé dans le délai d’un 
mois, à peine d’irrecevabilité prononcée d’office. C’est donc exactement et sans porter atteinte à la substance du 
droit d’accès au juge que l’arrêt déclare irrecevables des demandes formées, par voie d’observations, par une partie 
qui n’a pas formé de recours dans les formes et délais précités.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27  février 2020), le 24  février 2016, la société Joul, 
fournisseur d’électricité sur le marché de détail, a conclu avec la société Enedis, ges-
tionnaire du réseau de distribution (GRD), une convention d’accès au réseau de dis-
tribution qui ne prévoyait pas de contrepartie financière aux prestations de gestion de 
clientèle mises à la charge de la première pour le compte de la seconde.

Le 7 septembre 2016, la société Joul a demandé à la société Enedis la mise en place 
d’un contrat de prestation de services de gestion de clientèle (CPS).

 2. Le 4 avril 2017, reprochant à la société Enedis de ne pas accéder à sa demande, la 
société Joul a saisi le Comité de règlement des différends et des sanctions de la Com-
mission de régulation de l’énergie (le Cordis) afin qu’il constate une infraction au 
principe de non-discrimination et la rétablisse dans ses droits en enjoignant à la société 
Enedis de lui transmettre le CPS réclamé. 

 3. Le 30 décembre 2017, a été adoptée la loi n° 2017-1839, qui a créé, au sein du code 
de l’énergie, l’article L. 341-4-3 prévoyant que les prestations de gestion de clientèle 
réalisées par les fournisseurs d’électricité pour le compte des gestionnaires de réseaux 
de distribution dans le cadre de l’exécution des contrats portant sur l’accès aux ré-
seaux et la fourniture d’électricité puissent donner lieu à une rémunération, dont les 
éléments et le montant seraient fixés par la Commission de régulation de l’énergie (la 
CRE), et l’article L. 452-3-1,II disposant que, « sous réserve des décisions de justice 
passées en force de chose jugée, sont validées les conventions relatives à l’accès aux 
réseaux conclues entre les gestionnaires de réseaux [...] et les fournisseurs d’électricité, 
en tant qu’elles seraient contestées par le moyen tiré de ce qu’elles imposent aux four-
nisseurs la gestion de clientèle pour le compte des gestionnaires de réseaux ou laissent 
à la charge des fournisseurs tout ou partie des coûts supportés par eux pour la gestion 
de clientèle effectuée pour le compte des gestionnaires de réseaux antérieurement à 
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l’entrée en vigueur de la présente loi. Cette validation n’est pas susceptible de donner 
lieu à réparation ».

 4. Par une décision n° 08-38-17 du 13 juillet 2018, le Cordis a dit :

 « article 1er :

La société Enedis a méconnu son obligation de traitement non discriminatoire prévu 
à l’article L. 322-8 du code de l’énergie en refusant de faire droit à la demande de la 
société Joul du 7 septembre 2016 tendant à l’octroi d’une rémunération au titre des 
prestations fournies pour son compte, tandis que d’autres fournisseurs en bénéficiaient 
conformément à l’article L. 224-8 du code de la consommation. 

 article 2 :

Le surplus des demandes de la société Joul est rejeté. »

 5. La société Enedis a formé un recours contre cette décision, en demandant l’annu-
lation, subsidiairement la réformation, de son article 1er. 

 6. La société Joul a, par voie d’observations, demandé à la cour d‘appel de mettre fin 
à la situation discriminatoire qu’elle subissait en enjoignant à la société Enedis de lui 
communiquer, sous astreinte, un CPS dans les mêmes conditions de rémunération et 
de durée que ceux proposés aux autres fournisseurs alternatifs, à compter du 1er juin 
2016. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Joul fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors :

 « 1°) que les dispositions du code de procédure civile ne cèdent que devant les dis-
positions expressément contraires du code de l’énergie ou aménageant des modalités 
propres à l’exercice des recours contre les décisions du Cordis  ; qu’en l’espèce, si 
l’article R. 134-21 du code de l’énergie prévoit que ces recours sont formés, instruits 
et jugés par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II du code de procédure 
civile, il ne contient aucune disposition relative à la possibilité de former un recours 
incident contre la décision du Cordis, de sorte que ce recours peut être formé confor-
mément aux articles 548, 550 et 551 du code de procédure civile, situés au titre XVI 
du livre 1er du même code ; qu’en jugeant l’inverse, la cour d’appel a violé les dis-
positions précitées, ensemble les principes d’équivalence et d’effectivité du droit de 
l’Union européenne ;

 2°) que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement ; que 
le droit à un procès équitable implique l’accès au juge ; qu’en l’espèce, en jugeant que 
le défendeur à un recours formé sur le fondement de l’article L. 134-21 du code de 
l’énergie ne peut prétendre à la réformation de la partie de la décision qui lui fait grief 
qu’à la condition d’avoir formé lui-même un recours dans les formes et délai pres-
crits aux articles R. 134-21 et R. 134-22 du même code, de sorte qu’aucun recours 
incident ne peut être formé contre une décision prise par le Cordis, la cour d’appel 
a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;
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 3°) qu’en jugeant que la société Joul ne peut prétendre à la réformation de la par-
tie de la décision qui lui fait grief faute pour celle-ci d’avoir formé un recours dans 
les formes et délai prescrits par les articles L. 134-21, R. 134-21 et R. 134-22 du 
code de l’énergie, sans rechercher, ainsi qu’elle y était pourtant invitée, si, en tant que 
conséquence de la violation par la société Enedis de son obligation de traitement non 
discriminatoire, telle que jugée par l’article 1 de la décision attaquée, la demande in-
cidente tendant à la réformation la décision attaquée en ce que son article 2 a refusé 
de mettre un terme effectif à cette discrimination en enjoignant à la société Enedis de 
transmettre à la société Joul un projet de contrat de prestations de services équivalent 
à ceux signés avec les autres fournisseurs, n’était pas rattachée aux prétentions origi-
naires par un lien suffisant, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base 
légale au regard des articles 70 et 567 du code de procédure civile ;

 4°) que l’effet dévolutif opère pour le tout si l’objet du litige est indivisible, et ce 
même si l’appel est limité ; qu’en l’espèce, en jugeant que la société Joul ne peut pré-
tendre à la réformation de la partie de la décision qui lui fait grief faute pour celle-ci 
d’avoir formé un recours dans les formes et délais prescrits par les articles L. 134-21, 
R. 134-21 et R. 134-22 du code de l’énergie, lorsque sont indivisibles les demandes 
tendant, d’une part, au constat tiré d’une pratique discriminatoire imputable à la so-
ciété Enedis, d’autre part, à ce qu’il soit mis un terme à cette discrimination, la cour 
d’appel a violé l’article 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. L’arrêt énonce qu’aux termes des articles L. 134-21 et L. 134-24 du code de l’éner-
gie, les décisions prises par le Cordis sont susceptibles d’un recours en annulation ou en 
réformation relevant de la compétence de la cour d’appel de Paris, que, selon l’article 
R. 134-21 du code de l’énergie, ces recours sont formés, instruits et jugés conformé-
ment aux dispositions de ce code, par dérogation aux dispositions du titre VI du livre II 
du code de procédure civile et qu’aux termes de l’article R. 134-22 du même code, le 
recours est formé dans le délai d’un mois par déclaration écrite déposée en quadruple 
exemplaire au greffe de la cour d’appel de Paris contre récépissé, qu’à peine d’irre-
cevabilité prononcée d’office, la déclaration précise l’objet du recours et contient un 
exposé sommaire des moyens et que s’agissant du recours dirigé contre les décisions 
du Cordis autres que les mesures conservatoires, l’exposé complet des moyens doit, 
sous peine de la même sanction, être déposé au greffe dans le mois qui suit le dépôt de 
la déclaration. Il retient que, s’agissant d’un recours et non d’un appel, l’application de 
la procédure d’appel est expressément exclue et que les décisions prises par le Cordis 
ne peuvent être contestées que par la voie du recours spécifique que les dispositions 
précitées prévoient. Il constate que les demandes de la société Joul ont été formées par 
voie d’observations, au surplus au-delà du délai de recours d’un mois.

En cet état, c’est exactement, et sans porter atteinte à la substance du droit de la société 
Joul d’accéder à un juge, que la cour d‘appel a retenu que, faute d’avoir formé elle-
même un recours dans les formes et délais prescrits par les articles R. 134-21 et R. 
134-22 du code de l’énergie, cette société était irrecevable en ses demandes.

 9.Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 10. La société Joul fait grief à l’arrêt d’annuler l’article 1er de la décision du Cordis 
n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 et, statuant à nouveau, de rejeter son moyen tendant à 
faire juger que la société Enedis a méconnu son obligation de traitement non discri-
minatoire, alors :

 « 1°/ qu’en jugeant que l’article 13 de la loi du 30 décembre 2017, codifié à l’article 
L. 452-3-1 II du code de l’énergie, empêchait le Cordis d’accueillir le moyen pris du 
manquement de la société Enedis à son obligation de traitement non discriminatoire, 
lorsque celui-ci dispose que «  sont validées » les conventions relatives à l’accès aux 
réseaux conclues entre les gestionnaires de réseaux de distribution et les fournisseurs 
d’électricité, de sorte qu’il ne saurait priver la société Joul de la possibilité de faire 
constater l’existence d’une pratique discriminatoire résultant, comme en l’espèce, du 
refus de la société Enedis d’octroyer une rémunération au titre des prestations de ges-
tion de clientèle fournies pour son compte par son cocontractant, la cour d’appel a 
violé les dispositions précitées, ensemble l’article L. 322-8 du code de l’énergie ;

 2°/ qu’ en jugeant que l’article 13 de la loi du 30 décembre 2017, entré en vigueur le 
1er janvier 2018, empêchait le Cordis d’accueillir le moyen pris du manquement de la 
société Enedis à son obligation de traitement non discriminatoire, lorsque la demande 
litigieuse de la société Joul a été introduite devant le Cordis le 4 avril 2017, de sorte 
qu’elle était antérieure à l’entrée en vigueur de la disposition précitée, la cour d’appel 
a violé les dispositions précitées, ensemble l’article L. 322-8 du code de l’énergie et 
l’article 1er du code civil. »

 Réponse de la Cour

 11. Ayant relevé, d’abord, qu’au soutien de sa demande de conclusion d’un CPS, la 
société Joul invoquait un traitement discriminatoire résultant de ce que la convention 
conclue le 24 février 2016 ne prévoyait pas de contrepartie financière aux prestations 
de gestion de clientèle qu’elle devait effectuer pour le compte de la société Enedis, ce 
que l’article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie, issu de la loi n° 2017-1839 du 30 dé-
cembre 2017, avait précisément pour objet de valider tout en excluant toute action en 
réparation de ce chef, puis constaté, ensuite, que ce texte était en vigueur à la date à la-
quelle le Cordis s’était prononcé, ce dont il résulte que le différend opposant la société 
Joul à la société Enedis n’avait pas fait l’objet d’une décision passée en force de chose 
jugée à la date d’entrée en vigueur de cette loi, c’est à bon droit que la cour d’appel a 
retenu que le différend soumis au Cordis entrait dans les prévisions de ce texte.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 13. La société Joul fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en privant les fournisseurs 
d’électricité de la possibilité de faire constater l’existence d’une pratique discrimi-
natoire résultant du fait que certains d’entre eux ont été contraints de supporter des 
coûts au titre de prestations effectuées pour le compte du gestionnaire de réseau, et 
ce sans qu’aucune mesure de réparation telle qu’une compensation financière puisse 
leur être octroyée, l’article L. 452-3-1 du code de l’énergie est contraire à la directive 
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2009/72/CE concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électri-
cité, laquelle impose aux autorités de régulation de mettre un terme aux situations 
discriminatoires ; qu’en ne laissant pas inappliquées ces dispositions de droit national, 
la cour d’appel a violé la directive 2009/72/CE, l’article 20 de la Charte des droits 
fondamentaux, ensemble le principe de primauté du droit de l’Union européenne. » 

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de primauté du droit de l’Union et les articles 32, § 1, et 37, §10, de 
la directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13  juillet 2009 
concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité : 

 14. Par un arrêt du 9 mars 1978, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
a dit pour droit que « le juge national chargé d’appliquer, dans le cadre de sa compé-
tence, les dispositions du droit communautaire, a l’obligation d’assurer le plein effet de 
ces normes en laissant au besoin inappliquée, de sa propre autorité, toute disposition 
contraire de la législation nationale, même postérieure » (CJCE, Administration des 
finances de l’Etat / société anonyme Simmenthal, 9 mars 1978, 106/77).

 15. La CJUE juge également que « dans tous les cas où des dispositions d’une direc-
tive apparaissent comme étant, du point de vue de leur contenu, inconditionnelles 
et suffisamment précises, ces dispositions peuvent être invoquées à défaut de mesures 
d’application prises dans les délais, à l’encontre de toute disposition nationale non 
conforme à la directive, ou encore en tant qu’ elles sont de nature à définir des droits 
que les particuliers sont en mesure de faire valoir à l’égard de l’Etat » (CJCE,19 janvier 
1982, Becker, 8/81). 

 16. Aux termes de l’article 32, § 1 de la directive 2009/72/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché in-
térieur de l’électricité, les États membres veillent à ce que soit mis en place, pour tous 
les clients éligibles, y compris les entreprises de fourniture, un système d’accès des tiers 
aux réseaux de transport et de distribution. Ce système, fondé sur des tarifs publiés, 
doit être appliqué objectivement et sans discrimination entre les utilisateurs du réseau.

 17. Aux termes de l’article 37, § 10, de cette même directive, les autorités de régula-
tion sont habilitées à demander que les gestionnaires de réseau de transport et de dis-
tribution modifient au besoin les conditions, y compris les tarifs ou les méthodes visés 
au présent article, pour faire en sorte que ceux-ci soient proportionnés et appliqués de 
manière non discriminatoire. 

 18. Dans un arrêt du 29  septembre 2016, Essent, C-492/14, point 78, la CJUE a 
énoncé que « l’article 16 [de la directive 96/92 du Parlement européen et du Conseil 
du 19 décembre 1996 concernant des règles communes pour le marché intérieur de 
l’électricité] interdit ainsi aux États membres d’organiser l’accès au réseau de distribu-
tion d’une manière discriminatoire, une telle interdiction portant, de manière géné-
rale, sur toutes discriminations, en ce comprises, partant, d’éventuelles discriminations 
sur le plan du coût à supporter pour l’utilisation du réseau de distribution. » 

 19. Interprétée à la lumière de cet arrêt, l’interdiction de discrimination tarifaire 
résultant de la directive précitée s’oppose à une pratique consistant, sans justification 
objective, à accorder une rémunération à certains fournisseurs assurant des services au 
gestionnaire du réseau de distribution tout en la refusant à d’autres rendant ces mêmes 
services, créant ainsi, pour l’utilisateur de ce réseau, une discrimination au regard du 
coût à supporter.
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 20. Après avoir retenu que l’article L. 452-3-1 II du code de l’énergie, issu de la loi 
n° 2017-1839 du 30 décembre 2017, était applicable au litige, l’arrêt annule l’article 1er 
de la décision du Cordis n° 08-38-17 et, statuant à nouveau, rejette le moyen de la 
société Joul tendant à faire juger que la société Enedis avait méconnu son obligation 
de traitement non discriminatoire.

 21. En statuant ainsi, alors qu’en ce qu’il interdit toute action en réparation au titre 
de la pratique discriminatoire précitée, l’article L. 452-3-1,II du code de l’énergie, qui 
en maintient les effets, est contraire aux dispositions de la directive 2009/72/CE, la 
cour d’appel, qui aurait dû laisser ce texte inappliqué, a violé le principe et les textes 
susvisés.

 22. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des dispositions en 
cause, il n’y a pas lieu de saisir la CJUE des questions préjudicielles proposées par la 
société Joul.

 Portée et conséquences de la cassation 

 23. Après avis donné aux parties, complété par un courriel du 17 janvier 2022, confor-
mément à l’article 1015 du code de procédure civile, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile. 

 24. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond. 

 25. Selon les informations fournies par la société Enedis au Cordis à l’occasion du 
présent différend, à la date du 1er juin 2016, six fournisseurs d’électricité avaient conclu 
avec elle un CPS pour la rémunération des frais de gestion de clientèle.

La société Joul, qui a demandé, le 7 septembre 2016, à conclure un contrat similaire 
en raison des services qu’elle était amenée à rendre dans le cadre de l’exécution du 
contrat unique avec les consommateur, n’a pu obtenir satisfaction.

 26. La société Enedis, qui n’a fait valoir aucun motif justifiant une telle différence de 
traitement entre les fournisseurs d’électricité, autre que celui invoqué devant la cour 
d’appel tiré de la date à laquelle ces fournisseurs avaient formulé une demande de 
CPS, sans pertinence avec la discrimination invoquée, il doit être retenu, ainsi que l’a 
décidé le Cordis dans sa décision n° 08-38-17 du 13 juillet 2018, qu’en refusant de 
faire droit à la demande de la société Joul tendant à bénéficier d’un contrat permettant 
le versement d’une compensation pour les services de gestion de clientèle accomplis 
au bénéfice de la société Enedis, celle-ci a méconnu son obligation de traitement non 
discriminatoire énoncée par l’article L. 322-8, 4° du code de l’énergie, de sorte que le 
recours formé par la société Enedis contre cette décision doit être rejeté.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule l’article 1er de la décision 
du Comité de règlement des différends et des sanctions de la Commission de régu-
lation de l’énergie n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 et, statuant à nouveau, rejette le 
moyen de la société Joul tendant à faire juger que la société Enedis a méconnu son 
obligation de traitement non discriminatoire, et en ce qu’il statue sur les dépens, l’arrêt 
rendu le 27 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 REJETTE le recours formé par la société Enedis contre la décision du Comité de 
règlement des différends et des sanctions de la Commission de régulation de l’énergie 
n° 08-38-17 du 13 juillet 2018 sur le différend qui l’oppose à la société Joul.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; 
SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles 32, § 1, et 37, § 10, de la directive n° 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 13 juillet 2009 ; article L. 452-3-1, II, du code de l’énergie pour l’électricité ; article R. 134-
22 du code de procédure civile.

1re Civ., 30 mars 2022, n° 19-17.996, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Protection des consommateurs – Directive 93/13/CEE du Conseil 
du 5 avril 1993 – Article 6, § 1 – Clauses abusives – Demande par 
un consommateur aux fins de la constatation du caractère abusif 
d’une clause figurant dans un contrat conclu entre un professionnel 
et ce consommateur – Prescription – Possibilité (non).

Par arrêts du 10 juin 2021 (C-776/19 à C- 782/19), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que l’article 6, § 1, et l’article 7, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant 
les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, lus à la lumière du principe d’effectivité, 
doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale soumettant l’introduction 
d’une demande par un consommateur aux fins de la constatation du caractère abusif d’une clause figurant dans 
un contrat conclu entre un professionnel et ce consommateur à un délai de prescription. 

Il s’en déduit qu’une demande tendant à voir réputer non écrite une clause abusive sur le fondement de l’article 
L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016, n’est pas soumise à la prescription quinquennale. 

Une banque, qui consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est la monnaie de compte et 
que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, est 
tenue de fournir à celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonctionnement 
concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des conséquences économiques négatives, 
potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même 
contrat, notamment en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où celui-ci est 
domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger.
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 ■ Protection des consommateurs – Directive 93/13/CEE du Conseil 
du 5 avril 1993 – Article 7, § 1 – Clauses abusives – Demande par 
un consommateur aux fins de la constatation du caractère abusif 
d’une clause figurant dans un contrat conclu entre un professionnel 
et ce consommateur – Prescription – Possibilité (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 avril 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
16 mai 2018, pourvoi n° 17-11.337), suivant offres acceptées les 16 décembre 2008 
et 5 octobre 2009, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme [X] (les emprunteurs) trois prêts immobiliers, libellés en francs suisses et 
remboursables en euros, dénommés Helvet Immo et destinés à financer l’acquisition 
d’appartements et d’emplacements de stationnement. 

 2. Par acte du 19  janvier 2012, les emprunteurs ont assigné la banque au titre de 
manquements à ses obligations, puis invoqué le caractère abusif de certaines clauses 
des contrats.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites leurs 
demandes relatives à la reconnaissance du caractère abusif de certaines clauses des 
contrats Helvet Immo, ainsi que les demandes subséquentes, alors « que la demande du 
consommateur tendant à voir déclarer non écrite une clause abusive n’est pas soumise 
à la prescription quinquennale ; qu’en retenant, pour les déclarer irrecevables, que les 
demandes des emprunteurs tendant à voir déclarer non écrites les clauses abusives des 
contrats de prêt Helvet Immo étaient soumises à la prescription quinquennale, la cour 
d’appel a violé les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 132-1, devenu L. 212-1 
et L. 241-1, du code de la consommation. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 110-4 du code de commerce et L. 132-1 du code de la consom-
mation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 
14 mars 2016 : 

 4. Selon le premier de ces textes, les obligations nées à l’occasion de leur commerce 
entre commerçants ou entre commerçants et non-commerçants se prescrivent par 
cinq ans si elles ne sont pas soumises à des prescriptions spéciales plus courtes.

 5. Il résulte du second que, dans les contrats conclus entre professionnels et non-pro-
fessionnels ou consommateurs, sont abusives et réputées non écrites les clauses qui ont 
pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consom-
mateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat.

 6. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union 
européenne a dit pour droit que l’article 6, § 1, et l’article 7, § 1, de la directive 93/13/
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CEE du Conseil, du 5  avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats 
conclus avec les consommateurs, lus à la lumière du principe d’effectivité, doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale soumettant 
l’introduction d’une demande par un consommateur aux fins de la constatation du 
caractère abusif d’une clause figurant dans un contrat conclu entre un professionnel et 
ce consommateur à un délai de prescription.

 7. Il s’en déduit que la demande tendant à voir réputer non écrite une clause abu-
sive sur le fondement de l’article L. 132-1 précité n’est pas soumise à la prescription 
quinquennale.

 8. Pour déclarer les demandes irrecevables, comme prescrites, l’arrêt retient que l’ac-
tion engagée par les emprunteurs pour voir déclarer non écrites des clauses qualifiées 
d’abusives, qui relève du droit commun des contrats, est soumise à la prescription 
quinquennale et que celles-ci ont été formées plus de cinq ans après l’acceptation des 
offres de prêt.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le deuxième moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 10. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes indemnitaires au 
titre du manquement de la banque à son obligation d’information, alors :

 « 3°/ que le banquier dispensateur d’un crédit en devise étrangère remboursable en 
euros doit, au titre de son devoir d’information, exposer de manière transparente le 
fonctionnement concret du mécanisme de conversion de la devise étrangère, de sorte 
que l’emprunteur soit mis en mesure d’évaluer, sur le fondement de critères précis 
et intelligibles, les conséquences économiques et les risques qui en découlent pour 
lui, notamment en lui fournissant des informations suffisantes pour lui permettre de 
prendre ses décisions avec prudence et en toute connaissance de cause, ces informa-
tions devant au moins traiter de l’incidence sur les remboursements d’une déprécia-
tion importante de la monnaie ayant cours légal dans l’Etat membre où l’emprunteur 
est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger, en informant les emprunteurs 
qu’en souscrivant un contrat de prêt libellé dans une devise étrangère, il s’expose à un 
risque de change qu’il lui sera, éventuellement, économiquement difficile d’assumer 
en cas de dépréciation de la monnaie dans laquelle il perçoit ses revenus par rapport 
à la devise étrangère dans laquelle le prêt a été accordé, mais également en exposant 
à l’emprunteur les possibles variations des taux de change et les risques inhérents à la 
souscription d’un prêt en devises étrangères tels que le risque d’impossibilité d’exercer 
le mécanisme d’option en euros, le risque d’impossibilité de procéder au rachat du 
prêt ou à la revente du bien ; qu’en se bornant à relever, pour statuer comme elle l’a 
fait, que les emprunteurs avaient été clairement, précisément, expressément, informés 
sur le risque de variation du taux de change, sans rechercher, comme elle y était in-
vitée, si les termes « risque de change » n’étaient pas absents de l’offre de prêt et des 
documents annexes, ce qui était de nature à démontrer que l’information délivrée 
par la banque était insuffisante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

 4°/ qu’en se bornant encore à relever que les emprunteurs avaient reçu une infor-
mation suffisante sur l’incidence sur les remboursements d’une dépréciation de la 
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monnaie dans laquelle ils perçoivent leurs revenus, qui serait illustrée par les exemples 
chiffrés annexés à l’offre de prêt, sans constater que l’information et les exemples don-
nés traitaient de l’incidence sur les remboursements d’une dépréciation importante de 
l’euro, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 11. Lorsqu’elle consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est 
la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet 
de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, la banque est tenue de fournir à 
celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, d’une telle clause 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat, notamment 
en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où ce-
lui-ci est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger.

 12. Pour écarter tout manquement de la banque à son obligation d’information, l’arrêt 
relève, d’abord, que les opérations de change sont clairement décrites dans l’offre, que 
les clauses « description de votre crédit », « financement de votre crédit », « ouverture 
de compte interne en euros et d’un compte interne en francs suisses », « opérations de 
change » font expressément référence aux opérations et aux frais de change, que, dans 
l’article « opérations de change », il est expressément mentionné que l’amortissement 
du capital du prêt évoluera en fonction des variations du taux de change et que le taux 
de change applicable à toutes les opérations de change sera celui de référence publié 
sur le site internet de la Banque Centrale Européenne. Il retient, ensuite, que cet article 
explique que l’amortissement du prêt se fait par la conversion des échéances fixes en 
euros, que la conversion s’opérera selon un taux de change qui pourra évoluer, que 
l’amortissement évolue en fonction des variations du taux de change appliqué aux rè-
glements mensuels effectués par l’emprunteur, que l’amortissement du capital sera plus 
ou moins rapide, selon qu’il résulte de l’opération de change une somme supérieure 
ou inférieure à l’échéance en francs suisses exigible, de sorte que les emprunteurs ont 
été clairement, précisément et expressément informés sur le risque de variation du 
taux de change et sur son influence sur la durée du prêt et donc sur la charge totale de 
remboursement de ce prêt. Il ajoute que les trois annexes font expressément référence 
à l’incidence de la variation du taux de change sur le montant des règlements, la durée 
et le coût total du crédit, qu’il est spécifié que les tableaux et les exemples chiffrés sont 
prévisionnels et indicatifs, qu’il ne saurait être exigé de la banque qu’elle évalue, très 
précisément et de manière chiffrée, un risque d’endettement sur la base d’un cours 
dont elle ne contrôle pas les fluctuations. Il énonce, enfin, que l’information est tout 
aussi précise sur le taux d’intérêt.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
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nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE et ANNULE, mais seulement, en ce qu’il déclare irrecevables comme pres-
crites les demandes relatives à la reconnaissance du caractère abusif de certaines clauses 
des contrats Helvet Immo, ainsi que les demandes subséquentes, en ce qu’il dit que la 
société BNP Paribas Personal Finance n’a pas manqué à son obligation d’information 
et rejette les demandes indemnitaires formées à ce titre par les époux [X], l’arrêt rendu, 
le 17 avril 2019, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : Me Laurent Goldman ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles L. 110-4 du code de commerce ; article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

VERIFICATION D’ECRITURE

3e Civ., 9 mars 2022, n° 21-10.619, (B), FS

– Cassation –

 ■ Dénégation d’écriture – Ecrit produit en cours d’instance – Examen 
par le juge – Office du juge – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 octobre 2020), rendu sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 23 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.900), le 1er octobre 2013, M. et 
Mme [G] ont donné à bail un logement à Mme [N], avec le cautionnement solidaire 
de M. [X].

La locataire ayant interrompu le paiement de ses loyers, M. et Mme [G] ont assigné 
M. [X] en exécution de son engagement de caution. Celui-ci a soulevé la nullité de 
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l’acte de cautionnement, en contestant être l’auteur de la mention manuscrite précé-
dant sa signature.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches, réunies 

 Enoncé du moyen

 2. M. [X] fait grief à l’arrêt de déclarer valable son engagement de caution solidaire et 
de le condamner en cette qualité à payer une certaine somme à M. et Mme [G], alors : 

 « 1°/ que la personne physique qui ne se trouve pas en mesure de faire précéder sa 
signature des mentions manuscrites exigées par l’article 22-1 de la loi du 6 juillet 1989 
destinées à assurer sa protection et son consentement éclairé, ne peut valablement s’en-
gager en qualité de caution envers un bailleur, pour les sommes dont le locataire serait 
débiteur, que par acte authentique ou par acte sous signature privée contresigné par 
avocat ; que pour déclarer valable l’engagement de caution solidaire souscrit par acte 
sous seing privé par M. [X], l’arrêt se borne à retenir que ce dernier, qui ne conteste 
pas avoir signé au bas de l’acte de cautionnement mais prétend, sans en rapporter la 
preuve, ne pas être le scripteur de la mention manuscrite figurant dans le corps de 
l’acte, a dans un premier temps exécuté volontairement son obligation de caution, 
reconnaissant par ce commencement d’exécution s’être valablement engagé auprès 
de la locataire pour garantir le paiement des loyers, et que s’il n’était pas le véritable 
rédacteur de la mention manuscrite, M. [X], dont la bonne foi se présume, n’aurait pas 
manqué d’avertir ses cocontractants de cette irrégularité provenant de son fait et que 
ceux-ci ne pouvaient en aucun cas supposer ; qu’en se déterminant ainsi sans recher-
cher, comme elle y était invitée, si M. [X] était illettré et s’il pouvait véritablement 
être le scripteur des mentions manuscrites portées sur l’acte de cautionnement, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard du dernier alinéa de l’article 22-1 
de la loi du 6 juillet 1989 dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-1437 du 24 no-
vembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de 
la vie ; 

 2°/ que dans le cas où la partie à qui on oppose un acte sous seing privé en dénie ou 
en méconnaît l’écriture, c’est à la partie qui se prévaut de l’acte qu’il appartient d’en 
démontrer la sincérité ; que pour déclarer valable l’engagement de caution solidaire 
souscrit par acte sous seing privé par M.  [X], l’arrêt retient que ce dernier, qui ne 
conteste pas avoir signé au bas de l’acte de cautionnement, se contente de prétendre 
ne pas être le scripteur de la mention manuscrite figurant dans le corps de l’acte sans 
toutefois en rapporter la preuve, qui lui incombe ; qu’en statuant ainsi, quand il appar-
tenait aux époux [G] de démontrer la sincérité de la mention manuscrite, dont M. [X] 
déniait l’écriture qui lui était attribuée par eux, la cour d’appel a inversé la charge de la 
preuve en violation des articles 1315, 1323 et 1324 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit 
des contrats, du régime général et de la preuve des obligations. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, l’article 1324, devenu 1373, du code civil et les 
articles 287 et 288 du code de procédure civile :
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 3. Selon le premier de ces textes, à peine de nullité de son engagement, la personne 
qui se porte caution pour l’exécution du contrat de bail, doit faire précéder sa signa-
ture, de la mention manuscrite exprimant de façon explicite et non équivoque la 
connaissance qu’elle a de la nature et de l’étendue de l’obligation qu’elle contracte, et 
de la reproduction manuscrite du texte législatif applicable.

 4. Il résulte des suivants, que lorsque la partie, à laquelle on oppose son engagement 
sous seing privé, désavoue son écriture ou sa signature, le juge doit, après avoir, s’il y a 
lieu, enjoint aux parties de produire tous documents et fait composer, sous sa dictée, 
des échantillons d’écriture, vérifier l’acte contesté, à moins qu’il ne puisse statuer sans 
en tenir compte.

 5. Pour condamner la caution au paiement des sommes dues par le locataire, l’arrêt 
retient que M. [X] ne conteste pas sa signature figurant au bas de l’acte de cautionne-
ment et se contente de prétendre ne pas être le scripteur de la mention manuscrite fi-
gurant dans le corps de l’acte sans pour autant en rapporter la preuve qui lui incombe.

 6. En statuant ainsi, sans procéder à la vérification de l’écriture désavouée de l’acte 
dont elle a tenu compte, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article 1324, devenu 1373, du code civil ; articles 287 et 288 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 9 mars 2005, pourvoi n° 03-14.686, Bull. 2005, III, n° 64 (cassation partielle), et les arrêts 
cités ; 1re Civ., 29 février 2012, pourvoi n° 10-27.332, Bull. 2012, I, n° 45 (cassation), et l’arrêt 
cité ; 1re Civ., 28 novembre 2012, pourvoi n° 10-28.372, Bull. 2012, I, n° 251 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.
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Avis de la Cour de cassation

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Avis de la Cour de cassation, 30 mars 2022, n° 19-20.143, (B), FS

– Avis et retour pour compétence –

 ■ Saisie des droits incorporels – Domaine d’application – Exclusion – 
Parts d’une société civile de placement immobilier.

LA COUR,

 La deuxième chambre civile, saisie du pourvoi n° 19-20.143 formé par la société 
Rafy, société civile immobilière, dont le siège est [Adresse 2], contre l’arrêt rendu le 
23 mai 2019 par la cour d’appel de Paris (pôle 4, chambre 8), dans le litige l’opposant 
à la société BNP Paribas, société anonyme, dont le siège est [Adresse 1], défenderesse à 
la cassation, a sollicité, le 25 mars 2021, l’avis de la chambre commerciale, financière et 
économique, en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile ; 

 Enoncé de la demande d’avis

 1. Par un arrêt du 25 mars 2021, la deuxième chambre civile a transmis à la chambre 
commerciale, financière et économique, en application de l’article 1015-1 du code de 
procédure civile, une demande d’avis portant sur la question suivante :

 «  L’intermédiaire habilité à gérer le compte du titulaire de valeurs nominatives, 
mentionné à l’article R. 232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, 
manque-t-il à ses obligations tenant à sa qualité d’intermédiaire, en s’abstenant d’in-
former la société émettrice, en particulier lorsqu’il s’agit d’une SCPI, d’une saisie de 
droits d’associés et de valeurs mobilières portant sur ces valeurs ? ». 

 Examen de la demande d’avis

 2. S’il résulte des dispositions des articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17 et R. 211-1 
du code monétaire et financier que les titres financiers sont négociables, qu’ils se trans-
mettent par virement de compte à compte, que le transfert de leur propriété résulte 
de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur et qu’ils ne sont matérialisés que 
par cette inscription, il ressort en revanche de l’article L. 211-14 du code monétaire et 
financier que les parts de sociétés civiles de placement immobilier (SCPI) ne sont pas 
négociables, et de l’article L. 214-93 du même code que le transfert de leur propriété 
résulte d’une inscription, non au compte-titres de l’acquéreur, mais sur le registre des 
associés, cette inscription étant réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par 
l’article 1865 du code civil.
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 3. Il s’en déduit que les parts de la SCPI ne sont pas des valeurs mobilières, de sorte 
que les dispositions de l’article R.  232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles 
d’exécution, qui s’appliquent aux seules valeurs mobilières nominatives, ne leur sont 
pas applicables.

 4. Dans l’hypothèse où l’acte de saisie de parts d’une SCPI a néanmoins été signifié à 
un intermédiaire chargé de gérer un compte-titres dans lequel ces parts sont inscrites, 
au lieu de l’être à la société émettrice de ces parts conformément à l’article R. 232-1 
du code des procédures civiles d’exécution, aucune obligation légale ou réglementaire 
n’impose à cet intermédiaire, en cette qualité, d’aviser la société émettrice de cette 
saisie.

 PAR CES MOTIFS, la chambre commerciale, financière 
et économique EMET l’avis suivant :

 « Les dispositions de l’article R. 232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exé-
cution ne sont pas applicables aux parts de sociétés civiles de placement immobilier.

 Dans l’hypothèse où l’acte de saisie de parts d’une société civile de placement im-
mobilier a néanmoins été signifié à un intermédiaire chargé de gérer un compte-titres 
dans lequel de telles parts ont été inscrites, cet intermédiaire n’est pas tenu, en cette 
qualité, d’aviser la société émettrice de cette saisie. ».

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article R. 232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution.

SOCIETE CIVILE

Avis de la Cour de cassation, 30 mars 2022, n° 19-20.143, (B), FS

– Avis et retour pour compétence –

 ■ Société civile de placement immobilier – Parts – Saisie – Signification 
à un intermédiaire gestionnaire du compte-titres – Obligation 
d’information (non).

Les dispositions de l’article R. 232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution ne sont pas appli-
cables aux parts de sociétés civiles de placement immobilier. 
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Dans l’hypothèse où l’acte de saisie de parts d’une société civile de placement immobilier a néanmoins été 
signifié à un intermédiaire chargé de gérer un compte-titres dans lequel de telles parts ont été inscrites, cet inter-
médiaire n’est pas tenu, en cette qualité, d’aviser la société émettrice de cette saisie.

LA COUR,

 La deuxième chambre civile, saisie du pourvoi n° 19-20.143 formé par la société 
Rafy, société civile immobilière, dont le siège est [Adresse 2], contre l’arrêt rendu le 
23 mai 2019 par la cour d’appel de Paris (pôle 4, chambre 8), dans le litige l’opposant 
à la société BNP Paribas, société anonyme, dont le siège est [Adresse 1], défenderesse à 
la cassation, a sollicité, le 25 mars 2021, l’avis de la chambre commerciale, financière et 
économique, en application de l’article 1015-1 du code de procédure civile ; 

 Enoncé de la demande d’avis

 1. Par un arrêt du 25 mars 2021, la deuxième chambre civile a transmis à la chambre 
commerciale, financière et économique, en application de l’article 1015-1 du code de 
procédure civile, une demande d’avis portant sur la question suivante :

 «  L’intermédiaire habilité à gérer le compte du titulaire de valeurs nominatives, 
mentionné à l’article R. 232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution, 
manque-t-il à ses obligations tenant à sa qualité d’intermédiaire, en s’abstenant d’in-
former la société émettrice, en particulier lorsqu’il s’agit d’une SCPI, d’une saisie de 
droits d’associés et de valeurs mobilières portant sur ces valeurs ? ». 

 Examen de la demande d’avis

 2. S’il résulte des dispositions des articles L. 211-14, L. 211-15, L. 211-17 et R. 211-1 
du code monétaire et financier que les titres financiers sont négociables, qu’ils se trans-
mettent par virement de compte à compte, que le transfert de leur propriété résulte 
de leur inscription au compte-titres de l’acquéreur et qu’ils ne sont matérialisés que 
par cette inscription, il ressort en revanche de l’article L. 211-14 du code monétaire et 
financier que les parts de sociétés civiles de placement immobilier (SCPI) ne sont pas 
négociables, et de l’article L. 214-93 du même code que le transfert de leur propriété 
résulte d’une inscription, non au compte-titres de l’acquéreur, mais sur le registre des 
associés, cette inscription étant réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par 
l’article 1865 du code civil.

 3. Il s’en déduit que les parts de la SCPI ne sont pas des valeurs mobilières, de sorte 
que les dispositions de l’article R.  232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles 
d’exécution, qui s’appliquent aux seules valeurs mobilières nominatives, ne leur sont 
pas applicables.

 4. Dans l’hypothèse où l’acte de saisie de parts d’une SCPI a néanmoins été signifié à 
un intermédiaire chargé de gérer un compte-titres dans lequel ces parts sont inscrites, 
au lieu de l’être à la société émettrice de ces parts conformément à l’article R. 232-1 
du code des procédures civiles d’exécution, aucune obligation légale ou réglementaire 
n’impose à cet intermédiaire, en cette qualité, d’aviser la société émettrice de cette 
saisie.
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 PAR CES MOTIFS, la chambre commerciale, financière 
et économique EMET l’avis suivant :

 « Les dispositions de l’article R. 232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exé-
cution ne sont pas applicables aux parts de sociétés civiles de placement immobilier.

 Dans l’hypothèse où l’acte de saisie de parts d’une société civile de placement im-
mobilier a néanmoins été signifié à un intermédiaire chargé de gérer un compte-titres 
dans lequel de telles parts ont été inscrites, cet intermédiaire n’est pas tenu, en cette 
qualité, d’aviser la société émettrice de cette saisie. ».

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article R. 232-3, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution.
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